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AUX LECTEURS

Comme l'indique le tableau synoptique qui précède, YAnnuaire
administratif et statistique du as-de-Calais pour 1877 est divisé en
cinq grandes sections.

Introduction contient le calendrier de Tannée, la composition du
Gouvernement de la République, du Sénat et de la Chambre des
Députés, des renseignements sur la division administrative de la
France et la liste des Préfets des départements.

Sous le titre Administration, l'Annuaire fait connaître l'organisa¬
tion et le personnel des divers services publics, des établissements
de bienfaisance et des institutions agricoles, commerciales, indus¬
trielles, artistiques et littéraires du département. Cette première
partie du recueil départemental est, comme d'ordinaire, terminée
par un tableau général indiquant, par arrondissement et par can¬
ton, la population de chaque commune, d'après le dénombrement
de 1872, et les noms des maires, adjoints, curés et instituteurs en
exercice.

La deuxième partie, vésevvéek la. Statistique, comprend quelques
notions historiques et géographiques sur le Pas-de-Calais, des ren¬
seignements statistiques sur les chemins de fer, les routes, les che¬
mins vicinaux, les voies navigables, les ports, l'instruction publique,
l'assistance publique, l'agriculture, l'industrie, et spécialement l'in¬
dustrie houillère, le mouvement de la population en 1875, la répar¬
tition des jurés et le nombre des électeurs par arrondissement et
par canton, le résumé des opérations préliminaires pour l'appel de
la classe 1875, et le budget départemental voté par le Conseil Géné¬
ral pour l'exercice 1877.

La Chronique départementale, qui forme la troisième partie du
volume, contient les discours prononcés par M. Tenaille-Saligny,



préfet du département, à l'ouverture de la session budgétaire du
Conseil Général, et par M. Hamille, président du Conseil Général ;
une étude sommaire due à la plume compétente de M. Paul Le-
cesne, vice-président du Conseil de Préfecture, sur les travaux
de ce tribunal administratif pendant l'année judiciaire 1873-1876;
des notes bibliographiques et météorologiques ; la liste des récom¬
penses honorifiques accordées, dans l'ordre civil, aux habitants du
Pas-de-Calais; les résultats des élections sénatoriales et de la
Chambre des Députés ; un compte-rendu sur le Concours régional
et hippique d'Arras, en 1876 ; les discours prononcés à Prévent à
l'occasion de l'inauguration du chemin de fer de Saint-Pol à Prévent;
la liste des prix de piété filiale et de vertu décernés par le Conseil
Général et fondés par M. Grandguillaume et M. Wandonne de Mon-
thurel ; la composition du comité départemental d'admission à
l'Exposition universelle de 1878 ; et enfin le chapitre nécrologique
qui termine ordinairement cette partie du volume.

La quatrième partie, ini\i\x\é,& Renseignements usuels, donne la no¬
menclature des formalités à remplir pour l'instruction de certaines
affaires intéressant les particuliers^ reproduit le calendrier munici¬
pal, dans lequel MM. les Maires trouveront un résumé exact des de¬
voirs qu'ils ont à remplir chaque mois et indique les jours des foires
et marchés existant dans le département. Enfin, le volume est ter¬
miné par une liste alphabétique des hameaux ayant en regard le
nom de la commune à laquelle ils ressortissent et par la nomencla¬
ture alphabétique des communes du département, avec indication
des cantons et arrondissements auxquels elles appartiennent, des
bureaux de poste qui les desservent et les distances légales qui les
séparent des chefs-lieux de canton et du chef-lieu judiciaire.

Toutes observations et rectifications au sujet des erreurs ou inexac¬
titudes qui seraient remarquées dans le présent volume, devront
être adressées à M. Aug. Sorel, chef de bureau à la Préfecture avant
le i" octol^re 1877.



SOnMÂIRE BU CÂLEPRIER POUR 1877

L'anaée 1877 de l'ère chrétienne, répond aux années ;

5898 de la création du monde,
42^4 depuis le déluge,
2629 de la fondation de Rome selon "arron.
2652 des Olympiades,
1456 de la fondation de la monarchie française,
1292 de l'Hégire, ou ère des Turcs, qui a commencé le 14 mai 1875,
1876 des Rusess, qui a commencé le 13 janvier 1876.

comput ecclésiastique

Nombre d'or
Epacte
Gycle solaire
Indiction romaine.
Lettre dominicale.

<6
XV
10
5

QDATRK-TEMPS

les 21, 23 et 24 février,
les 23, 25 et 26 mai.
les 19, 21 et 22 septembre,
les 19, 21 et £2 décembre.

Fêtes mobiles

On appelle fêtes mobiles les fêtes dont le jour, de célébration varie
chaque année et se règle sur la fête de Pâques. Élles se célébreront, cette
année, aux époques suivantes:
La Septuaijésime,
Les Cendres,
Pâques,
Les Rogations,
Ù Ascension,

7, 8

28 Janvier.
14 févrii'r.

i"'' avril,
et 9 mai.

10 mai.

j Ln Pentecôte,
La Trinité,
La Fêle-Dieu,
L'Avent,

20 mai.
27 mai.
31 mai.

2 décembre.

Saisons

Le Printemps commencera le 20 mars, à 11 h. 57 m. du matin.
L'Été commencera le 21 juin, à 8 h. 27 m. du matin.
L'Automne commencera le 22 septembre, à 10 h- 67 m, du soir.
L'Hiver commencera le 21 décembre, à 4 h. 59. m. du soir.

Eclipses
Eclipse totale de lune, le27 février 1877. Commencement â 6 h. 36 m.

du soir; milieu à 7 h. 24 m. du soir.Fin de l'éclipsé à 8 h. 12 du soir.
Eclipse partielle de soleil,, le 14 mars 1877, invisible à Paris.
Eclipse partielle de soleil, le 8 août 1877, invisible à Paris.
Eclipse totale de lune, le 23 août 1877. Commencement, à 10 h. 28 m.

du soir; milieu âil h. 20 m. du soir. Fin de l'éclipsé, à 0 h. 13 m.
du matin.

Eclipse partielle de soleil, le 7 septembre 1877, invisible à Paris.



- 10 —

TABLEAU

DES PLUS GRANDES MARÉES DE L'ANNÉE 1877.

Mois.,

Janvier...

Février...

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet....

Août

Septembre

Octobre ..

Novembre

Décembre

On a remarqué que, dans nos ports, les plus grandes marées suivent
d'un jour et demi la nouvelle et la pleine lune. Ainsi, on aura l'époque
où elles arrivent, en ajoutant un jour et demi à la date des syzygies. On
vuit, par ce tableau, que, pendant l'année 1877, les plus fortes marées
seront celles des 29 janvier, -27 février,29 mars, 9 août,7 septembre, 6 oc¬
tobre. Ces marées, surtout celles des 27 février et 7 septembre, pourraient
occasionner quelques désastres, si elles étaient favorisées par les vents.

Jours et tieures
de la syzy'gio.

fN. L. le 14 à 1 h. 37

(P. L. le 29 à 8 h. 48
(N. L. le 13 à 9 h. 8
(P. L. le 27 à 7 h. 23
i'N. L. le 15 à 3 h. 3
(P. L. le 29 à 5 h. 58
fN. L. le 13 à 5 h. 59
(P. L. le 27 à 4 h. 47
fN. L. le 13 à 5 h. 39
(p. L. le 27 à 4 h. 14
p. L. le 11 à 2 h. 42
(P. L. le 25 à 5 h. 2
fN L. le 10 à 10 h. 15
(P. L. le 25 à 7 h, 29
f N. L. le 9 à 5 h. 26
1 P. L. le 23 à 11 h. 20
f N. L. le 7 à 1 h. 10
(P. L. le 22 a 3 h. 44
IN. L. le 6 à 10 h. 8
( P. L. le 22 à 7 h. 40
|N. L. le 5 à 8 h, 57
(P. L. le 20 à 10 h. 29
f N. L. le 4 à 10 h. 30

1 P. L. le 20 à Oh. 1

Hauteur
de la marée.

m. soir. 0,74
m. matin. 1,04
m. matin. 0,83
m. soir. 1,12
m. matin. 0,91
m. matin. 1,07
m. soir. 0,92
m. soir. 0,92
m. matin. 0,87
m. matin. 0,77
m. soir. 0,85
m. soir. 0,71
m. soir. 0,92
m. matin. 0,75
m. matin. 1,05
m. soir. 0,83
m. soir. 1,14
m. soir. 0,88
m. soir. 1,10
m. matin. 0,88
m. matin. 0,94
m. soir. . 0,84
m. soir. O 00
m. soir. 0,85
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CALENDRIER POUR 1877.

JanTîei*'. soleil. Février-, soleil.

Les joars croisseot de L h. 4 m. lever. toacb. Les joars croissent de 1 h, 30 o. lover. coach.

1 lun Circoncision 7 .36 4 12 1 jeu s Ignace 7 57 4 55
2 mar s isid. m. 7 56 4 13 2 ven Purification 7 36 4 55
3 mer s® Geneviève 7 56 4 14 3 sam s Biaise 7 33 4 56
4 jeu s RigoUei't 7 5fi 4 15 4 Dim Sexagëstme 7 33 4 51
b ven s Siinéon 7 53 4 17 5 lun s® Agathe 7 31 4 58
6 sam Epiphanie 7 55 4 18 6 mar s Vaast 7 29 5 0
7 Dim Noces 7 .35 4 19 7 mer s Runiuabl 7 28 5 2
8 lun s Lucien 7 51 4 20 8 jeu s Jean de Malba 7 26 5 4
9 mat- s Pierre 7 54 4 21 9 ven Se Scolastique 7 24 5 6

10 mer s Agatli. 7 54 4 25 10 sam s® Euphrosine 7 25 5 8
11 jeu s Hygin. 7 55 4 24 11 Dim Quinquagësime 7 21 5 9
12 ven s Tatien. 7 52 4 2.5 12 lun se Eiilalie 7 20 5 10
13 Sam B. deJ.-C. 7 52 4 27 13 mar s Grégoire 11 7 18 5 12
14 D'.m Saint Nom de Jésus 7 51 4 28 14 mer Les Ceudres 7 10 5 14
Ib lun s J. Cal. 7 51 4 30 15 jeu S Craton 7 14 .3 16
16 mar s Marcel. 7 50 4 31 16 ven s Onésime 7 12 5 18
17 mer s Antoine 7 49 4 32 17 sam s Agathon 7 10 5 20
18 jeu Ch. de s Pierre à R. 7 48 4 34 i8 Dim Quadragésime 7 8 3 21
19 ven s Canut 7 47 4 3.3 19 lun s Conrad 7 6 .3 23
20 sam ss Fabien et Sébast. 7 46 4 57 20 mar s Eleulhère 7 4 5 24
21 Dim s® Agnèi 7 45 4 39 21 mer s Amand 7 2 5 26
22 lun ss Vincent et Anast. 7 44 4 40 22 jeu s Matthias 7 0 5 28
23 mar s Raymon 7 43 4 42 "25 ven s Césaiie 6 58 5 30
24 mer s Tiinoth. 7 42 4 43 24 sain s Siméon 6 56 5 31
2b jeu Conv. de s. Paul 7 41 4 4b 25 Dim Reminiscere. 6 54 5 32
26 ven s® Balhil 7 40 4 46 26 lun s Pliooas 6 52 5 3.3
27 sam s JeanChrysostome 7 39 4 48 27 mar s Honorine 6 50 5 37
28 Dim Septuagesime 7 58 4 50 28 mer s Romain 6 48 5 39
29 lun s François de Sales 7 37 4 51 6 47 5 40
30 mar s® Martine 7 36 4 55
31 mer s Pierre N 7 35 4 54

Phases de la lune

janvier février
D, Q, le 6 à 2 h. 27 m. du fioir. D. Q. le 5 b 5 h. 9 m. du matin.
N.L.lel4 à 1 37 du soir. n. l. le 13 à 9 8 du matin.

P.O.! ) 22 a 4 3 du soir. i P.ft. le 21 à A 25 dumatin.

P. L. le 29 à 8 48 du matin. P.L. le 27 b 7 25 du soir.

< 1er Janvier, 12 ffivdte, an 85 ; le 20, Il V 1er Février, 13 Pluviôse : le 19,
1er Plttviùie. Il 1er Ventôse.
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Sdite du calendrier pour 1877.

llars^ soleil. 1^- avril soleil.
-

.

—

les jours croissent de 1 h. 56 m. lerer. codch. les jours croissent de 1 6. 51 ui. leter. coiich.

1 jeu s Aubin 6 46 5 41 11 Dim ipaques 5 59 6 30
2 yen s Simplic.

s® Cuiiégocde
6 44 5 42 ' 2 lun S Fr. de Paul 5 37 6 52

S.sam 6 42 5 44
, 5 mar s Pancrace 5 35 6 39

4 Dim oculi 6 40 5 46 : 4 mer s Isidore 5 35 6 35
5 lun s Phocas 6 58 5 47 , 5 jeu s Vincent 5 30 6 37
6 inar s" Colette 6 36 5 48 6 yen s Célestin 5 28 6 38
7 mer s Thomas 6 34 5 50 ■ 7 sam s Jean Damascène 5 26 6 59
8 jeu s Jean de Dieu 6 32 5 52 ' 8 Dim Quasimodo 5 24 6 41
9 yen s" Françoise 6 29 5 55

, 9 lun s Hllaire 5 22 6 43
lO sara 40 Martyrs. 6 27 5 54 10 mar s Macaire 5 19 6 45
■•l Dim Laitabe 6 25 5 56 11 mer s Richard 5 17 6 47
12 luu s Grégoire 6 23 5 5Î 12 jeu s Jule.s 5 15 6 48
15 mar s® Euptirasie 6 2t 5 59 15 yen s Justin 5 13 6 49
14 mer s Lubin 6 19 6 1 14 sam s Tiburce 5 11 6 50
15 jeu s Zacharie 6 16 6 3 15 Dim s= Anastatia 5 9 6 51
16 yen ste Gertrude 6 14 6 4 16 lun s Druon 5 7 6 53
17 sam S Patrice 6 11 6 6 17 mar s Anicet 5 5 6 54
18 Dim, Passion 6 9 6 8 18 mer s Apollonius 5 3 6 56
19 lun s Joseph 6 7 6 10 19 jeu s Hermogène 5 0 6 58
20 mai' s Joachim 6 5 6 11 20 yen a Emma 4 58 7 0
21 mer s Denoît 6 3 6 15 21 sam s Anselme 4 56 7 2
22 jeu s Nicolas 6 1 6 14 22 Dim sie Sotère 4 54 7 3
25 yen s Victor 5 59 6 16 23 lun s Georges 4 52 7 5
24 sam s Romulus 5 56 6 17 24 mar s Fidèle 4 50 7 6
25 Dim Hameaux 5 54 6 19 25 mer s Marc, évangéliste 4 48 7 7
26 lun s Castule 5 52 6 20 26 jeu s Glet 4 46 7 9
27 mar s Rupert 5 50 6 22 27 yen s Anthime 4 44 7 H
28 mer s Sixte 111 5 48 6 25 28 sam s Vital 4 42 7 13
29 jeu Jeudi Saint 5 46 6 25 29 Dm s Robert 4 40 7 15
50 yen Vekbredi-Saint g 44 6 26 30 lun s' Catherine de S. 4 38 7 16
51 sam ste Cornélie 5 41 6 28

Phases de la lune

MARS AVRIL

D. Q. le 6, à 10 h. 10 m. du soir. Il D. Q. le 5, à 4 li, 39 m. du soir.
N. L. le 15, à 3 3 du malin. j{ N. L. le 13. à. 5 58 du soir.
P. Q. le 22. à 1 19 du soir. 1 P-Q.lo^O, à 7 46 du soir.
P. L. le 29, à 5 58 du matin. Il P. L, le 27, à 4 45 du soir.

* 1er Mars, 11 Ventô$e, an 85; le 21, Il ' 1er Avril, 12 Germinal; le 20
1er Germinal, 1| 1er Floréal.
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Suite du CALENDRIER pour 1877.

Hal^ SOLEIL. Jfuln SOLEIL.

les joors croissent de d b.'lfi m. lerer. concb. les joars croissent de 17 m.® lerei. conch.

1 mar s Phil. et s Jacques 4 36 7 18 1 ven 8 Pamphile 3 37 7 39
2 mer s Athanase 4 53 7 20 2 sam s Mareellin 3 56 8 0
3 jèu s Mam. 4 33 7 21 3 DIM s° Clotilde 3 36 8 1
4 ven s® Monique 4 31 7 23 4 lun s François 3 35 8 2
S sam s Pie V, pape 4 30 7 24 3 mar s Florent 3 54 8 3
6 Dm s Jean Porte Latine 4 28 7 26 6 mer s Norbert 3 33 8 4
7 luii Rogations 4 26 7 27 7 jeu s Claude 3 32 8 5
8 mar Appar de s Michel 4 25 7 28 8 ven s Médard 5 52 8 6
9 mer s Grégoire de Nuz. 4 25 7 50 9 sam s Prime 3 52 8 6

10 jeu ^seensioo 4 22 7 31 10 Dm s" Marguerite 3 31 8 7
H ven S Gordien 4 20 7 33 11 lun s Barnabé 3 51 8 8
12 sam s Epiphane 4 19 7 34 12 mar s Olympe 3 31 8 8
13 Dm s Servais 4 17 7 33 13 mer s Antoine de Pad. 3 50 8 9
1i lun s Boniface 4 16 7 37 14 jeu ss Va 1ère et Rufin 3 50 8 9
13 mar s Euphrase 4 ir, 7 58 15 ven s Modeste 3 50 8 10
16 mer s Jean Néré 4 13 7 40 16 sam s Jean-Fr. Régis 3 50 8 10
n jeu s Pascal 4 12 7 41 17 Dm s A vit 3 50 8 11
18 ven s Arsène 4 11 7 45 18 lun s Léonce 3 50 8 11
19 sam s Bernardin de S 4 10 7 44 19 mar s® Julienne 3 51 8 11
20 Dm Pentecôte 4 9 7 46 20 mer s Sylvère 3 51 8 12
21 lun Se Perin 4 7 7 47 21 jeu s Louis de Gonzag. 3 51 8 13
22 mar s® Julie 4 6 7 48 22 ven s Paulin 3 51 8 13
23 mer s Didier 4 5 7 49 23 sam s Zénon 3 52 8 13
24 jeu s Donatien 4 4 7 50 24 OlM s Jean-Baptiste 3 52 8 15
25 ven s Grégoire VIIl 4 3 7 51 23 lun s Prosper 3 52 8 13
26 sam s Philippe de N. 4 2 7 52 26 mar s Jean et s Paul 5 52 8 13
27 Dm Tbinité 4 1 7 53 27 mer s Crescent 3 55 8 15
28 lun s Emile 4 0 7 34 28 jeu s Irénée 3 54 8 12
29 mar s» Theudosie 3 39 7 35 29 ven s Pierre et s. Paul 3 34 8 12
30 mer s Ferdinand 5 39 7 56 30 sam Comm. de s. Paul 3 35 8 12
51 jeu Fête-Dieu 3 58 7 58

Phases de la lune

UAI

D. Q. ie à 11 h. 28 m. du matin.
N*L. le 13, à 5 39 du mutin.
P* Q> le 20>à 1 6 du matin.
P. L. le 27, à 4 14 du matin.

JUIN

D. Q. le 4, à 5 h. 20 m. du matin.
N. L. lall.à 2 42 du soir,
P*Q. Iel8, à 6 34 du matin.
P.L. lo25, à 5 2 du soir.

^ 1er-'.iai, 12 Floréal, an 85; lé 20,
1er Prairial.

I «1er Juin, 13 Prairial; le 19
1er Messidor

' Jusqu'au 21 ; à partir du 22 iU dé-
I croissent de 7 minutes.
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SDITE DU calendrier pou» 1877.

«ullleti. SOLEIL. SOLEIL.

Us jon s dUroitssDt de 57 m. Isrer. conch. les joars décroisseot de 1 li. 33 m. Urer. coach

1 DIM s Théobald 3 55 8 12 1 mer s Pierre-ès-liens 4 31 7 41
2Iun Visitation 3 56 8

8
11 2 jeu s Alphonse 4 52 7 39

5 mar s Anatole 3 57 11 3 ven s" Lydie 4 33 7 38
4. mer s Théodore 3 58 8 10 4 sam s Dominique 4 35 7 36
S jeu s» Philomène 3 59 8 9 5 Dm N.-D. des Neiges 4 36 7 35
6ven Préc.Sang. s Isaïe 4 0 8 9 6 lun Transfiguration 4 37 7 35
7 sam s Symphorien 4 1 8

8
8 7 mar s Victrice, évêque 4 59 7 51

8 Diûi s* Elisabeth de P. 4 2 8 8 mer s C.yriaque 4 44 7 30
9 tun s (lyrille 4 3 8 7 9 jeu s Romain 4 42 7 28

10 mar Sept Frères mart. 4 4 8 6 10 ven s Laurent, m. 4 44 7 26
11 mer s Pie, pape 4 5 8 6 H sam s Géry.évéque 4 45 7 24
12 jeu s Jean Guaibert 4 6 8 5 12 Dim s® Claire 4 47 7 22
15ven sAnaclet 4 7 8 4 15 lun s Hippolyte 4 48 7 20
14 sam s Bonaventure 4 8 8 3 i 4 mar s Eusèbe v. jeûne 4 49 7 19
15 Dm s Henri, empereur 4 9 8 2 15 mer iltssoiiiplion 4 51 7 17
16 !un -D. du Mont-C. 4 10 8 1 I6jeu s Hyacinthe 4 52 7 15
17 mar s Alexis 4 H 8 G 17 ven s Mammès 4 54 7 13
18 mer s Camille de Leliis 4 12 7 59 18 sam s .\gapit 4 55 7 11
19 jeu s Vincent de Paul 4 14 7 58 19 Dm s Louis 4 56 7 10
20 ven s Praxide 4 15 7 57 20 lun s Bernard 4 58 7 8
21 sam s Jérôme Emilien 4 16 7 56 21 mar s® Jeanne de C 4 59 7 6
22 Dm s® Marie Madeleine 4 17 7 55 22 mer s Symphorien 5 1 7 4
23 iun s Apollinaire 4 18 7 54 23 jeu s® Sidonie 5 2 7 2
24 mar se Christine 4 19 •7 52 24 ven s Barthélémy 5 3 7 0
25 mer s Jacques 4 21 7 50 25 sam s Louis, roi 5 5 6 58
26 jeu s® Anne 4 2ë 7 49 26 Dm s Zéphyrin 5 6 6 56
27 ven sPanlaléon 4 24 7 48 27 lun s Augustin 5 8 6 54
28 sam s Victor 4 25 7 46 28 mar s Joseph Calas. 5 10 6 52
29 Di:,: s® Marthe 4 27 7 45 29 mer Décollât, de s J.-B. 5 12 6 49
30 lun s Abdon 4 28 7 45 50 jeu s® Rose 5 13 6 47
31 mar s Ignace de Loyola 4 29 7 42 31 ven s Raymond 5 14 6 45

Phases de la lune

D.

JUILLET

Q, lell, 9 h, 3 m. du soir.
N. L. le 15, & 11
P. Q. le 17, i 1
P. L, le 25,» 7

0 du soir,

du soir,
du matin.

AOUT

D. Q. Ie2, » 10 b. 3U m. du matin.
N. L. le 9, » 5 26 du matin.
P.Q. Iel5, àio 37 du soir.
P. L. le 25, à 11 20 du soir.
D. Q. le 31, b 9 25 du soir.

' 1er Juillet, 13 Messidor, an 85; le 19, Il * 1er Août, 14 Thermidor; le 18,
1er Thermidor. |j 1er Frvetidor.
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Suite du CALENDRIER poue 1877.

Septembre
SOLEIL. Octobre

SOLEIL.

les jours décroissent de 1 h. 45 m leior. concli. les jours décroissent do 1 b. 44 m. loTor. couch.

1 sam s« Isabelle S 16 6 43 1 lun s Reml 6 1 3 38
SDiu s Etienne, roi 5 n 6 41 2 mar ss Anges gardiens 6 3 3 36
31un s' Euphémie S 19 6 39 3 mer s Gérard 6 5 5 33
4mar s° Rosaile 3 20 6 57 4 jeu s François d'Assise 6 6 3 31
5 mer s Bertin 5 21 6 33 3 ven Rosaire, s Placide 6 8 3 29
6 jeu s Eleuthère 3 23 6 6 sam s Bruno 6 9 3 26
7 ven s Cloud 3 25 6 51 7 Du s Serge, s® Basq 6 11 5 25
8 sam Nativité de N.-D. 3 26 6 29 8 lun S" Brigitte 6 12 3 21
9 Dih s Orner 3 28 6 26 9 mar s Denis 6 14 3 19

lOIun s» Pulchérie 3 29 6 24 10 mer s François de B. 6 13 S 17
11 mar s Emilien 3 30 6 21 11 jeu S" Bertllde 6 17 5 15
12 mer s Théodule 5 32 6 19 12 ven s Wllfrid 6 19 5 13
13 jeu s Âimé 3 34 6 16 13 sam s Edouard 6 21 5 11
14 ven Ex. de la S' Croix 5 36 6 14 14 Du s Calixte 6 22 5 9
13 sam s Nicodëme 3 58 6 12 13 lun Se Thérèse 6 24 3 7
16 Dim ss Corneille et Cyp. 3 39 6 9 16 mar s Gall 6 25 5 3
17lun s Lambert 3 41 6 7 17 mer s Vio'or 6 26 5 5
18 mar se Sophie 5 42 6 3 18 jeu s Luc, évang. 6 28 5 1
19 mer s Janvier 5 45 6 3 19 ven s Pierre (l'Alcantara 6 50 5 59
20 jeu s Eustache 3 45 6 1 20 sam s Jean Cantl 6 32 3 37
21 ven s Mathieu 5 46 3 39 21 Du so Ursule 6 54 4 55
22 sam s Maurice 3 48 3 37 22 lun s Marc, évêque

s Séverm évèque
6 55 4 33

23 Dim s Lin 3 49 S 33 23 mar 6 36 4 31
24 lun N -D. de la Merci 5 31 3 32 24 mer s Rapha'él 6 58 4 49
25 mar s Firmin 5 52 5 LO 23 jeu s Crépln et s Crép. 6 39 4 47
26 mer s« Justine 3 35 5 48 26 ven s Evariste 6 41 4 45
27 jeu s Côme et s Dam. 5 35 3 46 ■27 sam s® Anastasle 6 43 4 44
28 ven s Wenceslas 5 56 3 44 28 Du s Simon et s Jude 6 43 4 42
29 sam s Michel 5 38 3 42 '29 lun s Eusèbe 6 47 4 40
30 Du s Jérôme 3 39 5 40 30 mar

31 mer

s Marcel
s Quentin v. j.

6 48
6 30

4 38
4 57

Phases de la lune

SEPTEUBRE

N. L. le 7, à 1 h. 10 m. du soir.
P. Q. le 14, à 11 17 du matin.
P. L. le 23, à 3 44 du soir.
D. Q. le, 30 à 6 30 du matin.

OCTOBRE

N.L. le Ô, àlOh. 8 m. du matin-
P. Q. le 12, à 3 52 du matin.
P.L, le22, à 7 40 du matin.
D. Q.le29, à 2 30 du soir.

* 1er Septembre, 15 Pruetidor, an 85 ;
le 17, ler}ottr supplémentaire; le 22,
1er Vendémiaire, an 86.

^ 1er Octobre, 10 Vendémiaire, an 86;
le 22, ler Brumaire
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suiïe ï)0 CALENDRIER pour 1877.

Koviembre SOLEIL. asécembre'^. SOLEIL.

es joirs déeroissènt de 4 h. 28 m. leter.lcoatli. les jours décroissent Je 21 m.' lo'.oi. coocli.

1 jeu Xoussaint 6 32 4 5S 1 sam s Eloi 7 40 3 37
2 vén Trépassé!. 6 35 4 34 2 Dim Âvent. 7 42 5 57
5 sam s lUibert 6 33 4 52 3 lun s François Xavier 1 43 5 36
4 Diii s Charles B. 6 56 4 30 4 mar se Barbe 7 44 3 56
S lun s Walachie 6 38 4 29 3 mer s Sabas 7 43

-

33
6 ni'ar s Léonard 7 0 4 27 6 jeu s Nicolas 7 46 5 33
7 Bier s YVilhrod 7 '2 4 26 i Ven s Ambroise 7 48 s 33
8 jeu a Godefroy 7 4 4 2B 8 s'âin Imh. Conception 7 49 -.33
9 ven s Théodoie 7 5 4 23 9 pim s® Léscadie 7 50 5 34

10 saM s André Avellin 7 7 4 22 10 lun s® Julie 7 51 5 54
11 Dim s Mariin 7 9 4 20 1 ! mar s Damase 7 32 5 33
!2lun Dédicace, s Lisvin 7 10 4 18 12 mer s llermogène 7 33 .5 53
t5inâr s Didace 7 12 4 17 13 jeu • s® Luee 7 31 5 35
1 i mer s Serapion 7 13 4 16 14 ven s Nicaise 7 35 3 54
13 jeu s Eugène 7 13 4 14 13 Sam s Eusèbe 7 16 3 54
16 veh s Edmond 7 17 4 13 16 Dim s® Adélaïde 7 37 5 53
17 saui S" Gerir.ude 7 18 4 11 17 luh s Lazare 7 38 5 33
18 Dim s Eudes 7 20 4 10 18 mar s Gratien 7 59 3 56
19 lun s® Elisabeth 7 21 4 9 19 mer s® Mélanie 8 0 5 56
20 inSr s Félix de Valois 7 25 4 8 20 jeu s Pbilogone 8 1 5 57
21 mer Prés, de N.-D. 7 24 4 7 21 ven s Thomas, apôtre 8 1 3 57
22 jeu s» Cécile 7 26 4 6 22 sam s Zénon 8 2 5 38
23 Von s Clément 7 27 4 3 23 Dim s® Vicloire 8 2 3 58
2iiam s Jean de la Croix 7 29 4 3 24 lun s® Irmine 8 3 58
23 Dim se Catherine 7 31 4 2 23 mar ivoel. 8 5 3 39
26 lun s Lierre d^'Alexand. 7 33 4 0 26 mer S Etienne, martyr S 3 4 0
27 mar s Maxime 7 34 5 39 27 jeu s Jean, évangéliste 8 3 4 0
28 mer s François-Xavier 7 53 3 58 28 ven ss Innocents 8 4 4 1

29jeu s Saturnin 7 37 5 38 29 sam s Thomas de Gant. 8 4 4 2
30 ven s André 7 58 5 58 30 Dm s Colombe 8 4 4 5

31 lun s Sylvestre 8 4 4 4

Phases de la lithe

NOYEUBRE

N. L. le 5, à 8 11, 57 m. du matin.
P. Q. le 12, à 11 54 du soir,
p. L. le 20, à 10 29 du soir.
D. Q.le27, àlO 15 du soir.

< ier Novembre, 11 jBrwmair^, an 86 ;
24, 1er FHmaife.

DËGÉUBRE
N. L. le 4, à 10 h. 13 m. du soir.
P. Q. le 12, à 9 44 du soir.
P. li. le 20, à 0 1 du soir,
D. Q. le 27, à 6 29 du matin.

® Ier Décembre, 11 Frimaire; le 21,
1er Hfivôse.

^ Jusqu'au 22; à partir du 22, ils
croissent de 5 minutes le soir.



RÉPU BLIQUE FRANÇAISE

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

M. le Maeécual de MâC-MAHON, duc de MAGENTA

(P(îarie-Edme-Patrice-Maurice)

né â Sully (Saône-et-Loire), le 12 juin 1808, nommé
Président de la République française dans la séance
de l'Assemblée nationale dii 24 mai 1873, prorogé
pour sept ans dans cette dignité par la loi du
20 novembre 1873.

9



PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

Extraits des lois constitutionnelles et organiques
Avant le vote des lois constitutionnelles, les fonctions de Président

de la République ont été conférées à M. le Maréchal de Mac-Mahon,
pour sept ans, à partir du 23 novembre 1873. {Loi du 20 novembre
1813, art.

Le Président de la République est élu à la majorité absolue des
suffrages par le Sénat et par la Chambre des députés réunis en Assem¬
blée nationale.

Il est nommé pour sept ans. 11 est rééligible. (L. du 25 février
1815. art. 2.)

Un mois au moins avant le terme légal des pouvoirs du Président
de la République, les deux Chambres devront être réunies en
Assemblée nationale pour procéder à l'élection du nouveau Pré¬
sident.

A défaut de convocation, cette réunion aurait lieu de plein droit le
quinzième jour avant l'expiration des pouvoirs présidentiels. [L. C.
16 juillet 1815, art. S, 1^'' et 2® §.)

En cas de vacance de la présidence de la République par décès,
démission ou pour toute autre cause, les deux Chambres se réunis¬
sent immédiatement et de plein droit pour procéder à l'élection d'un
nouveau Président. (L. 25 février 1815, art. 1. — L. C. 16 juillet
1815, art. 3, 3" §.)

Le Président de laRépubliqne nomme et révoque les Ministres; il
préside le Conseil des Ministres. (Bés. 11 février 1811, art. unique.
— L. 31 août 1811, art. 2, 5<= § )

Il nomme et révoque les Conseillers d'État en service ordinaire ;
toutefois il ne peut révoquer les Conseillers qui ont été élus par
l'Assemblée nationale. (L. 25 février 1815, art. 4. — L. 24 mai
1812, art. 3.)

Il nomme les Conseillers d'État en service extraordinaire et le
vice-président du Conseil d'État. [L. 24 mai 1812, art. 4 et 5.)

Il nomme à tous les emplois civils et militaires.
Il dispose de la force armée. 11 ne peut déclarer la guerre sans

l'assentiment préalable des deux Chambres. (L. 25 février 1815,
art. 3, S® et 4» §§. — L. C. 16 juillet 1815, art. 9.)

Il a le droit de faire grâce, mais les amnisties ne peuvent être
accordées que par une loi. (L. 11 juin 1811, art. 1 et 2, — L 25
février 1815, art. 3, 2^ §.)
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Il préside aux solennités nationales.
Les envoyés et les ambassadeurs des puissances étrangères sont

accrédités auprès de lui.
Le Président de la République a l'initiative des lois concurrem¬

ment avecles membres des deux Chambres. [L. 25 février i875,
art. 3.)

La promulgation des lois est faite par le Président de la Répu¬
blique, après qu'elles ont été votées par les deux Chambres. {L. 25
février 1875, art. 3. — L. C. 16 juillet 1875, art, 7.)

La promulgation devra être faite dans le mois qui suivra la trans¬
mission au Gouvernement de la loi définitivement adoptée.

Les lois, dont la promulgation aura été déclarée urgente par
un vote exprès dans l'une et l'autre Chambres, devront être pro¬
mulguées dans les trois jours.

Dans le délai fixé pour la promulgation, le Président de la Répu¬
blique a le droit de demander aux Chambres, par un message mo¬
tivé, une nouvelle déiibéi'ation qui ne pourra être réfusée. {L. 25
février 1875, art. 3, 1"' §. — L. C. 16 juillet 1875, art. 7.)

Le Président de la République assure et surveille l'exécution des
lois. (L. l'a février 1875, art. 3, 1""' §).

11 prononce la clôture des sessions des Chambres. [L. C. 10 juillet
1875, art. 2).

11 aie droit de convoquer extraordinairementles Chambres.
11 doit les convoquer, si la demande en est faite, dans l'inter¬

valle des sessions par la majorité absolue des membres composant
chaque Chambre.

11 peutajourner les Chambres.
11 ne peut les ajourner à un terme excédant un mois, ni prononcer

l'ajournement plus de deux ibis dans la même session. f£. C, 16
juillet 1875, art. 2).

11 peut demander aux Chambres de déclarer qu'il y a lieu de ré¬
viser les lois constitutionnelles.

Pendant la durée des pouvoirs conférés par la loi du 20 novembre
1873 à M. le Maréchal de Mac-Mahon, la révision des lois constitu¬
tionnelles ne peut avoir lieu que sur la proposition du Présideijt
de la République. [L. 25 février 1875, art. 8.)

Le Président de la République peut, sur l'avis conforme du Sénat,
dissoudre la Chambre des députés avant l'expiration légale de son
mandat.

En ce cas, il doit convoquer les collèges électoraux pour de nou¬
velles élections dans le délai de trois mois. (L. 25 février 1875,
art. 5.)

Le Président de la République a le droit de dissoudre un Conseil
Général.) {L. 10 août 1871, art, 35 et 36.)
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Chacun des actes du Président de la République doit être contre¬
signé par un Ministre. (L. 31 août 1811, art. 2, 6» — L. 25
février 1875, art. 3, Go §.)

Le Président de la République communique avec les Chambres
par des messages qui sont lus à la tribune par un Ministre.

II peut désigner, par décret, des commissaires chargés d'assister
les Ministres dans la discussion d'un projet de loi déterminé. (L. C.
16 juillet 1875, art. 6.)

Le Président de la République est responsable devant l'Assemblée
nationale. (L. 31 août 1871, art. 3.)

! Le Président de la République n'est responsable que dans le cas
de haute trahison. [L. 25 février 1875, art. 6, 2® §.)

Le Président de la République ne peut être mis en accusation que
par la Chambre des députés, et ne peut être jugé que par le Sénat>
constitué en cour de justice. [L. 24 février 1875, art. 9. — L. C.
16 juillet 1875, art. 12, 1" §.)

Lé siège du Pouvoir exécutif et des deux Chambres est à Ver¬
sailles. (L. C. 25 février 1875, art. 9.)

CABINET DU PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE

Chef du Cabinet de la Présidence : M. PiOBert (0 ^), colonel
d'état-major.

Secrétaire de la Présidence ." M. le V® d'Harcodrt.

A ttachés au Cabinet : MM. Ponyille et le C" de Tanlay

MAISON MILITAIRE DU MARECHAL-PRESIDENT
h

Aides-de-Camp : MM. le M"® d'Abzac (G ^), général de bri¬
gade ; Bboye (C ^), colonel d'état-major ; de Vadlgrenant
(0 ^), lieutenant-colonel d'artillerie.

Officiers d'ordonnance : MM. de Ganay capitaine au
T" dragons; de la Panouse, lieutenant de Yaisseau ; et de

Gontaut-Biron^ lieutenant au 14® dragons.
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MINISTRES SECRÉTAIRES D'ÉTAT

M. Dufaure, de l'Académie française, sénateur, président
du Conseil des Ministres, garde des Sceaux, ministre de la
Justice et des Cultes, président du Conseil d'Etat.

M. le Duc Decazes (G 0 ^), député de la Seine, ministre
des Affaires étrangères.

M. de Marcéke, député du Nord, ministre de l'Intérieur.
M. Léon Say sénateur, ministre des Finances.
M. le Général de division Bertuadlt (G ^), ministre de ia

Guerre.
M. le vice-amiral Fourichok (G 0 ^), sénateur, ministre de

la Marine et des Colonies.

M. Waddington, membre de l'Institut, sénateur, ministre
de l'Instruction publique et des Beaux-Arts.

M. CuRisTOPiiLE, député de l'Orne, ministre des Travaux
publics.

M. Texsserenc de Bort sénateur, ministre de l'Agricul¬
ture et du Commerce.

SOUS-SECRETAIRES D'ETAT

Intérieur : M. Léopold Paye, député du Lot-et-Garonne,
sous-secrétaire d'Etat.

Finances : M. Passy, député de l'Eure, sous-secrétaire
d'Etat.



SENAT

Le Sénat se compose de 300 membres : 75 élus par l'Assemblée natio¬
nale ou le Sénat lui-même, et 225 élus par les départements et les colo¬
nies.

Les sénateurs des départements et des colonies sont éius pour 9 ans et
renouvelables par tiers tous les trois ans.

Les sénateurs éius par l'Assemblée nationale et par le Sénat sont ina¬
movibles. En cas de vacance par décès, démission ou autre cause, il sera,
dans les deux mois, pourvu au remplacement par le Sénat lui-même.

Les élections ^;énérales du 30 janvier 1876 et les élections partielles qui
ont suivi ont eu iieu conformément à la loi organique du 2 août 1875
sur les élections des sénateurs.

Dans sa séance du 20 mars 1876, le Sénat a procédé,par voie de tirage
au sort, à la désignation de l'ordre de priorité de chacune des trois séries
de sénateurs à renouveler en 1879, en 1882 et en 1885. Ces séries qui sont
formées des départements et des colonies désignés par les lettres A, B, C,
conformément aux indications de la page 27, sont sorties dans l'ordre sui¬
vant : B. C, A.

Extrait des lois constitutionnelles et organiques

Le Sénat se compose de trois cents membres :
Deux cent vingt-cinq élus par les départements et les colonies, et

soixante-quinze élus par l'Assemblée nationale. {Loi du 24 février
1875, art. 1".

Les départements de la Seine et du Nord éliront chacun cinq
Sénateurs ;

Les départements de la Seine-Inférieure, Pas-de-Calais, Gironde,
Rhône, Finistère, Côtes-du-Nord, chacun quatre sénateurs ;

La Loire-Inférieure, Saône-et-Loire, llle-et-Vilaine, Seine-et-Oise,
Isère, Puy-de-Dôme, Somme, Bouches-du-Ehône, Aisne, Loire,
Manche, Maine-et-Loire, Morbihan, Dordogne, Haute-Garonne,
Charente-Inférieure, Calvados, Sarthe, Hérault, Basses-Pyrénées,
Gard, Aveyroa, Vendée, Orne, Oise, Vosges, Allier, chacun trois
sénateurs ;

Tous les autres départements, chacun deux sénateurs.
Le territoire de Belfort, les trois départements de l'Algérie, les

quatre colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion
et des Indes françaises éliront chacun un sénateur. {I.oi du 24 fé¬
vrier, 1875, art. 2.)

Nul ne peut être sénateur s'il n'est Français, âgé de quarante
ans au moins, et s'il ne jouit do ses droits civils et politiques. [Loi
du 24 février 1875, art. 3.)
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Les sénateurs des départements et des colonies sont élus à la
majorité absolue, et, quand il y a lieu, au scrutin de liste, par un
collège réuni au chef-lieu du département ou de la colonie, et com¬
posé ;

d" Des Députés ;
2° Des Conseillers généraux ;
3° Des Conseillers d'arrondissement;
4" Des délégués élus, un par chaque Conseil municipal, parmi les

électeurs de la commune.

Dans l'Inde française, les membres du Conseil colonial ou des
Conseils locaux sont substitués aux Conseillers généraux, aux Con¬
seillers d'arrondissement et aux délégués des Conseils municipaux.

Ils votent au chef-lieu de chaque Etablissement. {Loi du 24 fé¬
vrier i815, art. 4.)

Les sénateurs nommés par l'Assemblée sont élus au scrutin de
liste et à la majorité absolue des suffrages. {LoiduZ4février i875,
art. 5.)

Les sénateurs des départements et des colonies sont élus pour
neuf années et renouvelables par tiers, tous les trois ans.

Au début de la première session, les départements seront divisés
en trois séries, contenant chacune un égal nombre de sénateurs. Il
sera procédé, par la voie du tirage au sort, à la désignation des sé¬
ries qui devront être renouvelées à l'expiration de la première et de
la deuxième période triennale. {Loi du 24 février 1875, art. G.)

Les Sénateurs élus par l'Assemblée sont inamovibles.
En cas de vacance, par décès, démission ou autre cause, il sera,

dans les deux mois, pourvu au remplacement par le Sénat lui-même.
{Loi du 24 février 1875, art. 7.)

Le Sénat est juge de l'éligibilité de ses membres et de la régula¬
rité de leur élection. [L. C. 16 juillet 1815, art. 10.)

Le Sénat a seul le droit de l'ecevoir la démission de ses membres.

(L. C. [^juillet 1875, art. lO.)
Le bureau du Sénat est élu chaque année pour la durée de la ses¬

sion, et pour toute session extraordinaire qui aurait lieu avant la
session ordinaire de l'année suivante.

Lorsque les deux Chambres se réunissent en Assemblée nationale,
leur bureau se compose des Président, "Vice-Présidents et Secré¬
taires du Sénat. (L. C. 16 juillet 1875,- art. 11.)

Aucun membre du Sénat ne peut être poursuivi ou recherché à ■

l'occasion des opinions ou des votes émis par lui dans l'exercice de
ses fonctions. {L. C. \6 juillet 18/5, art. 13.)

Aucnn sénateur ne peut, pendant la durée de la session, être
poursuivi ou arrêté en matière criminelle ou correctionnelle, qu'avec
l'autorisation du Sénat, sauf le cas de flagrant délit.
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La détention ou la poursuite d'un membre du Sénat est suspen¬
due, pendant la session, et pour toute sa durée, si la Chambre le
requiert. (L. C. 16 juillet i875, art. 14, 2" §.)

Les membres du Sénat reçoivent la même indemnité que ceux de
la Chambre des députés. {L. 0. Z août 1875, art. Z6.)

Le Sénat exerce le pouvoir législatif de concert avec la Chambre
des députés. [L. Z3 février 1875, art. !"■.)

Il a l'initiative et la confection des lois concurremment avec

l'autre Chambre.

Toutefois, les lois de finances doivent être, en premier lieu, pré¬
sentées à la Chambre des députés et votées par elle. (L. Z4 février
1875, art. 8.)

Le Sénat aie droit, par délibération prise à la majorité absolue
des -voies, soit spontanément, soit sur la demande du Président de la
République, de déclarer qu'il y a lieu de réviser les lois constitu¬
tionnelles.

Si la Chambre des députés prend la même résolution, les deux
Chambres se réunissent en Assemblée nationale pour procéder à la
révision.

Pendant la durée des pouvoirs confères, parla loi du20novembre
1873, à M. le maréchal de Mac-Mahon, cette révision ne peut avoir
lieu que sur la proposition du Président de la République. {L. 25
février 1875, art. 8.)

Les amnisties ne peuvent être accordées que par une loi. [L. 2o
février 1875, art. 3, 2" §.)

La guerre ne peut être déclarée parle Président de la République
sans l'assentiment préalable des deux Chambres. [L. C. 16 juillet
1875, art. 9.)

Le Président de la République devra donner connaissance des
traités aux deux Chambres aussitôt que l'intérêt et la sûreté de l'Etat
le permettront. (L. C. 16 juillet 1875, art. 8.}

Les traités de paix, de commerce, les traités qui engagent les fi¬
nances de l'Etat, ceux qui sont relatifs à l'état de,s personnes et au
droit de propriété des Français à l'étranger, ne seront définitifs qu'a¬
près avoir été votés par les deux Chambres.

Nulle cession de territoire, nul échange, mille adjonction ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une loi. {L, C. 16 juillet 1875, art. 8.)

- 'Le "Sénat concourt avec la Chambre des députés à l'élection du
Président de République. [L. 7.6 février 1875, art. 2.)

Un mois avant le terme légal des pouvoirs du Président de la Ré^
publique,-les deux chambres devront être réunies en assemblée na¬
tionale pour procédera l'élection d'un nouveau président. A défaut
de convocation, cette réunion aurait lieu de plein droit le quinzième
jour-avant l'expiration des pouvoirs présidentiels. (L. C. i6 juillet ^
4875, art. 3.)



L'avis conforme du Sénat est nécessaire ,pour ,gwe le Président de
la République puisse dissoudre la Chambre des députés, (i. 25 /ë-
wiër dS7'5, a7:L 5 )

Le Sénat pourvoit lui-même au remplacement des sénateurs élus
par l'Assemblée, lorsqu'il se produit des vacances par décès, démisf
sion ou autre cause. (î. février 1875, art. 7. — L. 0.2 août 1875,
art. 25.)

Après la séparation de l'Assemblée nationale, le Sénat aura seul
le droit de révoquer, s'il y a lieu, les conseillers d'État qui ont été
élus par cette Assemblée, en vertu de la loi du 24 mai 1872. {L. 25
février 1875, art. 4, 5° §,)

Le Sénat peut être constitué en cour de justice pour juger, soit le
Président de la République, soit les Ministres, et pour connaître des
attentats commis contre la sûreté de l'État. (A. 24/'ét'rierl875, art.
9. — L. C. juillet 1875, art. 12.)

Le Président de la République communique avec les Chambres
par des messages qui sont lus à la tribune par un Ministre. (L. C.,
m juillet 1875, art. 6, 1='' §.)

Dans le délai fixé pour la promulgation des lois, le Président de
la République a le droit de demander aux Chambres, par un mes¬
sage motivé, une nouvelle délibération qui ne peut être refusée.
(£. C. IQ juillet iSlô, art, 7, 2" §.)

Les Ministres sont solidairement responsables devant les Chambres
de la politique générale du gouvernement et individuellement de
leurs actes personnels. {L. 25 février 1875, art. 6, 1""" §.)

Le Sénat se réunit chaque année, le second mardi de janviei;, à
moins d'une convocation antérieure faite par le Président de la ïlé-
publique.

Il doit siéger au moins cinq mois chaque année.
La session du Sénat commence et finit en même temps que celle

de la Chambre des députés. (L. C. 16 juillet 187^, art. h'.)
Toute assemblée de l'une des deux . Chambres qui serait tenue hors

le temps de la session commune est illicite et nulle de plein droit.
Toutefois, le Sénat peut siéger comme cour de justice, hors le

temps de la session commune ; en outre, si la présidence de la Ré¬
publique devient vacante au moment où la Chambre des députés est
dissoute, le Sénat se réunit de plein droit. [L. C. 46 juillet 1875,
art. 4.)

La clôture des sessions du Sénat est prononcée par le Président
de la République.

Le Sénat peut être convoqué en session extraordinaire par le Pré-
ïident de la République.

Il doit être convoqué, si la demande en est faite, dans l'intervalle
des sessions, par la majorité absolue des membres composant chaque
Chambre. (L. C. 46 juillet 4875, art. 2).
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Les séances du Sénat sont publiques.
Néanmoins, le Sénat peut se former en comité secret sur la de¬

mande d'un certain nombre de ses membres, fixé par le règlement.
n décide ensuite, à la majorité absolue, si la séance doit être

reprise en public sur le même sujet, (t. C. 46 Juillet 1815 art. 5),
Le Président de la République peut ajourner les Chambres.

L'ajournement ne peut excéder le terme d'un mois, ni avoir lieu
plus de deux fois dans la même session (L. C. 16 juillet 1815,
art. 2, 2^ §).

Le siège du Sénat est à Versailles (£. C. 25 février 1815 art. 9).

BUREAU DU SÉNAT

Président: M. le duc d'Audifîret-Pasquier.
Vice-présidents : MM. Martel, Duclerc, le général de Ladmirault,

Audren de Kerdrel.
Secrétaires : MM. de Saint-Vallier, Scheurer-Kestner, Lacave-

Laplagne, vicomte de Rainneville, Vandier, de Colombet.
Questeurs : MM. Baze, Toupet des Vignes, général d'Aurelles de

Paladines.

LISTE DE MM. LES SÉNATEURS INAMOVIBLES

élus par VAssemblée nationale.

MM. d'Audiffret-Pasquier ; Martel; général Frébault; Krantz ;
Duclerc; général Changarnier; de Lasteyrie; amiral Pothuau ;
Corne ; Laboulaye ; Foubert ; comte Roger (du Nord) ; Léon de Ma-
leville ;. Barthélémy de Saint-Hilaire ; Ernest Picard ; général d'Au¬
relles de Paladines; vice-amiral Fourichon ; général Chanzy; Cor-
dier; marquis de Franclieu ; comte de Cornulier-Lucinière ; Du-
mon ; Théry ; colonel Chadois ; Pajot ; comte de Tréville ; Kolb-
Bernard ; liaze ; Humhert ; de Lavergne ; l^e Royer ; contre-amiral
Jaurès ; Bertauld ; Calmon ; de la Fayette ; Gaultier de Rumilly ;
Luro ; Thibert ; Fouroand ; général de Chabron ; Corbon; Lanfrey ;
Hervé de Saisy; Carnot, père; Gouin ; Lepetit ; Littré; Schérer,
Crémieux; comte de Douhet; vicomte de Lorgeril ; Rampont;
Scheurer-Kestner, comte de Tocqueville ; Paul Morin ; Testelin ;
général Chareton; Bérenger ; Magnin ; Denormandie ; Jules Simon ;
Adam (Edmond) ; Laurent-Pichat ; Schœlcher; Cazot ; général Bil¬
lot; général de Cissey; Wallon; Mgr Dupanloup; contre-amiral de
Montaignac, et marquis de Maleville.
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LISTE DE MM. LES SENATEURS INAMOVIBLES

élus par le Sénat.

MM. Buffet, nommé le 16 juin 1876; — Dufaure, nommé le
12 août 1876; — Chesnelong et Renouard, nommés le 24 novembre
1876.

LISTE DE MM. LES SÉNATEURS PAR DÉPARTEMENTS

Ain (2) .

Aisne f3).

Allier (3).

Alpes [Basses] (2). MM.
Alpes{Haules){î).U^.
Alpes-Marit. (2). MM.
Arclèche (2). . MM.
Ardennes (2) . MM.
Ariège (2) . . MM.
Auhe (2) . . . MM.
Aude (2) . . . MK.
Aveyron{3) . . MM.
Bouches-du-R. (3) MM.
Calvados (3) . MM.

80 ;

Cantal (2) . . MM.
Charente (2) . MM.
Charente-Inf. (3).MM.

Cher (2) . . .

Corrège (2) . .

Corsé (2) . .

Côte-d'Or (2). .

Côtes-du-N. (4).

Creuse (2). . .

Dordogne (3) .

Doubs (2) . .

Drôme (2J . .

Eure (2). . .

(Série A renouvelable en 1885.)
MM. Bonnet; Robin.
M.M. Martin (Henri) ; Waddington ; de Saint-Val-

lier (le comte de).
MM. de Chantemerle ; de Veauce(le baron) ; Mar-

tenot.

Michel; du Chaffaut (le comte),
de Ventavon; Blanc (Xavier).
Dieudé-Desly ; Garnier.
Rampon (le comte) ; Tailhand.
Toupet des Vignes; Cunin-Gridaine.
Arnaud; Vigarosy.

Gayot ; Masson de Morfontaine.
Béraldi ; Lambert-Sainte-Croix.
Mayran ; Boisse; Delsol.

, Pelletan ; Ghallemel-Lacour ; N...
Paulrnier ; Rocher ; de Saint-Pierre (le vi¬

comte),
de Parieu ; Bertrand.
André; Hennessy.
Vast-Vimeux (le baron) ; Boffmton ; Roy de

Loulay.
MM. Fournier ; de Rivière (le duc).
MM. Lafond de Saint-Mur (le baron) ; Brunet,
M.M. Valéry; Galloni dTstria.
MM. Lacomme; Mazeau.
MM. Allenou ; de Champagny (le vicomte) ; de

Tréveneuc (lecomte) ; deKeijégu (l'amiral).
MM. Fayolle ; Pâlotte.
MM. Magne ; Daussel; Dupont (Paul).
M-M. Oudet; Werner de Mérode (le comte de).
Mi\l. Lamorte ; Malens.
MM. La Roncière le Noury (l'amiral, baron); de

Broglie (le duc).
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Eure-et-Loir (2). MM. Delacroix ; Labiche.
Finistère (4). . MM. Morijaret de Kerjégu ; Soubigou ; de Forsanz;

de Raismes.
Gard (3) . . . MM. Meinadier (le colonel) ; Laget ; Bonnefoy-

Sibour.

{Série B renouvelable en 1879.)
Qarone [fite) (S). MM. Sacase ; Pourcet (le général) ; de Belcastel.
Gers (2) . . . MM. Lacave-Laplagne ; Batbie.
Gironde (4) . . MM. Hubert-Doiisle ; de Pelleport-Bnrette (le vi¬

comte) ; Béhic; Raoul Duval père.
Hérault {3). . MM. Pagézy ; de Rodez-Bénavent (le vicomte);

Bonafous.

Ille-el-Vil. {3) . MM. Grivart ; Loisel (le général); de Kergariou
(le comte).

Indre (2). . . MM. Clément; de Bondy (le comte).
Indre-et-Loire (2) MM. Houssard; de Quinemont (le marquis),
Isère (3). . . MM. Michal-Ladiclière ; Eymard-Davernay ; Bril-

lier.
Jura (2) . . . MM. Tamisier ; Thurel.
Landes (2) . . MM. de Ravignan (le baron! ; de Gavardie.
Loir-et-Cher (2J. MM. Bozériau; Riffault (le général).
Loire {3). . . MM. de Montgolfier ; de .Meaux (le vicomte) ; Arbei.
Loire {Haute) (2) MM. de Lafayette; Jacotin.
Loire-Inf. (3) . MM. de Lareinty (le baron) ; Espivent de la Villes-

boisnet (le général); deLavrignais.
Loiret {2) . . MM. Dumesnil ; Jahan.
Lot {2) . . . MM. Ganrobert (le maréchal); Depeyre.
Lot-et-Gar. (2). MM. de Bastard (le colonel) ; Noubel.
Lozère (2).' . . MM. de Colombet; de Chambrun (le comte).
Maine-et-Loire{3)MM.. d'Audigné (le général); Le Gruay (le baron) ;

Joubert (Achille).
Manche {3) . . MM. de Saint-Germain;.Daru (le comte) ;d'Auxais

(le comte).
Marne i^) . . MM. Boissonnet (le général), Dauphinot.
Marne {Haute) (2) MM. Pélissier (le général) ; Robert-Dehault.
Mayenne (2). . MM. Dubois-Fi esnay (le général) ; Bernard-Du-

treil.
Meurthe-et-M. (2) MM. Varroy ; Bernard.
Meuse t^). . . MM. Salmon; Bompard.
Morbihan (3) . MM. Audren de Kerdrel, de la Monncray ((le

comte); de Keridec.
■Nièvre {2) . . MM. d'Espeuilles (le général marquis); de Bouillé

(le comte).
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{Série C renouvelable en 1882.)
Nord (5). . . MM. Jules Brame; .Mailliet; d'Hespel (le comte);

de Staplande. N...
Oise (3) . . . MM. de Malherbe (le comte) ; Aubrelicque ; d'An■

dlau (le colonel comte).
Orne (3) . . . MM. de la Sicotière; Poriquet; de Fiers.
Pas-de-Calais (4) MM. Paris ; Dubrulle ; de Rosamel ; Huguet-

Grandsire.

Puy-ide-Dômé [Z] MM. de Garante (le baron) ; Mège ; Salneuve.
Pyrénées (5.) (3) MAI. de Lestapis; Daguenet ; de Gontaut-Biron

(le vicomte).
Pyrénées (H.) (2). MM. Cazalas ; Adnet.
Pyrénées-Or. (2). M.M. Lefranc (Pierre) ; Arago (Emmanuel).
Rhin {E.\ Belfort (1). M. "Vieillard-Migeon.
Rhône (4) . . MM. Favre (Jules); Mangini ; Perret; Valentin.
Saône (H.) (2) . MM. Dufournel; Jobard.
Saône-et-L. (3). MM. Guillemaut (le général) ; Pernette ; N...
Sarthe (Z) . . MAI. de Talhouet (le marquis) ; Vétillart;(Caillaux.
Savoie 12) . . AIM. Dupasquier; d'Alexandry (le baron).
Savoie [Haute] (2) MM. Chardon; Chaumontel.
Seine (S). . . M.M. de Freycinet ; Tolain ; Hérold ; Hugo (Victor);

Peyrat.
Seine-et-M. (2). MM.Foucher de Careil ; Adam.
Seine-et-0. (3). M.M. Say (Léon) ; Feray ; Gilbert-Boucher.
Seine-Inf. (4). MM. Ppuyer-Quertier ; Ancel ; Robert (le géné¬

ral) ; Rouland,
Sèvres (Deux) (2) MAI. Taillefert ; Monnet.
Somme (3). . AIM. Dauphin ; de Rainneville (le vicomte) ; de

Dompierre d'Hornoy (le vice-amiral).
Tarn (2). . • MM. Espinasse; de Voisins-Lavernière.
Tarn-et-Gar. (2) MAI. De Preissac (le comte); N...
Var (2) . . . MM. Brun (Charles), Ferrouillat.
Taucluse (2) . MM. Granier ; Pin.
Vendée (Z). . . MM. Gaudineau;deCornulier-Lucinière(leeomte);

Vaudier.
Vienne (2) . . MM. Bourbeau ; de Ladmirault (le général);
Vienne (H.) (2). MM. Teissereno de Bort ; de Peyramont.
Vosges (Z) . . MAI. Claude; Claudot ; George.
Yonne (2) . = MAI. Charton ; Ribière. '
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ALGERIE

Alger (1). Série Â. ... M. Le Liè\re.
Constantine (l).Série B. . . M. Lucet.
Oran (1). Série C M, Pomel.

COLONIES

La Guadeloupe ([). Série A. M. De la Jaille (le général vicomte).
La Réunion (1). Série A. . M. Laserve.
La Martinique (1). Série B. M.Desmazes.
Indes franc. (\). Série C. . M. Desbassyns de Richement.

LISTE ET ADRESSES

DE MM. LES SÉNATEURS DU PAS-DE-CALAIS

MM. Paris, ruade la Paroisse, 7, à Versailles.
Dubrulle, carrefour Montreuil, 2, à Versailles.
De Rosamel, rue de Rome, 15, à Paris.
Huguet-Grandsire, rue Petigny, à Versailles.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

La Chambre des députés est nommée par le suffrage universel dans les
conflilions déterminées par la loi électorale du 30 novembre 1875 : Elle
se renouvelle en entier tous les 4 ans,

Chaque arrondissement administratif nomme un député. Les arrondis¬
sements, dont la population dépasse 100,000 habitants, nomment un député
de plus par 100,000 habitants ou fraction de 100,000 habitants, mais ils
sont divisés en circonscriptions conformément à la loi du 24 décembre
1875

Il y a en France 3G2 arrondissements administratifs dont 236 comptent
moins de 100,000 habitants, 112 comptent plus de 100,000 habitants, 9
plus de 200,000 habitants, 2 plus de 300,000 habitants, I plus de 400,000,
1 plus de 500,000, et 1 plus de 600,000 habitants.

En outre, l'Algérie nomme trois députés et les colonies quatre.
L'ensemble de la représentation de la France est donc formé de 533 dé¬

putés.
Les élections générales du 20 février 1876 et les élections partielles qui

ont suivi ont eu lieu conformément aux dispositions des deux lois pré¬
citées.

Extrait des lois constitutionnelles et organiques
La Chambre des députés est nommée par le suffrage universel,

dans les conditions déterminées par la loi électorale {Loi du 25 fé¬
vrier 4875, art. i"'2fi §).

La Chambre est juge de l'éligibilité de ses membres et de la régu¬
larité de leur élection {L. C. du 16 juillet i815, art. 10).

La Chambre a seule le droit de recevoir la démission de ses

membres (L. C. 16 juillet 1875, art. 10..
Le bureau de la Chambre des députés est élu chaque année pour

toute la durée de la session, et pour toute session extraordinaire qui
aurait lieu avant la session ordinaire de l'année suivante. [L. C. 16
juillet 1875, art. 11 1'" §).

Aucun membre de la Chambre des députés ne peut être pour¬
suivi ou recherché à l'occasion des opinions ou des votes émis par
lui dans l'exercice de ses fonctions. (L. C. 16 juillet 1875, art. 13).

Aucun député ne peut, pendant la durée de la session, être pour¬
suivi ou arrêté en matière criminelle ou correctionnelle qu'avec
l'autorisation de la Chambre, sauf le cas de flagrant délit. {L, C. 16
juillet 1875 art. /4, 4®' §).

La détention ou la poursuite d'un député est suspendue, pendant



la session, et pour toute sa durée, si la Chambre le requiert,
[L. C. i6 juillet 1875 art. 14 2«§)

Les députés reçoivent la même indemnité que les membres du
Sénat. (L: 0. 2 août 1875, art. 26).

La Chambre des députés exerce le pouvoir légisiatif, de concert
avec le Sénat. (L. 25 février 1 875 art. It, l^r §).

Elle a l'initiative et la confection des lois, concurremment avec le
Sénat.

Les lois de finances doivent être, en premier lien, présentées à la
chambre des députés et votées par elle. [L. 21 février 1875, art. S).

Les amnisties ne peuvent être accordées que par une loi(L. 25
février 1875, art. S, 2" §;.

La guerre ne peut être déclarée parle Président de la République
sans, l'assentiment préalable dos deux Chambres fL. C. \& juillet
1875, art 9).

Le Président de la République devra donner connaissance des
traités aux deux Chambres aussitôt que l'intérêt et la sûreté de
l'État le permettront. [L. C. 16 juillet 1875, art. 8).

Les traités de paix, de commerce, les traités qui engagent les
finances de l'État, ceux qui sont relatifs à l'état des personnes, et
au droit de propriété des français à l'étranger, ne seront définitifs
qu'api ès avoir été votés par les deux Chambres.

Nulle cession de territoire, nul échange, nulle adjonction ne

pourra avoir lieu qu'en vertu d'uneloi(L. C. 16 juillet 1875, art. 8).
La Chambi'e dos députés a le droit, par délibération prise à la

majorité absolue des voix, soit spontanément, soit sur la demande
du Président de la République, de déclarer qu'il y a lieu de réviser
les lois constitutionnelles.

Si le Sénat prend la même résolution, les deux Chambres se
réunissent en Assemblée nationale pour procéder à la révision.

Pendant la durée des pouvoirs conférés par la loi du 20 novembre
1873, à M. le maréchal Mac-Mahon, cette révision ne peut avoir lieu
que sur la proposition du Président de la République. (L. 25 février
1873, art. 8).

La Chambre des députés concourt avec le Sénat à l'élection du
Président de la République. (L. 25 février 1875, art. 2, It'' §).

Un mois avant le terme légal des pouvoirs du Président de la
République, les deux Ciiambres devront être réunies en Assemblée
nationale pour procéder à l'élection d'un nouveau Président. A
défaut de convocation, cette réunion aurait lieu de plein droit le
quinzième jour avant l'expiration des pouvoirs présidentiels. [L. C. 16
juillet 1873, art. 3).

La Chambre des députés a seule le droit de mettre en accusation
le Président de la République.
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La Chambre des députés peut mettre les Ministres en accusation
pour crimes commis dans l'exercice de leurs'fonctions. (L. C. 16
juillet i875 art. 12.)

Le Président de la République communique avec les Chambres
par des messages qui sont lus à la tribune par un Ministre.

Dans le délai fixé pour la promulgation des lois, le Président de^
la République a le droit de demander aux Chambres, par un message
motivé, une nouvelle délibération qui ne peut être refusée. (L. C.
[Q juillet 1875, art. 7, 2= §.)

Les Ministres sont solidairement responsables devant les Chambres
de la politique générale du Gouvernement et individuellement de
leurs actes personnels. (L. 25 février 1875, art. 6, l®r §.)

La Chambre des députés se réunit, chaque année, le second mardi
de janvier, à moins d'une convocation antérieure faite par le Prési¬
dent de la République.

Elle doit siéger au moins cinq mois chaque année.
La session de la Chambre des députés commence et finit en même

temps que celle du Sénat. {L. C. iè juillet 1875, art. l""".)
Toute assemblée de la Chambre des députés, qui serait tenue

hors le temps de la session commune, est illicite et nulle de plein
droit. (L. C. juillet ]87b, art. 4.)

La clôture de la session est prononcée par le Président de la Répu¬
blique.

La Chambre des députés peut être convoquée en session extraor¬
dinaire par le Président de la République.

Elle doit être convoquée, si la demande en est faite, dans l'inter¬
valle des sessions, par la majorité absolue des membres composant
chacune des deux chambres. {L. C. \6 juillet 1875, art. 2.)

Le Président de la République peut ajourner les Chambres.
L'ajournement ne peut excéder le terme d'un mois, ni avoir lieu
plus de deux fois dans la même session. {L. G. 16 juillet 187S,
art. 2, 2® §.)

Les séances de la Chambre des députés sont publiques.
La Chambre peut se former en Comité secret sur la demande d'un

certain nombre de ses membres, fixé par le règlement.
Elle décide, ensuite, à la majorité absolue, si la séance doit être

reprise en public sur le même sujet. {L, C. i6 juillet 1875, art, 5«)
Le siège de la Chambre des députés est à Versailles. (L. 25

février 1875, art. 9 )
Le Président de la République peut, sur l'avis conforme du Sénat,

dissoudre la Chambre des députés avant l'expiration légale de son
mandat. En ce cas, les collèges électoraux sont convoqués pour de
nouvelles élections dans le délai de trois mois . {L. 25 février 1875,
art. 5.)

3
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Dans le cas où la Ghainbre des députés se trouverait dissoute au
moment où la Présidence de la République deviendrait vacante, les
collèges électoraux seraient aussitôt convoqués et le Sénat se réu¬
nirait de plein droit. [L. C. 16 juillet 1875., art. 3, 4° § )

BUREAU DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Président : M. Jules Grévy.
Vite-Présidents : MM, le comte de Durfort de Civrac, Betbmont,

Rameau et Repère.
Questeurs ; MM. Gailly, colonel Denfert-Rocbereau et Margaine.
Secrétaires : MM. Lamy, Cbiris, Carnot (Sadi), Savary, Rouvier,

Prince de Léon, Clémenceau et duc d'Oarcourt.

LISTE DE MM- LES DÉPUTÉS
par ordre alphabétique de déparlements

Ain (6) . . . . MM. Tiersot; Tondu ; Cbaley ; Gros-Gurin ; Mer¬
cier et Germain.

Aisne (8). . . MM. Leroux; Fouquet; de Tillancourt; Villain ;
Malezieux; Deviolaine ; Soye ; Turquet.

Allier {&). . . MM. Laussedat; Pâtissier ; Adrian; Cornil ; Cban-
temille et Defoulenay.

Alpes (Basses)(5) MM. Allemand ; Gassier ; Picard (Arthur); Bou¬
teille et Tbourel.

Alpes{Hauies){S)MU. Cbaix; Cbancel et Ferrari.
Alpes-Marit. (A). MM. Borriglione ; Roissard de Bellet (le baron) ;

CMris et Lefèvre.

Ard'eche {%). . MM. Cbalamet; Glaisal ; Blachère ; Destremx ;
Seignobos et Rouveure.

Ardennes (3) . MM. Gailly; Drumel; Neveux; Pbilippoteaux et
de Ladoucette (le baron).

Ariége (3) . . MM. A_clocque; Vignes et de Saint-Paul (le baron).
Aw&e (5) . . . MM. Fréminet ; Tézo'nas ; Plot ; Rouvre et Casimir-

Périer (Jean).
Au(^e . . MM. Marcou ; Mir ; Rougé et Bonnel.
Aveyro7i (7). . MM. Azemar ; Roques ; de Valady ; Mas; Barascud.;

Gibiel et Médal.

Bouches-du-R.{1).UM. Bouquet; Raspail ; Rouvier; Bouchet ; Loc-
kroy; Labadié etTardieu.

Calmdas. (7) . MM, Houyvet; Delacour ; Pilet-D'esjardins ; d'Har-
court (le duc) ; de Golbert-Laplace (le;
comte); Flandin et Picard (.Arsène),



Cantal (i) . . MM. Bastid (Ra3''mond) ; Durieu; de Gastellanne
(le marquis) et Odoul.

Charente {&) . MM. Laroche-Joubert ; Ganivet ; Matliieu-Bodet ;
Cunéo-d'Ornano ; Duclaud et Gautier.

Charenle-Inf, (7).MM. Fournier ; Eschassériaux (Réné) ; Bethmont;
Jolibois ; Eschassériaux (le baron) ; Roy-
de-Loulay et N

Cher (h) . . . MM. Devoucoux ; Boulard ; Girault ; Rollet et Du-
vergier-de-Hauranne.

Corrczeib) . . MM. de Ghanal (le général) ; Vacher; Le Clierbon-
nier ; Latrade et Laumond.

Ourse (b). . . MM. Bonaparte (le prince Napoléon) ; de Casablan¬
ca (le comte) ; de Padoue (le duc) ; Gavini et
Bartholi.

Côte-d'0r{6) . MM. Dubois ; Levôque; Joigneaux; Carnot-Sadi;
Bordet (Henri) et Hugot.

Côles-du-Nord(9)MU. Armez ; de Belizal (le vicomte) ; Even ;
Rioust-de-Largentaye ; Huon; de Goyon ;
de Feltre (le duc) ; Huon de Penanster ; Le
Provost-de-Launay et Garré-Kérisouët.

Creuse (5) . . MM. Moreau ; Fourot; Bandy de Nalèche; Na-
daud (Martin) et Parry.

Dordogne (8) . MM. Montagut (Marc) ; Raynaud ; Garrigat ; Thi-
rion-Montauban ; Sarlande ; de Fourtou ;
de Bosredon et Oswalde-Taillefer.

Doubs (5) . . MM. Grévy (Albert) ; Gaudy ; Estignard ; Vietto et
Colin.

Drômc (5), . . MM. Madier de Montjaii ; Chevandier; Loubet;
Âulan (le comte d'J et Christophle.

Eure (6). . . MM. Lepouze; Papon ; Janvier de la Motte; Passy
(Louis) ; Raoul-Duval ; Lebœuf ; Osmoy
(comte d').

Eure-ei-Loire Noël-Parfait; Maunoury; Dreux-Linget^ Ga-
tineau et Truelle.

Finistère (W) . MM. Hémon ; Arnoult; de Gasté ; Villiers ; de
Kerjégu (Louis) ; de Pornpéry ; Nédellec ;
Swiney ; Kermenguy (vicomte de) ; Coren-
tin et Guyho.

Gard (6). . . MM. Boyer ; Bousquet ; Ducamp ; Yalfons (mar¬
quis de) ; M aile t et Pellet.

Garonne {II.) (7). MM. Constans; Duportal ; Aj'guesvives (comted');
de Rémusat (Paul) ; Lenglé ; Tron etCaze.

Gers (5) . . . MM. Peyrusse ; Granier de Cassagnac (Paul) ;
Descamps ; Fauré et Granier de Cassagnac
(père).



Gironde (10). . MM. Simiot j Snnsas ; Dupoiiy ; Lur-Saluces
(comte de) ; Jérome-David (baron) ; Dréolle;
Robert-Mitchell ; Clauzet ; Roudier et La-
lanne.

Hérault (6) . . MM. Castelnau ; Lisbonne; Vernhes ; Devès , Yi-
talis et Fourcade.

Ille-et-Vilaine (8) MM. Roger-Marvaise ; Miirtin-Feuillée ; de Dal-
mas ; Pinault ; Brice (René) ; La Chambre ;
Le Pommelec et Le Gonidec de Traissan

(comte).
Indre (S). . . MM. Bottard ; Dufour (Paul) ; Lecomte; Laurier

(Clément) et de Saint-Martin.
Indre-et-Loire (4) MM. Belle ; Guinot ; Joubert et Wilson.
Isère. (8). . . MM. Anthoard ; Bravet ; Breton (Paul) ; Reymond,

Marion ; Riondel ; lîuyat et Couturier.
Jura'A) , . . MM, Lelièvre ; Grévy (Jules) ; Lamy et Gagneur.
Landes (5) . . MM. de Guilloutet ; Lefranc (Victor) ; Loustalot ;

Boulard et de Laborde.
Loire (1). . . MM. Bertholon ; Crozet-Fourneyron ; Richarme ;

Chavassieu; Reymond; Cherpinet Brossard.
Loir-et-Cher A) MM. Dufay ; Tassin ; Lesguillon et de Sonnier.
Loire-Haute (4). MM. Guyot-Montpayroux ; Vissagiiet ; Maigne et

Malartre.

Loire-Inf. (8) . MM. Laisant ; Gaudin ; de la Biliais ; Thoinnet de
la Turmelière ; Ginoux de Fermon (le
comtel; de Juigné (le comte) ; Simon (Fidèle)
et de la Rochette.

Loiret (5). . . MM. Robert de Massy ; Bernier; Devade ; Cochery
et Brierre.

Loi(i). . . . MM. Murât (le comte); de Vallon, Teillard et
Dufour (le baron).

Lot-et-Gar. (4) . MM. de Lafitte Lajoannenque ; Faye ; Fallières et
, Sari'ette.

Lozère (3) . . MM. Bourillon ; Roussel et Chambrun (le vi¬
comte de).

Maine-et-L. (1). MM, de Soland ; Maillé, Benoist ; de Maillé (le
comte) ; de Durfort de Civrac (le comte) ;
Berger et Janvier de.la Motte.

Manche{8) . . MM. Rauline ; Jlorel ; Riotteau ; de Tocqueville
(le vicomte) ; Savary ; Gasconde ; Legrand
(Arthur) et le Marrois (le comte).

Marne (6) ■ . . MM. Ponsard ; Blandin; Leblond ; Thomas ; Mar-
gaine et Picart (Alphonse).

Marnc-H. (3) . MM. Maitret ; Bizot de Fonteny et Danelle-Ber-
nardin.
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Mayenne (à). . MM. Souchu - Servinière ; Lecomte; Ancel ; Re-
nault-Morlière et Bruneau.

MeurIhe-et-M. (5). MM. Duvaux; Berlet ; de Ladoucette; Cossoii et
Petitbien.

MM. Grandpierre, Liouville ; Billy et deKlopstein
(le baron).

MM. Du Bodan ; Lorois ; Rattier ; de Perrieu (le
comte) ; de Mun (le comte) ; de Léon (prince).

MM. Girerd ; ïurigny ; Gudin-du-Pavillon ; de
Bourgoing (le baron) ; Le Pelletier d'Aunay.

MM. Legrand (Pierre! ; Masure ; Scrépel, des Re¬
tours ; Brame (Georges) ; Leurent ;'Guille-
min ; de Marcère ; Desmoustier ; Merlin ;
Bertrand-Milcent ; Mention ; Trystram ;
Joos ; Massiet-du-Biest ; Plichon ; Legrand
(Louis); Renard.

MSî. DeMouchy(le duc); Chevreau ;'Levavasseur;
Dutilleul ; Frank-Chauveau.

MM. Grollier; de Mackau (le baron); Ghristophle ;
Gévelot ; Dugué de la Fauconnerie; Bianchi.

Pas-de-Calais [lo) M.M.Deusy ; Florent-Lefebvre; Herniary; Brasme
(François) ; Adam ; Dussaussoy ; Hamille ;
Devaux ; Levert ; de Partz (le marquis).

Puy-de-D. (7) . MM. Bardoux ; Talion ; Gestes ; Girbt-Pouzol ;
Rouhor ; Roux ; Duchasseint.

Pyrénées(B.) (6). MM. Marcel-Barthe ; d'Ai'iste ; Labat ; Harispe ;
Vignaui-ourt ; La Gaze.

Pyrénêes{H.){i]. MM. Gazeaux ; Darnaudat ; Alicot ; Dufïo.
Pi/rénéas-Or. (3). MM. Escarguel, Massot; Escanyé.
Rhin (Haut) (1) . M.Keller.
Rhône (7). . . MM. Millaud ; Ordinaire ; Durand ; Àndrieux ;

Varambon ; Guyot ; Perras.
Saône (H ) (4) . MM. Noirot ; Versigny ; Desloye ; Ricot.
Saône-et-L. (9). MM. Margue ; de Laoretelle ; Gilliot ; Mathieu ;

Boysset ; Daron ; Bouthier-de-Rochefort ;
Sarrien ; Logerotte.

Sarthe (6). . . MM. Rubillard ; Haentjens; de la Rochefoucauld-
Bisaccia (le duc) ; Galpin ; de Perrochel (le
comte) i Le Monnier.

Savoie (5). . . MM. Parent; Bel; Blanc; Mayet ; Ilorteur.
Savoie{Haute) (4) MM. Philippe (Jules) ; Ducroz ; Silva ; Folliet.
Seine (îb) . , MM. Tirard; Brelay; Spuller; Barodet ; Blanc

(Louis) ; Denfert-Rochereau ; Frébault ;
Decazes (le duc) ; Thiers ; Brisson ; Floquet ;

Meuse (4) . .

Morbihan (6) .

Nièore (5) . .

Nord (18) . .

Oise (5) . . .

Orne (6) . . .



Greppo ; Cantagrel ; Germain-Casse ; Farcy;
Marmottan ; Pascal-Duprat ; Clémenceau,
Allain-Targé ; Gambetta ; Sée (Camille) ;
Bamberger ; Desclianel ; Raspail (Benjamin)
et Talandier.

MM. Desseaux ; Dautresme ; Waddington ; Lanel ;
Lebourgeois ; Le Cesne ; Dubois; de Douët;
Thiessé ; Anisson-Duperron et Savoie.

MM. De Chois'eul; Plessier; Tristan-Lambert
(le baron) ; Wénier et Sallard.

Seine-'et-O. (9). MM. Joly; Journault; Rameau ; Renault (Léon) ;
Charpentier; Lebaudy; Rendu; Langlois
et Garrey.

MM. Proust ; Petiet; delàRochejaquelein (lemar¬
quis) ; Giraud et Allard (le général).

MM. Barni ; de Septenville (le baron); Labitte ;
de Douville-Maillefeu (le comte) ; Blin de
Bourdon (le vicomte) ; Jametel ; Mollien et
Magniez.

Cavalié; Combes; Reille (le baron); Laver-
gne et Marty.

(4) MM. Prax-Paris ; Pages ; Lasserre et N...
Cotte ; Dréo ; Daumas et Allègre.
Naquet (Alfred); Poujade ; Gent etN,..
Jenty ; Bourgeois ; Bienvenu ; Beaussire ; de

la Bassetière et de Baudry-d'Asson.
M M.Salomon; Cesbron; Hérault; Serph; de Sou-

beyran (le baron) et de Beauchamp.
Vienne (Haute) (5) MM. Périn ; Ninard ; Lavignère ; Godet et Baury.

JIM. Jeanmaire; Bresson; Frogior de Pontlevoy;
Jleline et Jules Ferry.

MM. Lepère; Bert(Paul); (jarnier ; Detlion; Gui-
chart et Marteiiot.

M. Gastu.
M. Lambert.
M. Jacqiies.

Seine-Inf. (Il)d

Seine-et-M. (5).

Deux-Sèvres (5).

Somme (8) , .

Tarn (5). . .

Tarn-et-Gar
Var (4) . .

Vaucluse (4)
Vendée (6) .

Vienne (6) .

Vosges

Yonne (6) . .

Alger (4). . .

Constantine([).
Oran (1).

MM.

MM.
MM.
MM.

La Martinique (1) jM . Godlssart.
LaGuadeloupe(l)iSl. Lacascade.
La Réunion (1) . .M. deMahy.
Les Indes franç..{[) il. Godin.
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DÉPUTATION DU PAS-DE-CALAIS

Le Pas-de-Calais est représenté par 10 députés. Voici, pour ce départe¬
ment, la composition des circonscriptions électorales :

Arrondissement d'Arras : s députés.

Première circonscription: Arras (nord), Arras (sud), Beaumetz-iez-
Loges, Pas et Vimy (nombre d'électeurs ; 23,498).

M. Deusy, Boulevard. Montmartre, 3, à Paris.
Deuxième circonscription : Bapaume.Bertincourt, Croisilles, Marquion

et Vitry (nombre d'électeurs: 28,915).
M. Florent-Lefebvre, rue du Vieux-Colombier, 29, à Paris.

Arrondissement de Béthune : g députés.

Première circonscription : Béthune, Houdain, Lillers et Norrent-Fontes
(nombre d'électeurs : 22,9.58).

M. Hermary, rue de Rennes, 93, à Paris.
Deuxième circonscription : Cambrin, Carvin, Laventle et Leiis (nom¬

bre d'électeurs : 23,981).
M. Erasme, rue de Sèvres, -137, à Paris.

Arrondissement de Boulogne : 2 députés.

Première circonscription : Boulogne (nord), Boulogne (sud), Desvres et
Saraer (nombre d'électeurs : 19,073).

M. Adam (Achille), rue des Réservoirs, 11 bis, à Versailles.
Deuxième circonscription : Calais, Guînes et Marquise (nombre d'élec¬

teurs : 1,7,645).
M. Dussaussoy, rue et hôtel de Rome, 15, à Paris.

Arrondissement de Montreuil : ■/ député (nombre d'électeurs : 20,530).
M. Hamille, rue et hôtel de Rome, à Paris.

Arrondisseme.^t de Saint-Oher: ^députés.

Première circonscription : Aire, Saint-Omer (nord), Saint-Omer (sud)
(nombre d'électeurs; 13,591).

M. Devaux, rue de l'Orangerie, 2.8, à Versailles.
Deuxième circonscription : Ardres, Audruick, Fauquembergues et

Luinbres (nombre d'électeurs : 16,391).
M. Levert, rue de Penthièvre, 12, à Paris.

Arrondissement de Saint-Pol, i député (nombre d'électeurs : 22,733).
M. le Marquis de Partz, rue de Varennes, 45, à Paris.



CONSEIL D'ÉTAT

Le Conseil d'Etat donne son avis ; 1» sur les projets d'initiative parle¬
mentaire que l'Assemblée nationale juge à propos de lui renvoyer; 2° sur
les projets de loi préparés par le Gouvernement et qu'un décret spécial
ordonne de soumettre au Conseil d'Etat; 3° sur les projets de décret et,
en général, sur toutes les questions qui lui sontsoumises par le Président
de la République ou par les ministres. — 11 est appelé nécessairement à
donner son avis sur les règlements d'administration publique. — 11
exerce toutes les attributions qui étaient conférées à l'ancien Conseil
d'Etat par les lois ou règlements qui n'ont pas été abrogés. — Il statue
souverainement sur les recours en matière conientieuse administrative
et sur les demandes d'annulation pour excès do pouvoirs formées contre
les actes des diverses autorités administratives.

Le Conseil d'Etat est composé: du garde des sceaux ministre de la
justice, président; de 22 conseillers d'Etat en service ordinaire; de 15
conseillers d'Etat en service extraordinaire ; de 24 maîtres des requêtes;
d'un secrétaire-général ayant titre et rang de maître des requêtes ; de 30
auditeurs; d'un secrétaire spécial du contentieux. — Les ministres ont
rang et séance à l'Assemblée généiaie du Conseil d'Etat, chacun d'eux a
voix déllbérative en matière non contentieuse, pour les affaires ressortis¬
sant à son ministère.

Président du Conseil d'État : M. Dufaure, président du
conseil des Ministres, garde des sceaux, ministre de la jus¬
tice et des cultes, au ministère, à Versailles.

Vice-Président : M. Andral (0. ^), Cours la Reine, 38.
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COMPOSITION DES SECTIONS DU CONSEIL D'ÉTAT.
section du contentieux.

Président ; M. le du Martroy, (G. ^).
Conseillers d'État : MM. Tranchant (0. V" de Mon¬

tesquieu {^), Pascalis (0. de Bellomayre, Perret (^).
Secrétaire : M. Caille.

section de l'intérieur, de la justice, de l'instruction
pudliqde et des beaux-arts.

Président : M. Groualle (0.
Conseillers d'État en service ordinaire : MM. Marbeau

(0. ^), Mis de Ségur (0. Silvy (0. Weiss.
Conseillers d'État en service extraordinaire : MM. Du-

rangel (G. ^), Tardif (0. ^), Ducros (G. 0. ^), Ribot.
Secrétaire : M. de Gislain.

section des finances, de la guerre, de la marine
et dbs colonies.

Président M. Goussard (G. ^).
Conseillers d'État en service ordinaire : MM. le colonel

Tourret (0. ^), Le Trésor de la Rocque (i^), G'° de Gircourt,
contre-amiral Lefebvre (G. 0. ^).

Conseillers d'État en service extraordinaire : MM. Amé
(G. Delarbre (G. ^), Dufrayer (C. i^), Grimprel (G.
de Roussy (C. ^), général Gresley (G. ^), Audibert (0. %).

Secrétaire : M. Janiet.

section des travaux publics, de l'aGRICDLTUEE,
du commerce et des affaires étrangères.

Président : M. Aucoc (G. ^).
Conseillers d'État eu service ordinaire : MM. Gollignon

(G. î^). M'® de Ghateaurenard (G. ^), de Gaillard {^), C" de
Rambuteau (0.

Conseillers d'État en service extraordinaire : MM. du
Mesnil(0. ^), Desprez, (G. 0. ^), Ozenne (G. 0. ^), Pascal
(0. ^).

Secrétaire : M. Delabarre.



TORPS D'ARMEE

La Franee est divisée en 18 grands commandements militaires ou corps
d'armée correspondant à un môme nombre de circonscriptions régio¬
nales.

L'Algérie forme le 19^ corps d'armée.

1" Corps d'armée, quartier général à Lille. M. le général de
division Cllnchant.

2° Corps dlarmée, quartier général à Amiens. M. le général de
division Montaudon.

3® Corps d'armée, quartier général à Rouen. M. le général de
division Lebrun.

4® Corps d'armée,, quartier général au Man"s. M. le général de
division Dellgny.

3» Corps d'année, quartier général à Orléans. M. le général
de division Bataille.

6® Corps d'armée, quartier général à Glialons-sur-Marne. M. le
général de division Douay.

7® Corps d'armée, quartier général à Besançon. M. le général
de division Duc d'Aumale.

8° Corps d'armée, quartier général à Bourges. M. le gén.éral
de division Ducrot.

9® Corps d'armée, quartier général à Tours. M. le général de
divlaiou du Barail.

10® Corps d'armée, quartier général à Bennes. M. le général
de division Cambriels.

11® Corps d'armée, quartier général à Nantes. M. le général
de division Esplvent de la Vlllesboisnet.
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12° Corps d'armée, quartier général à Limoges. M. le général
de division de Lartigue.

13° Corps d'armée, quartier général à Clermont-Perrant.M. le
général de division Picard.

14° Corps d'armée, quartier général à Lyon. M. le général de
division Bourbaki, gouverneur de Lyon.

1S° Corps d'armée, quartier général à Marseille. M. le général
de division Lallemand,

16° Corps d'armée, quartier général à Montpellier. M. le gé¬
néral de division Baron Aymard.

17° Corps d'armée, quartier général à Toulouse. M. le général
de division de Salignac-Pénélon.

18° Corps d'armée, quartier général à Bordeaux., M. le général
de division de Grimaudet de Rochebouët.

19° Corps d'armée (Gouvernement général de l'Algérie), quar¬
tier général à Alger. M. le général Chanzy, gouverneur
général de l'Algérie.

Gouverneur militaire' de Paris, quartier général à Paris.
M. le général do division de Ladmirault, gouverneur
militaire de Paris,



DIVISION ADMINISTRATIVE DE LA FRANCE.

Le territoire français est divisé en 86 départements (non compris l'A
frique et le territoire de Belforl), en 362 arrondissements, subdivisés en
2,865 cantons et en 35,98s communes. La population, d'après ie dénom¬
brement de 1872, est de 36,1C2,921 tiabitants.

li y a, pour chaque département, un préfet, un secrétaire-général et un
"

Conseil de Préfecture nommés par le Chef de l'État sur la présentation
du Ministre de l'Intérieur, et un Conseil Général de département élu sur
les listes dressées pour tes élections municipales et composé d'autant de
membres qu'il y a de cantons dans le département.

Il y a, par arrondissement, un sous préfet nommé par le Chef de l'Élat
et exerçant som autorité sous les ordres du Préfet (l'arrondissement chef-
lieu est administré directement par le Préfet) et un Conseil d'arrondisse¬
ment élu comme le Conseil Général et dont les attributions restent fixées
conformément aux lois du 22juin 1833 et du lOraai 1838.

Le canton n'a pas d'administration spéciale.
Dans chaque commune, il y a un maire, avec un ou plusieurs adjoints,

et un Conseil municipal dont la composition varie selon l'imporlance de
la population. Le maire et l'adjoint sont nommés par le Président de la
République dans les cbefs-lieux de département, d'arrondissement et de
canton; ils sont,élus par tes Conseils municipaux dans les autres com¬
munes. (Loi du i2août i8i6.)LeConseit municipal compte iO membres dans
les communes de 500 habitants et au-Jessous,12 dans celles de 501 à 1,500
habitants; 16 dans celles de i,50.i à s,50O habitants; 20 dans celles de
2.501 à 3,500 habitants ; 23 dans celles de 3,501, il 10,000 babitaiits; 27
dans celles de 10,001 à 30,000 habitants ; 30 dans celles de 30,001 ti 40,000
babiianls; 32 dans celles de 40,001 à 50,000 habitants; 34 dans celles de
50,001 à 60,000 habitants ; 36 dans celles do 60,001 et au-dessus ; à Paris
le Conseil municipal se compose de 80 membres. Les conseillers munici¬
paux sont élus par l'Assemblée des électeurs communaux qui comprend
tous les citoyens âgés de 21 ans accomplis, jouissant de leurs droits civils
et politiques.et ayant depuis un an au moins leur domicile réel dans la
commune. Les Conseils municipaux s'assemblent en session ordinaire
quatre fois l'année ; au commencement de lévrier, mai, août et novembre.



ListedesPréfetsenexercicedanslesdépartements.
-R.

Ain.. Aisne. Allier. Alpes(B Alpes(H.) Alpes{M- Ardèche Ardennes Ariéf/e. Attbe. Aude. Aveyron Bouch.d Calvados Cantal Charente Char.-Infer. Cher. Corrèze Corse. Côte-d'0> Côtes-du- Creuse. Dordognt Doubs. Brôme. Eure. Eure-et- Finislère Gard.
'.-N.

B°"d'Huart GuyotdeVilleneuve.
DuChevalard Poulin V"

derilermite. DarcySt. Firbach, Dumarest. Mahias. Develle. DelaJonkaire. Fabre Doniol(0 G'"dePertbuis Poizat Pradelle. Regnault Degrond Glaize. Dauiiassans(0 André Jeanson. Lorois DelpondeVissée Gambon Baile. Tassinî^. JolivetdeRiencourt. Souvestre Gizolme

Garonne(ff).Delornie. Gers...DeValicourtd'Ambrineŝ Gironde..Decrais Hérault..Delmas(0^.) Ille-el-Vil.Vivaux. Indre...Patinot Indre-et-L.M'®deNadaillac Isère...Lauras. Jura...Merlin. Landes..Larnac. Loir-et-Cher.Picquet-Damesme Loire...Piboret(0•^.) Loire(H.).Labordèrc. Loire-Inf. .V'°Malher(0^.) Loiret...SazeracdeForges. Lot....Porteu Lot-el-Gar.Renaud. Lozère...V"d'Etcbegoyen. Maine-et-L.B""deReinac-Wertb(0■%, Manche.Ducboty<r. Marne...DucrestdeVilleneuve. Marne(H..DeGazes Mayenne..DeVaudicbonift. Meurth-el-M.Gigot Meuse...Rousseau. Morbihan..V'°deRbortays. Nièvre.,.V'°Sebastiani. Nord...Lizot(0ïi;.) Oise.• .Tripier. Orne.,.LagrangedeLangres^.
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Tenaillc-Saligny Tirmanift.
B™deVaufreland. DeLestaubière Sebline, Le

Bleuadminislraiecr. ■Welcbe,(G%.)G'"deMasin B""Sers Servois DeVallavieille(Ô̂.) Gamescasse. FerdinandDuval(0'h.) Limbourg Mabou. DeCrisenoy(0 Bertereau. Pûiigny Esterbazy. Herbette. DeBrandon(0i^.) Dupbénieux. Fournier-Sarlovèze LeMyredeVilers(O Oustry. Hendlé. lirunel LeBarroisd'Orgeval. Nouvion



Département du Pas-de-Calais

PREMIÈRE PARTIE

âDimisnÊnOM

Organisation et personnel des diners Services
publics, des Etablissements de Bienfaisance
et des Institutions agricoles, commerciales,
industrielles et littéraires du Département.

DEPARTEMENT

Superficie : 660,426 hectares. — Population : 761,138 habi¬
tants. — Impôt foncier : 3,214,432 fr. — 6 arrondisse¬
ments. — 44 cantons. — 904 communes.

Cour d'appel de Douai. — 1" corps d'armée [chef-lieu de région
à Lille). — Evêché d'Arras, suffragant de Cambrai, —
Académie de Douai. ^ 2' légion de gendarmerie. —
arrondissement maritime, à Cherbourg. — 7° arrondissement
forestier,, à Amiens, — Arrondissement' minéralogique de
Lille (« Valenciennes).
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ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE.

L'admirtistratioii départementale a été organisée parla loi du 28 plu¬
viôse an YllI (i7 février 1800). Un préfet, à la nomination du Chef de
l'Étal, est seul chargé de l'administration du département ; il fait exécuter
les lois et arrêtés du Gouvernement; il surveilla toutes les parties de
l'administration publique, enfin l'article 3 de la loi organique du 18 août
1871 sur les Conseils généraux dispose que le Préfet est le représentant du
Pouvoir exécutif dans le département et qu'il est, en outre, chargé de
l'instruction préalable dés affaires qui intéressent le département, ainsi
que de l'exécution des décisions du Conseil Général et de la Commission
départementale institués par les art. 1 et 2 de ladite loi.

Un Secrétaire général, également à la nomination du Chef de l'État,
signe les expéditions, veille à la conservation des archives et peut, outre
les attributions déterminées qui lui sont propres, remplir par délégation
une partie des attributions du Préfet.

Le département du Pas-de-Calais a été successivement administré par
les Préfets dont les noms suivent (1) :

MM, Poitevin-Maissemy (an Y'IIIJ ; — le général baron de la
Chaise (an XI) ; — le baron de Laussal (22 mars 1815, n'a pas été
installé) ; le baron de lloujoux (6 avril 1815) ; — André Dûment
(17 mai 1815) ; — le comte de Casteja (26 juin 1815) ; — le baron
Malhouet (14 juillet 1815) ; — le baron Siméon (1818) ; — le vicomte
Blin de Bourdon (1824) ; — Cabouet(1830) ; — le baron de Talleyrand
(1831) ; — le baron Nau de Champlouis (1833) ; — Gauja (1840) ;
— Desmousseaux de Givré (1841) ; — Mercier (1849) ; — Degeorge
(Frédéric) commissaire général du gouvernement le 29 février 1848;
— Degouve-Denuncques (2,iuin 1848) ; —Fresneau(1847);—Combe-
Sieyès (1851) ; — le comte Victor du Ilainel (1852) ; — le comte de
Tanlay (1854), décédé en activité de service le 24 février 1864 ;
Levert (1864) ;—Alph. Paillard (1866), démissionnaire le 4 sep¬
tembre 1870 ; — Emile Lenglet (du 5 septembre 1870 au 5 février
1871) ; — le comte de Rambuteau (7 avril 1871 au 19 juin 1874); —

Darcy (20 juin 1874 au 21 mars 1876).

(l) Voir pour plus de détails, la liste publiée- à la page 26 de VAnnuaire de
1873.
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Préfet du Pas-de-Calais

M. TENAILLE-SALIGNY ancien avocat au Conseil
d'Etat et à la cour do Cassation, ancien maire du 1®' arron¬
dissement de Paris, ancien Préfet do la Nièvre et de la Cha¬
rente-Inférieure.

Secrétaire général

M. A. de Chataux, ancien conseiller de Pi'éfecture du dé¬
partement, rue des Promenades, 7.

Sous-Préfets

MM. Najean à Bétlîune ; — Béchade, à Boulogne ; —

Massauiau, à Montreuil ; — de Lasteyme M'® du Saillant à
Saint-Omer ; — Legier de Lagarde, à Saint-Pol.

CONSEIL DE PRÉFECTURE

Les Conseils de préfecture ont été institués par une loi du 28 pluviôse
an VllI pour aider les préfets de leurs avis, exercer les actes de tutelle à
l'égard des communes et des étaldissements publics, et statuer sur le con¬
tentieux administratif. Ils forment en réalité les tribunaux de première
instance de la justice administrative.

En exécution d'un décret du 30 décembre 1862 et d'un autre
décret en date du 18 juillet 1865 qui a réglé le mode de procéder devant
les Conseils de préfecture, les audiences de ces Conseils, statuant sur les
affaires contenlieuses, sont publiques. Après le rapport fait sur chaque
affaire par un des conseillers, les parties peuvent présenter leurs observa¬
tions, soit en personne, soit par mandataire. Le secrétaire général rem¬
plit près du Conseil les fonctions de Commissaire du gouvernement.

Président : M. le Préfet. — Vice-Président : M. Paul
Lecesne, Conseiller, boulevard Crespel, 2.

Conseillers : MM. de Dompierre d'IIornoy, rue Baudlmont,
34 ; — Bavière, rue des Capucins, 36 ; — Masquerez, rue
des Fours, 8.

Ministère public. — M. le Secrétaire-Général de la préfec¬
ture, Commissaire du gouvernement.

Greffe. — M. Lefebvre, secrétaire-greffier.
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CONSEIL GÉNÉRAL

Le Conseil Génôral a été institué par la loi du 28 pluviôse an VlII. Son
organisation et ses attributions, réglées jusqu'à ces derniers temps par
les lois des 22 juillet 1833, tO mai 1838, 18 juillet 18B6 et 23 juillet 1870,
ont reçu de trés-larges développements par la loi du 10 août 1871, qui
inaugure en quelque sorte la décentralisation départementale.

Entre autres innovations, la loi organique du 10 août 1871 dispose que
le Conseil général élit dans son sein, il la (in de la session d'août, une
Commission départementale composée de quatre membres au inoins et de
sept au plus, et qui comprend un membre cboisi, autant que possible,
parmi les conseillers élus ou domiciliés dans chaque arrondissement.
Cette commission a des attributions assez étendues spécifiées dans la loi
dont les principales dispositions ont été publiées dans l'Annuaire de i872.

Les Conseils généraux ont été rcnouvelé.s par moitié le 4 octobre 187-4,
Le Conseil général du Pas-de-Caiais est actuellement composé ainsi qu'il
suit :

Arras (nord). .

Arras (sud) . .

Bapaume. . .

Beaumetz-lez-L.
Bertincourt. .

G roisnies. . .

Marquion . .

Pas . . . .

Vimy . . . .

Vitry. . . .

ARRONDISSEMENT D'ARRAS.

Lenglet avocat, ancien préfet, à Arras.
Leloup, fabricant de sucre, à Arra,s.
Deusy, député, maire d'Arras.
Sens ingénieur des mines, à Arras.
Le M'' d'Havrincourt, (0 ^), maire d'iîa-

vrincourt.
Boisleux (riugustin) maire de Wancourt.
Lantlîiez, agriculteur, maire de Baralle.
Le G'" de Louvencourt, maire de Gouin.
Dubrulle, sénateur, maire de Rouvroy.
Florent-Lefebvre^ député, maire de Mon-

chy-le-Preux.
ARRONDISSEMENT DE BETHDNE.

Béthune . . . Dellisse-Engrand maire de Béthune.
Gambrin . . . Dansou^, méd. des épidémies à Béthune.
Garvin ... De Glercq, maire à Oignies.
Houdain. . . Hermary, député, maire de Barlin.
Laventie. . . Lebleu, maire de Sailly-sur-la-Lys.
Lens .... Brasmc, député, maire de Bully-Grenay.
Lillers . . , Lenoir des Ardonnes, maire de Gonnehem.
Norrent-Pontes. Vast, maire de Saint-Hilaire-Gottes.
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ARRONDISSEMENT DE BOULOGNE.

Boulogne (nord)
Boulogne (sud).
Calais. . . .

Desvres . . .

Guînes . . .

Marquise. . .

Samer . . .

Henry, avocat, à Boulogne.
Ansart du Piesnet, propriétaire à Outreau.
Martel, sénateur.
Sénéca, (G conseiller honora.ire à la

Cour do cassation, à Baincthun.
Le D'' Gody, maire de Guînes.
Dewailly ingénieur, maire de Marquise.
Dufour, maire d'Hesdin-l'Abbé.

ARRONDISSEMENT DE M'ONTREUIL.

Campagne
Étaples .

Pruges .

Hesdin .

Hucqueliers
Montreuil

Victor Hamille, (G député.
Ch. de Ilosamel sénateur.

Boulenger, maire de Pruges.
Henri Leflon, propriétaire à Marconne.
Jourdain^, prop. à Corchanu (Saône-et-L.)
Delhomel maire de Montreuil.

Aire ....

Ardres . . .

Audruick. . .

Fauquemberg .

Lumbres. . .

St-Omer(Nord).
St-Omer (sud) .

ARRONDISSEMENT DE SAINT-OMER.

. Lambert, maire d'Aire.

. Prancoville, conseillera la cour de Douai.
. Everard, propriétaire à Audruick.

Le Sergeant do Monnecove (F.) pro¬
priétaire à St-Omer.

Quenson, (0 i^), président honoraire du tri¬
bunal de St-Omer, maire à Nielles-l-Bl.

Degrave^, maire de Moulle.
Duhamel, avocat, àParis, 47. r. desMartyrs.

Aubigny. . .

Auxi-le-Château
Avesnes-le-C® .

Heuchin . . .

Le Parcq. . .

Saint-Pol . .

ARRONDISSEMENT DE SAINT-POL.

. Mathieu maire à Camblind'Abbé.
B"" de FourmeUt maire à Frévent.
Ludovic de Richoufftz, maire de Manin.
LeM'^dePartz dePressy, dépiité,à Bquirre.
Cappe (Victor), maire de Maisoncelle.
Graux, avocat, à Paris, 29, rue Caumartin.
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Bureau du Conseil Général

La loi (iu 22 juin 1833, art. 13, attribuait aux Conseils Généraux l'é¬
lection de leurs bureaux;, et il n'avait été rien ctiangé à cette disposition
parie décret du 3 juillet 1818 Sous t'enipire de la loi du 7juillet 1852,
les présidents, vioe-.présldeiils elseorétairesdes ConseiisGéiiérau.x étaient
nommés par le CJiel de l'État pour cliaque session et choisis parmi les
membres de ce.s coiiseit.s.

L'article 2,5 de la loi organique du 10 août 1S71 dispose qu'à l'ouver¬
ture de la, session d'août, te Conseil GénéroL réuni sous la présidence du
doyen d'âge, nomme, au acriuin secret et à la majorité absolue, son pré¬
sident, un ou plusiiuirs vice-pi'ésidents et ,se.s secrétaires, les fonctions
du bureau ainsi nommé devant durer jusqu'à la session d'août de l'année
suivant'.

De 1833 à ce jour, la Conseil Gcnéi'al du ■Pas-:lf-Calais a eu successive¬
ment pour présidents :

MM. Corne (183,3) ; le Sergeant de Bayenghem (1834 à
1836) ; Gosse de Gorre (session extraordinaire de 1837) ; le
Sergeant de Bayenghem (1837 à 1841); Al. Adam (1841 à
1847) : Piéron (session extraordinaire de 1848) ; Hipp. Plichon
(1848 à 1831) ; Al. Adam (1832 à 1866) ; le M'® d'Havrincourt
(1867 à 1869) ; Martel (session extraordinaire de 1870); Yictor
Hamille (1874 à 1876).

,Le ibuixau lîu Conseil Général est actueitemenc composé ainsi qu'il
suit :

Président : M. Victor HAMILLE, (G. ^), député à l'Assemblée
Nationale, ancien directeur de l'Administration des cultes.

Vice-Présidents.: MM. Jourdain et Sénéca (G. .^).
Secrétaires : MM. de Clercq, maire d'Oignies et Sens

ingénieur des mines.

Commission Dépailemeniale

Dans les limites des pouvoirs qui lui sont dévolus, le Conseil Général
a décidé que la Coirimi.ssion Départementale, instituée pgr l'article 2 de
la loi organique, serait composée de six membres dans le Pas-de-Calais.
La Commission est présidée par le plus âgé de ses membres ; elle élit
elle-même son secréiaire. Elle se réunit au moins une fois par mois.



La Commission Départemsnlaie est actuellement ainsi composée :

MM. Lanthiez (Arras) ; Yast (Béthune) ; Dufour (Boulogne),
secrétaire élu ; Delhomel ^ (Monlreuil) ; Degrave (St-Omer),
président d'âge ; de Riclioufftz (Saint-Pol).

Séries de renouvellement.

Aux termes de l'art. 21 de la loi du 10 août 1871, les conseillers géné¬
raux sont nommés pour six ans ; ils sont renouvelés par moitié tous les
trois ans et indéiinimeiit rééliglbles. En cas de renouvellement inlégral,
à la session qui suit le renouvellement, le Conseil Général divise les can¬
tons du département en deux séries, eu répartissant, autant que possible,
dans une proportion égale, les cantons de cliaque arrondissement dans
chacune des séries, et il procède ensuite à un tirage au sort pour régler
l'ordre du renouvellement des séries.

Cette formalité a été accomplie dans la séance du 7 novembre 1871 et
a donné les résultats suivants ;

Première série renouvelée en 1874 et renouvelable
en 1880. — Arras (nord), Arras (sud), Beaumetz-les-Loges, Viniy,
Yitry. —Béthune, Carabrin, Carvin, Lillers. — Boulogne (nord)
Boulogne (sud), Calais, Desvres. — Campagne, Etaples, Montreuil.
— Ardres, Audruick, Fauquembergues. — Avesnes-le-Comte, Le
Parcq, Saint-Pol.

Deuxième série renouvelable en 1877. — Bapaume, Ber-
tincourt, Croisilles, Marquion, Pas. — Houdain, Laventie, Lens,
Norrent-Fontes. — Guînes, Marquise, Samer. — Fruges, Ilesdin,
Hucqueliers. — Aire, Lumbres, Saint-Omer (nord), Saint-O.mer
(sud). — Aubigriy, Auxi-le-Château, Heucliin.

Liste par ancienneté des Membres du Conseil Général.

1834, Quenson. — 1842, Mathieu. — 1845, M'^ d'Havrincourt. —

1848, Boisleux, Vast,Delhomel.—1859, Jourdain. —1852, Duhrulle,
— 1856, Sénéca. — 1861, Sens, Dansou, Hamille.— 186-5, Florent-
Lefehvre, De-wailly, — 1865, Degrave.—1867, Lebleu, Erasme,
M'« de Partz dePressy. — 1868, Hermary.— 1869, Cappe (Victor),
Henry, de Glercq. — 1871, Lenglet, Leloup, Deusy, Lanthiez, Ct® de
Louvencourt, Dellisse-Engrand, Ansart du Fiesnet, Gody, Dufour,
Lefion, Lambert, Francoville, Everard, LeSergeantdeMonnecove, Du¬
hamel, de Fourment.— 1873, L. de Richoufftz, Ch. deRosamel,
Boulenger.—1874, Lenoir des Ardonnes, Martel (Ij.—1875, Graux.

(1) M. Martel avait déjà fait partie du Conseil Général de iSCé à 1871.
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CONSEILS D'ARRONDISSEMENI

Les lois des 22 juin 18S3 et lo mai 1838 règlent encore aujourd'hui
l'organisation et les attributions des Conseils d'arroïKiissement. Une loi
du 10 août 1870 leur a seuieivient attribué la faculté d'élire leurs pré¬
sidents et secrétaires qui étaient prôcédemiuout à la nomination des pré¬
fets.

Les Conseils d'arrondissement tiennent chaque année, aux époques
fixées par le Gouvernement, une session divisée en deux p-arlies. Dans la
première, ils délibèrent sur les réclamations auxquelles aurait donné
lieu la fixation du conlingent do l'arrondissement dans les contributions
directes et sur les deniainJes en réduelioti formées par les communes.
Dans la seconde partie de leur session, ils réparlisseiU entre les com¬
munes les contributions directes, mais il.s sont tenus de se conformer,
dans la réparlilion de l'impôt, aux décisions rend nés par le Conseil
Général sur les réclamations des communes. Enfin, les Conseils d'arron¬
dissement émettent leur avis sur divers objels déterminés par la loi et ils
peuvent adresser directement au Préfet, par l'entremise de leur Prési¬
dent, leur opinion sur l'état et les besoiiis des différents services publics
en ce quitouclie l'arrondissement.

I.es Conseils d'ari'ondisseinent dissous, comme ii-s Conseils Généraux,
par le décret de la délégation du gouvernement de la Défense nationale,
du 23 décembre )870, ont aussi éiô reconstitués iniégralehient le 8
octobre 1870. Us ont éiô renouvelés par moitié le 4- octobre 1874, lis
soiit aciueUement composés ainsi qu'il suit, dans le déparlement.

Arrondissement ci'Arras

Arras (nord) , . Hovine ('Louis), propriétaire à Arras.
Arras (sud) . . Braine, notaire à Arras.
Bapaume . . . Pajot, maire de Bapaume.
Beaumetz-lès-L . nautecœur, maire d'Agnez-Ics-Diiisans.
Bertincourt . . Ooiàface, propriétaire à Ru5'aulcourt.
Croisiiles . . . Vaillant, maire d'Ilénin-sur-Cojoul.
Marquion . . . Dliaussy, cuitivatcnr à Oisy-!e-Verger.
Pas Masclef, propriétaire à Saint-Arnaiid.
Vimv' Duquesne, brasseur à Vimy.
Vitry, .... Mazy, maire de Caguicourt.

.1 rrondissement de Bélhune.

Bélhune. . . , Leroy adjoint au maire de Béthuue.
Cambrin . . . Brasme, cultivateur, à Festubert.
Carvin . . . . Uelaby (Paul), industriel, à Cout'çelIes-les-Lens.
Houdain. . . ; Daix, maire d'Houdain.
Lavetitie . . . Bavière, maire de Laventie.

r
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Lens.
( Déprez, propriétaire à Hamas.

■ ■ ■ j Courtin, directeur des mines de Llévin.
Lillers .... Boulanger, inaire de Lillers.
Norrent-Fontes . DePerretti dellaRocca, naaire de Blessy.

Arrondissement de Boulogne.

Boulogne

Boulogne
Calais. .

j, f Baignol Lebeau, fabricant de plumes à Boulogne.
'

(Jules Petit, ancien adjoint aumaire de Boulogne.
(sud).

Desvres.
Guînes .

Marquise
Samer .

Poirel-Adam, propriétaire, à Boulogne.
^ Cailliette, industriel à Saint-Pierre.
(Brunet-Sagot, propriétaire aux Attaques.

De Cormette, maire d'Henneveux.
Delattre-Bernet, maire à Andres.
Martinet, notaire à Marquise.
Huret-Lagache, maire de Condette.

Arrondissement de Monireuil.

Campagne .

Etaples.
Fruges . .

Hesdin . .

Hucqueliers
Montreuil .

i Le B"" de Galonné (Albéric), propriétaire à
I Romont (Buire-le-Sec).
(Laligant, industriel à Maresquel.

Billict, notaire à Etaples.
Gallet, maire d'Embry.

fPliclion, conseiller à la Cour d'Amiens.
(Froissait (Jules), propriétaire à Mouriez.
Moitier (Alfred), maire d'Hucqueliers.

( Hochedé,propriétaire à Montreuil.
(Enlart, maire d'Airon-Saint-Vaast.

Arrondissement de Saint-Omer.

Aire Titelouze de Gournay, propriétaire à Clarques.
Ardres .... Declémy (Raymond), maire de Guémy.
Audruick . . . Lecouffe, adjoint au maire d'.'Cudruick,
Fauquembergues. Desgrousillers, propriétaire à Audincthun.
Lumbres. . . . Ducamps, maire de Quelmes.
„ . , „ , ,,( Hermant-Bouquillon , négociant à Saint-Omer.Samt-Omer (nord) „ n „ • U. - n^ (Degrave-Beilanger, agriculteur a Moulle.
„ . , , jx ( Platiau, fabricant de sucre à Longuenesse.Saint-Omer (sud) | fabricant de pipes à Saint-Omer.



//rrondissament de Saint-Pol.

Aubigny . . .

Auxi-le-Château.

Avesnes-le-

Heuchin.
Le Parcq
Saint-Pol

0..

Bouillez (Achille), à Izel-lez-llameau.
IThorel, maire de Bonnières.
( Boitel, cultivateur à Rougefaye.
( Deleauj notaire à Avesnes-le-Comte.
( Lenfant, maire de Saulty.
Pigouche, cultivateur à Prédefin.
Déi'émetz, maire de Piollancourt. .

Ferry Danvin, notaire ii Saint-Pol.
(Devaux, maire de Siracourt.

Bureaux des Conseils d'arrondissement en 1876.

Arra.s. — Président : M. Hovine. — Secrétaire : M. Duquesne.
Béthune. — Président : M. Brasme. — Secrétaire ; M. Delaby.
Boulogne. — Président : M. Gailliette.— Secrétaire : M. Petit.
Montreuil.— Président : M. Froissard.— Secrétaire ; ?>î. le Bon de

Galonné.
St-Omer, — Président : M. Ducamp. —Secrétaire : M. Platiau.
Saint-Pol.— Président': M. Devaux. — Secrétaire : M. Danvin.

Séries de renouvellement.

AUX termes de l'article 25 de la loi du 22 juin 18'J3, les membres, des
Conseils d'arrondissement sont élus pour six ans et renouvelés par
moitié tous les trois ans. Les cantons de cii.aque arrondissement sont
divisés à cet effet en deux séries par le Conseil Général, à la session qui
suit le renouvellement intégral de ces assemblées, et c'est le sort qui
fixe l'ordre de renouvellement eiilre les deux séries. Le tirage au sort
a eu lieu en séance du Conseil de Préfecture, conformément aux dispo-
silions delà loi du 26 julu 1833, et il a donné les ré.sullats suivants :

Première série renouvelée en 1874 et renouvelable
en 1880. Bapaume, Bertincourt, Croisilles, Marquion, Pas. —

Houdain, Lavcntie, Lens, Norrent-Fontes. — Guîiies, Mai'quise,
Samer. — Fruges, Hesdin, Ilucqueliers. — Aire, Lumbres, Saint-
Omer (nord), Saint-Omer (sud). — Aubigny, Auxi-le-Château.
Heuchin.

Deuxième série renouvelable en 1877. — Arras (nord),
Arras (sud), Beaumetz-les-Loges, Vimy, Vitry. — Béthune, Cam-
brin, Carvin, Lillers. — Boulogne (nord), Boulogne (sud), Calais,
Desvres. — Campagne, Etaples, Montreuil. — Ardres, Audruick,
Fauquembergues. — Avesnes-le-Comte, Le Parcq, Saint-Pol.

if
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BUREAUX DE LA PRÉFECTURE
Cabinet du Préfet.

Chef du cabinet: M. Vel-Durand.
Attributions:

Affaires conndenllellcs et réservées. — Débits de Tabac. — Honneurs et
Préséances. — Légion d'honneur. — Personnel. — Presse politique.

Première division (Secrétariat).

Chef de division : M. Bruyant, rue Baudimont, 48.
Chefs de bureau : M.Vl. Lortioit, rue Saint-Aubert. 22 ; — Adry,

rue Baudimont, 54.
liédacieurs : Mil. Pentel, rue des trois Faucilles, 1 ; — Guy

Place du Marché aux Poissons, 8.
Expéditionnaires : Mlî. Torcliy, détache à l'Inspection des en¬

fants assistés, rue Saint-Aubert, 96; — Détré, rue Méaulens, '1 ; —

Pépin, Place du Welz d'Amain 17 ; — Héroghier, rue d'Amiens, 2.

Attributions :

Administration générale. — Agriculture. — Assistance publique. —

Beaux-Arts. — Consulats. — Commerce et Industrie. — Cimetières. —

Cultes. — Elections. — Hygiène. — Imprimerie et librairie. — Instruc¬
tion publique. — Poids et mesures. — Police. — Prisons. — Recrutement
de l'Armée. — Statistique. — Télégraphie. — Théâtres.]

Deuxième division (Communes).

Chef de division : M. IIouRiEz, rue du Puits Saint-Josse, 15.
Chef de bureau : M. Sorei, rue de Chateaudun, 9.
Rédacteurs : MM. Tlribaut, agent-voyer détaché, rue de la Paix', 8 ;

— Jousse, rue jMé.auiens, 48.
Expéditionnaires : M.M. Portenart, rue du Rivage, 5 ; — Deviliers.

rue de l'Hermite, 12 ; — Fontaine, rue de la Madeleine, 13 ; ■—

Guillaume, agent oi'dinaire des ponts-et-chaussees, rue Méau¬
lens, 103.

Attributions:

Administralion des Communes, des fabriques et établissements chari¬
tables. — Chemins vicinaux. — tidiûces et travaux communaux. —

Instruction primaire (liquidation des dépenses). — Voirie urbaine.



Troisième division (Travaux publics) •

Chef de division : M. Bannerot, rue d'Amiens, 3'1.
Chef de bureau : M. Lefebvre, détaché au greffe du Conseil de

Préfecture, Place Saint-Géry, 14.
Rédacleur : M. .Marcadet, rue des Louez-Dieu, 3.
Expédilionnaircs : MM. Lardour, rue du 29 juillet, 8 ; — Ruis¬

seaux, rue du Marché-au-Filet, 5 ; — .Masson, à Sainte-Catherine.
Attributions :

Bàtimeiils départementaux. — Canaux et rivières. — Chemins de fer.
— Domaine.set Forêts. — Edllice.s diocésains. — Mines. — Ports ma¬
ritimes. — lloutes nalionalcs.

Quatrième division (Finances).

Chef de division : M. Leclercq, rue Baurlimont, 41.
Rédacteur: M. Francqueville, rue dos Chariottes, iO.
Commis de Comptabilité : MM. Rousseau, rue Baudimont, 46; —

Pierrepont, Impasse du Vieux Chaudron, 5.
Expéditionnaire : M. Sallon, rue Baudimont, 68.
Auxiliaire : M. Brissy, rue Baudimont, 20.

Aiti'ihutions :

Comptabililé généraie et dépariemeniaie. — Comptabiiité dei'Inslruc-
lion primaire traandats). —- Conlributioiis directes.

BUREAUX DES SOUS-PRÉFEOTURES.

Béihune. — MM. Collier, 32, rue Treilles, secrétaire ; — Duriez,
Coquidé et Vautouroux, employés.

Boulogne. — MM. de Saint-Martin, 31, rue de la Lampe, se¬
crétaire ; — Sorot, Biez (Charles) et Gallet(Léon), employés.

Montreuil. — MM. Offroy-Deiga, secrétaire ; — Devoisin, em¬
ployé.

Saint-Omer. — .MM. Blocmo (Frédéric), secrétaire; — Doré,
Bloëine (Lucien), Grislin et Robin employés.

Saint-Poi. — MM. Petit fils, secrétaire ; — Malou et Dupuis em¬
ployés.
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ARCHIVES GÉNÉRALES DU DÉPARTEMENT.

Le (It^pôt général des archives du Pas-de-Calais, un des plus riches du
nord de la France, et le bureau des archives sont installés dans une par¬
tie des bâtiments de l'ancienne abbaye de Saint-Yaast, qui ne sont occu¬
pés ni par l'Evôclié ni par la Ville.

L'enlrée est au bout des bâtiments du musée, en face de la grille qui
ouvre dans la rue des Teinturiers, sur le jardin public de Saint-Vaast.

Le bureau est ouvert au public tous les jours, les dimanches et fêtes
exceptés, de dix Imures du malin à une lieare du soir. Les personnes,
qui ont à faire des recherches dans les dossiers des archives, doivent
formuler une demande d'autorisation au Secrélaire-général de la pré¬
fecture.

Archiviste : M. Richard, archiviste paléographe. — Employés des
Archives : MM. Cott.el, Lavoine et Havet.

Commission des Archives communales.

La conservation et le classement des archives communales et hospita¬
lières sont confiés à la vigilance des adrainisfrations municipales dans
chaque commune. Ces adminislrations sont secondées et guidées au be¬
soin dans leur tâche par l'archiviste du département qui inspecte chaque
année les dépôts d'un certain nombre de communes. Les difficultés qui
peuvent se présenter sont soumises à une commission spéciale, ainsi
composée :

MM. le Secrétaire général de la Préfecture, président; l'Archi¬
viste du département, inspecteur des archives communales et hos¬
pitalières, secrétaire ; Cavrois ancien agent-voyer en chef ; de
Linas membre de plusieurs Sociétés savantes: Bruyant, chef de
la première division à la Préfecture.

COMMISSION DES ANTIQUITÉS DÉPARTEMEN'ÎALES.
Un arrêté préfecloraî du 3 mars 1845, complété par un arrêté du 16

août 1871, a institué dans le département uneCommission des antiquités
départementales chargée de rechercher et de classer les anciens édifices,
remarquables sous le rappsrt de l'art et de l'IUstoire, de proposer les
mesures qu'exige leur conservation, de fiirveiller les découvertes d'ob¬
jets d'art on de débris liisforiques et de provoquer les mesures néces¬
saires pour en conserver les résuUats, d'arrêter le plan de la staltstique
archéologique du dépaitement et d'en poursuivre l'exécution.

Celle Commission tient chaque année, avant la session du Conseil Gé¬
néral au mois d'août, â Arras, sous la présidence du Préfet, une assem¬
blée générale dans laquelle elle élit son présidcnl. Le secrétaire est élu
pour cinq ans. L'archiviste du département remplit près d'elle les fonc¬
tions dû trésorier.



Un coiaité ehargjj tle ceiîlraliser et de diriger les études et de recevoir,
pendant l'année, les communications des iiiciiibres de la, Comaiissiou, se
réunit à la Préfecture le premier jeudi des mois do jaiivier, avril,juillet,
et octoUre, et plus souvent s'il est besoiti. Ce comité se compose de tous
les membres de la Commission résidant à Arras et de tons les autres
membres de passage en cette ville ou qui y viendraient pour la réunion.

Les membres de la Commission sont nommés par le Préfet sur la pro¬
position de la Commission elle-même, dans une séance composée de neuf
metubros au moins.

[,a Coinmission des antiquités départementales est composée ainsi qu'il
suit :

Fréaident-né : M. le Prstet.
Président : y. le chanoine Van Drivai.

Secrétaire ; M. P. Leoesne, vice-président dn Conseil de préfec¬
ture.

Trésorier: M. J.-M. Richard, archiviste du département.
Liste des membres par ordre de nomination ; MM. Grandguil-

laume, 0 à Arras; Teniinck, propriétaire, à Dois-Bernard;
l'abbé Rohitaille, chanoine, à Arras ; Dancoisne, numismate, à Hé-
nin-Liétard; MoraïKi juge, à Boulogne ; Debayser, architecte, à
Boulogne ; le président Quenson, 0 conseiller général, à Saint-
Omer ; Legrand (Albert), à Saint-Omer ; de Linas à Arras ; Co¬
lin (Maurice), 0 tfg, à Arras; l'abbé Guillaume, chanoine, à Armas;
Epellet^, architecte diocésain, à Arras ; de Beugny d'IIagerue, à
Lozinghem ; Deschamps de Pas ingénieur des ponts-et-ohaus-
sées en retraite, à Saint-Omer ; Cavrois ancien agent-voyer en
chef du département ; Gaucherel (Léon), dessinateur, à Paris ; le
marquis d'IIavrincourt, G conseiller général, à Havrincourt; de
Hacker, ancien juge de paix, à Bergues; l'abbé Van Drivai, chanoine,
à Arras ; Mgr Lequette Evoque d'Arras ; Robaut (Alfred), à
Douai; Mgr Scott curé-doyen, à Aire; l'abbé Robert, desservant,
à Grigny ; l'abbé Haigneré, à Menneville ; de Gardevacque (Adolphe),
à Arras ; Ledru, maire d'Avesnes-le-Comte ; Gofflnier, ancien con¬
seiller de préfecture du Pas-de-Calais, sous-préfet de Péronne ; le
baron de Sède de Liéoux, homme de lettres .à Arras ; Boulangé
ingénieur en chef des ponts-et-chaussées ; Gieseler, architecte en
chef du département ; le comte d'Héricourt (Charles), à Souebez;
de Baillencourt, architecte, àBéthune ; Normand, architecte, àHes-
diii; Libersalle, architecte, à Saint-Omer; de Hauteclocque (Gus¬
tave), à Bermicourt ; Lecesne (Paul), vice-président du conseil de
préfecture du Pas-de-Calais; Carpentier inspecteur primaire, à
Boulogne ; Lecesne (Edmond) propriétaire, à Arras; le vicomte
de Galonné, à Buire-le-Sec; Le Gentil, juge, à Arras ; Gavrois-Lan-
toine, propriétaire, à Arras ; le baron Dard à Aire , Van Drivai,



juge de paix, à Ardres ; le Sergeant de Monnecove (Félix) con¬
seiller général, à Saint-Omer; Souquet (Ernest), juge de paix, à
Arras ; Métivier, inspecteur de l'Académie, à Arras ; l'abLé Lefeb-
vre, desservant à Halingben ; Dramart, juge, à Béthune ; Laurent,
desservant, à Brimeux; l'abbé Villox, desservant à St-Josse-au-Val,
à Montreuil- sur-Mer ; Véron dit Bellecourt, G général de division,
à Arras; de Clercq, conseiller général, à Oignies; Dutilleux, capi¬
taine du génie, à Arras : Georges Vallet, propriétaire, à St-Georges.

BATIMENTS DÉPARTEMENTAUX.

Eu venu d'une décision prise par le Conseil Général dans sa session
d'août .1872, la conslruction el la conservation des liâlliiieiils départe¬
mentaux, l'acliat et l'entrelien des moLIliors qui les garnissent, sont
conliésà un architecte en che.' qui réside mu chef-lieu du itépartement,
et qui a. sous sa direction immédiate un inspecteur des bâtiments dé-
parleraentaux agissant en vertu de ses instructions et sous son entière
responsabilité. Les emplois d'arctntectes-adjoints dans les arrondisse¬
ments sont supprimés.

Architecte en chef du département : M. Gicseler, à Arras, rue de
Cliateaudun, 32. — Inspecteur des bâtiments départementaux :
M. Prévost, ancien architecte-adjoint, à Arras, rue du 29 juillet, 3.

Architecte en chef honoraire : M. Epellet rue Baudimont, 25.

Commission départementale des bâtiments civils.

La Commission des bâtiments civils est cliargéo de l'examen des pro¬
jets et comptes qui luisent soumis pour les travaux du déparlement,
des communes et des établissements publics. Elle est ainsi composée :

M. Tenaille-Saligny préfet, président. — Mgr l'Évêque d'Ar-
rm premier vice-président. — M. le Secrétaire général de la
préfecture, deuxième vice-président.

L'Architecte diocésain ; l'Inspecteur d'Académie ; l'Architecte du
département ; l'Ingénieur on chef des ponts-et-chaussées ; l'Ingé¬
nieur ordinaire des ponts-et-chaussées, à Arras l'Ingénieur ordi¬
naire des mines ; le Chef de la division des travaux publics.

MM. Milliroux, G colonel, ancien directeur des fortifications, à
Arras ; Wartelle de Retz propriétaire ; Sens conseiller géné¬
ral ; Grandguillaume, 0 ancien professeur à l'école régimentaire
du génie ; de Linas propriétaire à Arras; l'abbé Van Drivai,
chanoine, président de la Commission des monuments bistoz'iques ;
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Carré, architecte, à Arras, ; Silvestre, agent-voyer en chef hono¬
raire .

MM. les Ingénieurs ordinaires des mines et des ponts et chaussées
remplissent les foliotions de secrétaires delà Commission.

SERVICE DES PRISONS.

Les établissemenls péniientiaire.s du déparlement comprennent une
maison d'arrôt et de correction à Arras, une maison d'arrêt et de justice
à St-Omer et quatre malsons d'arrêt au chéf-lieu des autres arrondisse¬
ments de sous-préfecture.

Outre le personnel ordinaire de surveillance qui se compose d'un gar¬
dien chef et d'un ou {lusieurs gardiens, à chaque prison est aitachée
une commission spéciale qui est iirésidée par iehU'éfet ou par les Sous-
Préfets dans les arrondlssemenls. Le Président du Tribunal et le Procu¬
reur de la ttépuhlique font partie de droit de cette coinmlssion dont les
attributions sont délermliiées par une ordouiiaiice royale du 9 avril
1819.

Direcleur des prisons : ÎI. Boisard, directeur de|la maison cen¬
trale de Doullens, chargé de la gestion des] prisons du Pas-de-
Calais.

Maison d'arrêt et de correction d'Arras. — Commission
de surveillance : MM. Bellet-Lefebvre, juge au'|tribunal de com¬
merce ; Bomiière (Jules), avocat; Ilovine (Louis), propriétaire;
Tierny (Auguste) propriétaire ; Trannoy|père, avocat ; Leconte,
avocat. —.Jumônier : M. Singer.— Médecin : M. Dusart. — Com¬
mis-greffier : M. Doret. — Gardien-Chef : M. Decréquy. — Six
gardiens ordinaires et deux sœurs surveillantes.

Maison d'arrêt et de justice de St-Omer. — Commission
de surveillance ; MM. Butor, juge (d'instruction ; Van Heeghe, an¬
cien adjoint au maire ; Lefebvre du Prey (Edmond) ; l'abbé Roger,
curé de Saint-Denis; Duméril (Constant), maire. — Aumônier :
M. Sockeel.—Médecin : M. Everard —'^Gardien-Chef : M. Lesur.
— Trois gardiens ordinaires et une surveillante.

Maison d'arrêt de Béthune. — Commission de surveil¬
lance : MM. Dellisse-Engrand conseiller généraljet maire ; Fré-
maux, avocat; Mannessier, négociant ; ■ Cayet, ancien juge de paix
etHéaulme, propriétaire. —Aumônier : M. Bocquet. — Médecin :
M. Lotte—Gardien-Chef •. U. Sighl. — Un gardien ordinaire et
une surveillante.
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Maison d'arrêt de Boulogne. — Commission de surveil¬
lance : SIM. A(iam (Charles", propriétaire ; Merlin, avocat ; Miituel-
Fresson, propriétaire; A. de Lédirighem, propriétaire. N.. N... —

Aumônier : M. Sagot. Médecin : M. Duhamel. Gardien-Chef :
M. Auban. — Deux gardiens ordinaires et une surveillante.

Maison d'arrêt de Montreuil. — Commission de surveil¬
lance-. MM. Binsse, ancien pharmacien; Delannoy (Erne.st), négo¬
ciant ; Ilibon de laFresnoy,propriétaire ; SYidliem, avoué; N... —
A-umônier : M. Dié. — Médecin : Delplanque, — Gardien-Chef :
M. Cuvillier. — Un gardien ordinaire et une surveillante.

Maison d'arrêt de St-Poi. — Commission de surveillance ;

MM. l'abbé Boyaval, curé-doyerf ; Détape, notaire, ancien maire de
St-Pol ; Lefebvre avocat ; Lefebvre (Victor), architecte ; Locquet,
ancien pharmacien; Planque, docteur en médecine, maire. —Au¬
mônier: M. Boyaval. — MédecinM. fiornay. — Gardien-Chef:
M. Mesnard. — Un gardien ordinaire et une surveillante.

Maison da Bon-Pasteur, à Saint-Oraer.
Un certain nombre de jeunes filles, renvoyées par les tribunaux dans

une maison d'éducation correctioiiiielle, sont placées aux frais de l'Etat
dans la coaiinunaiité du Bon-Pasteur à Saint-Oiuer. Elles sont sous le
patronage d'un Conseil de surveillance, composé de ;

Mme Romain de Givenchy, Mme de Oolbert, Mlle Pnpegay, Mlle
Eudes, et H. l'abbé Roger.

DÉPÔT DE MENDICITÉ.
Le (iéparleraent ne pos.séde pas, à proprement parler, de dépôt de men¬

dicité. On désigne sous ce nom une partie des hâtiinents de la Maison
municipale de llefuge d',4rras, où sont envoyés les inemUaiits les plus in¬
corrigibles, moyennant un loyer et un prix de journée payés à la ville
par le département.

Directeur : M. Potier (Dominique), directeur de la Maison de Re¬
fuge. -- Médecin : M. Trannoy — Aumônier : M,l'abbé Dhaussy,
vicaire de Saint-Jean-Baptiste.

Cammission de surveillance du Dépôt. — MM. le maire
d'Arras,'président ; Paul Lecesne, conseiller de préfecture,wi£'e pré¬
sident ; Advielle (Orner), propriétaire ; Boyenval-Bellet, négociant;
Hovine (Louis), propriétaire ; Tierny propriétaire ; Topino,
propriétaire ; Vinclion, propriétaire ; Wartelle, ancien juge de
paix.
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INSPECTION

du travail des enfants et des filles raineurs employés
dans l'industrie.

L'emploi des enfanlset dés filles minenres dans l'Inrtusliie e.st soumis
à cerlaines conditions qui ont [lonr objet de préserver ces jeunes ouvriers
et ouvrières des effets matériels d'au travail excessif ou dangereux, et
d'assurer en outre, leur développement moral et intellectuel par i'instruc-
tion piimaire et élémentaire et l'enseignement religieux. Ces conditions
sont réglées par une loi du i9 mai 1874. Le soin de surveiller et d'as¬
surer l'exécution de la loi incombe à un inspecteur divisionnaire noniiné
par le gouvorneiiient et à des commissions localcâ instituées dans les
arrondissements où se trouvent des établissements soumis aux prescrip¬
tions légales.

Inspection.

Le département da Pas-de-Calais est comprî.s dans la sixième circons¬
cription territoriale formée des départements-dû Nord et du Pas-de-Calais.

Inspecteur divisionnaire : M. Nadeau, en résidence à Lille (Nord),
Commissions locales.

Le nombre et la circoascriplion des commissions locales sont déler-
minès dans cbaque département par le Conseil Général. Les commissions
sont composées de cinq membres au moins et de sept au pins nouimés
par le Préfet, sur une liste de présentation arrêtée par le Conseil Général.
Elles sont renouvelées tous les cinq ans ; les membres peuvent être re¬
nommés.

I.e Conseil Général du Pas-de-Calais, dans sa séance du 28 octobre
1874, a fixé à huit le nombre des commissions locales, savoir: une pour
ebacun dés arrondlssemenis d'Arras, Montreuil, Salnt-Omer et Sainl-F'ol.
et deux pour cbacun des arrondissements de Béthune et de Boulogne-
Ces commissions, constituôès par arrêté préreotoral du 10 avril 1375, sont
ainsi composées :

ABRONDISSEMENT D'ARKAS.

MM. Wirth, inspecteur primaire ; Buporcq, ingénieur des mines ;
Châtelain, inspecteur des enfants assistés du département ; Lan-
thiez, conseiller général, maire de Earalle ; Dorlenoourt prési¬
dent honoraire, à Arras ; Doudart de la Gi'ée, 0 commandant
en retraite à .Arras ; Thubeauville,'vérificateur de-s poids et mesures,
à Arras.

ARRONDtSSEMKNT DE BÉTnDNE.

Première Commission. — MM. Dansou docteur-médecin, con¬
seiller général, à Béthune ; Dahuron, ingénieur de la Compagnie des
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mines de Nœux ; Fry, inspecteur primaire ; Spriet, ancien industriel
h Lens, Parisse, vétérinaire, à Lens ; Vallage, inspecteur des en¬
fants assistés de la Seine; Desavary, vérificateur des poids et me¬
sures, à Béthune.

Deuxième Commieteion. MM. Sabouret, ingénieur ordinaire des
Ponts-et-Chaussées, à Béthune ; Vast, conseiller général, maire de
Saint-Hilaire-Cottos ■, Toiîart, officier de santé à Lillers ; Becquart,
président de la Société do Secours mutuels, à Laventie ; Leroy,
docteur-médecin, à Béthune; Herinary, député, conseiller général,
maire de Barlin.

AEHONDISSEMENT DE BOULOGNE.

Première Commission, —MM. Dufour, conseiller général, maire
d'Hesdin-l'Abbé; Gosselin, pi'ésident de la Chambre de Commerce
de Boulogne ; De Oormette, conseiller d'arrondissement, maire
d'Henneveux ; Violette, ingénieur ordinaire des Ponts-et-Chaussées,
à Boulogne ; Docquois, vérificateur des poids et mesures ; docteur
Gros, médecin de l'hôpital ; Carpentier >J(, inspecteur primaire.

Deuxième Commission. — MM. le docteur Gody, conseiller géné¬
ral, maire de Guînes; Darquer, avocat, maire de Calais; Gailliette,
maire de Saint-Pierre-lez-Calais ; l'abbé Parenty, Raymond, à Saint-
Pierre ; Vétillart, ingénieur des ports, à Calais; Sacqueleu, négo¬
ciant à Calais ; Mussel, adjoint au maire de Calais.

ARRONDISSEMENT DE MONTREUIL

MM. Delliomel conseiller général, maire de Montreuil ; Bar¬
reau, ingénieur ordinaire des Ponts-et-Chaussées ; Prunier, inspec¬
teur primaire; Fauvel, docteur en médecine, à Fruges ; Frère,
inspecteur des enfants assistés de la Seine ; B"" de Calonne, con¬
seiller d'arrondissement, à Buire-le-Sec ; Houzel, ancien notaire, à
Ilesdin.

ARRONDISSEMENT DE SAINT-OMER. ,

MM. Degrage conseiller général, maire de Moulle ; Ducamps,
conseiller d'arrondissement, maire de Quelraes ; Grévin, procureur
de la République, à Saint-Omer ; Barlatier de Mas, ingénieur ordi¬
naire des Ponts-et-Chaussées, à Saint-Omer ; Vaillant, inspecteur
primaire, à Saint-Omer ; Chevalier, maire d'Ardres ; Paulhaye, véri¬
ficateur des poids et mesures, à Saint-Omer ; Wintrebert, docteur
en médecine, à Saint-Omer.

«
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ARRONDISSEMEBT DE SAINT-POL.

MM. Mathieu conseiller général, maire de Camblain-l'Abbé ;

Casserai, ingénieur ordinaire des Ponts-et-Chaussées, à Saint-Fol ;

Chaveneau, inspecteur primaire, à Saint-Pol ; Levèquë Emile, pro¬
priétaire, à Houvin ; Blaize, docteur en médecine, à Aubigny ; Le-
febvre de Gouy, maire de Wamin ; Bécart, vérificateur des poids et
mesures.

Nourrissons. —■ Protection des enfants du premier âge.

Tout enfant âgé de moins de deux ans, qui est placé, moyennant
salaire, en nourrice, en sevrage ou en garde hors du domicile de ses
parents est l'objet d'une surveillance de Tautorilê publique, ayant pour
but de protéger sa vie et sa santé. Celte surveillance est réglée par une
loi du 23 décembre 1874 : elle est confiée, dans le département, an Préfet
assisté d'un comité ayant mission d'étudier et de proposer les mesures de
protection des enfants.

ie comité départemental, institué par arrêté préfectoral du 30 août
1875, est ainsi composé :

M. Tenaille-Saligny Préfet du Pas-de-Calais, Président;
MM. Boisleux conseiller général ; Dubrulle, sénateur et conseil¬
ler général ; le docteur Trannoy "Vice-Président du Conseil
départemental d'hygiène et de salubrité, et directeur de l'école de
médecine et pharmacie d'Arras ; Châtelain, inspecteur des enfants
assistés du département ; Bonnière, président du Comité de patro¬
nage des jeunes libérés de l'arrondissement d'Arras ; Dorlencpurt
président honoraire du tribunal civil d'Arras, et membre de la Com¬
mission de surveillance du travail des enfants dans les manufac¬
tures ; Doudart de la Grée, 0 membre de la Commission admi¬
nistrative du bureau de bienfaisance d'Arras et de la Commission de
surveillance du travail des enfants dans les manufactures ; l'abbé
Terninck, chanoine et membre de la Commission de surveillance de
l'institution des sourds-muets et des jeunes aveugles à Arras ; l'abbé
Halluin, directeur de la maison de préservation et d'apprentissage
à Arras.

Il est institué, près le Ministère de l'Intérieur, un comité supérieur de
protection des enfants du premier âge qui a pour mission de réunir et de
coordonner les documents transmis par les comités départementaux
d'adresser chaque année au Ministre un rapport sur les travaux de ces
comités, sur la mortalité des enfants et sur les mesures propres à assurer
et à étendre ies bienfaits de la loi et de proposer, s'il y a lieu, d'accorder

3



fies récompenses bonoriflques aux personnes qui se sont distinguées par
leur dévouement et leurs services.

Le comité supérieur est ainsi composé :

Mil. Faye, sous-secrétaire d'Etat au Ministère de l'Intérieur,
député, Président; le C'^ de Melim , vice-président ; Soye, dé¬
puté; Th. Roussel, député; M'® de Ségur, conseiller d'Etat;
Durangel, conseiller d'Etat, directeur de l'Administration départe¬
mentale et communale au Ministère de l'Intérieur; le docteur
Béclard, membre de l'Académie de médecine; le Président de la
société des crèches de Paris ; le Président de la société protec¬
trice d^ l'enfance de Paris ; Thélier, délégué de la société de charité
maternelle de Paris ; Bucquet, inspecteur général des établissements
de bienfaisance ; Follet, sous-directeur à l'Administration départe¬
mentale au Ministère de l'Intérieur, secrétaire ; Hachette, auditeur
au Conseil d'Etat, secrétaire-adjoint.

CONSEILS D'HYGIÈNE PUBLIQUE

Les Conseils de salubrité ont été créés par arrêté du Chef du Pouvoir
exécutif, eu date du 18 décembre 1848. Un arrêté du Ministre de l'agri¬
culture et du commerce, en date du 13 février 1849, en a réglé la com¬
position. Leurs attributions sont déterminées par l'arrêté précité du 18
décembre 1848 : ils sont chargés notamment de l'examen de toutes les
questions relatives à l'hygiène publique et à la salubrité qui leur sont
envoyées par l'autorité administrative. Le Conseil établi au chef-lieu du
département remplit les fonctions de Conseil départemental d'hygiène. La
présidence de ces corps consultatifs appartient aux Préfets et aux Sous-
Préfets,

Conseil départemental d'Hygiène à Arras (12 membres)
I

MM. le docteur Trannoy directeur de l'école de médecine
vice-président; le docteur Dehée, secrétaire, les docteurs en méde¬
cine Lestocquoy, Dusart, Lescardé ; GossartetRabache, pharmaciens;
Yiseur, vétérinaire départemental; Giéseler, architecte en chef du
département ; Dupqrcq, ingénieur des mines ; Pagnoul, professeur
de chimie, inspecteur de la salubrité ; Boudard dfj la Grée, 0
commandant en retraite à Arras.

M. Bruyant, chef de la première division à la Préfecture, est ad¬
joint au Conseil avec voix consultative.

Conseil d'hygiène de Bèthune (12 membres)
MMï le docteur Leroy vice-président; Lemaire, pharmacien,

secrétaire; les docteurs Dansou^ et Lotte; Tourtois, officier de
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santé à Lestrem ; Engrand, Hanquelle, Wagon-Charloii, pharma¬
ciens à Hénin-Liétard ; Hélin, vétérinaire à Béthune ; Mathieu-
Sauvage^ négociant ; Dellisse-Engrand maire de Béthune ; Her-
mary.

Conseil d'hygiène de Boulogne (12 membres)

mm. le docteur Cazin secrétaire ; les docteurs en médecine
Duhamel, Filliette, Gros, Ovion, Perrochaud Evrard et Hamin,
pharmaciens ; Dutertre, vétérinaire ; Dehayser,. architecte ; Paniart
(Albert), négociant, et N,.,.

Conseil d'hygiène de Montreuil (12 membres)

MM. les docteurs en médecine Brullé, Delepianque et Halette;
Beaurains et Deboffe, officiers de santé; Beauvais et Wiliame fils,
pharmaciens ; Gresson, vétérinaire ; Barreau, ingénieur ordinaire
des ponts-et-chaussées.

Conseil d'hygiène de Saint-Omer. (12 membres)

MM. les docteurs en médecine Evrard^, vice-président ihardenr,
secrétaire ; Musard Mantel et Wintrebert ; Delliaye,. chimiste ;.
Raoult 0 ancien pharmacien militaire ; Eeroy, vétérinaire, Le Ser-
geantde .Monnecove conseiller général ; Lefebvre du Prey, ancien
maire; Audbbert, fabricant de pipes, conseiller d'arrondissement,
etN....

Conseil d'hygiène de Saint-Pol (10 membres)

M.M, fes docteurs en médecine Bornay et Planque ; Mercier, offi¬
cier de santé ; Muré, Locquet et Yalentin, pharmaciens ; Lemaire,
vétérinaire; Lefebvre, avocat ; Danvin, conseiller d'arrondissement
etN....

mSPECTïON DES PHARMACIES.

L'inspection des otflcines de pharmaciens et des magasins de droguistes
ou épiciers tenant des articles de drogueries, a pour objet de vérifier
la bonne qualité des drogues et médicaments simples et composés,
ainsi que celle des sirops et drogues médicinales que peuvent vendre les
épiciers et herboristes et qui ne sont pas considérés comme médica¬
ments.
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Celte inspection est confiée en vertu du décret du 23 mars 1859, à
trois membres du conseil d'tiygiène publique et de salubrité de l'arron¬
dissement, désignés chaque année à cet effet.

D'après les dispositions de l'article 42 de l'arrêté consulaire du 25 ther¬
midor an XI, conformément à l'article 37 des lettres patentes du to fé¬
vrier 1780, la loi des finances autorise, chaque année, la perception d une
taxe pour les frais de visite. Cette taxe est de 6 fr. par chaque pharma¬
cien et de 4 fr. par chaque épicier ou droguiste.

Ont été chargés de l'inspection pour 1876 :

Arrondissement d'Arras. — MM. Trannoy docteur en méde¬
cine, directeur de l'Ecole préparatoire de médecine et de pharmacie
d'Arras ; Lestocquoy, docteur en médecine, et Rabache, pharma¬
cien, professeurs à ladite école.

Arrondissement de Béthune. — MM. Leroy docteur en méde¬
cine ; Lemaire, pharmacien à Béthune, et Wagon-Charlon, pharma¬
cien à Hénin-Liétard.

Arrondissement de Boulogne. — MM. Filliette, docteur en méde¬
cine; Ovion, médecin des épidémies; Everard, pharmacien à Bou¬
logne.

Arrondissement de Montreuil. — MM. Delplanque, docteur en
médecine ; Binsse, ancien pharmacien, et Beauvais, pharmacien à
Montreuil.

Arrondissement de Saint-Omer. — MM. Wintrebert. docteur en

médecine ; Delhaye, professeur de chimie en retraite ; Raoult, 0.
pharmacien-major en retraite, k Saint-Omer.

Arrondissement de Saint-Pol. — MM. Bornay, docteur en méde¬
cine ; Planque, médecin des épidémies ; Locquet, ancien pharma¬
cien, à Saint-Pol.

COMMISSIONS CANTONALES DE SALUBRITÉ.

Conformément aux dispositions de l'arrêté du Chef du Pouvoir exé¬
cutif, en date du 18 décembre 1848, des Commissions de salubrité et
d'hygiène publique ont été instituées, par arrêté préfectoral du 20 juin
1849, dans tous les chefs-lieux de canton du Pas-de-Calais qui ne sont
pas en même temps chefs-lieux d'arrondissement.

Les commissions cantonales de salubrité ont des attributions détermi¬
nées par l'article 9 de l'arrêté du Chef du Pouvoir exécutif du 18 dé¬
cembre 1848. Leur surveillance s'étend sur toutes les communes du
canlon et leurs membres doivent se partager l'inspection de manière à
ce que chacun d'eux soit délégué pour visiter uu certain nombre de
communes et que chaque commune soit inspectée au moins une fois par
an.

Les commissions cantonales de salubrité sont composées de 9 membres
au moins et de 12 au plus, elles sont présidées par le maire, qui en fait
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partie de droit, ainsi que le curé-doyen du canton et le juge de paix; la
durée du mandat des autres membres est de quatre ans. Elles sont re-
nouv^ées par moitié tous les deux ans.

INSPECTION DE LA SALUBRITÉ PUBLIQUE.
Par une délibération du 28 août 1873, le Conseil Général a voté la créa¬

tion d'un emploi d'inspecteur de la salubrité publique dans le départe¬
ment.

L'inspecteur a pour mission de constater si toutes les conditions impo¬
sées aux chefs des établissements industriels, dans le double intérêt de
la salubrité et de l'agriculture, sont scrupuleusement remplies; de veiller
au maintien des disposiiions prises à cet effet; de s'assurer si elles attei¬
gnent le but que l'administration a eu en vue ; de proposer à l'autorité
des modifications dont l'expérience aura démontré la nécessité; d'éclairer
enfin les industriels sur la marche à suivre pour l'exécution des mesures
qui leur sont prescrites.

L'inspecteur doit visiter, au moins une fois chaque année, tous les
établissements industriels du département.

Inspecteur de la salubrité : M. Pagnoul, pi'ofesseur de chimie au
collège d'Arras.

SERVICE DES ÉPIZOOTIES.

Aux termes d'un arrêté préfectoral du 17 mai 1866, il y a, au chef-
lieu du département, un vétérinaire départemental qui peut être chargé
par le Préfet démissions dans les divers arrondissements, il y a égale¬
ment. au chef-lieu de chaque sous-préfecture, un vétérinaire d'arrondis¬
sement relevant directement du Sous-Préfet; le vétérinaire départe¬
mental remplit les fonctions de vétérinaire d'arrondissement pour
l'arrondissement chef-lieu. Enfin, MM. lés Sous-Préfets ont la faculté de
désigner, dans les cantons, des vétérinaires brevetés, parmi lesquels
MM. les Maires doivent choi.iir les inspecteurs des foires et marchés.

Vétérinaire départemental : M. Viseur, vétérinaire .à Arras.
Vétérinaires d'arrondissement : M.M. Parisse, à Lens (pour Bé-

thune) ; Dutertre, à Boulogne ; Cresson, à Montreuil ; Leroy, à St-
Omer ; Lemaire, à Saint-Pol.

Vétérinaires cantonaux : MM. Leclercq, à Hénin-Liétard (pour le
canton de Vimy) ; Lagrange, à Vitry ; Burdiat, à Béthune (pour les
cantons de Gambrin et de Laventie) ; Parisse, à Lens; Demagny, à
Hesdin (pour les cantons d'Hesdin et de Campagne); Latham, à
Fruges (pour les cantons de Fruges et d'Hucqueliers) ; Ducrocq, à
Aire ; Denis, à Ardres ; Éloy, à Pihem (pour le canton de Fauquem-
bergues) ; Vandomme, à Vaudringhem (pour le canton deLumbres);
Leroy, à Saint-Omer (pour les cantons de Saint-Omer, nord et sud).
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MÉTÉOROLOGIE.
Il existe à Arras une station pour l'observation des orages, elle a été

organisée au commencement de 1865, d'après des instructions émanées
du directeur de i'Observatolre.

Directeur de la station : M. Pagnoul, professeur au collège
d'Arras.

ASSISTANCE PUBLIQUE.

Aliénés.

Le Pas-de-Calais ne possède qu'un asile public d'aliénés, situé à Saint-
Venant, où les femmes seules sont reçues.

Les aliénés (hommes) du département sont traités dans l'asile privé de
Lommelet, près Lille (Nord). — M. Lebleu, conseiller général, maire de
Sailly-sur-la-LySj représente le Pas-de-Calais au sein de la Commission
de surveillance de cet établissement.

Asile d'aliénées de Saint-Venant.

Directeur : M. Giraut.— Médecin: M. le docteur Florimont.—
Receveur : M. Maës. ~ Econome : M. Lesage. — Secrétaire ; M. Hu¬
gues. — Aumônier : M. l'abbé Maréchal.

Commission de surveilJatice. — M. Bellisse-Engrand maire de
Bétliune ; Flament, ancien maire de St-Venant; le docteur Leroy
à Béthune ; Merlin, ancien notaire, à Béthune ; Lenoir des Ardonnes,
maire de Gonneliem.

Asile Becquet de Gocove.
Fondé par Becquet de Gocove, l'asile Becquet de Cocove a été

créé par décret du 11 avril 1866 dans la commune de Frôtbun. il est des¬
tiné à recevoir des veuves ou orphelines dans les conditions indiquée.s
par la fondatrice et reprises dans les statuts de l'établissement. (Voirie
règlement de l'asile, dans l'Annuaire de i875, page 354.)

Il est régi par une commission administrative instituée par arrêté de
M. le Ministre de l'intérieur.

Le personnel de cette commission est ainsi composée :

Président : M. de la Routière, maire de Fréthun ; ■— Secrétaire :
M. Legrand curé ; — Administrateurs : MM. Hubert, Lefebvre,
Baude, Calais etParenty.

SERVICE DES ENFANTS ASSISTÉS.
Il y a, dans de département, deux hospices dépositaires pour les enfants

assistés, l'un à. Arras et l'autre ii Saint-Omor. Le premier comprend dans
sa circonscription les arrondissements d'Arras, Béthune et Saint-Pol ; le
second, ceux de Boulogne, Monireui! et Saint-Omer.

L'inspection et la surveillance des enfants assistés sont confiés à un
fonctionnaire dont le traitement est à la charge de l'Etat et qui est, en



— 71 —

même temps, chargé dé l'inspection de tous les établissements charitables
du département.

Le bureau de l'inspecteur des Enfants assistés est installé à la Préfec¬
ture.

Inspecteur départemental des enfants assistés et des établisse¬
ments charitables : M. Châtelain, rue des chanoines, 1, à Arras.

Employé au bureau de l'inspecteur : M. Torchy.

INSTITUTION DES SOURDS-MUETS ET AVEUGLES.
11 existe à .4,rras une institution des Sourds-muets et Aveugles dirigée

par les tilles do la charité de Saint-Vincent de Paul, et dans laquelle le
' département entretient bourses en faveUr des sourds-muets indigents

et n bourses en faveur des jeunes aveugles. La durée du cours d'études
est de six ans

La commission de surveillance de cet élablissement se compose du
Préfet, président, du Maire d'Arras, membre de droit, et de huit membres
nommés pour quatre ans par le Préfet et renouvelables par moitié touî
les deux ans. Font actuellement partie de la Commission ;

MM. l'abbé Beugin, curé de St-Géry ; Boulangé ingénieur en
chef des ponts-et-chaussées ; Boutry juge honoraire ; Doudàrt de
la Grée 0 commandant en retraite ; Grandguillaume 0 admi¬
nistrateur des hospjces ; Renard-Desongnis ancien adjoint au
maire d'Arras ; l'abbé Terninck, chanoine ; le docteur Trannoy
directeur de l'Ecole de médecine, vice-président.

SERVICE DES ÉPIDÉMIES.
Le service des épidémies, réglé par un arrêté préfectoral du 6 février

1855, est dirigée par sept médecins, dont un au chef-lieu de chaque ar¬
rondissement et un h Calais. Ces médecins ont pour auxiliaires les mé¬
decins chargés du service médical gratuit. Le Conseil Générai affecte
chaque année une somme de 4,000 fr. a la dotation du service des épidé¬
mies.

Médecins des épidémies : MM.. Dehée, à Arras; Dansou h
Béthune ; Ovion, à Boulogne ; Chely médecin adjoint pour l'ar¬
rondissement de Boulogne, à Calais ; Houzel, à Montreuil ; Mantel
à Saint-Omer ; Planque à Saint-Pol.

SERVICE MÉDICAL GRATUIT.

Un arrêté préfectoral du 29 mars 1856 a institué dans le département
le service des médecins de bienfaisance, chargés de soigner gratuitement
les malades des communes rurales dépourvues d'hospices. Presque tous
les médecins en exercice dans le Pas-de-Calais ont tenu à l'honneur de
prêter leur concours dévoué à celte institution. La plupart ont à exercer
leur généreuse mission dans un certain nombre de communes, dont
quelques-unes sont souvent assez éloignées de leur résidence ; ils s'ac¬
quittent de leurs devoirs avec un zèle généralement trës-apprécié.
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Le ersonnel de la médeclae de bienfaisance est ainsi composé (1):

Arrondissement d'Arras.

MM.
Allart, a St-Amaiid. — Couin, Gaudiempré, Hénu, Sailly-au-Bois,

Saint-Amand, Souastre.'
*

Bailliez, h. Marnes. — Drocourt, Rouvroy.
Baroux, k Martinpuich. — Martinpuich, Montauban.
Basseux, a Rivière. — Rivière, Ransart.
Billoir, à Oisy-le- Verger. — Oisy {concurremment avec M. Wagon ),
Bize, à Marœuil. — Anzin-St-Aubin, Duisans, Etrun, Marœuil.
Bossu, à Fosseux. — Fosseux, Gouy-en-Artois.
Bridoux, à Arleux-en-Golielle. — Arleux-en-Gohelle, Bois-Bernard,

Fresnoy, Izel-lez-Equerchin, Willerval.
Briois, à Beaumetz-lez-Loges. — Bailleiilmont, Bailleulval, Basseux,

Beaumetz-1 es-Loges, Monchiet, Simencourt.
Brissez, à Mercatel. — Mercatel, Neuville-Vitasse.
Capelle, à Uermies. — Ruyaulcourt.
Capon, à Le Transloy, — Le Transioy.
Catlielain, kHermies. — Hermies.
Cauchy, à Oisy-le-Verger. — Baralle. Buissy-Baralle, Ecourt-Saint-

Quentin, Rumaucourt, Saucliy-Cauchy, Sauchy-Lestrée.
Cornet, à Graincourt-lez-Havrincourt.— Graincourt-lez-Havrincourt.
Coulon, à Eterpigny. — Dury, Eterpigny, Haucourt, Rémy, "Vis.
Cuvilier, à Beaumetz-lez-Cambrai. — Beaumetz-les-Cambrai, La-

gnicourt, Morchies.
Dartus, à Bertincourt. — Barastre, Bertincourt, Bus, Haplincourt,

Le Bucquière, Léchelle, Vélu.
Delattre, à Bucquoy. — Ayette, Bucquoy (concurremment avec

M. Pécourt).
Belaj, k Neimille-St-Vaast. — Écurie, Neuville-St-Vaast, Roclin-

court. Souciiez.
Deriencourt, à Agny. — Agny.
Devillers, k Arras. — Ste-Catherine, St-Nicolas.
Devillers, à Boiirlon. — Bourlon, Marquion, Sains-lez-Marquion.
D'Hamelincourt, à Boyelles. — Boiry-Becquerelle, Boisleux St-Marc,

Boyelles, Hénin-sur-Cojeul, St-Martin-sur-Cojeul.
Dropsy, a Saudemont. — Saudemont.
Dumont, à Ransart. — Monchy-au-Bois, Ransart.
Dupuich, à Fampoux. — Athies, Fampoux, Feucliy.

(1) Les noms des médecins qui ont des communes dépendant de deux
arrondissements différents, sont indiqués dans ciiacun de ces arrondisse¬
ments.
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MM.

Ficheux, à CroisîUos. — Hendecourt-lez-Cagnicourt, (concurremment
avec M. Ledru.)

François Jules, à Foncquevillers. — Foncquevillers, Gommecourt,
Hannescamps, Hébuterne, Sailly-au-Bois.

François, à Boiry-Ste-Rictrude. — Adinfer, Blairville, Boiry-Sainte-
Rictrude, Boiry-St-M., Boisleux au-M., Ficheux, Douchy-lez-A.,
Hendecourt-lez-R.

Gernez (Benoit), k Mont-St-Eloi.—Acq, Ablain-St-Nazaire, Carency,
Haute-Avesnes, Mont-St-Eloi, Yillers-au-Bois.

Gernez, à Croisilles, — Croisilles, Ecoust, Noreuil, St-Leger.
Guibet, à Bapaume.—Bapaume (concurremment avec MM. Legrand

et Serré).
Hannard, à Orville. — Amplier, Orville, Halloy, Sarton, Thièvres.
Havi ansart, à Incliy. — Pronville.
Lallart, à Monchy-le-Preiix. — Chérisy, Guémappe, Monchy-le-

Preux, Wancourt.
Lecontej à Inchy. — Inchy, Quéant.
Ledru, à Vaulx-Vraucourt. — Beugny, Frémicourt, Vaulx-Vrau-

court.

Ledru, à BuUecourt. — Bullecourt, Gagnicourt, Fontaine-lez-Croi-
silles, Hendecourt-lez-Cagnicourt (concurremment avec M. Fi¬
cheux), Riencourt-lez-Gagnicourt.

Legrand, à Bapaume. -- Bancourt, Bapaume (concurremment avec
MM. Guibet et Serré), Biefvillers, Bihucourt.

Lemoine, à Vitry. — Noyelle-sous-Bellonne, Vitry (concurremment
avec M. Saudemont.)

Lequette, à Gavrelle. — Acheville, Bailleul, Fi'esnes-lez-Montauban,
Gavrelle, Méricourt, Neuvireuil, Oppy, Pelves, Plouvain, Rœux.

Leroy, à Eterpigny. — Etaing,
Leroy, à Vitry. — Vitry.
Louy, à Léoluse (Nord). — Tortequenne.
Magniez, kErvillers. — Béhagnies, Ervillers, Gomiecourt, Hamelin-

court, Mory, Sapignies.
Méplaux, à Lens. — Avion.
Mercier, à Pas. -, Grincourt-lez-Pas,Warlincourt-lez-Pas.
Mouronval, k Miraumont (Somme). —"Warlencourt-Eaucourt.
!>écouTt, kBucquoy. — Bucquoy (concurremment avec M. Delattre.)
Plouviez, à Beaurains. — Acbicourt, Beaurains, Héninel, Tilloy,

Wailly,
Poiteaa, k Bienmllers-au-Bois. — Berles, Bienvillers, Humbercamps,

La Gauchie, Pommier.
Pronier, à Courcellcs-le-Oomte. — Ablainze.ville, Achiet-le-Grand,

Achiet-le-Petit, Courcelles-le-Comte, Moyenneville.



MM.

Sacleux, à Havrincoiirt. — Havrincourt, Neuville-Bourjonval, Tres-
cault.

Saudemont, à Yitry. — Bellonne, Brebières, Corbehem, Gouy,
Hamblain-lez-Prés, Quiéry, Sailly-en-Ostrevent, "Vitry jconcun-em-
ment avec M. Lemoine.)

Sergent, à Cagnicourt. — Saudemont, Villers-lez-Cagnicourt.
Sergent, à Ecourt-St-Quentiii. — Récourt.
Sélamme, à Vùmj. — Farbus, Thélus, Vimy.
Serré, Auguste, à Bapœume. —- Avesnes, Bapaume, (concurremment

avec MM. Guibet et Legrand), Beugnâtre, Favreuil, Grévillers, Le
Sars, Ligny-Tilloy, Riencourt-lez-Bapaume.

Stenne, à Liévin. — Givenchy-en-Gohelle.
Thellièz, à Ilabarcq, — Agnez-les-Duisans, Gouves, Habarcq, Mon-

tenescourt, Wanquetin.
Thelliez, à Hénin-Liétard. — Beaumont.
Thibault, à BenieviUe. — Berneville, Dainville, Warlus.
Thorlez, à LeTransloy. — Barastre, Beaulencourt, Morval, Piocqui-

gny, "Villers-au-Flos.
Vahé, k Metz-en-Couture. — Metz-en-Couture.
Wagon, à Oisy. — Epinoy, Oisy, (concurremment avec M. Billoir.)
Willerval, à Avion. — Eleu dit Lauwette.

Arrondissement de Béthune.

Annebique, à Nédonchel. — Auchy-au-Bois.
Bacqueville, à Haillicourt. — Barlin, Drouvin, Gosnay, Haillicourt,

Hesdigneul, Houchain, Ruitz, Vaudricourt, Verquin.
Bident, à Richebourg-l'Avoué. — Richecourt-F Avoué, Richebourg-

St-Vast.
Blondel, à Busnes. — Busnes.
Bridoux, à Lestrem. — Lestrem. ,

Brunelle, h Nœux. — La Bourse, Kœux, Verquigneul.
Canda, à Gouy. — Bouvigny-Boyeffles, Gouy, Servin.
Catrice à Aire. — Mazinghem.
Carpentier, à Neuve-Chapelle. — Neuve-Chapelle.
Carré, à Houdain. — Gauchiîi-Verloingt, Maisnil-lez-Ruitz.
Carré, kEstrée-Oauchy. — Gaucourt, Estrée-Cauchy.
Cayet, à Pont-à-Vendm. —. Annay.
Clément, à Locon. — Estrée-Blanche, Locon.
Constant, à llénin-Liétard. — Hénin-Liétard.
Cordonnier, îi St-Venant. — Robecq, St-Floris.
Groigié, à MoUnghem. — Berguette, Guarbecque, Isbergues, Molin-

gtiem.
Croquison, à AUouagnei — Allouagne, Auchel, Burbure, Chooques,

Labeuvrière, Lapug.noy, Lozinghem,
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MM.

Dansou, kBéthune. — Sailly-la-Bourse.
Delattre, à Bully-Grenay.— Aii, Bully, Grenay, Mazingarbe,Sains-

en-Gohelle.
Delattre, à TJarnes. — Harnes, Loison, Montigny-en-Gohelle.
Dhuin, à Einges. — Annezin, Essars, Hinges, Oblinghem, Vendin-

lez-Béthune.

Dubayle, à Oignies.— Oignies.
Dubois, a Evin-Malmaison.— Evin-Malmaison.
Dubrulle, à Gonnehem.— Gonnehem, Mont-Bernanchon.
Duûos, h Houdain. — Beugin, Divion, Fresnicourt, Hermin, Houdain,

Ourton, Ranchicourt, Rebreuve.
Dûment, à Norrent-Eontes. — Ames, Bourecq, Lespesse, Bières,

Norrent-Fontes, Rely, Rombly, St-Hilaire.
Dupuich, kFestubert.— Beuvry, Cambrin, Cuiticby, Festubert.
Dupuis, à Leforest.— Leforest.
Durand, à Labuissière. — Bruay, Fouquières-lez-Béthune, Labuis-

sière.

Faucon, à Thérouanno.— Blessy.
Guffroy, à Nédonchel.— Amettes.
Haviez, b Ghocques.— Fouquereuil.
Hernu, à Maries.— Maries.
Hervin, à Noyelles-lez-Vermelles. — Annequin, Noyelles-lez-¥er-

melles.

Houssin, à Bourges. — Gourcelles-lez-Lens.
Damant, à Galonne-sur-la-Lys. — Calonne-sur-la-Lys,
Laversin, à Lillers.—^Ferfay.
Leconte, kDouvrin.— Douvrin, Billy-Berclau, Raisnes, Wingles.
Lemaire, k Hersin-Ooupigny.— Hersin-Goupigny.
Maurant, à iomèm. — Lambres, Linghem, Quernes, Witernesse.
Miennée (Victorf, à Westrehem.— Ligny-lez-Aire, Westrehem.
Papegay, à Sailly-sur-la-Lys. — Sailly-sur~la-Lys.
Plouvier, à Perwes (Saint-Pol).— Calonne-Ricouart, Camblain-Châ-

telain, Caucliy-à-la-Tour.
Pollet, à Labassée (Noi'd).— Âuchy-lez-Labassée, Lorgies, Givenchy-

lez-Labassée, Violaines.
Pollet, à Fleurbaix.— Fleurbaix.
Stenne, à Liévin,— Angres, Liévin.
Thellier, à Hénin-Liétard. — Billy-Montigny, Noyelles-Godault,

Hénin-Liétard.

Théry, à CourrièresGourrières, Fouquières-lez-Lens.
Tourtois, à Lacouture.— Lacouture, Vieille-Chapelle.
Tourtois, b. Lestrem.— Lesti'em.
Toffart, à Lillers. — Ecquedecques, Ham.
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Toulouse, à Meurchin. — Bénifontaine, Estevelles, Hulluch, Loos,

Meurchin, Noyelles-sous-Lens, Sallau, Vendin-le-Vieil.
Truffiez, à FermeWM.—Vermelles.

Arrondissement de Boulogne.

Biencourt, à Boulogne.— Boulogne (conourremment avecMM. Bour-
gain, Delannoy et Legay),.Saint-Léonard, Saint-Martin-Boulogne.

Bourgain, à Boulogne.— Boulogne (concurremment avec MM. Bien-
court, Delannoy et Legay), Saint-Etienne.

Brousse, à Saint-Etienne.—ùonàottë.
Cadet, k Saint-Pierre.— Bonningues, Coquelles, Escalles, Fréthun,

Nielles, Peuplingues, Saint-Tricat, Sangatte.
Canu, à Ardres. — Les Attaques.
Casier, à Besvres.— Desvres, Lottinghen.
Chevalier, à Desvres. — Courset, Desvres, Longfossé, Menneville,

Quesques, Saint-Martin-Chocquel, Selles, Vieil-Moutier.
Courtois-Duflégard, àiSame?'.— Doudeauville, Isques, Queatrecques,

Samer.

Cuisinier, k Saint-Pierre. — Saint-Pierre-lez-Calais.
Dausques, k Marquise.— Leubringhen, Offrethun'.
Dausque, au Portel.— Le Portel.
Dehesdin, à iSawier. — Carly, Dannes, Halinghen, Hesdin-l'Abbé,

Lacres, Nesles, Neufchâtel, Samer, Tingry, Verlincthun, Wierre-
au-Bois.

Delannoy, à Boulogne. — Boulogne (concurremment avec MM. Bien-
court, Bourgain et Legay).

Delsaux, à Guines.—|Campagne, Fiennes, Guînes, Hames-Boucres.
Faucon, à Licques. — Alembon, Bainghen, Bouquehault, Herbin-

ghen, Licques, Sanghen.
Garasse, à Guînes.— Andres, Caffiers, Landrethun.
Garasse, à llardînghen. — Boursin, Hardinghen, Hermelinghen,

Réty.
Guilain, kMarck.— Marck.
Legay, à Boulogne.—Boulogne (concurremmentavec MM. Bièncourt,

Bourgain et Delannoy).
Lecouffe, à Saint-Pierre-lez-Calais. — Coulogne, Saint-Pierre.
Lefebvre, à Audinghen. — Ambleteuse, Audinghen, Audembert,

Audresselles, Bazinghen, Tardinghen, Wissant.
Leteurtre, à Boulogne.— Wimille.
Loppe, k Marquise. — Beuvrequen, Ferques, Hermelinghen, Rinxent,

Saint-Inglevert, Wacquinghen, Wierre-Effroy.
Mathorez, à Outreau.— Outreau.
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Michaux, à Xewflsf.— Alincthun, Colembert, Henneveux, Lewast,

Nabringhen.
Noulart, à Licques.— Brunembert.
Pocholle,à Gampagne-lez-Boul.— Senlecques,
Telliez, à Marquise.— Marquise.
Widhent, à Baincthun.— Baincthun, Belle-et-Houllefort, Conteville,

Echinghen, Pernes.
Warenghen, à Saint-PierreSaint-Pierre-lez-Calais.

Arrondissement de Montrcuil.

Beaurain, à Lehiez.— Boubers, Crcquy, Humbert, Hesmond, Lebiez'
Loison, Offln, Riinboval, Royon, Saint-Michel, Torcy.

Danyin, à Hesdin. — Hesdin, Huby, Marconnelle, Sainte-Austre-
berthe.

Deboffles, à Etaples. — Etaples (concurremment avec M. Dunan),
Longvillers, Maresville, Tubersent.

Defossé, à Verton. — Les deux Airon, Grofïliers.
Dehedin, à Samer. — Cormont, Frencq, Hubersent, Widehem.
Delpouve, à Heuchin. — Crépy.
Desmons, à Fressin. — Fressin, Planques, Sains, Wambercourt.
Ducrocq, à Verchocq. — Avesnes, Herly, Verchocq.
Dunan, à Etaples. — Etaples (conjointement avec M. Deboffles),

Lefaux.

Fauvelle, kFruges. — Avondances, Canlers, Coupelle-Neuve, Cou¬
pelle-Vieille, Verdun.

Huchette, à Montreuil. — Attin, Beaumerie, Beutin, Campigneulles-
les-Petites, Estrée, Estréelles, Maries, Montreuil, Neuville.

Joly, à Fauquembergues. — Rumilly.
Leconte, à Labroye. — Labroye.
Lecq, à Hucqueliers. — Bezinghem, Bimont, Bourthes, Glenleu,

Hucqueliers, Maninghem, Parenty, Preures, Quilen.
Louart à Berck. — Berck.
Macqueron Louis, à. Aubin-St-Vaast. — Aubin-Saint-Vaast, Beau-

rainville, Bouin, Cavron, Contes, Ecquemicourt, Guisy, Lépinoy,
Maresquel, Plumoison.

Mahée, à Verton. — Airon-St-Vaast, Concbil-le-Temple, Lépine,
Rang du Fliers, Saint-Aubin, VVaben, Wailly.

Malbranque, à Bouriez. — Mouriez, Raye, Saulchoy, Tortefontaine.
Morel, à Campagne. ~~ Campagne, Brimeux, Buire, Gouy, Mainte-

nay, Roussent.
Oudin, à Fillièvres. — Caumont, Chériennes.
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Planque, à Fruges. — Ambricourt, Fruges, Hczeçques, Lugy,
Matringhem, Radingbem, Ruisseauville.

Pocholle, k Campagne-lez-Boulonnais. — Recourt, Campagne.
Pruvost, à Samer. — Bernieulles.
Watilliaux, à Auchy-lez-Hesdin. — Laloge.

Arrondissement de Samt-Omer.

Alexandre, à Arques. — Arques.
^

Butor Pierre, à Blandecques. — Blandecques, Hallines, Longuenesse,
Wizernes.

Canu, à Ardres. — Brèmes, Landrethun-lez-Ardres.
Carmier, à Vieille-Eglise. - Nouvelle-Eglise, Vieille-Eglise.
Caruel, à Prédefin. — Laires.
Castier, à Saint-Omer. — Clairmarais, Salpenvick.
Clément, kEnquin. — Enquin.
Cordier, à Nielles-lez-BUquin. — Nielles-lez-Bléquin.
Délabré, h Nordausques. — Tournehem.
Devincq, à Audruick. — Audruick, Sainte-Marie-Kerque.
Ducrocq, à Yerchocq. — Audincthun, Dennebrœucq.
Dupuis, à Oye. — Offekerque, Oye.
Dufay, à Thiembronne. — Merck, Tbiembronne, Wismes.
Faucon père, à Thérouanne. — Bomy, Clarques, Belettes, Ecques,

Enguinegatte, Erny-Saint-Julien, Helfaut, Herbelles, Heuringhem,
Inghem, Rebecq, Thérouanne.

Faucon, à Licques. — Alquines, Audrebem, Clerques, Escœuilles,
Haut-Loquin, Rebergues, Surques.

Fiant à Nielles-lez-Bléquin. — Vaudringhem.
Ficquet, à Ardres. — Autingues, Nielles-lez-Ardres.
Gadelin, à Roquetoire. — Mametz, Quiestède, Roquetoire.
Hautefeuille, à Gravelines.— Saînt-Folquin, Saint-Omer-Capelle.
Joly, à Fauquembergues. — Audincthun, Coyecques, Fauquember-

gues, Reclinghem, Renty, Saint-Martin-d'Hardinghem.
Jovenin, à Esquerdes. — Boisdingbem, Esquerdes, Leulinghem,

Pihem, Quelmes, Setques, Wisques, Zudausques.
Kosser Frédéric, à St-Martin-au-Laêrt. — St-Martin-au-Laërt.
Lecoufie,à Audruick.—Audruick,Nortkerque, Polincore, Zutkerque.
Miennée fils, à Ardres. — Balinghem, Guemps, Louches, Rodelin-

ghein.
Miennée père, à Tatinghem, — Tatinghem, Tilques,
Miennée, à Wesirehem. — Febvin-Palfart.
Mouton, à Ouve-Wirquin. — Avroult, Cléty, Dohem, Merck-Saint-

Liévin, Ouve-Wirquin, Remilly-Wirquin.
Planque, à Fruges. — Beaumetz-lez-Aire.
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Reniez, à Audruich. — Munoq-Nieurlet, Recques, Ruminghem.
Scheercousse, à Moulle. — Houlle, Mentque, Moringhem, Moulle,

Serques, Tilques.
Scoumaque, à Acquin.~A.cqmn, Bouvelaighem, Coulomby, Journy,

Quercamps, Westbécourt.
Trannoy père, à Wardrecques. —^Campagne-lez-Wardrecques, Rac-

quinghem, Wardrecques.
Trannoy fils, à Eperlccques. — Bayenghem-lez Eperlecques, Eper-

lecques, Nordausques, Nortleulingbem.
"Viseux, à Lumbres. — Affringues, Bayengbem-lez Seningheni, Blé-

quin, Elues, Ledinghem. Lumbres, Seninglrem, Wavrans.

Arrondissement de Saint-Pol.

Annebicque, à Nédonchel. — Bailleul-lez-Pernes, Nédon.
Beaussart, à Auxi-U'CIiâteau. — Auxi-le-Château, Gennes-lvergny,

Haut-Sîaisnil, Le Pouchel, Nœux, Quœux, Rougefay, Vaulx,
Wavrans, Willencourt.

Blaire, à, Aubicjny. — Agnières, Aubigny, Béthonsart, Capelle-
Fermont, Mingoval, Sai'y-Berlette, Tilloy-lez-Hermaville, Villers-
Brûlin, Villers-Châtel.

Bornay (Jean-Baptiste), à Saint-Pol. — Roellecourt, Saint-Michel.
Bornay, à Frérent. — Boflïes, Frévent, Monchaux, Vacquerie-le-

Boncq.
Bossu, à Fosseux. — Barly, Hauteville, Sombrin.
Boucly, à OEuf. — Beauvois, Bermicourt, Guinecourt, Humières,

Linzeux, Noyelles-les-Ilumières, Œuf, Willeman.
Briois, à Bannières, — Bonnières, Fortel.
Carnel, kPrédefin. — Fontaine-les-Boulaiis, Prédefin etEquirre.
Carré, à Estrée-Cauchy. — Cambligneul.
Danvin à Ilesdin. — Le Quesnoy, Saint-Georges.
Delepouve, à Ileuchin. — Bergueneuse, Boyaval, Erin, Heuchin.
Desmons, à Fressin. — Bealencourt.
Duflos, à Houdain. La Comté.
Dûment, à Yalhuon.— Bryas, Conteville, Diéval, Eps,Hestrus, Hu»

cher, LaThieuloye, Yalhuon.
Fauvelle., à Fruges. —- Lisbourg.
Gernez, à Mont-St-Eloi, — Camblain-l'Abbé, Frévin-Capelle.
Gilliocq, à Blangy-sur-Ternoise. — Blangy-sur Ternoise, Eclimeux,

Humerœuille,Inconrt, Maisoncelle,Neulette, Teneur, Tilly-Capelle.
Goddée) à Auxi-le-Château. — Buire-au-Bois, Yillers-l'Hôpital.
Guffroy, à Nédonchel. — Fiefs, Nédonchel.
Guilbert, à Avesnes-lc-Oomte. — Manin, Noyelle-Vion, Givenchy-le-

Noble.
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Hannard, à Orville. — Pommera.
Hachiu, à Tincques. — Bajus, Frévillers.
Herbout, à Frévent. — Boubers-sur-Canche, Ligny-sur-Canche,

Monchel, Nunaq, Sibiville.
Hibon, à Rebreuviette. — Beaudricourt, Berlencourt, Canettemont^

Estrée-Wamin, Houvtn-Houvigiieul, ivergny, Magnicourt-sur-
Canche, Rebreuviette.

Ledru, à Avesnes-le-Gomte. — Avesnes, Beaufort-Blavineourt, Lien-
court.

Mercier, à St-Pol. — Herlin-le-Sec, Hernicourt, Ramecourt.
Mercier François, à F/m. — Blangermont, Blangerval, Croisettes,

Ecoivres, Fiers, Framecourt, Hautecôte, Hautecloque, Héricourt,
Herlincourt.

Nonjan, à Pénin.— Ambrines, Averdoingt, Berles, Chelers, Gouy-
en-Ternois, Ligny-St-Flochel,Magnicourt-en-Comté, Sars-le-Bois,
Tincques, Villers-sir-Simon.

Obé, à Frévent. — Bouret-sur-Canche, Le Souich, Rebreuve, Séri»
court.

Oudin, à Filliévres. — Aubrometz, Gonchy-sur-Canche, Erquières,
Fillièvres, Fontaine-l'Étalon, Galametz, Haravesnes, Tollent, Vac-
queriette, "Vieil-Hesdin, Wail.

Planque, k Fruges. — Azincourt.
Planque, à St-Pol. — Anvin, Croix, Fleury, Gauchin-Verloingt

Monchy-Cayeux, Ostreville, Pierremont, Siracourt,Troisvaux, Wal
vrans.

Plouvier, à Pernes. — Aumerval, Bours, Floringhem, Marest, Per-
nes, Pressy, Sachin, Sains-les-Pernes, Tangry.

Poulet, à Monchy-Breton. — Monchy-Breton.
Sailly, à Grand-Rullecourt.— Coullemont, Couturelle, Grand-Rulle.

court, Sus-St-Leger, Warluzel.
Thellier, à Habarcq. — Izel-les-Hameau, Ilermaville, Lattre, Noye-

lette.
Yasseur, à Maizières. — Bailleul-aux-Cornailles, Buneville, Denier
Foufflin-Eicamelz,Lignereuil,Rîaisnil, Maizières, Marquay, Monts,
Neuville-au-Cornet, Ternas.

Watilliaux, à Auchy. — Auchy, Blingel, Fresnoy, Grigny, Le
Parcq, Rollancourt, Wamin.
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HOSPICES ET HOPITAUX

L'administration des hospices est confiée à des Commissions adminis¬
tratives composées de cinq membres à la nomination du Préfet, renou¬
velables annuellement par cinquième et indéfiniment rééligibles. Le
maire de la commune en est le président et le curé, ou le plus ancien
curé de la commune, membre de droit. Les Commissions nomment elles-
mêmes les médecins et autres employés dont la nomination n'est pas
soumise à des règles spéciales.

ARRONDISSEMENT D'ARRAS.

Arras. -- Administrateurs : MM. L. Hovine, Grandguillaume
0 Wartelle de Retz A. Draine, Benjamin Dauchez De
Taffin, curé-doyen de St-Nicolas en Cité, Horth, pasteur protestant.

Econome : M. Choquet ; — Receveur : M. Rambure ;—Employé :
M. Legras, secrétaire et archiviste; — Commis : MM. Mercier et
Fleur; — Aumônier : M. l'abbé Létendart.

Hôpital S.-Jean. — Médecin en chef ; M. Trannoy — Méde¬
cins des vénériennes ; MM. Stival et Déhée. — Chirurgien en chef :
M. le docteur Lestoquoy ; — Chirurgien en second : M. Lescardé.—
Pharmacien ; M. Brégeaut.

Salles militaires. — MM. Duval 0 médecin-major de l"
classe et Leclercq, docteur en médecine.

Maternité. — Professeur : M. Dusart. — Sage-femme en chef :
Mlle Vanvincq |Pélagie).

Bapaume.— Administrateurs : MM. Grardel-Renard, Dubron,
Théry, Caron-Lagnier, Arrachard. — Médecin, M. Guibet ; —

Chirurgien : M. Serré ^ ; —Receveur, M. Lequette; — Secrétaire,
M. Véret.

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE.

Béthune. — Administrateurs ; MM. Brasier, Halloy, Riche-
bez (Paul), Legay-Lallart et N — Médecin en chef, M. Le-

— Chirurgien en chef, M. Dansou —Pharmacien,
M. Lemaire-; — Receveur, M. Caron; — Econome, M. Vrau.

Carvin. — 'Administrateurs : MM. Gauwin, Cartier, Clans,
Duquesne, Honoré. — Receveur, M. Pipelart.

Lens. — ArfMîinîstmtCMrs ; MM. Ducrot, Frémicourt, Flament
(Etienne), Dessaux, Roussel. — Receveur, M. Sauvage, père. —

Econome-Secrétaire, M. Grodecœur,
Lillers. — Administrateurs : MM. Liébert, Thulliez, Lefebvre,

Laversin (Louis) et Laversin (Gustave). — Receveur, M. Guyot. —
Econome, M. Allexandre,

6



St-Venant. «— Administrateurs : MM. Parent, Flamant, Fa-
niery (Gustave), Guerbois, Fumery (Henri).—Receveur, M. Thillard.
— Econome, M. Hugues.

ARRONDISSEMENT DE BOULOGNE.

Boulogne. — Administrateurs : MM. Sergent, Larché, D.
Henry, Brunet, Mutuel-Fresson, — Médecin en chef, M. Gros.
Chirurgien en chef, M, Duhamel. — Médecin adjoint, M.Gazin
— Pharmacien, M. Biencourt, — Jumônier, M. Duval. — Rece¬
veur-économe, M. Flour. — Secrétaire, M. Griset. — Employés,
MM. Iverné, Marient et Pontier.

Calais. — Administrateurs: MM. Louchez Dévot (Louis);,
Sagot (François), Dessin (Charles), Dévot (Victor). Médecin,
M'. Dévot.— Receveur, M.Sarazln.— Econome-secrétaire, M.Ran-
doux.

Guînes. — administrateurs : MM. Barbe,Duquénôy, Popieùl,
de Guizelin et N...—Secrétaire, M. Delhaye.—Receveur, M. Daviez.

Saint-Pierre. :— (Hôpital de).—Administrateurs : ItKi.Hru-
xelle, Druelle, Hembert, Dagbert et Capelle. — Médecin en chef,
M. Warengliem. — Médecin-adjoint, M. Lecouffe. — Receveur, M.
Dolain. — Secrétaire-économe, M. Ritaine.

ARRONDISSEMENT DE MONTREUIL.

Hesdin. — Administrateurs : MM. Cof'fin, Guyot, Leduc, Do-
mont et Danvin (Aristide). — Médecin, M. Danvin —Receveur-
économe, M. Burtel.

Montreuil. — Administrateurs : MM. Hibon de la Fresnoy, Mo-
leux Cosyn, Chevau Pagniez. — Médecin en chef, M'. Halette.
— Chirurgien, M. Delplanque.-— Receveur-économe, M. Braquehay
(Augustin).

ARRONDISSEMENT DE . SAINT-OMERi

Aite. — Administrateurs : MM. Delbande (fidèle), De Beugny
d'Hagerue, Robichez, Wallart, Graux. — Médecin, M. Catrica. —

Chirurgien, M. Butteaux. — Pharmacien,, M. 'Vanberghe. — Secré¬
taire-économe, M. Muller. —Receveur, M. Pillet.

Ardres. Administrateurs.: MM. Taillez, Bara-Goolen, Aloy
Ranson (Isidore), Lamard, Piquet. — Médecin, M; Canu. — Phar¬
macien, M. Wasselin. — Receveur, M. Hède. — Econome, M. Bo-
nataque.

Saint-Omer. — Administrateurs : MM. Eudes, Van Heeghe
Lochtemberg, Lefebure-Bigot, Hermant.—Médecins, MM. Evrard^,
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Maiitel (h'èpital Saint-Louis), Cuvelier ^ et Lardeur (hospice Saint-
Jean et hôpital général). — Pharmacien, M. Vandenhouck'.— Rece¬
veur, M. Battez. — Economes, MM. Chevreux (hôpital Saint-Louis
et hospice Saint-Jean), Wattez (hôpital général). —Secréta/re, .M. Ha-
non. — Architecte, M. Libersalle.

AHRONDISSEMENT DE SAINT-POL.

Auxi-le-Châteaii. — Administrateurs : M.M. Duboille, Duques.
noy, Lefrançois-Froissart, Loir, Balédènt (Léopold). — Médecin, M*
Beaussart. — Receveur, M. Ducrocq.

Saint-Pol. — Administrateurs : MM. Boyaval, Delaù, Ferry-
Danvin, Gaquerre et Lambert (Nicolas). — Médecin, M. Dornay. —

Receveur, M. Briquet.

BUREAUX DE BIENFAISANCE

On désigne sous ce nom les administrations préposées au service des
secours à domicile. Les bureaux de bienfaisance ont été institués par la
loi du 7 frimaire an V ; ils sont composés de cinq membres à la nomina¬
tion du Préfet, renouvelables annuellement par cinquième et indéflni-
ment réôligibles. Le maire de la commune en esl le président, et le ouré
ou le plus ancien curé de la commune, membre de droit. Nous donnons
seulement les noms du personnel de ces établissements dans les princi¬
pales villes.

Arras.—MM. De Clerck, Debout-Desongnies, Boudard de la
Grée 0. Moncomble-Colin, Saumade 0. vice-président.

Béthune. —MM. Baudel, Héaulme, Mannessier, vice-président.
Paquet, Prou-Lebon

Boulogne.— MM. Crouy, Dorlencourt, Grandsire, Lardeur, Lip-
sin, vice-président.

Calais. — MM. Bodart, Delsart, Debette, Delattre, Duniagou.
Montreuil. — MM. Defrémont, Delannoy, Willox, Zorninger,

etN....

Saint-Omer. — MM. Legrand, Gapelle, Berteloot, de Baillien-
courtdit Courcol, Taffin de Givenchy.

Saint-Pierre-lez-Calais. — MM. Desseilles,Diiflos, Tourneur,
Vaillant et Yenel.

Saint-Pol. —MM. Danvin (Ferry), Delau, Lambert, N.., N..
Comités consultatifs des Établissements de bienfaisance

11 y a, au chef-lieu de chaque arrondissement, un comité consultatif
des établissements de bienfaisance, chargé d'éclairer radministration sur
toutes les affaires coiitentieuses de ces étab!i.ssements.
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Arras : MM. Delavallée, ancien avoué ; Trannoy pèrCj avocat; N*
— Béthnne: MM. Halloy, Hulleu et Frémaux, avocats.—Boulogne'.
MM. Gérard Ilénin et Merlin, avocats.— Montreuil : MM.Tabar,
juge ; Dubourg, avoué ; Pagniez, avoué. — Saint-Omer : MM. le
président Quenson 0 ^ ; Marion, avocat ; A'an Heeglie, ancien ad¬
joint au maire de Saint-Omer. — Saint-Pol : MM. Détape (Victor),
notaire; Lefebvre, avocat et N...

SOCIÉTÉS DE CHARITÉ MATERNELLE

Les sociétés de charité maternelle ont pour but de secourir les femmes
indigentes en couches. Cette bienfaisante institution, créée en 1788, a subi
des transformations diverses jusqu'au décret du 2 février 1853. Le Pas-de-
Calais compte quatre sociétés de charité maternelle auxquelles le Con¬
seil Généra! accorde chaque année une subvention de 1,000 francs et qui
viennent en aide annuellement à plus de six cents femmes en couches et
à un égal nombre d'enfants nouveaux-nés.

Société d'Arras. — Présidente : Mme Bectlium; — Vice-pré-
sidenle : Mme Cotteau ; — Trésorière : Mme la Supérieure des filles
de Saint-Vincent de Paul.

Société de Calais. — Présidente : Mme Fauquet-Laby ; —

Vice-présidente : Mme Isaac-Sagot.
Société de Saint-Pierre. — Présidente : Mme Ducastel-Ho-

chedé; — Vice-présidente : Mme Mercier; — Sccrétaire-irésorière :
Mme.Rebière.

Société de Saint-Omer. — Présidente ; Mme R. Taffin de

(livencby ; — Vice-présidente : Mme Ilibon.

INSTITUTIONS DE PRÉVOYANCE

Caisses d'Épargne
Les caisses d'épargne sont d'origine récenie et ne remontent pas en

France au-delà de 1828. Elles sont instituées par décrets du Pouvoir exé-
culif rendus dans la forme des règlements d'administration publique.
L'initiative officielle de leur création appartient aux conseils municipaux:
il est permis à tous les citoyens de la provoquer.

Les caisses d'épargne sont administrées par des comités de direction à
la nomination des corps municipaux : leur personnel esl ainsi composé :

ARBONDISSEMENT D'AREAS.

Arras.—Président : M. Deusy, maire; — Vice-président:
M. Hovine (Louis); — Secrétaire : M. Guérard.

Comité de surveillance : MM. Hovine (Louis), Guérard, Boyenval-
Bellet, Demay-Taillandier, Locomte (Edouard).
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Administrateurs : MM. Topino, Demay-Taillandier, Guérarcl,
Lecesne, père Tricart (Léopold), Bouchez-Béru, Ricouart,
Dupont (Edmond), Ilouriez (Désiré), Beaucourt-Brévart, Lecomto
(Edouard), Legentil-Trannin, Desgardin (Idelphonse), Degand-San-
terne, Bovine (Louis), Lantoine-Blondel, Advielle (Omer), Boyenval-
Bellet, Dion-Lecomte.

Caissier : M. Lancial.

Bapaume (1). — Président : M. Pajot, maire ; — Vice-président :
M. Lagnier ; — Secrétaire : M. Croisille (Hector).

Administrateurs : MM. Lancien-Grigny, Peugniez-Sellier, Lefeb-
vre-Bonnart, Grardel fds, Debeugny, Legay, Pajot-Poteau, Théry-
Watissé, Pouillaude (Charles).

Caissier: M. Bruay (Augustin).

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE.

Bétliune. (2). — Président : M. Dellisse-Engrand maire.
Jdministrateurs : MM. Bradier, Cayet, Héaulme, Hurbiez, Legay-

Lallart, Manessier-Soyez, Neuville-Delautel, Prou-Lebon, Pérard
et Baudel.

Caissier : M. Bréhon (Gustave).
Carvin. — Président : M. Garlier (Jean-Baptiste), maire.
Administrateurs : MM. Cartier (Charles), Cloquié (Jean-Baptiste),

Dauhresse (Emile), Delehelle (Charles), Duquesne (Albert), Frémeaux
(Henri), Garez (Alexandre), Gaiiwain (Victor), Honoré (Auguste),
Lefief (Jean-Baptiste), Legay (François), Menu (Henri).

Caissier : M. Boitelle.

Lens. — Président ; M. N..., maire.
Administrateurs ; MM. Roussel (Jules), Troy-Flahaut, Pollet

(Edouard), Legrand (Louis), père, Troy (François Joseph), Legrand
(Augustin), Bonvarlet, père, Lefebvre (Joseph), Lesot (Joseph), Gri-
selle, Grodecœur (Jean-Baptiste), Durât.

Caissier : M. Sauvage (Jean-Baptiste).
Lillers. — Président : M. Boulenger, maire. — Secrétaire :

M. Baiily (Paul).
Administrateurs : MM. Lefebvre (Louis), Moniez (François), Dela-

leau (Charles), Lefebvre-Lobry, Laversin (Gustave), Olyve-Lobry,
Fontaine (Charles), Rischebé (Auguste), Lancry (Augustin), Fanien
(Ovide), Lancial, Turlotte, Bailly (Alexis).

Caissier : M. Joubert.

(1) Succursale à Hermies. — Sous-caissier rM. Baccuez.
(2) Succursale à Nœux-les-Mines. — Sous-caissier : M, Dehayc.



ARRONDISSEMENT DE BOULOGNE.

Boulogne (1). — Président : M. Hugiiet, maire. — Vice-pré'
lident : M. Motuel-Fresson. ■—Secrétaire-. M. Merlin, avocat.

A.d,ministrateurs : MM. Bouclât, Buret-Copin, Carlier-Guilmant,
Crouy (Adolphe), Dumoulin, Dutertre-Delmareq, Focheux, Larché,
Lipsin, Marchand, Minet, Péron (Jules), Poirel-Adam.

Caissier : L. Leducq-Dudon.
Calais (2). — Président : M. Decroix. — Secrétaire : M. Clé-

ment-Le-Camus.
Administrateurs : MM. Isaac, Debette, Lateux, père, Matis, Van

Grutten, Crassier (Eugène), Bruxelles, Fournier-lledde, Vilain,
Destombes-Matis, Delattre (Victor),.Lateux (Léon) et N....

Caissier : M. Bodard.

Saint-Pierre-lez-Galais. — Président : M. Caillette, maire.
— Vice-président : M. Dolain-Quillet.— Secrétaire : M. Crévecqeur.

Administrateurs : MM. Capelle-Delplace, Legendre (Narcisse),
Leroux (Adolphe), Michel-Hénon, Tourneur-Trouille, Tourneur
(Henri), Vaillant-Noël, Canlex, Aliot, et Lemaître.

Caissier : M. Villy (Auguste).
ARRONDISSEMENT DE MONTREDIL.

Ëtnplos. — Président : M. Billiet, maire. — Vice-président :
M. Prévost"Triplet.

Administrateurs : MM. Andrieux, Arnoust, Boulenger-Lesueur,
Dachlcourt, Dégremont, Delaporte-Sidney, Dunan, Friocourt, Lecat,
Lamotte, Guilbart-Lecat, Roux-Prevost, Roux-Rigot, Carpentier,
Duriez,

Caissier : M. Caron.

Hesdin (3).— Président : M. Lereuil, maire. — Vice-président :
J\L Prévost de Courmières.

Administrateurs : MM. Macron, Deruitte, Margry, De Quandalle,
Burtel, Dourlens, Levert, Carpentier (Emile), Fauconnier, Coffin,
Cadard, Willame, fils, Dubois (Amédée), fils, Boulard (Paul).

Caissier : M. Flamant.

Montreuil. — Président -, M. Delhomel maire. — Vice-pré-
sident: M. Pagniez.

(1) Succursales k Desvres (sous-caissier ; M. Ansel), à Guines (sous-caissier ;
M. Beaugraad), à Marquise (sous-caissier : M. Butor-Blamont), k Samer (sous-
caissier : M. Durieux.

(2) Succursales k Oye (sous-caissier : M. Cliatilliezj, et k Ardres (sous-cais¬
sier : M. Bcnnataque).

(3) Succursale k Auc!iy-lez-Hesdin (sous-caissier : M. Vasseur.)
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Administrateurs: MM. Robinet, Cachelou, Baux, Delannoy, Per-
clieval, Tabar, Widhen, Dnbourg, Fessez î^, Friocourt, Hecquet,
Leroy-Quéval et Magiiier.

Caissier ; M. Pontier.

ARRONDISSEMENT DE SAINT-OMER.

Aire. — Président '. M- Lambert, maire.
Administrateurs : MM.Robichez, Lemoine-Dumont, Pillet, Graux,

(Clément), Roch, Lalande aîné, Dufait, Petit, De Sars (Adolphe);
Houcke, Pauchet et Cossart,

Caissier : M. Muller.

Saint-Omer. — Président honoraire : M. Félix Le Sergeant de
Monnecove — Président: M.Lefebvre duPrey. — Vice-président :
M. Hamy. — Secrétaire : M.' Blondeau. — Vice-secrétaire : .M. Liem.

Administrateurs : MM. Le Sergeant de Monnecove, (Albert),
Duméril (Emile), Pérou (Emile),, Clément (Victor), Leroux, Len-
gagne, Gaddeblé, Descamps de Pas

Caissier ; M. Hanon.

ARRONDISEMENT DE SAINT-POL» ,

Saint-Pol. —Président : M. Planque, maire.
Administrateurs : M.M. Delau, Briquet, Détape, Valentin, Le-

febvre, Dumont, Crucq, Cressent, Becquart.
Caissier : M. Carette.

Auxy-le-Château. — Président : M. Gantrel, maire.
Administrateurs: .MM. Vandomme-Petit, Derecourt-Déplanque,

Loir (Emile), Loir (Alphonse), Duquénoy (Achille), Aoloque-Noël,
Bouvet (Ernest), Lefort (Anthime),Devis-F6net, Delienne (Anthime),
Du Bellay (Henri), Beaussart-Vion.

Caissier : M. Filbien.

Frévent. — Président : M. le baron de Fourment maire.
Administrateurs: MM. Martel, Gauwet, Vollet, Sacleux, Doyen-

Lefebvre, Melle-Thélu, Révillon, Deray.
Caissier : M. Lemaire (Dominique).

SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS

Les sociétés de secours mutuels n'ont pas seulement pour but de ga¬
rantir le sociétaire contre les éventualliés fâcheuses do la vie, c'est aussi
une institution moraiisatrice appelée â faire, en quelque sorte, l'éducation
sociale de l'ouvrier.

Le Pas-de-Calais possède actuellement trente-six sociétés de secours
mutuels, savoir :
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ARRONDISSEMENT D'ARRAS.

Société communale de secours mutuels d'Arras. —

Président •. M. Deusy, maire. — Vice-président: M. Cavrois-Lan-
toine, — Vice-président honoraire : M. Delétoile-Colin. — Secré¬
taire : -M. Jude. — Trésorier : M. Deleplanque.

Société des Instituteurs et des Institutrices.— Prési¬
dent : M. Métivier. — Vice-président : M. Garpeiitier inspecteur
pi'imaire à Eoulogne.—Sfc>'éta?Vti : M. Ha-viez, instituteur à Rivière.
— Trésorier : M. Dlienin, instituteur à Ervillers.

Société des Médaillés de Sainte-Hélène (à Arras). —
Président : M. Lemaire-Douchy

Société des Médecins du Pas-de-Calais. — Président ;

M. Trannoy directeur de l'Ecole préparatoire de médecine et de
pharmacie d'Arras. — Vice-président : M. Mantel, à Saint-Omer. —

Secrétaire : M. Lescardé fils. — Trésorier : M. Dusart, à Arras. —

Délégués pour les arrondissements : M.M. Devillers, à Arras ; Serré
àBapaume; Dansou à Béthune ; Demarquette, à Hénin-Liétard;
Brégeaut à Calais ; Gazin à Boulogne ; Fauvelle, à Fruges ;
Lardeur, à Saint-Omer ; Gatrice, à Aire ; Bornay, à Frévent ;
Blaire, àAubigny. — Conseil judiciaire : M. Trannoy père, avocat,
à Arras.

Société des Ouvriers Typographes (Arras). — Président :
M. Devillers. — Vice-président : M. Blondel ; Secrétaire : M. De-
buire (Hector). — Trésorier : M. Bacquart — Médecin : M. Deiil-
Ic-rs. — Pharmacien : M. Averlan.

Monchy-le-Preux. — Président : M. Florent-Lefebvre.
Oisy-le-Verger. — Président : M. Hary (Augustin).

ARRONDISSEMENT DE BÉTHDNE.

Société de secours mutuels de Béthune- — Président :

M. Dellisse-Engrand — Vice-Président : M.Grard. — Trésorier :
M. N.... — Secrétaire : M Dellisse, (Gustave).

Carvin : Président : .M. Merlier. — Gourrières ; Président :

M. Breton (L.-) — Lambres ; Président : M. Petit (Eugène). —

Laventie ; Président : M. Becquart. — Lillers : Président :
M. Fanien (Ovide). —■ Mazingarbe ; Président : M. Rébarelle. —

Oîgnies ; Président : M. de Glercq. — Sailly-sur-la-Lys : Pré¬
sident : M. Lebleu. — Ouvriers mineurs, àNœux : Président :

M. Stiévenart. — Ouvriers mineurs, à Lens : Président :



M. Bollaërt. — Ouvriers mineurs, à Bully-Grenay : Président :
M. Malapel.

ARRONDISSEMENT DE BOULOGNE.

Société de Notre-Dame-de-Boulogne pour les marins de
cette ville et de la commune du Portel. — Président : M. Sabou-
reau commissaire-adjoint de la marine. — Vice-président :
M.N... — Ordonnateur : M. Lonquéty aîné — Secrétaire :
M. Lefebvre. — Trésorier : M. Duval.

Ouvriers de Boulogne. — Président : M. Adolphe Orouy,
— Vice-président : M. Wimet-Ovion. — Secrétaire : M. Dutertre-
Delmarcq. — Trésorier : M. Hiart.

Ouvriers de la fabrique de plumes de MM. Blanzy & C'%
à Boulogne. — Président : M. Pourre (Eugène). — Vice-président :
M. Douault. — Secrétaire : M. Bonnefoy.

Société de Saint-Pierre. — Président : M. Caillette. —

Vice-président : M. Heude-Beugrand. — Trésorier : M. Rltaine.
La Concorde, à Calais et à Saint-Pierre. — Président : M. N...
L'Union des Travailleurs, à Boulogne. — Président : M. Blot.
Les Trouvères, à Saint-Pierre. — Président : M. Gouken-

lenque.
Ouvriers des usines delà C'° des ciments de Portland,

à Desvres. — Président : M...

ARRONDISSEMENT DE MONTREDIL.

Ouvriers d'Hesdin. — Président : M. Lereuil. - Secrétaire :

M. deLocher fils. — Trésorier ; M. Lebrun.

ARRONDISSEMENT DE SAINT-OMER.

Société communale de Saint-Omer. — Président : M. Le¬
febvre du Prey. — Vice-présidents : WM. Cotel et Duméril (Emile).
— Secrétaires : WM. Taffm de Givenchy, et Duquénoy-Guilbert. —
Trésorier : M. Liem.

Société d'Audruick. — Président : M. Ilaëu fils. — Vice-
président : M. Dubrœucq. — Trésorier : M. Trannoy. — Secrétaire :
-M. Stoclin.

Société de Saint-Martin-au-Laërt et des communes réunies
de Longuenesse, Tatinghem, Tilques et Salperwick. — Président :
M. Belin. — Vice-président : M. Dupont. — Secrétaire-trésorier :
M. Bataille.

Société de Wizernes et des communes réunies d'Hallines et



Esquerdes.—Président : M. Dambricourt (Alexandre). — Vice-
président : M. Lemoine. — Secrétaire-trésorier : M. Derudder.

Ouvriers cordonniers, à Saint-Omer : Président : M. Masson.
—Ouvriers drapiers, à.Samt-Omer : Président : M. Bailly-EoGh.
—Ouvriers pipiers, à Saint-Omer : Président : M. Fiolst rr-
Ouvriers tailleurs, à Saint-Omer : Président : M. Perrin.

MONTS-DE-PIÉTÉ
Les monts-de-piéié sont des établissements de prêt sur nantissement

ou sur gage mobilier. Leur administration est confiée à un Conseil el à
un Directeur. Les membres du Conseil sont nommés par le Préfet et
choisis, un tiers .dans le Conseil municipal, un tiers parmi les adminis¬
trateurs des établissements de bienfaisance, et un tiers parmi les autres
citoyens domiciliés dans la commune. Us sont renouvelés par tiers tous
les ans et indéfiniment rééligibies.

Le Pas-de-Calais compte trois monts-de-piété établis à Arras, Boulogne
et Calais.

Arras. —Administrateurs : MM. Vinchon, Em. Lengiet Oct.
Petit B. Dauchez Saumade, 0 Moncombie-Goiin.

Employés : MU. Dujat, directeur; — Masson, payeur; — Frère,
commis aux dégagements; — Labbé, garde-magasin.

Boulogne. — administrateurs : MM. Lipsin, vice-président,
Ignace Brunet. Ad. Grouy, L. Lemattre, Larché, Verquère.

Employés : MM. Wattebied, directeur; — L. Bériard, secrétaire
du conseil d'administration ; — Tardieu, caissier; — Bordesouiies,
appréciateur; — Fleur, Fournier (Eugène) et Fournier (Prudent),
commis ; — Stubert (Achille), garde-magasin.

Calais. —Administrateurs : MM. Chéiy Dévot (Louis), A.
Duniagou, Louchez^-, Fournier-Hedde, Herbeiot (Henri).

Employés : MM. Rousseaux, directeur-caissier ; —Parquer, ap¬
préciateur; — Dufour etN.... commis; — Lefranc, garde-magasin.

CHEMINS VICINAUX

Commissions cantonales de surveillance

Le service des cbemius vicinaux, dirigé depuis sa création par un
corps d'agents-voyers dont le Conseil Général avait fixé l'organisation,
se trouve maintenant réuni au service des ponts-et-cliaussôes, en vertu
d'une décision votée pm' le Conseil Général dans la session d'août 1872.

Un arrêté préfectoral du 18 juin 1873 a réglé à nouveau les attribu¬
tions des commissions cantonales de surveillance des chemins vicinaux.

Le personnel de ces commissions est indiqué aux pages 75 et suivantes
àeïAnnuaire da t&l6.
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ADMINISTRATIONS MUNICIPALES

CORPS MUNICIPAUX.

Un décret du 4 novembre 1874 a prescrit la renouvellement Intégral
des Corps municipaux qui, aux termes de la loi du 5 mai 1855, se com¬
posent, dans chaque commune, du maire, d'un ou de plusieurs adjoints
et d'un nombre déterminé de conseillers, suivant le chiffre de la popu¬
lation.

Les maires et adjoints sont nommés par le Président de la République
dans les ohefs-lieuxde département, d'arrondissement et de canton quelle
qu'en soit la population, et par les Conseils municipaux dans les autres
communes.

On trouvera au tahleau des communes qui termine cette première
partie de \'âmuaire, les noms des maires et aiijoints«actuellement in¬
vestis des fonctions municipales. Nous n'indiquerons ci-après la com¬
position complète dos Corps municipaux que pour les chefs-lieux d'arron¬
dissement et les villes d'Aire, Calais, Lens et Saint-Pierre auxquelles le
chiffre de leur population assigne une importance exceptionnelle.

Chefs-lieux d'arrondissenieut.

Arras, (Chef-lieu du département, 21,829 habitants). — Maire ;

M. DEUSY (Ernest). — Premier adjoint : M. Petit (Octave) —

Deuxième adjoint; M. Ricouart.
Conseillers municipaux (27) : .MM. l.egrelle-Fagniez ; Petit

(Octave) ; Deusy ; Maurice-Gqlin 0 ; TricarP; Lenglet
Leloup ; Ledieu ; Gerbore ; Périn ; Dupont , Plaisant ; Moullé ;
Degand-Santerne ; He.rmant ; Renaud-Cordonnier ; Ricouart ;

Debray; Deconinck ; Buissart de Cardevacque ; Doutremepuich ;

Leducq ; Pauly 0 ^ et N... N... N... N...
Bure.4Ux. — Secrétariat général ; MM. Chambelant secrétaire

en chef. — Tiercelin (Jules), secrétaire-adjoint, — Yermeesch père,
chef de division, Durieux et Gallet, employés. — Etat civil et pas¬
seports : MM, Bras, chef du bureau, et Yermeesch (Georges), em¬
ployé. — Bureau militaire . MM. Leflon, chef de bureau, et Tison,
employé.

Architecte ; M , Fouret. — Conducteur des travaux : M. Lallement
Piqueur : MM. Pezet et Lefehvre, employé de comptabilité,
Béthune. (8,410 habitants). — Maire : M. DELLISSE-EN-

GRAND — Premier adjoint, M. Halloï ; Deuxième adjoint,
M. Gayet.
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Conseillers municipaux (23) : MU. Bresselle ; Legay-Lallart ; Pa¬
quet (.\lfred) ; Halloy ; Leroy ^ ; Hurtrel; Bruneau ; Dellisse-En-
grand ^ ; Neuville-Delautel ; Bar.-Rousseau ; Caron ; Héaulme ; Du-
quesne (Charles) ; Frémaux-Carette ;• Fournier ; Baudel ; Decroix
(Félix) ; Hulleu (Edmond) ; Cayet (Charles) ; Mahieu-Sauvage; Prou-
Lelion ; Le Roux de Bretagne; Laurent (Edouard).

Bureaux. — Secrétariat général : M. Hulleu, secrétaire en chef
et chçf de la comptabilité. — Etat-civil, passeports et contributions :
UM. Caillez (Louis), Beghin, employés. — Bureau militaire :
M. Duquesne. — Architecte, M. Delvigne. —

Boulogne (39,700 habilants). - Maire ; M. HUGUET-GRAND-
SIRE ; — Premier adjoint, M. Victor Jacques ; — Deuxième
adjoint, M. Jules Langlet; — Troisième adjoint, M. Ovion.

Conseillers municipaux (30) : MM. Duhamel (Fi'ançois) ; Jacques
(Victor) ; Chauveau (Nicolas) ; Henry ; Baignol (Pierre) ; Ovion
(Pierre); Bonnet (Auguste); Langlet (Jules); Ansart-Rault; Fil-
liette (Adophe)'; Poirel ; Buret-Copin ; Huret-Levillain ; Crignon
(Pierre) ; Lagache ; Duminy (Charles) ; Bourgain ; Minet ; Marchand ;
Rousseau; Petit (Jules) ; Focheux; Olivier; Fourny-Chéri ; Ba¬
taille-Evrard ; Altazin-Gin ; Huguet-Grandsire ; Méquin : Priant
etN...

Bureaux. — Secrétaire en chef ; M. Louis Bénard. — H® divi¬
sion : M. Ernest Deseille, secrétaire archiviste, délégué de Tadminis-
tration à la halle ; — 2® division : MM, Edra. Vincent, sous-secré-
taire de la mairie; A. Delpierre et H. Reveillez, commis attachés
au secrétariat ; — 3'' division ; MM. P. Leprètre, chef de la compta¬
bilité communale ; Marcourt, sous-chef de la comptabilité ; Alf. Fo¬
cheux, Eug. Iverné, Julien Focheux, Réveillez, Decroix, Léon Del¬
pierre et Caudevelle, employés ; — 4" division : M. Coulombel, chef
du bureau des contributions ; — 5o division : MM. Thiébaut, chef
du bureau de l'état-civil ; Vauléon et Marcourt fils, employés.

Architecte : M. Pichon. — Ingénieur-voyer : M. Ed. de Poilly ; —

Architecte-voyer ; M. Dethière ; — Conducteurs des travaux :
MM. Boulanger, Jjemaître, Douchin, Manier et Bertin. — Dessina¬
teur ; .M'. Bouloch fils ; — Commis de comptabilité : M. Lejeune.

Montreuil (3,649 habitants). — Maire: M. DELUOMEL —

Premier adjoint, M. Pagniez ; — Deuxième adjoint, M. Delannoy.
Conseillers municipaux (21) : MM. Zoritinger ; Pagniez.; Cosyn ;

Delannoy : Delhomel Dubourg ; Daux; Delplanque ; Aubry;
Havet; Robinet ; Moleux ; Pessez ^ ; Dacquin ; Gailleux ; Widhen ;
Duval-Romain ; Gapelle; Binsse etN... N...

Bure.aux, — Secrétaire: M. A. Pontier ; — État-civil : M. Gobert;
— Architecte : M. Bénard.
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Saint-Omer (22,381 habitants]. — Maire : M. DUMERIL (Emile)
— Premier adjoint, M. BlondeAD ; — Deuxième adjoint, M. Rikqot.

Conseillers municipaux (27); MM. Duméril; Blondeau ; Leurs;
Vandenbrouck ; Minne ; Lambert-Brunet ; Lecointe ; Pidoux ; Pier-
ret; Brillaud ; Serret ; Ringot ; Devillers ; Houzet ; Deblock; Van
Eslandt; Gilliers ; Pille; Daillier ; Fiévé ; Leblond; Derbesse: Mo-
reau ; Geoflray; Dreyfus; de Breyne; et N...

burea.bx. — Secrétaire en chef : M. Ein. Desenclos. — Etat-
civil : MM. Foulon chef de bureau; Melmiès, employé; — Secré,
tariat et comptabilité: MM. Vernaelde chef de bureau; Colbrant,Lo-
reau, et Flajollet, employés. — Architecte-adjoint ; M. Donné.

Saint-Pol (3,713 habitants), — Maire : M. PLANQUE. — Pre¬
mier adjoint ; M. Gaquerre ; — Deuxième adjoint : M. BocquiLlon.

Conseillers municipaux (21) : MM. Ansart (Auguste); Bornay
(Louis); Bocquillon (Henri); Gaqueri'e (Etienne) ; Maillart (Gustave);
Danvin (Ferr3');Lebel(Gustave); Mercier (Augustin); Détape (Victor);
Lambert (Nicolas); Planque (Emile) ; Lambert-Roode : Héroguelle
(Victor) ; Lamourette (Augustin) ; Leclercq (Marie) ; Vasseur
(Aristide); Delau (Alphonse) ; Crucq (Pierre);Morel (Victor) ;N..N..

Secrétaire de la mairie ; M. Bailleul ; — Employé : M. Carette.

Principales villes du département.

Aire(8,303 habitants). —Marne: M. LAMBERT. — Premier
adjoint : M. Graux ; Deuxième adjoint : M. de Sars.

Gonseillers municipaux (23) : MM. Houcke ; Morel ; Dufait ; de Sars ;
Maës ; Lambert; Gossart ; Dsbuire ; Labitte ; Warenghem ; Margollé;
Martin ; Deplanche ; Wallart ; Deroo ; Lustre ; Pauchet ; Descaïups ;
Graux ; Leroy ; N... N... N...

Bureaux. — Secrétaire en chef de la mairie : M. Heise ; — Em¬
ployés ; MM. Deroubaix (William) et Flamen.

Calais (i2,8'i3 habitants), — Maire : M. DARQUER. — Premier
adjoint : M. N.... — Deuxième adjoint: M. Mussel.

Conseillers municipaux (27) : MM. Mussel; Mulard ; Bellart ;
Vendroux ; Clément ; Darnel ; Fasquel ; Dewattre ; Van Grutten ;
Sagot; Darquer ; Ilerbelot; Matis ; Dévot (Louis) ; Delsart; Debette;
Isaac; Mallet ; Pienard ; Fauquet ; Lateux ; Duniagou, Devot(Victor);
Salembier ; Lelièvre-Dubrœuille ; Crassier et Dezotteux.

Bure.\cx. — Secrétaire en chef de là mairie ; M. I.eleu. —. Secré¬
taire adjoint : M. Bonvarlet ; — Expéditionnaires : MM. Pitet, Peste
et Pselîer.
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Len's (7,208 habitants). Maire : M. N..,. — Premier adjoint;
M, N... ; — Deuxième adjoint ; M. N...

Conseillers municipaux (23) : MM. Flamant; Griselle, Paquet,
Onillon ; Froissart; Monchy; Bollaërt; Troy-Belial, Dupuicli ;
Hache ; Cayet ; Duburcq ; Decrombecque ; Lequette ; Caille ; Sau¬
vage ; Fremicourt-Douchet ; Depierre ; Fremicourt (Louis) ; Béhal ;
Grard ; Lefebvre, et Roussel.

Bureaux. — Secrétaire de la mairie ; M. Bonvarlet, fils. — Em¬
ployé ; M, Hocquet.

Saint-Pierre (20,409 habitants). - Maire ; M. CAItLIËTTE ;
— Premier adjoint ; M. Ckespin ; ~ Deuxième adjoint: M. Bimont.
— Conseillers municipaux (27) : M.M. Francoville ; Cordier ; Vailllant;
Leroux ; Cailliette ; Lemaître ; Crespin ; Carpeiite ; Lavoine ; Hem-
bert ; Bimont ; Bruxello ; Tourneur; Roussez; îjanne ; Verret;
Lheureux ; Bachelier ; Dolain ; Hénoii ; Dagbert ; Gapelle ; Boitél ;
Drouart ; Debray ; Cadart; Tourneur.

Bureaux. — Secrélaire en chef de la mairie : M. Ritaine ; — Chef
du bureau de l'état-civil ; xM. Belin ; — Employés : MM. Daguebert,
Tranet, Ducloj' et Vasseur.

CORPS DE SAPEURS-POMPIERS

La garde nationale sédentaire a été dissoute par la loi du 25 août 1871.
Il n'a été fait exception que pour les corps de sapeurs-pompiers.

La réorganisation de ces corps a fait l'objet d'un règlement d'adminis¬
tration publique, en date du 29 décembre 1875. Yoici les principales dis¬
positions de ce règlement:

Les corps de sapeurs-pompiers sont spécialement chargés du service
des secours contre les incendies, lis peuvent être exceptionnellement
appelés, en cas de sinistre autre que l'incendie, à concourir à un ser¬
vice d'ordre ou de sauvetage et à fournir, avec l'assentiment de l'autorité
militaire supérieure, des escortes dans les cérémonies publiques.

Les corps de sapeurs-pompiers relèvent du Ministre de l'intérieur. Ils
peuvent néanmoins recevoir des armes de l'Etat ; mais ils ne peuvent se
réuniren armes qu'avec l'assentiment de l'autorité militaire. Ils sqnt or¬
ganisés par commune, en vertu d'arrêtés préfectoraux qui fixent leur
efféctif d'après la population et l'importance du matériel de secours en
sérvice dans la commune. Ils peuvent être suspendus ou dissous. Lasus-
pénsion est prononcée par arrêté préfectoral pour une durée qui ne peut
excéder une année. Elle cesse d'avoir effet si elle n'est confirmée dans le
délai de deux mois par lé Ministre de l'Intérieur. La dissolution est pro¬
noncée par un décret du Président de la République.

Les offlciers sont nommés pour cinq ans par Je Président delà Répu¬
blique, sur la proposition des préfets. Ils peuvent être suspendus par le
préfet et révoqués par décret. La suspension ne peut pas excéder six



mois-. Les sous-offlciers et caporaux sont nommés par les chefs de
corps. Toute commune qui veut obtenir l'autorisation de conserver ou
de former un corps de sapeurs-pompiers doit justifier qu'elle possède un
matériel de secours suffisant ou les ressources nécessaires pour l'ac¬
quérir. Elle doit, en outre, s'engager à subvenir, pendant une période
minimum de cinq ans, aux dépenses énumérées dans rarlicle 29 du dé¬
cret. (Voir Recueil des actes administratifs de 1876, page 307.)

Les sapeurs-poiiïpiers se recrutent au moyen d'engagements volon¬
taires parmi les hommes qui ont satisfait à la loi du recrutement, et qui,
bien qu'appartenant à l'armée active, a la réserve, ou à l'armée territo¬
riale, sont laissés ou renvoyés dans leurs foyers.

Ils restent soumis aux obligations dé la loi militaire.
Ils sont choisis de préférence parmi les hommes du génie, de l'artil¬

lerie, des porits-et-chaussées, des mines, du service vicinal, et parmi les
ingénieurs, les architectes et les ouvriers d'art.

L'admission est prononcée : s'il s'agit de corps déjà constitués, par le
conseil d'adiiiinistration du corps ; s'il s'agit de corps nouveaux, par
une commission composée du maire ou adjoint, de deux membres du
conseil municipal et de trois délégués du préfet.

Tout sapeur-pompier prend, au moment de son admission, l'engage¬
ment de servir pendant cinq ans et de se soumettre à toutes les obliga¬
tions résultant du règlement du service.

Cet engagement, constaté par écrit, ne peut être résilié que pour des
causes reconnues légitimes par le conseil d'administralibii.

Tout sapeur-pompier qui se retire avant l'expiration de son engage¬
ment, ou qui est rayé des contrôles, perd tous ses droits aux avantages
pécuniaires ou autres auxquels il pouvait prétendre.

Suivant l'importance d-es communes les corps de sapeurs-pompiers for¬
ment une subdivision de compagnie, une compagnie ou un bataillon :
au-dessous d'un effectif de 51 hommes, une subdivision de compagnie ;
de 51 hoffiibes à 250 une compagnie; au-dessus, un' bâtàillon. Les ca¬
dres sont réglés en conséquence.

Chaque compagnie peut avoir un chirurgien sous-aide-raajor.
Un corps de musique peut être attaché aux subdivisions, compa¬

gnies du bataillon, Les musiciens ne comptent; pas dans i'feffèctlf. Ils sont
choisis par le chef de musique.

Les chefs de musique ont rang de lieutenant ou de sous-lieutenant,
selon l'importance du corps.

Les conseils d'administration sont composés conformément à l'arrêté
de création.

Les ■ commandants doivent aviser l'autorité municipale de tous les
ordres de service et de revues.

En cas d'incendie, la direction ef rorganisation des secours appartien¬
nent à l'officier commandant ou au sapeur-pompier le plus élevé en
grade', gui donne seul des ordres auz travailleurs.

L'autorilé loeate maintient l'ordre.

Lorsque Tàrmée concourt, dans un sinistre, avec les sapeur-pompiers,
on:se conforme aux règlements militaires.

L'uniforme est obligatoire pour les officiers. 11 l'est pour les sous-ofû-
ciors, caporaux et sapeurs-pompiers, dans les cbefs-iieux de département
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ftt d'arrondissement, et dans toutes les communes de 3,000 ames de popu¬
lation agglomérée. Ailleurs, la petite tenue sufflt.

L'ancien uniforme est maintenu.
Les cais.ses de secours et de retraites pour les sapeurs-pompiers pour¬

ront être constituées conformément à la loi du 5 avril 1851.
11 pourra également être organisé des sociétés de secours mutuels.
Les caisses de secours se composeront ; i» Des allocations commu¬

nales ; 2" des cotisations des membres honoraires ou participants ; 3" du
produit des amendes ; 4» des prélèvements sur les théâtres, bals et con¬
certs; 5" des subventions du Conseil Général ou de l'Etat; 6° du produit
des dons ou legs qui leur seront faits ; 7» des dons ou souscriptions des
Compagnies d'assurance contre l'incendie.

Après trente ans de service, les sapeurs-pompiers qui se seront distin¬
gués pourront recevoir du Ministre de l'Intérieur un diplôme d'honneur.

Des médailles seront accordées à ceux qui se seront particulièrement
signalés.

OCTROIS MUNICIPAUX

Arras. — Préposé en chef : M. Thomas. — Brigadier-inspecteur;
M. Blondel. — Receveur à l'abattoir : M. Théry. — Receveurs: MM.
Béra'-d, Bienfait, Colette, Rimbaux, Lambert, Durasnel et Carrant;
(un commis aux écritures à ITIôtel-de-Ville, 24 préposés surveil¬
lants et un surnuméraire).

Bapaume. — Préposé en chef ; M. Sanglier. — Receveur cen¬
tral : M. Noiret; (un brigadier et deux surveillants).

Béthune — Préposé en chef ; M. Quennesson. — Contrôleur :
M. Bridelange. — Receveur central : M. Carré. —Receveurs ; MM.
Ad. Leclercq, Ch. Leclercq, Déruy, Dusautoire; (neuf surveillants).

Bully-Grenay. — Receveur: N. Leconte; (un surveillant).
Carvin. —Receveur ; M. Destailleur; (quatre surveillants).
Hénin-Liétard. — Receveur : M. Arbinet ; (un surveillant).
Lens. — Receveur : M. Lesot ; (deux surveillants).
Lillers. — Préposé en chef : M. Gaffet ^ ; Receveur : M. Gode-

froy; (six surveillants).
Saint-Venant. — Receveur central : M. Maës. — Receveurs :

MM. L. Février et Cl. Février; (un siyveillant).

Boulogne. — Préposé en chef : M. Alph. Lefabvre. — Contrô¬
leurs : MM. Adonis Lefebvre et Lesot. — Receveur central : M. Le-
doux. — Receveurs : MM. Beaugrand, Caux, Courteville, Dubois. De-
lassus. Gouverneur, Ilumetz, Dupuis ; (deux brigadiers, deux vérifi¬
cateurs et pliusieurs préposés surveillants).
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Calais. — Préposé en chef : M. Weghsleen. — Receveurs ; M.\l.
Beaugrand, Lheureux et Dutertre; (onze surveillants).

Desvres. — Receveur ; M. Dûment; (deuxsurveillants)
Guînes. — Receveur : M. Thiévart.

Le Portai. — Receveurs : MM. Caux et Mercier ; (un surveillant)

Marquise. —Receveur : M. Leporcq ; (trois surveillants),
Outreau. — Receveurs ; MM. Feutry et Telle.
Saint-Pierre. — Préposé en chef : M. Dumont. — Receveur

central : M. Tourneur. — Receveurs : MM. Dreuille, Fourrier et
Darcy. — Receveur à l'abattoir ; M. Fayolle; (deux brigadiers et
quinze surveillants).

Wimille. — Receveur ; M. Dclaliolde ; (trois surveillants).

Montreiiil. —■ Préposé en chef : M. Legressier de Bellanoy. —
Receveurs : MM. Lebran, "Vasseur et llenneguier ; (plusieurs sur¬
veillants).

Berck. — Receveur : M. Piivet.

Fruges. — Receveur : M. Railîe.

Saint-Omer. — Préposé en chef : M. Joly. — Contrbleur ; M.
Wanier — Receveurs ; MM. Hue, Gelez, Wallart, Williart, Mau¬
rice, Régnier et Duinillon ; (dix préposés surveillants et quatre sur
numéraires).

Aire. — Préposé en chef : M. Robichez. — Receveurs : MM. Ha
non, Duflos et Martel. — Receveur à l'abattoir ; M. Desmarquoy ;
(quati'e surveillants et deux surnuméraires).

Saint-Pol. — Receveur : M. Bailleul ; (deux surveillants).
Avesnes-le-Comte. — Receveur: M. Delaby-C respin ; (deux

surveillants).



ORGANISATION JUDICIAIRE

COUR D'APPEL DE DOUAI

Les appels des tribunaux de .première instance et des tribujiaux de
commerce du Nord et du Pas-de-Calais sont portés devant la cour
d'appel.

Les audiences ordinaires de la cour s'ouvrent à onze heures du matin
et sont de trois heures au moins; celles delà première chambre civile
ont lieu les lundi, mardi et mercredi; celles de la deuxième, les jeudi,
vendredi et samedi; celles de la chambre des mises en aeeusation le
jeudi, et celles de la chambre des appels de police correetionnelle le jeudi
et les jours suivants s'il y a lieu.

Le greffe est ouvert de neuf heures du matin à cinq heures du soir.

Premier président : M. BARDO.N, 0 rue de Larabrecht.
Présidents de chambre : MM. Maloteaii, comte de Guerne rue

de Lewarde, il. ~ Duhem rue Saint-Jean, 21, — Bottin rue
Saint-Pierre, 24.

Présidents de chambre honoraires : MM. Petit Taillar
Binet de Caudaveine

Conseillers : MM. Drouard de Léaey rue de Lille, 20 ; Hazard,
rue 'd'Inlroy, 24; Pagart, rue Saint-Jacques, 38; Parmentier, rue
d'Infroy, 62; Bottiau, rue Jean-de-Gouy, 26 ; Jorel, rue Saint-
Benoit, 1 ; Honoré, rue du-Gouvernement, 6 ; Hardouin, rue du
Clocber-Saint-Pierre, 85 ; Sauvage, rue Saint-Vaast, 22; Lefebvre
du Prey, rue dp l'Abbaye-des-Prés, 24; Hibon, rue de l'Université,
26 ; David, rue d'Equerchin, 54 ; Deschodt rue Saint-Jean, 17 ;
Dubrulle, Marché-aux-Ohevaux, 23 ; Desticker, rue d'Equerchin, 7 ;
Daunoy i^,rue de i'Abbaye-des-Prés, 3; Martinet, rue d'Equerchin,
7 ; Bebagbel, rue du Clccher-Saint-Pierre, 18 ; Poulmaire, rue de
l'Abbaye-des-Prés, 44 ; Lemaire, quai du Commerce, 7 bis ; Leroy,
rue d'Equerchin, 62 ; Vandelet, rue du Rempart, 19 ; Maurice, rue
Saint-Julien, 24; Franeoyille, rue de l'Université ; Boueber-Gadart.

Conseillers honoraires : MM. Dubrulle, Minart Lagarde
Courtin Daman 'Vander'wallen Tournler, Devinck
Rossignol, Danniaux Gauthier Deshayes de Marcère.

Procureur général : M. le B"" JORANT. rue du Rempart.
Avocats généraux : MM_. Bagnéris rue des Trinitaires, 22,

Grevin, et Mascaux, rue de l'abbaye des Prés, 46;
Substituts pour le service du parquet: MM. Morillot et Dubron.
Grefffer en chef : M. Briquet, quai d'Alsace, 14.



Première chambre civile.

Premier Président : M. Bardon 0 — Président : M. Bottin
— Conseillers: MM. Drouart de Lézey Jorel, Sauvage, De.s-
chodt, Poulmaire, Béhaghel, Leroy, Francoville.

Deuxième chambre civile.

Président : M. Duhem — Conseillers : MM. Parmentier, Ho¬
noré, Hardouin, Lefebvre du Prey, Daunoy Martinet, Lemaire,
Vandelet, Maurice.

Chambre des mises en accusation.

Président : M. Bottin— Conseillers : M.M. Bottiau, Sauvage,
Dubrulle, Francoville.

Chambre des appels de police correctionnelle.

Président: M. le comte de Guerne — Conseillers : MM. Ha-
zart, Pagart, Bottiau, Dubrulle, Hibon, David, Desticker, Boucher-
Gadart.

AVOCATS ET STAGIAIRES.

Avoeats. — MM. Pellieux, Dupont père, (fEsclaibes, Coquelin,
Glavon, Merlin, Legrand (Louis), Demarquette, de Beaulieu, Rossi¬
gnol, Dubois (Jules), Hattu, Dupont (fils), Dubois (Emile), Blondel,
de Folleville, Tbéry, Dauphin, Allaërt, Taisne, "Vincent, Delloye,
Demanest, Glabaut, Druelle,Crombet, Grimbert, Legrand (Edouard),
Dubrulle (Eugène), Lillers, Moguez, d'Hooghe, Desjardins (Jules).

Avocats stagiaires. — MM. Derbigny, Tribou, Legentil, Maillard,
Boissonnet, Delgrange, Dubus (Emile), Dubus (Paul), Lemercier,
Cossart, Hautcœur, Tréca, Boutet, de Warengbien, Bercq, Boca,
Lereuil, Renié, Habille (Henry), Davainne, Duvet, Panet, Degroote,
Lebon, Lesur, Allart (Georges), Desearpentry, Dubus (Louis), Dele-
porte, Deblock, Talon (Paul), Cabuil, Escoffier, Rombaut, Fliniaux,
Durieux, Moraux, Van Hormhoudt, Dumont.

AVOUÉS ET NOTAIRES.

Avoués. — MM. Villette, Poncelet, Dussailan, Genevoise, Faglin,
Jude, Druelle, Picquet, "Wimet.

Notaires, — MM. Paul de Baillencourt dit Courcol,Gardon, Trin¬
quet, Lenain, Regnault, Dubus, Henri, Daix, Druon, Proyart, Du¬
bois, Wable.
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COUR D'ASSISES

Les assisses se (iennent à Saint-Omer, cbef-lieu judiciaire du déparie-
menl. La cour d'.assisos est présidée par un Conseiller de la Cour de
Douai, désigné pour cliaque session irimesirielle, et qui a pour asses¬
seurs deux membres du Iribunal de première insiaiice de Sainl-Omer.

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE

Il y a un tribunal de première instance par arrondissement. Les tri¬
bunaux de première instance sont coriiposé.s de juges et do juges-sup¬
pléants inamovibles ; de magistrats exerçant les fonolions du ministère
public sous le nom de procureurs et subsiiluts, amovibles ; d'un greffier
et de commis greffiers.

Tribunal Civil de Saint-Omer

[Chef-lieu judiciaire).

Audiences : le mercredi, ;i dix iieures, pour ies affaires correcllon-
nelles ; le jeudi et le vendredi, à dix beures, pour les affaires civiles: le
vendredi, à midi, pour les criées et les affaire.s d'enrogislrement.

Président: M. Caro^j de Fromentel rue St-Bertin 59. —

Vice-président : M. de Cousse,maker rue du Poirier?. —■ Juge
d'instruction : M. Butor, rue Wissocq, 4. — Juges : MM. Boistel,
enclos Saint-Bertin, 14 ; le comte Gazan de la Peyrière, rue du Com¬
mandant, 72 ; Gobert, rue des Classes, 18; Bourgois, rue des
Bleuets, 11. — Juges suppléants : M'vi. Evrard, rue Saint-Bertin,
56; Poillion, rue du l'iomb, 12.

Procureur de la Bépublique : W. Gronnier, rue de l'Arbalète, 48.
— Subsiiluts : MM. Desmytière, Grande-Place, 22, et Le Mercier-
Moussaùx, rue Wissocq, 10.

Greffier : M. Dewisme. — Commis-greffiers : M.\I. Lecapelin et
Lecoustre.

Président honoraire : M. Quenson, 0, rue St-Bertin, 10. —

Vice 'président honoraire : M. Wattringue ^0.

AVOCATS ET AVOUÉS.

Avocats. — MM. Poiliion, Evrard, Cadet, Marion, Cleuet. — Avo¬
cats stagiaires : Cauclie, Lefeburo.

—MM. Devillers. Fournier, Tible, Ilarajv Winno, Geoffray,
Cuille et Caron.
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Tribunal Civil d'Arras

Les audiences s'ouvrent à onze, heures. Les mardi, mercredi et jeudi
sont consacrés aux affaires civiles, le vendredi aux affaires correction¬
nelles, et le samedi aux criées.

Président : M. G.vrdin rue des Fours, 6. — Président hono¬
raire : M. Dorlencourt rue des Capucins, 25. — Juge d'instruc¬
tion : .\I. Guërard, rue des Gauguiers, 5. — Juges : MM. Le Gentil,
rue du Saumon, 12 ; J. Boutry, rue des Portes-Coclières. — Juges
suppléants : M.\!. Deusy, rue St-Aubert, 89 ; Trannoy fils, rue de la
Larderie, 3 ; Prévost, rue d'Amiens.

Procureur de la République : M. Petit, place Quincaille, 2 —

Substitut : M. Dufresne, rue St Jean-Ronville, 15.
Greffier : M. Henry, quai des casernes, 7. — Commis-greffiers :

MM. G. Henry, Lodieu, Hecquet.
Juge honoraire : M. Christian Boutry ^ (au faubourg Saint-

Sauveur).
avocats et avoués.

Avocats : MM. Leducq, Liger, Lenglet ^ (bâtonnier), Trannoy
père,Dournel de Bonnival, Deusy, Paris, Lejosne, Vaillant, Leconte
(Edouard), De Lannoy, Wartelle, Provins, Brochart, Trannoy (Paul),
de Mallortie, Dutruel, Delétoille, Gabuil, Florent et Lenglet
(Adolphe).
i Jvoués. —ViM.. Plaisant, Caron, Moullé, Dewilde, Henry, Sueur,
Beauvois, Duinetz etBIoquel.

Tribunal civil de Béthune

Les audiences s'ouvrent à onze heures du matin. Les jeudi et vendredi
sont consacrés aux affaires civiles et commerciales ; les affaires correc¬
tionnelles sont portées aux audiences du mercredi; les criées ont lieu
le lundi.

Président : M. Le Roux de Duetagne, rue de l'Esplanade, 31.—
Juge d'instruction : M. Leclercq (Charles). — Juges : M. Draniard,
place du Marché-au-Fil, 21. — Juges suppléants : M. Halloy, rue
du .Marais, 5, et N...

Procureur do la République : M. Sadoul. — Substitut : M. de la
Gerce.

Greffier: M. Sy (AlbeiT), rue Saint-Pry. — Commis-greffiers :
MM. Dambrine etDuez.

avocats et avoués.

Avocats. —MM- Halloy, Hulleu (Edmond), Cîiabé, Frémeaux (bâ¬
tonnier), Légillon, Dupuich, Decroos et de Saint-Pastou.

Avoués. — MM. Verheylewegen, Moeq, A Fournier, Lewalle et
Pincbon.
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Tribunal civil de BouIogne-sur-Mer

Audiences : le mercredi, pour les affaires correctionnelles, à la requête
du ministère public, à onze heures, les jeudi et vendredi, à onze heures
pour les affaires civiles ; le vendredi, à midi, pour les ventes sur saisies
immobilières. Audiences de référés, les jeudi et vendredi, à l'issue des
audiences civiles.

Président : M. de Beaumont rue St-Jean, 29. — Juge d'ins¬
truction : M. Cattoir, rue St-Jean. — Juges : MM. Morand rue

St-Martin, 10 ; Lavoisot, rue de la Porte-Gayole, 51. — Juges sup¬
pléants : MM. Caron de Fromentel, rue Simonneau ; Prévotel, rue
Basse des Tintelleries, 21.

Procureur delà République: M. Plerron. Substitut : M. Paul.
Greffier : M.. Lheureux. — Commis-greffiers: MM. Desombre et

Defouloy.
AVOCATS ET AVOUÉS,

Avocats. MM. Gérard Henry, Baudelooque, Madaré, Mer¬
lin, Lagache, Dumoulin, Delattre, Martel, Bilot, Régnier, Bourgain,
Bernard, de Beaumont et Bilbocq, à Boulogne; — MM. Dévot, Dar-
quer et Petit, à Calais.

Avoués. — MM. Varlet, Poultier, Senlis, Gournay, Bénard et
Crassier.

Tribunal civil de Montreuil

Les audiences s'ouvrent à dix heures. Les mercredi et vendredi sont
consaciées aux affaires civiles et commerciales et le jeudi aux affaires
correctionnelles. Les criées ont lieu à l'issue de l'audience du mercredi.

Président : M. MoletIx, rue St-Pierrè, 14. — Juge d'instruction :
M. Hibou de la Fresnoy, Grande-Rue, 80. — Juge : M. Aubry, place
d'Armes, 15; — Juges suppléants : MM. Duflos,rue delà Chaîne, 1 ;

Butor, place du Marché au Poisson.
Procureur de la République : M. Lesure, Grande Rue. — Subs¬

titut : M. Maurin.
Greffier : M. Thouret, rue de la Licorne. — Commis-greffier ;

M. Gobert.

AVOUÉS.

Avoués. — MM. Pagniez, M'idlien, Capelle, Charpentier, Du-
bourg (Victor).
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Tribunal civil de Saintr-Pol

Les audiences ont'lieu ii dix heures'. Les' jeudi et samedi sont consa¬
crés- aux affaires civiles^ et le vendredi aur affaires eorrectionnelies'.

Président' : Mi Q.uimon-Hubeet, rue des Monts. — Juge d'ins¬
truction : M. Doresmieulx de Fouquières. — Juge : M. Masure. —
Juge suppléant : M:. Routier.

Procureur de la République : M. Ponticourt. — Substitut : M-. le
B^n Ernest Boissonnet.

Greffier M. Troude, rue d'Hesdin. — Commis-greffier : M.
Lédé.

AVOCAT ET AVOUÉS.

Avocat, — M,. Lefebvre.
Avoués. — MM. Bléry, Uufresnes, Mulard, Duinont et Tailliar.

BUREAUX D'ASSISTANCE JUDICIAIRE

L'assislance judiciaire est accordée aux indigents dans les cas prévus
par la loi du 22 janvier 1851.

L'admission à l'assistance judiciaire devant les tribunaux civils, les
tribunaux de commerce et les'juges de paix est prononcée par un bureau
spécial établi au cheMieu judiciaire de chaque arrondissement et com¬
posé : 1" du directeur de l'enregfelreraent et d'es domaines ou d'un agent
de cette administration délégué par lui ; 2» d'un délégué du Préfet ; 3'» de
trois membres nommés par le tribunal civil et' pris parmi les anciens
magistrats, les. avocats ou anciens avocats, les-avoués ou ainciens avoués,
les notaires- ou anciens notaires..

Chaque bureau d'assislance nomme son président. Les fonctions de
secrétaire sont remplies par le greffier du tribunal de l'arrondissement ou
par un de ses commis assermentés.

Les bureaux d'assistance judiciaire dudépartement sont ainsi composés;
Arras.— MM. Dorlencourt ^ ; Lecesne, conseiller de préfecture ;

Petit, sous-inspecteur de l'enregistrement ; Provins, avocat ; Sueur,
avoué ; Henry, commis-greffier du tribunal, secrétaire.

Eéthune. — MM. Hurtrel, notaire; Mocq, avoué; Merlin, ancien
notaire ; Frémaux, avocat; Viet, receveur de l'enregistrement ; Sy,
greffier du tribunal, secrétaire.

Boulogne.—Sergent, avoué ; Henry,.avocat; Poultier, avoué;
Eardel,. receveur des domaines ; Lheureux, greffier du tribunal, se-
crétairé.

Montretuil.— MM. Hecquet, notaire ;. Lefebvre, receveur de-Een-
registnrement; ; Dubourg père, ancien avoué ; Capelle ancien notaire ;
Pontier, secrétaire de la mairie ; Thouret, greffier du tribunal, se¬
crétaire.
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Saint-Omer. — MM. Poillion, avocat; Fournier, avoué ; de Bail-
lencourt dit Courcol, notaire ; Marioii, avocat ; Legrand, receveur de
renregistreme.nt ; Lecoustre, commis-greffier, secrétaire.

Saint-Pol. — MM. Monpetit, ancien notaire; Dufresne avoué ;

Détape, notaire ; Deleau, propriétaire ; Ganda, receveur de l'enre¬
gistrement; Troude, greffier du tribunal, secrétaire.

TRIBUNAUX DE COMMERCE.
Les tribunaux de commerce sont composés de juges et juges-sup¬

pléants élus par des électeurs commerçants, dont le choix est confié à
. une commission spéciale, tt dont le nombre est déierminé par une loi du

21 décembre 1871, et d'un grefiier âgé de 25 ans au moins. Ils connais-
s.ent : 1" de toutes les contestations relatives aux engagements et transac¬
tions entre négociants, marcliands et banquiers ; 2" entre toutes per¬
sonnes, des conleslations relatives à. des actes de commerce; 3» de toutes
les contestations relatives aux faillites. Ces tribunaux rassortissent de la
même Cour que les tribunaux de première instance.

Il y a quatre tribunaux de commerce dans le Pas-de-Calais. Ceux
d'Arras et de St-Orner comprennent tout l'arrondissement dans lequel
ils sont élabiis. Le triliunal de commerce de Boulogne a pour circons¬
cription les cantons de Boulogne (nord et sud), Desvres et Samer ; celui
de Calais, les cantons de Calais, Guines et Marquise.

Tribunal de commerce d'Arras.

Président : M. Legrelle (Emile) (1), rue des Trois-Faucilles, n" 8.
Juges : MM. Devémy (Jean-Baptiste) (2) ; I.edieu (Elle) (2) ; Dele-

lielle-d'Affroux (1) ; Leloup (1)
Juges-suppléants : .MM. Dupont (Emile) (2) ; Delétoille-Colin (2) ;

Bernard (Eugène) (1) ; Briez (f). — Greffier : iM.Hudiart.
Tribunal de commerce de Boulogne.

Président : M. Gosselin ^,(1).
Juges : MM. Senlis,père (2) ; Evrard (Pierre) (2); Rémy,père (1) ;

Duchochois-Hamerel (1).
Juges-suppléants : MM. frouy-Pollet (2) ; Debaillon-Coquelin (3) ;

Petyt-Gazin ((); Verné-Offray (1). — Greffier: M. Gaultier. —

Commis-Greffier : M. Leporcq.
Tribunal de commerce de Calais.

Président : M. Destoinbes-Devvatre (1).
Juges : MM. Fournier (Eugène) (2) ; Sergeant fils (l) ; Vendroux

fils, (1).
Juges-suppléants ; MM. Henibert-Bimont (4); Crassier (Eug.) (1) ;

— Greffier : M. Jumez. — Commis-Greffier : M. Cordevant.
(I) Elu en 1876 pour 2 ans. — (2) Elu en 1875 pour 2 ans. — (3) Élu

enl876 pour l an, en remplacement de M. Palin,non-acceptant. — (4) Elu
en 1876 pour i. an, en remplacement de M. Mussel, non-accepta t.
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Tribunal de commerce de Saint-Omer.

Président : M. Hermant-Bouquillon (l).
Juges : M.VI. Dambricourt (Alexandre) (2); Lambert-Brunet (2) ;

Pierret (1) ; Descelers (Paul) (i).
Juges-suppléants : MM. Platiau (Félix) (2); Dre3'fus (2) ; Martiii-

Fvrard (1) ; Eoiitmy (1). — Greffier : M. Serdobbel.

CONSEILS BE PRUD HOMMES.

Les Conseils de prud'hommes ont été institués par la loi du 48 mars
1806 daits le but principal de conserver la boiine harmonie entre les
maîtres et les ouvriers et de juger les différends qui peuvent s'élever
enlre eux, quand ils n'ont pu les concilier. Ils se composent d'un nombre
égal de patrons et d'ouvriers, lis sontétablis par décret et sur l'avis des
Conseils municipaux.

Il existe dans le département cinq Conseils de prud'hommes qui ont
leur siège à Bapauma, Boiilognéj Calais, Saint-Omer et Saint-Pierrc-lez-
Calais.

Conseil de prud'hommes de Bapaume.

Ce Conseil, créé par ordonnance du 8 avril 1833, étend sa juridiclion
sar les fabriques des cantons de Bapaume, Berlincourf, Croisilles, Mar-
quion et l'as.

Président: M. N... — Vice-président: M. Richard (Nicolas.) —

Prud'hommes patrons: (.3)„Delahaye (Alphonse), Dessaint (Jo.seph) ;
— (4) Grardel (Edouard), Painart (François), Malderet (Jean). —

Prud'hommes ouvriers : (3) .MM. Richard (Nicolas), Morel (Gajetan),
Decoint (Constant) ; — (4) Coupez (Pierre), Auberlicque (Nicolas).

Conseil de prud'hommes de Boulogne.
Ce Conseil, créé par u:i décret du 7 juillet 1850, étend sa juridiction

sur tout le canton de Boulogne.
Président : M. Lacour (Auguste). — Vice-président : M. Péron (Ju¬

les). — Prud'hommes patrons: (3) M.M. Deguine-Cugny, Varlet
(Victor) père, Ledez (Léon), I-Iautin (Frédéric). — (5) Lefebvre (Jo¬
seph) ; Cresson (Eugène), Wasselin (Antoine), Hautin (Charles). —
Prud'hommes ouvriers : (3) MM. Duriez (Auguste), Maquaire (Eu¬
gène), Saint-Georges, Uucloy ; — (5) Douault (Romain!, Trupin
(Gswald), Beaumont (Charles), Pernet.

(1) Élu en !87e pour 2 ans. — (3) Élu en 1875 pour 2 ans. — (3) Sé¬
rie renouvelable en 1878. — (4)Série renouvelable en 1879. — (5) Série
renouvelable en l8vSi.
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Conseil de prud'honames de Calais.
Ce Conseil, créé par ordonnance de 19 janvier 1825 pour les fabriques

de tulles, dentelles, etc. dans les villes de Calais et de Salnt-Pierre-lez-
Calals, étend actuellement sajurldlction sur les industries, situées sur le
territoire de la ville de Calais.

Président : M. Mouette (Léon). — Vice-président : M. Crassier,
(Eugène) Prud'hommes patrons : (1) MM. Soubitez (Auguste), Le
Roy (Frédéric), Declercq (Edouard) ; — (2) llerbelot (Henri) ; Riéder
(Eugène), Foui'gaut (Zéfihirin). — Prud'hommes ouvriers : (1) MM.
Damions (Henri), Caufourain (Philippe), Weghsten (Alfred); ~ (2)
Godin (Pierre), Declercq (Victor), Sciacaluga (Alfred).

Conseil de prud'hommes de St-Omer.
Ce Conseil, créé par décret du IG mai 1865, a pour juridiction les dri

vers établissements industriels situés dans les deu.v cantons de la ville.

Président: M. N — Vice-président: M. Cotel (Joseph). —

Ptud'hommes patrons : (1) MM. Glorieuï (Jules), David (Honoré),,
Devin (Victor) ; — (2) Paris (Charles), Gars (Louis), Lefebvre (Félix),
Caron (Paulin). — Prud'hommes ouvriers : [{) MM. Réant (Auguste))
Boyaval (Alexandre), Deswartes (Louis), Barrière (Louis) ; — (2)
Lurant (Henri), Ponthieu (Louis), Dhomont (Henri).

Conseil de prud'hommes de Saint-Pierre-lez-Calais.
CESCSk'..' .

Ce Conseil, créé par décret du 31 décembre 1872, étend sa juridiction
sur les diverS' établissements Industriels dont le siège est situé sur le
territoire de' la ville.

Président : M;. Bruxelle (Pierre);. — Vice-président : M. Dagbert
(Jean^Marie)..—- Prud'hommes'patrons : (1) MM, Hembert (Jacques).,
Sergeant (Charles), Bodel-Cornemuse ; — (2) Lemaître-Gest, Bru.-
yère (Henri), Desseille-Belin. — Prud'hommes ouvriers : (l) MM.
Delin, Ducliène (Narcisse)', Meurin (Joseph) ; — (2) Hamy-Bodel, Ri-
doux (Adolphe), Laporte (Joseph).

JUSTICES DE PAIX.

Les juges de paix ne sont pas inamovibles. — Pour être juge de paix,
il faut avoir trente ans accomplis. —Chaque juge de paix est assisté d'un
grefûer qui doit être âgé de 25 ans.

Les juges de paix ont des fonctions au civil et au criminel. Au civil,
ils sont : 1° juges en certadies matières; î" conciliateurs et chargés de
procéder ou d'assister à divers actes de juridicUon non contentieuse. Au
criminel, ils forment les Iribunaux' de simple police ef sont offlciers'dé
police judiciaire.

ARRONDISSEMENT D'ARRAS.
Arms Word. — Juge de paix : M. Souquet, Place Sainte-Croix.—

(•((1) Série renouvelable en 1879. — (2) Série renouvelable en 1882.



— 107 -

Suppléants : MM. Hovino et Provins. — Greffier : M. Sy. — Au¬
dience, le lundi à 9 heures.

^Arras Sud. — Juge de paix : M. Smagghe, quai des casernes, 19.
— Suppléants : MM. Draine et Wartelle. — Greffier : M. Dubron..—•
Audience, le vendredi à 9 heures.

Arras. (Tribunal de simple police) présidé alternativement par un
des juges de paix, — Greffier : M. Dominique Pottier.

Bapaume. — Juge de paix ; M. Dubron.—Suppléants : MM.Grar-
del fils et Goubet (Augustin). — Greffier : M. De.yroles. — Audience,
le mardi à 9 heures.

Beaumctz-les-Loges. —Juge de paix ; M. Malisset.— Suppléants :
MM. Hautecœur et Dupréelle. — Greffier ; M. Lesenne. — Audience,
le jeudi à 9 heures.

Bertincourt. — Juge de paix : M. Lachelin. — Suppléants :
MM. Coûtant et Boniface. — Greffier : M. Crampon. — Audience, le
mercredi à 10 heures.

Croisilles, — Juge de paix : M. Herdebaut. — Suppléants :
MM. Payen (Henry) et Déminutte. — Greffier : M. Cellé. — Au¬
dience, le mercredi à 10 heures.

Marquion. — Juge de paix : M. Cormont, — Suppléants : MM. A.
Lanthiez et Hurtrel-Grottard. — Greffier: M. lioutemy. — Au¬
dience, le jeudi à 10 heures.

Pas. — Juge de paix : M. Hubert. — Suppléants : MM. Locquet
et Beaurain. — Greffier : M. Allexandre. — Audience, le mardi à 9
heures,

Vimy, — Juge de paix : M. Brabant. — Suppléants : MM. Jonc-
qué etPeltier. — Greffier : M. Blondelle. — Audience, le mardi à 9
heures.

Yitry. — Juge de paix : M. Bottin. — Suppléants : M.Vl. Mazy et
Damlencourt. — Greffier : M. Lepaigne-Dorsenne. — Audience, les
mercredi et vendredi h une heure.

ARRONDISSEMENT DE BÉTHDNE.

Béthune. — Juge de paix : M. Brasier, rue du Collège, 4. —Sup¬
pléants ; MM. Frémeauxet Hulleu (Edmond). — Greffier : M. Ou¬
rler (Victor). — Audience, les mardi et samedi à lO heures.

Gambrin. — Juge de paix ; M. Capelle. — Suppléants : MM. Du-
quesnoy et Bocquart. — Greffier : M. Biaise. — Audience, le samedi
à 9 heures.

Carvin. — Juge de paix : M. Claus. — Suppléants : MM. Demar-
quette et Ringot. — Greffier : M. Liégeois. — Audience, le mardi
matin,

Houdain. — Juge de paix : M. Graveline. — Suppléants :
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MM. Daix et Lallart. — Greffier : M. Lambert.—Audience, le mardi
matin.

Laventie. — Juge de paix : M. Jlallia. — Suppléants : MM. Bé-
ghin et Delattre. — Greffier : M. Pédux. — Audience, le samedi à
9 heures.

Lens. — Juge de paix : M. Clerc — Suppléants ; MM, Erasme
et Lequette. — Greffier ; M. Tabary. — Audience, les lundi et ven¬
dredi matin.

Lillcrs. — Juge de paix : M. Broy. — Suppléants : MM. Liébert
et Mantel. —> Greffier : .M. Lancial. — Audience, les^ mercredi et
samedi matin.

Norrent-Fontes. — Juge de paix : M. Milvaux. — Suppléants :
MM. Vast et Vanboucke. — Greffier : .M. Leleu. — Audience, les
mardi ou mercredi matin.

ARRONDISSEMENT DE BOULOGNE.

Boulogne Nord. — Juge de paix ; M. Houcke, rue St-Jean, 2.—
Suppléants : MM. Bary et Varlet. — Greffier ; M. Grégoire. — Au¬
dience, le vendredi à 2 heures et demie.

Boulogne Sud. — Juge de paix ; M. Guilleman, Knclos de l'Evê-
cbé,2. — Suppléants ; MM. Sergent et Membré.—Greffier; M. Hé-
nin. — Audience, le samedi à 2 heures.

Boulogne (Tribunal de simple police). Audience, le lundi à 10
heures.

Calais. Juge de paix : .M. Tillemant. — Suppléants, MM. A.
Fauquet et Darquer. — Greffier : M. Vassal. — Audience, le ven¬
dredi à 10 heures.

Desvres. — Juge de paix ; M. Bonnière. — Suppléants : MM. Pi-
lain et Hache. — Greffier : M. Vasseur. — Audience, le vendredi à
10 heures.

Guînes. — Juge de paix : M. Hantôt. — Suppléants : MM. Level
et Boulanger. — Greffier ; M. Robhe. — Audience, le vendredi, à
10 heures.

Marquise. — Juge de paix ; M. Pollet. — Suppléants ; MM. Mar¬
tinet et Pérus. — Greffier : .M. Jumel. — Audience, le jeudi à 10
heures.

Samer. — Juge de paix : M. Bouvet. — Suppléants : MM. Bègue
et Delannoy. — Greffier : M. Noël. — Audience, le lundi à 10
heures.

ARRONDISSEMENT DE MONTREDIL.

Campagne-lez-Hesdin. — Juge de paix .- M. Bastien, — Suppléants :
M.M. Paillat et Bernard. — Greffier ; M. Benoît. — Audience, le ven¬
dredi à 10 heures.
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Etapks. — Juge de paix : M. Amoust. — Suppléants : MM. Du¬
moulin etN... ~ Greffier : M. Lamottei — Audience, le mardi à 10
heures.

Fruges. — Juge de paix : M. Legrand. — Suppléants : M.M. Fau-
velle et de Contes. —Greffier ; M. Démons. — Audience, le vendredi
à 10 heures.

Ilesdin. — Juge de paix; SI, Prévost de Gourmières.—Suppléants :
SiS!. Houzel fils et Danvin. — Greffier : M. Slasson. — Audience le
vendredi à 10 heures.

Ihicqudiers. — Juge de Paix . M. Senlecq. — Suppléants : SIM.
Delporte et Moitier (Alfred). — Greffier ; SI. Mahille. — Audience,
le mardi à 10 heures.

Montreiiil. —Juge de paix . SI. Cachelou. — Suppléants : MM.
Tabar et SS'idlien. — Greffier : .M. Delenclos. — Audience, le mardi
à 10 heures,

ARRONDISSEMENT DE SAINT-OMER.

Aire. — Juge de paix : M. Duthilt, rue Saint-Pierre, 9. — Sup¬
pléants: MM. Bourdrel et Gatrice,— Greffier : M. Wissocq. — Au¬
dience, le lundi à 9 heures.

Ardres. — Juge de paix : M. Van Drivai. — Suppléants: MM.
Tellier et lîrémart. — Greflier : M. Duverger. — Audience, le jeudi
à 11 heures.

Audntick. — Suga de paix : M. Haeu.— Suppléants; MM. Lecouffe
et Platiau (Henri). — Greffier : M. Deldrève- — Audience, les mer¬
credi et vendredi à 9 heures.

Fauqueinbergues. —Juge de paix : M. Senlecq. — Suppléants:
M.M. Levasseur de Fernehem et Cache. — Greffier : M. Pouill}-. —

Audience, le mercredi dans la matinée.
Lumbres. Juge de paix: M. Leconte. — Suppléants : MM. De-

croix et Goidin. — Greffier : M. Tiraii. — Audience, le mercredi à
9 heures.

Saint-Omer Nord. — Juge de paix : M. VaiiTroyen, rue deDun-
kerque, 103. — Suppléants : MM. Tible et Guille. — Greffier, M.
Gœneutte. — Audience les lundi et vendredi à 9 heures.

Saint-Omer Sud. — Juge de paix : M. Léturgie, quai des Tan¬
neurs, 2. — Suppléants : MM. de Baillienoourt dit Courcol et Four-
nier. — Greffier: M. Chevreux. — Audience, les mercredi à 9heures
et samedi à 2 heures.

Saint-Omer (Tribunal de simple police). — Il est présidé alterna¬
tivement, tous les mois, par un des juges de paix des deux cantons
de Saint-Omer.
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ARRONDISSEMENT DE SAINï-POt.

Aubigny. — Juge de paix : M. Martin — Suppléants ; MM.
Mathieu ^ et Delombre. — Greffier ; M. Anselin. — Audience, Je
jeudi à 9 heures.

Auxi-le-Château. — Juge de paix ; M. Kéguelin de Rozières. —

Suppléants: MM. Gambier et Cantrel. — Greffier : M. Damiens. —

Audience, les mardi et vendredi à 10heures.
Avesnes-le-Comte. — Juge de,paix :,M. Duflos. — Suppléants : MM.

Vaast et Thuillier-Leroy. — Greffier : M. Lefort. — Audience, le
mercredi à 10 heures.

Ileuchin. — Juge de paix . M. Braure là Pernes). — Suppléants ;
MM. Guffro}' et Plouvier. — Greffier: .M. Cnupet. — Audience, le
mardi à 10 heures.

Le Parcq. — Juge de paix : M. Crinon. — Suppléants; MM. Wa-
tilliaux et N. — Greffier: M. Collet. — Audience, le vendredi à 10
heures.

Saint-Pol. — Juge de paix ; M. Gambart. — Suppléants: M.M.
Detape (Alphonse) et Dufresne.— Greffier : M. Ansart. — Audience,
les mardi et vendredi à 10 heures.

COMffiISSARIATS DE POLICE.

Arras. MM: Fauchon, commissaire central,et Pécheux.—Bapaume,
M. Boulmont.

Béthune, M. Ferrasin. — Garvin, M. Bonteraps. —• Lens, M. De-
line. — Lillers, M. Gantiez

Boulogne, MM. Poucet, commissaire central : Dhubert et Raimbo-
ville. — Calais, M. Monvoisin, — Desvres, M. Oissel, commissaire
spécial. — Guînes. M. Rouillé. — Marquise, M. Descamps. —Saint-
Pierre, M. Humbert.

Montreiiil, M. Garez. — Etaples, M. Nottelet, commissaire spécial.
— Hesdin. M. Crosset.

Saint-Omer, M. Gensterhloëm. — Aire, M- Quéva.
Saint-Pol, M. Tirrart. — Anxi-le-Château, M. Bécourt.,

Police spéciale des chemins de fer.

Commissaires spéciaux du chemin de fer du Nord et du port : MM.
C.iillct, à Boulogne ; Prieur, à Calais.

hispecteurs spéciaux: MM. Carrère, Peyrolies et Vaisson, à Bou¬
logne ; Aubagnac, Rodière et David, à Calais.



OFFICIERS PUBLICS ET iMINISTÉRIELS.
Notaires. — Le nombre des iioiaires est fixé par le Gouvernement.

Dans toutes les villes de 100,000 âmes et au-dessus, il doit y avoir un no¬
taire, auplus,paT'6,OOO habitaiHs et dans toutes les autres villes,bourgs et
villages, il doit y avoir deux notaires, au moins, et cinq, au plus, par
chaque arrondissement de justice de paix. — Les notaires sont divisés
en trois classes ; ceux de la première sont dans les villes où est établie
une cour d'appel ; ils peuvent instrumenter dans tout le ressort de la
cour en concurrence avec les autres notaires ; — ceux de la 2e classe
sont placés dans les villes où il y a un tribunal de pr-emière
instance ; ils ont le droit d'instrumenter dans tout le ressort du tri¬
bunal ; — ceux de la 3« classe sont placés dans les communes où il n'y
a ni cour d'appel, ni tribtiiial de première instance ; ils ne peuvent instru¬
menter que dans l'étendue du oantondans lequel ils résident.

Les notaires sont nommés par le chef de l'Étal. Leurs fonctions consis¬
tent à recevoir tous les actes et contrats, à leur conférer l'autlienticité, à
en assurer la date, à en conserver le dépôt, à en déliv.er les grosses et ex¬
péditions. Ils soiU assujettis à un cautionnement.

■Commissaires^priseurs. — Les commissaires-priseurs sont chargés de
la prisée des meubles et des ventes publiques aux enchères d'effets mo¬
biliers. lis ne sont établisquedaus les villes chefs-lieux d'arrondissement, ou
sièges do tribunaux de première instance, ou enûn ayant une populatiQn
de 5,000 âmes au moins.

Les commissaires-priseurs sont nommés par le clief de l'Etat. Ils sont
assujettis à un.cautionnement et à une.patente.

Huissiers. — Les huissiers sont chargés d'assigner devant les cours et
tribunaux, designilier et d'exécuter les actes et jugements : ils ne peu¬
vent instrumenter que dans le ressort de la cour ou du tribunal auquel
ils sont attachés. Dansles'lieiix où il n'y a pas de commissaires-priseurs,
ils procèdent, concurremment avec les nolaires et grefûers, aux prisées
et ventes publiques de meubles et effets mobiliers. Ils sont nommés par
le chef de l'Etat.,

Notaires, Comniissaires-Priseurs et Huissiers.
.ARRONDISSEMENT D'ARRAS .

Notaires d'arrondissement. — MM, Vasselle, Draine, Tresson,
Planquelde, Delehelle d'Affreux, Bollet, Hautecœur, Comble, Le-
grand fdset Vandenbroucque, à Arras.

Notaires de canton.— MM. Cossart, Dhorne et Jacquiot-Constant, à
Bapaume. — Izambard, à Beaumetz-lez-Loges, Beauvois, à Rivière,
— Viscart, à Bertincnurt, et Bellet, à Vélu. — Carlier, à Croisilles,
et Choppin, à Bucquoy. — Henry, à Inchy (Marquion) et Dubron
(Alex.), à Oisy. — Beaurain et Caudron, à Pas, et Cuisinier, à
Fonoquevillers. — Lesur, à Vimy, et Lescardé ^,à Neuville-Saint-
Vaast. — Daix, à Vitry, etLegay, à Cagnicourt.
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Commùsaires-priscurs. —MM. Henry et Advielle, à Arras.
Huissiers. — MM. Quilliet, Degand, Lépinoy, Dupuis, Dubois,

Iléroguelle, Doletet Catillon, à Arras ; B.'ichelet, s Bnpaume ; Cho-
quet, à Beaumelz-lez-Loges ; Descliainps, à Beitlncourt; Nulluy, à
Croisilles ; Damelincourt, à Marquion ; Gorriez ; à l'as ; Tilioy, à
Viray ; Beauvois, àVitry.

ARRONDISSEMENT DE BÉTIlUNE.

Notaires d'arrondissement. — MM. Ridiebez (Paul), Hurtrel, Ga¬
lonné, Léturgie et Bruneau, à Bétbune.

Notaires de canton. — M.M. Vouters, à Bcuvry (Carabrin), Bréda,
à Haisnes, et Cb. Becquart, à Richebourg-l'Avoué. — Renard, De-
lehelle et Legay, à Garvin, ét Dancoisne fils, h Hénin-Liétard. —
Daix fils, à Houdain, Pesez, à. Fresnicourt, et Daquin (Jules), à
ilersin-Coupigny. — Becquart et Taiitelier, à Laventie, Galland, à
Fleurbaix,et Daquin fils;, àLeslrem. — Paquet, Tacquet et Cayet, à
l.ens, — Hullou, Liébert et Caniblin, à Lillors, Lissacq, à Saint-Ve¬
nant, et Lecouffe à Gonnehera. — Vaiibergue et Leffon, à Norrent-
Fontes.et DelecroLx à Saint-Rilaire-Cottes.

Notaires honoraires. - M.M. l.issacq pore, à Saint Venant ; Dan¬
coisne père, à Hénin-Liétard ; Duquebiioy, à Beuvry ; Merlin, à Bé¬
tbune ; Daix père, à Iloudain.

Commissaire-priseur. — M. Henry (Amédée), à Bétbune,
Huissiers. — M.M. Odeuille, Dcléclusc, Creton, Delbarre, Meu-

risse et Roden, à Bétbune ; Dclory, à Beuvry (Cambrin) ; Sy, à Car-
vin, et Beauvois, à ilénin-Liétard ; Mucbembled, à Houdain ; Dou-
vrin, à Laventie ; Dupuis et Sauvage, à Lens ; Honorez et Douvrin,
à Lillers ; Caquant, à Norrent-Fontes.

ARRONDISSEMENT DE BODDOGNE.

Notaires d'arrondissement. — M.M. Guéry, Bary, Membre, Ponti-
court etOelcourt, à Boulogne.

Notaires de canton. — MM. Leliovre-Dubrœuille, Delsart, Devva-
vrin et Campagne, à Calais. — Bacquet et Leroy, à Desvres.—
Leyel, à Guines, liamy fils, à Hardingben, et Ilelbcc.que, à. Lic-
ques. — i'érus et Adam, à Marquise. — Bègue et Delannoy, à
Samer.

Commissaires-priseurs. — MM. Caen, à Boulogne ; — Wiart, à
Galais.

Huissiers, — MM. Courteville jeune (syndic), Moucron, Plus, Baron
et Penon, à Boulogne ; Fasquel, Blondel aîné, Blor.dcl jeune et
Agneray, à Calais ; Adam, à Desvres ; Baudelocquo, à Guines ; Car-
bonnier, à Marquise ; Crestien, à Samer.
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ARRONDISSEMENT DE MONTREUIL.

Nolaires d'arrondissement. — MM. Hecquet, Dubourg (Paul) ^ et
lîodière, à Montreuil.

Notaires de canton. — MM. Leblan, à Campagne ; Saumont, à
Ai.x-en-lssart, et Bernard, à Ifeaurainville. — Bucquet et Couturier,
à Etaples. — Boulenger, Bailly et Sannier, à Fruges, et Waulle, à
Fressin. — Houzel (Henri), Lerœuil et Ilarlé, à Hesdin. — Moitier
(Charles) et Grare, àHucquelicrs. — Hochedé, à St-Josse, et Bou-
verne, àVerton.

Gommissaire-priseur. — M. Dûment, à Montreuil.
Huissiers. — MM. Maquer, Boeldieu et Plateau, à Montreuil ;

Delattre, à Campagne ; Lefebvre, à Etaples ; Locquet, à Fruges ;
Gosse, à Hesdin ; Bataille à Hucqueliers.

ARRONDISSEMENT DE SAINT-OMER.

Notaires d'arrondissement. — MM. Hermary, Blondeau, de Bail-
lencourt dit Courcoi, Bommier, Liera, Engrand, Cambray et Gos-
sart, à St-Omer.

Notaires de canton. — MM. Bourdrel, Labitte, Margolet, Dela-
court et Dumontj ii Aire. — Cresson, Tellier, Ranson et Senlecq, à
Ardres. — Hamy fils et Dufliy, à Audruick, et Béague, à Vieille-
Eglise.— Ogier. à Fauquembergues, et Jonart, à Fléchin. — Macaux
et Goidin, à Lumbres,et Bonnières, àDohem.

Gmnmissaires-priseurs. — MM.Tartar à Aire ; Revaillon et Tartar,
à Saint-Oraer.

Huissiers. — MM. Dolain, Lenoir, Fossette, Chevreux, Cottet et
Belancre, il Saint-Oraer ; Demis, à Aire ; Deléglise et Dusautoir, à
Ardres ; Playe, à Audruick ; Deligny, .1 Fauquembergues; Bernard,
à Lumbres.

ARRONDISSEMENT DE SAINT-POL.

Notaires d'arrondissement. —'NLM. Detape (Victor), Lambert (Mar¬
tial), Lefebvre, Montpetit et Danvin (Ferry), à Saint Pol.

Notaires do canton. — MM. Desongnis et Dorge, à Aubigny, et
Manessier, à Tincques. — Gambier, Beaussart et Penet, à Auxi-le-
Cbâteau ; Richard et Cauwet, à Fréveiit. —tLeplant et Deleau, à
Avesnes'-le-Comte, et Dubois, à Sus-St-Léger. — Delaleau et Becquet,
àHeuchin; Caire et Grard à Pernes. — N , au Parcq, Déré-
nietz à Rollancourt et Petit, à Wail.

Gommissaire-priseur. — M. Didier, àSaint-Pol.
Huissiers.— MM. Horen, Montigny et Duprez, à Saint-Pol ; — Des¬

planques à Aubigny ; - Canis, à Auxi-le-Château, et Cresson, àFré-
vent.— Grenier, àAvesnes-le-Comte, et Busiaux, à Warluzel,— Del-
porte (Elie), .à Pernes (Heuchin).— Milot, au Parcq.

8
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ORGANISATION MILITAIRE

D'après la nouvelle organisation de l'armée, les deux départements du
Nord et du Pas-de-Calais composent la première région de corps d'armée.

Les troupes stationnées dans la région de corps d'armée se repartissent
ainsi ;

Première région de corps d'armée.— Infanterie.— l'« Di¬
vision d'infanterie, général Lecointe. — 1" brigade, général Gui-
chard : 25« bataillon de chasseurs, à Lille ; 43' d'infanterie, à Lille,
127' d'infanterie à Valenciennes et Condé. — 20 brigade, général
Ponsard : ier d'infanterie, à Cambrai ; 84' d'infanterie, à Maubeuge.
Avesnes et Landrecies.

2' Division d'infanterie, général Véron dit Bellecourt. — Se bri¬
gade, général Maurice : 33' d'infanterie, à Arras et Douai ; 73® d'in¬
fanterie, à Béthune, Aire et Hesdin. — 4' brigade, général Ferri-
Pisani : 8' d'infanterie, à Calais, St-Omer et Boulogne ; 110' d'in¬
fanterie, à Dunkerque, Bergues et Gravelines.

Cavalerie. — 1®0 brigade, général Lardeur : 19® régiment de
chasseurs, à Lille ; 5» régiment de dragons, à St-Omer et Aire.

Artillerie. — 1" brigade, général N.... ; 15® et 27e régiment,
à Douai.

Brigade de cavalerie, général de Maubranches (3e brigade de
dragons) ; 14® de dragons, à Valenciennes ; 16® de dragons, à Cam¬
brai. — A cette brigade est provisoirement réuni le 3® de cuirassiers
(à Maubeuge et Landrecies), jusqu'à la formation de la 3'brigade de
cuirassiers.

Vronpe» territoriales. — 5® compagnie d'ouvriers d'artillerie,
à Douai ; 3' régiment du génie, à Arras ; 1" section de commis et
ouvriers militaires d'administration, à Lille ; 1'° section d'infirmiers,
à Lille ; 1'® section de secrétaires d'élat-major et du recrutement à
Lillej l" escadron du train des équipages militaires, à Lille.

Nous nous bornerons à indiquer ci-après les états-majors des gé¬
néraux commandant la région de corps d'armée et la 2® Division d'in¬
fanterie, et des généraux dont les troupes sont stationnées dans le
Pas-de-Calais.
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PREMIÈRE RÉGION DE CORPS D'ARMÉE.

MM. CLINCHANT, Of 0 général de division, commandant
la l's région de corps d'armée, à Lille ; — Fayet capitaine d'é¬
tat-major, aide de camp du général commandant en chef ; — Bazin,
lieutenant au 1®'' de ligne, officier d'ordonnance du général comman¬
dant en chef; — Campenon, G général de brigade, chef d'état-
major général ; — Ruyneau de St-Georges, 0 lieutenant-colonel,
sous-chef d'état-major ; ~ Schnell Jung, 0 chefs d'escadron
d'état-major; — Le Bègue de Germiny, de Masin, Emmery
et Yoirin, capitaines d'état-major ; — M. Largillier, 0 inten¬
dant du 1®' corps d'armée à Lille.

2' DIVISION D'INFANTERIE.

Celte division occupe quatre subdivisions de région : Arras, Bélhune,
Saint-Omer et Dunkerque. ^

MM. Véron dit Bellecodrt, C général de division, comman-
dàilt la 2° division d'infanterie (1" corps d'armée) à Arras. — Le¬
duc, lieutenant au 8® de ligne, officier d'ordonnance Mourlan, ^,
chef d'escadron, faisant fonctions de chefd'état-major;—Noiret,
et Poulain, capitaines d'état-major.

MM. Mabrice, g général, commandant les subdivisionsrégio¬
nales d'Arras et de Béthune, et la 3® brigade d'Infanterie, à Arras ;
—' Clavel, lieutenant au 33® de ligne, officier d'ordonnance. ,

MM. FERRi-PiSANi, C général, commandant la4" brigaded'in-
fanterie et les subdivisions régionales de St-Omer et de Dunkerque,
à St-Omer ; — Herbin, lieutenant au 8« de ligne, officier d'ordon¬
nance.

Subdivisions régionales d'Arras et de Béthune.

M. Maurice, C général de brigade, commandant la subdivi¬
sion, à Arras, hôtel de la subdivision, rue de l'Arsenal.

M. Clavel, lieutenant au 33» de ligne, officier d'ordonnance.

Direction des fortifications

Troisième direction. — M. N...., directeur à Arras (a sous sa di¬
rection les places d'Arras, Béthune, St-Venant).
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Intendance de la subdivision d'Arrus.

MM. Lanoaille de Lnchèse, 0 sous-intendant militaire, à Arras,
— Dufour, adjoint à l'intendance, Maury et Cottel, adjudants
d'administration en second.

Dépôt de recrutement, de réserve et de mobilisation d'Arras.

MM. Puisoye, 0 chef de bataillon, commandant le recrute¬
ment ; Mary, capitaine ; Rouyer-Legrand, lieutenant ; Vaillant,
capitaine-major de l'armée territoriale ; Verdez, lieutenant.

Dépôt de recrutement, de réserve et de mobilisation
de Béthune.

.MM. Tailhades, chef d'escadron, commandant le recrutement;
Mondellij capitaine ; Landas, lieutenant ; Barras, capitaine-
major de l'armée territoriale ; Henquelle, lieutenant.

Subdivision régionale de St-Omer.

.M. Ferri-Pisani, G général de brigade, commandant la subdi¬
vision à St-Omer.

M. Herbin, lieutenant au 8« de ligne, officier d'ordonnance.

Direction des fortifications.

Quatrième direction. — M. Bevé, directeur à St-Omer (a sous
sa direction les places de St-Omer, Ardres, Boulogne, Montreuil,
Hesdin).

Intendance de la subdivision de St-Omer.

MM. Balay sous-intendant militaire; Fillieux et Denoailly, ad¬
judants d'administration.

Dépôt de recrutement, de réserve et de mobilisation
de Saint-Omer.

MM. Robert, chef de bataillon, commandant le recrutement;
Plet, capitaine; Gillet, lieutenant; Salomé, capitaine-major
de l'armée territoriale ; Gourdin, lieutenant.
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PLAGES

Arras (place de première classe).

Intendance. — MM. Lanoaille de Lachèse, 0 sous-intendant
de Ire classe ; Dufour adjoint à l'intendance ; Maury et Cottel,
adjudants d'administration en second.

Etat-major de Vartillerie.— MM. Welter, 0 chef d'escadron,
commandant l'artillerie de la place; Porchez, garde ; Andrès, con¬
trôleur d'armes.

Etat-major du génie. — M.M. N directeur des fortifi¬
cations ; Le Secq, 0 lieutenant-colonel, chef du génie de la
place ; Dutilleux eg;, capitaine ; Doussat, capitaine; Alexandre, ad¬
joint principal ; Wilain, Millot, Caron, ^ etDelahaye, adjoints.

Ecole régimentaire du génie. — MM. Bardonnaud, chef de
bataillon, commandant l'école ; Bertrand et Joly capitaines; Bon¬
net, adjoint.

Service sanitaire. — M. Duval, 0 médecin-major de Iri classe,
chef du service militaire à l'hôpital St-Jean.

Service des vivres et fourrages. — iMM. Chamarande, offi¬
cier d'administration, comptable, chef de service; Chevilley, ad¬
judant d'administration en premier, Martin et Payen, adjudants
d'administration en deuxième.

.lumônier militaire. — M. Châtelain, aumônier de la garnison.

Calais (place de première classe.)

Etal-major de la place. — M. Roustan, capitaine-adjudant
de place.

État-major de l'artillerie. — .MM. de Montluisant, 0 colonel,
président de la commission de tir ; Burelle, 0 lieutenant-colonel,
vice-président; Girard, chef d'escadron, commandant l'artillerie;
Lefebvre, capitaine; Durand, garde.

Etat-major du génie. — MM. de Rive, chef de bataillon, chef
du génie; Ansel, capitaine; Batique et Paulhaie, gardes.

Service sanitaire. — MM. Massoutié, médecin-major de deu¬
xième classe ; Faury, adjudant d'administration.

Service des vivres. — M. Guillemot, adjudant d'administration.
Aumônier militaire. — M.Vienne.
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Saint-Omer (place de deuxième classe).

Sous-intendance. — MM. Balay sous-intendant militaire ;
Fillieux et Denoailly, adjudants d'administration.

Etat-major de l'artillerie. — MM. Queneau de Mussy, 0
colonel, directeur ; Lechesne, sous-directeur de l'artillerie ; Guez,
Anzoux, capitaines attachés à la. direction ; Henique, garde-prinr
cipal ; Chomton, Berthault, Guyot, gardes ; Charpentier, chef arti¬
ficier.

Etat-major dti génie. — MM. Devé,^, chef de bataillon, chef de
service; Saligot et Guyot, adjoints.

Service sanitaire. — MM, Cordier, 0 médecin principal ;
Taffin, médecin aide-major, adjoint ; Ceccaldi, officier comptable ;
Fressange-Laffont, pharmacien-major; Schryve, Balagne, adjudants
d'administration ; Jacquet, adjudant d'administration de l'habillement
et du campement.

Service d?s subsistances. — M. Rémond, officier comptable.
Aumôniers militaires. MM. Lesage, et Juin.

Aire (place de quatrième classe).

Etatrmajordela place. — MM. Porcherot, capitaine, com¬
mandant la place; Opigez, adjoint du génie.

Prison de Saint-François. — M. Ménétrier, agent principal.
Aumônier militaire. — M. Debras.

Boulogne (place déclassée).

Etat-major de la place. — MM. Attelyn G chef~ de batail¬
lon du génie, commandant d'armes ; Moisson et Bermond, adjoints
dù génie.

GENDARMERIE

Deuxième légion

Composée des compagnies du Nord et du Pas-de-Calais.

M, Allier, G colonel, chef de légion.
MM. Réséguier, 0 chefd'escadron, commandant la Compa¬

gnie du Pas-de-Calais, rue d'Amiens, 40, àArras; Ténot, ca¬
pitaine, Imbert, sous-lieutenant, trésorier delà compagnie, àArras;
Moreau, maréchal-des-logis, adjoint au trésorier.
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à oheva]
1—,

Commandants
AmONBISgEHEnTS. RÉSIDENCES DES BRIGADES ou

à pied
ië
W

des
brigades

GRADES.

h. MM.

/ / Ir® brigade. k eheval 8 Vasseur . . m.-d.-l.
Arras. j 2» brigade. .

id. 5 Deroide . brigad.
i 5» brigade. .

à pied 5 Duval . . m.-d.-l.
ARRAS IBapaume k cheval 5 Chaniberlin id.

M. Ténot
capitaine

|Pas id. 3 Decainp . brigad.
V Marquion
j Croisilles

id.
id.

5
5

Loisel . .

Piquerez. .

id.
id.

f Beaumetz-les-Loges. . id. 5 David . . îd.

Vitry à pied 5 Scbaffoet . id.
Bertincourt ..... id. 5 Mazzoni. . id.

\Viiny id. 8 Coquelet. • Id.

Béthune.. j 1" b"gade à cheval 8 Descainps. m.-d.-l.
' 12« brigade a pied 3 Pector brigad.

Lens k cheval 8 Guilberl, m
Thiliard, m

m. m.-d.-l.1
BÉTHUNE Carvin id. 8 m. id.

Liliers id. S Ocquemant, m.m brigad.
M. Hachon, Cuinchy id. 8 Gheytion . id.

lieutenant Laventie ......
k pied S Béliine, m. . m.-d.-l.

1 Norrent-Fontes . . • id. 8 Pomme. . id.
■ 1 Houdain id. 8 Drimille. . Id.

^,Nœux id. 5 Arnal. . . brigad.
Hénin-Liétard .... id. 8 Duval . . id.

t l l'o brigade à cheval 8 Buhecker.m m. m.-d.-l.

Boulogne, j 2« brigade à pied S Lhuillier . brigad.'
3» brigade. id. 5 Robaut id.

i Calais.
1 12« brigade.

k cheval 3 Piquerez, m m. m.-d.-l.
BODLOGNE k pied S Blondé . . brigad.

M. Robert ^ , <
capitaine

/Samer . à cheval 5 Richez . . id.
1 Marquise id. 5 Pruvost. . id.
iGuînes id. S Hénon . . id.
'

Desvres id. 5 Devienne Id.
Saint-Pierre . . .

k pied S Delvallée . id.
Coleinbert id. 8 Bertrand . id.

Montrenil. f12e brigade.
à cheval S Gilliot. . . sous-1.
k pied S Bailly. . . brigad.

MONTREUIL | Hesdin à cheval 5 Lombart. . id.

M. Gerbert,
lieutenant

1 Fruges id. 5 Collin. . . id.
Hucqueliers id. S Hourdoux . id.

Etaples ia. 3 Masson, m. . id.
Campagne-lez-Hesdin . id. S Wagon . .

id.
i. Brck-sur-mer .... id. S Petit. . id.

à cheval S Lavoine . m.-d.-l.

SAINT-OMER
id. S Caillaud, m. m. brigad.

Aire id. 5 Diébold, in. m m.-d.-l
II. liolard-ïogt^, 1 Ardres id. S Bugnart. . , , brigad.

capitaine
^

Lumbres id. 5 Doignies. . id.
Audruick id. S Heckel id.

Fauquenibergues . . . id. 5 Delecourt.m.m. id.

St-Pol 1• l 2e brigade.
id. 8 Descarpentries^ m.-d.-l.

à pied 5 Hénot. . . brigad.
SAINT-POl 1 Aubigny (Berlette) , , k cheval S Portenart . . • id.

1 Avcsnes-le-Comte « ♦ id. 8 Daguin . .
id.

1 M. Richard Heuchin. . .... id. 5 Triquenaux , ,
id.

1 lieutenant Auxi-le-Cbâteau . . « k pied 8 Fourquié . , • m.-d.-I.
Frévent id. S Duchâteaux t • brigad.
Auchy-lez-Hesdin. » , id. 8 Fuchs . . • •

id.
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CORPS DE TROUPES

Stationnés dans le département du Fas-de-Calais.

TROUPES DE LA PREMIÈRE RÉGION DE CORPS D'ARMÉE.
Troisième brigade d'infanterie.

33° régiment d'infanterie, à Arras et Douai (dép5t à Arras). —
MM. le baron Stroltz, 0 colonel; Bonneval Abriat de Lafo-
rest,0 lieutenant-colonel ; Belvaux Puyon de Pouvourville
Pégulu, Forget, chefs de bataillon ; Renard, major.

73» d'infanterie, à Béthune, Aire et Hesdin (dépôt à Béthune). —

MM. DE ChéRISey, 0. colonel ; Castaigne, lieutenant-colonel;
de Reinach, Chédeville, Guiollot,Banoy de Marcillac,
chefs de bataillon ; Lemaître, major.

Quatrième brigade d'infanterie.
8° d'infanterie, à Saint-Omer, Calais et Boulogne (dépôt à Saint-

Omer) — M\l. Regley de Kœnigsegg, 0 colonel ; Garnierdes
Garets, 0 lieutenant-colonel; Fesney, Durutte, Ville
et Herbinger cbefs de bataillon; Saison, major.

Première brigade 'de cavalerie.
5° régiment de dragons, à St-Omer et Aire (dépôt à St-Omer). —-

MM. Ledez Cotty de Brécourt. 0 colonel ; Morin, lieu¬
tenant-colonel ; Baudet Haffich, chef d'escadrons ; Mouchet,
major.

Génie.

3° régiment du génie, à Arras. —■ MM. Sanglier, 0 colonel;
Sainte-Beuve, 0 lieutenant-colonel; Eckendorfî, 0 ijfc, Demarey,
Garnier, 0 chefs de bataillon ; Stein, major : Bardonnaud,
chef de bataillon, commandant l'école régimentaire.

ARMÉE TERRITORIALE.
infanterie.

5° Régiment, à Arras.
Ce régiment est recruté dans les cantons ci-après désignés ;
1er Bataillon, Arras(nord), Vimy, Beaumetz-lez-Loges, Lille (sud-esl); —

2» bat. Arras (sud). Pas, C.roisilles,Bapaume, Lille (centre); — 3» bat.Ber-
tincourt, Marquion, Vitry.

Lieutenant-Colonel, commandant le régiment : M. Wartelle —

Chefs de Bataillon: MM. Baudelet de LiYois^,Bourdelois^,Taffin
— Capitaine-major : M. Vaillant ï;!. — Capitaines : MM. Gottiau,



Boutry Noël, Adam, Perre. — Lieutenants : MM. Joasem, Simon,
Morel, Lacœuilhe, Lecomte, Pillons, Dolotte. — Sous-Lieutenants :
MM. Brumeaux, Truffier, Demesmay, Dumetz, Hary, Plouvier,
Blondel, Lescardé, Galvaire, Massé, Poissonnier, Cordonnier.

6® Régiment à Déthune.
Ce régiment est recruté dans les cantons ci-après désignés :
1" Bataillon, Bélliuiie, Lillers, Norrent-Fontes, Houdain ; — Se bat.

Lens, Laventie, Carvin, Cambrin;— 3e bat. Saint-Pol, Aubigny, Heu-
cbin, Auxi-le-Cliâteau, Avesnes-le-Comte, Le Parcq.

Lieutenant-Colonel, commandant le régiment : M. Thibaut 0
— Chefs de Bataillon : M.M. Duchatel Gottran Demory. —

Capitaine-Major : M. Barras — Capitaines : MM. Spriet
Magon de la Giclais. — Lieutenants : MM. Lefebvre, Humblot, Mi-
caud. — Sous-Lieutenants : MM. Gourtecuisse, Roland, Detape(L ).
Leniaire, Detape (A.).

7® Régiment à Saint-Omer.
Ce régiment est recruté dans les cantons ci-après désignés :

Bataiilon, Saint-Oiner (nord et sud), Lumbres, Fauquembergues,
Aire, Hucqueliers, Fruges ; — S® bat. Campagne, Etaples, Hesdin, Mon-
treuil, Sainer, Boulogne (nord et sud) ; — 3® bat. Gutnes, Marquise, Ardres,
Audruick, Desvres, Calais.

Lieutenant-Colonel, commandant le régiment : M. Landriau —

Chefs de Bataillon : WM. LeSergeant de Monnecove ^,Bouardî§-, La-
treille — Capitaines adjudants majors : MM. Laborderie, Schout.
— Capitaine Major : M. Salomé — Capitaines : MM. de Sars,
Gros, Marsan, Gisquières, Vernagut, Lebeau, Mammès, Levillain,
il&rsan. — Lieutenants : MM. Bastoen, Raiff, Delorme, Davenière,
Altazin, Boutoille. — Sous-Lieutenants : MM. Arlin, Plée, Becquet,
Decroix, Riéder, Denquin, Menuge, Cazin, Delcourt, Roux, Duchâ-
teau, Beauvois, Delattre, Lequien.

Officier d'infanterie de l'armée territoriale à la suite
pour un service d'Etat-Major.

1'® Région : M. Raymond)^, chef de bataillon.

CAVALERIE.

Gbaque région de corps d'armée fournit un régiment de cavalerie for¬
mé de 4 escadrons, dont deux de cavalerie de ligne et deux de cavalerie
légère.

•P" Régiment à Saint-Omer.
Lieutenant-Colonel Commandant : M Hirkner, 0. — Lieutenant

faisant fonctions de payeur: M. Forest. Vétérinaires: MM.
Huart, Hélin.
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Escadrons de Dragons.
Chef d'escadrons : M. Dillon, — Cap. adj. major : M. Dansettè.

— Lieutenant faisant fonctions d'instructeur : M. Breton. — Capi¬
taines ;MM. de Chinotde Fromessent,Billaudel, de la Grange, De-
neu-ville. — Lieutenants ;MM. Marchand, Guerin, Thirion. —Sous-
Lieutenants ; MM. Creton, Duez, Tiberghien, Grare, Lefëvre, Til-
mant.

Escadrons de Chasseurs.

Chef d'Escadrons : M. Fischer, 0. — Cap. adj. major : M. Gé¬
rard. — Lieutenant faisant fonctions d'instructeur : M. Laffltte. —

Capitaines : MM. Bergeranlt, Roux. — Lieutenants : MM. Damary,
Roselli, Delgrange, Franconi. — Sous-Lieutenants : MM. Firon, De-
lattre, Chevalier, Mallet de Chalmassy, Schmalle, Mahille.

ARTILLERIE.

Chaque région de corps d'armée fournit un régiment d'artillerie.

1" Régiment.
Lieutenant-Colonel : N. — Chef d'escadron : MM. de France, Du¬

bois, Déjardin, Ambiehl Théry.
7" Batterie à pied, à Calais. — Capitaine : M. Adry. —Lfeaf. :

N. — Sous-Lieut. : M. Blondel.
8® Batterie à pied, à Aire. — Capitaine : M.Ernotte.—itewt .-

N. — Sous-Lieut. : N.
9® Batterie à pied, à Saint-Omer : —Capitaine : IS.-Limt.-

M. Lecocq-. — Sous-Lieut. : N.
10° Batterie d pied, à Boulogne. — Capitaine : N. Lieut. :

N. — Sous-Lieut. : N.

17' Batterie de sortie, à Boulogne. — Capitaine : N. — Lieùt. :
M. Decroix. -• Sous-Lieut. : M. Baggio.

23® Batterie montée, à Arras. — Capitaine : M. Thépaut. —

Lieut, : M. Morel. — Sous-Lieut. : M. Lahbe

GÉNIE.

Chaque région de corps d'armée fournit un-bataillon du Génie.

1®' Bataillon, 3® Compagnie, à Arras.
Chefde Bataillon : N. — Capitaine: N. — Adjoints du génie faisant

fonctions de Lieutenant : MM. Laus, Robein, Albe Peytavin ijjj.



ORGANISATION RELIGIEUSE

CULTE CATHOLIQUE.

Archevêque de Cambrai ; S. E, le Cardinal RÉGNIER,
(François-René), C né à Saint-Quentin (Maine-et-Loire) le
17 juillet 1794, sacré évêque d'Angouléme le 25 septembre
1842, nommé archevêque de Cambrai par décret du 16 mai
1850, préconisé le 20 septembre suivant ; créé cardinal le 22
décembre 1873.

Évêque d'Arrâs, Boulogne et Saint-Omer : S. G. Mon¬
seigneur Jean-Baptiste-Joseph LEQUETTE, ^, n é à Bapaume
(Pas-de-Calais) le 23 juin 1811, successivement professeur
au petit et au grand Séminaire d'Arras, vicaire général du
diocèse et vicaire capitulaire pendant la vacance du siège;
nommé évêque d'Arras par décret du 3 avril 1866 ; a été
sacré dans sa cathédrale le 6 août suivant ; il est assistant au
trône pontifical.

Vicaires généraux : MM. Roussel et N... agréés par le gouverne¬
ment; Proyart et Portenart, vicaires généraux honoraires.

Secrétaire général de l'Evéché : M. Gatteau. — Pro-secrétaire:
M. Pillons.

Officialité diocésaine : MM. Proyart, officiai ; Planque, vice-
offtcial ; Herbet, assesseur ; N..., promoteur ; Gatteau, secrétaire.

Edifices diocésains : Architecte diocésain : M Epellet archi¬
tecte en chef honoraire du département. — Inspecteur, M,, l'abbé
Van: Drivai, chanoine.

Caisse de secours aux prêtres infirmes. — Mgr l'Évêque, prési¬
dent ; M. Roussel, vice-président ; M. Gatteau, secrétaire.— MM, Por-
tenart, supérieur du grand Séminaire ; Envent, archiprêtre ; de
Taffin, curé-doyen de St-Nicolas-en-Gité ; Caron, desservant dè
Saint-Sauveur et de Ronville.

Administration du séminaire. — MM. Portenart, Gatteau; tréso*
rier ; Mâchez, économe.
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CHAPITRE DE LA CATHÉDRALE

Chanoines d'honneur : NN. SS. Bernadou, 0 archevêque de
Sens ; le prince de la Tour d'Auvergne, 0 archevêque de Bour¬
ges ; Dupanloup, 0 évêque d'Orléans ; Rappe, ancien évêque de
Clevoland ; l.ouilleux, évêque de Carcassonne.

Chanoines titulaires : MM. Proyart, vicaire général, doyen du
chapitre; Planque, grand chantre ; Robitaille, théologal; Portenart,
supérieur du grand séminaire et archidiacre ; Terninck ; Envent,
archiprêtre et grand pénitencier ; Van Drivai; Guillaume; Lewalle.

Chanoines honoraires résidants : MM. Ilerhet, écolâtre et archidia¬
cre ; Fauchison ; Tilloy, aumônier du collège ; Roussel, vicaire
général; Catteau, maître des cérémonies et secrétaire général de
l'Évêché.

Chanoines honoraires non-résidants : MM. Béghin, ancien do3'"en
de Lillers ; Codant, missionnaire apostolique ; Barque, ancien vicaire
de Notre-Dame, à Saint-Omer ; Delwaule, chef d'institution, àMon-
treuil ; Duchenne, aumônier des Sœurs franciscaines, à Calais ; Du-
prez, chanoine, secrétaire de l'évèché de Cambrai ; Hanquez, ancien
curé d'Étaples : Héquet, à Boulogne ; Lebas, membre de la société
de Saint-Sulpice ; A. Lequette, missionnaire apostolique ; Mailly,
ancien aumônier de la chapelle Française, à Londres ; Marin, supé¬
rieur de la société de Saint-Bertin ; Panet, supérieur de l'école nor¬
male de Dohem ; Poulet, archiprêtre de Cambrai ; Ténar, ancien
doyen de Bapaume, àÉperlecques; Toursel, directeur,de l'institution
Saint-Bertin, à Saint-Omer ; Toursel, aumônier delà chapelle fran¬
çaise,à Londres ; Viart, prêtre du diocèse de Langres.

MM. les curés en titre dont les noms suivent :

Adam à Laventie ; Bocquet, à Béthune ; Bourse, à Pernes ; Bour-
sin, à Samer; Boyaval, à St-Pol; Braquehay, à Hesdin ; Bresselle,
de Saint-Pierre, à Boulogne; Caboche, de Saint-!Mcolas, à Boulogne;
Cloet, à Beuvry ; Cornet, à Bapaume ; Deleval, à Campagne ; Dollet,
à Saint-Pierre; Duchâteau, à Carvin ; Duriez, de Notre-Dame, à
Saint-Omer; Féroux, à Marquise ; Jonas, de Saint-Joseph, à Bou¬
logne ; Lefin, à Avesnes-le-Comte ; de Lencquesaing, à Calais ; Le¬
roy du Boyer, à Desvres ; Macquet, à Fruges ; Maës, à Lens ; Ma¬
gniez, à Rivière; Roger, de Saint-Denis, à Saint-Omer ; Scott à
Aire ; de Taffin, de Saint-Nicolas-en-Gité, à Arras ; Thilloy, à Hou-
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dain ; Topping, à ^orrent-Fontes; Véniel, à Ii'ucqueliers; Doublet,
doyen du Sf-Sépulcre, à Saint-Umor.

5iM. les desservants ci-après désignés :

Cloet, à Calonne-sur-la-Lys ; Gérard, à Lumbres ; Senet, do St-
François de Sales, à Boulogne; Sockeel, du Haut-Pont, à Saint-
Omer ; Wallet, à Boulogne.

Bénéficiers de première classe. — MM. Aviez, doyen de Groisilb. s ;

Bouchez, doyen de Vimy; Boudringhin, desservant de Fleurbaix;
Bourgois, doyen de Dohem; Bret, aumônier des Clarisses, au Haut-
Pont; Châtelain, vicaire de Saint-Nicolas-en-Gité, h Arras ; Dupré,
doyend'Audruick; Courcol, doyen d'Aubigny; Cousin, doyen d'E-
taples; Denis, curé d'Hénin-Liétard ; Dumont, desservant de Saint-
Venant ; Fasquel, aumônier à St-Omer; Fontaine, desservant de Ri-
chebourg; Gheerbrnnt, curé de Saint-Jean-Baptiste, à Arras ; Graux,
supérieur de l'institution Saint-Bertin, à St-Omer; Grebert, desser¬
vant du Courgain, ii Calais; Ouilbert, desservant de Courrières;
Haigneré (Daniel), à Menneville; Halluin, supérieur de la maison
des jeunes apprentis,à Arras; Ilcrtault, doyen d'Auxi-le-Château ;
Hervin, aumônier du Saint-Sacrement, à Arras ; Labouré, su¬

périeur du petit séminaire, à Arras ; J. Leclercq, desservant
de ilumaucourt; Lefelle, doyen d'Oisy; Lequien, desservant
d'Etrun ; Lesage aumônier de l'hôpital militaire, à Saint-Omer ;

Leson, doyen de Lillers ; Leroy, doyendeVitry ;Liénard, supérieur de
rinst. libre de St-Pol ; Miché, vicaire de Notre-Dame, il St-Omer;
R. Parenty, desservant du Sacré-Cœur, à Saint-Pierre; Planque,
doyen de Fillièvres ; Platel, desservant de Beaumont; Robert, doyen
d'Ardres; Talleux, desservant d'Houvin-Houvigneul ; Tellier, supé¬
rieur du petit séminaire de Boulogne ; Théry, doyen de Pas; Thou-
min, desservant de Verquin ; Vasseur, ancien desservant de Euire-
le-Sec.

Fabrique de la cathédrale. — MM. l'royart, président; Roussel,
trésorier; Planque; Envent; Guillaume; Portenart.

Maîtrise de la cathédrale. —Trois Frères de la doctrine chré¬
tienne, directeurs; M. Duhaupas, maître de chapelle ; trente-deux
élèves.
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Séminaires.

Grand séminaire. — Supérieur : M. Portenart.
Professeurs : MM. Mâchez (Écriture sainte et droit canon) ; De-

potter (dogme) ; Sueur (morale) ; Hennehicque (philosophie) ; Loock
(Histoire et herméneutique sacrée.)

■ Pâlit séminaire. — Supérieur : M. Labouré. — Directeur : M.
Hipp. Briois. — Econome : M. Demory.

Professeurs : MM. Lectez (rhétorique); Fourcy (sciences physi¬
ques); Delattre (seconde) ; Outrebon (histoire) ; Dehaine et Golombel
(troisième) ; G. Briois et Queulain (quatrième); Guilbert et Debuire
(cinquième) ; Sapelier et Boutemy (sixième) ; Deriencourt (septième) ;

■ Schneider (langue allemande).
Répétiteur : M. Collet. — Maîtres d'études : MM. Délabré et

Delbarre.
Directeur de la Maison des Anges : M. Hubert ; Professeurs : MM.

Delannoy (huitième) ; Goûtant et Hennehicque (classes prépara¬
toires).

Division du diocèse.

Le diocèse est divisé en trois archidiaconnés, un arcbiprêtré pour l'ar¬
rondissement d'Arras, et cinq grands décanats pour les autres arrondis¬
sements.

- Grand archidiaconné d'Arras, comprenant les arrondissements
d'Arras et de Saint-Pol. — M. Roussel, archidiacre.

Archidiaconné de Boulogne, comprenant les arrondissements
de Boulogne et de Montreuil. — M. Portenart, archidiacre de Bou¬
logne.

Archidiaconné de Saint-Omer, comprenant les arrondissements
de Saint-Omer et de Béthune. — M. Herbet, archidiacre de Saint-
Omer.

Archiprêtré d'Arras. — M. Envent, archiprêtre.
Grands décanats (les grands décanats s'étendent sur chaque arron¬

dissement de sous-préfecture). —Béthune ; M. Bocquet. — Boulogne :
M. Jonas, curé de Saint-Vincent de Paul. — Montreuil ; M. Queste,
curé de St-Sauve. — St-Omer ; M. Duriez, curé de Notre-Dame.—
St-Pol : M. Boyaval.
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CLERGÉ PAROISSIAL.

Le diocèse d'Arras comprend 52 cures, 673 succursales et 83 vicariats
rétribués par le gouvernement.

Les curés de cantons sont doyens et ont une surveillance sur tout leur
canton ; leurs noms sont indiqués en petites capitales dans le tableau des
communes.

Vicaires rétribués par le Gouvernement.
Arrondissement d'Arras.—Bapaume : MM, Lejosne et N....

— Beaumetz-lez-Cambrai : N. — Brebières : N. — Bucquoy : M.
Délabré. — Hermies : N. — Oisy : M. Mayeur. -- Vaulx-Vraucourt :
M. Binet. — Vitry : M. Bonnière,

Arrondissement de Béthune. — Amettes : N. - Auchel : M. Da¬
niel. — Beuvry ; M. Sacleux. — Bruay : M. Tronquoy. — Bully-
Grenay : M Maigret. — Busnes : M. Varlet. — Calonne-sur-la-Lys :
N. — Oarvin : M. Vichery. — Courrières : M. Thomas. — Fleurbaix :
M. Van Demaële. — Gonnehem : M. Ilanot. — flarnes : N. — Hé-
nin-Liétard ; M. Letailleur.— Lacouture : M. Guilbert ; — Laventie :

MM. Monchy et Barras. — Lens : MM. Gournay et Harlé. — Les-
trem : M. Melier.—Liévin, M Ganesson.—Lillers : MM.Guyonnet et
Blondel. — Locon ; N. — Lorries ; M. Baude. — Nœux ; M. Ta-
bary. — Oignies : N. — Richebourg ; M. Wacheux. — Sailly-sur-
la-Lys : M. Mombreux. — St-Venant : M. Hecquet. - Vermelles :
M. Capron.

Arrondissement de Boulogne. —Audingben : M. Habart. - Des-
vres : M. Lécaille. - Guînes ; M. Meunier. Le Portel : M. Du-
sart. Marck : N. — Marquise : MM. Noël et Delannoy. — Ou-
treau : N. -- Rinxent : M. Delattre. — St-Martin-Boulogne : M.
Delobel. — St-Pierre : MM. Annocque et Leclercq. — Samer : M.
Douchet. — Wimille: MM. Choquet et Hoffmann. — Wissant : N...

Arrondissement de Montreuil. — Berck : M. Crinon. —Etaples :
M. Fourrier. — Fruges : M. Dubuisson. — Hesdin : MM. Bourgqis
et Sueur. — Montreuil ; MM. Dié et N.

Arrondissement de Saint-Qmer.—Ardres : M. Demory.—Arques:
M. Sombret. —Aucruick : M. Bornoville. — Blandecques: M. Se-
lingue. — Dohem : M. Morel. — Eperlecques >. N. — Fauquember»
gues : M. Legier. — Le Haut-Pont, à St-Omer : MM. Caron, Pochet
et Demilly. — Mametz : M. Dussautoir. — Oye : M. Coupin. — Ro«
quetoire : N. — Thiembronne : N. — Vieille-Eglise : N. — Zu"
tkerque : N.

Arrondissement de Saint'Pol. — Auxi-le-Château : M. Danel.
— Avesnes-le-Gomte : M, Lecocq. — Frévent.;. N.. — Saint-Fol :
MM. Allart et Dhaussy.
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Vicaires non rétribués par le Gouvernement.
Avrondissemenl d'Arras. — Arras : Cathédrale. MM. Cou-

dette, lionvarlet, de Longueval et Gorain ; — St-Géry, MM.
Singer et Ledru ; — Saint-Jean-Baptiste, MM. Dhaussy et Che¬
valier ; — Saint-Nicolas-en-Cité, MM. Leinaire et Ansart; —

Notre-Dame-des-Ardents M. Lequette, chapelain. — Boisleiix-
Saint-Marc : M. Laroche, — Fosseux : M. Semvin. bénéficier; —

Frémicourt : N. •— Rocquigny : M. Drocourt, bénéficier.
Arrondissemmi de Iléthune. — Béthiine : MM. Ch. Hélin, Pochet

et Mathon. — Carvin ; M. Leporcq. — Douvrin: N. — Ferfay : M.
Delforge, bénéficier. — Hinges : M. Bande (Aniédée). — Hersin :
M. Défontaine. — Lestrem : M Deruy.

Arrondissement de Boulogne. — Boulogne : Notre-Dame et Saint-
Joseph, MM. Descelers, Sagot et Debette ; St-Nicolas, iMM. Drincq-
bier, Ilélart et Delattre ; St-Pierre. MiV. Roliii, Pringarbe et Vittoz ,

St-\incent de Paul, M. Longuet ; Saint-François de Sales, M. Lour-
dault ; Saint-Michel, M. Gazin. - Calais ; MM, Courtois, Copin, Sé¬
néchal, Tronquoy et Vienne ; Le Courgain de Calais, M. Dupuis. —

Saint-Pierre: M.Beaugrand ; Le Sacré-Cœur,à St-Pierre, MM, Hou-
riez et Damlencour, — Wierre-Effroy : M. Gapelle,

ArrondiS'Sinent de Sainl-Oiner. — Aire : MM. Doutremépuich,
Sergeant, Debras et Lefebvre. — Clarques : M, Varlet, — St-Orner :
Notre-Dame, MM. Miche, Monsterlet, Herogué et Delamarlière. —

St-Denis, MM, Duvivier et Perche, — St-Sépulcre, MM. Sockeel.
VasoiictN.

AUMONIERS.

Aire. — MM, Debras, aumônier militaire et de l'Hospice ; Bou¬
langer, des Ursulines.

Arras. — MM. Guillaume, de Saint-Charles; Cendette, des Ursu¬
lines ; Robitaiiie, du Bon-Pasteur; Planque, des Charlottes; ïer-
ninck, des Sœurs de la Charité et de l'établissement des Sourds;
Muets ; Pillons, des Augustines ; Hervin, du Saint-Sacrement ;

Tilloy, du Collège ; Singer, de la Maison d'arrêt et de correction ;

Dhaussy, de la Maison de Refuge ; Ledru, del'Hospice des "Vieillards ;
Létendart, de l'Hôpital ; Dhaussy, du Patronage ; Halluin, de l'Im-
maculée-Conception ; Châtelain, aumônier militaire.

'Bapaume. — M. Dumarquet, des Augustines.
Bercli. — M, Dupont, de l'Hospice des Enfants assistés de la

Seine,
Béthunc. MM. Bocquet, de la Maison d'arrêt ; Guille, des Ursu¬

lines ; Pochet, aumônier militaire.
Boulogne. — MM, F. Drincqbier, des Ursulines; P, Louis, delà
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Retraite ; Sagot, de la maison d'arrêt ; Dié, de la Visitation; Duval,
de l'hôpital Saint-Louis ; Héquet, des Sœurs de la Charité ; Jonas,
des Dames de Nazareth ; Hoyez, des Frères ; de Préville, du patro¬
nage ; Caboche, des Sœurs de Saint-Joseph; Joncquel, aumônier
militaire.

Calais. — MM. Duchenne, des Religieuses Franciscaines; Bou-
dringhin, de l'hospice civil ; Vienne, aumônier militaire de l'hôpital
militaire.

Hénin-Liétard. — M. Galant, de l'hôpital.
Lavenlie. — M. Duretz, de l'hôpital.
Longuenesse. — M. Gruel, aumônier des Bénédictines.
Montreuil. — MM. Dehvaule, de l'hôtel-Dieu et de l'hospice des

Orphelins ; Dié, de la maison d'arrêt.
Saint-Omer. — MM. Fasquel, de l'hôpital général; Flour, de

l'hospice Saint-Jean ; Lesage aumônier militaire, de l'hôpital mi¬
litaire et des Frères ; N...., de la maison d'arrêt et de justice; Win-
trebert, des Ursulines ; Samier, du lycée ; Oudin, des Frères ; Gruel,
du Bon-Pasteur ; Bret, des Clarisses ; Dusautier, du Saint-Sacrement
(à Longuenesse); Juin, aumônier militaire.

Saint-lHerre-lez-Calais. — M. l'abbé Bouvart, des dames du
Sacré-Cœur.

Saint-Pol. — M. Boyaval, de la maison d'arrêt.
.Saint-Venant. — M. Maréchal, de l'asile d'aliénées.

CULTE PROTESTANT.

Les églises prolestantes du Pas-de-Calais, reconnues par l'État, font
partie, depuis 1862, du Consistoire d'Amiens. Elles possèdent sept temples
ou oratoires répartis en deux circonscriptions dont l'une a son chef-lieu
à Arras et l'autre à Wanquetin. -- 11 y a aussi trois lieux de réunion : à
Amplier, à Givenchy-le-Noble et à Habarcq. — Enfln, il existe plusieurs
temples ou oratoires particuliers, pour les protestants anglais, à Bou¬
logne, Calais, Guînes, Saint-Omer et Saint-Pierre.

JN'ous ne nous occuperons ici que des églises reconnues par l'État.
ler Circonscription [chef-lieu Arras), comprenant les temples

ou oratoires d'Arras, Achicourt, Annay et Verdel (commune de
Fresnicourt). — Pasteur : M. Horth, à Arras.

Circonscription [chef-lieu Wanquetin), comprenant les temples
ou oratoires de Wanquetin, Famechon et Barly. — Pasteur :
M. Walbaum, à Wanquetin,

9
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INSTRUCTION PUBLIQUE
L'instruction publique se divise en instruction supérieure, instruction

secondaire et instruction priataire.
L'instruction supérieure comprend les facultés de théologie, de méde¬

cine,de droit, des sciences et des lettres, les écoles de pharmacie, les écoles
préparatoires de médecine et de pharmacie et les écoles préparatoires à
l'enseignement supérieur des sciences et des lettres. — L'enseignement
secondaire comprend l'école normale d'enseignement spécial de Cluny,
les lycées et collèges. — L'instruction primaire comprend les écoles nor¬
males primaires, les écoles primaires supérieures, les écoles de garçons
et de fllles et salles d'asile.

ADMINISTRATION ACADÉMIQUE.

La France est actuellement divisée en dix-sept circonscriptions acadé¬
miques, en comptant celle d'Alger. Le Pas-de-Calais est compris dans le
ressort de l'académie de Douai, qui embrasse les cinq départements de
l'Aisne, des Ardennes, du Nord, du Pas-de-Calais et de la Somme.

Recteur de l'Académie : M. FLEURY, 0 :)(!, à Douai, rue dé l'U¬
niversité. — Secrétaire de VAcadémie ;M. F. Sauvage. — Commis:
MM. Cousin et Rinquin.

Chef du service académique à Arras : M. L. Métivier, inspecteur
de l'Académie de Douai.— Secrétaire de l'inspection : M. Desseinge,
rue Baudimont, 64. — Commis : M. Berteloot.

Les bureaux du service académique, pour le département, sont établis
à la Préfecture .(à la droite de la porte de l'hôtel). Ils sont ouverts tous
les jours non-fériés de 8 heures du matin à 11 heures et de 1 heure à
4 heures du soir.

CONSEIL ACADÉMIQUE.
Le Conseil académique veille au maintien des méthodes d'enseignement

prescrites par le Ministre en Conseil supérieur de l'instruction publique,
et qui doivent être suivies dans ies écoles d'instruction primaire, secon¬
daire ou supérieure du ressort. Il donne son avis sur les questions d'ad¬
ministration, de finances ou de discipline qui intéressent les collèges com¬
munaux, les lycées et les établissements d'enseignement supérieur. H
exerce une juridiction disciplinaire à l'égard des élèves des établissements
d'enseignement supérieur.
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Le Conseil académique de Douai est ainsi composé :

Membres de droit : MM. le Tecteur Fleury, 0 président; —
les inspecteurs d'Académie de la circonscription : Anthoine à Lille;
Bretignière à Laon; Carré. àMaizières ; Métivier., à Arras,; Maii-
court, à Amiens ; — les doyens des Facultés : Blondel et Abel
Desjardins, 0 Douai; Violette et Cazeneuve., 0 à Lille; —

les directeurs des .écoles préparatoires de médecine et de pharmacie
du ressort : Padieu Amiens ; Trannoy à Arras.

Membres nommés : MM. Dewismes président du consistoire de
l'église réformée .de Lille, ^teur protestant à faint-Amand-les-
Eaux; Bardon premier président à la Cour d'appel de Douai;
baron Jorant procureur général près la même Cour; Merlin, dé¬
puté, maire de Douai.

INSTRUCTION SUPÉRIEURE

Le Pas-de-Caiais ne possède qu'un seul établissement d'enseignement
supérieure, l'Ecole pi'éparatoire de médecine et de pharmacie d'Arras ;
mais il est appelé à profiter des cours des Facultés de droit et des lettres
établies au siège de l'académie de la Faculté des sciences et de la Faculté
de médecine de Lille.

Faculté de droit (à Douai)

Doyen : M. Blondel — Secrétaire : M. Morel. — Bibliothé¬
caire : M. Cousin (Alphonse).

Les cours de la Faculté sont ainsi fixés ;

Première année. — Di'oit romain : M. Guétat, agrégé, chargé
du cours, les lundi, mercredi, vendredi, à 8 heures 1/2. — Code
civil : M. Danjon, professeur, les mardi, jeudi, samedi, à 8 heures
1/2 du matin.

Deuxième année. — Droit romain : M. Lefebvre, agrégé, les
mardi, jeudi, samedi, a 10 heures 1/4 du matin. — Code civil : M.
de Folleville, professeur, les lundi, mercredi et vendredi, à 8 heures
1/2 du matin. —Procédure civile ; M. May, chargé du cours, les
mardi, jeudi et samedi à 1 heure 1/2 du soir. — Législation crimi¬
nelle : M. Esmein, agrégé, chargé du cours, les lundi, mercredi et
vendredi, à 10 heures 1/4 du matin.

Troisième année. — Code civil : M. Blondel, professeur, les
lundi, mercredi et vendredi, à 10 heures 1/2 du matin.—Droit com¬
mercial : M. X, chargé du cours, les mardi, jeudi et samedi, à 8
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heures 1/2 du matin. — Droit administratif : M. Campistron, agré¬
gé, chargé du cours, les mardi, jeudi et samedi, à 10 heures 1/2 du
matin.

Quatrième année. — Conférences sur les Pandectes ■. M. Guétat,
agrégé, le jeudi, à 3 heures du soir. — Cours d'histoire du droit ro~
main et du droit français : M. Campistron, agrégé, le mardi, à 3
heures du soir. — Cours du droit des gens et des législations compa¬
rées de l'Angleterre, de la Belgique et de la France : M. de Folleville,
professeur, le mercredi, à 3 heures du soir.—Cours sur tme matière
approfondie du droit français : M. Lefebvre, agrégé, le lundi, à 3
heures du soir.

Faculté des lettres (à Douai)
Doyen : M. Abel Desjardin, 0 — Secrétaire ; M. Frilet de

Chateauneuf.

Professeurs : MM. Tissandier, philosophie ; Gourdaveaux litté¬
rature ancienne ; Colincamp littérature française ; Bossert, litté¬
rature étrangère ; Abel Desjardin, 0 histoire.

Faculté des sciences (à Lille)

Doyen : M. Violette. — Secrétaire : M. Rouiller.
Professeurs : MM. Boussinesq, chaire de calcul différentiel et inté¬

gral ; Souillard, chaire de mécanique rationnelle et appliquée ; Ter-
quem, physique; Violette, chimie générale et appliquée; Gosselet,
géologie et minéralogie ; Dareste et Giard, suppléant, zoologie.

Préparateurs : MM. Duvillier, Emmanuel et Barrois frères.

Faculté de médecine et de pharmacie (à Lille)
Un décret du 12 novembre 1875 a créé, à Lille, une Faculté mixte de

médecine et de pharmacie.
Doyen : M. Cazeneuve, 0 — Secrétaire agent-comptable ; M..

Rouiller.

Les cours de la Faculté, ouverts depuis te_6 novembre 1876, sont ainsi
fixés :

Semestre d'hiver. — Anatomie ; M. Folet, chargé du cours,
les lundi, mercredi, vendredi à 4 heures. — Pathologie médicale:
.M. Hallez, chargé du cours, les mardi, jeudi, samedi, à midi. —

Histologie et anatomie pathologique : M. Coyne, professeur, les
lundi, mercredi, vendredi, à midi. — Clinique interne : MM. Caze¬
neuve 0 ^ et Wannebroucq, professeurs, les mardi, jeudi, samedi.
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à 8 heures à l'Hôtel-Dieu. — Clinique externe : MM. Parize ^ et
Houzé de l'Aulnoit professeurs, les lundi, mercredi, vendredi,
à 8 heures, à l'Hôtel-Dieu. — Clinique obstétricale et accouchements :
M. Pillât professeur, les mardi et samedi, à 9 heures 1/2, à
l'Hôtel-Dieu.--JUddecrne légale : M. Baggio, chargé du cours, les
mardi, jeudi, samedi, î» 11 heures. — Histoire naturelle médicale : ■
M. Girard, docteur ès sciences, chargé du cours, les mardi, vendre¬
di, à midi.— Chimie minérale et toxicologie : M. Garreau profes¬
seur, les lundi, mercredi, samedi, à 11 heures. — Physique médi¬
cale : M. Terquem, chargé du cours, les jeudi et samedi, à midi. —
Pharmacie et pharmacologie : M. Lotar, chargé du cours, les mardi,
vendredi, à 11 heures.

Cours complémentaires. — Maladies nerveuses et mentales : M.
Bouteille, agrégé, le jeudi à 5 heures. — OphthaUnologie : M. Hu -

diez, chargé du cours, les lundi et vendredi, à 10 heures, — Mala¬
dies cutanées et vénériennes : M. Castelain, agrégé, le mercredi à 10'
heures. — Maladie des enfants : M. Castiaux, agrégé, le jeudi à 9
heures 1/2. — Conférences d'anatomie : M. Démon, agrégé, chef des
travaux anatomiques; M. Looten, chef de clinique médicale; MM.
Gorez et Patois, chefs de clinique chirurgicale, les mardi, jeudi, sa¬
medi, à 4 heures. — Dissections : M. Démon, chef des travaux ana¬

tomiques, de 1 à 4 heures. — Conférences et manipulations chimi¬
ques ; .M. Thibaut, chef des travaux chimiques, les lundi, mercredi,,
jeudi, vendredi de l à 4 heures.

Semestre d'été. — Physiologie : M. Morat, chargé du course,
les lundi, mercredi, vendredi, à 4 Pathologie externe : M.
Morisson, professeur, les lundi, mercredi, vendredi, à midi. — Pa¬
thologie et thérapeutique générales: M. N..., les mardi, jeudi et
samedi, à midi. — Thérapeutique et matière médicale : M. Joire, pro¬
fesseur, les mardi, jeudi et samedi, à 3 heures. — Médecine opéra¬
toire : M. Paquet, professeur, les lundi, mercredi et vendredi, à h
heures 122. — Accouchements, maladies des femmes : M. Pillât
professeur, les mardi et samedi, à 4 heures. — Clinique interne ;
MM. Cazeneuve 0 et 'Wannehroucq, professeurs, les mardi, jeu¬
di et samedi, à 8 heures, à l'Hôtel-Dieu. — Clinique exierne : MM.
Parize et Houzé de l'Aulnoit professeurs, les lundi, mercre¬
di et vendredi, à 8 heures, à ITIôtel-Dieu. — Clinique obstétricale :
M. Pillât professeur, les mardi et samedi, à 9 heures 1^2, à
l'Hôtel-Dieu. — Hygiène : M. N..., les lundi, mercredi et vendredi,
.à 3 heures. — Histoire naturelle médicale : M. Girard, chargé du
cours, les mardi et samedi, à 4 heures. — Physique médicale : M.
Terquem, chargé du cours, les jeudi et samedi, à midi. — Chimie
médicale organique ; M. Lescœur, chargé du cours, les lundi, mer-
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cred'i et vendredi, à It heures. — Pharmacie et pharmacologie : M.
liotar, chargé du cours, les mardi et jeudi, à H heures.

Cours complémentaires. — Maladies nerveuses et mentales : M.
Bouteille, chargé du cours, les mardi et jeudi, à 5 heures.—Ophthal'
mologie : M. Huidiez, chargé du cours, les lundi et vendredi, à IQ
heures, — Maladies cutanées et vénériennes : M. Castelain,, agrégé,
le mercredi à 10 heures.— Maladie des enfants : M. Castiaux, agrégé,
le jeudi à 9 heures Ifi. — Manipulations chimiques et pharmaceu¬
tiques : M. Thibaut, agrégé, chef des travaux chimiq,ues ; M. Loo-
ten, chef de clinique médicale ; M.M. Gorez et Patois, chefs de cli¬
nique chirurgicale, les lundi, mercredi, jeudi, vendredi, de 1 à 4
heures.

Ecole de Médecine à Arras.

Directeur: M. Emile Trannoy rue du Blanc-Pignon,.2. —

Secrétaire agent comptable : M. Desseinge, secrétaire de l'inspection
académique.

Professeurs. — Accouchements : M. Germe, voûte Saint-Géry,
professeur-adjoint. ~ Anatomie et physiologie : M. Leclercq, sup¬
pléant. — Clinique externe : M. Lestoquoy, rue de la Larderie. —

Clinique interne .- M. Trannoy — Pathologie externe: M.Lescardé,
professeur, rue du Refugè-Marœuil.— Pathologie interne : M. Dusart,,
rue des Gauguiers.— Chimie et pharmacie : M. Gossart, rue Saint-
Géry. — Histoire naturelle et matière médicale : M. Ségard, profes¬
seur-adjoint, rue Saint-Aubert.

Travaux de dissection : M. Leclercq. — Prosecteur : M. Car-
pentier.— Préparateur de chimie ; M. Rattel.

INSTRUCTION SECONDAIRE.

L'enseignement secondaire public comprend, dans le département le
lycée de Saint-Omer et les collèges communaux d'Arras,.Béthuue, Bou¬
logne et Lillers.

Lycée de Saint-Omer.

Bureau diAdministration. — MM. l'Inspecteur d'Académie, prési¬
dent; le Sous-Préfet, vice-président ; le maire de la ville ; Caron de
Fromentel président du tribunal civil ; le président Quenson,
0 conseiller général ; Auguste Dambricourt, industriel ; le baron
Le Sergeant de Monnecove ancien maire de Saint-Omer ; Le
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Sergeant de Monnecove (Félix) conseiller général ; Fournier,
avoué.

Proviseur : M. Gardienne!—■ Surveillant généi'al: M. Qv.erlevLX.mm
Aumônier : M. Samier.— Econoone : M. Viallès. — Commis d'écono¬
mat : M. Renard.— Médecin : M, Lardeur.

Enseignement classique. — Professeurs ; MM. Louis (philosophie);
Tournois et Delvallée (mathématiques pures et appliquées}' ;
Delhaye (physique) ; Nicolas (rhétorique); de Lauwereyns (histoire) ;
Aubertin (seconde) ; Sauvage (troisième) ; Simon (quatrième) ;
Roussel (cinquième) ; Aubert (sixième) ; Bonnet (septième) ; Degroote
(huitième) ; Dupetit (anglais) ; Simon (allemand) Rogez et Maniez
(classes préparatoires) ; Mammès (dessin).

Maîtres-répétiteurs ; MM, Devulder, Nizart, Noclercq, Vautrin,
Régnier. Fontaine, Chapelet, Mamias, François, Dupuy, Duvillier,
Galimpart et Poirrier.

Enseignement secondaire spécial.— Professeurs : Sciences mathé¬
matiques : M. Thuet.— Sciences physiques, chimiques et naturelles :
M. Bernard, — Histoire et géographie ; M. de Lauwereyns. — Lit¬
térature et grammaire : MM. Nicolas, Aubertin et Sauvage. —

Comptabilité : M. Mailland.
Cours spécial de français pour les élèves anglais : M. Legrand.

Conseil de perfectionnement de l'enseignement spécial au Lycée. —
MM. le Maire de la ville ; le Proviseur du Lycée ; Félix Le Sergeant
de Monnecove conseiller général ; Fiolet industriel ; Loc-
themberg, ancien élève de l'Ecole polytechnique ; Glipet, agriculteur
à Ardres ; Auguste Dambricourt, ancien élève de l'Ecole centrale des
Arts et Manufactures, à Wizernes ; Duméril, ancien industriel ;
Porion, distillateur et cultivateur à Arques.

Collège d'Arras.

Burent d'administration. — MM. l'Inspecteur d'académie, prési¬
dent ; le Maire de la ville, vice-président ; Sens conseiller gé¬
néral ; Boutry juge honoraire ; Wartelle de Retz propriétaire ;
Hovine, conseiller d'arronôissement.

Principal ; M. de Mallortie — Sous-principal ; M. Bailliez. —
Aumônier : M. l'abbé Tilloy. — Médecin,: M, Trannoy^.

EnseigmmeMl classique. — Professeurs : MM, Bertrand (philpso-
phie) ; Pagnoul (physique) ; Terrats et Bar (mathématiques) ; Mor^
(rhétorique) ; Bonneau (histoire) ; Gougeon (seconde) ; Prétrel (troi¬
sième) ; Basier (quatrième) ; Bois (anglais) ; Granjean (allemand) ;
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(huitième) ; Demory (dessin et peinture) ; Bourgois (dessin linéaire) ;
Pruvost (écriture) ; Roussel (cours de lettres aux élèves de sciences).

Maîtres d'études : MM. Larue, Charlier, Tabary, Bressolles, Legris,
Gensterbloëm, Bourguelle et Barat.

Enseignement sjiécial. — MM. Roussel, Dupret, Duchaussoy et
Château, professeurs.

Cours primaire supériew ; M. Pruvost, professeur. — Cours pri¬
maire : MM. Hoguet et Ferrand, professeurs.

Conseil de perfectionnement. — MM. Deusy, maire d'Arras ; Bou¬
langé ingénieur en chef des ponts-ot-chaussées ; Plichon, 0
ancien maire d'Arras ; Métivier, inspecteur d'Académie ; Edmond
Lecesne ancien adjoint ; Léonce Cuvelier, propriétaire à Beau-
rains ; Deleau, négociant; Sens conseiller général ; De Mallortie
principal du collège.

Collège de Béthune.

Bureau d'administration. — MM. l'Inspecteur d'Académie, prési¬
dent ; le Sous-Préfet, le Maire de la ville; Leroy docteur en
médecine ; Hélin, vicaire ; Halloy, juge suppléant.

Principal.— M. Bouchez. — Surveillant général ; M. Maenhaut.
Professeurs.— MM. Aubriet (mathématiques) ; Renard (physique

et chimie) ; Leleu (troisième et quatrième) ; Renaut (cinquième et
sixième) ; Pêcher (septième et huitième) ; de Lauwereyns (langues
vivantes) ; Coquidé et Renard (enseignement secondaire spécial).

Maîtres d'études. — MM. Cochon, Leblond et Billot.

Collège de Boulogne.

Bureau d'Administration. — MM. l'Inspecteur d'Académie, pré¬
sident; le Maire de la ville; Henry, conseiller général ; Baignol,
conseiller d'arrondissement ; Duhamel, docteur en médecine; Bau-
delocque, avocat ; Pamart négociant.

Principal : M. Briet. — Aumônier : M. l'abbé Abel,
Professeurs : MM. Plâtrier (philosophie) ; Lamiral (mathématiques);

Billet (physique et chimie) ; Plâtrier (philosophie et rhétorique) ;
Cat (histoire) ; Lefebvre (seconde et troisième) ; Huyghe (quatrième ;
Dézé etLesage (anglais) ; Lacroix (allemand) ; Dusautier (cinquième);
Guilbert (sixième) ; Oudard (septième) ; Chépy (huitième) ; Lamotte
etDelbove (français) ; Tailliez (dessin industriel).
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Enseignement secondaire spécial. — Professeurs : Mathématiques :
M. Labre ; français et comptabilité : M. Delbove ; histoire et géogra¬
phie ; M. Cat; ph3'sique et chimie : M. Billet ; cours primaires :
M. Lamotte.

Maîtres d'études. —MM. Legru, Raimond, Vasseur, Dumoulin et
Billet.

Collège de Lillers.

Bureau d'Administration. — MM. l'Inspecteur d'Académie, pré¬
sident ; le Maire de la ville, vice-président ; Leson, curé-doyen ;
Hulleu, notaire ; Liébert, notaire ; Lefehvre, propriétaire.

Principal et professeur de 5° et de 6= : M. Pillot. — Professeur
d'enseignement secondaire spécial : M. Lefehvre. — Professeur de
7° et de 8® : M. Saint-Georges. — Cours primaires , M. Tirmont.

Commission d'examen des aspirants aux bourses.

MM. Métivier, inspecteur d'Académie; Wartelle de Retz pro¬
priétaire; de Mallortie principal du Collège d'Arras; l'ahbé
Robitaille, chanoine.

Association des anciens élèves du Lycée
de Saint-Omer.

Comité administratif. — MM. le docteur Lardeur, président ;
Tible, vice-président; Battez, secrétaire ; Fournier, trésorier ; Nicole
(Victor), Pidoux, Pierret (Ed.), Geolîray, Fleury (Ernest).

Membre suppléant ; M. Duméril (Emile).

Association des anciens éléves du Collège d'Arras.

Président d'honneur : Mgr Lequette évêque d'Arras. — Prési¬
dent honoraire : M. l'abhé Herhet, chanoine, ancien principal.

Comité administratif. —MM. Sens président; Hovine, vice-'
président ; P. hecesne,secrétaire-trésorier ; Braine, Brasme (à Bully-
Grenay), Demarquette (à Hénin-Liétard), Dewailly ^ (à Marquise),
Pagnoul, Renard Tierny (Auguste) Topino, Traniioy père.
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Il y a, au clief-lieu de chaque département, un Conseil départemental
de rinstruction publique composé ; i» du Préfet, président ; 2» de l'ins¬
pecteur d'Académie ; 3° d'un inspecteur de l'instruction primaire désigné
par le Ministre de l'Instruction publique ; 4° des membres que les para¬
graphes S à M de l'art. 10 de la loi du 15 mars 1850 appelaient à siéger
dans les anciens Conseils et qui sont, pour le Pas-de-Calais, un ecclésias¬
tique au choix de l'Evêque, un des deux pasteurs protestants au choix
du Ministre, le Procureur de la République près le tribunal de première
Instance d'Arras et quatre membres à désigner par le Ministre et dont
deux au moins doivent être pris au sein du Conseil Général.

Les membres des Conseils départementaux de l'instruction publique
sont nommés pour trois ans.

Le Conseil départemental exerce, en ce qui concerne les affaires de
rinstruction primaire et les affaires disciplinaires et contentieuses rela¬
tives aux établissements particuliers d'instruction secondaire, les attri¬
butions déférées au Conseil académique par la loi du 1.5 mars 1850. Les
appels de ces décisions, dans les matières qui intéressent la liberté d'en¬
seignement, soniîportés directement devant le Conseil supérieur de l'Ins¬
truction publique.

Conseil départemental de l'Instruction publique.

MM. Tenaille-Saligny préfet, président ; Boutry î^, juge ho¬
noraire, vice-président ; Métivier, Inspecteur d'Académie, secré¬
taire ; Wirtb, inspecteur de l'enseignement primaire ; l'abbé Le-
walle ; le pasteur Horth ; Petit, procureur de la République ;
Curnier trésorier payeur général; le président Quenson, 0
membre du Conseil Général ; Plichon, 0 ancien membre du
Conseil Général ; Sens membre du Conseil Général.

Établissements libres d'instruction secondaire.

Aire (pensionnat de Sainte-Marie) : M. Lebecq. — Arras i
MM. l'abhé Depotter et Longuet. — Auxi-le-Ohâteau : M. Bouthors,
— Bapaume : M. Decauquy. — Boulogne : MM. l'abbé Couplet,
J. Harvey, Eewscher, Harg et Roger. — Carvin : M. Duchâteau.—
Croisilles : M. Bournonville. — Hesdîn : M. Souillard. — Montreuil :

M. l'abbé Macquet. — Saint-Omer (institution de Saint-Bertin) :
M. l'abbé Toursel. — Saint-Pierre : M. l'abbé Reniez. — Saint-Pol :

M. l'abbé Stalin, directeur.
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INSTRUCTION PRIMAIRE

Inspection

Inspecteurs primaires : MM. Wirth, à Arras ; — Fry, à Béthune;
— Carpentier à Boulogne ; - Prunier, à Montreuil ; — Vaillant,
à Saint-Omer ; — Chaveneau, à St-Pol.

Délégués cantonaux

En vertu de l'art. 4iidela loi du 15 mars 1850, le Conseil départe-
tneutal désigne un ou plusieurs délégués, résidant dans chaque canton,
pour surveiller les écoles publiques et libres du canton.

Les délégués sont nommés pour trois ans : ils sont rééligibles et révo¬
cables.

Les délégations cantonales du Pas-de-Calais ont été renouvelées,
en 1875, par le Conseil départemental ; elles sont composées ainsi qu'il
suit :

ARRONDISSEMEKT D'ARRAS.

Arras_ (Nord). — MM. Trannoy père, avocat; Guérard, juge
d'instruction ; Deusy, député, maire ; Envent, archiprétre ; de Bon-
nival, maire de St-Laurent-Blangy ; Hovine, conseiller d'arrondis¬
sement j Pagnoul, professeur au collège.

Arras (Sud), — MM. de Taffin, curé-doyen; de Binas pro¬
priétaire ; B. Dauchez propriétaire; Oct. Petit adjoint au
maire ; Vasselle, notaire ; Louis Gavrois, ancien auditeur au Conseil
d'État; Léonce Guvelier, ancien maire de Reaurains; Braine, conseil¬
ler d'arrondissement, notaire à Arras.

Bapaume, — MM. Delannoy, ancien maire d'Achiet-le-Grand
Liger, ancien maire de Le Sars ; Cornet, curé-doyen ; Martial Pa-
jot, négociant; Arrachart, ancien maire de Bapaume; Jacquiot, no¬
taire à Bapaume.

Beaumetz-les-Loges. — MM. Magniez, curé-doyen, à Rivière; le
C*® de Diesbach, maire, à Gouy-en-Artois ; Bouilliez-Bridou, maire
d'Habarcq; Hautecœur, conseiller d'arrondissement, à Agnez-lez-
Duisans ; Rivaux-Payen, ancien maire de Montenescourt ; Sens
conseiller général, à Arras.

Bertincourt. — MM. le M»® d'Havrincourt, 0 conseiller géné¬
ral, et le G'® d'Havrincourt, conseiller d'arrondissement, à Havrin-
court; Tournant, maire de Bertincourt; Lourdel, maire de Barastre ;

Forgeois, maire de Rocquigny; Hotier, curé-doyen, à Havrincourt;
de Goër, propriétaire, à Vélu ; Lachelin, juge de paix.
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Croisilles. — MM. Boisleux conseiller général, à Wancourt ;
Herdhebaut, juge de paix, à Ecoust-Saint-Mein ; Gaveau, maire de
Croisilles ; Choquet, ancien maire de Bucquoy ; Solau, ancien maire
de Boyelles ; Pinquet, cultivateur, à Fontaine-les-Croisilles ; Aviez,
curé-doyen.

Marquion. — MM. de Marne, maire de Rumaucourt ; Lefelle,
curé-doyen, à Oisy ; le G'" de Francqueville, maire de Bourlon ;
Cormont, Juge de paix; Lanthiez, conseiller général, à Baralle ;
Dhaussy, conseiller d'arrondissement, à Oisy ; Wattiez, propriétaire,
à Lagnicourt.

Pas. — MM. Leroux de Puisieux, maire, à Puisieux ; Tholomé,
maire de Pas ; Lemesre de Pas, propriétaire ; Théry, curé-doyen ;
le B°n Lallart de Gommecourt, maire de Oommecourt ; le C" de
Louvencourt, conseiller général, maire de Couin.

Vimy. — MM. Dubrulle, sénateur et conseiller général, à Rou-
vroy ; Deligny-Legentil, propriétaire, à Gavrelle ; Bouchez, curé-
doyen ; le C® Charles d'Héricourt, propriétaire, à Souchez ; Edouard
de Galametz, propriétaire, à Mont-Saint-Eloy ; Macquart, maire de
Méricourt ; Viltart, maire d'Arleux-en-Gohelle : Taillandier, maire
de Fresnoy.

Vitry. — MM. Florent-Lefehvre, député et conseiller général, à
Monchy-le-Preux ; Leroy, curé doyen ; Demory, maire de Fresnes-
les-Montauban ; Leroux, desservant de Rœux ; Mazy, conseiller
d'arrondissement, à Gagnicourt ; Bottin, juge de paix.

AHRONDISSEMENT DE BÉTHUNE.

Béthune. — MM. Dellisse-Engrand maire, conseiller général ;
Le Roux de Bretagne, président du tribunal ; Dansou médecin,
conseiller général ; Brasier, juge de paix ; Leroy médecin, ad¬
joint au maire ; l'abbé Tordeux, desseryant de Chocques ; Cayet,
ancien juge de paix; Bouchez, principal du collège de Béthune.

'I

Gamhrin —MM. Gloët, curé-doyeu ; à Beuvry; Brasme (Louis),
propriétaire, à Festubert ; Becquart, maire de Richebourg-r,\voué[;
Tamboise, ancien maire de Noyelles-lez-Vermelles ; Lecocq, fabri¬
cant de sucre, à Douvrin ; Gapelle, juge de paix.

Carvin. —MM. Duchateau, curé - doyen ; Claus, juge de paix ;
Breton, maire de Courrières ; Delaby fils, conseiller d'arrondisse¬
ment, à Courcelles-lez-Lens ; Dancoisne, ancien maire d'Ilénin-
Liétard.
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Houdain. — MM. de Ranchicourt maire de RanoMcourt ;
Thilloy, curé-doyen; de Beaulaincourt, propriétaire, à Maries;
Hermary, député et conseiller général, maire de Barlin ; Herreng
de Boisgérard, propriétaire à Bouvigny ; Ducarin, propriétaire à
Hersin..

Lawntie. —MM. Bavière-Lebleu, maire; Béghin, ancien conseil¬
ler général; Daquin, maire de Lestreui ; Leroy, ancien juge de paix
à Sailly-s*ir-la Lys.

Lejis. — MM. le baron de Bertbould, propriétaire, à Hulluch ;
Deruelles, cultivateur à Fouquières ; Brasme (François), député et
conseiller général, maire de Bully-Grenay ; Maës, curé - doyen ;
Courtin, directeur des mines de Liévin; Toulouse, médecin, à Meur-
chin.

Lillers. — MM. Boulanger, propriétaire, àLillers; IIulleu,notaire
à Lillers ; l'abbé Leson, curé-doyen ; Lenoir des Ardonnes, conseil¬
ler général, maire de Gonnehem.

Norrent-Fontes. — M.M. Vast, conseiller général, à Saint-Hilaire-
Gottes; Topping, curé-doyen ; Varihoucke, propriétaire, à Norrent-
Fontes ; Delcroix, maire d'Amettes ; De Peretti délia Rocca, con¬
seiller d'arrondissement, maire de Blessy ; Wallart, maire de Molin-
ghem.

A.BRONDISSEMEM DE BOULOGNE.

Boulogne Nord et Sud. — MM. Ansart-Rault, conseiller général ;
Ovion, médecin, à Boulogne; Sénéca, C. conseiller général, à
Bainctbun ; Houcke et Guilleman, juges de paix; Morand juge ;
Baignol, conseiller d'arrondissement; Duhamel, chirurgien de l'hos¬
pice ; Gérard bibliothécaire de la ville ; Huguet, sénateur, maire ;
Hulleu, ancien principal du collège, en retraite ; Armand de Pré¬
ville, propriétaire, à Saint-Martin-Boulogne ; Brunet (Ignace), an¬
cien professeur.

Calais. — MM. Dévot, avocat; de Lencquesaing, curé-doyen ;
Darnel, docteur en médecine; Tillemant, juge de paix ; Lefebvre du
Prey, maire de Goquelles ; Sergeant, propriétaire, à Marck ; Hubert
Codron, ancien conseiller d'arrondissement, à Fréthun ; Dussaus-
soy, député; Matis, ancien maire de Coulogne; Cailliette, maire de
Saint-Pierre; Bellart, président de la chambre de commerce; Bré-
geaut docteur en médecine, à Calais ; Mussel, adjoint au maire
do Calais.

Besvres. — MM. Bonnières, juge de paix; Dussol, docteur en mé¬
decine, à Desvres ; de Cormette, conseiller d'arrondissement, maire
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d'Henneveux ; Vincent, inaire de Desvres; Dûment, maire de Bain-
ghen ; Hache-Briche, ancien maire, à Bournonville ; Hamain, pro¬
priétaire, à Belle-et-Houllefort ; Géneau,notaire,àDesvres; Papeleu
de Nordhout, maire de Lottinglien; Bernard, maire de Brunem-
bert; l'abbé Lecoutre, curé de Wirwignes.

Guines. — MM. Hantot, juge de paix; Gallais, curé-doyen ; Bou¬
langer, propriétame ; Gody, conseiller général, maire de Guînes ;
Verlingue,propriétaire, à Hardinghen ; de Guizelin, maire dePihen;
de Foucault, ancien maire, à Hâmes-Boucres ; Vasseur, maire de
Licques ; Delattre-Bernet, conseiller d'arrondissement, maire d'An-
dres.

Marquise. — MM. De-wailly conseiller général, maire de Mar¬
quise ; Duflos de Fernebem, maire de Wierre-Effroy ; Pollet, juge
de paix ; Parenty-Hamain, ancien conseiller d'arrondissement, à Au-
dembert ; Martinet, conseiller d'arrondi3sement,notairê à Marquise;
l'abbé Guche. desservant de Rinxent; Henri de Cauville, proprié¬
taire à Réty ; Fournier, maire de Saint-înglevert.

Samer. — MM. Al. Adam C. ancien président du Conseil gé¬
néral, à Condette; Courtois du Flégard, médecin à Samer ; Dufour,
conseiller général, maire d'Hesdin-l'Abbé ; ■ Grebet, desservant de
Wierre-au-Bois ; Bouvet, juge de paix ; Sauvage, maire de Samer;
de Boncourt d'HumereuilleA Condette ; baron de Fromessent ; Du¬
pont, maire de ïingry ; Huret-Lagache, à St-Etienne.

ARRONDISSEMENT DE MONTREUIL.

Campagne. — MM. Deleval. curé-doyen ; Penet, propriétaire, à
Gouy-St-André ; baron de Calonne, propriétaire, à Buire-le-Sec ;
Branquart, desservant'de Beaurainville ; Riquier, maire de Brimeux;
Baudelicque, notaire à Aix-en-Issart; Canu, ancien maire de Gouy-
Saint-André.

ÉtapUs. — MM. Delrue,- desservant de Frencq; Lemaître, des¬
servant de Recques ; Trollé, propriétaire, à Frencq ; Arnoust, juge
de paix; Billiet, conseiller d'arrondissement; Armand de Rosamel,
sénateur et conseiller général, à Frencq.

Fruges. — MM. Fauvelle, docteur en médecine; Boulenger, con-
séiller général, maire de Fruges ; Legrand, juge de paix ; Desmons,
greffier de la justice de paix ; le baron de Contes, propriétaire, à
Planques.

Ilucqueliers. — MM. Jourdain ancien député, conseiller gé¬
néral ; Alf.Moitier, conseiller d'arrondissement ; Véniel, curé-doyen;
Duflos, maire de Bouithes ; Martin, juge d^ paix.
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Hesdin. — MM. Danvin docteur en médecine ; Dubois, pro¬
priétaire, à Caumont ; Braqueliay, curé-doyen, à Hesdin ; Boucher-
Cadart, conseiller à la cour d'appel de Douai; Macqueron, ancien
maire d'Aubin-Saint-Vaast; Wuilliame (Paul); à Hesdin; Domont,
conseiller municipal à Hesdin ; Barré, inspecteur d'Académie hono¬
raire; Leflon, conseiller général, propriétaire, àMarcoime.

Montreuil. — MM. Moleux président du tribunal ; Delhomel
conseiller général, maire ; Courtin, desservant de Nempont-St-

Firmin ; Enlard, conseiller d'arrondissement, à Airon-St-Vaast ; Ho-
chedé, conseiller d'arrondissement ; Queste, curé-doyen ; Aubry,
juge à Montreuil ; Des Lyons de Feuchin.

AKRO^■DISSEMENT DE SAINT-OMER.

Aire. — Mgr Scott curé-doyen ; MM. de Lencquesaing, maire
de Quiestède ; Mantel, maire de Rebecq ; Duthilt, juge de paix;
Warenghem, administrateur des hospices ; de Sars, fils, conseiller
municipal ; Lambert, maire d'Aire, conseiller général,

Ardres. — MM, Van Drivai, juge de paix ; Moullart de Vilm.arest
mâire de Nielles-lez-Ardres ; de Poucques d'Herbinghem, maire de
Rebergues ; Liot de lyoïthécourt, maire de .Mentqne ; Declémy (Ray¬
mond), conseiller d'arrondissement; Taffm de Givenchy, proprié¬
taire, à Eperlecques ; Brémart, maire de Louches ; de St-Just, maire
d'Autingues.

Aitdruick. — MM. Platiau (Henry), maire d'Oye ; Dubrœucq,
maire d'Audruick ; Everard, conseiller général ; Lambert, proprié¬
taire, à Vieille-Eglise ; Martel, sénateur ; l'abbé Blary, desservant
de Ruminghe.m.

Fauquembergiies. — MM. Labbé, curé-doyen ; Levasseur de Fer-
nehem, maire de Thiembronne ; Alexandre, propriétaire, à Coyec-
ques ; Moullart de Vihnarest, maire de Bomy ; Senlecq, juge de paix ;
Desgrousillers, conseiller d'arrondissement ; Titelouze de Gournay,
propriétaire, à Wandonne.

Litmhres. — MM. le président Quenson, 0 conseiller général,
maire de Nielles-lez-Bléquin ; Devin, maire de Dohem ; Ducamps,
conseiller d'arrondissement ; Delengaigne, propriétaire, à Coulomby ;
Bourgeois, curé-doyen, à Dohem ; Marteau, receveur de l'enregis¬
trement ; Roussel (Louis), ancien maire de Haut-Loquin ; Decroix,
maire de Lumbres ; G. de France.

St-Omer Nord. — MM. Degrave conseiller général; Lœuillet,
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curé-doyen ; Poillon, avocat ; Lefebvre du Prey, propriétaire ; Le-
sage aumônier de l'hôpital militaire.

St-Omer Sud. - MM. Belin, ancien conseiller général, à St-Mar-
tin-au-Laërt ; Duhamel, conseiller général ; Platiau (Félix), conseil¬
ler d'arrondissement, à Longuenesse ; Damhricourt (Auguste),
maire de Wizernes ; Léturgie, juge de paix ; Roger, curé de Saint-
Denis ; Audebert, conseiller d'arrondissement ; l'abbé Gruel, curé
d'Arqués.

ARRONDISSEMENT DE SAÎNT-POL.

Aubigny.— MM. Gourcol, curé-doyen ; Mathieu conseiller gé¬
néral, maire de Camblin-l'Abbé ; Houbart (Hector), propriétaire, à
Mingoval ; Tournois de Bonnevallet, maire de Berles ; Blaire, doc¬
teur en médecine ; Derisbourg, maire de Moncby-Breton ; Martin
juge de paix, à Aubigny.

Auxi-le-Châieau. — MM. le B"" de Fourment conseiller géné¬
ral, maire de Frévent ; Deslavier, propriétaire, à Auxi-le-Cbâteau ;

Hertault, curé-doyen ; Hoez, maire de Boubers-sur-Canche ; Beaus-
sart, notaire, à Auxi-le-Château; Kéguelin de Uozières, juge de
paix ; Duquesnoy, ancien chef d'institution ; Renard, ancien maire
d'Auxi-le-Château,

Avcsms-le-Comte. — MM. L. de Richoufftz,conseiller général, à
Manin ; Ledru, maire, à Avesnes-le-Gomte ; Lefin, curé-doyen ;

Vaast, avocat, à Bavincourt ; Pauchet, ancien percepteur, à Le
Souich ; Lévesque, propriétaire, à Houvin-Houvigneul ; Ibled,.in¬
dustriel, à Mondicourt ; Sailly, officier de santé, àGrand-Iîullecourt ;
Charruey (Marcel), adjoint au maire de Manin.

Heitchin. — MM. le M'® de Partz de Pressy, député, conseiller
général ; Flahaut, ancien maire de Bours ; Haudouard de Fon¬
taine, maire deFontaine-lez-Hermans ; Viscart, notaire à Heuchin ;

d'Hagerue (Léon), propriétaire à Sachin ; Du Hays, à Erin ; l'abbé
Bourse, curé-doyen ; Braure, juge de paix à Pernes.

Le Parcq. — M.M. de Tramecourt, propriétaire à Tramecourt ;
de Rocquigny, propriétaire à Vieil-Hesdin ; Planque, curé-doyen à
Fillièvres ; Dérémetz, conseiller d'arrondissement, maire à Rollan-
court ; Delgéry, maire de Willeman ; Vallée, maire à St-Georges.

Saint-Pol. — MM. Herbet (Porphyre), propriétaire à Fraraecourt;
Vasseur, maire de Ternas ; Duchemin (Albéric), maire de Saint-
Michel ; Détape, notaire ; Boyaval, curé-doyen ; Ferry-Danvin,
conseiller d'arrondissement ; Planque, maire de Saint-Pol.
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Délégués communaux.
Aux termes de l'art. 44 de la loi du 15 mars 1850, les autorités locales

préposées à la surveillance et à la direction morale de l'enseignement
primaire sont, pour chaque école, le maire, le curé, le pasteur ou le dé¬
légué du culte Israélite, et, dans les communes de deux mille âmes et
au-dessus, un ou plusieurs habitants de la commune, délégués par le
Conseil académique (aujourd'hui le Conseil départemental).

Les délégations communales ont été reconstituées ainsi qu'il suit
en 1875:

Arrondissement d'Arras. — Arras : MM. Lecesne ancien adjoint
<à .\rras; Pillons, propriétaire à Arras; Châtelain, inspecteur des
enfants assistés ; de Boiry, propriétaire ; de Mallortie principal
du collège. — Bapaume : MM. Grardel fils, Gainier, — Hermies :
M. Malderet. — Oisy-le-Verger : MM. Dubron, Gromez.— Vitry :
MM. Dalx, Brunehaut.

Arrondissement de Béthune. — Béthune ; MM. Halloy, Léturgie,
Manessier. — Beuvry : M. Delehelle. — Carvin : MM. Gauwin,
Ringo, Delhemme. — Courrières : M. Bouchez. — Fleurbaix ;
MM. Traisnel (Louis), Debarre, Grard. — Harnes : M. Déprez. —

Hénin-Liétard : M. Lewalle (Constantin). — Lacoutum : M. Dele¬
helle. — Laventie : MM. Delbarre et Grard. — Lens : MM. Grlselle,
Oayet, Dupuich. — Lestrem : M. Daquln (Camille). — Lillers :
MM. Laversin (Louis), Liébert (François), Macaire-Bodelle. — Nmux ':
MM. Fouquenelle, Bridoux. — Richebourg~l'Avoué M. Goupet. —

St-Venant : M. Fumery (Henri). — Sailly-sur-la-Lijs : M. Delattre.
Arrondissement de Boulogne. — Boulogne : MM. Jules Petit,-

Baignol, Henry, Ansart du Fiesnet, Martel, Mutuel-Fresson, C. Chau-
veau, Jacques, Ignace Brunet, Ach. Dutertre, Robert, Audebert
(Nestor), Hista, Lipsin, Billet. — Calais : MM. Dévot, Mussel,
docteur Brégeaut — Besvres : MM. Bonnières, Dussol. —

Le Portel : M. Fourcroy. — Marquise : MM. Pollet, Martinet. —
Outreau : MM. de Lattaignant, Adam-Perrochaud. — Saint-Martin-
Boulogne : M. Armand de Préville. — Saint-Pierre : MM. Lecoutfe,
Grèvecœur (L.), Destombes.— WimilleilA. Leilèvre-Dubrœuille.

Arrondissement de Montreuil. — Berch : M. Fontaine. —Etaples:
M. Souquât (Ach.). — Fruges : M. Lecucq-Caumartin. — Hesdin:
MM. Cadart, Brûlé. — Montreuil :.MM. Chevau Lefebvre, Ca-
chelou.

Arrondissement de Saint-Omer. — Aire : MM. Billet (Charles),
Bourdrel. — Ardres : M. Telliez. — Arques : M. Yermesch. — Au-
druick : M. Lecouffe. — St-Omer : MM. Le Sergeant de Monnecove
(Albert) ; de Villers, C. Duméril, Wintrebert, Hermant, Condé.

Arrondissement de Saint-Pol. — Auxi-le-Château : M. Pétain. —

Frévent : M. Martel. — St-Pol : M. Bornay.
10
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Commission d'examen pour le brevet de capacité.
La commission d'examen des aspirants et aspirantes au brevet de ca¬

pacité, est composée ainsi qu'il suit ;

MM. Sens 1^, conseiller général ; de Mallortie principal du
collège ; Pagnoul, professeur de physique ; l'ahhé Robitaille, cha¬
noine ; Prétrel, professeur de troisième ; le pasteur Horth pour les
protestants ; Wirth, inspecteur de l'instruction primaire ; l'abbé
Catteau, secrétaire général de l'Évêché.

Membres adjoints MM. Welter 0 commandant l'artillerie de
la place; Dutilleux capitaine du génie, Lecesne propriétaire
àArras ; l'abbé Van Drivai, chanoine ; l'ahhé Bouvart, professeur au
petit séminaire ; Bailliez et Basier, professeurs, au collège. d'Arras ;
Vaillant, inspecteur primaire, à Saint-Omer.

travaux a l'aiguille des asfieantes.

. Une commission de dames chargée d'examiner les travaux à l'aiguille
des aspirantes au brevet de capacité, est composée ainsi qu'ii suit:

Mmes Becthum-Ansart, Deusy, Cardin, Leducq, .Saint-Amour et
Petit-Wartelle.

Cours normal d'instituteurs.

Les éièvesrmaîtres du Pas-de-Calais sont placés dans le pensionnat, de
Dohem dirigé par M. i'abbé Panet. La durée des études est de trois ans.
Le département y entretient trente bourses.

Aux termes d'un traité passé entre le directeur et le département,
l'école de Dohem est placée sous la surveillance d'une commission eoin-

. posée ; de trois: membres; du Conseil Général, élus tous les trois, ans par
cette Assemblée ; du Procureur de la République de l'arrondisiement ; du
proviseur du Lycée de Saint-Omer ou d'un professeur désigné, par lui ;
d'un des doyens ou curés de l'arrondissement de Saint-Omer, désigné
par Mgr l'Évêque ; Se l'Inspecteur, d'Académie ou à son défaut, de l'ins¬
pecteur primaire de l'arrondissement. Cette commission est ainsi com¬
posée :

MM. le président Quenson 0 ^ ; Le Sergeant de Monnecove
(Félix) Lambert, membres du Conseil Général ; Métivier, ins¬
pecteur de l'Académie ; l'abbé'Gérard, doyen de Lumbres ( Grevin,
Procureur de la République ■ N..., professeur au Lycée de St-Omer.

Le,personnel enseignant spécialement .attaché .au cours normal est
.ainsi composé :

Directeur ;,M, Panet.
Professeurs internes : .MM. Capelle, Vitu,.,Harlé, .Bailleul et

Sueur. — Professeurs externes : MM. Béatrix. de St-Omer (gymnas¬
tique). Delache, de St-Omer (horticulture et arboriculture),
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Institutions libres et pensionnats de garçons.

Arrondissement d'Arras. — Arras, M. l'abbé Halluin. - Monchy-
au-Bois,M. Bouchendomme. — Neuville-Saint-Vaast, M. Durand.—
Sainte-Catherine, M. Camille Gauchy.— Saint-Laurent, M. Estenne.
— Wanquetin, M. Mexandeau. — Instituteurs communaux autorisés
à recevoir des pensionnaires : Avion, M. Payen, — Ervillers, M. Dhé-
nin. — Hermies, M. Baçuez. — Pas, M. Dubus. — Puisieiix, M. Ca-
vrois. — Saint-Nicolas, M. François.

Arrondissement de Béthune. —Bourecq, M. Vendeuse, fils.—
Bruay, M. Prévost. — Fleurbaix, M. Parsy. — Hénin-Liétard,. M.
Petitot. — Lens, M. Cailléré. — Liévin, M. Griette. — Lillers, M.
Dhinnin. — Mont-Bernanchon, M., Dassonneville. — Instituteurs
communaux autorisés à recevoir des pensionnaires : Houdain, M.
Boulinguez. — Norrent-Fontes, M. Bleuzet. — Vendin-le-Vieil.
M. Delbecq.

Arrondissement de Boulogne. — Boulogne, MM. Baillieu, Hum-
bert, Dié, Godart, Marlois et Baillenl. — Calais, M. Roche. —
Le Portel, M. Ledez. Guînes, MM. Démaret, Liborel-Garéneau
et Vernaldo. — Marquise, MM. Liborel-Delarivière et Lambert.
— Saint-Martin, M. Duchesne. — Instituteurs communaux autorisés
à recevoir des pensionnaires : Alembon, M. Gourquin. — Calais, M.
Prévost, directeur de l'école préparatoire aux fonctions industrielles
et commerciales. — Desvres, M. Lecoutre. — Guînes, M. Meurice—
Hardinghen, M. Boulogne. — Marck, M. Caboche. — Marquise, M,
Serret. — Neufchâtel, M. Blart. — St-Inglevert, M. Demerval. — St-
Pierre, M. Lafont. — Samer, M. Lacroix. — Wissant, M. Gontois.

Arrondissement de Montreuil. — Fruges, M. Gueudré. — Hesdin,
les Frères de la doctrine chrétienne. — Instituteurs communaux

autorisés à recevoir des pensionnaires ; Brimeux, M. Tiliette.,"
Arrondissement de Saint-Omer. — Audruick, MM, Tristram et

Carré.— Dohem, M. l'abbé Panet. — Saint-Omer, MM. Vartit et
les Frères. — Instituteurs communaux autorisés à recevoir des peU'
sionnaires : Nielles-lez-Bléquin, M. Galloy. — Ardres, M. Raiff. —

Racquinghem, M. Reniez. — Ruminghem, M. Colbrant.
Arrondissement de Saint-Pol. — Auii-le-Château, M. Leclercq.—

Avesnes-le-Comte, M. Vamberten. — Manin, Truffier.— Saint-Pol,
les Frères. — Instituteurs communaux autorisés à recevoir des

pensionnaires : Blangy-sur-Ternoise, M. Warembourg. — Frévent,
les Frères. — Hauteville, M. Flahaut. — Saint-Pol, M. Petitfils. —

Tincques, M. Baidet.
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Instituteurs libres appartenant à des congrégations
religieuses.

Lps Frères de la Doctrine chrétienne, à Frévent, Haplincourt,
Hesdin, Saint-Omer ; les Frères Maristes, à Saint-Pol.

Cours normal d'institutrices.

Un cours normal d'institutrices est établi dans le pensionnat de Mlle
de Coi'bie, à Dohem. I.e département y entretient dix bourses, et l'Etat
cinq. La durée du cours d'études est de trois ans.

Directrice: 'dlle de Corbie.

Chargées des cours:.Mlles Vasseur et Hembert.

Écoles comnaunales de Filles.

-ARRONDISSEMENT D'ARRAS.

MM""™ MJfmes
Ablain-St-iSaz. Pente! née Daubigny Buequoy Dominicaines
Agny Ilouriez Bus Baroux
Arleux-en-Gob. Louis Cagnicourt Providence d'Arras
Arras V° Tripet Chérisy Dûment
Id. St-Vincent-de-Paul Corbohem François

Avion Mégis Coiircelle.s-le-C. Providence d'Arras
Bailleul-sir-B. Providence d'Arras Croisilles Fourny
Bapaume St-Vincent-de-Paul Dainville Hérenguel
Baralle Provid. de Saumur Daucby-i-Ayette Oger
Barastre Barre ' Duisans Immaculée-Concept,
Beaumelz-l.-C. Jourdain Eeoust-Sl-Mein Sainte-Famille
Beaumont Hochart Ecourt-Samt-Q. Prdv. de Saumur
Beaurains Immaculée-Concept. Ëpinoy Laine
Berles-au-Bois Deiatlre Fampoux Froment
Bertincourl Sené Fielleux Damelincourt

Beugny Deiannoy Foncqueviilers Dignoire, née Diéval
Biache-Sl-Vaast Siiinle-Famille Givencliy-en-C. Parus
Blairville Vasseur Gouy-en-Artols Sainte-Famille
Bourlon Sainte-Famille Gouy-s-Bellonne St-Vincent de Paul
Brebières Débu née Théry Grévillers Gouble
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MN[mes MM""®
Graincourt-l-H. Ste-Famlile Quéant Gardilion

Halloy Grossemy Rivière Chopin
Haplincourt Choqiiet Roclineourt Boubert
Havrincourt Provid. de Sauiuur Rœux Démokidès
Hébulerne Coqiiidé Rocquigny Providence d'Arras
Hendecourt-l-C Providence d'Arras Rouvroy Sainte-Union
Herrnies Bacuez Rumaucourt Provid. de Saumur

Incliy Thomas Ruyaulcourt Bédu

Izel-lez-Equer. "Verdez Sailly-au-Bois Deruy
Lagnicouit immaculée Concept. Ste-Catherine Sainte-Famille
Le Bucquière Dagimont Saint-Laurent Sainte-Union

Ligny-Thilloy Delot St-Léger Mongrenier
Marœuil Delannoy Saint-Nicolas Saudemont

Martinpuicli Col Saint-Sauveur Providence d'Arras

Marquion Wallo Sauchy-Caucby Servantes de Marie
Mercalel Immaculée Concept. Sauchy-Lestrée Pronier
Méricouri Sainle-Dnion Saudemont Dubus
Melz-en-Coulure Verdez Souaslre Providence d'Arras

Monehy-au-Bois Providence d'Arras Souciiez Franciscaines

Moncliy-le-Preux Maeuhaut Tliélus Lagache
Mont-Saint-Éloy Mouton Tilloy-lez-Moffl. Providence d'Arras
Neuvi!le-St-V. Servantes de Marie Vaulx-Vraucourt Hermant
Neuville-Vitasse Immaculée Concepi. Viliers-au-Flos Sainte-Famille

Noyelles-s-Bell. Mazure, née Duhen Vimy Divine Providence

Oisy-le-Vergcr Soyez Vis-eu-Artois Poiteau

Orville Delbarre Vitry St-François d'Assise
Palluel Guilbcrt Wancourt "Vannin
Pelves Marchand-Schmidt Wanqueliu Ringeval
Puisieux Sainte-Famille

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUHB.

Aix-Nouletle Huy Bully-Greiiay Foureaud

Allouagne Immaculée-Concept. Busnes Providence de Rouei

Annay Dingreville Calonne-s-la-L. Id.

Auchy-lez-L. Davos Camblain-Cbât. Diéval

Barlin Deligne Carvin Leiong
Bétbune Providence de Rouen Carvin (Libère.) Bia
Beuvry id. Chocques Marceille
Billy-Berclau Provid. de Saumur Courrières Providence d'Arras
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JUlmcs MMmes
Divioii Tournois, née Diette Cocon Cailliez

Dourges Blondelle Loos Sainte-Famillle
Douvrin Willebien Lorgies Badar
Drouvin Saibie-Union Mazihgarbe Bernard
Essârs Hocque, née Quarré Meurchin dë'Garélial
Evin-Maliuaison Détnarquelle Molinghem Hucqueiliéu
Festubêrt Bédu Montigny-en-Goh.Baudelle
Fleurbaix Sainte-Famille Neuve-Chapelle Provid. de Saumur

Guarbecque Providence de Rouen Nœux-les-Mines Pépin
Ham Lagaisse Norreht-Fontes Sainte-Famille
Harnes Providence de Rouen Noyelle-Godault Flour
Hénin-Liélard Sainte-Union Oignies Sœurs de Sle Mirie
Hersin-Coup. Biguet Pont-à-Vendin' François
Houdain Sainte-Famille Robecq Auguslines d'Arras
Isbergues Farsy Ruitz Provid. de Rouen
Labeuvrière Immaculée-Coricept. Sailly-sur-la-Lys id.

Labuissière Lhomrne St-Hilaire-Col. Coupigny
Lacôulure Dupuis Saint-Venant Provid. de Rouen
Lambrcs Loly Vendin-lez-Bv Lemorl

Lavenlie Sainte-Famille Vendin-le-Vieil Sainte-Union
Leforést Franciscaines Yermelles Hermaot

Lens Sl-Joseph de Yalenc. Yieille-Chapelle' Dupuis
Leslrem Sainte-Union Violaisnes Seuvvin
Liévin Buissart Witlernesse HenneboiS

Lillers Providence dnRouen

ARRONDISSEMENT DE BOULOGNE.

Alembon INiqiiet Equihen St-Josepb d'Abbeville
Ambleteuse Dauireaux Ferques- Beaugrand
Audinglien Sl-François d'Assise Fiennes Sainte-Famille
Audresselles Sergent Çuînes Providence, de Rouen

Andres Baequel Hâmes-Boucres Delannoy
Baincthua Jude Hardinghen Sl-Paul de Chartres

Boulogne St-Josepli d'Abbeville Landreihun Colliez
Id. Retraite Ciirétieune' Le Porlel Si-Jôseph d'Abbéville
Id, Gross Les Attaques Sainte-Famille

Calais St-Paul de Chartres Licques Id.
Condelte Paris Marck Gély
Coulogne Providence d'Arras Marquise St-iRiul de Chartres
Desvres Providence de RoUéb' Nielles-lez-C. Id.

Doudeàùville Immaculée-Concept. Ôutreau Sl-îoseph d'Abbeville
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jimmes

Rély Francoville St-Pierre StrPaul de Chartres
Rinxent Poirel Samer Providence de Rouen
Saint-Marlin-B. de Marie de JNancy Wierre-Effroy Loyer
Sl-Étienne Si-Joseph d'Abbeville Wimille Delabodde
St-Inglevert Cazio Wissant Recourt

arrondissement de montreuil.

Aubin-St-V. Soyez TIerly Sainte-Famille
Beaurairiville Providence d'Arras llesdin Sl-Vincent de Paul
Berck Sainle-Famille Hucqueliers Prin, née Testelin
Bouin Dransart Lépine Coirm
Bourlhes Sl-François d'Assise Loison Sainte-Famille
Brévillers Providence d'Arras iVlaintenay Id
Camiers Bertlie Marconnelle Balavoine
Brimeux Tîquet Maresquel Rainaud

Campagne-lez-B. Carpentier Merlimont Barré

Campagne-l-H. Providence d'Arras Mdntcavrel Désir

Capelle Servantes de Marie Montreuil Providence de Rouen
Caumonl Toulouse Rang-du-Fliers Bonvoisin
Cavron-S-Marlin Dusquesnoy Raye Delbé

Concl)il-!e-Temple Providence d'Arras Neuvil!e-s-M. Sainte-Famille
Contes Sainte-Famille St-Denœux Dourdron-

Coupel!e-Vieille Triquet St-Josse Lemoine
Ecuires Lardinois Saint-Michel Sainte-Famille
Embry Sainte-Famille Soulcboy Roseaux

Ergny Delinière Verchin Providence de Rouen

Élaples: Sainte-Famille Verchoeq Lebriez

Frencq Derond Id. (Rollez) Beauchamp
Fruges Providence de Rouen 1 Verton Sainle-Famille

arrondissement re saint-omer;

Acquia. Bournonville Gléty Barbe
Aire Providence de Rouen Coulomby Legrand
Alqaines Derollez Belettes Dubois

Ardres Providence de Rouen. Ecques Couvreur

Arques Id.. Enguiuegatte Foucart

Audrehetïi Sainte-Famille Éperlecques. Sainle-Famille
Audruick Id. Esquerdes Sacquepée
Avroult Frassin Fauquembergues Dominique
Blandecques Providence de Rouen Febvin-Palfart Caron

Bléquin Baudelique Fléchin
■ t

Delobel

Bomy Sainte-Famille.. IGuemps Ansel
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JlJlmes MMmes

Helfaul Allouchery Roqueloirc I mmaculée- Concept.
Laires Villain Ruminghem Levecqae
Longuenesse Sainte-Famille Sainl-Foiquin Pontier

Lumbres Providence d'Arras Ste-Mariekerque Charles
Mameiz Tramecourt St-Marlin-au-L. Sainte-Famille
Merck-St-Liévin Le Helloco Saint-Omer Lallemand
Moulle Sainte-Famille Seninghem Vêla

Nielles-lez-B. Bouvart Serques Bâillon

Nordausques Providence de Pellre Tatinghem Silie

Norlkerque Fabre Tournehem Lurette

Oye Tabary Vieille-Eglise Sainte-Famille

Polincove Cbarlemagne Wavrans Milot

Racquingliein François Wismes Couvreur

Renty-Assonval Bouvart Zulkerque Sainte-Famille

ABRONDISSEMBNT DE SAINT-POL.

Ambrines Legris Heuchin Providence d'Atras

Aubigny Viart Houvin-Houv. Dingreville
Auchy-lez-H. Immaculée-Concept. Izel-l-Hameau Tlîéret
Auxi~le-Cliâteau Providence de Rouen Le Parcq Fallez
Avesnes-le-G. N.-D. de la Comp. Lisbourg Franciscaines
Bajiis Delannoy Magnicourt-en-C. llermant
Barly-Fossenx Divine Providence Mondicourt Berlin
Bavincourt Podvin Monchy-Brelon Providence de Rouen
Beaiifort-Blav. Casque Noyelle-Vion Leieu
Berlencourt Godel OEuf Providence de Rouen

Blangy-sur-T. Sainte-Famille Pommera Cauchois
Bonnières Lefebvré Penin Dielte
Boubers-sur-C. Bailly Pc mes N.-D. de la Compas.
Bours Providence d'Arras Rarnecourl Providence de Rouen

Camblm-i'Abbé Dehapiot Rebreuviette Divine Providence

Conteville Planthon Saiut-Pol Providence de Rouen
Croiseile Allart Sàulty Providence d'Arras
Diéval Delcloy Snvy-Berlelie Leroy
Fiefs Lurette Sus-St-Léger Bocquillon
Fillièvres Sainte-Famille Tincques Sainte-Famille
Fréven! id. Vaihuon Valentin

id. Sl-Vincent de Paul Vieil-Hesdin Sainte-Union
Grand-Rullee, Veret Villers-l'Hôpital Podvin
Hermaville Anquetil Wail Sainte-Union
Hestrus Clairbout Wamin Servantes de Marie
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Pensionnats de Filles tenus par des Laïques.

Arras ; Mlles Demonchy, Latveille et Mayeur. — Bapaume :
Mlles Simon et 'Voism. — Saint-Laurent : Mme Danel. — Wailly j
Mlle Lefebvre.

Béthune : Mlles Boulanger etPlatel. — [lénin-Liétard : Mlle Bru-
neau, — Hersin-Coupigny : Mlle Biguet. — Laventie : Mlle Vitu.

Boulogne : Mmes Beaumont, Blanc, Delomé, Fontaine, Gambier,
Leprince-Brûlé, Mlles Leclercq, Vaillant et Tavernier. — Calais :
Mlle Duwel. — Guînes ; Mmes Duchêne et Liborel-Delarivière. —

St-Pierre : Mlles Isaac et Lucet,

Campagne-lez-Hesdin : Mme Lecul-Herchin.—Bruges : Mlle Graux,
— Hesdin : Mlle Tliorillon.

Doliem : Mlle de Gorbie. — Fauquembergues ; Mlle de Corbie. —
St-Omer ; Mlle Vanheulle. — Thérouanne ; Mlle Dupuich.

Auxi-le-Château : Mlle Carpentier. — Avesnes-le-Gomte : Mlles
Courtois et Plée. — St-Pol ; Mlle Valentin.

Pensionnats de Filles dirigés par des Religieuses.

Le décret du 31 décembre 1852 (art. 12) confie l'inspeclion des pension¬
nats de filles, tenus par des associations religieuses, cloîtrées ou non
cloîtrées, à des ecclésiastiques nommés par le Ministre de l'Instruction
publique, sur la présentation de l'Evêque diocésain. Dans le diocèse
d'Arras, N... vicaire-général, est chargé de cette mission.

Arras : Augustines, Dames Bénédictines du St-Sacrenient, Notre-
Dame de la Compassion, Providence, Sainte Famille, Saint-Vincent
de Paul (maison de Saint-Charles), Ursulines. — Bapaume : Sreurs
Augustines d'Arras. — Bucquoy : Dominicaines. — Oisy : Sœurs de
l'Enfant-Jésus. — Pas ; Sœurs de la Providence de Rouen.— Vitry :
Sœurs de Saint-François d'Assise.

Amettes et Carvin : Sœurs Augustines d'Arras. — Auchel, Bé¬
thune, Beuvry, Lillers et Saint-Venant : Sœurs de la Providence de
Rouen. — Hénin-Liétard et Vendin-le-Vieil : Sœurs de la Sainte-
Union. — Houdain, Hulluch, Laventie et Norrent-Fontes : Sœurs de
la Sainte-Famille. — Lens : Sœurs de St-Joseph de Valenciennes.

Boulogne : Annonciades, Dames de Nazareth, Retraite Chrétienne,
Sœurs Augustines d'Arras, Ursulines. —Calais : Sœurs Bénédictines,
Sœurs de la Sainte-Union de Douai, Sœurs Franciscaines et Sœurs
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de Saint-Paul de Chartres. — Licques : Sainte-Famille.—St-Pierre ;
Sacré-Cœur de Jésus.

Hesdin : Sœurs de la Sainte-Union.— Recques : Sœurs de la Pro¬
vidence de Rouen. —Rimboval : Sœurs- de la 'Sainte-Famillè; —

Ronssent. : Sœurs de la Sainte-Faniille.

Aire ; Sœur Defosse (de la Providence de Rouen), Ursulines. —

Blandecques : Dames Bénédictines du Saint-Sacrement, Sainte-Fa¬
mille. — Saint-Omer i Sainte-Union, Ursulines, Sainte-Famille.

Auxi-le-Château, Berles et Saint-Pol : Sœurs de la Providence de
Rôuen. — Frévent i Sœurs de-Saint-Yincent-de-Pàul. — Hauteville ;

Notre-Dame de la Compassion dë Saint-Denis,

SALLES'D'ASILE.

Déléguée spéciale à l'Académie de Douai : Mme Monternault.

Commission d'exameû des aspirantes. — MM. Métivier;
inspecteur d'Académie, président. — Mme Leducq, dame patro-
nesse des salles d'asile d'Arras, et N.... — MM. de Mallortie
principal du collège d'.Arras ; Wirth, inspecteur de l'enseignement
primaire ; l'abbé Robitaille, chanoine ; le pasteur Horth (pour les
aspirantes de son culte).

Directrices des salles d'asile communales.

Arras : les Sœurs de Sainte-Agnès. — Bapaume : les Sœurs de
St-Vincent-de-Paul. — Baralle : Sœurs de laProvidence deSaumur.
Beaumetz-lez-Gambrai : Mlle Carpentier. Croisilles : Mme Thel-
lier. — Ecourt Saint-Quentin ; Providence de Saumur. — Gouy-en-
Artois : Sœurs de la Sainte-Famille. — Gouy-sous-Bellonne ; Sœurs
de Saint-Yincent-de-Paul. — Havrincourt : Sœurs de la Providence
de Saumur.— Oisy ; Sœurs de l'Enfant Jésus.— Rumaucourt : Pro- •
vidence de Sàuinur. — Yimy ,: Sœurs de la divine Providence. —

Vitfy : Sœurs de Saint-François d'Assise,
Annay : Mlle Dingreville. — Béthune : Sœurs de la Providence

dè'Rouen. Sœurs Augustines d'Arras.—Garvin ; Sœurs Augustines
d'Arrhs. — Gourrières : Sœurs de la' Providence d'Arras. — Fleur-i'
baix": Sœurs de- la Sainte-Fàmillé.' — Hénin-Liétard ; Sœurs dèdà'
Sà'inté-Union.—Làventie ': Shinté<-Fàmille.—Leforest": Sœurs Ffan'-'-
ciscaines de Calais.—Cens Sœurs dé Saint-Joseph dé Yàlénciennes."-
— Lillers : Sœurs de- la- Providence de Rouen.— Meurchin : Mlle
Carlier et Mlle Lallemand. — Vendin-le-Vieil : Sœurs de la Sainte-
Union;
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Boulogne : Sœurs de Saint-Vi)icent-de-Paul, Sœurs de St-Joseph
d'Abbeville et Mlle Sannier. — Calais : Mlle Blot (sœur Adélina).—
Desvres et Guînes : Sœurs de la Providence de Rouen. — Le Portel :

Sœurs de Saint-Joseph d'Abbeville. — Marquise : Sœurs de St-Paul
de Chartres. — Saint-Pierre : Sœurs de Saint-Paul de Chartres. —•

Sanier ; Sœurs de la Providence de Rouen.

Berck ; Sœurs de la Sainte-Famille. — Hesdin ; Sœurs de Saint*
Vincent-de-Paul. — Montreuil: Immaculée-Conception.

Aire : Mlle Boningue. — Ardres : Sœurs de Saint-"Vincent-de-
Paul. — Moulle : Sainte-Famille. — St-Omer ; Mlle Zunequin,
Mlle Bridey et Sœurs Olarisses.

Auxi-le-Ghâteau : Mlle ïouzot. — Avesnes-le-Comte : Sœurs de
la Compassion de St-Denis. — Frévent : Sœurs de Saint-Yincent-de-
Paul. — St-Pol ; Sœurs de la Providence de Rouen;

CRÈCHES.

Une crèche a été ouverte à Calais le i" avril 1873. Cet établissement,
qui est appelé à rendre de nombreux services aux ménages d'ouvriers,
fonclionne sous le patronage d'un Comité aiiisi composé ;

Présidente : Mme Chasles-Bodart ; — Vice-Présidente : Mme
Aimée Duniagou ; — Secrétaire : Mme Léon Lateux ; — Econome :
Mme Darquer Isaac ; — Trésorière : Mme Victor Delattre.
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SOCIÉTÉS SAVANTES.

Il existe dans le département trois compagnies savantes qui sont
comme les autres sociétés du même genre, placées sons le patronage du
Ministre de l'instruction publique et auxquelles le Conseil général accorde
des encouragements annuels.

Académie des sciences. Lettres et Arts d'Arras.

Créée en 1131, l'Académie des sciences, lettres et arts d'Arras, a été ré¬
tablie en 1817 et reconnue comme établissement public en 1828. Elle
avait été autorisée, par décret du 15 août 1866, à prendre le titre d'Aca¬
démie impériale des sciences, lettres et arts d'Arras.

L'Académie se compose de trente membres titulaires. Elle a, en outre,
des membres honoraires et des membres correspondants. Son bureau est
actuellement composé ainsi qu'il suit :

Président : M. Cardin président du tribunal del''® instance.
Chancelier : M. Caron, bibliothécaire de la ville.
Vice-chancelier : M. de Linas^, membre non résidant du Comité

de l'instruction publique.
Secrétaire-général : M. l'abbé Van Drivai, chanoine titulaire.
Secrétaire-adjoint Paul Lecesne, conseiller de préfecture.
Archiviste : M. G. de Hautecloque.
Bibliothécaire ; M. Paris, sénateur.
Membres titulaires par ancienneté.— Brégeaut, pharmacien pro¬

fesseur à l'école de médecine. — Colin (Maurice), 0 ancien
maire d'Arras. Wartelle de Retz ancien député à l'Assem¬
blée nationale. — Colin (H.), ancien juge suppléant au tribunal civil.
— Caron, bibliothécaire de la ville. — Plichon (Hipp.). 0 ancien
maire d'Arras. — L'abbé Proyart, doyen du chapitre, vicaire général.
— De Mallortie principal du collège. — Lecesne père ancien
adjoint au maire d'Arras. — De Linas propriétaire. — L'abbé
Robitaille, chanoine titulaire. — Laroche, ancien magistrat, maire
de Duisans. — Le baron de Sède de Liéoux, homme de lettres. —

L'abbé Van Drivai, chanoine titulaire. —• Sens conseiller général.
— Le Gentil, juge au tribunal civil. — Pagnoul, professeur au
collège. — Paris, avocat, sénateur. — Boulangé ingénieur en
chef des ponts-et-chaussées. — Grandguillaume, 0 ancien pro¬
fesseur à l'école régimentaire du génie. —Lenglet avocat, ancien
préfet du Pas-de-Calais. — L'ahbé Planque, chanoine titulaire.
Gardin président du tribunal civil. —G. de Hautecloque. —
Lecesne (Paul), conseiller de Pi'éfeoture. — L'abbé Envent, arehi-
prètre de la cathédrale.-L. Le docteur Trannoy directeur de l'école
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de médecine. — Gossart, pharmacien, professeur à l'école de mé¬
decine. — Yéron dit Bellecourt, G général de division ; N'....

Membres honoraires [en résidence dans le département) : —

Mgr Lequette évêque d'Arras.— M. Boistel„ juge à Saint-Omer,
ancien membre résidant.

Membres correspondants (en résidence dans le département] : —
MM. le président Quenson 0^, ancien député, à Saint-Omer. —

Le Bo" Dard, G à Aire. —Dancoisne, numismate, notaire hono¬
raire, à Ilénin-Liétard. — L'abbé Robert, desservant, à Grigny.
— Deschamps de Pas ingénieur des ponts-et-chaussées en
retraite, à Saint-Omer. — L'abbé Haigneré, desservant il Men-
neville.— Dramart, juge à Béthune. —Le Sergeant de Monnecove
membre du Conseil Général, à Saint-Omer. — A. Terninck, a Bois-
Bernard. — Morand, juge à Boulogne. — Le B"" de Galonné, à
Buire-le-Sec. — Jules Breton, à Gourrières.

Membres correspondants [non résidants dans le département) :
— MM. Paillard (Alphonse) 0 ancien Préfet du Pas-de-Galais,
à Charly (Saône-et-Loire). -- L'abbé Voos, archiviste de la ville de
Tournay (Belgique).

Société des Antiquaires de la Morinie.

I.a Société des Antiquaires de la Morinie a son siège à Saint-Omer ;
elle peut avoir trente-six membres résidants ; le nombre des membres
honoraires et correspondants est illimité.

Président : M. Alb. Legrand.
Vice-Président : M. le président Quenson, 0 conseiller

général.
Secrétaire général : M. Louis Deschamps de Pas
Secrétaire archiviste : M. Pagart d'Hermansart.
Membres titulaires : MM. de Gardevaque (Alphonse), propriétaire.

— Taffm de Givenchy (Charles), propriétaire. — de Lauwereyns de
Rosendaele, professeur au lycée. — Le Sergeant de Mormecove
(Félix) conseiller général. —Martel, sénateur. — deRichoufftz
(Ludovic), conseiller général. — Le Sergeant de Monnecove (Gaston)
propriétaire. — Taffm de Givenchy (Henri), propriétaire. — Van-
Eeckhout (Léon), propriétaire. — Wintrehert, docteur en médecine.
— Le Sergeant de Monnecove (Albert), propriétaire. — Emmanuel
du Hays, propriétaire. —Blondeau, notaire.— Butor, juge d'ins¬
truction. — de Baillencourt, notaire. — "Violette, fils. — Boistel,
juge. — Dupuis, propriétaire. — Lefebvre du Prey (Edmond), an¬
cien maire de Saint-Omer.
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Membres correspondants (en résidence dans le déparlement) : —

MM. Adam G ancien maire de Boulogne, ancien président du
Conseil Général. — Alloy, avocat à Béthune. — Barbe (l'abbé), à
Boulogne-sur-.Mer. — de Beaulaincourt ^ (Adolphe),'ancien chef
d'escadron d'artillerie, à Béthune. — Ben-Hamy, propriétaire' à
Hardinghen. — de Brécourt, 0 colonel au 5« dragons. — Bla-
quart (l'abbé), curé de Wierre-Effroy. — de Cardevacque (Adolphe)
archéologue à Arras. —Cavrois ^ (Narcisse), ancien agent-voyer
en chef, à Arras. — Cavrois (Louis), docteur en droit, à Arras. —

Colin, 0 propriétaire, ancien maire d'Arras.-- Cuisinier, docteur
en médecine, à Saint-Pierre-lez-Calais. — Cuvelier (Hippolyte),pro¬
priétaire à Saint-Omer. — Dancoisne, notaire honoraire à Hénin-
Liétard. — Dard, 0 (le baron), à Aire-sur-la-Lys. — Decroos,
avocat à Béthune. — Dramart, Juge au tribunal de Béthune.—
Duchaussois, ancien avoué à Arras. — Epellet 5)^, architecte du
département en retraite, à Arras. — Fromentin (l'abbé), curé de
Crepy. — Gérard, avocat, bibliothécaire de la ville de Boulogne-
sur-Mer. — Gosselin banquier à Boulogne-sur-Mer. — Gruel
(l'abbé), curé à Arques. — d'Hagerue'(Amédée), maire â Lozinghem.
— Lambert, ancien greffier du tribunal civil, à Saint-Pol. — Lau¬
rent (l'abbé), curé de liriraeux. — Lecesne ancien conseiller de
Préfecture, ancien adjoint au maire d'Arras. — Ledru, docteur en
médecine à Avesnes-le-Oomte. — Lefebvre (Alphonse), préposé en
chef de l'octroi, à Boulogne-sur-Mer. — Lefebvre (l'abbé), curé à
Halinghem. — Lejeune (E.), archéologue à Calais. — Lipsin
(Adolphe), antiquaire à Boulogne-sur-Mer.de Linas membre
titulaire de l'Académie d'Arras. —Menche deLoisne 0 ^ (Charles),
ancien gouverneur de la Martinique, à Blessy. — Morand, membre
titulaire non résidant des comités historiques. Juge au tribunal de
Boulogne.— Petit ^ (Octave), archéologue à Arras. — de Eichoufftz
(Frédéric), conseiller général à Manin.— Robert (l'abbé), curé de
Grigny-lez-Hesdin.— Robitaille (l'abbé), chanoine titulaire, à Arras.

.— de Rosny ^ (Eugène), ancien officier d'artillerie. —de Sars,
propriétaire à Aire.—Scott (l'abbé) caniérier secret de SS. Pie IX,

. curé-doyen d'Aire sur la Lys. — de Sède (le baron), ancien chef de
division à la Préfecture du Pas-de-Calais, à Arras. — Sénéca C

.conseiller honoraire à la Cour de cassation, ancien député au corps
législatif, conseiller général du Pas-de-Calais, à Baincthun. — Ter-

,
ninck (Auguste), ancien percepteur, à Bois-Bernard. — Titolouze de

, Gournay (Charles), propriétaire à Clarques. — Titelouze de
Gournay (Amédée), propriétaire à Wandonne. — Toursel (l'abbé)
chanoine d'Arras , supérieur du pensionnat de Saint - Bertin,
à Saint-Omer. — Vallée (Georges), avocat à Saint-Georges. — Van
Drivai (l'abbé) chanoine d'Arras, président de la Commission des
Antiquités départementales, à Arras.
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Société Académique de Boulogne.
.
La SociétÈ académique de Boulogne se compose de membres honoraires,

de membres titulaires, résidants, de membres titulaires non résidants,
d'associés et de correspondants.

Président honoraire : M. Huguet, maire de Boulogne.
.Président : M. Plâtrier.
"Vice-président : M. de Rosny (Hector).
Secrétaire perpétuel : M. l'abbé Haigneré.
Secrétaire annuel : M. Ernest Deseille.
Trésorier : M. Carpentier inspecteur primaire.
Bibliothécaire-archiviste : M. de le Gorgue de Rosny (Eugène).
Membres honoraires {en résidence dans le département). — Le

Préfet du département, l'Evéque du diocèse, le Sous-Préfet de l'ar¬
rondissement, les, Maires de Calais et Saint-Pierre.

Membres titulaires résidants.— MM.. Aigre, Bary; Bénard (Louis),
.Carpentier docteur Gazin (Henri), Deseille (Ernest), docteur
.Duhamel, Dufour, Lefebvre(A), Madaré ^E.),Martel, docteur Ovion,
Rigaux (Edmond), l'abbé Joncquel, de Bazinghen (Charles), Du-
barle, Delattre (Guillaume), Martel (Emile), Roger, Dubout
(Alfred), Delcourt, Lefebvre, Dutertre, Ach. Pichon, Huret-Lagacbe,
Huguet, de Poilly, Cougnacq.

Membres titulaires non résidants. — MM. Lejeune et Lemoine,
à Calais ; — l'abbé Lefebvre, à Halinghen,

Membres associés. — MM.E. Hermand, docteur; Emile, Sauvage;
Ed. Cat.

Membres correspondants (en résidence dans le département). —
MM. Edouard Sens conseiller général, à Arras ;— Vallée (Geor¬
ges), à Saint-Georges ; — Lion, Jules, à Marconne ; — l'abbé Robert
curé de Grigny ; — Delhaye (Adolphe), à Calais; — Richard (Jules),
archiviste du département ;—Delhomel (Paul), à Montreuil ; —Biez,
percepteur à Fruges ; — Dramart, juge à Béthune.

BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES.

Une ordonnance royale,du 22 février 1839 dispose, par son article 39,
que. dans ..toutes., les villes qui possèdent une bibliothèque, il sera établi

, par le Ministre de l'Instruction publique, sous la présidence du, maire,
un comité d'inspection de la bibliothèque et d'achat de livres.

L'.artic!e.4l de cette ordonnance, qui conférait au Ministre la nomina¬
tion des bibliothécaires a été rapporté, dès le 25 juillet suivant, sur la ré¬
clamation de plusieurs conseils municipaux.

Aire. — Comité d'inspection ; Mgr Scott ;MM. Warenghem
(Léon), de Sars Adolphe, et B»"! Dard, G — Bibliothécaire :
M. Vaast.
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Arras. — Comité d'inspection : MM. Lecesne père Renard
de Linas Wartelle (Constant), Saumade, 0 de Mallortie
l'abbé Yan Drivai, Moullé. — Bibliothécaire : M. Caron. — Bi¬
bliothécaire-adjoint : M. Paul Laroche ; — Aide-Bibliothécaire : M.
Mannessier.

Béthune. — Comité d'inspection : MM.l'abbé Bocquet, Le Roux
de Bretagne, Hurbiez, Ilalloy, Bouch,er,Frémeaux.—Bibliothécaire :
M. Caron.

Boulogne. — Comité d'inspection; MM. liuguet, maire prési¬
dent ; Audibert, vice-président; Baignol, Ansart du Fiesnet, Ghau-
veau, le D'Duhamel, Mory père, Hista. — Bibliothécaire: M.Gé¬
rard ^ ; — Bibliothécaire-adjoint : M. Cougnacq. — Aide-Biblio¬
thécaire : M. Bénard père.

Calais. — Comité d'inspection : MM. Debette, Crochez, Allègre,
Crassier, Prévôt. — Bibliothécaire ; N.

Saint-Omer. — Comité d'inspection: MM. le président Quen-
son 0 '.ft, Deneuville, Deschamps de Pas ^,Legrand (Albert)— Bi¬
bliothécaire : M. Malard. — Bibliothécaire-adjoint: M. de Lau-
vereyns de Rosendaële.

Saint-Pol. — Comité d'inspection : MM. le maire de St-Pol,
président; Lambert (Nicolas), secrétaire ; Lefebvre, Liénard, Lambert-
Roode, N... N... — Bibliothécaire : M. Flahaut. —Bibliothéaire-
adjoint : M. Thellier-Flament.

MUSÉES.
Les cinq musées que possède le Pas-de-Calais sont de création toute

moderne ; aucun d'eux ne remonte au siècle dernier. Ces établissements
renferment quelques collections précieuses, au point de vue de l'étude des
beaux-arts et de l'histoire naturelle. Ils sont administrés par des com¬
missions à la nomination de l'autorité municipale.

Musée d'Arras.

Président : M. le Maire de la ville ; Vice-président : M. Maurice
Colin, 0 — Secrétaire-général : M. l'abhé Van Drivai.

Première section {Beaux-Arts et antiquités) : MM. Oct. Petit
président ; l'abhé Van Drivai, secrétaire ; Grandguillaume, 0 Hi-
rache, Maurice Colin, G de Linas H. Colin, E. Tricart, Ch.
Demory, Bourgois.

Deuxième section {Sciences naturelles) : MM. H. Colin, président;
Pagnoul, secrétaire ; Brégeaut, Wartelle de Retz Oct. Petit
Gossart, Ch. Delamme, Bure.au fils et Biencourt.

Membres honoraires : M. J. Breton, 0 à Courrières {Peinture) ;
— M. Dancoisne, à Hénin-Liétard(Arcftéoîog'je) ; — M. Advielle (V.)

Surveillant général du Musée ; M. ïhiéry
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Musée de Boulogne.

Président : M. Huguet, maire ; — Vice-Président : M. le docteur
Ovion ; — Secrétaire : M. Alph. Lefebvre.

Administrateurs : MM. Aly, le docteur Chater, Camille Chauveau,
Alf. Delattre, le docteur Duhamel, Hardy, Huret-Lagache, Auguste
Mariette-Bey, le docteur Gros, Bilbocq, père.— Membres correspon¬
dants : MM. le docteur Ernest Hamy, le docteur Sauvage, l'abbé
Grebet, Stone, Maillard-Geneau, Alp. Pinart, l'abbé Lefebvre. —
Conservateur : M. Allaud.

Mutée de Calais.

Administrateurs : MM, Crochez, Prévost, Debette, Wiart, Dévot,
Ernest Lejeune, Vilain.

Musée de Saint-Omer.

Président : N.... — Secrétaire : M. Deschamps de Pas Admi¬
nistrateurs ; MM. Caullet (Louis), Taffln de Givenchy (Henri),'Ré-
villon (Charles), Delhaye, Vankenpen, Le Sergeant-de Monnecove
(Gaston), Gœneutte, Brunei.

Musée de Saint-Pol.
»

Le Musée de Saint-Pol est administré par les membres du Comité
d'inspection de la Bibliothèque publique de cette ville,

SOCIÉTÉ ARTÉSIENNE DES AMIS DES ARTS

La Société des Amis des Arts d'Arras, fondée par feu M. G. Dutilleux,
et autorisée le 5 mai 1861, a pour but de relier entre elles les personnes
qui s'intéressent aux choses artistiques et de propager le goût des arts,
par l'acquisition d'œuvres de mérite. Elle compte environ 190 membres
titulaires.

Présidents d'honneur : MM. Plichon, 0 et Deusy. — Commis¬
sion honoraire: MM. C. Legentil, président; N..., vice-prési¬
dent; le Dard, 0 Cet. Petit et Thépaut, membres.

COMMKSION ADMiNiSTRATiTE. — MM. Albéric de Galsmetz, prési¬
dent titulaire ; de Mallortie vice-président ; Ch. Desavary, secré¬
taire ; G. Henry, trésorier-, Edm. Lecesne G. de Linas et Ed.
Tricart, administrateurs.

11
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SOCIÉTÉ BOULONNAISE DES AMIS DES ARTS

La Société des Amis des Arts de Boulogne compte 150 membres. Des
expositions de tableaux, organisées par ses soins, ont pour but de répan¬
dre le gout des beaux-arts.

Président : M. H. de Rosny. — Secrétaire : M. Vaillant. — Secré¬
taire-adjoint : M. Ernest Deseitle. — Trésorier : N.... — Adminis¬
trateurs : MM.Abot de Bazingben, Allaud, Aly, G. de Lédinghen,
Lipsin, Huret-Lagache, Livois et Merridew.

UNION ARTISTIQUE DU PAS-DE-CALAIS

L'Union artistique du Pas-de-Calais a pour but de venir en aide à ceux
de ses membres qui tomberaient dans le besoin, de leur faciliter les
moyens de faire connaître leurs œuvres, de protéger de jeunes talents et
de répandre le goût des arts.

Président : M. Oet. Petit adjoint au maire d'Arras. — Aumô¬
nier : M. le chanoine; Roussel, vicaire général du diocèse, -r- Secré).
taire-trésorier : M. Lacœuilhe.'- Secrét.aire-'adjomt : 11. Tétin-Izam-
bard. — Membres du Conseil : MM. Delapojfte, Demory et Lampé-
rière.
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SERVICES PUBLICS

TÉLÉGRAPHIE.

Depuis la promulgation de la loi du 4 avril iSlî, le pris, d'une dépêche
simple de un à 20 mots, adresse et signature comprises, est ainsi âsé ,
entre deux bureaux du même département, 60 centimes ; pour le reste
de la France, t fr. 40 c. ; pour l'Alsace-Lorraine, 2 fr. ; pour l'Algérie,
4 fr. 40 c. Pour les autres pays d'Europe, les prix varient de 2 fr. 50 à
11 fr. Il y a des tarifs spéciaux pour l'Amérique et l'Asie.

L'Administration des lignes télégraphiques ressortit au Ministère de
l'Intérieur ; la direction et les bureax de ce service sont installés rue de
Grenelle-Saint-Germain, 103, à Paris. — Dans les départements le
service est dirigé par un inspecteur chef du service départemental. La
résidence de cet inspecteur est à Boulogne pour le Pas-de-Calais.

Inspecteur, chef du service : M. Vassedr (Alfred), rue de la gare
14, à Boulogne.

Bureaux de l'inspection. — MM. Mortier, contrôleur et régis¬
seur ; Dubail, Clerbout, commis d'inspection ; Sintier (Jacques) chef
surveillant.

Service des Bureaux de l'État,
II

" Arras. — Directeur des transmissions ; M. Brassart-Caron. —

Employés : MM. Catelain, Quignon, Delattre, Sénéca, Piton.-— Sur¬
numéraires : MM. Desoignies, Grétal. — Employés auxiliaires : MM.
Godart, Malvoisin, Delannoy, Biguet et Quéquet.

Boulogne. — Directeur de transniissions : M. Dorey (Charles).
Commis principaux : MM. Sailly et Couvelart. — Employés ; MM. De-
lahode, Dewisme, Pérard, Ternisien, Nonnon, Guibert. — Surnu¬
méraire : M. Wissocq. — Employés auxiliaires : MM. Bodescot, De-
quen, Segret, Bertin.

Calais. — Chef de station: M. Lecamus (Jean). — Employés ;

MM. Lacroix, Caron (Jean-Baptiste), Calvert, Guire, Caron (Louis),
Millet, Rousselle, Roels, Talvard, Guénin. — Surnuméraires M.
Borgard. — Employés auxiliaires : MM. Gluniet et Obin. — Service
éeVartillerie ; M. Lejeune fils commis principal.-— Serntce de la
gare ; MM. Guichon et Lejeune, employés.
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Saini-Omer. — Chef de station : M. Lesage (Auguste). — Employé :
M. Delattre. — Surnuméraire : M. Périchost. — Employé auxi¬
liaire : M. Payelle.

Béthune. — Employé chargé du service : M. Lesage (Adolphe). —

Employés auxiliaires : MM. Quennesson, Fromentel et Viscart.
Montreuil. — Agent auxiliaire, chargée du service : Mlle Morelle

(Clémence). — Adjointe : Mlle Fâche.
Saint-Pierre. — Agent auxiliaire, chargée du service : Mme veuve

Leclercq.
Saint-Pol. — Agent auxiliaire, chargée du service : Mlle Chau-

mont.

Service des Bureaux municipaux.

Aire : M. Jomin. — Ardres : M. Bonnataque. — Arques : Mlle
Hugues.—/^Mhîgfnj/ : Mme Roussel.— Auchy-lez-Hesdin : M. Heusse.
— Audruick : M. Gomel. — Auxi-le-Château : M. Filbien. —

Avesnes-le-Comie : Mlle Blazart. — Bapaume ; M. Royer. — Berck-
sur-Mer : Mme veuve Capet. — Bertincourt : Mlle Hénocque. —

Billy-Monixgny ; Mlle Waro. — Bourlon : Mme Guvelier. — Bruay ;
M. Sauvet. — Campagne-lez-Hesdin : Mlle Leclercq. — Carvin :
M. Cloquié. — Chocques : M. Duhout. — Courrières : M. Binnié.—
Croisilles : Mlle Lefebvre. — Desvres : M. Pihan. — Frévent :

M. Lemaire.— Fruges : M- Raiff. — Guînes : M. Beaugrand.— Ha-
vrincourt : Mme Crépel. — Hes'din : M. Delattre. — Heuchin :
M. Avot. — Hucqxteliers ; Mlle Fasquel. —Lapugnoy : M. Roger.
— Laventie : Mlle Massaroti. — Lens : M. Bonvarlet. — Lillers : ^
M. Joubert. — Marœuil : M. Plantard. — Marquise (usine) ; M. i
Montait. — Marquise (ville) : Mme Barbion. — Oignies ; M. Dittes.
— Pas-en-Artois : Mlle Magnan. — SameriMme Déraarez,—
Wardrecques : M. Lauduique. — Wizernes : M. Lesaffre.

Service Électro-Sémaphorique.
Les sémaphores de la pointe d'Alprecht, de Calais {fort Lapin),

du cap Grisnez et de la pointe du Touquet sont ouverts à la télé¬
graphie privée : les chefs guetteurs et les guetteurs de chacun de
ces sémaphores y sont chargés en même temps du service télégra¬
phique.

Gares ouvertes à la télégraphie privée.
Six gares de chemin de fer sont aussi ouvertes à la télégraphie

privée. Ce sont les gares de Bully-Grenay, Étaples, Hénin-Liétard,
Verton, "Violâmes et Yitry-en-Artois.



— 165 -

MARINE ET COLONIES.

Le littoral du Pas-de-Calais est compris dans le 1 or arrondissement
maritime, dont le chef-lieu est Cherbourg et dans le sous-arrondissement
de Dunherque, qui se compose des quartiers d'inscription maritime de
Dunkerque, Calais, Boulogne et Saint-Valery-sur-Somme ainsi que du
sous-quartier de Gravelines.

Préfet maritime commandant en chef: M. le vice-amiral Cloué'
G 0 à Cherbourg.

Commissaire, chef du service du sous-arrondissement : M. Man-
cel 0 à Dunkerque. — Détails administratifs : M. Canale
sous-commissaire, à Dunkerque. — Direction des mouvements du
port : .M. Berteloot lieutenant de vaisseau, à Dunkerque.

Quartier d'inscription maritime de Calais.

Commissaire de l'inscription maritime : M. Gavoty commis¬
saire-adjoint. — Commis du Commissariat : MM. Bénéteau, Pro-
vost.

Trésorerie des Invalides de la marine : M. Baillard, trésorier de
3e classe.

Syndicats : MM. Grousilliat, syndic de Ire classe, à Calais ; —

Ledet, garde maritime de l'® classe, à Wissant ; — Pilon, garde
maritime de 2® classe, aux Petites-Hemmes de Marck; — Leprêtre,
garde maritime de 2® classe, à Calais.

Postes sémaphoriques : MM. .Meyns, chef guetteur de p® classe au
sémaphore de Calais ; — Hairon, guetteur de 2° classe au sémaphore
de Calais.

Gendarmerie maritime : i brigadier et 1 gendarme.

Quartier d'inscription maritime de Boulogne.
Commissaire de l'inscription maritime : M. Saboureau ^.com¬

missaire-adjoint. — Commis du Commissariat : MM. Deltour, Le-
fauconnier, Lerendu, Lajoie.

Ecole d'hydrographie : M Vattier, professeur de 2* classe. —
Trésorerie des Invalides ; M. Le D^c, trésorier de 2® classe. —
Service des pêches : M. Fourny, inspecteur des pèches.

Syndicats : MM. Thébaut, syndic de 1'» classe à Boulogne; —

Vasseur, syndic de 1" classe, préposé de l'inscription maritime à
Etaples ; — Bouhelier, syndic de P® classe au Portel ; — Sénéchal,
garde maritime de 1" classe à Boulogne ; — Gense garde mari-
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time de 2e classe au Portai ; — Kamet, garde maritime de 2o classe
à Etaples ; —- Merlin, garde maritime de 2° classe à Equihen ; —

Coppin, garde maritime de 2« classe à Audresselles.
Postes sémaphoriques : MM. Adam, chef guetteur de classe,

chef du poste de Gris-Nez ; — Noyon, chef guetteur de 2° classe,
dref du poste du Touquet ; — Marchai, chef guetteur de 2« classe
chef du poste d'Alprecht ; — Troude et Hauvet, guetteurs de 1''" classe
au poste de Gris-Nez.

Gendarmerie ■maritime : 1 brigadier et Ifgendarme.

SOCIÉTÉS HUMAINES ET DES NAUFRAGES.

Les Sociétés humaines et des naufrages ont pour but de porter secours
aux naufragés, de prévenir les accidents dont les baigneurs pourraient
être les victimes, de porter une assistance prompte et efficace à toutes
les personnes en danger de se noyer, de procurer aux personnes retirées
de l'eau tous les secours propres à les rappeler à la vie.

Société humaine de Boulogne. — Président honoraire ;
M, le Maire de Boulogne. — Président ; M. Lonquéty aîné —
Vice-Président ; M. William Stigand, vice-consul, d'Angleterre. ■—
Secrétaire : M . Larché.—Trésorier ; M. Ach. Adam.— Ordonnateur des
dépenses : M. Dekttre. — Vérificateur des comptes : M. Merridew.

Administrateurs : MM. G. Kerr, Lefort, Léon Lesage, Georges
Stone, Knoeker et G. Cléments. — Secrétaire-rédacteur : M.Deseille.
— Membres d'honneur ; MM. le Président de la Chambre de Com¬
merce, le Directeur des douanes, l'Ingénieur en chef des ports, le
Commissaire de l'Inscription maritime.

Société humaine de Calais. — Président ; M. Dévot (Paul).
-Vice-président : M. Lamy. — Secrétaire : M, Ch. Demotier. —

Trésorier : M. A. Decroix.
Administrateurs : MM. Coffre, Vilain, Ficquoy E. .Mulard, P.

Mulard, Guichon,Vendroux,

Société humaine de Montreuil. — Président ; M. le Sous-
Préfet. — Vice-président : M^elhomel — Secrétaire : N... —
Trésorier ; N...
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VÉRIFICATION DES POIDS ET MESURES

Des fonctionnaires spéciaux sont chargés de veiller à l'exécution de la
loi relative à l'uniformité et à l'exactitude des poids et mesures, de
constater les contraventions et de provoquer les poursuites (ici du 4
juillet 1837, art. 7), sans préjudice du droit qu'a tout ofûcier de police
de constater les délits et les contraventions commis au moyen de poids
et mesures. li y a, dans chaque arrondissement, au moins, un vériflcateur
des poids et mesures dont le bureau est établi au chef-lieu.

La nomination des vérificateurs, réservée par l'ordonnance du 17 avril
1839 au Ministre de l'Agriculture et du Commerce, avait été dévolue aux
Préfets par le décret du 25 mars 1852. Un décret du 26 février t873 a
remis ces agents à la nomination du Ministre de l'Agriculture et du
Commerce.

La vériflcalion des poids et mesures est faite chaque année dans toutes
les communes. Le Préfet règle l'ordre dans lequel les communes du dépar¬
tement sont vériflées. Chaque bureau de vérification est pourvu de l'as¬
sortiment nécessaire d'étalons vérifiés et poinçonnés au dépôt des pro¬
totypes établi auprès du Ministère de l'Agriculture et du Commerce.

Le service des poids et mesures du département du Pas-de-Calais est
classé dans la 3» circonscriplion régionale (Région Nord-Est),

Vérificateur en chef : M. Girod, en résidence à Bar-le-Duc
(Meuse).

Vérificateurs : MM. Thubeauville, à Arras. — De Savary, à Bé-
thune. — Docquois, à Boulogne Gontier, à.Montreuil.—Paulhaye,
à Saint-Omer. — Bécart, à Saint-PoL

)j) Vérificateur'Oi^oint : M. Nollet, à Arras.
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ADMINISTRATIONS FINANCIÈRES

Les Administrations financières coaiprennent les services de la Tréso¬
rerie, des Becettes particulières et dés Perceptions, et les services des
Contributions directes, de l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre,
des Douanes, des Contributions indirectes, des Manufactures de l'Etat,
des Postes, des Forêts et des Bureaux de garantie des matières d'or et
d'argent, .

TRÉSORERIE GÉNÉRALE

Les trésoriers-payeurs généraux réunissent les fonctions de receveur
général et de payeur dans chaque département. Dans le chef-lieu d'ar¬
rondissement où réside le trésorier-payeur général, il n'y a pas de
receveur particulier ; le trésorier-payeur général en remplit les fonc¬
tions.

Trésorier-Payeur général du Pas-de-Calais. — M, Léonce
CURNIER h l'Hôtel de la Trésorerie (ancienne Recette générale),
rue des Jongleurs, 2, Ji Arras.

Fondés de pouvoirs : MM. Pageot, rue Saint-Nicolas, 1, et Caillé,
rue Saint-Maurice, 26.

Employés de la Trésorerie : MM. Ad. Granier, caissier. — Buis-
sartj chef de bureau de la perception. — Bauduin, Dehée, Gartry,
employés. — LequetteFrançois, chef de comptabilité; Baillot, em¬
ployé de comptabilité; — Tafiin, commis de comptabilité. — Peu-
vion (caisse des dépôts'). — Martin, Brassart, Lhérisson, Debuire
(service des rentes). — Sauvage et Berlier, expéditionnaires.

Employés du service de la dépense : MM. Houriez, Leclercq,
Doublât, Beaucamps, Lebrun.

RECETTES PARTICULIÈRES

Receveurs particuliers : MM. ïleurv à Béthune.~De James, à
Boulogne. — meanessibr-NoniER, à Montreuil.—Dessiaux, àSaint-
Omer. — Chardon, à St-Pol.

Fondés de pouvoirs : MM. Fréry, à Béthune. — Seigneurjean, à
Boulogne. — Baillet, à Montreuil. — Foudrinier, à Saint-Omer. —.

Charpentier, à Saint-Pol.
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PERCEPTIONS.

ARRONDISSEMENT D'ARUAS.

Canton d'Arras (nord et sud)—Arras{\"' classe),M, Pourpe,
place Ste-Croix, à Arras (circonscription : Arras).

Beaurains (2« cl), M. Dubois ^ (1) Circonscription (8 commu¬
nes) : Achicourt, Agny, Beaurains, Fampoux, Feuchy, Neuville-Vi-
tasse, Tilloy-lez-M offlaines, Wailly.

Marœuil (4" cl.). M. Guio. — Cire. (5) : Anzin-Saint-Aubin, Dain-
ville,Duisans, Etrun, Marœuil.

Saint-Laurent-Blangy (3® cl.). M. Delaire (1). — Cire. (6); Athies,
Ecurie, Roclincourt, Sainte-Catherine, Saint-Laurent-Blangy, Saint-
Nicolas.

Canton de Bapaume. — Bapaume (2® cl.). M. Le Guern. —

Cire. (10) : Avesnes-lez-Bapaume, Bancourt, Bapaume, Biefvillers-
lez-Bapaume, Frémicourt, Grévillers, Le Sars, Ligny-Tilloy, Martin-
puich, Warlencourt-Eaucourt.

Le. Transloy (4® cl.). M. Campagne. — Cire. (5) Beaulencourt, Le
Transloy, Morval, Riencourt-lez-Bapaume, Villers-au-Flos.

Sapignies (5® cl.). M. Tonnelier. — Cire. (7) : Achiet-le-Grand,
Acliiet-le-Petit, Béhagnies, Beugnâtre, Bihucourt, Favreuil, Sapi¬
gnies.

Canton de Beaumetz-lez-Loges. — Agnez-lez-Duisans (4®
cl.). M. Paillard. — Cire. (7) : Agnez-lez-Duisans, Gouves, Habarcq,
Haute-Axesnes, Montenescourt, Wanquetin, Warlus.

Beaumetz-lez-Loges (2® cl.). M. Bastien. — Cire. (13) : Bailleul-
mont, Bailleulval, Basseux, Beaumetz-lez-Loges, Berles-au-Bois,
Berneville, Fosseux, Gouy-en-Artois, La Gauchie, La Herlière, Mon-
chiet. Rivière, Simencourt.

Ficheux (3® cl.). M. Hiot (1). — Girc. (9) : Adinfer, Blaireville,
Boiry-Saint-Martin, Boiry-Sainte-Rictrude, Ficheux, Hendecourt-lez-
Ransart, Mercatel, Monchy-au-Bois, Ransart.

Canton de Bertincourt. — Beaumetz-lez-Cambrai (2° cl.). M.
Soehnlin (2), — Cire. (8) : Beaumetz-lez-Cambrai, Beugny, Havrin-
court, Hermies, Lebucquière, Morchies, Trescault, Vélu.

Bertincourt cl.). M. Dhomont. — Cire. (9) : Barastre, Bertin¬
court, Bus, Haplincourt, Lechelle, Metz-en-Couture, Neuville-Bour-
jonval, Rocquigny, Ruyaulcourt.

Canton de Croisilles. — Bucquoy (3® cl.). M. Isèbe (3). —
Cire. (7): Ablainzevelle, Ayette, Bucquoy, Courcelles-le-Comte,
Douchy-lez-Ayette, Gomiecourt, Moyenneville.

(1) Résidence à Arras. — (2) Résidence à Bapaume. — (3) Résidence ii
Courcelles-le-Comte.
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Ecoust-St-Mein(l"'' el.), M. Wiart. — Cire. (iO) ; Bullecourt, Croi-
silleSj Ecoust-St-Mein, Ervillers, Fontaine-lez-Groisilles, Hamelin-
court, Mory, Noreuil, St-Léger, Vaulx-Vraucourt.

Hénin-sur-Cojeul {3b cl.), M. Lenglet (1). — Cire. (10) : Boiry-Bec-
querelle, Boisleux-au-Mont, Boisleux-St-Marc, Boyelles, Chérisy,
Guémappe, Héninel, Héniri-sur-Cojeul, Saint-lIartin-sur-Cojeul,
Waneourt.

Canton de Marquion. —- Buissy-Baralle (1« cl.), M. Coquet
(2). — Cire. (10) : Baralle, Bourlon, Buiasy-Baralle, Graincourt lez-
Havrincourt, Inchy, Lagnicourt, Marquion, Pronville,Quéant, Sains-
lez Marquion.

Oisy-le-Verger ("Ze cl.), M. Demailly. — Cire. (7) : Ecourt-Saint-
Quentin, Epinoy, Oisy-le-Verger, Palluel, Rumaucourt, Sauchy-
Cauchy, Sauchy-Lestrée.

Canton de Pas. — Foncquevillers (4= cl.), M. Rohmer. — Cire.
(6) : Foncquevillers, Conimecourt, Hannescarnps, Hébuterne, Pui-
sieux, Sailly-au-Bois.

Humbercamps (4® cl.), M. Couchot. — Cire. (6) Bienvillers-au-
Bois, Gaudiempré, Humbercamps, Pommier, St-Amand, Souastre.

Pas (3® cl.), M. Champagne. — Cire. (11) : Amplier, Couin, Fame-
chon, Grincourt-lez-Pas, Halloy, Hénu, Orville, Pas, Sarton, Thièvres,
Warlincourt-lez-Pas.

Canton de Vimy. — Bois-Bernard (2® cl.), M. Herraan (3)
Cire. (10) : Arleux-en-Gohelle, Beaumont, Bois-Bernard, Drocourt,
Fresnoy, Gavrelle, Izel-lez-Equerchin, Neuvireuil, Oppy, Quiéry-la-
Motte.

Nmmlle-Saint-Vaast (2° cl.), M. Leroy. — Cire. (8): Ablain-Saint-
Nazaire, Acq, Carency, Mont-St-Eloy, Neuville-St-Vaast, Souchez,
Thélus, Villers-au-Bois.

Vimy (1® cL), M. Billiet. — Cire. (10) : Acheville, Avion, Eleu dit
Leauwette, Bailleul-sire-Berthoult, Farbus, Givenchy-en-GoheUe-
Méricourt, Rouvroy, Vimy, Willerval.

Canton de Vitry. —Haucourt (2® cl.), M. Lourdel. — Cire.
(8) : Boiry-Notre-Dame, Ëtaing, Haucourt, Monchy-le -Preux, Pelves,
Rémy, Rœux, Vis-en-Artois.

Hendemurt-lez-Cagnicourt (3® cl.), M. Croisille.— Cire. (8): Cagni-
court, Dury, Eterpigny, Hendecourt-lez Cagnicourt, Récourt, Rien-
court-lez-Cagnicourt, Saudemont, ViUers-lez-Cagnicourt.

Vitry (l®® cl.), M. Fels (1).—Cire. (12): Bellonne, Biache-St-Vaast,
Brebières, Corbehem, Fresnes-lez-Montauban, Gouy-sous-Bellonne,
Hamblain-lez Prés, Noyelle-sous-Bellonne, Plouvain, Sailly-en-Os-
trevent, Tortequenne, Vitry.

(i) Résidence à Arras, —{%) Résidence à Marquion. — (3) Résidence à
Beaumont.
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ARRONDISSEMEMT DE BÉTHUNE.

Canton de Béthune-— Béthune (2= el.), M. Grisse.— Cire. (9).
Annezin, Béthune, Essars, Fouquereu.il, Fouquières-lez-Béthune,
Oblinghem, "Vendin-lez-Béthune, Verquigneul, Verquin.

Ghocques (4' cl.), M. Volet,. — Cire. (4) : Allouagne, Chocques,
Laheuvrière, Lapugnoy.

Locon(^è' cl.), M. Dufeutrelle (1). — Girc. (4) : Hinges, Lacouture,
Locon, Vieille-Chapelle.

Canton de Cambrin.— Beuvry (2e cl.), M. Blanchart. — Cire.
(9) : Beuvry, Cuinchy, Festubert, Givenchy-lez-Labassée, Labourse,
Richebourg-l'Avoué, Richebourg-Saint-Vaast, Sailly-la-Bourse, Vio¬
lâmes.

Cambrin (3 cl.), M. Lesage» — Cire. (8): Annequin, Auchy-lez-
Labassée, Billy-Berclau, Cambrin, Douvrin, Haisnes, Noyelles-les-
Vermelles, Vermelles.

Canton de Carvin.— Garvin (2» cl ), M. Muller. — Cire. (2) :
Carvin, Oignies.

Hénin-Liétard (2® cl.), M. Potier. —• Cire. (3) ; Courrières, Hénin-
Liétard, Montigny-en-Gohell e.

Leforest (4e cl.), M. Lafouasse. — Cire. (5) : Courcelles-lez-Lens,
Bourges, Evin-Malmaison, Leforest, Noyelle-Godault.

Canton d'Houdain.— Hersin-Goupigny (2" cl.), M. Villedieu.—
Cire. (10) : lîarlin, Bouvigny, Estrée-Cauchy, Fresnicourt, Gouy-
Servin, Hersin-Coupigny, Maisnil-lez-Ruitz, Nœux, Sains-en-Gohelle,
Servin.

Kcudain (2e cl.), M. Lesage. — Cire. (10) : Beugin, Camblain-
Châtelain, Caucourt, Divion, Gauchin-Legal, Hermin, Houdain,
Ourton, Ranchicourt, Rebreuve.

Labuissière (2= cl.), M. Descamps. — Cire, (il) : Bruay, Calonne-
Ricouart, Drouvin, Gosnay, Ilesdigneul, Haillicourt; Houchain, La¬
buissière, Malles, Ruitz, Vaudricourt.

Canton de Laventie. ~ Fleurbaix (3» cl ), M. Fourmentin. —
Cire. (2) : Fleurbaix, Sailly-sur-la-Lys.

Laventie (2°,cl.), M. Sallé.— Cire. (4) : Laventie, Lestrem, Lorgies,
Neuve-Chapelle.

Canton de Lens. — Bully-Grenay (2e cl.), M. Caupin. — Cire
(6) ; Aix-Noulette, Angres, Liévin, Bully-Grenay, Grenay, Mazin-
garbe.

Lens (2° cl.), M. Battet.— Cire. (7) ; Billy-Montlgny, Fouquières-
lez-Lens, Lens, Loison, Loos, Noyelle-sous-l ens, Sallau.

(1) Résidence à Bélhune.
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Pont-à-Vendin (2® cl.), M. Pinot.— Cire. (9) ; Ànnay, Bénifontaine,
Estevelles, Harnes, Hulluch, Meurchin, Pont-à-Vendin, Veridin-le-
Vieil, Wingles.

Canton de Lillers-— Lillers (2® cl.), M. Delrue. — Cire, (4) :
Busnes, Gonnehem, Guarbecque, Lillers.

Saùit-Venant(2" c].), M. Thillard.—Cire. (5) : Galonne-sur-la-Lys,
Mont-Bernanclion, Robeeq, St-Floris, St-Venant.

Canton de Norrent-Fontes. — Auchel (2® cl.), M- Masse. —

Cire. (11) ; Ames, Amettes, Auchel, Auchy-au-Bois, Burbure, Cau-
chy-à-la-Tour, Ferfay, Lières, Ligny-lez-Aire, Lozinghem, Westr»-
hem.

Lambres (3® cl.), M. Petit. — Cire. (9) : Berguette, Blessy, Isber-
gues, Lambres, Liettres, Mazinghem, Molinghem, Quernes, Witter-
nesse.

Norrent-Fontes d.), M. Guille. — Cire. (10) : Bourecq, Ecque-
decques, Estrée-Blanche,Ham, Lespesses, Linghem, Norrent-Fontes,
Rombly, Rely, St-Hilaire-Cottes.

ARRONDISSEMENT DE BODLOGNE.

Cantons de Boulogne (Nord et Sud). — Boulogne (P® cl.),
M. Lalouette.— Cire. (1) : Boulogne.

Saint-Martin-Boulogne l2® el.), M. Vautier. — Cire. (7) ; Bainc-
tbun, Conteville, Eehinghen, Pernes, Pittefaux, St-Martin-Boulogne,
■Wimille.

Canton de Calais.— Calais (2" cl.), M. Ourset. - Cire. (1) :
Calais.

Peuplingues (4® cl.), M. Butor-Blamont.— Cire. (8) : Bonningues-
lez-Calais, Coquelles, Escalles, Frétliun, Nielles-lez-Calais, Peuplin¬
gues, St-Trieat, Sangatte.

Saint-Pierre (l™ cl.), M. Constantin. — Cire. (4) : Coulogne, Les
Attaques, Marck, St-Pierre.

Canton de Desvres- — Colembert (4® cl.). M. Hubert. — Cire.
(13) : Alinethun, Bainghen, Bellebrune, Belle-et-Houllefort, Bour-
nonville, Brunembert, Colembert, Henneveux, Lewast, Longueville,
Nabringhen, Quesques, Selles.

Desvres (2® cl.), M. PruYost.— Cire. (10) : Gourset, Créniarest,
Desvres, Longfossé, Lottinghen, Menneville, Saint-Martin-Choquel,
Senleeques, Vieil-Moutier, Wir-wignes,

Canton de Guines. — Guînes (2® cl.), M. Raisin. — Cire. (7) :
Andres, Caffiers, Campagne, Fiennes, Guines, Hames-Boucres,
Pihen.
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Licques (4«cl.), M. Bourgois. — Cire. (9) : Alembon, Bouquehault,
Bourain, Hardinghen, Herbinghen, Hocquinghen, Hermelinghen,
Licques, Sanghen.

Canton de Marquise. —Audinghen (■4®cl.b M. Griset.— Cire.
(8) : Ambleteuse, Audembert, Audinghen, Audresselles, Hervelin-
ghen, Saint-Inglevert, Tardinghen, Wissant.

Marquise (3e cl.), M. Butor-Blamont. — Cire. (9) : Bazinghen,
Beuvrequen, Leubringhen, Leulinghen, Maninghen, Marquise, Of-
frethun, Rinxent, Wacquinghen.

Wierre-Effroy (S® cl.), M. Godard. — Cire. (4) : Ferques, Landre-
thun-le-Nord, Réty, Wierre-Effroy.

Canton de Samer. — Condette (2= el.), M. Pérard. - Cire. (12) :
Condette, Dannes, Hesdigneul, Hesdin-l'Abbé, Isques, Le Portel,
Nesles, Neufchâtel, Outreau, Saint-Etienne, Saint-Léonard, Ver«
lincthun.

Samer cl.), M. Gaffet. —Cire. (8) : Carly, Doudeauville, Halin»
ghen, Lacres, Questrecques, Samer, Tingry, Wierre-au-Bois.

ARRONDISSEMENT DE MONTRECIl.

Canton de Campagne. — Aix-en-Issart cl.), M. V. Tillier
— Cire. (10) : Aix-en-Issart, Boubers, Hesmond, Loison, Marant,
Marenla, Maries, Ofdn, St-Denoiux, Sempy,

Campagne-lez-Hesdin (2® cl.), M. Baude. —Cire. (7) : Beaurain-
ville, Boisjean, Brimeux, Campagne-lez-Hesdin, Eequemicourt, Les-
pinoy, Maresquel.

Maintenay (3® cl.), M. Sénéchal. — Cire. (7) : Buire-le-Sec, Dou-
riez, Gouy, Maintenay, Roussent, St-Rémy, Saulehoy.

Canton d'Etaples. — Etaples (3® cl.), M. Pierre, — Cire. (9) :
Attin, Beutin, Brexent, Camiers, Etaples, Freneq, Lefaux, Tuber-
sent, Widehem.

Longvillers (5" cl.), M. Foubert (l), — Cire. (10) : Bernieulles,
Cormont, Estrée, Estréelles, Hubersent, Inxent, Longvillers, Mares-
ville, Monteavrel, Reeques.

Canton de Fruges.—• Cawlers (5® cl.), M. L. Tillier (2).—Cire.
(9) : Ambricourt, Avondances, Canlers, Coupelle-Neùve, Crépy,
Fressin, Planques, Ruisseauville, Verchin.

Créquy (5® cl.), M. Langagne,— Cire. (7) : Créquy, Embry, Lebiez,
Rimboval, Royon, Sains-lez-Fressin, Torey.

(1) Résidence àMontreuil. — (2) Résidence à Fruges.
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Fruges (3" cl.)> M- Bliez. — Cire. (9) : Coupelle-Vieille Fruges,
Hézecques, Lugy, Matringhem, Mencas, Radinghem, Senlis, Vincly •

Canton d'Hesdin.— Aubin-St-Vaast (8® cl.), M. Bigott6(l). —
Cire. (8) : AuMn-St-Vaast, Bouin, Cavron-St Martin, Contes, Guisy,
La Loge, Plumoison, Wainbercourt.

Hesdin (4® cl.), M. Hermant. — Cire. (7) : Brévillers, Capelle,
Hesdin, Huby-St-Leu, Marconne, Mareonnelle, Sainte-Austreberthe.

MgnauviUe {4® cl.), M. Mauriaucourt. — Cire. (8) ; Caumonti
Chériennes, Guigny, Labroye, Mouriez, Raye, Regnauviile, Torte-
fontaine.*

Canton d'Hncqueliers. — liucqueliers (3® cl.). M. Gilles. —
Cire. (12) : Alette, Bécourt, Beussenf, Bezinghem, Bimont,Bourthes,
Clenleu, Enquin, Rucqueliers, Parenty, Preures, Zoteux.

Verchocq (4° cl.), M. Chevau.— Cire, (12) : Aix-en-Ergny, Aves-
nes, Campagne-lez-Boulonnais, Ergny, Herly, Humbert, Maninghem,
Quilen, Rumilly, St-Michel, Verchocq, Wicquinghem.

Canton de Montreuil. — Mo?itreuil cl.), M. Caron. —

Cire. (8) : Beaumerie, Campigneulles-les-Grandes, Campigneulles-
les-Petites, Ecuires, La Madeleine, Montreuil, Neuville, Wailiy.

Saint-Josse (4® cl.), M. Routier. — Cire. (8) : Airon-Notre-Dame,
Airon-St-Vaast, Cucq, La Calotterie, Merlimont, Saint-Aubin, Saint-
Josse, Sorrus,

Verton (2® cl.), M. Baillet.— Cire. (10) ; Berck, Colline, Conchil-le
Temple, Groffliers, Lépine, Nempont-Saint-Firmin, Rang-du-Fliers,
Tigny-Noyelle, Verton, Waben.

ABRONDISSEMBMT DE SAINT-OMEB-

Canton d'Aire. — Aire (2® cl.), M. Roch. — Cire. (5) ; Aire,
Mametz, Racquinghem, Roquetoire, Wittes.

TMrouanm (3® el.), M. Charpentier. — Cire. (9) : Clarques,
Eeques, Herbelles, Heuringheni, Inghem, Qmestède, Rebecques,
Thérouanne, Wardreeques.

Canton d'Ardres. — Ardres (4® eh), M. Hède. — Cire. (8) :
Ardres, Autingues, Balinghem, Brèmes, Landrethun-lez-Ardres,
Louches, Nielles-lez-Ardres, Rodelinghem.

Bayenghem-les-Eperlecques {i» cL), M. Hiot (2).— Cnc. (7) ; Bayen»
ghem-lez-Eperlecques, Eperleeques, Muncq-Nieurlet, Nordausques,
Nort-Leulinghem, Recques, Zouafques.

Tournehem (4° eh), M. Damiens.— Cire. (8) : Audrehem, Bonnin-
gues, Clerques, Gugmy, Journy, Mentque-Norbécourt, Rebergues,
Tournehem.

(1) Résidence à Hesdin. — (2) Résidence à Eperleeques,
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Canton d'Âudruick. — Audruick (3= cl,), M. Hermary. —
Cire. (6) : Audruick, Nortkerque, Polincove, Ruminghem, Sainte-
Marie-Kerque, Zutkerque.

Oye (3" cl.), M. Manier. — Cire. (7) : Guemps, Nouvelle-Eglise,
Offekerque, Oye, St-Folquin, St-Omer-Gapelle, Vieille-Eglise.

Canton de Fauquembergues. — Fauquembergues (3° cl.),
M. Loy. — Cire. (10) : Audinethun, Avroult, Coyecques, Denne-
brœucq, Fauquembergues, Merck-St-Liévin, Reclinghem, Renty, St-
Martin-d'Hardinghem, Thiembronne.

Fléchin (3° cl.),M.Mérioud.—Cire. (8): Beaumetz-les-Aire, Bomy,
Enguinegatte, Enquin, Erny-Saint-Julien, Febvin-Palfart, Fléchin,
Laires.

Canton de Lumbres. — Alquines (5= cl.), M. de Valicourt
Cire. (8) : Alquines, Bouvelingheni, Coulomby, Escœuilles, Haut-
Loquin, Quercamps, Surques, Westbéeourt. •

Hallines (3° cl.), M. Guéry. — Cire. (8) : Cléty, Belettes, Dohem,
Esquerdes, Hallines, Ouve-Wirquin, Pihem, Remilly.

Lumbres (4® cl.}, M. Macaux. — Cire. (10) : Acquin, Boisdinghem,
Elnes, Leulinghem,Lumbres, Quelmes, Setques, Wavrans, Wisques,
Zudausques.

Nielles lez-Bléquùi c\.)>'M.- Grébaut. — Cire. (8): Affringues,
Bayenghem-lez-Seninghem, Bléquin, Ledinghem, Nielles-lez-Blé-
quin, Seningheœ, Vaudringhem, Wismes.

Cantons de Saint-Omer (nord et sud). — Arques (2" cl.)
M. Homrnaire. — Cire. (8) : Arques, Blendecques, Gampagne-lez-
Wardrecques, Clairmarais, Helfaut, Longuenesse, Tatinghem, Wi-
zernes.

Saint-Martin-au-Laêrt (3® cl.), M. Boitel (4). — Cire. (7) : Houlle,
Moringhem, Moulle, Salperwick, Saint-Martin-au-Laërt, Serques,
Tilques.

Saint-Omer (2® cl.), M. de Bertholdi. — Cire. (1) : St-Omer.

aruondissement de saint-pol.

Canton d'Aubigny. —Aubigny (4® cl.), M. Tétu. — Cire. (11) ;
Agnlèrés,Aubignyi Gamblain-PAbbé, Cambligneul, Capelle-Fermont,
Prévin-Capelle, Hermaville, Mingoval, Sàvy-Berlettê, Tilloy-lez".
Hermaville, Villers-Châtel.

Magnicourt-en-Comté (3® cl.), M. Landry (2).— Cire. (10): Bailleul-
aux-Cornailles, Bajus, BMionsart, Cbelers, Frévillèrs, La Comté, La
Thieuloye, Maghicourt-èn-Gomté, Monchy-Breton, Viilers-BPÛlin.

(1 ) Résidénce à Sainl-Omer. — (2) Résidence à Vlllers-Brûlin.
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Penin (4" cl.), M. Lemaire. — Cire. (9) : Ambrines, Averdoingt,
Berles, Gouy-en-Ternois, Izel-lez-Hameau, Maizières, Penin, Tinc-
ques, Villers-sir-Simon.

Canton d'Auxi-le-Château. — Auxi-le-Château (3° cl.), M.
Ducrocq. — Cire. (9) ; Auxi-le-Ghâteau, Boffles, Buire-au-Bois,
Le Ponchel, Nœux, Rougefay, Yillers-l'Hôpital, Wavrans, Willen-
court,

Frévent (2® cl.), M. Bigard. — Cire. (8) : Bonnières, Boubers-sur-
Canche, Bouret-sur-Canche, Ganteleux, Fortel, Frévent, Ligny-sur-
Canche, Vacquerie-le-Boucq.

Quœux (5® cl.), M. Legentil. — Cire. (11) : Aubrometz, Conchy-
sur-Canche, Erquières, Fontaine-l'Etalon, Gennes-Ivergny, Hara-
vesnes, Haut-Maisnil, Monchel, Quœux, Tollent, Vaulx.

Canton d'Avesnes-le-Comte. — Avesnes-le-Comte (3® cl,), M.
Locquet.—Cire. (11) : Avesnes-le-Comte, Barly, Bavincourt, Coulle-

• mont, Couturelle, Grand-Rullecourt, Hauteville, Liencourt, Saulty,
Sombrin, Warluzel.

Le Souich (3® cl.), M. Vallé. — Cire. (Il) : Beaudricourt, Canette-
mont, Etrée-Wamin, Houvin-Houvigneul, Ivergny, Le Souich, Mon-
dicourt. Pommera, Rebreuve-sur-Canche, Rebreuviette, Sus-Saint-
Léger.

Manin (4® cl.), M. Fusillier (1). — Cire. (11): Beaufort-Blavincourt,
Berlencourt, Denier, Givenchy-le-Noble, Lattre-St-Quentin, Ligne-
reuil, Magnicourt-sur-Canche, Manin, Noyelle-Vion, Noyellette,
Sars-le-Bois..

Canton d'Heuchin. — Anvin (4® cl.), M. Guille fils (2) Cire.
(11) : Anvin, Bergueneuse, Conteville, Eps, Erin, Fleury, Hestrus,
Huclier, Monchy-Cayeux, Teneur, Tilly-Capellé.

Heuchin (3® cl.), M. Beugin. — Cire. (11) : Boyaval, Equirre, Fiefs,
Fontaine-lez-Boulans, Fontaine-lez-Hermans, Heuchin, Lisbourg,
Nédon, Nédonehel, Prédefin, Sains-lez-Pernes.

Pernes (4® cl.), M. Laborie. — Cire. (11) : Aumerval, Bailleul-lez-
Pernes, Bours, Diéval, Floringhem, Marest, Pernes, Pressy, Sacliin,
Tangry, VaUiuon.

Canton du Parcq. — Blangy (3® cl.), M. Tonel. — Cire. (12) :
Auchy-lez-Hesdin, Azincourt, Béalencourt, Blangy, Blingel, Ecli-
meux, Incourt, Maisoncelle, Neulette, Roliancourt, Tramecourt,
Wamin.

Le Parcq (3e cl.), M. Chevalier. —Cire. (12): Fillièvres, Fresnoy,
Galametz, Grigny, Le Parcq, Lequesnoy, Noyelles-lez-Humières,
St-Georges, Vacqueriette, Vieil-Hesdin, Wail, Willeman.

(1) Résidence à Avesnes-le-Comte. —(2) Résidence à Saint-Pol.
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Canton de St-Pol. — Croisette (3« cl.), M. Bracquart. — Cire.
(14) : Beauvois, Bermicourt, Blangermont, Blangerval, Croisette,
Fiers, Guineeourt, Héricourt, Humerœuille, Humières, Linzeux,
Œuf, Pierremont, Siracourt.

Moncheaux (3® cl.), M. Clause (1). — Cire. (16) : Buneville,
Ecoivres, Foufflin-Ricametz, Framecourt, Hauteclocque, Hautecôtej
Herlincourt, Ligny-St-Flochel, Maisnil, Moncheaux, Monts, Neuville-
au-Cornet, Nuncq, Séricourt, Sibiville, Ternas.

Saint-Pol (2® cl.)M. Briquet. — Cire. (13) : Bryas, Croix, Gau-
chin-Verloingt, Herlin-le-Sec, Hernicourt, Marquay, Ostreville,
Ramecourt, Roëllecourt, Saint-Michel, Saint-Pol, TroisTaux, Wa-
vrans.

Percepteurs surnuméraires.

MM. Tondelier, Hermant etDelannoy, à la Trésorerie générale.—
Grise, à la Recette particulière, à Béthune ; — Lejeune, à Boulogne;
— Alloy, à Saint-Omer ; — N..., à St-Pol.

RECETTES SPÉCIALES.

Receveurs municipaux ; MM. Simon fils, à Arras ; — Lequette, à
Bapaume ; — Dubois, à Béthune ; — Pipelart, à Carvin ; — Legrand,
à Lens ; — Guyot, à Lillei's ; — Mutuel, à Boulogne ; — Sarazin, à
Calais ; — Baviez, à Guînes ; — Dolain, à Saint-Pierre ; — Grand-
sire, à Hesdin ; — Lecomte, à Montreuil ; — Barbier, à Aire ; —

Emile Hancquier, è St-Omer.
Receveurs des Etablissements de bienfaisance : MM. Rambure

(hospices d'Arras) ; — Simon père (bureau de bienfaisance d'Arras);
— Caron (hospice et bureau de bienfaisance de Béthune) ; — Pipe¬
lart (hospice et bureau de bienfaisance de Carvin) ; — Sauvage
(hospice et bureau de bienfaisance de Lens) ; — Guyot (bureau de
bienfaisance de Lillers) ; — Maës (asile d'aliénées de St-Venant) ; —

Flour (hospices de Boulogne) ; — Wissocq (bureau de bienfaisance
de Boulogne) ; — Sarazin (hospice et bureau de bienfaisance de
Calais) ; — Daviez (hospice et bureau de bienfaisance de Guînes) ;
— Dolain (hospice et bureau de bienfaisance de St-Pierre) ; — Bur-
tel (hospice et bureau de bienfaisance d'Hesdin) ; — Braquehay
(hospice et bureau de bienfaisance de Montreuil) ; — Muller (hospice
d'Aire) ; — Barbier (bureau de bienfaisance d'Aire); — Battez (hos¬
pice de Saint-Omer) ; — Séraphin Hancquier (bureau de bienfaisance
de St-Omer). '

(1) Résidence à Saint-Pol.
12
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CONTRIBUTIONS DIRECTES.

Hireoteuj^M. Boucher directeur de classe, rue des Cha¬
noines, 4, à Arras.

Inspeotmrs : MM. Renard, inspecteur de 3° classe, rue des Louez-
Dieu, 9, et Nollet, inspecteur de 2° -classe, rue Saint-Nicolas, no 1,
à Auras.

burea.ux de la directton. — m. de la Perrière, commis principal
de classe, rue du Blanc-Pignon, 12, h Arras.

CONTROLEURS : 1'® division (comprenant les perceptions d'Agnez-lez-
Duisâns, Arras, Beaurains, Marœuil, Saint-Laurent-Blangy) : M. Hulot. con¬
trôleur principal de 1"= classe, place de la Préfacture, 1, à Arras.

Se division (comprenant les perceptions de Buissy-Baralle, Ecoust-St-Mein
Ficheui, Haucouit, Hendeconrt-lez-Cagnicourt, Hénin-s-Cojeul, Oisy-le-Verger),
M. Daniel, contrôleur de So classe, rue St-Aubert, 48, à Arras.

5e division (comprenant les perceptions deBapaume, Beaumetz-lez-Gambrai,
Bertincourt, Bucquoy, Fonoquevillers, Humbercamps, Le Transloy, Pas, Sapi-
gnies) : M. Santallier, contrôleur de2"i classe, rue PoiteTin-Maissemy, 7>
à Arras.

4e division (comprenant les perceptions de Beaumetz-lez-Loges, Aubigny-
Av»snes-le-Comle, Le Souich, Maguiconrt-en-Comté, Manin, Penin) ; M. de
Cardevacque, contrôleur hors-classe, rue Saint-Jean-en-Ronville, 21,
à Arras.

Se division (comprenant les perceptions d'Auxi-le-Château. Croisetle, Fré-
Tênt, Moncbeaui.Pernes, Quœni, Saint-Pol) : M. Saint-Quentin, contrôleur
de 2e classe, à Saint-P o.

6e (comprenant les perceptions d'Aubin-Sai*t-Vaast, Canlers, Cré-
quy, Fruges, Hesdin, Regnauville, Anvia, Blangy-sur-Ternoise, Le Parcq) :
M. Prudent, contrôleur de S® classe, à Hesdin.

le division (comprenant les perceptions d'Aix-en-lssart, Campajne-lez"
Hesdin, Étaples, Maintenay, Montreuil, Saint-Josse, Vercbocq, Verton) ;

M. L ionxille, contrôleur de 3e classe, à Montreuil.
8e d ivision (comprenant les perceptions d'Hucqueliers, Longvillers, Colem-

bert, Co ndette, Desvres, Samer, Saint-Martin-Bonlogne) : M. Petyt, contrô¬
leur de 2 classe, à Boulogne.

9e division comprenant la perception'de Boulogne) ; M. Beldame, con¬
trôleur principal de lr'= classe, à Boulogne.

iOe division (comprenant les perceptions d'Airdinghen, Calais, Marquise,
Peuplingnes et la ville de Saint-Pierre-lez-Calais) : M. Larose, contrôleur
principal de 1' classe, à Calais.

Us division (comprenant les perceptions de Gutnes, Licques, Saint-Pierre.
lez-Calais, Wierre-Eflroy, Ardres, Audruick, Oye, Tournehem) ; M. Leleu,
contrôleur de L" classe à Calais.

•f2e (comprenant les perceptions d'Arqués, Bayenghen>-lez-Eper-
lecques. Saint-Martln-au-Laërt) : M. Champagne, contrôleur principal
de 2e classe, à St-Omer.
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•/Se dwisiûn (comprenaat les perceptions d'Aire, Alquines, Fauquembergues,
Hallines, Nielles-lez-BléqHin, Lumbres, Théronanne) : M. Kolb, contrôleur
de 3o classe, à St-Omer.

lie division (comprenant les perceptions de Fléebin, Heucbin, Auchel,
Lillers, Norrent-Fontes, Lumbres, Saint-Venant) : M. Baré, contrôleur de
3® classe, à Lillers.

•/Se division (comprenant les perceptions de Bétbune, Beuvry, Chocques,
Fleurbaix, La liuissière, Laventie, Loeon) : M. Barlet, contrôleur de 2®
classe, à Béthune.

16e division (comprenant les perceptions de Bully-Grenay, Cambrin, Carvin^
Hemin-Coupigny, Houdain, Pont-à-Vendin) ; M. Dufresne, contrôleur de
2® classe, à Béthune.

17e division (comprenant les perceptions de Bois-Bernard, Keuvi!le-St-Yaast,
Vimy, Hénio-Liélard, Leforest, Lens, Vilry) : M. Hennebique, contrôleur
de 3e classe, rue St-Jean-en-Ronville, 10, à Arras.

Surnuméraires : MM. Leclercq , rue de Chateaudun, 20, Battet
et Becker, à Arras,

ENREGISTREMENT, DOMAINES ET TIMBRE.

Directeur : M. Dieodé, rue des Fours, 5, à Arras.
Inspecteur ; M. Gaupuceau, rue Ernestale^ 17, à Arras.
Sous-Inspecteurs : MM. Petit, rue des Quatre-Crosses, 8, à Arras

Le Camus, rue des Capucins, 32, à Arras.; Didier, à St-PoL
Vérificateurs : MM. Delaubier, à Béthune ; LesguUlon, à Bou¬

logne; De la Gorce, à Calais ; Brouard, à Montrenil ; Pelletier de
Chambure, à Saint-Omer.

Bureaux de la direcnon. ~ M. Huchette, receveur-rédacteur
rue Neuve-St-Etienne, 14, à Arras ; M. Laigle, contrôleur de comp¬
tabilité, à Arras ; M. Dessinges, timbreur, à Arras.

Conservateurs des hypothèques : MM. Hyart, à Arras j Esbrayat,
à Béthune ; de Lavison, à Boulogne ; Feyt, à Montreuil ; Baudouin,
à St-Omer ; David, à St-Pol.

Receveurs : MM. Bercq (actes civils), rue des Promenades, 3 bis
à Arras ; Plet (actes judiciaires et domaines), rue du Larcin, 4, à
Arras ; de Riencourt (successions et locations verbales). Quai du
Rivage n° 3, à Arras ; Dorin, à Bapaume ; Graveline, à Beaumetz ;
Potel, à Bertincourt ; Larès, à Croisilles; Seigneur, k Marquion ;
Reydeliet, à Pas ; Chabasseur, à Vimy ; Téteiain, à Vitry.

MM. Viet-Viiiehamon, à Béthune ; Quinnez. à Beuvry (Cambrin).
Caumartin, à Carvin ; Sauce, à Houdain; Deiaby, à Laventie; Dela-
ieau, à Lens ; Théret, à Lillers ; Cossart, à Norrent-Fontes.

MM. Harbavilie (actes civils), à Boulogne ; Fardei (actes judiciaires
et domaines), à Boulogne ; Tribaiet (successions et timbre), à Bou-
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Jogne ; Sauzay (actes civils), à Calais ; Baroux (actes judiciaires et
domaines), à Calais ; Delbende, à Desvres ; Bonvoisin, à Guînes ;
Legay, à Marquise ; Olier, à Samer.

MM. Lefebvre, à Montreuil ; Labilherie , à Campagne-lez-Hesdin ;

Gagnart, à Etaples ; Bonnière, à Fruges, Thélu, à Hesdin ; Feuil¬
lette, à Hucqueliers.

MM. Podevin (actes civils), à Saint-Omer ; Legrand (actes judi¬
ciaires et domaines), à St-Omer ; Alips (successions, baux, locations
verbales et timbre), k St-Omer ; Hermary, à Aire ; Hérault, à
Ardres ; Brémont, k Audruick ; Bué, à Fauquembergues ; Collom-
bier, à Lumbres.

Mil. Gandar, à Saint-Fol ; Proyart, à Aubigny ; Crancier, à Auxi-
le-Château ; Barbier, à Avesnes-le-Comte ; Beaufils, à Pernes (Heu-
chin) ; François, à Auchy-lez-Hesdin (Le Parcq).

Surnuméraires : MM. Tierny et Accart, à Arras ; Esbrayat, à
Béthune; Fontaine, à Boulogne; Lejosne, à Calais; Brasseur, à
Montreuil ; Lavoine et Samier, à Saint-Omer.

DOUANES.

'

Virecteur : M. Rougelot de Lioncourt rue des Vieillards, 12,
à Boulogne.

Bureaux de la direction. — MM. Delgove, premier commis ;
Marion, deuxième commis ; Barbier et Macqueron commis attaché*.

Inspecteurs : MM. Rolland inspecteur principal, à Boulogne
Letourneur, inspecteur sédentaire, à Calais ; Chabanel, à Boulogne.

Sous-Inspecteurs : MM. Planet et Serval, à Boulogne.
Receveurs principaux : M.U. Pontallié, à Boulogne; Deseille, à

Calais.

Principauté de Boulognea

Contrôleurs : MM. Delzons, Penaud, Bouvet et Mathieu.
Vérificateurs : MM. Ruyssen, Orange, Fosty, Ledez, Debette,

Hugou, Jalabert, Even, Geneau, Strack, Aubry, Galot, Bonnçt,
Seillier et Groux.

Commis principaux : MM. Boulay, Cornu, Mundveiller, Ville-
vieille, Jobard, Lardeur, Desprès, Faucon et Souquet. — Commis :
MM. Lacroix, Noël, Bastien, Peyron, Lesueur, Masse, Vercoustre,
Perln, Laurent, Marchand et de Roussel de Préville. — Surnumé¬
raire : M. Leuillieux.

Contrôleur d'armes : M. Baratier.



— 181 -

Principalité de Calais.
Contrôleur : M.. BaMme. — Vérificateurs: MM. Lambert, Dey-

dier, Mauricheau-Beaupré, Cotte et Pravaz.
Commis principaux : MM. Cauchois et Guédré. — Commis: MM.

Danne, deMéritens, Mercier et Lemoine.
Bureaux dépendant de la Principalité d'Abbeville.

Receveurs : MM. Payen, à Berck ; Mille, à Étaples.
Service actif.

Capitaines : MM. Groux, à Berck ; Asselin, à Étaples ; Grandi-
dier à Boulogne; Bally, à Wissant ; Boutry, à Calais.

Lieutenants -. MM. Prevot, à Trépied; Morel, à Equihen; Crépin,
Clément et "Wacongne, à Boulogne ; Malo, à Audresselles ; Delhaye,
à Eïcalles ; Godin et Broquet, à Calais ; Gicquiau, aux Hemmes.

CONTRIBUTIONS INDIRECTES.

Directeur : M, Digejvux, rue St-Aubort, 112 à Arras.
Bureaux de la direction (rue Saint-Maurice, 43, à Arras) ; —

MM. Boudin, contrôleur, premier commis ; Sauvage, Silie, Proniez
et Thubeauville, commis principaux ; Leborne, Mayeux et Bassier,
commis.

Douze surnuméraires du service actif.

Service général.

Inspecteurs (pour l'ensemble du département, en résidence à
Arras) ; MM.Lenglet, Ricourt, Bon et Barbot.

Arrondissement d'Arras. —SoMs-cîirecfeur ; M. Lefebvre, rue

Baudimont, 75, à Ari'as. — Entreposeur des tabacs et poudres : M.
Courties, rue des Casernes, à Arras. — Receveur principal : M. Blo-
quel, place Sainte-Croix, 1, à Arras. — Contrôle d'Arras : M. Kam-
merholî, contrôleur ; neuf commis attachés au contrôle ; — douze
receveurs et douze commis principaux, à Bapaume, Beaumetz-lez-
Loges, Bertincourt, Bucquoy, Croisilles, Inchy, Oisy, Pas, St-Eloi,
Vimy, "Vis et "Vitry.

Arrondissement de BÉthune. -Sous-directeur: M. Merlant
— Entreposeur des tabacs: M. Morin.-— Receveur principal : M. Gon-
net, à Béthune ; — trois receveurs de navigation, à Béthune, Cour-
rières et Pont-à-Vendin ; — un receveur sédentaire, un commis
principal et un commis au poste de Béthune ; un receveur séden-
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taire, un commis principal et trois commis au poste de Carvin '
~ un receveur sédentaire, un commis principal et un commis au
poste de Lens ; — onze receveurs et onze commis principaux à Aix,
Auchel, Beuvry, Haisnes, Hénin-Liétard Houdain, Laventie, Lillers,
Nœux-lez-Mines, Saint-Hilaire-Cottes et Saint-Venant.— Deux
commis principaux et un surnuméraire aux bureaux de la sous-
direction .

Arromdissement de Boulogne. — Sous-directeur •. M. Auvray.
— Receveur principal entreposeur: M. Lemmens, à Boulogne. —
Contrôle de Boulogne : MM. Faguet et Espériquette, contrôleurs ; —

deux receveurs sédentaires et dix commis, à Boulogne. — Contrôle
de Calais : M. Nacry, contrôleur ; — un receveur sédentaire, et
quatre commis à Calais ; — un receveur sédentaire, un commis
principal et un commis, à Saint-Pierre ; — cinq receveurs et cinq
commis principaux à Desvres, Guînes, Hardinghen, Marquise et
Samer. Un contrôleur, deux commis et un surnuméraire, aux bu¬
reaux de la sous-direction.

Arrondissement de Montreuil. — Sous-direcleur : M. Henry
— Receveur principal entreposem' : M. Friocourt, à Montreuil ; —

un commis principal et un commis au poste de Montreuil ; huit
receveurs et huit commis principaux, à Etaples, Fruges, Hesdin,
Hucqueliers, Montreuil (banlieue), Beaurainville, Marconnelle et
Rang-du-Fliers. — Un commis principal et un surnuméraire, aux
bureaux de la sous-direction.

Arrondissement de Saint-Omer. — Sous-directeur : M.Piuys-
sen. — Receveur principal entreposeur ; M. Hue, à Saint-Omer. —
Contrôle de Saint-Omer : M. Villard, contrôleur ; — dix commis, à
Saint-Omer;—un receveur de navigation, un receveur sédentaire,
un commis principal et un commis, au poste d'Aire ; — un receveur
sédentaire, un commis principal et un commis, au poste d'Arqués 5
— six receveurs et six commis principaux, à Ardres, Audruick, Fau"
quembergues, Lumbres, Saint-Martin-au-Laërt et Thérouanne ; —
un commis principal et un commis, à Wizernes, deux commis à
Lumbres. — Un contrôleur, deux commis et un surnuméraire, aux
bureaux de la sous-direction.

Arrondissement de Saint-Pol.— Sous-directeur: M. Robin.—
Receveur principal entreposeur ; M. Spilleux, à Saint-Pol ; — un
commis principal et un commis, au poste de Saint-Pol ; — sept rece¬
veurs et sept commis principaux, à Aubigny, Auchy-lez-Hesdin
Auxi-le-Château, Avesnes-le-Comte, Frévent, Pernes et St-Pol. —
Un commis principal et un surnuméraire au bureau de la sous
direction.
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Service des sucres et distilleries.

Arrondissement d'Arras.— Inspscteur ; M. Mahieu, rueSaint-
Aubert; — Contrôle d'Arras sud : M. Arvyer, contrôleur : — treize
commis principaux ou commis, à Agnez-lez-Duisans, Ai'ras, Boiry-
Ste-Rictrude, Boisleux, Dainville, Fosseux, Neuville, Rivière et
Saint-Nazaire.— Contrôle d'Arras nord : M. Izambart, contrôleur;
— onze commis principaux ou commis, à Avion, Bailleul, Blangy
Duisans, Fampoux, Marœuil et Roclincourt. — Contrôle de Bapaume:
M. Quaisain, contrôleur ; — onzecommis principaux ou commis, à Ba¬
paume, Bihucourt, Boyelles, Le Transloy, Saint-Léger et "Vaulx-
Vraucourt. — Contrôle de Vis : M. Hubert, contrôleur ; — douze
commis principaux ou commis, à Chérisy, Croisilles, Dury, Gué-
mappe, Noreuil, Rœux, Villers-lez-Cagnicourt et Vis. — Contrôle de
Vitry : M. Bottier, contrôleur ; — quinze commis principaux ou
commis, à Beaumont, Biàche-Saint-Vaast, Brebières, Corbebem
Gouy-sous-Bellonne, Neuvireuil, Rouvroy et Vitry. — Conti'ôle de
Marquion ; M. Martin, contrôleur ; — vingt commis principaux ou
commis, à Baralle, Ecourt, Graincourt, Havrincourt, Incby, Mar
quion, Oisy et Quéant,

Arrondissement de Béthunb. — Inspecteur : M. Gaffet, à
Béthune. — Contrôle de Béthune : M. Delbreil, contrôleur ; — seize
commis principaux ou commis, à Béthune, Galonné, Choeques,
Gosnay, Houdain, La Beuvrière, Noyelles et Verquin. — Contrôle de
Carvin : M. Fauchard, contrôleur; — vingt-deux commis principaux
ou commis, à Carvin, Courcelles-lez-Lens, Courrieres, Harnes et
Hénin-Liétard. — Contrôle de Lens : M. Juillien, contrôleur : —

quinze commis principaux ou commis, à Annay, Douvrin, Lens,
Liévin, Mazingarbe et Pont-à-Vendin. — Contrôle de Lillers ; M. Œl-
bert, contrôleur ; — onze commis principaux ou commis, à Bourecq,
Estrée-BIanche, Lambres, Lières, Lillers, Quernes, Quiestède et
Saint-Hilaire-Cottes.

Arrondissement de Boeeogne. — Contrôle de Saint-Pierre-lez-
Calais (inspection de Béthune). — Un commis principal à Hesdi-
gneul.

Arrondissement de Montreuil. — Contrôle de Bapaume (ins¬
pection d'Arras). — Un commis principal et un commis à Verton,
deux commis à Mai'connelle.

Arrondissement de Saint-Omer. — Contrôle de St-Omer (ins¬
pection de Béthune). — M. Plancke, contrôleur ; ~ dix-sept corn-
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mis principaux ou commis, à Arques, Crèvecœur, Saint-Martin-
au-Laërt, Sainte-Marie-Kerque, Tilques et Wardrecques. — Con¬
trôle de St-Pierre-lez-Oalais (inspection de Béthune). — M. Vasseur»
contrôleur ; — dix commis'principaux ou commis, à Ardres, Houlle'
Moulle et Recques.

Arkondissement de Saint-Pol. — Uncommisà Pernes
tion de Béthune et contrôle de Lillers) ; — deux commis principaux, à
Ramecourt et à Savy-Berlette, un commis à Anvin (inspection d'Ar-
ras et contrôle d'Arras nord) ; — un commis à Saulty (inspection
d'Arras et contrôle d'Arras sud).

BOREAUX DE GARANTIE

pour l'essai et la marque des ouvrages d'or et d'argent.

Bureaux d'Arras (pour les arrondissements d'Arras, Béthune, et
Saint-Pol) : — Séances, le jeudi de chaque semaine, de dix heures
à midi, à Saint-Vaast. — Contrôleur : M. Kammerhoff ; — Essayeur :
M. Brégeaut, pharmacien.

Bureau de Boulogne (pour les arrondissements de Boulogne,
Montreuil et Saint-Omer), — ouvert 'Jes lundi et jeudi de midi à

,'deui heures. — Contrôleur: M. Faguet ; — Essayeur: M. Le
Roy.

MÉDECINS ASSERMENTÉS

à l'effet de constater les infirmités des Agents des Douanes
et des Contributions indirectes.

Arras : MM. Serré et Dusart, à Arras. -- Béthune : MM. Leroy ^
et Dansou à Béthune ; Demarquette, à Hénin-Liétard —

Boulogne : MM. Duhamel et Cazin, à Boulogne; Dévot, à Calais.
— Montreuil : MM. Delplanque, à Montreuil ; Danvin à Hesdin.—
Saint-Omer : M. Mantel, à Saint-Omer. — Saint-Pol : M. Bornay, à
Saint-Pol (1).

(1) Les mêmes médecins ont qualité pour constater l'état de santé de
tous autres fonctionnaires ou employés des services publics, en cas d'ad¬
mission à la retraite ou de congés pour maladie.
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MANUFACTURES DE L'ÉTAT
TABACS.

Directeur : M. Briez faubourg de Lille, à Béthune.
Sous-Inspecteur de culture: M.Triaud, à Béthune.
Vérificateur de culture, attaché à la direction : M. Hermand

Service des magasins.

Magasin d'Aire. — Entreposeur ; M. Le Roy ; — Contrôleur de
magasin ; M. Oudart.

Magasin de Béthune. — Entreposeur: M. Olry. — Contrôleur;
M. Fichet des Jardins.

Afa(;asi» de Monh'ewih — Entreposeur: M. Appert. — Contrô¬
leur : M. Pouchot de Champtassin.

Magasin de St-Pol, — Entreposeur: M. Romet. — Contrôleur ,

M. Cointe.

Service de la culture.

Contrôle d'Aire. — Contrôleur : M. Tacussel ; — "Vérificateurs '
MM. Desoutter et Bourdase, à Aire ; commis de culture : M. Schont,
à St-Omer ; commis de surveillance : M. Despinoy, à Aire.

Contrôle de Béthune. — Contrôleur : M. Dengel; — Vérificateurs :
Mil. Potel et Michel, à Béthune ; — Commis principal : M. Taffin à
Laventie ; — Commis de surveillance : M. Deletrez, à Laventie.

Contrôle d'Hesdin. — Contrôleur : M. Coulanges ; — Vérifica¬
teurs: MM. Carrez, à Hesdin ; Brunelle, à Blangy ; Grojean, à Fil-
lièvres; — Commis de culture : M. Mollien, à Fressin ; — Commis
de surveillance : M. Gassmann, à Hesdin.

Contrôle de Montreuil. — Contrôleur : M. Broutta ; — Vérifica¬
teurs : MM. Onfray, k Montreuil ; Devienne, àMaresquel; — Com¬
mis de culture : MM. Robinet Tréal, à Rang-du-Fliers ; — Commis
de surveillance : M. Willisseck, à Montreuil.

Contrôle de St-Pol. — Contrôleur : M. Vonarb; — Vérificateurs 8
MM. Taché et Tournafond, à St-Pol ; Carette, à Hestrus ; Tulle, à
Anvin ; — Commis de surveillance : M. Marchai, à St-Pol ; — Sur¬
numéraire : M. Triboulet, à St-Pol.

. POUDRERIE D'ESQDERDES.

Ingénieur, faisant les fonctions de Directeur : M. Desmaroux.
Sons-Ingénieur: M. Morin.
Garde-magasin, comptable (faisant fonctions de) : M. Barbe,
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SERVICE DES POSTES.

Directeur : M. Ruchîer, rue du 29 Juillet, 25N à Arras.
Contrôleur: M. Edto. Ridoux, rue de la Paix, 13, à Arras.
Bureaux de la Direction (rue du 29 Juillet,29}.—-MM. Plassart,

et Drion,commis de direction ; Chenu, surnuméraire ; Thumerel et
Lancelle, brigadiers-facteurs.

Bureaux composés.

jrfrras.—Receveur-principal : M. Weyll, rue de la Gouvernance, 1.
—Commis principal : M. Bacouël. — Commis ; MM. Briois, Delàttre,
Guinot, Carré, Méquinion et Cadet.

Préposé à la gare : M. Delezenne.
Béthune. — Receveur : M. Trippier. — Commis : MM. Dubois et

Labasque.
Boulogne. —Receveur; M. Mougenot. — Commis principal : M.

Delvoye, — Commis: MM. Varlet, Halluin, Courden, Dhaussy et
Tiquet.

Calais. — Receveur : M. de Foucault. — Commis : MM. Fan-
thomme, Andreaz et Ansel. — Entreposeur en gare : M. Lemaire.

Saint-Omer. — Receveur ; M, Meynier. —Commis principal : M.
Berteloot. — Commis : MM. Fridérick, Ledé et Michel.

St-Pierre-lex-Calais. — Receveur : M. Kling. — Commis : MM.
Marmin et Pierron. — Surnuméraire: M. Poggioli.

Recettes simples.

Achiet-le-Grand, Mme Làrivière.—Aire-sur-la-Lys, M. Duquesnoy.
— L'Arbret, Mme Rose. — Ardres-en-Calaisis, Mlle Caboche d'EtUly.
— Auchel, Mlle Tilloy. — Arques, Mlle Hugues. —Aubigny-en-
Artois, Mme Desaulty. — Audruicq, M. Gomel. — Auid-l'e-Château,

' Mme Houriez. — Avesnes le-Comtè, Mlle Blazart. — Bapaume, M.
Royer. — Beaumetz-lez-Loges, Mlle Drode. — Berck, Mlle Esoofier.
— Bertincourt, Mlle Leclercq.—Billy-Montigny, Mlle Varo.—Blangy-
sur-Ternoise, Mlle Asselin.—Boyelles, Mlle Laurent. — Bruay, Mme
Hannedouche. — Bucquoy, Mlle Cuvilliex. — Bully-Grenay, Mme
Coulier Campagne-lez-Hesdin, Mlle Leclercq. — Carvin, M. Dar-
tois. — Chocques, Mlle Molin. — Colembert, Mlle Robache. — Cor»
behera, Mme Huguet. — Courrières, Mme Renard. — Groisilles, Mlle
Lefebvre (Zélie). — Desvres, M. Pihan. — Ecourt-St-Quentin, Mlle
Grégoire. — Estrée-Blanrhe, Mlle Gallet. — Etaples, Mme Fontaine.
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— Fauquembergues, Mlle Lagache. — Flécliin, Mlle Balembois. —

Foncquevillers, Mlle Briout. — Frévent, M. Drolez. — Fruges,
Mlle Robitaille. —Guîne-i-en-CalaisiSjMme Roffiaën. — Hardingben,
Mme Tllliez. — Havrincourt, MmeCagnion. — Hénin-Liétard, Mlle
du Cambge. — Hesdin, Mlle Barbier. — Heuchin, M. Riflart. —

Houdain, MlleLemaire.—Hucqueliers, Mlle FasquelLa Recousse,
Mlle Herrard. — Laventie, Mme Debuissy. — Leforest, Mlle Gre-
maud. — Lens, Mme Geslin. — Licques, Mlle Postel.—Liévin, Mme
Bourgeois. — Lillers, Mlle Disseaux. — Lumbres, Mlle Lefebvre. —

Marquion, Mme Tingry. — Marquise, Mme Barbion. — Montreail,
M. Robinet. —Nielles-lez-Bléquin, MlIeBénard. —Nœux-lez-Mines,
Mlle Tripet. —Norrent-Fontes, MlleNaudeau. — Oisy, Mlle Mangin,
— Oye, Mme Evrard. —Pas-en-Artois, Mlle Magnan. — Pernes-en-
Artois, Mlle Delattre.—Rang-du-Fliers, Mlle Destin.—Richebourg-
FAvoué, Mme François. — Rœux, Mme Raroux. — St-Pol-sur-Ter-
noise, M. Chevalier. — St-Venant, Mme Dubois. — Samer,,Mme
Demarez. — Souchez, Mlle Thel. — Sus-St-Léger, Mlle Lockert. —

Thérouanne, Mme Mullet. — Tincques, MlleLancel. — Vimy, Mlle
Mannessier. — Yis-en-Artois, Mme Vondeville — Vitry-en-Artois,
Mlle Morel. — Wardrecques, Mlle Carlier. — Wimille, Mlle Baroux.

FORÊTS.

La France est divisée, en trente-cinq arrondissements forestiers. Le Pas-
de-Calais appartient au septième arrondissement, qui a son siège à
Amiens et comprend les départements de l'Aisne, du Nord, du Pas-de-
Calais et de la Somme. L'inspecteur, chef du service dans le Pas-de-Ca¬
lais, a sa résidence à Boulogne-sur-Mer.

Conscnat&ur : M. Beaussibe rue Neuve-Saint-Dominique, 14,
à Amiens.

Inspecteur ; M. de Guillebon, n" 53, rue Tour-Notre-Dame, à
Boulogne.

Sous-Inspecteur ; M. Thélu, à Boulogne.
Gardes-Généraux : MM. Chenu, à St-Omer, etDoudoux, à Hesdin.
Six brigadiers et vingt-et-un gardes préposés à la surveillance dbs

forêts domaniales de Boulogne, Guînes, Hardelot, Desvres, Tour-
nehem, Rihoult-Clairmarais et Hesdin, d'une contenance de 7,351
hectares 06 ares.

Neuf gardes de bois communaux et hospitaliers d'une contenance
de 662 hectares 66 ares.
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TRAVAUX PUBLICS

SERVICE DES MINES.

Le service des mines ressortit au ministère des Travaux publics ; il
comprend cinq divisions, celles du Nord-Ouest, du Nord-Est, du Centre,
du Sud-Est et du Sud-Ouest. Ces divisions sont subdivisées en arrondis-
ments minéralogiques qui comprennent plusieurs départements. L'ar¬
rondissement minéralogique de Lille appartient à la division du Nord-
Ouest : il embrasse deux départements, le Nord et le Pas-de-Calais.

Inspecteur général de la Division du Nord-Ouest ; M. du SouiCH'
0 à Paris, rue Férou, 4.

Ingénieur en chef de l'Arrondissement minéralogique de Douai :
M. Leblou à Douai.

Ingénieur ordinaire du Sous-Arrondissement d'Arras : M. Du-
porcq, rue du Péage, 2, à Arras.

Garde-Mines : M. Cuvillier, rue d'Amiens, 110, à Arras.
Agent-Secondaire : M. Duval, rue des Murs-Saint-Vaast, 11, à

Arras.

Compagnies houillères.

Compagnie des mines de Dourges. — MM. Voisin, directeur, à
Hénin-Liétard ; Humblot, ingénieur, à Hénin-Liétard.

Compagnie des mines de Courriéres. — MM. Mathieu direc¬
teur-Gérant, à Douai ; Alayrac, ingénieur à Billy-Montigny.

Compagnie des mines de Lens. — MM. Bollaërt agent général,
à Lens ; Reumaux, ingénieur, à Lens.

Compagnie des mines de Béthune. — MM. Houzé de l'Aulnoit
directeur, à Sully ; Dumont, ingénieur, à Bully.

Compagnie des mines de Yicoigne. — MM. Agniel, agent général,
à Nœux-les-Mines; Brice, ingénieur, à Nœux-les-Mines.

Compagnie, des mines de Maries. — M. Micha, ingénieur, à Maries.
Compagnie des mines de Ferfay. — MM. Evrard, directeur-gérant,

à Auchel ; Pollet, ingénieur, à Auchel.
Compagnie des mines d'Auchy-au-Bois. — M. Breton, ingénieur-

directeur à Libres.
Compagnie de la Lys supérieure. — M. Thiry aîné, ingénieur-

directeur, à Fléchinelle.
Concession des mines de Cauchy-à-la-Tour.— (Cette concession est

exploitée par la Société des mines de Ferfay).
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Compagnie des mines de Vendin. — M. Daubresse, ingénieur-
directeur, à Annezin.

Compagnie des mines de Meurchin. — MM. Lalo, agent principal,
à Meurchin ; Thiry, ingénieur, à Meurchin.

Compagnie des mines de Canin. -- M. Daubresse, ingénieur, à
Carvin.

Compagnie Douaisienne. — M. Sitaire, ingénieur, à Oignies.
Compagnie des mines de Liévin, — MM. Courtin, agent général,

àLiévin ; Ernotte, ingénieur, à Liévin.
Concession des mines de Douvrin. — (Cette concession est ex¬

ploitée par la société des raines de Lens.)
Compagnie des mines de Briiay. — MM. Leroy, receveur, à Bruay ;

Lux, ingénieur, à Bruay.
Compagnie des mines d'Hardinghen. — M. Delraiche, ingénieur-

directeur, à Hardinghen.
Compagnie des mines de Ferques. — M. Gourd, directeur, à

Marquise-Bouquinghen.
Compagnie des mines de Fiennes. — M. Thorez, ingénieur, à Har¬

dinghen.
PONTS ET CHAUSSÉES ET CHEMINS VICINAUX.

{Services fusionnés)
Ingénieur en chef : M. Boulangé rue Saint-Maurice, 26, à

Arras.
bureaux de l'ingénieur en chef.

Service général ; MM. Sallé, agent-voyer, chef de bureau ; Robi-
quet, conducteur, services divers, registre d'ordre, dessins ; Ponce,
agent-voyer, dessinateur ; Cornet et Dupuis, expéditionnaires. —

Comptabilité des routes : MM. Gerreth, conducteur principal ;
Richard, conducteur. — Comptabilité des chemins vicinaux : MM. Le-
clercq (Louis) et Brévart, agents-voyers.

ahbondissembnt d'arras.

Ingénieur ordinaire : M. Luneau, place de la Basse-Ville, à Arras.
— Conducteurs ; MM. Legrand (Désiré) et Musart, à Arras ; Riquier,
à Croisilles ; Delévaque, à Marquion ; Evrard, à Yiray ; Derain, à
Vitry. — Agents-Voyers : M.M. Huret (Edouard) et Lenfant, à Arras;
Capon, à Bapaume ; Delattre, à Beaumetz-lez-Loges ; Buchart
(Amable), à Pas ; Caron, à Bertincourt. — Agents-Secondaires :
mm. Charpentier, Dumoulin et Coret, à Arras ; Gailliard, à Beau¬
metz-lez-Loges ; Savary, à Croisilles ; Déplanque surveillant à
Marquion ; Lefebvre, employé secondaire, et Mayet, piqueur, à
Vitry ; Debuire, comptable à Arras ; Morez, piqueur à Pas ; Cal¬
vaire, piqueur à Vimy.
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ARRONDISSEMENT DE BÉTHDNE.

Ingénieur ordinaire : M. Sabouret, à Béthune. — Conducteurs :
MM. Hellio, Marcourt et Simon ; Bridoux, à Houdain. — Ag.entS'
Vayers : MM. BarouXj à CambEin ; Marenne, à Garyin ; Bu-
chard (Louis), à Haillicourt ; Decludt, à Lens ; Gouillard, à Lil-
1ers ; Mariage, à Norrent-Fontes. — Agents secondaires : MM.
Debuissy, à Laventie; Delattre, Chesnoy et Avariant, à Bé¬
thune ; Delaforge, à Lens ; Chéry, à Cajnbrin ; Meurillon, à Norrent-
Fontes.

ARRONDISSEMENT DE BODLOGNE.

Ingénieur ordinaire : M. Violette, à Boulogne. — Conducteurs :
MM. Warluzel, Hautin et Dussossoy, à Boulogne.

Agents-Voyers : MM. Louchet, à Boulogne ; Lucas, à Calais ;
Guilbert (Telmyre), à Desvres ; Lhotellier, à Guînes ; Delbée, à Sa-
nier. — Agents secondaires: MM. Fortin, à B.oulogne; de Saint-
Mare.sville, à Desvres ; Limousin, à Calais ; Radoszewsld, à Mar¬
quise. — Agents temporaires : MM. Marck, commis comptable,, et
Fortin, à Boulogne ; Dubuisson, piqueur à Samer.

ARRONDISSEMENT DE MONTREUIL.

Ingénieur ordinaire : M. Bareau, à Montreuil. — Conducteurs .

MW. Thérouanne, Becqiielin et Helle, à Monlreuil ; Hédin, à Cam¬
pagne ; Hecquet et Wattieaux, à Hesdin. —Agents-Voyers ; MM.
François (Oscar), à Montreuil ; Busiaux, à Berck; Guilbert (Téles-
phore), à Hucqueliers ; Fourrier, à Etaples ; Machin, à Fruges. —

Agents secondaires : MM. Holleville, à Montreuil ; Lamarre, à Huc¬
queliers ; Cabry, à Fruges ; Varlet, commis comptable, à Montreuil ;
Chivot, piqueur à Campagne.

ARRONDISSEMENT DE SAIHT-OMER.

Ingénieur ordinaire : M. Barlatier de Mas, à St-Omer. — Con¬
ducteurs : RJM. Bertaut et Bouchet, à St-Ome.r ; Cazin, à Nordaus-
ques ; Beugin, à Audruick. — Agents-Voyers : MM. Trunet, à Aire;
Fouricqjjet, à Fauquembergues ; Lemaître, à Lumbres ; Bauduin, à
Saint-Omer. — Agents secondaires : MM. Legrand (Alphonse), Mail
liet et N..., à St-Omer ; Thellier, à Fauquembergues ; Fauquette, à
Lumbres ; Mièze, commis comptable à St-Omer ; Berche, agent
temporaire, à Ardres.

ARRONDISSEMENT DE SAINT-POL.

Ingénieur ordinaire : M. Cosserat, à Saint Pol. — Conducteurs .-
MM. Try (Pierre) à St-Pol ; B,enaut, à Auxi-le-Château ; Olivier à
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Avesnes-le-Comte. — Agents-Yoyers : MM. Renoux, à Savy-Berlette ;
Sénéchal (Jules), à Frévent ;Leclercq (Achille), à Vieil-Hesdin ; Sé-
néchal( Louis) et Lequien,à St-Pol. —- Agents secondaires : MM.Du-
château, à Heuchin; May, à St-Pol ; Boitelle, commis comptable, à
Sl>Pol ; Dupuis, expéditionnaire h St-Pol ; Carlier, agent temporaire
à Auhigny ; Bel-vaux, surveillant, à Avesnes-le-Gomte.

SERVICE DES PORTS MARITIMES ET DES PHARES
DU DÉPARTEMENT.

Ingénieur en chef ; M. Stœcklin quai du Bassin, 2, à Boulogne.
Bureaux de l'ingénieur en chef. — Conducteurs ; MM. Nollen,

Ravin (Louis) et Renouard. — Employé secondaire : M. Varlet.

Arrondissement maritime de Boulogne.

Ingénieur ordinaire ; M. Vivenot, rue Thurot, 1, à Boulogne.
Conducteur principal ; M. Lens, à Etaples. — Conducteurs ; MM.

Leroy, Lorgnier, Troude et Dominois.
Capitaine de port ; M. Tiret. — Maîtres de port ; MM. Soubitez,

et Hénin, à Boulogne; Bouhelier, au Portel ; Bourdet, à Etaples.

Arrondissement maritime de Calais.

Ingénieur ordinaire : M. Vétillart, rue de la citadelle, 147, à
Calais.

Conducteur principal : M. Delabie. — Conducteurs ; MM. Domi¬
nois, père, Delannoy, Walle, Lisse et Dominois, fils. — Employés
secondaires : MM. Drain et Ringot.

Capitaine de port : M. Lamy. — Lieutenant de port : M. Guichon.
Maître de port : M. Lavallce.

SURVEILLANCE DES BATEAUX A VAPEUR.

Une ordonnance du 17 janvier 1846 a prescrit l'institution, dans chaque
port où la navigation A la vapeurest en usage, d'une Commission chargée
de la surveillance des bateaux à vapeur.

Cette Commission doit visiter les bateaux an moins tous les trois mois
et s'assurer que toutes les mesures prescrites par les règlements sont
exécutées.

Deux commissions de surveillance des bateaux à vapeur ionctionnent
dans le département, l'une à Boulogne, l'autre à Calais. Elles sont com¬
posées ainsi qu'il suit :

Boulogne. — MM. Stœcklin ingénieur en chef des ports., pré-
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sident; — Vivenot, ingénieur ordinaire ; — Saboureau commis-
saire-adjoint de la marine ; — Tiret, capitaine de port.

Calais. — MM. Vetillart, ingénieur ordinaire des ports mariti¬
mes, président ; Moufflet commissaire-adjoint de la marine ; —

Lamy, capitaine de port; — Valdelièvre, constructeur.

SERVICE DE LA NAVIGATION.

Ingénieur en chef : M. Bertin rue Jean deGouy, 13, à Douai.
A partir du 1^' décembre 1872, les ingénieurs des arrondissements

d'Arras, Bélhiine et Saint-Omer ont cessé d'appartenir au service de la
navigation.

Les services de la rivière de l'Aa et du canal de Neuffossé sont placés
dans les attributions de M. Bariatier de Mas, en résidence à St-Omer. —

Les services de la Lawe et du canal d'Aire à la Bassée, sont placés dans
les attributions de M. Flamant, ingénieur ordinaire de l'arrondissement
de Lilte (Nord). — Le service supérieur de la Scarpe est réuni aux attri¬
butions de M. Gruson, Ingénieur ordinaire de l'arrondissement de Douai.
— Le service des canaux du Calaisis est réuni aux attributions de M. Vé-
tillart, ingénieur ordinaire des ports maritimes à Calais.

Conducteurs : MM. Bathereau et Desaulty à St-Omer; — Gaget,
à Aire; — Leroy, à Calais; — Deguisne, à Béthune; — Duhayon,
à Douai. — Employés secondaires : MM. Brifaut, Pingel (Oscar), à
St-Omer ; — Roussel, à Calais.

WATRINGUES.

li existe, dans les arrondissements de Boulogne et de Saint-Omer, uns
étendue considérable de terrains qui ont été conquis sur les eaux et qui
sont devenus très-productifs, grâce aux travaux de dessèchement effec¬
tués par des associations connues sous le nom de Watringues.

Ces associations, qui fonctionnent depuis un temps immémorial, ont
été réorganisées par un décret du 28 mai 1809. Elles sont maintenant
régies par une ordonnance du 27 janvier 1847.

Les terrains soumis au régime des Watringues sont divisés en huit
sections.

Première section [arr. de Saint-Omer). — La première section des
"Watringues comprend tout le territoire situé entre la rivière d'Aa, celle
d'Oye, le xvatergand de Drack, le canal de Calais, la rivière de Nielles, et
une ligne en deçà de laquelle sont les marais d'Audruick, Polincove et
Ruminghem.

Président : M. d'Artois, à Nortkerque. — Administrateurs : MM.
Allan-Delattre, à Polincove; Lallemand (Augustin), à Ste-Marie-
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Kerque; Dewèvre-Daulé, à Audruick; Dereudre (Louis), àSt-Omer-
•Capelle ; Dupont (Ernest), à Paris. — Receveur : M. Duquesne. —
Conducteur : M. Stoclin.

Deuxième section (.In', da Saint-Omer). — La deuxième section des
Watringues est composée du territoire situé entre !a rivière d'Aa et la
mer, une ligne allant de la mer à la rivière du Houtet, le canal de Calais,
le watergand de Drack et la rivière d'Oye.

Président : M. Dclplace-Delplace, fi Vieille-Eglise. — Administra¬
teurs : MM. Mercier (Ovide); Waquet-Hubert ; Hubert (Félix) ; Del-
drève (Chrétien) ; Platiau (Henri). — Receveur ; M. Dubois fils, à
Oye. — Conducteur : M. Lacour. — Secrétaire : M. Deldrève (Al-
béric).

Troisième section {nrr. ila Boulogna). — La troisième section des
Watringues est comprise entre la rivière du Houiot, la ligne allant à la
mer et le canal de Calais jusqu'au Fort-Rouge,

Président : M. Boulanger, à Coulogno. — Administrateurs : MM .

Matis (Isidore); Brunet (Auguste), de Givenchy; Laisne-Dagbert ;
Sergeant ; Ramerel-Mose. — Conducteur-receveur: M. Delozière
(René), à Coulogne.

Quatrième section (nrr. de Boulogne). — Là quatrième section des
Watringues est formée du territoire compris entre le canal de Guînes,
celui de Calais et la mer, et une ligne qui comprend les marais et terres
basses de Sangatte, Coquelies, Nielles et Boucres elles marais de Guînes,
à la gauclie du canal.

Président; M. Hubert-Caudron, à Fréthun. — Administrateurs :
MM. Boulanger-Robart, à Guînes; Haniain-Lacroix, à Nielles-les_
Calais; Vieillard, à Sangatte ; de Saint-Paul (Charles),à Hâmes»
Boucres; Conipiègne (Henri), à Coulogne; Boutroy, Parenty, à Co¬
quelies. — Conducteur-receveur : M. Delozière (L'ouis), à Hâmes-
Boucres.

Cinquième section («rr. de Boulogne). — La cinquième section de
Watringues s'étend entre le canal de Guînes et celui de Calais,et la rivière
de Nielles : en font aussi partie les marais de Nielles, Ardres, Baiinghem,
Andres et Guînes.

Président : M. Boulanger-Bernet, à Andres. — Administrateurs :
mm. Cordier de la Iloussaye (Félix), à Coulogne ; de Guizelin (Gus
tave) et Rébier (Charles), h Gulnes ; de Saint-Just (Ernest), à Bois-
en-Ardres ; Parenty (Célestin), aux Attaques ; Delattre-Bernet, à
Andres. — Conducteur-receveur; M. Delozière (Louis), à Hâmes-
Boucres.

13
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Sixième smtiom {arv. de Boulogne), — La sixième section des Wa-
tringues comprend toutes les ferres qui peuvent être inondées par la
rivière de la Slaek et ses affluents, et qui forment la vallée de Marquise,
depuis Fienneset Rinxent jusqu'à i'embouchure de la Slack.

Président : M. H. de Rosny, à Boulogne. — Administrateurs :
MM. Leducq-Roche, Martinet (Charles) et Taverne-Houx, à Marquise ;
H. du Soulier et Abot de Bazinghem, k Boulogne ; de Rosny (Eugène),
à Wimille. — Secrétaire : M. L. Bénard. — Receveur : M. Leroy, à
Marquise. ~ Conducteur : M. Kollen, à Boulogne.

Septième section (an*, de St-Omer). — La septième section des Wa-
trlngues est composée des territoires de Longuenesse, Clairmarais, partie
de Saint-Omer, Saint-Martin-au-Laërt, Saiperwick, Tilques, Serques,
Moulle, Houlle et Eperlecques.

Président: M. Degrave à Moulle. — Administrateurs: MM.
Bertheloot, Boulin, Oastel, Duquesnoy-Warengheni, Duquesnoy-
Walleux et Houzet (Alexandre). — Receveur : M. Devey, à St-Omer.
— Conducteur : M, Brifaut. — Secrétaire : M. Godin-Dervaux.

Huitième section {nrr. de Boulogne). —La huitième section des Wa~
tringues comprend ies terrains soumis aux inondations du ruisseau des
Anguilles, depuis sa source jusqu'à la mer, et formant les marais de
Tardinghen, près de Wissant.

Président : M. Lefebvre (François), à Hardinghen. — Adminis¬
trateurs :MM. Hamain (François). Routier (François), à Tardinghen ;
Delattre (Pierre-A.) et Parenty (Usmar), à Audinghen ; Martinet-
Lemaître, à Wierre-EfTroy. — Receveur : M. Boutry, à Tardinghen.
— Conducteur ; M. Dufay (André), à Tardinghen.

SYNDICATS DE DESSÈCHEMENT-

Indépendamment des commissions de Watringues existant dans les
arrondissements de Boulogne et de Sl-Omer, ily a, dans le département,
plusieurs commissions syndicales instituées également dans le but de
dessécher les terrains bas et d'entretenir les dessèchements.

Le personnel de ces commissions est indiqué dans l'Annuaire de i876,
pages 176 et 177.
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CHEMINS DE FER

CONTROLE DE L'ÉTAT.

Service du contrôle et de surveillance de l'exploitation.

Inspecteur général : M. Meissonnier 137, Boulevard Magenta,
à Paris.

Attachés au service du contrôle : MM. les ingénieurs des ponts-et-
cliaussées de Froissy, à Amiens ; Mancel, à Beauvais ; Luneau, à
Arras ; Flamant, à Lille ; — MM. les Ingénieurs des mines Liénard,
à Amiens ; Duporcq, à Arras ; Matrot à Lille ; — M. le garde-
mines Guvillier, à Arras ; — MM. les conducteurs des ponts-et-
chaussées, Leduc, à Arras et Evrart, à Vimy.

Inspecteur principal ; M. de Meynard, à Paris. —Inspecteurs par¬
ticuliers : MM. Petit, à Creil ; Harel, à Lille.

Commissaires de surveillance administrative : MM. Lemoine à
Arras ; Dekersabiec, à Béthune ; Gay à Boulogne ; Boquet
à Calais ; Taffin à St-Pol.

Service du contrôle des travaux des nouvelles lignes du
Nord.

M. CmoDDE (Ernest) ^ ingénieur en -chef, rue Piccini, 10, à
Paris. — MM. les Ingénieurs des ponts-et-Chausséee Sabouret, à
Béthune, et Barlatier de Mas, à Saint-Omer. — MM. les Conducteurs
des ponts-et-chaussées Marcourt, à Béthune, Bouchet et Bertaut, à
Saint-Onier.

Service d'études et de construction des chemins de fer
d'Arras à Etaples et de Béthune à Abbeville.

Ingénieur en chef : M. Fréma.ux à Abbeville.
'Bureaux du service général. — MM. Legiand, conducteur, chef

du bureau; Saunier, Blancart et Amant, employés auxiliaires, à
■Abbeville.
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ARRONDISSEMENT D'ARHAS.

1", 2°, 3° lots du chemin de fer cVArras à Etaples.

Ingénieur ordinaire : M. Luneau, à Arras. — Conducteur :
M. Héleine, à Airas.

ARRONDISSEMENT DE SAINT-POX.

4° et 5° lots du chemin de fer d'Arras à Etaples,
et 4° et S" lots du chemin de fer de Béthune à Abbeville,

Ingénieur ordinaire ; M. Cesserai, à Saint-Pol. — Conducteurs
MM. Géneau, à Frévent ; François, à Hesdin ; Cambier, ù Auxi-le-
Cliâteau, et Tison, à Saint-Pol.

ARRONDISSEMENT DE MONTREUIL.

6°, 7° et 8° lois du chemin de fer d'Arras à Etaples.
Ingénieur ordinaire : M. Barreau, à Montreuil. — Conducteurs :

MM. Larivière, à Hesdin, et Court, à Cespinoy,

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE.

2° et 3" lots du chemin de fer de Béthune à Abbeville.
Ingénieur ordinaire : M. Sabouret, à Béthune. — Conducteur ; M.

Armbruster, à Béthune.

ARRONDISSEMENT D'ABBEVILLE.

6® et 7® lots du chemin de fer de Béthune à Abbeville.

Ingénieur ordinaire : M. Journet, à Abbeville. — Conducteurs :
MM. Barré, h Abbeville et Bouchez, à Saint-Riquier.

Contrôle des études et travaux du chemin de fer
sous-marin entre la France et l'Angleterre.

Ingénieur en chef : M. Stœcklin ingénieur en chef du service
des ports, à Boulogne.

Ingénieur ordinaire : M. Vetillart, ingénieur du port de Calais.
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CHEMIN DE FER DU NORD.

Président du Conseil d'administration (1) : M. le Baron Alp. de
Rothschild, C rue Lafittte, 19, à Paris.

Vice-Président : M. le baron de Saint-Didier rue de la Ville-

L'Evèque, 23, à Paris. •
Membres du Comité de direction : MM, Gaillard (Mare) ^ ; le

baron de Cliamplouis ^ ; le baron James de Rothschild (m. m.) :
Griolet

Administrateurs : MM. Adam (Alexandre), G ^ ; Burton 0 ^ ;

Dehaynin (Gabriel)^; le duc de Galliei'a; Hottinger (Joseph);Kuhl-
man, C ^ ; le général Morin, G 0 le duc de Mouchy ^ ; Picard
(Charles), 0 ^ ; le baron Gustave de Rotschild ^ ; le baron Alfred
de Rotschild et le baron Lionel de Rotschild (à Londres) ; le vicomte
de Saint-Pierre ^ ; le baron de Soubeyran, 0 ; Vernes (Félix) ;
le comte de Germiny ; le comte Pillet-Wil.

Administration centrale.

Secrétaire de la Compagnie : M. Castel rue de Dunkerque, 18.
Chef du contentieux : M. de Ronseray i^. — Chef de la compta¬

bilité générale : M. Graflin. — Chef des titres ; M. Comte. — Caissier
central : M. Binay.

Exploitation.

Ingénieur, chef de l'exploitation ; M. Mathias (Félix) rue de
Dunkerque, 20, à Paris. — Ingénieur adjoint à l'exploitation :
M. Sartiaux, ingénieur des ponts et chaussées, rue de Dunkerque,
^7, à Paris. — Ingénieur chargé du service actif : M. Tliouin
rue de Dunkerque, 20, à Paris. — Chef du mouvement : M. La-
garde rue de Dunkerque, 27, à Paris. — Agent commercial :
M. Aubertin boulevard de Strasbourg, 66, à Paris. — Agent gé¬
néral du contrôle des recettes, M. Germain-Delebecque, à St-Denis.

Inspecteurs principaux de l'exploitation : MM. Cousin délégué,
et d'Arcangues à Paris ; Saisset, à Amiens ; Lecœur, à Boulogne-
sur-Mer ; Muel à Lille ; Soletti, à St-Quentin.

Matériel.

Ingénieur, chef du matériel et de la traction : M. Delebecque
rue de Douai, 6, à Paris. — Ingénieur-inspecteur du service central *•

(1) Le siège du Conseil d'administration est à la gare du Nord, rue de
Bunkerque, 18, à Paris.
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M. Bandérali, à Paris.— Ingénieur-inspecteur principal du matériel :
M. Bricogne à Paris. — Ingénieurs de la traction : MM. Gho-
brzynsld à Paris ; Guérard, à Amiens ; Mathias (Ferdinand)
à iiille ; Romme, à Tergnier. — Chefs de dépôts : MM. Noël, à
Amiens, Noël, à Boulogne ; Leguimes ; à Calais ; Pandelle, à Haze-
brouck'; Petithory, à Arras ; DutboiSj k Lille.

Travaux et surveillance.

M. Mantion ingénieur en chef des pontâ-et-chaussées, ingé¬
nieur en chef des travaux et'de la surveillance, rue Desbordes-Val-
more, à Passy. — M. Boucher 0 ingénieur en chef des ponts-et-
chaussées, inspecteur général des travaux neufs et des travaux
d'entretien, rue de Dunkerc[ue, 20, à Paris. — M. Agnellet,^ ingé¬
nieur des ponts-et-chaussées, chef du service central des études, à
Paris. — M. Ffémoire (de la) ingénieur des ponts-et-chaussées,
ingénieur principal des travaux neufs, rue de Mauberge, 06, à Paris.
— M. Salle ingénieur des ponts-et-chaussées, ingénieur principal
des travaux neufs, rue Gay-Lussac, 28, à Paris. — M. Contamin,
ingénieur du matériel des voies, à Paris. — M. Morelle, chef du ser¬
vice central de la voie. Boulevard Magenta, 141, à Paris.— M.Braye,
chef de la comptabilité, à Paris.

Ingénieurs de la voie : MM. Morard, à Paris.— Lebargy etlluber,
à Amiens ; Lancel, à Tergnier ; Pouëll à Douai, Morice îS , à Haze-
brouck. — M. Vainet, ^ ingénieur des ponts-et-chaussées, à Lille. —
Chefs de section de la voie : MM. Cogniaux, à Arras.; Léclielle, à
Béthune ; Franchy, à Boulogne; Brunei, à St-Omer; Desmons, à
Lens ; Lévy, à Marquise.— Inspecteurs : MM. Belhomine et Henriet,
à Paris; Pignel et Goutte, à Amiens; Lizot, à Douai; Hardelin, à
Hazebrouck; Saint-James, à Tergnier ; Dablincourt, à Lille.

Chefs de gare et de station (dans le déparlement). ■

MM. Délachambre, à Achiet ; Ûucordeaux, à Airo ; Taconnet, à
Ardres ; Spéry, a Arras; de Bavre, à Aitdrnick ; Leroux, à Béthune ;
Fâche, à. Billy-Montigny ; Labbé, à Boisleux ; Dubois, à Boulogne;
Vantorre, à Bully-Grenay ; Loth, à Càfflers ; Tissandier, à Calais •

Lamant, à Carvin ; Dumont, à Choaques ; Tomasi, à Gorhehem ;

Guillot, à Bourges; Marchand, à Ètapies ; Masclef, à Farbus; Hen-
nebelle, à Fouquereuil ; Lacuisine, à Fréthun ; Lambin, à Ilénin-Lié-
tard ; Delmer, à Leforest ; Duburcq, à Lens; Ravin, à Lillers ; La-
marche, à Marquise ; Huprel, à Verton; Lacroix, à Neufchâtel ;
Anquelin, à Nœux ; Hubert, h Pont-de-Briques; Ouvré, à Rmux ;
Baudry, à Saint-Omer ; Géneau, k Saint-Pierre ; Maës, à Vitry ;
Mangot, k Wimille.
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CHEMIN DE FER DU NORD-EST.

Cette ligae est exploitée par ta Compagnie du Nord, à titre de locataire.

Chefs de gare.

Ligne de Boulogne à Sainl-Omer : MM. Gacquière, à Arques ;

Ogmann, à Wizernes ; Beurrier, à Lumbres ; Carpentier, à Nielles;
Pêne, à Lotlinghen ; Carney, à Desvres-, Sentis, à Samer.

Ligne de Berguetle à Armentières : M. Ghoguet, à Saint-Ve"
nant.

CHEMIN DE FER D'AQHIET A BAPAUME.

Président du Conseil d'administration (1) ; M. Arrachart pro¬
priétaire, à Bapaume. — Vice-Président : M. Grardel (Edouard), à
Bapaume. — Secrétaire-trésorier : M. N..., à Bapaume.

Administrateurs : MM. Goubet (Augustin), à Biefvillers; Tbéry
(Aimé), Théry-Watissé et Lagnier-Legay, à Bapaume.

Directeur de la Compagnie : M. Level (Emile) ingénieur, rue de
Dunkerque, 18, à Paris. — Ingénieur : M. Poirel, à Bapaume. —

Chef de gare : M. Beurier, à Bapaume.
(1) Le siège social de la Compagnie est à Bapaume.
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AGRICULTURE.

CHAMBRES CONSULTATIVES D'AGRICULTURE.

Les Chambres consultatives d'agriculture ont été définitivement insti¬
tuées par un décret du 25 mars 1852.11 y a, daus ciiaque arrondissement
une Chambre consultative d'agriculture, composée d'autant de membres
que l'arrondissement renferme de cantons,isans .que, toutefois, le nombre
de ces membres puisse être inférieur à sis. Les membres des Chambres
consultatives sont nommés par le Préfet qui les choisit parmi les agri¬
culteurs notables et les propriétaires de chaque canton, v

Les Chambres d'agriculture sont renouvelables annuellement par tiers
Elles sont présidées par le Préfet dans l'arrondissement chef-lieu et par
le Sous-Préfet dans les autres arrondissements.

Elles forment la représentation officielle de l'agriculture dans le dé¬
partement.

Chambre d'Arras. ~ MM. Lefebvre, à Etrun (Arras nord) ;
Plaisant, à Beauraiiis (Arras sud) ; Huré (Jean-Baptiste), à Beugnâ-
tre (Bapaume) ; le comte de Diesbaoh, à Gouy-en-Artois (Beaumetz) ;
le marquis d'Havrincourt, 0 ^ (Bertincourt) ; Boisleux à Wan-
court (Groisillos) ; Proyart (Victor), à Incliy (Marquion) ; Le Roux
de Puisieux, à Puisieux (Pas) ; Taillandier, à Fresnoy (Vimy) ; Mazy,
à Cagnicourt(Vitry).

Chambre de Béthune. — MM. Dellisse (Gustave), à Béthune
(Béthune) ; Tamboise, à Noyelles-lez-Vermelles (Cambrin) ; Delaby
père Courcelles-lez-Lens (Carvin) ; Gomot,à Gosnay (Houdaiii);
Lebleu, à Neuve-Capelle (Laventie) ; Déprez fils, à Harnes (Lsiis) ;
Fumery (Lillers) ; Vast, à St-Hilaire-Cottes (Norrent-Fontes).

Chambre de Boulogne. — MM. Dufour, à Hesdin-l'Abbé
(Boulogne nord); Horeau (Boulogne Sud) ; Lefebvre du Prey, à
Coquelles (Calais) ; Papeleu de Nordhoult, à Lottingheri (Desvres) ;
de Guizelin, à Guînes (Guînes) ; Parenty, à Audembert (Marquise);
Fayeulle, à Outreau (Samer).

^

Chambre de Montreuil. — MM. Gamut-Déplanque à Gouy-
St-.tndré (Campagne) ; Trollé père, à Cormont (Etaples) ; Gallet à
Enibry (Fruges) ; Froissart (Jules), à Mouriez (Hesdin) ; Panet
Eusèbe), à Ilerly (Hucquelicrs), Delhomel à Montreuil (Mon¬
treuil) .
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Chambre de Saint-Omer. — MM. Lefebvre-Dufour à Wittes

(Aire) ; Declémy, à Guémy (Ardres) ; Platiau (H.), îi Oye (Audruick) ;
Debomy, à Beaumetz-les-Aire (Fauquembergues ) ; Ducamps, à
Quelmes (Lumbres) ; Degrave à Moulle (St-Orner nord) ; Pla¬
tiau, à Longuenesse (St-Omer sud).

Chambre de Saint-Pol. — MM. Mathieu à Camblm-VAbbé
(Aubigny) ; Hoez, à Boubers-sur-Canche (Auxi-le-Cbàteau) ; de
Riohoufftz à Manin (Avesnes-le-Comte) ; Pigouche à Prédefin
(Ifeuchin); Vallée (Eugène), à St-Georges (Le Barcq) ; Willerval, à
Séricourt (St-Pol.)

COMMISSIONS CANTONALES DE STATISTIQUE.

Un décret du l°rjuillet 1852 a institué dans cliaque canton des Com¬
missions de statistique dont la mission est de fournir des renseignements
sur les divers produits agricoles. Les membres de ces Commissions sont
nommés par le Préfet ; leur nombre est indéterminé. Mil. les Maires en
font partie en leur qualité.

Les Commissions de statistique ont été réorganisées dans le Pas-de-
Calais par arrêté préfectoral du 25 mars 1873 : leur personnel a été indi¬
qué aux pages 1C3 et suivantes de i'Ânmaire de 1875.

SOCIÉTÉS D'AGRICULTURE ET COMICES.

Cercle agricole du Pas-de-Calais. — Président ; M. Cré-
pin ; —Vice-Présidents ;MM. Bouilliez (Ferdinand) et Goubet ; —

Secrétaire, M. Brasme (Paul) ; — Secrétaire-adjoint, M. Bacbelet ;
■— Trésorier, M. Pontfort.

Société centrale d'Agriculture du Pas-de-Calais. —
Président d'honneur : M. Tenaiiie-Saiigny préfet. — Président
honoraire: M. Demory Ch., agriculteur à Fresnes-iez-Montauban.
— Président titulaire : M. Bouiiiez-Bridoux, à Habarcq. — Vice-
président : M. Demiautte, à St-Leger. — Secrétaire : M. Pagnoui,
professeur de sciences au Collège d'Aï'ras. — Secrétaire-adjoint :
M. Viseur, vétérinaire départemental. — Trésorier : M. Thomas.

Comice agricole de l'arrondissement de Béthune. —
Président : M. F. Brasme. — Vice-président : M. de Beaulaincourt.
— Secrétaires : MM. Hermary et Uanicotte. — Trésorier : M. Lau¬
rent (Edouard).

Société d'Agriculture de l'arrondissement de Boulo¬
gne. — Président d'honneur ; M. Alexandre Adam, 0 —Prési-
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dent : M. Dufour. — "Vice-présidents : MM. de Cormette et. Lefeb-
vre du Prey. ~ Secrétaire : M. Boutillier. — Trésorier : M. le
B' Ovion. — Archivistes-Bibliothécaires MM. Gérard ^ et Carpea-
tier — Membres du Bureau : MM. Lecat>-Fortin, Martel-"Wiart
et Roberval. — Secrétaire-rédacteur M. Ed. Flour.

Société d'Agriculture de rarrondissement de Mou-
treuil. — Président : M. Panet. — Vice-présidents : MM. Delho-
mel ^ et Leflon. — Secrétaire : M. Pagnie^. — Trésorier : M. Ro¬
binet.

Société d'Agriculture de l'arrondissement de Saint-
Omer. — Président : M. Quenson G — Vice-président : N....
— Secrétaire-général ; M. Caullet (Louis). — Vice-secrétaire-géné¬
ral : M. Ch. Vankenpen. — Trésorier : M. Ch. Révillion.

Société d'Agriculture de l'arrondissement de Saint
Pol. — Président : M. .Mathieu — Vice-président : M. Hoyez.—
Secrétaire : M. Herbet. — Trésorier : M. Lambert (Martial). —
Vice-secrétaire : N

Société agricole et industrielle de Calais. — Président :
M. Hubert-Codron. — Vice-présidents : M.M. Cailliette et Delplace.
— Secrétaire : .M. Prévost. — Trésorier ; M. Sagot, banquier.

Comice agricole de Fauquemberques (fondé en 1839). -
MM. Senlecq, président. — Levasseur de Fernehem, vice-président.
— Fouriquet, secrétaire. — Decloître père, trésorier.

Comice agricole de Croisilles (créé en 1865). — MM. Bois-
leux président. — Demiautte et Derancourt, vice-présidents. —

N., secrétaire. —Bemory (Henry), secrétaire-adjoint.

Comice agricole de Carvin (créé en 1866). — MM. Louisde
Clercq, président. — Belaby fils, secrétaire. — Beligne, Ringo,
Peltier et Couriez, membres du bureau.

BEBGERIE NATIONALE.

Il existe, dans le dépariement du Pas-de-Calais, une Bergerie natio¬
nale dont le siège est à Tingry (canton de Sameij, et à laquelle est an¬
nexée une école de bergers.

Directeur : M.- Gueudon, à Tingry.
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COMMERCE ET INDUSTRIE

CHAMBRES DE COMMERCE.

Les membres des Chambres de commerce sont nommés dans une as¬
semblée d'électeurs pris parmi les commerçants patentés. Ils sont élus
pour six ans et se renouvellent par tiers tous les deux ans. Ils sont indé¬
finiment rééligibles.
, Les Chambres de commerce sont chargées de présenter leurs vues sur
les moyens d'accroître la prospérité de l'industrie et du commerce; sur les
améliorations îi introduire dans toutes les branches de la législation com¬
merciale ; sur l'exécution des travaux et l'organisation des services pu¬
blics qui peuvent intéresser le commerce et l'industrie, etc.

Le département du Pas-de-Calais possède quatre chambres de commerce
ayant leur siège à Arras, Boulogne, Calais etSaint-Omer.

Chambre de commerce d'Arras (9 membres).

La Chambre de commerce d'Arras a été créée par ordonnance du
9 décembre 1837. Sa circonscription comprend l'arrondissement d'Arras,
les cantons de Bétbune, Cambrin, Carvin et Lens (Béthunei, et les can¬
tons d'Aubigny et d'Avesnes-le-Comte (Saint-Pol).

MM. (1) Delétoille-Colin, Hanon-Sénéchal, Way-Pillain ; — (2) Pé- .

rin (Paul), Bellet-Lefebvre, Daire (Emilel ; — (3) Legrelle (Emile)i
Colin (Maurice) préndent, Trannin-Harbaville.

Chambre de commerce de Boulogne (12 membres).

La Chambre de commerce de Boulogne a été créée par ordonnance du
19 mai 1819. Sa circonscription comprend les cantons de Boulogne (nord
et sud), celui de Samer et les six cantons de l'arrondissement de Mon-
treuil.

MM.(l) Delhomel Fresnaye, Gosselin^, pj'fetcZent, Ternaux-
Crouy, vice-président; — (2) Lonquéty ainé Carmier (Eugène),
trésorier, Crouy, Petit (Jules); — (3) Altazin-Gin, Huret-Lagache
"Vidor, secrétaire, Zorninger (4).

(1) U" série renouvelable en 1880. — (2) 2e série renouvelable en 1882. —

(3) 3e série renouvelable en 1878. — (4) Elu en i876 pour 2 ans en remplace¬
ment de M. Lebeau.
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Chambre de commerce de Calais (9 membres).

La Chambre de commerce de Calais a été créée par ordonnance du
l®''juin 1828. Sa circonscription comprend les cantons de Calais,Besvres,
Guînes et Marquise (Boulogne), et ceux d'Ardresetd'Audruick (St-Omer).

MM. (1) BuWartiLonxs), président, Dévot (Paul), Darqner (Adolphe) ;
— (2) Crespin (Victor), Dagbert (Antoine), Renard (Pierre) ; —

(3) Dewailly-Loucliez, secrétaire, Fournier-Hedde, trésorier, Mulard
(Paul).

Chambre de commerce de Saint-Omer (9 membres).

La Ciiambre de commerce de Sainl-Omer a été créée par ordonnance
du 25 juillet 1848. Elle embrasse, dans sa circonscription, les cantons
d'Aire, Fauquembergues, Lumbres et de Saint-Omor nord et sud (Saint-
Omer), d'Auxi-le-Château, d'Heucbin, du Parcq et de Saint-Pol (Sl-Pol),
d'Houdain, de Laventie, de Lillers et de Norrent-Fontes (Béthune).

MM. (1) Dambricourt (Alexandre), Deneuville (Edouard),Ji'ésoner,
Deron (Edouard); — (2) Porion (Eugène), vice-président, Fanien
(Ovide), Dreyfus; — (3) Duméril (Constant), président, Eudes
Alexandre), Brillaud (Charles), secrétaire.

CHAMBRE CONSULTATIVE DES ARTS ET

MANUFACTURES.

Les Chambres consultatives des arts et manufactures sont composées
de 12 membres qui sont nommés dans une assemblée d'électeurs pris
parmi les commerçants patentés; ces membres sont élus pour six ans, et
sont renouvelés par tiers tous les deux ans. Les membres sortants sont
rééligibles.

Les atlribulions des Chambres consultatives des arts et manufactures
sont déterminées par l'article 11 de l'ordonnance royale du 16 juin 1832.

Le département du Pas-de-Calais possède une seule Chambre consulta
tive des arts et manufactures. Elle a été créée à Saint-Pierre-lez-Calais
par ordonnance du 4 octobre 1846.

MM. (1) Legendre (Narcisse), Crespin (Victor), président, Sergeant
^Imrles), secrétaire, Valdelièvrc (Alexis); — (2) Dagbert (Jean),
Cbauwin (Pierre), Lbeureux (Lucien), Paclot (Emile); — (3) Cor-
dier (Louis), Bimont (Eugène), Hembert-Maniez, Bruxelle (Pierre).

(1) l'e série renouvelable en 1880. — (-2) 2e série renouvelable en 1883. —

(3) 3e.série renouvelable en 1878.
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COURTIERS DE NAVIRES, INTERPRÈTES.
Les courtiers d'assurances el courtiers interprétés et conducteurs de

navires sont nommés par le Vrésident de la République sur la présenta¬
tion du Ministre de l'agriculture et du commerce. Ils ont seuls le droit
d'exercer leur profession.

MM. Delattre-Coquet, Dewisme et Sellier, à Boulogne; — Dunia-
gou, Hobncq et Henry, à Calais.

COMITÉ DES ARMATEURS DE PÊCHE DE BOULOGNE.

M. \idor, présidentj — M. Bouclet, vice-président ; — M. Alta-
zin-Lobet, secrélaire ; — M. Delpierre-Gournay, trésorier; - M.
Ern. Deseille, secrétaire-rédacteur.

Membres : MM. Altazin-Gin, Baheux-Destrée, Bonriingue, Bour-
gain-Coppin, Brette, Delpierre (Achille), Delpierre-Ducarme, Del-
pierre-Flahutez, Delpierre (François), Delpierre-Lefranc, Delforge,
Fourny-Thuillier, Fourny (François), Gourna3'-Germe, Grandet,
Hautin, Herbot-Watel, Iluret (Joseph), Hurct-Dupuis (v®), Huret-
Papin, Lécrivain.Lafosse-Delpierre, Pichoii-Flour, Pollet-Delpierre,
Têtard, Tétard-Hautin, Yanheeckhoet.

BARQUE DE FRANCE.

Par décret du 13 juin 1835, la Banque de France a été autorisée à éta¬
blir une succursale à Arras. Les opérations de celte succursale sont les
mêmes cpie celles do la Banque centrale et sont exécutées sous la direc¬
tion du Conseil général de cet établissement llnancier, conformément il
l'ordonnance royale du 20 mars 1815.

Succursale d'Arras.
Les bureaux de la succursale d'Arras sont ouverts de neuf heures du

matin à 4 heures du soir.

Escomptes mardi et vendredi : présentations de bordereaux de 9 heures
àiOl/2.

■Versements pour billets il ordre et virements, payables à Paris et dans
les succursales, jusqu'à 2 h_

Avances sur chemins de fer français, renies françaises, bons du Trésor,
crédit foncier, etc.—Les demandes doivent être remises tous les jours
avant dixheures et demie.

Censeurs : MM. Colin (M.|, 0 Curnier et Legentil-Trannin.
Administrateurs : MM. Trannin-Harbaville, Renard-Desongnis

Duquesne, Delétoile, Guvelier (Eugène) et Boycnval.
Directeur : M. Dasse, Hôtel de la Banque, rue Ernestale.
Caissier ; M. Renut; — Chef de comptabilité, H. du Bourguet;

— Commis, M. Van den Brûle fils.
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

pour favoriser le développement du Commerce et de l'Industrie
en France.

Capital 120 millions, — Siège social, S4 et SS rue de Provence, Paris
Agence,d'Arras, 17, rue desMurs-St-Vaast.

Directeur : W. L. Bandeviile.

Les bureaux sont ouverts des heures à midi, et de 1 lieure et demie à
5 heures.

OPÉRATIONS DE LA SOCIÉTÉ.

Comptes courants d'espèces avec service de chèques.
Bons h échéances tixes, nominatifs ou au porteur, avec coupons sémes-

triels nets d'impôts produisant : de 3 à 5 mois 2 i;2 — de 0 à 11 mois
1;2 — de 12 à 23 mois, 4 ];2 »/», — de 2 à 5 ans, 5 o/o,

Garde de titres.
Ordres de Bourse : ventes et achats de toutes valeurs mobilières et de

charbonnage.
Escompte et eneaissementde tous coupons français et étrangers moyen _

nant une commission de 0,50 c. p. «/o. Ceux remis en compte ne suppor-"
tent qu'une commission de 0,25 c. p. »/o ; le crédit en est donné 10 jours
après la remise.

Les coupons d'actions et d'obligations des chemins de fer de Paris à
Lyon et à la Méditerranée sont payés sans frais.

Encaissement des effets de commerce.

Opérations diverses sur titres. — Soumissions, échanges, mutations,
versements, renouveliement de feuilies de coupons, renseignements, etc.

Chèques sur toutes les caisses de la Société, à Paris dans ies.bureaux
de quartier et en province dans ies villes où elle a des succursales.

Lettres et billets de crédit circulaires pour les principales villes de
l'Europe.

Opérations spéciales de Banque.

Comité d'administration ; MM. L. Guvelier, négociant, à Beau-
rains. — Devémy, ancien négociant, juge au tribunal (ie Commerce.
— Pamart-Kambure, négociant, ancien juge au .Tribunal de conr-
merce. — Petit, Octave, adjoint au maire d'Arras.

Caissier : M. Bralant. — Comptable. M. Minche. — Contrôleur :
M. Mayer.
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RENSEIGNEMENTS DIVERS.

PRESSE.

Journaux j)olitiques

AfRE. — L'Écho de la Lys, paraissant le -vendredi.—Rédacteur-
gérant, M. LéonGuillemin. — Imprimerie Guillemin.

ArrA-S. — L'Avenir, journal d'Arraset du Pas-de-Calais, .^arais-
santtous les jours, le lundi excepté. —Rédacteur en chef, M. Guil-
lemaud; — Gérant, M. Carlier.— Imprimerie Schouteer.

Le Courrier du Pas-de-Calais, paraissant tous les jours, le lundi
excepté. — Rédacteur en chef-gérant, M. le baron de Sède de
Liéoux ; — Secrétaire de la rédaction, gérant, M. Mongruel. — Im¬
primerie de Sède et C".

ie Ras-de-Calais, paraissant tous les jours, le lundi excepté. —
Rédacteur en chef, M. Danten. — Gérant, M. Planque. — Impri¬
merie de la Société du Pas-de-Calais.

Boulogne.. — La Colonne, journal de Boulogne-sur-Mer, parais¬
sant le dimanche et le jeudi. — Rédacteur en chef, M. Hermand. —

Gérants, MM. Hermand et Delahodde.— Imprimerie F. Delahodde.
La France du Nord, journal quotidien international, paraissant

tous les jours, le dimanche excepté. — Gérant, M. Berr. Impri¬
merie Berr etG°'=.

L'Impartial de Boulogne-sur-Mer, paraissant le mercredi et le
samedi.-Rédacteur-gérant, M. H. Monod. — Imprimerie V® Ch.
Aigre.

Calais.—Journal de Calais et des cantons d'Ardres, Audruiok,
Guines et Marquise, paraissant le mercredi. — Rédacteur-gérant,
M. Le Roy. — Imprimerie Le Roy.

Le Moniteur de Calais êt de Soiwt-Pierre,paraissant le samedi.
— Rédacteur-gérant, M. Tartar. — Imprimerie Tartar-Crespin.

Montbeuil.— La Montreuilloise,journol de l'arrondissement de
Montreuil, paraissant le mardi et le vendredi. — Gérant, M. Jules
Maillart. — Imprimerie Maillart-Didier.
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Le journal de Montreuil et de l'arrondissement, paraissant le
Jeudi. — Rédacteur-gérant, M. Duval. — Imprimerie Duval.

Satnt-Omer. — L'Indépendant du Pas de-Calais, paiaissanttous
les Jours, le dimanche excepté. — Rédacteur en chef, M. Brodel. —

Gérant, M. d'Homont. — Imprimerie d'Homont.
Le Mémorial Artésien, paraissant les mardi, Jeudi et samedi. —

Rédacteur en chef-gérant, M. E. Fleury. — Imprimerie Fleury-
Lemaire.

Saint-Pierre.— L'Avenir de Saint-Pierre, paraissant le samedi
et le Jeudi. — Rédacteur-gérant, M. Gontier. — Imprimerie H. Gon-
tier.

Journaux non politiques et Écrits périodiques
Arras. — La Semaine religieuse dw diocèse,paraissant le samedi.

— Imprimeur-éditeur, la Société du Pas-de-Calais,
Revue de l'Art chrétien, recueil d'archéologie religieuse. — Di¬

recteur, M. l'abbé J. Corblet. — Imprimeur-éditeur, la Société du
Pas-de-Calais.

Bapaume. — Le Cantonal, journal des cantons de Bapaume,
Bertincourt, Croisilles, Marquion et Pas, paraissant le dimanche.
~ Imprimeur-éditeur-gérant, M. Alexandre Duval.

Bêthuke. Gazette de Béthune, journal populaire, paraissant le
dimanche. — Imprimeur-éditeur-gérant, M. L. Frédéric.

La Revue Artésienne, journal de Béthune et de son arrondisse¬
ment, paraissant le yendredi. — Imprimeur-éditeur-gérant, M. G.
Delpierre.

Le Journal de Béthune et de son arrondissement, paraissant le
samedi. —Imprimeur-éditeur-gérant, M. Reybourhon.

Lillers. — L'Eclaireur Artésien, journal de Lillers, paraissant
le dimanche. — Imprimeur-éditeur-gérant, M. Jules Delory.

Saint-Pol. — L'Abeille de la Ternoise, journal de Saint-Vol et
de son arrondissement, paraissant le samedi. — Imprimeiir-éditeur-
gérant, M, L. Becquart.
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MÉDECINE ET PHARMACIE.

Docteurs en médecine.

Arrondissement d'Arras. — Arras : MM. Biencourt, Dehée, Bu¬
sard, Germe, Goudemant, Leclercq, Lescardé fils, Lestocquoy (Dé¬
siré), Leviez, Serré, Stival, Trannoy — Bapaume ; M. Guibet.
— Bienvillers-au-Bois : M. Poiteau. — CroisiOes : M. Ficheux. —

Ecourt-St-Quentin : M. Sergent. — Incliy : M. Leconte. — Oisy :
MM. Billoir etCauohy. — Orville : M. tiannard. — Vitry ; M. Sau-
demont.

Arri de Béthune. — Béthune: MM. Bailleul Caron, Das-
sou Haynaut Leroy Lotte et Vouters. — Billy-Monti-
gny : M. Poiteau. — Carvin : MM. Delay et Robert. — Hénin-Lié-
tard : MM. Demarquette etThilliez. — Lens : MM. Lequette et Ne-
ser. —Lillers : M. Laversin. — Saint-Venant : M. Florimont.

Arr' de Boulogne. — Audinghen : M, Lefebvre. — Boulogne :
MM. Bourgain, Cazin, Ghatner, Delannoy, Duhamel, Filliette,
Flour, Gros (Charles), Gros (Joseph), Guerlin, Harvey,Legay Le-

s teurtre, Livois Ovion, Perrochaud Walker. — Calais;
MM. Brégeaut^, Ghély-:f^,Darnel, Dévot.— Guînes :MM.Delsaux
et Gody. — Licques : M. Faucon. — Marquise ; MM. Tellier et
Loppe. — Peuplingues : M. Cadet. — Saint-Pierre ; MM. Cuisi¬
nier, Ducastel, Warenghein. — Sangatte . M. Robbe, — Tingry :
M. Dupont. .0-

Arr' de Montreuil. — Berck : M. Perrochaud 0. — Fres-
sin : M. Desmons. — Fruges : MM. Fauvel et Planque. — Hesdin i
MM. Brullé, DanYin et Plet. — Hucqueliers; M. Drancourt. —
Montreuil : MM. Delplanque, Houzel (Gaston) et Halette.

Arr) de Saint-Omer. — Aire ; MM. Boutin et Catrice. — Ardres:
M. Canu. — Fauquembergues : M. Joly. —St-Omer : MM. Bachelez,
Castiez, Evrard Lardeur, Mantel, Musard ^.Poulain et Wintre-
bert.

Arr' de Saint-Pol. — Aubigny : M. Blaire, — Auxi-le-Ghâteau i
MM. Beaussart et Goddée. — Avesnes-le-Comte : M. Ledru, — Fré-
vent; MM. Herbout et Obé. — Pernes : M. Plouvier fils. Saint-
Pol ; MM. Bornay et Planque W viiiii . - 1

14
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Officiers de santé.

Arrondissement d'Arras. — Agny, M. Deriencourt. — Arleux-
en-Gohelle, M. Brirtoux. — Arras, MM. Devillers, Guilbert et Roty,
médecin-dentiste. — Avion, M, Willerval. — Bapauine: MR. Le-
grand et Serré ^ Beaunietz-lez-Cambrai, M. Cuvillier. - Beau-
metz-lès-Loges, M. Briois. —Beaurains, M. Plouviez. — Berneville,
M. Thibaut. — Bértincourtj M^i. Dartus et Raverdy. - Boiry-Ste-
Rictrude, M. François fils. — Bourlon, M. Devillers . — Boyelles,
M. Dhamelincourt. — Brebières, M. Saudemont. — Bucquoy,
MM. Delattre etrécouit. — Cagnicourt, M. Sergeant. — Courcelles-
le-Comte. M. Pronier. — Croisilles, .M. Gernez (P.-J.). — Ecoust-
St-Mein, M. Gernez (Pierre). — Ervillers, M. Magniez. — Eterpigny,
MM. Leroy et Coulon. — Fainpoux, M. Dupuich.— Foncquevillers,
M. François (Jules). Fosseux, M. Bossu. - Gavrelle, M. Lequette.
— Graincourt-lez-Havrincourt, M. Cornet. — Habarcq, M. ïhel-
lier. Ilavrincourt, M. Sacleux. — Hendecourt-lez-Cagnicourt,
M. Capelle.— Hermies, MM. Capelleet Cathelain. — închy, M. lla-
vransart. — Le Transloy, M.Thorier. — Marœuil, M. Bize. — Mer-
catel, M. Brissez. — Metz-en-Couture, M. Valié. Monchy-le-
Preux, "M. Lallart. —, Mont-St-EIoy, M. Gernez (Benoît). — Neu-
ville-Saint-'Vaast, M. Delaye. - Oisy, MM. Basquin et Wagon. —

Pas, M. Mercier. Quéant, M. Brabant. — Ransart, M. Dumont.
^'RiVlèrèj. M. Basseux. — St-Amand, MM. Allant et Vaast. Sau-
deihirifyÎM; .'BrojïèjL — .Yaulx-Vraucourt, M. Ledru. — Yillers-
ali-Flosj%.'%ossàrtV —Yimy.'Mj Sélaiiyne. — Vitry, M. Lemoine.

: ■A.BR''iDB-BÉ!ricfafe..l4-, Alîlosiagne-, Mi. ■-©ritquïséh.Ài-'RaMin'yM.
Legrand. — Beuvry, M. Caullet. — Bouvigny, M. Candav^'Buliy-
Grenay, M. Delattre. — Busnes, M. Blondel. — Calonne-sur-la Lys,
Me iRaimpt.;-—CGajiîHini, MioRieiiftnain;-i3» -CoUtiriëpét- jl'IVIM. ®éry
pqnç.silfils. Tu-iiPiOnWfini Mv^Lœototé.; -.^Bstiiée-GauohycBÎ. Saîrlié-.
=: !^v((çicMflRT®ii^eh«vM:.::'^Ml)jiiB.-~-,:F'Murbaii!j;, MMc PollGt'|>èrel'et
fils. — HaillieosiWliMsOacqwelsilfeiTte fflais(4e8i.Mrî&ldfflle;-^'ildr®%^-,
M. Baillet. — Hénin-Liétard, M. Constant. — llersin-Coupigny,
MM/îJfi».airB'(ft«)tôîna):dtËen!/£iirê (Bftintmdjiii'^QlBi'gé^.îiFi I^^in,
j-s-sldfcmSaiK):'. MMf<GàîJré-et .Rulksl.'l -^Btdiiiiâêîè/ti;"]VR "DurSHd' —

LafloùWrfej lid&iiipèSpMi'Mâiiïftiît;
Hernu et Wallet. — Lens, MM. M^plaux et Baudoin. — Lesti^hi,
M. Tourtois. • Liévin, M. Sienne. — Llllers, MM. Boulanger, Car-
li9rB3dtifl!lÎ6®afcto7i—AfeuiUéi .IM; yH'siihti/.- --- • Mehïélittf, ^ltïï,''^Té■u-
IWîeT- -rtj ilM.â!hièlieAii;)oM-eEi«ig.rAA— .Ntbùsp
î^QRiri8it-Fonléb;i®;joD]uiiM)ntiî9«i'j"fiieliebolifrg4'Aiif(>iïé,iM.^^'Éiaêiifi/
— Robecq,M. Ducatez. —Sailly-sur-latfoy^^cM.JPA^g^. R-l^iiitff-i

II



Venant, MM. Cordonnier et Miennée.— Vendin-le-Vieil, MM. Broy
et Cayet, — Vermelles, MM. Truffier et Hévin. — Westrehem,
M. Mienne (Victor).

Are' de Boulogne. — Baincthun, M. Widhent. — Boulogne, M.
-Biehedort.- -" Oondette, M. Tèïlier. — DçsVres, MRI. Ga'sier et Cîhe-
'-Talier."-Gutnes, M;'Thouïnm.^ — Hardinghén, M. Garasse.' • Bo
"fortel, M. Daiisque.tewast, M. Michaux;ticqtrBB, MM. -Co-
querel et Nouîard.'— Marck, M.'-GuilaTn.— i^trcaUjM, Mathorez.
^ Saint-Ètièniîe "(Pont- Tle Tîriques')', M. Bro-usse. — ;Saiïier,
BM.'Ccrartois du-Flëgar<l et Delrèdin! Saint'Prerre, M. Lecbulïe.

Arr'de Montreuil.— Au.bin-Saint-Vaast, M. Macqueron^ —
Berck, M.T:.0uart. — Campagné-léz-B., "M. Pq.cholle. — Canipagne-
lez-H., M. 'M'orel. Dotiriez, M. ïlalhranque." —. Éta'plBs,"MÂr. Dé-
hoïFe ëï Dunàn. — Fruges, M. Lécuyer. — Hucqnelièrs,.■M^L Bqcq,
Michaux ét- Van Troyen. — Leb'iez, M. Bëâurain. Montreuil, M.

■ Huchelte. —^ Merton, M, Mahée.'

Aru' de Si-int-omer. — , Acquin, M. Scoumaque. —, Aire, MM.
Bouteaux.et Delpierre.- — Ârdres, MM. Fiquet, Miennée 'fils et ._Ri-
tiêz.— Arques, M. Ale.xandre, —. Audruick, MM. Devincq, Lecquf-

J'e et.Iieinez.. .— .Bayengheni-lez-Ep.erlecquea, M., Dereuder. —

jllendecq.ues. M, Butor. — Ejnquin, M.. Glénjent, — Eperiecques, ,M.
Trannoy fiis. , Esquérdes,. M... Jojrenin. ■— Fanquembergties, M.
Mouton. — ...Lumbres, (M. Viseur, — MouHe,. M. Seheeroousse. —

Nielles-lez Bléquin, MM. Cordieretet Fiant. — Nordausques, M.Dé¬
labré,— Ouve-'Wirquin, M, Mouton, — Oye, M, D.upuis,Rqque-
'toirei;M;,.Gàdelin.. —^Sàmt-Dmèr, MM. "Cuveller'. làc.qHat, Éos-
ser, îlachârt. — Tâtinghém, M." M'ennée père. -)'.".ThëiH)uanne, M.
Faucon fils, --i"'Thîémbforirié.TVI. Dufàyi'—' Vieille-Eglise, M. Car-
mier.,~Vyardre,c,qu,es, M. ..Trannoy père._ --v v..,

: Arr''- de Sq'-pol:. --- ;Anchy-leg7Hesdin, M' VEati.lliaMx.:-i-'|A*esiies-
le^oiatej.vM.'.Gailhçrt. — Bayinequrt ; |i'Arbrett^-j ;M;. Beauram-;-':—
Blangy, M. Gilliocq. — Bonnières, M. Briois. — Fillièvres,:,®:..' Ou-
din.— Fiers, M. Mercier (François).— Frévent, M. Bornay.— Grand-
Rullecourt,M-.Sapy. — Heuchin, M.,,,Del9pojive,.Le;^uieh, M.
Mèrcïër-'fîls.J—Mâi^ières, M."'Vas,sei,i'r..w ■4Jbpchyi-Bretqnj_,M,;.Pou^

)— Nedçhfhèl, 'iSM-, Arinè'bicquë.^ero (et' Gulfrqy, -CEuf,
. çlj'.(—/PehiR,) ir.'Nqnjarif A^)Perhe's,(!^.(PlQu« ^ prédefio,
M.' Cdrheî. ' —'■f&Weuviéttè, M'.''îlibohr-- Sàint-Eql, M, Meroier,..—
Tincques, M. Hachin. — Valhuon, M. Dumont.
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■fi,-ta .VM. ,liui7-ol-nibnoV ■ - .obiiaw.,: So •iî.iit«oJj-,o:t
iiiod- ,riivô)l Jo ■isiïln'iT AfAl ,B'jlfjorioV ,Joy/!3 io

Pharmaciens. ^

I,' .Mi"oliioa .JdodIii'W .U ,iiiifl)amrJI - . :r^ao.rn>ll -ki AniA
,^',AjRjio^"D,ïssçMEN® — Arf^aiiMM. AîV|eif)^nq, Bouhe(i„,Bjçé-
g^'aut,,Bureau, Delçrqjx, Gqrj,n, Gos^Brt,;,Bphei), Sag,qet,)Ségar(}ii,T-
Bapaume, Mljl, Crinon ^ .çt, ilprannoy,,, , .Bertinco'urt,, Puli),ois„<t-
Bupquoy, M. ' D.elambre. .r; ,1 Cagnicourt, M. Bévière, — Crpismeja,
.,M, Lachaud. — Hermies, M. Crinon. — Le,ïransloy, M. Bédu. —

Ôisy^ MM.j Gallian jet, Normap.i^j pas, M, Goudeinand.irTn ^Vitry,
M. Garin.

, , liiiiYî-fiiiii'.' ■ .t;:I'I;!7.:(iK 'UfjA
Arr'de Béthune. .•yi- Bétliune,, jMj^^.puupet, Bjan.quelle e|t,,,JL|e-'

n^airé— Çaryin, MAB, p^r.éau,,Gourdirijeît jBingo. |-t;,jËdnm^
MÙ."ïiugnei'^t .Wa^n'.' — ']|^pt|dah), M. ,J?érin (Eugène),^ ^ peqe,'iiijir) Fabien et ïiliier,)^—Liilets, IVIM. Legpy et.PBÎ^'PP'^.- 7Ti§?Miy"

'

sur'-ià-Lys, M. Gambier. — Saint-Yenapt, MM,..popdonnier, fPpqp-
nier et Delahaye.

• dÀKR' DE BotiL'oAî4hi' -i-YBouloèbbi' I1ÉM7 Ab'rbh*dm/''Ban4daPt^''Bu-
itbnj Ohéb0eùf,'Bescàtnps('l)ùtertfe(' Evrard,. Marniaih', ïaèc(tiéti'lie-

"bianv Betiti Potiez, RoiîssëàiliSené, Tèlliér.—'Calais, MM. Baudr'ciii,
Dupuy, Laùi'ent, Sdiibiïëz ; ' a^'ipetyrès','' MM.- 'Bourgain^ et Lè'gtix
iGuînëS,' MMi'Leroùx et 'VâeètréiiPPiii'' Licqtfe'àJ; M. Cdiii^'à'giië.—

■ IMarqùis'e}'MM;i Gélin et Yârdin.'''—^iiït-Piètiè, MM. BdcÉ)"Ë
- meV'Dëloiry. èùerlin et'TàVdiii. —'Bdiii'er,'M. Cénlpagne. ""If*?,'"
-liQ i( V; .Jnar'l l'.i Joioiii-ioL) Jr'i .imiiBiR) XMl-Kolioi/i

Akk' DE AlbNTBEùii,'.'';)^Berç^','M? MàugénksiV'y^',^fugp^
■ jp'iii) —Mèsdinj.MM. 'Deianndjr'et Willanièi,Hucquelier^^ M. 'iTri-

■ 'kiet'.'—'MbhtreuiL.MMJ BeauvUs,',Bardin ët Dëroley. '.t
-.|nJ . ,.fi " .•{):!Ilw .L; .aiiiUi-iOiueJii. .bIi) nosun'i

Arr' de St-Omer, — Aire', MSri?'fiéhâl'^' Càtrice;''Robée ëfWam-
bergues. — Audruick, MM. Barbay et Loger. — Ardres, M. Yasse-

hlin.'rrt'-Fauqueinberguesv M'.''firôssahdj'—'•'SaintaOiiiëry MMt' Audi-
bert, Damart, Desbeléra) (Destvatte','Gàerlin, Eàiffi' Taverhierj' Yën-
denboucki'ivôiili'i — .B'oi'in .F ,K!narnno!I .p'an'lli.;, .M .ygrinlfl

-bufiiO —.vcu'ioi! Y .irievVi''] .{siogrifn''l)'joirrio]/: .i.j bioIH — .iiib

Iâavai-y!; —'Ffévént',.)'M,MSauVRge ét/liitoei 1'—!A^epes-l^-Cpriite,
-'JMM.iBlazàrt (Guisl,airi)(et Blàyart)(j;]èoh)^^^^ Përnës^i MM.' Treuet
'4lenry) et Trëuét (Alëila'nai'e)1'^.,§tiPol,KlMf''CressentyDelahouss'e,
Huré'fetYalentinl-1""' ' -tJnoffinu .u, .nojjainv .u J



VÉTÉRINAIRES BREVETÉS,,,,,.,

Aucun propriétaire pu cultivateur np'peut prétendre,à ,,(Jes„ip(^efnnités
pour pertes dè Ébèliaîtix morts d'épizooties/sans'justiùe'r d'un certificat
du maire constatant qu'un vétérinaire diplômé a été appelé pour.les trai¬
ter. J Le seul cas oii' ce certificat ri'est pas- exigé est celui où il.n^éiisteràit
pas de -vétérinaire dipl'omé -dansmh rayoïi de huit kiidmètres'de l'hàbitil-
ti®n oùil'épizootie a régné:--'- ■ 'Wa a--!' ■ • 'loiii'oiii i"! •
elIfiH m . neil tm. " "im.-'-t ee-l .aonpimi-i

■- i'dn);:. '!h --.-iiilli-'an-r.'f'
Arrondissement d Arras. — Arras ; MM. Lenglen, Vireulle et

yispup. —, Agpçz-leZj-DuisansjjM. Danibrine: — Bapaume.: MM: Ber-sez' et'Tétart. — Bertincourt ; M. Tournant,-,r7T;Rienj(iUpr.STai(TBoiS:^,
M.Delarue. — Buissy-Baralle : M. de Saint-Aubert. — Boyelles :
M. Malderrez.iTriBeriinies): MuRichard.- -'-^'Marqtiîén't H}'Làgrange.
— Sarton : M. Penet. — "Vitry : M. Lagrange. .muoU
obU' .'viififii'iàlô'/'.Ivinfi'ioB I

Arr' de BE^nuj^e^—p.îj.bui;tp,; (M.M.,BUji;dmtit 6t Hélint i-T .Cpjtyin-::
MM. Dagniaux et Gallez. — Caucby-à-la-Tour : M. Fleur. — Ecque-
decques : Mi-Ganda.'j'tfr.iHênïn'-Iiétard tt.MM, Leclercq et'Hènnà-rt.
Lacouture : M. Sarazin. —Lens : M. Parisse., ... .

r, priiutd-mm-/ .1/. : \îuo\,bn-M'osiVvtaaciIiuuill

Arr' de BoBloginb; -+i-,Boulognê'!i®. Dutèrtfe.'^-i-i"D'èsvres ; 'M.
îourgois. — Guînes ; M. Tersen. — Saint-Pieri

Arr' de Montreuil. — Campagne-les-IIesdin ; M. Vélat. —

Fruges ; M. Lathan. — Hesdin ; M. Ducrocq. — Montreuil : M.
Cresson.

Arr' de SaiNT-Omer. — Aire : M. Ducrocq. — Ardres : M. Ba¬
ron. —• Nielles-les-Bléquin : M, Vandomme. — Pihem : M. Eloy. —
Saint-Omer ; M.M. Leroy et Taccoen. — Thérouanne : M. Andrieux.

Arr' de Saint-Pol. — Auxi-le-Châtnau : M. Bouvet. — Aves-
nes-le-Comte ; M. Dubois. — Liencourt ; M. Delalin. — Ligny-sur-
Canche : M. Thélu. — Pernes : M. Demazure. — Saint-Pol : M. Le-
maire (Louis-Philippe). — Yacquerie-le-Boucq ; M. Demarest,
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SOCIÉTÉ iti' lÊÏJE'dÏNE vï'T]^mNAIRE
des départements du Nord et du Pasrde-Çataù, -

La société da médecine vétérinaire des dépai-tements du Mord; et du
Pas-de-Calais, fondée en 1844, a pour but de contribuer, par ses séaneea
et ses publications, au progrès des sciences médicales., agricoleseb'zoote-.
chniques. Les réunions des sociétaires ont ileu à Douai, dans la salle
d'agriculture du Jardin des,Plantes,

■

■ Président honoraire : M. Bouley, 0 de Tlnstitut, inspecteur
génér-al des Écoles vétérinaires. . ■ u

Président vM., Delplanque, vétérinaire, conservatewr du musée de
Douai.

Vice-Présidents : MM. Bernard, vétérinaire, à Aubencheul-au-Bac
(■Nord)j-et~Parisse,'vétérinaire, à Lens (Pas-de-Calais). ,m

Seerétaire-Général : 'M-' J:. Viseur,-vétérinaire, à.Arras.

Secrétaire-adjoint : M. Tétart, vétérinaire, à Bapaume.
- î'mpr'rér-aiLcftréisfe : M. Garet, vétérinaire àDouai.:

- ; . t. — M

-rl a fc -■

y ■



TABLEAU DES COMMUNES.

(Population, Maires, Adjoints, Curés, Instituteurs).

(tArroiidissenieiit d'cArras (lo ca7îtons,Ti[ communes.)
Population : 173,423 habitants.

noms

des communes.

popu¬

lation
■ (*)

maires. adjoints. curés. (*•) instituteurs^

Casïtoti d'Arras Wopd. — (12 communes).

Anzin-Saiiit-Aiibin 606 Cresson Brassart Bucquet P'uquet
Arras (nord) 11,018 Deusy Oct. Petit ^ 1) envent (2) Les- Frères
Atliies .193 Souplet Flahaut Leclercq Bigolte
Dainville 1,010 Daiillé Miisiiii Lainé Brassart
Duisans 711 Ledru ïourbet Lefebvre. Delaporte
Ecurie 342 Conrtois(Firmin) Courtois (Alex.) Hoclincourt, Deleval
Etrun 508 Lesueur Willerval Lequien Deneux
Marœuil 1,685 Topart Quinion Goidin Delansorne
Roclincourt 625 Pecqueiir Rohart Carrelle Renier
Sainte-Catherine 739 Leclercq Lenglin Briaux Boulan
Saint-Laurent 1,619 De Bonnival Crépelle Roger Moncomble. (H,).
Saint-Nicolas 986 Rogez Grenier Cailleret François

total 20,218

Canton d'Avras ©acS.— (9 communes).

Achicoiirt 1,270 Lcgrand (Henri) Pavy Diévart Leroux
Agny 1,07.'; Lemaire Bienfait Laguillez Carpenlier
Arras (sud) 16,511 » » de Taffin (5) RatteletlesFrêr.
B'eaurains 983 Plaisant Thiebault Raison Pot (Martial)
Fampoux 1,009 Sèbert Tantart Demain y Diaquin
Feuchy 190 Bécu Scaillieretz N... Bigotte
Neuville-Vitasse 610 Sauvage (Louis) Blondel Hardhuin Fourcy
Tilloy-lez-Molllaines 501 B"n de Livois ^ liamiens Toiidcl.cr Fourmaux
Wailly 792 Thcry Choquet Béru Colet

total 25,071

C) D'après le dénoinliremest de 1872.
(**) Les noms i|ui sont en oaraclères italiques, dans cette eolornî, désignent la paroisse dont la

commune est l'aniicxo. — Les noms des curés inamovibles sont
, en capitales ; ceux des simples

desservants en caractères ordinaires.

(1) Et Ricouart. —(2) Beogin, àSaint-Géry; GHEEnnUANï, à Sainl-Jesn-Bapiiste.— (5) Caron
à Saint-Sauveur et Ronvil'«.
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NOUS

DES COMMU.NES.

POPU¬

LATION
MAIRES. ADJOINTS. CUliÉS. INSTITUTEURS.

Canton glc BSapaume. — communes).
Achiet-le-Grand 532 Capon

dessus
Godin Dhinnin )Leroy (Alfred)

Achiet-le-Petit 695 Debeugny Décamp Cousin

Avesnes-lez-Bapaume 154 Lagniez Coi tel Bapaume R. à Bapaumo
Bancourt 532 Ségard Nieppe Frémicourt Barras

Bapaume 3,039 Pajot Caoïieret Gérard Cornet les Frères
Beaulencourt 443 Foulon Bouchez Lanselle Behin

Béhagnies 222 Waterlot Leprince Sapignies (1) Vauchez
BeugnSlre 245 Huré(Jcan-Bapt.) Delion Favreuil Aceart

Biefvillers-lez-Bap. 216 Laucelle Bel Grfvillers Cottel
Bihucourt 578 Capron Roussel W'illemand Bouflemy
Favreuil 351 Delion Boisleux Viart Berlin
Frémicourt 499 Grard Coupez Belafollye Capot
Grévillers 750 Frèro (François) Parais Beaumont Romont
Le Sars 367 Bauduin Leblanc N-.. Huret
Le Transloy 1,632 Capon Richard Chelers Legrand
Ligny-Thilloy 878 Demory Godefroy Dubois Cavrois

Martinpuich 790 Caron Tabary Bernard Deleval
Morval 519 Wéhay Caron Goubst Herblot
Riencourl-lez-Bap. 12(1 Peugnet Coquclle Beaulencourt Deleval

Sapignies 521 Caffin-Lefebure Cottel Deruelle Landrieux
Villers-au-Flos 814 Dévaquet Barras Rousselle Fourmaut
Warlencourt 224 Bauduin Honoré Le Sars Lcclercq

total 13,319

Canton île IIeaninctz-les»3gOges. — (29 communes).

Adinfer 330 Payen (Louis) Payen (Martin) Hend.-Î.-R. Leriche

Agnez-lez-Duisans 480 Hautecœur Sens Brongniart Roisin
Bailleulmont 368 Vion Leroy Lcclercq Caillerez
Bailleulval 335 Leroy François Bailleulmont Waliez
Basseux 194 Vermelle Vion Beaumeti-l-L, Lardemer
Beaumetz-les-Loges 557 Campagne N. Denis Vaillant
Berles-au-Bois 822 Dupréelle Bray Martin Fortez
Berneville 497 Hoctiedo Campagne Choquet Cuisinier
Blaireville 620 Martin Deruy Engrand Vicart

Boiry-Ste-Riclrude 369 Dumarquez Pontfort Lcclercq Lcquien
Boiry-Saint-Martin 446 Coulmont Quinion Boiry-S'-R R.àBoiry-Sle-R
Ficheux 5.56 Saudemont Pruvost Tilloy ' Dachez
Fosseux 326 Bossu Plée Ducrocq (2) Deruy
Gouves ISO Candelier Vermelle Agnez-l.-Ù. Aceart
Gouy-en-Artois 573 De Diesbach Dingreville Delatlre Roussel
Habarcq 401 Bouilliez Labbé Lalin Rouget
Haute-Avesne 255 Savary Sallon Acg Barbier
Hendecourl-lez-Rans. 284 Deron Dufour Carpenlier Catty
La Gauchie 284 Boilly Boutteray Dacheux Gode
La Herlière 198 Froment Wable La Gauchie FlajoUet
Mercatel 667 Brissez Lièvre Degez Debeugny

Report 8,712

(1) Chapelle de secours.
(2) Chaptlle vicariale dépendant de la succursale de Barly (arroiid. de Saint Pol).
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NOJIS

DES COSlJlUNES.

POPU¬

LATION
MAIRES. ADJOINTS. CURÉS. INSTITUTEURS.

Canton tJe S2canmc<z-les-E[>og^es (suite).

Report
Monchiet
Monohy-au-Bois
Monlenescourt
Ransart
Rivière
Simeneourl
Wanquelin
Warlus

8,712
170 Payen Cailliéretz

1,023 Deiambre Sevrette
236 Vahé Huez
500 Regiiier Vailé

1,468 Toursel Duinon
306 Simon Bszu
747 Delcourt Goudemand
.357 Brazier Carton

13,721

Rimencourt Vaast
Bailliet Deraine
Habarcq Monci
Servatius Gamiez
Magniez Haviez

Sauvage Dupuis
Guyot Chabé
Berneville François

Canton «le ISertineonrt. — (17 communes.)

Barastre 748 Lourdel Ghatelain François Bocquet
Beaumetz-1.-Cambrai 1,398 Coulant Forbier Delohen Pannequin
Bertincourt 1,357 Tournant Decomble Gouilleux Dourlent
Beugny 775 Goubet Lecornet Dupas Lepoivre
Bus 541 Rinclieval Decomble Lanvin Liirdemer

Haplincourt 548 Nizart Lecomte Vandoé Les Frères
Havrincourt 1,167 d'Havrincourt 0^ Molin IIOTIER Crépel
Hermies 2,517

681
Manoury Maehon,Ma!(lcret Briois Bacuez

Le Bucquière Biaulet Quarez Vélu Magniez
Lechelle 202 Pouillaude (iornet Bus Humez
Metz-en-Couture 1,707 Dollé Bouleux Lemaire Danel
Morchies 52! Proyart Ghatelain Lobidel Duhamel
Neuville-Bourjonvai 568 Tournant Garpentier Ruyaulcourt Sombret

Rocquigny 990 Forgeois Bernard Harlet Derancourt

Ruyaulcourt 973 Bancourt flarlez Gourdin LeioyG,
Trescault 602 Lesage (Louis) Lesage (Léon) Blin Alexandre
Vélu 357 Savary Laguilliez Brocq Cornet

TOTAL Ï5i652
Canton rte Croisilles. — (27 communes).

Ablainzevelle 506 Desvacquez Proniez Boitel Bacquet
Ayette 457 Lesage(ThéDph.) Théry (Désiré) Douillet Sy (Alex.)
Boiry-Becquerelle 345 Demonchaux Parmentier Rachelet Dachcz
Boisleux-au-Mont 468 Minart Gossart Desgardins Pruvot
Boisleux-Saint-Marc 225 Lequette Létoquart Bohleux-au-M Havet

Boyelles 406 Delaire Evrard Boiry-Becguer. Pareat

Bucquoy 2,012 Magniez Candelier Legay Garon
Eullecourt 327 Régniez Uubin Pieavct Pruvost

Ghérisy 567 Mouviez Delmotle Chopin Lemeltre
Courcelles-le-Gomte 818 Hermant Lepoivre Tonnelier Théry
(Iroisilles 1,580 Gaveau Fulloy Aviez Véret

Douohy-le>Ayette 646 Nicaise Bonnart Vion Dingreville
Ecoust-Saint-Mein 871 Quéquet Cotlel Leblond Darras
Ervillers 838 Proyart Leleu Gucrin Dhénin

A reporter lo.oeè
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noms popu¬
maires. , .adjoints. curés. instituteurs

des communes. lation

Canton de Croïsslles (sidte)

Report 10,066
tebrun H.Fontaine-lez-Croisilles Biolet fils Déïoiilaino Herlin

Goniiecourt 221 Copin Oesoignies Fiévé Cauvet

Guémappe 4S6 Dollet Cochon Magrcz Distinghin
Hamelinoourt 510 Morel Molon Dambrine Lepoivre
Héninel 258 Delmolte Sauvage S^-Slartin'S-Coj Camus

Hénin-sur-Cojeul 614 Vaillant Forlaifie Cochet (1) Billet

Morj 556 Fovgeois (Louis) Barbier LiqueUe Loiichart

Moyennevillc 403 CouTreur Flippe Ca; peu lier Lefebvre
Noreuil 409 Coulance Lande Ducrocq Noclercq
Saint-Légef 697 C'od'AoustfAlp.) Gcubet Becquet Bulle]

St-MarUn-sur-Co]eul 179 Cilerne Delambre N... Caudroy
Vaulx 1,676 Dollé Serré Picivet Camus
Wancourt 617 Boisteux^ Delambre Diirut Goniier

total 17,166

CîasstoM. «!c Marquion. — (17 communes).

Baralle 861 Lanthiez (Al.) Drode l.enoir Seborgue
liourlon 1,728 de Franoqueville CormonI F rançois Lantoine
Buissy 4Î5 Williot De St-Âubert Warniez Copin
Ecourt-St-QueDlin 1,995 Varlet Daussy De Longueval Leroy
Epinoy 800 tieniard Truy Pannequin Legrand
Graracourt-lez-Havr. 1,458 Leiioir Baratte Raudoux Ferry
Inchy 1,112 Bricourt Chopin Dutoit Handouche
Lagnicourt 8-iO Coupé Laguilliez Fanien Toupet
Marquion 859 La grange Gourdin Prud'homme Mercier
Oisy 2,223 Hary Wagon Lefelle Monvoisin
Palluel 636 Lemain Giileron Delplaiiquc Delaporte
Pronville 666 Saudemont Sevrelle Peugnet Dumont
Quéant 1,034 Demory (Ild.) Bachelet Buisine Duflos
Rumaucourt 1,012 de Marne Dhiiiin Leclercq (J.) Défontaine
Sains-lez-Marquion 545 Langlacez Viart Bédu Lagon
Sauchy-Cauchy 614 Delfolie Bailiet Lupart Barbet
Sauchy-Lestrée 811 Simon Lecroix Coulon Eloy

total 17,579

Canton de is. — (23 communes).

Amplier 489 Lefebvrc Mercier Orville (t) Doiigez
Bienvillers-au-Bois . 1,063 Vermel Desoamps Dupont Choquet
Couin 318 de Louvencourt Renard Dupont Dorémus
Famechoii 352 Ponthieu Jonard Tliièvres Décofour
Foncquevil'ers 807 François Mebay Mathieu Dolanjotte
Gandienipré 412 Héquet Blanchar Drolez Hcrbet
Gonimeoourt 501 Lalîart de Gom- Coulmont (Louis) Coquel Deschamps
Grincourl-lez-Pas 134 Lebas [mec" Turben Warlincaurt -Maulle'
Halloy 523 Cauvet Darroux Gallet Petit

A reporter 4,402

(1) Chapelle de. secours. -
- (2) Chapellb vicariale.



.iKOMS

des communes.

pgsu-;

l4ti0n

■

MAmÉS." adjoints! cunÉs. iksïîîutburs.

.1. .. ..i.mi

Canton «îe t®as {suite).

Report 4,40î
Col DenisHannescamps 240 Douchez Gayet

Hébuterne ' ,135 Caretle R.iussel Tilioy Labhé
HénU 5ST Dupuich Rermant Dropsy Leroy
Humbercamps 418 liescamps Brioi.s Pommier Choq uet

, Orville 600- Hannard Loroy Roger' Dumont
Pas '841 Th'olomé Lebas l'ilÉIlT Dubus (1)
Pommier ' 4S3 Soion Biay Dirait Eloy
Puisieux 1,352 l.erous de Pui- Bailleux Du pond Cavrois (2)
Sailly-au-Bois 896 Demailly [sieiix Hémery Leblond Godarl
Saint-Arriand 593 Marcelle PécourI Monipelit Coriaux
Sarton 329 Brouiliy Balesdent Bray Lenfle
Souastre 657 Masclef Derviilers Tcursel Dufourmentellë-
Thièvres 282 Canssin Vioaigne Uerby Béthencourt
Warlincourtdez-Pas 257 Lebas Lelong Buziaux Lesienx

total 12,79,8

Canton «le — (28 communes)..

Ablain-Sai iit-Nazaire 864 Letourneur Gatès
Acheville 504 Lagroux Ringo
Acq 450 Cuïiller Petit
Arleux-en-Gohelle 618 Viltart Legentil'
Avion 1,680 Opigez Logay
Bailleul-sir-BerlliQuU 800 Riiigo Lechevin
Beaumont 6i5 Pilions Mellin
Bois-Bernard 207 Sebert Saudemoiit

Carency 503 Caron Warnier
Drocourt 183 Lhonime Pecqutur
Eleu dit Leauwette 96 Virel Rermant
Farbus 347 Lefebvre Debailleul

Fresnoy 169 Taillandier Dehay
Gavrelle 531 Uericquebourg l.eroy-Vaast
Givenchy-en-Gohelle 1,375 Détournay Leroux
Izel-lez-Equerehin 7y.i F rémy Becquenbois
Méricourt 1,682 Macquart Lhointoe
Mont-Saint-Éloi 1,193 Gernoz (le Saint Leger
Neuville-Saint-Yaast 1,422 Godart BourcI rez

Neuvireuil 527 Legenlil Rohart

Oppy 416 Coillot Plalel

Quiéry-la-Motte 497 Langbien Delambre

Rouvroy 612 Dubrulle Fauqueur
Souchez 934 Morel Beaucamp
Thélus 8«6 Deligny Marche
Villers-au-Bois 583 Alexandre (J,-G.) Fressin
Vimy 1,414 Duquesne Larivière
Willerval 359 Peuvion Petit

total 19,891

Pingrenon
Bois Bernard
.llanescamps
L'oulet

iWanhcrilrich
Délétré
Plalfcl
;l,egran(I
Taubois
Boiivroy
Avion ijà)
Tellier
ArUux-en-G.
Déprez
Clia'elain
ierlaire

Pigache (i)
Flajollet
Dubois (Jeau-G.'
Tripiet
IJéliol
Riveiois
Poulain
llélart
Hunet
N...
Bouchez
Goille

Peiitel
Pronier
Fournet
Lefebvre
Pajea
Allai't
Béza,
Boisleux
Vasseur
Hay
R. à Avion
Balavoine
Goquidé
Baiily
Pruvost
Robiquet
Marcon

Degand
Lebrun
Fanion
Bunetier
Rebout

Henry
■Mannessier
Leu
Guillemant
Lefebvre
Piuquet

(1) Lavenir. — d) Serre-lcz-Puisieux, Robiquel. — (3) Cbapelle de .secours.— (t) Les mines
de Méricourt ; vicaire : Baude.



NOUS

DES COMMUNES.
MAinES ApJOINTS.,

i

jcURÉSi' INSTITUTEURS.

'..■i/.:jir:î/:oo 8?îu

Canto» nie Vitry. — (28 communes).

Bellonne
Biache-Saint-Vaast
Boiry-Notre-Dame
Brebières
Cagnicourt
Corbehem

Dury
Elaing
Eterpigny
Fresnes-lez-Montaub.
Gouy-sous-Bellonne
Hamblain-les-Frés
Haucourt

HendeMiirt-lcz-Cag.
Monohy-le-Preux
Noyelle-sous-iiellonne
Pelves
Plouvain
Récourt
Remy

î.j,;, Riencourt-lez-Cagmc.
-^.Ilœux

Sailly-cn-Ostrevent
Saudemont
Tortequesne
YiUers-lez-Cagnicourt
Vis-en-Artois
Vitry

201
1,467

621
1,762

988
747
562
770
326
36S
785
435
575
656
707
582
669
442
183
362
575
637
771
640
661
387
762

2,608
TOTAL 20,024

Caron
Blanohet
Mercier
Pilât
Jlazy
Lefebvre ^
Locoge
Honoré
Deron

Demory
Verriez
Grodecœur
Deron
Cossart
Florent-Petebvre
Dubois
Demarquilly
Wartelîe
Dubois
de Guillebou
Tabary
Châtelain
Mathon
Saudemont (N.)
Lefebvre
Crépin
Caron (Antoine)
Moullart

Roger
Mopty
Comble
Sarazin :

Houviez
Fourcy
Louis
Petit
Leroy
Capron
Delacroix
Moncomble
Norman
Cornet
Hardelain
Deben
Hurtaux
Briet

Jaequart
Bernard
Gillion
Albert

Mazingue
Lelong
Mayeux
Pannequin
Nully
Viarl, Chantreau

N...

Bpn^welie ■ ' '
Bfluiéine,
«jinèville
OèjnjoBt!
Duha'tfielj !
Crocquéter j
Bnuoqendhornmr
PidoUX;';- |. !
Pépin
Dupont
Vasscur
Dutoit
Devaquez
Lanselle
Fessier
Maqucr
Andrieu
Saudemont

Carpentier
Handouche
l.eroux
Havel
Fanion
Delfolyc
Cagnicourt
Brissez
LEnOY

Léiurgez
umall

H A 'Hannedoucn^^j.^^

Durant
Dubois 'ii:iimo''l
Dauihuille„;i,,i„T
Dieu^ouqri_i„ir,g

.il«siio3

Ducliristef
Deleval

Lepoivre:;;;;s;;j;p
Bigorme
Fourny
Moren
Grébaut
Maillet
Coilel '"U
Grimbert
Taverne
Léchevin
Verdez
Lebas
Nast
Les Frères
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oArVOndissCinent de^éthunc (8 cantons, ik^'cammnnes).
V.olta.l j ';j,V.Jiï.lCO.') -cl-v

Population : 1723471 habitants, !

NOMS

des communes.
. Ol.qii-'.l- ,1

■j'WVll'j Milj
(Ij

Allouagne; iii'i ■
Annczin
Bélliune -i ... ji
Chocques
Essars

Fouquereuil
Fouquières-lez-Béth,
Hinges
Labeuvrière " '
Lacouture;''; |
Lapugfiôy'' i
Locon ■

,,

Oblinghem'
Veudin-lez-Béfhune
Verquignéul
Verqain'^''iiiii.ii
Vieille-'Chapelle

popu¬

lation

■■ ■ ■■ 01)
UAinES.

J(ll

adjoints. cures.

i.'so.r

Caiitiw de lîétiluiie. — (17 cotnmànés).

I,4i8
1,085
8,410
1,658

701
452
459

1,051
777

2,154
916

1,508
189
615
46
775
803

25,637

■■■"" !':il(loil li

Poitevin
Doquesne
Dellisse-Engrand
Maniez
Flahaut
Rolin
DotBhii'eiii. de ■

Codi'on [Fou-
Dnbout [quieres
Delehelle zi
toursei I

Delory
Delvallé
Bassecourt
Deiepierre
Galonné
Daqiiin I'ti -

■:,l

I^lerue
Leçurgie
Halloy, Cayet
Brassart
Cha valle
Pruvost
Desoamp.s
Bernard
Bollet i
Meaux s
V'iez
Bhaisne,.. •■■ ■

Dépretz
Sénicourt
Leléu
■L'éjeune
Dnsaussoy

Martel, '''
,Wa|I,qr,t
Bocqdeti
Tordciii"
PlIqÙR' ■ -
Averla n

Viily
Bande

Bdquetn
toetayeh
Bdnn'ét
Gérard -

Vendih-lei-
CohetOr
Pénin-''"
Thoiiinin
Laiirènt

B.

llJàOjilllf.âlI li .(Ij I
Anneqùin ' l'- , '
Auchy-!ez-La Passée
BeuTry,,.:„.|,,,',|
Billy-llerelau '|j

, Canion de. fiàmbrin. — (IT commùhésj.

Cambria dooiill i

D<»"Bq:,ir(d,l!Festubert h;

Givencbiy-ïez-ta Bas.
'lii

Labourse , :
Noyelles-lez-Yerm.
Richebourg-rAivoué
Richebourg-StrVaast
Sailly-la-Bpurse
Vermelles ,f)
Yiolainw ,, ""

TOTAL

594
1,578
3,252
1,685

42().
7o7

1,437
1,582

488
754,
,488
272

2,269
1,239

,742
2,105
1,238

Mazingarbe '
Bavière
Duquesnoy
Veron-Leiong ,

Pecqueur '
Norel
LécOcq ' '• ■'
DubruUe '
Buisino
,Lorthlos ,,

jjqequîn " '

Leléu (A.)
Brebon
Lecocq

20,660

^ehnebelle
Ducroquet
Gosse de G erré
Gafpz [Wibaût

ail

Çoupel
.Mpuquet
Lejeu (Fidèle),
Pruvol
Follet

I

dioliez'j
Duprezp
Clolt"

,

Raisoni,
Çoille
Mpuqùet [.
Bèrquîer
Herniant
Ducrocq f
Salingùe'- ;
Sailly-ld-B
Anne^m
Richeb.-S. V.
Fontaine

Théry,;), j
Theliiez '
Lefet '

ïSijAl

instituteurs.

Iliv'IUi'J

aaioirilloO
aagiijoCI

!i(iaif.iiilr,t/i-nivM
nialoU-fiinôIl

„ , IZOTolO.!
Berlancour,^,-igj/
Mordacq.oiia,,oKi
Les Frère^iiraio
Delatlre
Hocque
Barbier
Foulon
Gallet
Delpouve ,Iib8
Leiiglart ninijoO
MorienXiisiviJoO
Blaringheni/'U'iB
R.àVendiiï-lei-B.
bamary i'ddrasL
LefebvrenoaoBB
Martin noiviCi
Dubois iiiviioiO

.'...««B-oèilaSI
iii,ioain33'i''l

Icgii.l-ni.don/iu
veiizolj

, ; leS-viioO

Descamps
Leclercq,pecopr<
Macquart;, ilçjèlje
Leieu nIaiioH

Guilbert.;:' aicM
Morel

:oJ-inO

De forge
Delaltre

Delplace.
Guilluy
Varet ,' jovi'ibjjfiV
,r

.àqiHe'jiiill lo (!;')■ (J'iiiooiodid nb nssmcli (I j



DES COMMUNES

POPU¬

LATION
SÎA-UVES: - . ADJOINTS. . - .OU^ÉS; : . TNSTLtUTSâJRS.

Casiloi» de Carirîn. — (10 communes).':

Carvin
■C(rurc5nïs^ënLcW
Courrières
Dourges
Eviti-Malmaison
Hénin-Liétard
Leforest
Montignj-eh-Golielle
Noyelle-God'ault
Oignies

,TOTAL

7,024
TÎT

Carlior
TOlaByTïïs™"
liveton (I.ouis)
lliicar
Gruyelln -

Gruyelie
Vallin-Cai'pentier
Detève
tirelon
de- Clercq

Duquesne, Deli-
[giïc

lioulogne, Bqu-
Crombé [chez
.WarteUgInucsnoy
Wilioforl , Du-
Vallin Hemiel
Liégeois
Dubois
Caron ' ' • ' ■ (

upin—-
Guilberl
Leporcq
Layallé
Denis
Caullet
Delc+y
Gambier
Dhoz '

(■1)1 Lempire, S

Berlinguez
Deneuville
Demailly
Les Frères
Delamarre
l.enfarit :
Ogcr
Les Frètes

Sautait d'îAonii'ain. — (31:Com<iuinesi..

Barlin ■ ■ 524 Heirmary
Beugin ■ ; ,

205 Ridiebez ; ■

Bouvigny . ■ 719 Hanot
Bruay --, 2,516 .Jlarmottan ^ ;,,
CaJonne-RiOQuart .

--556 Yiez ;

Camblain-Gh^telain 795 fergoant
Caucourt

..

366 Flament
Divion 6S9 Beaucourl
Drouvin : : 2il6 iTaffm ■

Estrée-Cauchic 578 Noé (Louis)
Fresnieourt 380 Brongniart
Gauchin-Légal 308 Gourdin

GaffiotGosnay 228
Gouy-Servin 53G Dambriue
Haillicpurt, 460 Dûment /;
Hermih '''i; ' 252' Beilèyre ' ' ;, ,

Hersin 2,5i0 l[iiuldn , : '
HésdignetiL' ; . 59!r 'jlelory" ' ,

Houchain ■ ; 441 tho-rel
_ • [['

Houdain' ( ; 1,Î6«
8B®

Diûx " •['
Labuissièré ■ ' dfe'Madre dé'Nbr-
Maisnil-lej-^RuiU '361' 'Fleury [guet

HautcfeuilleMaries l,iC7'
Nœux

, ; - 5,85)iï Himnedouchô; ■ [
Ourton

, ; ; ':
'

' 434 Bouoly
Ranchirodrt ' : dé Ranchicourti
Rebreuvd";

'

't'SftS j'pnifort
Ruitz ( ■ ' ; " iïtS Éàiarel .

Sains én-Gobelle 618' blarchaht- ' '•
Servie 475 ilapiot
Yaudrieoufî' ' ' ■ 406' fierreng ' ''

Total 22,535

liiranietz ^,0

Bocquet
^yeur
(Dulresne ; ^

ûuilliot ■ , :

Bar'aire . .. -

Brongniart
Lecicrcq
Durannel
Bcaussart
DeManque ^,

inanisnt
Durannel

.

ïrunet '''
Ciuunelz
tîêbert,, '
Descumps
tccleicq '
d.'qmaire

., ;
Guio
ftaoult
Cousin

j

Couquenelle " (2 ; '
Capi'on • ' ;
Beauparisis
Herioquebodr^'B'
î)iiclio(|ueî.
Pouchain ''

_ ;
Gajol
Dùfresne

Virel ■ •

Gapwm
Delory.
Cellier ■ ■

Çatouillard
(juillet
Yasseur
■Celmarre
■Laiftirrcourt

Lacierrière' - '

Barbier^
îfèèêipiiul
Sgj'vin
siàrfcl,
Heriiu. ; :
Pluminn
riaiot; ■
;^!acd :
Thu.loy
Dirnraft ;
Thirâut •

TÀTiih'.:'
Tournay

ti'ebfeqve
Éqr: '
Leoiïfi.d

_

îreiiiiet -

'Heski.L

Poulain-, ; ;.

Crépia. ^

Dc)-isl>,0urg ; : j
La.relit
Milléqiiant;
Diéval .

Vicart
.

Grimbert,
Mcp.e Lehitin.
Diilenier
ÊoudcwellD
Heiblot
R. à Ilesdigneul
Fromentin^
Foi-ircy ' ''
Tftliêz " ' " ■

Leclerçq-. ' ' ' '
Leiàï" '; '. ' ,, "
Décobert: j
BoulinguW;
Lhomme,
Balavôin'e'
'piiffir' ii
ErnouU;;
^rpn^."i;jîc^ewe:
i'ialftrit'; ;
Tlnitllier ■ ■ ,r
Cârlirr *' ■ ('y
Quœurç ; ■

Lepillet'' ' ■ '

(1) Hameau de Libercourt, Pauchet. — (2) et Descamps.



NOMS

DES COMMUNES.

POPU¬

LATION
MAIRES. ADJOrNTS. INSTITUTEURS.

l'airtcMi «lia N^iareiitie. — (fi comfflirne?).

Fleurbaix 2,793 Poli et Valenduc,Chavlot Boiidringliln Carlier
Laventie .4,099 Bavière-Lebleu Delbarre et (1) Adam Les Frères
Lestrem 3,514 Daquin !.efranc, Bourdon Waiitiez (2) Dupont (3)
Lorgies 1,416 Cuvelier Hennioii Gnison Dassomieville
Neuve-Chapelle 780 Dertielle Fouant Lefebvre Dérenielz

Sailly-sur-la-Lys 2,754 Lebleu Leroy, Ployait Decrdix Legrand
Total 15,158

Canton de S.jcns. — (22 communes).

Aix
Aogres
Annay
Bénifontaine
Billy-Montigny
Bully
Estevelles
Fouquières-lez-I.ens
Grenay
Harnes
Huluch
Lens
Liévin
Loison
Loos
Mazingarbe
Meurchin
NoyellfrSr&ûus-Lens
Pont-a-ysaJin' |
Sallau ssIfiDiidj
Vendin-le-Vieil i
Wingles '

1,037 Laderrièro
49S Lelombe

1,614 Dufour
232 Chivoré

1,190 Toiiriois
2,040 Erasme

172 Druelles
966 Dambricourt
270 Beaucamp

2,906 l'emarqueite
5.31 Bottin

7,298 N...
3,587 N...

524 Monvoisin
1,018 Guil'eiuant

l,244|liras]iie
974.:Coiirlecuisse
75i JJusclef

a2A|:(\Yallart
54Q.i®hil)oise lU.
930 Duel ermorlier
liOiBarOailles

TOTAL 29,9331

Dunat
■Foarnior
Dusossoy
Boby
Alayrac
Maniez
Théry
Baillet
Goubot
Delvaliez,Cailliez
Cliivoré
N..., W...

Caroii

•Bï'ongiiiart
HaOliin
Bebniyellé
Debay
Hacbin
f'o'ijiQuse
Wahly
Marquilly

Delahaye
Deuve
Martin
fhdimh
Motte
llochedez
Pont-à- yendin
Delville
Bully
Tintîliier
Caron
Maes
ThuilHer
Coudre
Maigret
Cocqiieirpot
Bray.
Anssart

Delamioy
W^ifè^s^SrL.
Ansairl! ?:,Ci jjATt
Gantier

Camus
Bossu
Lentrein
R. à Hulluch
Marcelle
Berlhelet
R. à Pont-à-Vj
Ilemont

Lepillet
Desrumeaax
Delatire Fr.
Los Frères
Bertrand
Beugin
Louart
Lemaire
Aokerbach
Oecroix

Carpentier
Vailbère
iPelbecq
Dauchez

Canton «le Bjîilers. (9 communes.

Busnes 1,594 Tliulliez Desprey Faydy Duhamel
Calonne-sur-!a-Lys 1,6.59 Patmi Seuwin Cleët Blondel
Gonnehem 1,835 Le Noir des Ard. Béhin Roger Dulhérsge (4)
Guarbeoque 708 Caiez Tipré Danel Canu
Lillers 0,008 Bonn nger Lefèbvre et N-. Lesgn Les Frères (5)
Mont-Bernenchon 1,279 Durioz-Lefranc Dem.iilly Breda Drapcourt

Robecq 1,471 Stéria Gaquille Leclcrcq Ducourant
Saint-Floris 545 De^rey (Jules,: Desprey August) Dehfli» Canlers
Saint-Venant 2,607 Lissacq Fiiiaery-DegrootLe Dumont Les Frères

total 18,302

(1) Villebien. — (2) Lafos-se; M. Bar.— (.>) Pannequin, instituteur à la Fosse, et Mayeur, insti
tuteur à Paradis.— (4) Avetlant, instituteur à Busnettes.— (S)Tailly, instituteur à Rieux.
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NOMS

DES COJIMU.NES.

POPU¬

LATION
MAinES. ADJOINTS. CURÉS. INSTITUTEURS.

Canton «le .Torrent-Fontes. — (30 communes).

Ames 51i Legay Cossart Allart Souillart
Anielles Si 5 Delcroix (Rémy) Thery Colombier Vervolie
Auchel 2,83î Deruelle llorel et Pomart Leclercq"; Leclercq
Auchy-au-Bo\s 541 Lombart Milon Filliéres Périmony
Berguelte 469 Fumery Delplace Blin Deligny
Blessy 620 de Perrelti Giachon Campagne Bailliet
Bourecq 607 de Sainl-Laurent Gialrbout Potel Gosselin
Burbure 1,133 Toubois Porès Liber Dreulle
Cauehy-à-la-Tour 704 Legrand Castelin " Legay Pruvost

Ecquedecques 423 Earois Delaleau Dandre Froment
Estrée-Blanclie 494 Dave (Louis) Delory Berlheloot Herenguel
Ferfay 607 Flament Duhamel Cotlel Vlcongne
Ham 682 Béant Brassart Guyot Vast
Isbergues 812 Boulinguez liarbaut Dusautoir Lefebvre
Lambres 675 Rolin Delattre Roussel Mercier

Lespesses 294 Crcpin fils Pignon Lières R. à Lières
Lières 651 Crépin Serniclay Déprey Ancclin
Lieltres 500 Duriez Bailly Macquairc Roger
Ligny-lez-Aire 695 Deloziere Blondel Delaileau Bondois
Lingheni 236 François Martel Rehj Hieulle
Lozinghem 353 d'Hagerue Legrand Barbe Robidet
Maziiigliem 306 de Mazingliem Hermant Delvallé Levé

Molinghcm 704 Wallart Berdou Debuiche Ducatez
Norrent-Fonles 1,416 N... Reant Topping Bleiizet
Quernes 336 Ferlin Delacressionnié- Wilternesse Chevalier
Rely 320 Théry Legrain [ro Pannier Debnrievent
Rombly 70 Siérin DeneuEéglise Rely R. à Linghem
Saint-Hilaire-Cotles 778 Vast Barthomeuf Bucaillo Lefebvre
Westrehem 501 Carpentier Basin Dupuich Deneux
Wilternesse 721 Brassart Veniel Paris Ducatez

TOTAL 19,316
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cArrondissement de 'Boulogne (7 cantons^ loi communes).
Population ; 144,390 habitants.

Noms

DES COMMUNES.

POPU¬

LATION.
MAIRES. ADJOINTS, CURÉS. INSTITUTEUnS.

Caîifom «le tiSoiilogue — (5 communes).

Boulogne 22,185 Huguet
Conteville 230 Routtier
Pernes 338 Mantel
Piltefaux 123 Bouly
Wimilte 2,234 de Lattaignant

TOTAL 25,159 de Lédinghen

JacquPs i.eecj'f (Ij
Duriez
Cadet
Dehaffreingue
Lavoino

JONCQUEL (2)
Peines (3)
Létendart
Maningken
Billot

Monnier et 1. F.
Lcmaire
Doflos
R. h Maninghen
Les Frères

c:i>iiloii «5e Bîoïsîoguc SniS. — (4 communes).

Bainclhun
Boulogne
Echinghen
St-Marlin-Boulogne

1,931
17,317

163
2,832

TOTAL 22,463

Dandrc
«

Adam ^
Lavoisier

Cazier
>

Lannoy
I.annoy, Duchêne

Fâche (4)
Buesselle
St-Léonard.
Logez

Bizetet Thuillier
»

Nicolay
Les Frères

Casitoss «le Cîaîais. — (13 communes).

Attaques (les) 1,421 Parenty Butez Fenet Artisien
Bonningues-lez-Calais 292 Dupont Heddebaux Pihen Anscl
Calais 12,845 Darquer Musset et N... De Lea'cque- Les Frères, Pré-
Coquelles 452 Lefebvre du Prey Duriez N... [SAINC (5) Hanquez [vost
Cimlogne 812 Boulanger Dufays Copin Lecoutre
Escaltes 257 Boutroy Bod£u4 Peuplingues Ben
Fréthun 313 Lonquoty do la Pareniy Legrand Levisse
Alarck 2,238 Becquet [Routière Paris Lagache (6) Caboche(7)
Nielles-Iez-Calais 135 Hamin- Lobros Si-Tricot Sœurs de la Pro-
Peuplingues 402 Déclemy Vache Watilliaux Trufiier [vidence
Sangatte 1,250 N.... Delacre Gabrietli (8) Gossin
St-Pierre 20,409 Caillielte CrespinetBimont Dollei (9) Les Frères, Chré-
Saint-Tricat 327 Boulanger Parenty Gonthier Lacroix[tien (lO)

TOTAL 41,569

(1) Langletet Otion— (2) Noire-Dame, Jonas ; Saint-Nicolas, Caboche; St-François de Sales,
Senet; St-Michel, Wallet. — (3) Chapelle de Secours. — (4) La Capelle, Noël (Pierre). — (3) Le
Courgain de Calais, Grébert. Les Barraques .-M. Porion. — (6) Les Hemmes, Follet. — (7) Les
Bar/aques, Lœuillieux. - (8) Le Fonvert, Gauguez. — (9) Le petit Courgain, Bultel.—Le
Sacré-Cœur, R. Parenty. — (10) Le petit Courgain, Gossin.

IS
.
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NOMS

des communes.

popu¬

lation.
maires. adjoints. curés. instituteurs;

€anton (le Sîcs Très. — (23 co nmunes).

Alincthuu 542 Bodin Bouloille Sacquct Goudalle

Bainglien ino Dumont Guilbert Caron Hainin
Bellebrune 193 Cazin Joly Alinclbun Deiioyelles
Belle-el-Houllefoi't 361 Leolercq Qiiéhen MVissocq Delsaux
Bournonville 200 Creuze Cliivet Courtois Conipiègne
Bninembert 546 Bernard Duquesnoy Selles Louliet
Colemberl 501 Caux Lccoœte Bande Deruit
Conrsel 351 Goiîlcl Quandalle Blin Ucvillers
Crémaresl 617 Aiisèl Fontaine Fourdinier Siame
Desvres 3,011 yinoent Fourniaiulreaux Leiioy-Duroyer Les Frères
Hennevcux 279 de CormellB' Guilbert [Guyot Queh em Koël
Lewaast- 227 Giiyot Leleu Hacbe Leroux

Longfossé 355 Ilolingue Watel N... Rohart

Longueville 155 Gody Guilbert llenneveux Leroux

Loltinghen 387 Papeleu deNord- Berquer Dubamel Bué
Menneville 556 Joiy [bout Magnier Aigneré Bourgois
Nabringben 191 Caroii Lavoisicr Colembert Meny
Quesques 615 Dcsombrc Ellart Macaire Eurin

Saint-Martin-Ghoquel 238 Lefebvre Leleu Ulcnneville Lamirand'
Selles 256 Delatlre (F.) Delattro (J.) Lavoisier Neuville

Senlecques 194 Defosse Courtin Leblanc Salmoii
Vieil-Moutier 294 Vasscur LevoHant Senlecques' Fanchbn

Wirwignes 570 Duflos Dupout Lecoutre Pinte

total 10,207

Csiiiton do ©nîncs — (IC communes;.

Alembon 5'44 Banquart Bùlor l.eroy
Andfes 817 Delatlre Duchateau François
BouquebauH
Boursin

578 Diichatcau Renaus Du toit
237 Porquet Watel HermoUrighen

Cafllers 452 AYatel Marcq N...

Campagne 411 Bouclet Taiifûur Bbuquelianlt
Fiennes 1,042 itlartin Laiîtarc [pîcul Delvoyc
Guîncs 4,247 Gody Duquérioy et Po- GA 1.1.Al s

Hames-Boucres 741 Giicllo d'e Foucaut Bcrteloot

Hardinghen 1,080 Verlfflguo Béiau.Y Lomban

Herbingben 270 Longlet Selîiigue Lemailre

Hèrni'elhi^miï' 25e Martin Butor Oyez
liocquingben 81 Baudo Renault Berlinghm-
Licques 1,420 Vasseur Glippet Lecoinie (1)
Pihen 451 de Guizelin Touret Lattaignant
Sangben 291 Thoiei Cressonnicr Membah

total 12,884

Coiirquln
Gatoux
Chochoy
Hautefeuille
Gain hier
Lemattre
Leblond
Meurice elles Fr.
Bouloille- [(2)
Boulogne
Talleux
Caude
R. à Licquet
Dubois
Jilarcville
liatfouï

(1 ) Hameau d'Écoltc-s, Bouclet. — (2) Le' Ma'faiS; Sativa'gé,
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NOMS

DES COMMUNES.

POPU¬

LATION.
MAlnES. ADJOINTS. cunÉs. ISSTlTUTEUnS.

1 1 1

Oa.Mio.Bi tic iSSar€t.u.ia«. — (21 communesl.

Ambleteuse 6S5 Simvage Rivet de Lal! oignant
Audembert 50.i i.eroy l.educq i.abitte

Audinghen 681 Uaraërel Haniain Levollaat,
Audresselles 52à Delailre Parenty ternaire
Bazlnghen 549 Lecat Regnaiilt Caffier
Beuvrequen 51i D.ubiit Guilboct D.cguingaUe
Ferques 1,104 Bat tel Del.-.aux Legault
Hervelinghen 195 Admont Declémy Dulcrtre,
Landrethun 5Î7 Walol l.eiebvre Martin
Leubringben 230 Dausque De.sombre Audembert

Leulinghen 519 Bonvoisin Potez; Hamain
Haninghea 158 Buflos Noël F jour
Marquise 4,017 Dewailly ^ .Martinet et Le- Fkkoux
Offrelhun 158 Wariiier Piîque [ducq. Beuvrequen
Rety 1,755 Lc.iialfre Flou,": Rogier
Rinxcnt 1,800 .Marmin Rénaux Guche
Saint-lnglevert 307 Fouriiier Marcq Lengaigne
Tardinghen i9.a R'oultier Lefebvre Audinghen
Wacquinghcn, 1-25 Delplace [hen. Guilbert Uaninghen
Wlerre-Effroy 752 Dulios'de Ferne - Lavoisier Cap die
Wissanl l,0c,5 Fouidin Tiquel Devin

total 15,071

Hanne
Brebion
Leroy
Demaretz
Delcloy
Bausque
François.
Baude
AYaïïet
Bazin
Car on
Tavernier
Les Frères
Andrieu
Biounie
Les Frères
Deiiierval
Vincent
R. a Maningben
Pérard
Gantois

Cauton tic Marner.. — (20' communes).

Carly 351 Tiennery Coiivelard Gournsy
Condetle 1,010 Huret-Lagache Maillard ArnouU
Dannes 508 Seguin Gest Camters
Doudeauville' 641. Pillaiii Fourjnanoir Grésy
Halinghcn 407 Robert Gnbert Letebvro

Hesdigneul 197 Marque Llionime [lièrc: Candettei
llesdin-l'Abbé 535 Dufour GencaudeLaniar- Rigolet.
Isques 232 (.nclôy Muselet Iksdini.-VAbbé
Lacres 542 Sailly Naery Vienne.
Le Portel 4,025 Sauvage Gœugnot et Hc- DeliQur
Nesles 342 Glavieux Fournier [douin Neufchâtel
Neufchâtel. 85P de Rocquignyï Hache Leblond
Outreau 2,790. Daguebert Dagbert et Noël (1)
Queslrecques 282 Delanoy Pérou [Fayeulle Wierre
Saint-Etienne I.ISB Dueracq Grégoire Arnould
Saint-Léonard 279 Legrùud Grégoire Banuet
Samer 1,976 S.iuvage Guerlel BoURSiN
Tingry 332 Dupant Pâque Dliuiaerelle
■Verlincthun: 368 Maillard Pontier Bernard
Wierre-au-Dois 1 203 L!i6ïellier .Ctépin Grebeti

total 116,655

Raclez
Lambert
Tellier
Fachon
Vicliery
Blangy
Lambry
Deruelle
Fauquembergiw
Serret
Gellé
Blart
Penche (2)
Bigaux
Dupros
Marcq

! Lacroix
Duflos
Durand
Heumctz

(1) Section d'Équihen, Perain. — (2) etMillair.
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^Arrondissement de <Pifontreuil [% cantons, I4i communes).
Population : 77,826 habitants.

noms

des communes.

popu¬

lation.
Maires. adjoints. curés. instituteurs.

1

Canton sîe Campagne. — (2't communes).
Aix-en-Issart 467 Gallct Allart Carpenlier Levrin
Beaurainville 1,560 Bernard Sailly Branquart Varlet

Boisjean m Telu Delûbel Meurice Dallery
Boubers 93 Bodccot Macaire tlesmond Lausoy
Brimeux 828 Riquicr Baux Laurent Tillietie
Buire -le-Sec 1,045 Trunet Dacquin Bournonville Eeauchamps
Carapagne-lez-Hesdin 1,209 Masson Morel Deleval Quenhen .y
Douriez S3S Paillai Poulel Fay Sallé
Ecquemicourt 161 Hoiizel Delannoy Maresquel Deligny
Couy 952 Bridenne Penet Il coquet Ponohel
Hesmond 529 Demilleville Pinte Binet Fauquembergue
Lépinoy
Loison

265 flacot Quiénot Merlier Ducrocq
551 Dsquesnel Leuvant Gallet Lefebvre

Maiiitenay 760 bon (jg France Dubois Evrard Nicolle
MaranI: 151 Delattre AYallols Aix-eii-hsart Thuillier
Marenla 451 Fresnay Cardon Guilbart Depré
Maresquel 567 Duhamel Monchy Lccomte Sénéchal
Maries 448 Triplet Boeheiit Marenla Dûment
Oflin 537 Cœugnet Hemiel Loison Caux
Roussent 500 Oudin Cordier Jérôme Parmentier
Saint-Denœux 361 Lejosne Mayeux Ribéry Soyez
Saint-Remy-au-Bois 255 Fournier (Albé.) Briois Gouy Lejosne
Saulchoy 394 Fournier (Aug ) Gourlâin Gronier Sallé

Sempy 385 Delienne Dupré Prompt Gourlain

total 12,563
Canton d'Étaplcs. — (19 communes).

Attin 348 Belsolle Holiez Humière Dallery
Bernieulles 289 Crochart Clément Vigreux Pareaty
Beutin 152 Anquez Hendrechj kuin Duplouy
Brexent-Enocq 354 Martel Forestier Beaugrand Couvert
Camiers 661 Masson Norel Beaurain Berlbe
Cormont 400 Dezoteux Cochon Gallet Fasquelle
Estrée 200 Dumouin Septier Estréelles Gambier
Estréelles 186 Blart Bizet Herlin R. à Estrée
Elaples 2,851 Billiet Guilbart, Demer- Cousin Les frères

Frencq 896 De Rosamel Trollé 1 Delrue Bacbe

Hubeisent 405 Quandalle Carpenlier Herrebout Défossé
Inxent 245 RIgaux Cuvillier Recques Dehcsdin
Lefaux 276 Dacquin Brebion Dubois Denne

Longvillers 431 Bataille de Guizeiin Treunet Douobin
Maresville 95 Quandalle Carlu Longvillers R. à Longvillers
Montcavrel 554 Poullier Demerval Defosse Bailleux
Recques 210 Cuvillier Ritaine Lemaître Pouly
tubersent 348 Rivet Mine Delallre Dorémus
Widehem 325 Maillart Vassal Halinghen Legrand

total 9,226
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^«2

r'C"0r'r'Ccct5W~3-<50-
<aCD".C&<X>TDcj'~I<t)0~-S'ft" •~_ ggS^ggE-gS.SSS^E-^ "•1£5ig|.s:S=SSi5-g530:5:=-i£"3.S■< 00.0=:"'S- 5_1S

:0CO5=œO»a;C2SC3£;KlCO53oB 'Sî®='Sî25's:a«s=oo==Sps:'S(=^ I5=Bs?̂̂
t C53;c-'C3COKcda5335oor*'ac::xJWW :^'§s^i.«c=r5Ë:§«SS-=o&S.P-S-'P~51^Os<CJ»£̂5TU—•rutTU

-<1^^coc«50i:d5dWT3ggc-t-'ci3'^^t?3r5rtnor5>> ~'2®2—.=osr*gB'»Bï3£.«>*5;^S25.oog-«3&
--H,M.UJES"--«^3̂S«-«rfaCTNCOÇD»_<êrsS«3.5D ■->çar- Cr«-d5
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NOMS POPU¬
CUBÉS.

LATION.
MAIRES. ADJOINTS. INSTITUTEURS.

DES COMMUNES.

Canton A'Mestlin {suite

Report. 11,228
PluBioison 189 Barras Masclef Botiin R. b Bouin
Raye o58 Glachant Cressent Ffiuillade François
Regnauville 550 Bouilliez Goache Itelœuf Thomas
Sainle-Austreberthc 285. Brunei de La Wallois Mareonne Dupont
Tortefontaine iOO Foconnier[Chario; Bachimonl Baudel Minard
Wambcrcourt 526 Mathelin Molin Oavron Leolercq

TOTAL 15,296

Caœttm «l'MiscqïielieTs. — (34 communes).

Aix-en-Ergny 259 Hecque Dumelz Rmnilly Lalour
Alette 111 'Minet Jacob Sali lot Cazier
Avesnes lli La.fonte Talleux Hevhj R, à Herly
Bécourt 24.5 Merci Martel Braure Lefebvre
Beussent 669 Demerval l'-alto Telliez Cléton

Beânghcm 540 Senechal Sénécat Ca lippe Leolercq
Bimoiit 155 'France Nayet Glenleu Roquez
Bourthas 1,055 Duflos D.ufour Mai'.aire Bracquart
Campagp.e-lez-Boul' 810 Bucrocq Courtin Dubois Ilarlé
Clenleu 291 Carneutier AYidehem Pérard Courtin

Enquio 200 N... Goulembel Preuves Leniaître
Ergny 278 Ducrocq Vider Bedlé Dubois

Herly 794 Panel Godefroy Videhem Poclet

Hucqueliers 695 ■Jloitier (Alfred) Racqnel Véniel Thuillier
Humbert 422 Riugot Sueur Biausse Gauguez
Maninghera 185 Fayeulle Cappe Delferge Hochard

Parenly 6-42 de Sainte-Mares- Dûment Ernoult Rouchaville
Preures 751 Delahaye [ville Longiivesne Saunier Ducoroy
Quilen 154 De Guizelin ilaigr.eré Uaninghem Godin
Rumilly 414 Marcelle Berellez N... Manquez
Saint-Micbcl 220 Brebion Dervidehem Ilumbert Lefebvre
Verchocq 925 Alexandre Pleque Lcgrand (1) HautecœBr,(2)
"Wicquingbem 595 Delporle Duflos Deguine Vieillard
Zoteux 425 Tellier Griset Gampion Gugelot

TOTAL 10,810

Canton «le Montreiiil. — 'Î6 communes).

Airon-Nolre-Dame ■255 Debovo Ducorroy Taiifin Ricart
Airon-Saint-Vaast 220 Enlart Graveline kiron-N-Dame Benoit
Beaumerie-St-Martin 559 Duqucsnel l.eborgnc Leduc Brunei
Berck 4,228' Maquel Rivet et Malingre Delrue Les FTèreal^S)
Canipigneulles-les-G. 254 DolaUre Bardon Lefebvro Lavisse
Campigneulles-lesP. 206 Barré Liébron Camp-l-G. Masson
Colline-Beaumont 187 Landiieu(Pierre) Landi'ieu (Alph.) Conchil Maurice

A reporter 5,709

(1) Hameau de Reliez, Villain. —(2) Hameau de Reliez, Cieuiietï— (5) La Plage, Montigny.
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NOMS

DES COMMUNES.

POPU-

LiWtON.
MAIRES. ADJOINTS. CURÉS.

m .M I i I.. w

INSTITUTEURS.

"Canton de S lontreail {su 'te).

Report 5,709
ConchiWe-TempU 752 Landrieu Manier Pochet Canu

Cucq 748 Guilbert Têtu Deplaoque Lacroix
Eeuires 661. Sailly : Dinielle Déplanque Damermant
Grofîliers 436 Chariot Eocqueville Waben Doualle
La Caloterie 400 Lapicrre Ducrocq Hocque Pannier
La Madeleine 170 Uachard Jouvet La Caloterie R. à.Mflnljrgu:!
Lcpine 832 Ferté Cochon Martel Quenhen
Merlimont 777 'Wacogne Leroux Cauwet Quénehepn
Montreiiil 3,649 Delhomel ^ Pagniea et De.- OUESTE (1) liénédique,lcsFr.
Nempent-St-Firmin 409 Dusannier Becquet [lannoy Courlin Pannier
Neuville ■867 Baëlen Saison Boipblé Debuire
Rang-duJFliers 811. Garson Boubet Friscourt Lecoutre
Saint-Aubin 173 Lœuillet , Delacroix St-Jasse Drin
Saint-Josse 801 floehedé Godin T Boigelot Hallette
Sorrus 461 ■Menussent Godet Trollé Chivot
Tigny-Noyelle 283 Lefebvre Lecomte Nempont ■Têtu
Verton 1,009 C" de la Fontaine Dupont Dusart Legrand
"Waheii 380 Girandon [Solare Quilbart Dumoulin Halipré
Wailly 354 Bloquai Mayeux Herbctte Scellier

.TOTAL 19,6371

(1) Eglise <ie Saint-Josse-au-Yal ; desservant, AVillox.
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Arrondissement de Saint-Omer [7 cantons, ii8 communes).
Population : 113,352 habitants.

NOMS

DES COMJlUNES.

POPU¬

LATION.
MAIRES. ADJOINTS. CURÉS. INSTITUTEURS .

Canton il'Ajre. — (14 communes.

Aire 8,305 Lambert Graux et de Sars Scott tft (4) Pidoux, Danel et
Clarques 357 Grébault Lartisien Eloy Cernez [les^, (2)
Ecques 4,302 Delohem Venem Guidon Du puis
Herbelles 328 Lapouille Allouchery Barbant Allouchery
Heuringhem 484 Cainne Pette Cousin Dumont

Inghem 332 Ledoux Leieu Herbèllcs Lemort
Mametz 4,316 Bourdrel Gamblin Baude (5) Cazin
Quiestède 575 de Lenequesaing Verley Linglin Gallet

Racquinghem 611 Van Zeller d'Os- Patinier Bavière Reniez
Rebecq 348 Manlel [ihove Béant Clarques Hcrsen

Roquetoire 4,246 do Raust c" S'- Dulongoourly Chivet Del porte
Thérouanne 872 Méquinion [Bris Constapt Linée Evrard

Wardrecques 578 V" d'Argœuves Varlet Verrièle Garon
AVittes 578 Lefebvre Réain Ployart Grenu

Total 46,807

Canton d'Arilres. —(23 communes).

Ardres
Audrehcm
Autingues
JBalinghem
Bayengliem-lez-Eperl.
Bonningucs-l.-Ardres
Brèmes
Clerques
Eperlecques
Guémy
Journy
Landrethun-l.-Ardres
Louches
Mentque
Muncq-Nieurlet
Nielles-lez-Ârdres
Nordausques
Nort-Leulinghem
Rehergues
Recques
Rodelinghem
Tournehem
Zouafques

Total

2,U5
482
228
b64
465
559
858
283

2,052
68

264
492
845
666
572
325
512
218
495
575
221
939
465

43,786

Chevalier
Sauvage
de St-Just
de Ilerrypoiit
Delezoide
Rappe
Picquet
Boulanger
Colin
Déolemy
Vasseur

Declémy
Brémart
Liât de Nortbé-
Allan [court
de Viimarest
Tafiin de Given-
Dussautois [c.hy
bm Poucques
Payelleville
Gallart
Vaudroy
Pas quelle

Amelot (4)
Waltré
Taufour
Duclov
Allan '
Lhomme
Lernoot

Wissocq
Heban
Taufour
Coquerel
Hembert

Déotemy-Troullle
AUuin
Brulln
Thuillier
Pelletier
Zègre
Lefebvre
Noël
Dupuls
Fouble
Ledoux

Robert(4)
Dczombre
Nielles-l-krd.
Dupont
Charpentier
Barbier
Courquin
Audrehem
Perche
Zouafgues
Collet
Courquin
Defrance
Delattre
Malingre
Lombart .

Robert

liayengh.-l-Ep.
Journy
Regnault
Landrelhun
Foulon
Bresseile

Raifî et Richard
Pion
Ringot
Tartar
Masset
Coquerel
Legrand
R. b Audrehem
Beclin
R. à Zouafques
Reniez
Fasquel
Randoux
Sacquépée
R. è Bayenghem
Sacquépée
Robillard
Brevier
Normand
Piquet
Talleux

Iléduy
Lepoitevin

(4) Hameau de Rincq, Guillemant; hameau de St-Quentin, Boulenel.—(2) Saint-Quentin, Capron;
Rincq, Gallet; Pecqiieur, Dugme.— (3) Grecques (Mametz), desservant, Dusauloir.— (4) Bois-en-
Ardres, adjjrint spécial, Bara-Coolen, desservant, Duhautoy.
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noms

des communes.

popu¬

lation.
maires. adjoints. curés. instituteurs.

Clinton d'AiiiÎpiiicSi. — (13 communes).

Aud ruick 2,597 Dubrœucq Locouffe Dupré
Guemps 918 Barbotte Duflos Vittu

Nortkerque 1,124 V,anusem Marquant Hochart

Nouvelle-Eglise 582 Mercier Brunet-Danel Sergent
Offekerque 615 Bccquet Renault Engrand
Oye 1,922 Plaliau (Henri) Caron Décrouille
Polincove 507 Godefroy Vasseur Flaiollet
Ruminghem 1,149 Guericy Canler Blary
S'e-Marie-Kerque 1,557 Stoolin Manche Dussaussoy (2)
Saint-Folquin 1,455 Lambert Verva-Delplace Lemaire
Saint-Omer-Capelle 720 Dereudre Verva-Gémy Sl-Folauin
Vieille-Eglise 1.150 Drincqbior Butez Lcdnux

Zutkcrque 1,665 Bourel-Bouret Minebois Hochart

15,517

Allent
Dereudre
Reniez
Dalleu
Calliet
Châtiliez fils (1)
Flamen
Colbrant
Vanacker
Creuiiet
Rossigny
liray
Lefranc (5)

Canton tSe IPamïMeniîfergtiî-s. — (18 communes).

Audincthun 816|Fasquel Debomy Daviron Loonès (4)
Avroult 550 Pocliol Drollez Grossier Auguet
Beaumelz-lez-Aire 400 De Bomy Cleuet Laires Mailel

Bomy 855 de Vilmarest Deligny-Evrard Legrand Bournonville
Coyecque 625 Debomy Bonnière Caron Delannoy
Dennebrœucq 429 Cousin Brocvielle Reclinghem Hani.c
Enguinegatte
Enquin

455 Berlin Depuis Blondel Di'ûuvin
882 Mahieu Lcdoux Tirmarche Hanne (Elie)

Erny-Saint-Julien 408 Carpentier Duwez Deroux Boulin

Fauquembergues 1,005 Alloy Cache Labbé Les Frères
Febvin-Palfart 827 Pruvost Hurtovent Havet(5) Zuiiequin (6)
Fléchin 671 Jomiart Podevin Dallongeville Haane
Laires 500 Plée Vasseur Blondel Cadart
Merck-Saint-Liévin 664 Degremont Denis Lai'deur Cauët

Reclinghem 555 Dufour Devaux Slève Diitertic
Renty 755 Sockeel Godart Dubois Pontier
St-Martin-d'Harding. 458 Remont Dégardin Fauquemberg. Françoy
Thiembronne 1,017 Levasseur de Dufay-Moular Marche Pique

Total IT,144 [Fernehcm

Canton de Bjîiiiinres. (34 communes)

Acquin
Affringues
Alquines
Bayengliem-lez-Sen.

A reporter

75)
127
794
221

1,875

Dcneuville
Warengliem
Lay
('."1 de Cimchy

Allan
Leprêtre
Baude
Thuiller

Marcant
Bayenghem
Brillart
Dubuissoii

Balligand
Ansel
Derollez
Bruchct

(1) L'Etoile, Deschanips.Waldam, Chabé— (2) Section de Saint Nico!as-sur-l'Aa. M. Gallet.—
(5) Ostove, section de Zulkerquo, Dubuquet. — (4) Section d'Audiucthun, Vinois — (3) Livos-
sart, Leblanc, desservant. — (6) Livossart, Tavernier.
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noms

des communes.

popu¬

lation.
ma1hes. adjoints. cukés. institut eubs

;Caiitoii 4e BjTOinfores [suite).

Report 1,873
Bléquin 537 Sagot i Canut Prin Vasseur
Boisdinghem .223iJQoas pilccu Dausque Hurtovept
Bouveiinghem ■290iV<'''de-Melun Evrard Dubail Hurlevent
Cléty 468 Leroy Bonnière Charpentier liranquart
Couiomby .344 Dovignes Lurette l'Tainent Dedrie
Belettes 999.Maliieu Gallet Clayes (1) Joly (2)
Dohem 96! Devin Carlier Bouiigois Warin
Ëlnes 407 Carcn ; Porienart TKflurans Dflllongeville
Escœuiiles 544 Maufait Têllicr Cliifflart Yasseur
Esquerdes 770 Laideur Legrand Delcourt Le pré Ire
Hallines 655 Lemoine Dencckre ■Belatlre Deriidder
Haut-Loquin 287 Roussel Mauflet Alquiites Rédague
I.edinghem 369 Mobailly Sfghin Hléquin Leurette
Leuiinglicni 294 Leinaire ïloudain Zitdausqucs Galiet
Lumbres 967 Decroix P'asquelle Gérard Piquet
Niellcs-iez-Bléquin 823 Qurnsony^ Sagot Minet Galloy
Oine-Wirquin 307 Gournay iVltoy RumilUj Dubois
Pihem 625 Caron Portenart Toursel Lengiart
Quelmes 310 Dueainps Dusautoir Leclercq Gouson

Cuer.canaps 345 Leinaire Lambert Demagny Grenez
Remiiiy-Wirquin
Seninghem

S55 Uroutta Descamps Courtois Delbé
653 Dupont Senéoa Guyot Normand

Setques 505 Roland Bourgois Esquerdes . Wissocq
Surques 596 Seliiigue Duhautoy Verlingu e Lliomnie
Vaudringhera 442 .M.asset (Valéri) Delpierre Ilanquer Lenté
Wavrans 938 Godard Heiignet Ducrocq Gbarl.emagne
■Weslbécourt 118 Caron Gressier Acquin Deneuviile
Wismes 50,3 de Corbie liouvan Risbo.urg Pion
Wisques 137 Decroix Lejeune BoUines Darbier

Zudausques 498 Doniain Lagache N... Prache

Total 16,085

Canion pîe SaM>t(-®mer Word (9^communes).

Clairmarais 375 Biot Pcrsyn P. Assomplior. iR. à Arques
Houlle 527 Degrave Devienne Leroy [niste Wierre
Moringhem 533 Marcotte Tétart Fenart Diliy
Moulle 1,368 liegrave Baroax Bélin Rault
Si-Martin-au-Laërt 1,206 Duquénoy Pouly Deselle Sailly
Saint-Omer (nord) 11,735 Dunierii Blondeau et Rin- Doublet Ragache(3)
Salperwick 423 Planquette liollaërt [got Duraelz Delaltre
Serques 1,076 Decroix Clay VVacqnet Lhgmine
Tilques 1,069 Legrand do 'St-Jean-Lebel Charpentier Leuillieux

Total 18,3i4

(1) Section des Deux-Upen, M. Courtois,'- (2) Section desDeux-Upen Mademoiselle Dufay. .—
■{3) Et les l'rères.
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nom.s

bes communes.

popu¬

lation-
maires . adjoints. curés. instituteurs.

.'C:s>'nio» de SalMi-Oiner Sbk1{8 communes).

Arques
Blandecques
Campagne-lez-Ward.
Haiiàut
Looguenesse
Siinl-Omer (sud)
Tatiugbem
Wiiwnes

Total

•i,QSO Deron Soutry et .Canlec Gruel j^as.Erèces
1,972 Houzet Geudin Chivoré Denis

453 Matlon Lefebvre Campagne Courbet
778 Bûclieret .Macrel Hollamire Louis
927 Duval Platiau Dusauliez Legrain

10,646 (t c Duriez (1 c

708 Cadart Lerdeur Bullel ■ 'Varlet
1,453 Diiuibricourt Oiert Cavrois Cornuel

20,999

(1) Saint-Denis, Roger.—Haut-Pont, Sockeel.
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(Arrondissement de Saint-Tol (6 cantons, î9i communes).
Population : 79,697 habitants.

NOMS

des communes.

popu¬

lation.
maiites. adjoints. cuués. instituteurs.

canton «î'Anblgny. — (30 communes)

Agnières-lez-Aubigny U9 Salomé Laly Aubigny R. à Aubigny
Ambrines 505 Ledru Delcour Lefel Brunelle
Aubigny 595 Painblanc Thilloy CouncoL Roussel

Averdoingt 585 Ledru (Augustin) Ledru (François) Harot Bouvet
Uailleul-aux'Cornailles 497 Viart Delassus Baillet Ouille
Eajus 112 Bail'.œul Letombo Laaomté R. à Lacomté
Berles • 474 Tournois de Bon- deSaint-l.éger Iielelis Thilleu
Eéthonsart 266 Cuvellier[nevallot Vaqiiette Toursel Carpeniier
Camblin-rAbbé 554 Mathieu ^ Masclef Rattel Leblond

Cambligncul 551 Cbabé Delaniioy Gamblin Guérare

Capelle-Fermont 94 Demazière Bourdrel Frévin-Cap. R. à Frév.-Cap.
Cbclors 451 Boulleux Horen Demonchaux Noiret
Frévillers 558 Sinot Delmotlc Debeugny Gagniart fils
Frévin-Capelle 257 Grimbert Plouviez Couvreur Gilbert

Goiiy-en-Ternois 554 Dumont Paris N. Pruvost
Hermaville 518 Beaucourt Florent Lcfebvre Gosselin
Izel-lez-Hameau 686 Bouilliez Caron Torcliy Delattre
La C(}mté 585 Pontfort Mailrepierre ' Tabary Ledent
La Thieuloye 558 Houbart Sartel Pauchet Bailly
Magnicciurt-en-Ccmté 592 Dclmotto Letombo Pélain Belval
Maizières 436 Vasseur Hoguet Corenflos Rogez
Mingoval 296 Capet Boucliez Denissel Viart

Moncliy-Breton 405 Derisbourg Houbart Pruvost Flippe
Penin 567 D aligne Laigle Hollot Tison

Savy-Bcrlelte 649 Caudron Candelier Déprez Hauchard (ffis)
Tilloy-lez-Hermaville 259 Blaire Bilot Hermamlle Douze

Tincques 735 Capy (Jules) Brisset Boulry Barlet
Villers-BrûUn 541 Grardel Gonfroy Lefebvre Découdu
Villers-Cliâlel 151 de Florimond Roussel Mingoval R. à Mingoval
Vill ers-sir-Simon 175 Brulin Boilly Ambrines Lhomiiie

Total 11,642

Canton d'Auxî-lc-cîiâteau. — (28 communes).

Aubvomelz 208 Deboflle Hoëz Conchy France
Auxi-le-Cliâteau 2,949 Cantrel Gambier, Penet Hehtault Fusillier (1)
Boffles 120 Beaurain Fauconnier (G.) Nœux Pavy
Bonnières 1,050 Thorel Douillet Caron Godet
Boubers-sur-Ganche 858 Hoez .M lion Briois Dron
Bouret-sur-Canclie 294 liocquet Gay N. Andreii
Buire-au-Bois 641 Robart blondel Deneuville Wattier

A reporter 6,080
(1) Lannoy, Cernez.
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noivvs 1
des communes.

ropu-

ution.

_

maires. adjoints. curés. instituteurs.

1

Canton lî'Aust-le- hâtean {suite).

Report
Cauteleux

Conchy-sur-Canche
Erquières
Fontaine-l'Etalon
Fortel
Frévent

Genncs-Ivergny
Haravesncs
Haul-Maisnil
Le i'onchel
Ligiiy-sur-Canche
Monchel
Nœux
Quœiix
Rougefay
Tolleiit
Vacquerie-le-Boucq
Yanlx

VilIers-l'Hôpila)
Wavans
WiUencourt

Total

e,oso
63

402
172
2SS
307

3,841
337
135

Tempez (L )
Lebel
Pétain
Mineur
Plalel
Boa (Je Fourment
Coache
Dupré

203iDupiiich
425'I)ominois

376|Thélu
142iLegrand
562|Qu6not
359jThérouanne
234 Boitel
1924-averdure
210,Tnélu
363|Lollin
364 Dubromel
300,Quiiiejure
141 Soudain

Tempez (D.)
Delannoy
Brunei
Lecomte
Hecquet
Fiquet, Parmen-
Bocquel (lier
Bézu
Devismes
Dufétel
Lechert
Courtois
Souverain
Manicourt
Fauconnier
Robart
Billiet
Bruhier
Bacquet
Begry
Rloouart

Bannières
Gérard
Vacquerielte
Pringarbe
Defosseux
Fourdinier (1)
Saligoi
Dourlens
Quœux
Meurin
Barré
Conchy-s-C.
Barras
Dauvergne
Buire-au-Bois
Gennes-lver
Fortel
N...
Vallart
Deruy
Ponchel

Canton d'i^LTesnes-le-comte. — (33 communes).

Avesnes-le-Comlc
Barly
Bavincourt
Beaudricourt
Beaufort-Blavincourt
Bcrlencourt
Cauettemont
Coullemont
Couturelle
Bénier
Etrée-Wamin

Givenchy-le-Noble
Grand-Rullecourt
Haufeville
Houvin-Houvigneul
Ivergny
Lattre-Saint-Quentin
Le Souich
Liencourt
Lignereuil
Magnicourt-s-Canche

A reporter

l,484;Ledru
428'Bossu
488
236
395
604

97

Normand
Ranson
Baudet
Demazure
Defasque

238 Patte
Deneuville
Bracquart
Deneuville
Flour
Sailly
Legentil
Levesque
Cappe

277'Brazier
472|Petain
259 Doal
21llBultel
230 j Citerne (Henri)

8,6431

196
174
400
214
602
393
562
463

Nicolle
Deneuville
Dehée
Courtois
Arland
Le folle
Debret
Lobel

Delecloy
Ansart

Vicogne
Courcol
Tabary
Courtois

Boucry
Lieppe
Locquet
Briou
Martin

Frucquet
Leblanc

Lefin
Dupros
Théry
Etrée-W.
PochoUe
Coache (2)
Rebreuve
Warluzel
SauUy
Berlencourt
Mahieiix
Lignereuil
Lorthios
Pérus
Talleux
Rousé
Blatrel
Allart
Le CauToy
Duplantay
Lecornet

Flour
Bard
Doublet
Treune
Rourgois
Les Frères
Lesec
Quilliot
Gouble
Leleu
Monchiet
Bouillon
Billot
Gandas
Bossu
Léger
Gandas
Berlin

Lamory
Trogneux
Charlaux

Théret
Douilly
Balbure
Valentin
Delambre
Brebion
Houdart
Lavigne
Robiquet
Leeointe
Chalelet
Allart
Bonnel
Flahaut
Benoist
Becquet
Wacheux
Benoist
Théret
Tabary
Béai

(1) Saint-Hilâire à Frévent : Ternis'en. — (2) Le Cauroy, Tarlier.
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noms

dbs communes.

POPU¬

LATION.
maires. adjoints. INSTITUTEURS.

Canton d'AYCsnes-îc-Cointe (suite).

Report 8,645
DebomyMania 554 de Riohoufftz Charruey Deplanlfey

Mondicourt S54 Ibled Pinvost Bemardi ternaire

Hoyellette 167 Rohart Hoyor Lallte'Sl-Q- Krion-

Noyelle-Vion 408 Briois Biasart Dorienoourl Couvreur'
Pommera 500 Dclgorgue Grevel Saudemond Noiret
Rebreuve-sur-Ganche 547 Clétti ilîoucry Pruvost Roger
Rebreuviette 550 Carlon Martigny Delmoilte Cuviliiez
Sars-le-Bois 15» Hanoi (Antoine) Hanoi (Maxime) SlWynicowr-s-C Debcugny
Saulty 725 Lenfant Oger Bouiy Boudaliez
Sombrin 406 l.emaire Deleeloy Gaudroi Gambard
Sus-Saint-Legar 654 Pruvost Brunei Ducrocq Bingreviilë
Warluzel 560 Vermesse Caron Monget Fauquembergue

Total 15,746
Canton «î'iSett-cSRin. — (33: communes):.

Anvin 465 Ponbol Decréquy Piquet Dérémetz
Aumerval 255 Tliétyi Easin Bailieul-lei-P. Tabary
Baillcul-lez-Pernes 286 Fermonlel Grinibert Ducrocq. Lenne

Bergueneuse 165 Pohicr Lombart Delahaye Dehapiot
Bours 612 Hermary r?oé Leroy Dill'y
Boyaval 255 Rolland Deretz Eps Gordiot
Contevilie 151 Delozière Dolmolle Bestrus Balbure
Diéval 810 Petit Poulin Brunei Bourgois
Eps 405 Lombart Roussel Pruvost Vétu

Equirre 196 Vasseur (Emnr.) Vasse'ut(Gypricn) Birptcneme Decroix
Et in 588 Barré Durlin Vignaoouct Dauchez
Fiefs 752 Rolland Froideval Pauchet Gmnaërt

Fleury 195 Dusart Hâvlé Dlonchu-'Cay. Ropila!
Floringhem 497 O'russet Degrugillier E'ourdrel Hauchard
Fortaine-lez-Boulaus 217 Defàsque (Jules) Hùchette Prédefin Hébant.
Fontaine-lez-Hermans 1 II Ifaudbuardde F. Pauchet Nédoncbe! Barbier
Hestrus 555 Crépy Humetz llecquet Bonvavlet
Heuchin 709 Delaleau Cocudi Bourgois Piatel
Huclier 145 Boudaliez Deccoix Valhuon Delepouvfr
Lisbourg 1,028 Desmens Gollan Soyez Vaillant
Marest 216 Fumery Thellier BoutS: Andrieu

Monchy-Gayeux 40o Belleniguez Thibaut Dollé. • Grenier
Nédon 256 Bescamps Buissarl Nédonehel Bizart
Nédonehel 517 Martin (Arcade) Grillét Wallart Buteux
Pernes 996 M'tfrieo Deffance Bourse Masse
Prédefin 594 Polit Carnel Dcsoignies Ghavalle
Pressy 265 Fumery Robbe Sac/lin Duhautois
Sacbin 190 Fl'amcnt de Beugny d'Ha- Du four Colin
Sains-lez-P'eïiies 578 Mail tel Gôurnay [gerue Nicquftt Gaux

Tangry 557 r-jiri'é Xorel .Mergant. Pagniez
Teneur 557 Brocqnet (fils) Lombart Cochon- Puchois

Tilly-Gapelle 296 Boutln Delb'é: Teneur Caron
Valhuon 554 Dcfasque Vaillant Saloppe Doachet

Total 15,115
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NOMS POPU¬
tumES.

DES COMMUNES LATION.

• •

1 •

ADJOINTS. CURÉS, INSTITPTEtnS.

Ci-mtcsi sïft Parcq.— (24 comûvun'es).

Auchy-lez-Hcsdin 1,270 Wiililliaux Luittre
Azincourt 447 lie Conles Dupuis
Béaîeiicourt 58S Tliéret Delépine
B!angy-sur-TernOise 823 Tliéiet Cappe
BHngel 202 Dfeshautcur Deniont
Eelimeux 305 Bonnière Benaut
Fillièvres 915 Monohiet Bucroquet
Fresnoy 150 Leroy .luilon
GalameU 238 Beaussarl llergez
Grigny 400 licnaiit Cûme
Incourt 190 Rabache Verrier
Le Parcq 751 Poissant Tillette

Lequesnoyr 445 Veniez Carpenlier
Msiscncelle 289 Cappe Boutin
Neuleite 85 Le B'ailly d'ingh.- Marié

Koyellos^K- Hùtnieres roc Lorpentier Dusaussoy
Rollancourt 452 Dércmetz Fansy
Saint-Georges 385 Vallée Defontaine.
Tiameoourt 179 Lesciiier Duriez

Vacquerielte 291 MaliiïUi Brunei;
Vieil-Hesdin 558 Royelle Grenier
Waii 495 (Je Hauteclocque Dupont
Wamin 481 'Lefobvrede Goiiy Déprez
Willeman 545 Delgéry Lefelivre

Tb'fAL 10,511

Hocq GaudeUer

D'aoqiiin Basset

Dalpierro Bccquc-t
Fouroy Warembourg,
Rollancûuri Cavellier
àïarliii Bocquet
JPL.iNQUB Bué
Vieil-Hesdm Bailly
WaiC Lombard
Robert Féroux
HctimeuiD (Mlle Cadet
Baviroii' Delattre'
Blanciiânt Bonleniis
Béalencouvl Quillel
EelimeuX' Vincent
Willeman R. à Willeman
Vivier Vasseur
Gamain Bruiieiie
k%incourl Thomas
N.... Fontaine
Delbecq tray
Lansoy Leiy
N... Déplanqaa
Delannoy Legru

«uîtioE de (43 communes).

Beauvois 231 Lédé Bonnière OEuf Foulon
Bermicourt 248 de Hauteclocque lluchetlo Crépin Danthin
Blangermont 97 Labiite Lesenne Linzeuso R. à Blangerval
Blangerval
Brias

166 .Mortier Thibaut Linneux Leducq
366 Vasseur Cardon Vaillant Cornet

Buneville 228 Délape A'asseur Maisnil Brocquevie'le
Croisette 505 Pénet liivin Gay Rogez
Croix 502 lîocqnot iîéharel Morel Samier
Ecoivres 149 Dcnioncheaux Pruvost Fiers Beiivry
Fiers 452 l.acaille Ilucquedieu Delville Douiliy
Foufilio-Ricamelz 201 Petit (ibutiaux Lhoîume Béai
Framecourt 146 Prévost tlerbet Haulecloque Tétu
Gauchin-Verlolng 542 .Martin Frémery UerniDOurt Masset

Guinecourt 65 DencuviPc Fardel OEitf N...

Haulecloque 516 M's do Beiloullh Flam en Leclercq Paris

HautecDle 127 Labitte Laderrière Nimcq R. à Nuacq
Héricourt 209 Bullé llecquet Croiselte Desneaux

Herlincourt 197 B .yaval Dourlent Haulecloque Tilloy
A reporter 4,547
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NOMS

DES COMMUNES.

POPC-

UTION.
SIAinES. ADJOINTS. CURÉS. INSTITUTEURS.

canton lîe ®aint-Pol {suite).

Report 4,547
Herlin-le-Sec "211 Bonnière Wavcmbourg ithoquel
Hernicourt 388 Delay Lédé Coin
Humeroeuille 271 Lebrun [Prémont Evrard (fih) Duflos
Humières 433 Van Cappel de Couvreur Ilolier

Ligny-Saint-Flochel 55-2 Lcina;re Godart Bailly
Linzeux 403 Dupont Boilly Damiens
Maisnil 286 Defasque Démolin Delanu y
Marquay 186 Rrisset Derisbourg Ligntj-S-F.
Moncheaux 228 Sombret Boucry Monts
Monts-en-Tcrnois 130 Dupont Oubrulle Hautccoéur
Neuville-au-Cornet 122 Anselin Delepierre Maisnil

Nuncq 597 Vicart Aitagnant Lemailre
Œuf-en-Ternois 322 Lejosne Boucly Blondel
Ostreville 527 Gallot Herduin Brias
Pierremont 460 Poillion Vacquery Mouton
Ramecourl 275 Briet (Aimable) Vasseur Herlin-le-Sec
Roëllecourt 445 Gallel Descamps DuboiS
Saint-Michel 355 Duchemiii(Nérée) Detœuf-Citerne Roëllecourt
Saint-Psl 5,745 Planque Gaquene etBoc- Boyaïai.
Séricourt 53 Willerval Boucry [quillon Sibiville
Sibiville 525 Advielle Dupuis Sebert
Siracourt 208 Devaux Guilbert Croix
ïernas 192 Vasseur Flahaut Foufflin-B.
Troisvaux 260 Polhier Basin Duchateau
Wavrans 265 Itéra l'd Devisme Loy

Total 13,382

Cordiez ■

Pannier (1)
Lemichez
Bécu
Durieux
Cousin
Pillin
Boni face
Goubet
Abus
Roussel
Deltour
Fauquembergue
Vandal
Malnory
Herlin (Pierre)
Grenu
Méhay
Petitfils
R. à Siracourt
Herlin

Fauquembergut
Masson
Poteau
Noury

(t) Au hameau de Saint-Martin, Pruvost.



DEUXIÈME PARTIE

STÂTISTIODE
é

ZhÇotions historiques et géographiques sur le 'Pas-de-
Calais.— Statistique [division administrative, chemins
de fer, routes nationales, chemins vicinaux, voies navi¬
gables, ports maritimes, produits financiers, instruc¬
tion publique, assistance publique, institutions de pré¬
voyance, prisons, agriculture,industrie, mouvement de
la population, jury, listes électorales, recrutement de
l'armée). — Budget départemental pour 1877.

Notions historiques et géographiques

Le département du Pas-de-Calais a été formé, en 1790, de
territoires appartenant presque exclusivement à deux des pro¬
vinces qui constituaient alors la France. L'une de ces pro¬
vinces, VArtois (1), qui avait pour capitale Arras, le chef-lieu
du département actuel, fournit à elle seule près des sept
dixièmes du Pas-de-Calais. Le reste fut pris au Boulonnais,

(i) L'Artois [Artresia, Adaviresia) était Situé entre la Fiandre, la Picar¬
die, le Boulonnais et le Cambrésis. Sa capitale était Arras, et ses princi¬
pales villes Sainl-Omer, Bétliune, Aire, Bapaume, Hesdin, Saint-Fol,
Lens et Lillers.ll comprenait, en outre, plus de 850 villages, 9 cbâtellenies
et un grand nombre d'abbayes et de monastères.

16



- 242 —

au Calaisis et au Ponthieu qui dépendaient de la Picardie.
Enfin, quelques communautés de Picardie, de Flandre et du
Cambrésis furent aussi comprises dans les limites du dépar¬
tement .

Jusqu'à l'invasion romaine, on ne sait que très-peu de chose
des habitants de la contrée. A cette époque, le territoire, ac¬
tuellement occupé par le département du Pas-de-Calais, était
habité par les Marins et par les Atrébates, dont Arras fut la
ville principale. Ces tribus appartenaient à la Gaule-Belgique
et ne cédèrent qu'après la plus opiniâtre résistance aux sol¬
dats de César. Les Romains administrèrent le pays jusqu'au
V® siècle. Apparurent alors les barbares, Alains, Suèves,
Vandales, Burgondes, toutes hordes pillardes auxquelles suc¬
cédèrent les Francs. Le pays, assez tx-anquille avec les rois de
la première race, fut rattaché à la Neustrie. Il resta dans le
domaine royal jusqu'au milieu du IX' siècle, époque à la¬
quelle Charles le Chauve en fit la dot de sa fille Judith, qu'il
maria à Baudouin d'Ardennes, dit Bras de fe)\ lequel se fit
donner, en 862, le titre de comte héréditaire de Flandre (1).

L'Artois eut alors à souffrir des ravages des Normands : il
fut ensuite le théâtre de guerres nombreuses et il subit pen¬
dant plus de huit siècles une série de vicissitudes qui sont
résumées dans l'Annuaire de 1872.

Ce n'est que par le traité d'Utrecht (1713) que la Flandre
française et l'Artois furent définitivement rattachés à la
France.

Le département du Pas-de-Calais est compris entre SO et
51° de latitude nord, et entre 0° 50' et 0° 43' de longitude oc¬
cidentale.

Il est limité à l'Ouest par la Manche, au Nord et à l'Est par
la mer du Nord et le département de ce nom, au Sud par le
département de la Somme.

Il tire son nom du détroit ou pas qui sépare les côtes de
France de celles d'Angleteri'e et réunit la Manche à la mer
du Nord.

Sa forme est celle d'une figure géométrique appelée penta¬
gone, ou polygone de cinq côtés. Le côté Nord-Ouest, d'une

(1) Le comté de Flandre s'étendait alors entre la Somme, l'Escaut et
la mer.
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étendue de 40 kilomètres, du Fort-Philippe, près de l'embou¬
chure de l'Aa, au cap Grisnez, s'appuie sur la mer du Nord.
Le côté Ouest, dans un développement de 60 kilom., du cap
Grisnez à l'embouchure de l'Authie, s'appuie sur la Manche.
Le côté Sud est formé par une ligne conventionnelle qui, dans
une longueur de 200 kilom., s'étend de l'embouchure de
l'Authie à Metz-en-Gouture. Le côté Est, dans un développe¬
ment de 70 kilom., s'étend de Metz-en-Gouture à Leforest.
Enfin, le côté Nord-Est, d'une longueur de 160 kilom., va de
Leforest au Foit-Philippe.

Le développement des côtes est donc d'environ 100 kilo¬
mètres. Celui des côtés continentaux est de 430 kilom.

La plus grande étendue du département, dans le sens d'une
diagonale partant de Metz-en-Couture et aboutissant au cap
Grisnez, est de 140 kilom.

Sa largeur moyenne, prise entre Auxi-le-Chàteau et Aire,
est de 7o kilom.

L'aspect du Pas-de-Calais est régulier ; c'est un pays de
plaines coupées par une chaîne de collines, dites collines
d'Artois, qui sont les derniers contre-forts des Vosges. La di¬
rection générale de la chaîne va de LEst à l'Ouest. Elle tra¬
verse le département dans sa plus grande longueur et se ter¬
mine au cap Grisnez, marquant la ligne de partage des eaux
qui se déversent, à droite, dans la mer du Nord, à gauche,
dans la Manche. En effet, le département du Pas-de-Calais
est arrosé par 410 cours d'eau d'une longueur de 1,731 kilo¬
mètres, qui se jettent dans les artères principales de l'Authie,
la Canche, la Liane, la Slack, à gauche, les canaux du Calai-
sis, r.4a, la Lys, la Lawe, la Deûle, la Scarpe, la Sensée et
l'Escaut, à droite de la chaîne. Celle-ci paraît avoir été for¬
mée par un relèvement de terrain qui a interrompu brusque¬
ment le bassin houiller, dont la direction primitive est Nord-
Est Sud-Ouest, et l'a forcé à s'inflécbir, à son entrée dans le
Pas-de-Calais, vers le Nord-Ouest.

En effet, son prolongement, qui avait été cherché à grands
frais et sans succès, entre Douai et Arras, et même jusque
dans l'arrondissement de Doullens, a été retrouvé fortuitement
à Oignies, en 1852. A partir de Béthune le bassin houiller
s'incline de nouveau vers l'Ouest, et, après une certaine inter¬
ruption, on retrouve ses traces dans les mines de Piennes et
d'Hardinghen.
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Le climat du Pas-de-Calais varie beaucoup sous l'influence
des vents d'Ouest, qui sont dominants, surtout depuis le dé¬
boisement des collines ; mais il est généralement froid et hu¬
mide. Le voisinage de la mer, le sol bas et marécageux en
certains endroits, et principalement dans le Galaisis et l'Ar-
drésis, les ccmrs d'eau qui rayonnent à l'Est et à l'Ouest,
causes de brumes permanentes, entretiennent l'humidité dans
l'atmosphère. Aussi les chaleurs sont-elles passagères et in¬
constantes : elles n'arrivent pas ordinairement avant les pre¬
miers jours de juillet, et la température excède rarement 30
degrés centigrades.

D'après le cadastre, le territoire du Pas-de-Calais a une su-
perlicie de 660,426 hectares, dont 636,299 hectares, repré¬
sentant un revenu de près de 50 millions et en capital près de
2 milliards, sont passibles de la contribution foncière.

Le principal de la contribution foncière est de 3,214,432 fr.
Les terres imposables se classent ainsi qu'il suit :

Terres labourables, canaux,chemins de fer,etc. 514,293 hect.
Prés et herbages 43,387
Bois, oseraies, etc 35,408
Yergers, houblonnières, jardins 24,663
Terres vagues, etc 15,440
Marais, tourbières 3,108

Total 636,299hect.
Le sol est généralement fertile, surtout dans l'ancien Artois,

où la culture des plantes industrielles est une source de ri¬
chesses pour cette partie du département. Il est peu boisé,
comme on le voit par les chiffres précédents, par suite des
défrichements considérables opérés depuis le siècle dernier.

Le sous-sol renferme des mines de houille très-riches, si¬
tuées en grande partie dans l'arrondissement de Béthune,
des carrières de marbre et de minerai de fer exploitées dans
le Boulonnais, des tourbières, des bancs d'argile plastique,
de marne, de silex et de grès dans les différentes parties du
département.
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STATISTIQUE

Division administrative du Département

Le département du Pas-de-Calais est divisé en 6 arrondis¬
sement 44 cantons et 904 communes. Il possède 724 cures ou
succursales et 84 vicariats rétribués par le Gouvernement. Il
compte une population de 761,158 habitants et une superficie
de 660,426 hect. ainsi partagés entre les arrondissements :

Arras 173,422 hab. 137,700 hect.
Bôthune 172,471 93,947
Boulogne .... 144,390 94,159
Montreuil .... 77,826 112,505
Saint-Omer. . . . 113,352 108,295
Saint-Pol 79,697 113,820

Total , . . 761,158 hab. 660,426 hect.
Le Pas-de-Calais occupe, parmi les départements français :
Le premier rang par le nombre des communes ;
Le deuxième, par le nombre des arrondissements ;
Le troisième, par le nombre des électeurs inscrits ;
Le quatrième, par le chiffre de sa population.
Son territoire représente un capital de plus de deux mil¬

liards.
Pour donner une idée de sa richesse, il suffit de rappeler

que le principal de la contribution foncière s'y élève à
3,214,432 fr. ; que les produits financiers dépassent cinquante
six millions ; que la production des céréales est, en moyenne,
de plus de 6 millions d'hectolitres ; que le bassin houiller
fournit déjà près de trente-trois millions de quintaux métriques
de charbon ; enfin que le commerce maritime se résume dans
les noms de ses deux grands ports : Boulogne et Calais.
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CHEMJNS DE FER.
t

La situation des chemins de fer du Pas-de-Calais s'est sen¬

siblement modifiée depuis l'année dernière. La Compagnie
du Nord a repris Texploitation des lignes concédées aux
Compagnies du Nord-Est, de Lille à Béthune et de Lille à
Valenciennes à l'exception de la ligne de Bully-Grenay à la
Bassée qui a été rétrocédée à la Compagnie des mines de
Béthune. Les lignes d'Arras à Doullens ont été liyrées à l'ex¬
ploitation ; enfin les lignes de Bully-Grenay à Brias, de Vélu
à Bertincourt, d'Anvin vers Calais et d'Avesnes-le-Comte à
Savy-Berletto ont été déclarées d'utilité publique.

Les travaux se poursuivent activement sur les lignes de
Saint-Pol à Montreuil, de Frévent à Abbeville, de Bapaume
à Marcoing, de Boisleux à Marquion et d'Hénin-Liétard à
Don. Après la construction de ces lignes et de toutes celles
qui sont actuellement déclarées d'utilité publique, le dépar¬
tement se trouvera parfaitement desservi : tous ses cantons,
en effet, seront reliés par des voies ferrées soit avecleur chef-
lieu d'arrondissement, soit avec le chef-lieu du département.

Yoici la désignation et la longueur des lignes actuellement
exploitées et de celles non encore en exploitation. La lon¬
gueur indiquée pour chaque ligne comprend seulement la
traversée dans le Pas-de-Calais.

OheBAÎKis fer e» exploitat^'on.

Compagnie du Nord.

Lignes appartenant à la Compagnie : Paris à la frontière
par Lille, 47 kil. ; — Arras à Hazebrouck, 58 kil. ; — Lens à
Ostricourt, 14 kil. ; — Lille à Calais, 46 kil. ; — Amiens à
Boulogne, 48 kil. ; —Boulogne à Calais, 40 kil. ; — Arras à
Saint-Pol, 38 kil. ; — Béthune à Saint-Pol, 32 kil. ; — Mon¬
treuil à Étaples, Î2 kil.; — Arras à Doullens, 30 kil. ; — Fré¬
vent à Bouquemaison, 8 kil.

Lignes exploitées à titre de locataire : Lille à Béthune, 12.
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kil. ; — Boulogae à Saint-Omer, 54 kil. ; — Armentières à
Berguette, 18 kil. ; — Dunkerque à Calais, 16 kil.

Compagnie des mines de Béthune.
Bully-Grenay à La Lassée, 10 kilomètres.

Compagnie d'Achiet à Bapaume.
Achiet à Bapaume, 6 kilomètres.

Embranchements houillers.

Auchy-au-Bois à laligne des houillères, 6 kilom. ; — Bruay
■à la ligne des houillères 13 kil.; — Carvin à la ligne de Paris
à Lille, 7 kil.; — Bourges à la ligne des houillères, 7 kil.; —

Ferfay àla ligne des houillères, 6 kil. ; — Fléchinelle au canal
d'Aire à La Bassée et à la ligne des houillères, 14 kil.; —

Lens à la ligne des houillères et au canal de la Haute-Deûle,
9 kil.; — Liévin à la ligne des houillères 5 kil.; — Maries à
laligne des houillères, 11 kil.; — Nœux à la ligne des houil¬
lères et au canal de Bcuvry à Gorre, 9 kil.; — Vendin-lez-
Béthune à la ligne des houillères, 1 kil.

(Ces différents embranchements sont affectés au service des
exploitations houillères ; ceux d'Auehy-au-Bois, Bruay,
Ferfay, Fléchinelle, Lens, Liévin et Maries sont, en outre,
assujettis à un service public de marchandises.)

Chemins iSe fe? nos encore en exploitation mais «Icclarés
ai'ntitité pnbliaiue.

«

Compagnie du Nord.

Lignes appartenant à la Compagnie : Saint-Pol à Montreuil,
49 kil.; — Saint-Pol à Abbeville, 29 kil.; — Bnlly-Grenay à
Brias, 29 kil.

Lignes à exploiter à titre de locataire : Berguette à Saint-
Omer, 20 kil.; — Hénin-Liétard à Don, 13 kil.

Compagnie d'Achiet à Bapaume.
Bapaume à Marcoing, 19 kil.

Compagnie Bubuisson, Demiautte et Trannin.
Boisleux à Marquion, 24 kil.
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Compagnie des mines de Lens.
Yiolaines à Vendin-le-Vieil, 8 kil.

Compagnie Bellet, Coste et Mauduil de Fay,
Vélu à la limite du département vers Roisel et Saint-

Quentin, 8 kil.
Compagnie Levai.

Anvin vers Calais, 95 kil. ; — Avesnes-le-Comte à Savy-
Berlette, 10 kil.

Ces deux dernières lignes seront construites à voie étroite.

TUNNEL SOUS-MARIN

ENTRE LA FRANCE ET L'ANGLETERRE.

Les études préalables à la construction du chemin de fer à
établir sous la Manche pour relier les voies ferrées de l'An¬
gleterre avec celles de la France se poursuivent très-active¬
ment.

La Société qui s'est formée en vue de Texécution de cette
grande entreprise est actuellement constituée au capital de
2,000,000 fr.

L'année 1875 a été fructueusementemployée parla Société.
Les dépenses se sont élevées à 61,000 fr. Sur ces 61,000 fr.
la moitié, soit 30^550 fr. a été employée à des recherches
géologiques à la fin de l'année 1875, d'après le rapport pré¬
senté à la première assemblée générale du 15 mars 1876 par
M.Lavolley

Le résultats de cette première campagne est consigné dans
quatre rapports qui ont été distribués à l'assemblée générale,
et qui établissent les principes sur lesquels reposent les études.

En 1876, ces études ont été continuées sur une plus grande
échelle.

L'an dernier, on avait donné 1,522 coups de sonde, dont
753 avaient rapporté des échantillons du fond de la mer. Les
ingénieurs avaient à leur disposition le Pearl, petit remor¬
queur à vapeur d'un trop faible tonnage et mal disposé, avec
lequel ils ont opéré du 10 août àu 21 septembre, période pen-
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daut laquelle le Pearl n'a pu sortir du port de Boulogne que
vingt-six fois.

Cette année, les études de sondages se poursuivent du côté
de l'Angleterre avec un bateau à vapeur plus grand, YAjax,
pourvu d'un treuil à vapeur et mieux aménagé ; les travaux
ont commencé dans les premiers jours de juillet, et le port
d'attache est Douvres, où l'on peut entrer et sortir à toute
heure.En même temps, unpM2Ysou trou de sonde a été percé à
Sangatte, petit village situé à sept kilomètres au sud-ouest
de Calais. Il a été commencé le 26 février 1876. Au com¬

mencement de juillet, on en était à la profondeur de
80 mètres ; le trou avait 60centimètres de diamètre à l'orifice
et 40 à la partie inférieure. On avançait de 80 centimètres par
jour et on pensait terminer le puits en septembre.

ROUTES NATIONALES

Le département du Pas-de-Calais est traversé par 12 routes
nationales présentant un développement total de 684 kilom.
490 mèt. dont 427 kil. en empierrement et. 257 kil. en pavé.
La dépense d'entretien de ces routes s'est élevée, en 1875, à
470,000 fr.

Au l"" avriri876, la viabilité des routes nationales s'éta¬
blissait ainsi : viabilité bonne, 459 k. ; viabilité médiocre,
161 k. ; viabilité mauvaise, 64 kilom.

La longueur de ces routes susceptible de recevoir des plan¬
tations est de 521 kil. ; 480 kil. seulement sont plantés.

363 kil. sont nivelés et 346 sont munis de repères métal¬
liques indiquant la côte au-dessus du niveau moyen de la
mer. Ces repères sont encastrés de distance en distance sur
les principaux ouvrages d'art et dans les traverses.

Voici, pour chacune des routes nationales, le point d'entrée
dans le département, les principales villes et les chefs-lieux
de canton qu'elles traversent, le point de sortie et la longueur
parcourue :

Route nationale n" 1, de Paris à Calais, entrant dans le
département à Nempont, passant par Montreuil, Samer,
Boulogne, Marquise et Saint-Pierre, aboutissant à Calais. —

84 k. 098 m.
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Route nationale n" 16, de Paris à Dunkerque, entrant dans
le département entre Le Souich et Cauteleux, passant par
Frévent, Saint-Pol, Lillers et aboutissant à Saint-Venant. —

51 k. 591 lu.

Route nationale n° 25, du Havre à Lille, entrant dans le
département près du bois d'Halloy, passant par Beaumetz-
lès-Loges, Arras, Vimy, Lens, Garvin et aboutissant à la
limite du département du Nord. — 59 k, 899 m.

Route nationale n" 28, de Rouen à Saint-Omer, entrant
dans le département à Labroye, passant par Hesdin, Fruges,
Fauquembergues et aboutissant à la route nationale n° IS,
près Saint-Omer. — 61 k. 581 m.

Route nationale n° 29, de Rouen à Yalenciennes, entrant
dans le département près de Martinpuich, passant par Ba-
paume et aboutissant à la limite du département du Nord —
26 k. 140 m.

Route nationale n" 37, de Giiâteau-Thierry à Béthune, en¬
trant dans le département près du bois du Transloy, passant
par Bapaume et Arras et aboutissant à la route nationale
n" 41, au faubourg d'Arras, à Béthune. — 57 k. 318 m.

Route nationale n° 39, de Montreuil à Mézières, partant de
la route nationale n" 39 dans la traverse do Montreuil,
passant par Hesdin, Le Parcq, Saint-Pol, Arras, Marquion et
aboutissant à la limite du département du Nord. — 104 k.
505 m.

Route nationale n° 40, de Calais à Dunkerque, partant de
la route nationale n" 43, à Saint-Pierre et aboutissant à Gra-
velines. —18 k. 172 m.

Route nationale n" 41, de Saint-Pol à Lille, partant de la
route nationale u" 16, au-dessus de Saint-Pol, passant par
Bruay, Béthune, Beuvry et Gambrin et aboutissant à La
Bassée où elle entre dans le département du Nord. — 38 k.
139 m. .

Route nationale n° 42, de Lille à Boulogne, entrant dans le
département au hameau du Fort-Rouge, passant par Arques
et Lumbres et aboutisant à la route nationale n° 1 à Bou¬
logne. — 51 k. 613 m.

Route nationale u" 43, de Bouchain à Calais, entrant dans
le département près de Gourcelles-lez-Lens, passant par Hé-
nin-Liétard, Lens, Beuvry, Béthune, Lillers, Norrent-Fontes,
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Aire, Arques, Saint-Omer, Ardre s et aboutissant à la rente
nationale n° 1 à Saint-Pierre. — 110 k. 034 m.

Route nationale n° 30, de Douai à Arras, entrant dans le
département près do Brebières, passant par Vitry et Saint-
Laurent-Blangy et aboutissant à Arras. — 20 k. 380 m'.

CHEMINS VICINAUX

Situation des chemins. — Au 31 décembre 1873,1e nombre
des chemins -vicinaux de toute catégorie était de 6,294,
savoir :

Chemins de grande communication 254
Chemins vicinaux j Réseau subventionné . . . 2,383

oi'dinaires ( Réseau non subventionné . . 3,4o7
Total égal 6,294

Au 31 décembre 1874, ces chemins étaient au
nombre de 6,386

Différence en moins pour 1878 92

Cette diSérence sur le nombre des chemins résulte de

l'application des décisions du Conseil Général, en date des
24 avril et 27 octobre 1874, aux termes desquelles les routes
départementales déclassées, les chemins d'intérêt commun
et les chemins vicinaux aboutissant à des gares de chemins
de fer ont été classés au rang des chemins de grande commu¬
nication et réunis par suite aux anciens chemins de cette der¬
nière catégorie. Il s'ensuit également que le nombre des
chemins de grande communication qui, était, au 31 décembre
1874, de 96, se trouve porté à 234.

Le nombre des chemins du réseau subventionné s'est

accru, en 1873, de 22 par suite de l'extension du réseau de
certaines communes. Celui du réseau non subventionné s'est

élevé, en 1873, de 3,406 à 3,437, soit une augmentation de
51 résultant de nouveaux classements prononcés pendant la
dite année.

Les chemins de grande communication avaient, au 31 dé¬
cembre 1875, un développement de ... . 4,923 k. 839

Au 31 décembre 1874, leur longueur était de. 2,277 k. 310
Différence en plus en faveur de 1875 . . . 2,646 k. 329
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Cette différence représente ;

1» La longueur des 21 routes départementales du Pas-de-
Calais déclassées et converties en chemins de grande com¬
munication , . 464 k. S53

2° La longueur des 323 chemins d'intérêt
commun également classées de grande commu¬
nication 2,147 682

3° La longueur des chemins vicinaux ordi¬
naires passés dans la grande vicinalité et qui
n'ont été légalement retranchés des réseaux aux¬
quels ils appartenaient qu'en 1875 28 759

4" Les modifications apportées dans la lon¬
gueur totale du réseau de grande communication
par suite du chaînage général exécuté en 1875 . 5 535

Total égal 2,646 k. 529
En raison du mesurage général, auquel il a été procédé,

il y a lieu de croire que l'assiette du réseau des chemins de
grande communication repose sur des bases certaines.

Bien que le nombre dos chemins du réseau subventionné
ait augmenté, en 1875, de 22, la longueur de ce réseau a
diminué pendant cette année de 27 k. 952 m. provenant des
réductions opérées sur le réseau annexe, par décision minis¬
térielle du 28 octobre 1875.

Les chemins du réseau subventionné qui, au 31 décembre
1874, avaient un développement de . . . . 3,323 k. 516
mesuraient, au 31 décembre 1875, une lon¬
gueur totale de , . . 3,356 426

Soit eu plus 32 k, 910

Les chemins classés en 1875 sont au nombre de 55 ayant
une longueur de 52 k. 098

Mais il convient d'en déduire :

1° Le développement de 4 che¬
mins déclassés, ci 3 k. 085 'i

2° La longueur des chemins qui > 19 188
ont été introduits dans le réseau, ci 16 103 j

Total égal à l'augmentation constatée. . 32 k. 910
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En résumé, les chemins de toute catégorie présentaient, au
31 décembre 1875, un développement de 11,988 k. 692 m.
ainsi répartis :

Chemins de grande communication. . . . 4,923 k. 839
Chemins vicinaux ( Réseau subventionné . 3,708 427

ordinaires ( — non subventionné 3,356 426
Total égal 11,988 k. 692

Ces différentes longueurs, au point de vue de l'état d'avan¬
cement des travaux, étaient réparties comme suit :

Longueur à l'état complet d'entretien. . . 7,833 k. 633
— — de viabilité ....
— en construction. . . .

— en lacunes

Total égal.

. 374 653'

. 166 238

. 3,614 168"
11,988 k. 692

Comparativement à l'année 1874, les travaux de 1875 ont
eu pour résultat ;

1° D'augmenter la longueur des chemins :
à l'état complet d'entretien de 604 k. 356
à l'état de viabilité de 29 971
en construction de 37 458

2° De diminuer la longueur des chemins en la¬
cunes de 146 434

Ressources et dépenses de 1875. — Les ressources de 1875,
y compris le report de 1874, ont été de. 5,976,978 fr. 19

Elles n'étaient, en 1874, avec le report
de 1873, que de 5,637,517 68

Différence en faveur de 1875. . . 339,460 fr. 51

Cette augmentation est due : 1" principalement au chiffre
plus élevé de la subvention départementale ; 2" aux réali¬
sations plus importantes des emprunts contractés par les

(1) Y compris ""il k. 135 m. qui, construits avec les fonds du réseau, en
ont été relrancltés pour diverses causes et doivent néanmoins être
comptés audit réseau comme longueur inutiUsabie (décision ministérielle
du 15 avril 4874).

(2) Y compris 29 k. 295 m. formant la réserve départementale du réseau
subventionné à répartir entre les communes au fur et à mesure des
besoins.
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communes à la caisse des chemins vicinaux; 3° à la dimi¬
nution des dégrèvements et non-valeurs qui, de 93,917 fr. 63
qu'ils étaient en 1874, sont tombés à 62,969 fr. 16 en 1873,
soit en moins 32,948 fr. 49 c.

Le produit des prestations a été en décroissance en 1873 de
7,287 fr. 73 ; et le i-èglement des subventions industrielles
présente une diminution de 10,438 fr. 97 c. comparativement
à l'année 1874.

Les ressources de 1873 ont été réparties de la manière
suivante :

Chemins de grande communication . . 2.918,259 fr. 86
Chemins vicinaux( itéseau subventionné . 2,504,709 6b

ordinaires ( — non subventionné. 334,008 68
Total. .... 3,637,517 fr. 68

Les dépenses faites, en 1873, pour les chemins de toute ca¬
tégorie ont été de 4,411,610 fr. 37

Elles n'ont été, en 1874, que de . . . 4,124,075 83
Soit une augmentation pour 1873 de . 287,534 fr. 34
Les dépenses payées en 1875, supérieures de 36,807 fr. 33

aux dépenses faites, ont atteint le chiffre de 4,448,417 fr. 70.
L'amortissement de dettes antérieures justifie cette différence.

La somme de 4-,448, 417 fr. 70 a été dépensée sur les che¬
mins de toute catégorie de la manière suivante :

Chemins de grande communication . . 2,702,463 fr. 32
Chemins vicinaux! Réseau subventionné . 1,433,616 95

ordinaires . l — non subventionné. 310,337 23
Total égal. . . . 4,448,417 fr. 70

Cette somme retranchée des ressources de l'exercice 1873,
laisse un excédant de recette de 1,328,360 fr. 49 qui sera
reporté à l'exercice 1876.

Chemins du réseau subventionné. — Ajix termes de la loi du
11 juillet 1868, l'achèvement des chemins vicinaux devait
avoir lieu en dix années, à partir de 1869. L'État accordait en
même temps aux communes une subvention de cent millions.

A la suite de nos désastres et pour ne pas surcharger outre
mesure le budget, une loi du 23 juillet 1873 a réduit de 10 à
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5 millions l'annuité de la subvention et a reporté du 31 dé¬
cembre 1878 au 31 décembre 1883, l'époque à laquelle tous
les chemins devaient être terminés.

Le budgetde 1876 faisant ressortir des excédants d'une cer¬
taine importance, le Gouvernement a voulu faire profiter les
chemins vicinaux d'une portion de ces excédants, et dans ce
but, il a soumis aux Chambres un projet de loi tendant à dou¬
bler l'annuité de 1876.

Les Chambres ont admis cette proposition et, par une loi du
16 août 1876, une nouvelle subvention de 5 millions, impu¬
table, sur l'exercice 1876, a été allouée.

Cette loi, dont les populations ont apprécié l'avantage, per¬
mettra de diminuer d'une année la période d'exécution des
chemins vicinaux et de ramener au 31 décembre 1882 le
terme du délai fixé par la loi du 25 juillet 1873.

En ce qui concerne le département, l'allocation nouvelle
aura pour effet de donner un plus grand élan aux travaux,
dont l'état d'avancement, hâtons-nous de le dire, est plus que
satisfaisant. En effet, bien que l'année 1873 soit la 7° de la
période quindécennale, le rapport de'M. le Préfet au Conseil
Général, sur les résultats obtenus pendant ladite année, cons¬
tate que, sur la longueur totale de 2,150'' du réseau concédé
au Pas-de-Calais, il ne restait plus en lacunes, au 31 décembre
1875, que 630'' 460" sur lesquels 29'' 29o"' n'étaient pas
encore attribués aux communes. La proportion représentant
le degré d'avancement des travaux se trouve être de 0,65 alors
qu'elle ne devrait être que de 0,47 au maximum. La compa¬
raison de ces deux fractions accuse une- avance de 0,18. Les
travaux de 1875 entrent pour 0,06 dans ce dernier chiffre.

Personnel. — Les agents-voyers quoique réunis depuis le
mois de novembre 1872 aux agents des Ponts-et-Chaussées
n'ont pas pour cela perdu les sympathies du Conseil Général.

Cette assemblée, sur la proposition qui lui en a été faite, a
autorisé M. le Préfet à porter, à compter du l®"^ janvier 1877,
de 4 à 6 le nombre des agents hors classe et de 10 à 13 celui
des agents-voyers de l^r classe.

Le Conseil Général a, en outre, décidé que, vu les grandes
difficultés que l'administration éprouve dans le recrutement

'

du personnel des conducteurs des Ponts-et-Chaussées, qui,
comme on le sait, remplacent les agents-voyers, les vacances
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qui se produiront dans ce corps pourront être comblées, à
défaut de conducteurs disponibles dans le département, par
des agents secondaires des Ponts-et-Chaussées, auxquels il
sera accordé une indemnité supplémentaire annuelle, de
manière à leur assurer le même traitement qu'aux agents-
voyers de 4° classe, c'est-à-dire 1,500 fr. et à leur procurer
le même avancement par la suite, au moyen de l'augmenta¬
tion de la dite allocation.

Budget de 1877. — L'ensemble du budget de 1877 com¬
prend les ressources suivantes :
1° Produit des 7 centimes spéciaux. . . 424,278 fr.40
2° — des 13 c. 5^10 extraordinaires . 818,433 84
3° Subvention de l'Etat pour les chemins

vicinaux du réseau subventionné . . . 112,004 »
4° Contingents communaux pour la grande

vicinalité 1,300,000
3° Prélèvement sur les ressour<;es budgé¬

taires 280,000 1)

Total . . . 2,934,718 fr. 24

Ces ressources se répartissent comme suit :
Grande vicinalité , . . . 2,680,084 fr. 80
Petite vicinalité (réseau subventionné) . . 254,633 44

Elles seront appliquées de la manière suivante :

Grande ( Personnel. . . 139,323 f. » )
vicinalité r'"^^''"'' • • » 2,492,239 80 2,680,084 fr. 80

1 Dépeoscs diverses. . 28,300 » )
Petite (Personnel. . . 40,030J. ») os* nq t.,

vicinalité[ Travaux. . , . 214,383 44) ' ^
Total égal aux ressources. . .. 2,934,718 fr. 24

VOIES NAVIGABLES

Onze voies navigables traversent le département du Pas-
de-Calais. Quelques parties de ces voies s'étendent sur le dé¬
parlement du Nord, d'autres sont limitrophes entre les deux



départements. Le parcours de chacune d'elles se résume ainsi
qu'il suit :

Dans le Dans Entre les deux

Pas-de-Calais le Nord Dôpartements
k. m. k. m. k. m.

Jje canal d'Aire àlaBassée 36 690 4 540 »

Le canal de Neuffossé . . 13 820 2 160 î)

L'Aa 3 800 2 640 22 230
Le canal de Calais . . . 30 030 »

Le canal d'Arcires . . .

'

4 770 )) »

Le canal de Guînes • . . 6 200 » »

La Lawe 18 290 )) »

La Scarpc supérieure . . 23 890 )> »

Le canal do la Sensée . . 1 760 23 281 1)

Le canal de la Dédié . . 17 832 47 318 440
La Lys 10 600 30 312 3 000

Total. 169^702 110''25ï 27"670
La Lys navigable s'étend, en outre, sur une longueur de

25k. 928"" entre la France et la Belgique.
Les huit premières voies navigables ci-dessus indiquées

sont spécialement considérées comme les canaux du Pas-de-
Calais ; les trois dernières appartiennent plutôt au départe¬
ment du Nord sur le torritoiro duquel leur parcours est plus
étendu.

Les premières forment administrativement le service des
voies navigables du Pas-de-Calais.

Les chiffres suivants font connaître le mouvement com¬

paratif de la navigation pendant les trois dernières aunées :
I8S3 iS'S'î. tS'SS

Canal d'Aire àLaBassée. 862,506 t. 732,661 t. 924,037 t.
Canal de Neuffossé . . 859,inS 771,200 766,184
Aa 705,978 662,202 659,999
Canal de Calais . . . 166,773 160,250 149,232
Canal d'Ardres . . . 11,234 15,880 10,849
Canal de Guînes . . . 25,461 29,734 25,929
Lawe 36,686 34,866 31,741
Scarpe supérieure . 179,701 160,553 187,212

La comparaison de ces chiffres n'offre rien de saillant. Elle
montre seulement que le trafic se maintient sur toutes les

17



— 258 —

lignes. Le canal d'Aire à la Bassée seul est en voie de pro¬
gression.

Les grands travaux nécessaires à l'amélioration des voies
navigables du Nord et du Pas-de-Calais sont entrepris. Les
ressources mises à la disposition de l'Administration par les
deux départements du Nord et du Pas-de-Calais et par divers
industriels vont permettre de les pousser partout avec la plus
grande activité. Nous touchons donc au moment où la plu¬
part de nos voies navigables seront en état de recevoir les
bateaux du plus fort tonnage qui parcourent en ce moment
le Nord et la Belgique.

PORTS MARITIMES

Le Pas-de-Calais possède les ports de Boulogne, de Calais
et d'Etaples. Ce dernier, au point de vue commercial, est
sans importance.

Les grands projets conçus pour l'amélioration des ports de
Boulogne et de Calais et dont l'exécution importe à si haut
point à la prospérité du département prennent corps de plus
en plus : on espère les voir aboutir prochainement à une
solution favorable.

Port de Boulogne.— Le projet de construction d'un port
en eau profonde au devant el au sud de Boulogne subi!, en ce
moment l'instruction qu'il comporte. La Compagnie anglo-
française, qui en est l'auteur, a été invitée, par une décision
de M. le Ministre des Travaux publics, à justifier des moyens
qu'elle compte employer pour garantir ou débarasser le
nouveau et l'ancien port des ensablements. Des études com¬
plémentaires ont été produites : elles sont soumises actuelle¬
ment à l'examen d'une Commission d'inspecteurs généraux
des Ponts-et-Chaussées, laquelle doit être saisie en même
temps d'un second projet étudié par M. l'Ingénieur en chef
Stœcklin sur la demande de l'Administration supérieure qui
s'intéresse vivement à cette grande entreprise. Il n'est pas
douteux que, si la création du nouveau port de Boulogne est
réalisable, le Gouvernement ne se charge lui-même des
travaux, en provoquant s'il y a=lieu, soit de la ville, soit de la
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chambre de Commerce l'avance des fonds nécessaires à leur
exécation.

D'autres améliorations doivent être apportées au port de
Bouloeaie : elles consistent dans l'établissement de portes
d'èbe avec vannes tournantes et de portes de flot dans le
pertuis de navigation du barrage éclusé (dépense 110,000 f.),
et la construction d'un mur de quai à l'Est du port d'échouage,
au quai de la Victoire (dépense 135,000 f.). Enfin, l'adminis¬
tration supérieure est saisie de projets ayant pour but : le dé-
vasement du chenal dè l'écluse à sas du bassina flot et la
construction d'un escalier au quai des paquebots

Le mouvement maritime du port de Boulogne, entrées et
sorties réunies, a été, en 1875, de 4,640 navires. En 1874, il
avait été de 4,724 ; c'est, pour 1873, une diminution de 84
bâtiments. Le nombre des navires entrés a été de 2,329, dont
971 à voiles et 1,358 à vapeur. Le tonnage a été, pour les
premiers, de 97,711 tonneaux et, pour les seconds, de
314,295 tonneaux. La moyenne du tonnage a été de 132 t. 40
pour les navires à voiles, et de 231 t. 44 pour les navii'es à
vapeur.

Le produit des douanes a été, en 1875, de 7,413,206 f:il
est supérieur de 563,951 f. à celui de 1874 qui s'élevait seule¬
ment à 6,851,253 1.

Le mouvement des voyageurs a été, en 1875, de 113,304,
celui des chevau.x, do 5,247 et celui des voitures de 70.

Port de Calais.—Les travaux projetés pour l'amélioration
du port de Calais ont été déclarés d'utilité publique par une
loi du 14 décembre 1873 qui a, en outre, autorisé l'accepta¬
tion de l'offre faite par la chambre de Commerce de Calais
d'avancer à l'Etat la somme de quinze millions nécessaire à
leux exécution. Ces travaux ont pour objet : 1° la création
d'un nouveau bassin de chasses de 80 hectares de superficie
sur la haute plage à l'Est de Calais ; 2° la construction d'un
grand bassin à flot d'environ 10 hectares sur les terrains
militaires à l'Est de la ville. Ce bassin présentant une lon¬
gueur d'environ 600™ sur une largeur moyenne de plus de
130™ communiquerait, d'un côté, par une écluse de 120™ de
longueur de sas et 21™ de largeur, munie de ponts tournants,
avec un avant-port ouvert à l'Est du chenal entre le quai de
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marée et le quai de la Colonne, de l'autre côté, par une écluse
de 40" do longueur de sas et 5" 20 de largeur avec une
branche du canal de Calais.

A ce projet se rattachent : 1° la suppression des gares
actuelles de la Compagnie du chemin de i'er du Nord à Calais
et à Saint-Pierre, et leur remplacement par une gare unique
destinée à desservir ces deux villes; 2" rétablissement d'une
gare maritime sur le lieu occupé par la crique d'épanouisse¬
ment duCourgain, formant le terre-plein ou quai sud, nouvel
avant-port.

Les projets définitifs de ces travau.x sont actuellement à
l'étude.

Le port de Calais doit recevoir encore d'autres améliora¬
tions qui consistent dans ; i" la restaui'ation de la jetée Ouest
sur une longueur de 236" 73; 2" le renouvellement des po¬
teaux d'amarre ; 3° le remaniement du perré du chemin de
hakige de l'Ouest; 4° le renouvellement des portos d'èbe du
passage central et des portes d'èbe et de flot du passage laté¬
ral de gauche de l'écluse do chasse du risban ; 5° le renou¬
vellement des portes d'èbe do l'écluse de la citadelle. Tous
ces travaux présentent pour la plupart un véritable caractère
d'urgence, mais l'insuffisance des crédits de l'Etat n'a pas
permis encore d'en ponu-suivre l'exécution.

Le mouvement maritime du port de Calais, entrées et sor-
tiers réunies, a été, en 1875, de 3,803 navires : en 1874, il
n'avait été que de 3,672, soit une augmentation de 233 bâti¬
ments en faveur de 1875. Le nombre des navires entrés a été,
en 1875, de 1,963 navires dont 470 à voiles et l,49o à
vapeur ■: le tonnage a été, pour les premiers, de 58,599
tonneaux et, pou2' les seconds, de 364,473 tonneaux. La
moyenne du tonnage a été de 123 tonneaux pour les na¬
vires à voiles et de 244 tonneaux pour les navires à va¬
peur.

Le produit des douanes était, en 1874, de 1,093,344 fr. ; il
s'est élevé, en 1875, à 1,468,804 fr., soit une augmentation de
373,260 fr. en faveur de 1873.

Le mouvement des voyageurs a été, en 1875, de 212,037,
celui des chevaux de 2,656 et celui des voitures de 21. Le
port de Calais conserve toujours le premier rang dans le
nombre des passagers.



Constructions navales. — A Boulogne, sur les chantiers,
11 a été construit, en 1875, 34 lougres ou sloops jaugeant en¬
semble 8o7 tonneaux; — à Calais, il a été construit et lancé
12 lougres ou sloops jaugeant ensemble 249 tonneaux ; — à
Etaples, il a été construit 6 lougres ou sloops jaugeant en¬
semble 79 tonneaux et à Berck 16 lougres ou sloops jaugeant
ensemble 158 tonneaux.

Armement. — 519 bateaux de pêche montés par 5,311
hommes d'équipage ont tenu la mer en 1875 sur les côtes du
littoral du département, savoir : Quartier de Calais, 118 ba¬
teaux, 861 hommes ; — quartier de Boulogne (compris le
port d'Etaples), 30O bateaux, 3,834 hommes ; — quartier de
Saint-Valery-sur-Somme (Merlimont et Berck) 101 bateaux,
616 hommes. Le tonnage total de ces bateaux a été de 12,237
tonneaux.

Pêche maritime. — L'industrie delà pêche est do plus en
plus florissante dans nos ports. Les produits de la pêche sont
évalués, pour 1875, à 9,266,883 fr., ils avaient été, en 1874,
de 8,579,374 fr. 69. C'est une ditTérence de 685,508 fr, 31,
en faveur de 1875.

Les quantités de poisson expédiées de Boulogne, de Calais,
d'Etaples et de Berck se résument ainsi : Boulogne, 17,853,812
kilog. ; — Calais, 2,284,061 kil,; — Etaples, 699,538 kil. ; —

Berck, 2,274,832 ki!.

Accidents de mer.— i.es accidents do mer survenus en 1875
sur le littoral du dôpartoment se résument ainsi : 3 en jan¬
vier, 2 en février, 1 en mai, 1 en septembre, 1 en octobre,
10 en novembre et 3 eu décembre, soit un total de 21 acci¬
dents. 13 navires ont pu être renfloués : 5 ont été complè¬
tement brisés ; 3 n'ont subi que la perte de leur cargaison.
18 hommes d'équipage ont péri.

PEODDITS FINANCIERS.

Les produits financiers du département, encaissés par la
Trésorerie générale, s'élevaient en 1874, à. 33,163,935 f. 29

Ils ont atteint, en 1875, le chiffre de . . 56,490,651 15
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Ce chiffre se décompose ainsi qu'il suit
Contributions directes

Enregistrement et timbre ....

Forêts
Douanes et sels
Contributions indirectes
Postes

13,021,612 f. 99 (l)
H,074,5ol 35

423,070
3,021,879

i8,â35,164
1,808,248

Produits divers :

Mines 290,362 f. 12\
Taxe des biens de main- .

i
!

morte 79,183 18
Poids et mesures . . . 73,031 61
Visite des magasins de 1

drogueries 10,378 » 1
Contributions sur chevaux i

et voitures 168,049 20|
Taxe sur les billards pu¬ f

blics et privés 11,776 85
Taxe sur les cercles et

lieux de réunion .... 11,453 25\
Télégraphie privée. . . 218,129 » 1

Produit des amendes et
condamnations pécuniaires. 199,168 92

Brevets d'invention. . . 4,380 »|
Pensions civiles .... 139,050 43|
llecettes accidentelles. . 337,304 561
Produits éventuels dépar¬

tementaux 1,439,397 34!
Fonds de concours pour

travaux publics . . . . 894,844 loi
Droits perçus dans les éta¬

blissements d'instruction su¬

périeure 3,715 ni
Total général. •

(1) Pai'l revenant à, l'Etat . .

» / 3,880,225 f. 61

56,490,651 f. 13

— au département 3,GQ7,840 - a
— aux communes 3,300,496 70

Eéimpositions, non-valeurs et frais d'avertissement 288,333 84
Tytal égal 13,021,512 fr. 99
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INSTRUCTION PUBLIQUE

Instruction supérieure. — La Faculté do Droit, fondée à
Douai en 1863, se maintient au rang distingué qu'elle a su
prendre dès le début parmi les dix Facultés de province ; sa
création a donc répondu à un besoin réel, et le département
du Pas-de-Calais n'est pas celui qui en retire le moins d'avan¬
tages.

La situation de cette Faculté continue à être bonne. Le
chiffre des inscriplions s'est maintenu au-delà de 200 et le
nombre des examens a été de 363, trois de plus qu'en 1873.
Les résultats des concours de fin d'année ont été tout-à-fait
satisfaisants et toutes les récompense.s, sauf une seule, ont été
distribuées.

Dans le concours général ouvert entre les étudiants de troi¬
sième année de toutes les facultés de droit, la première men¬
tion honorable a été attribuée à M. Bedorez (Georges), élève
de la faculté de droit de Douai.

Le Pas-de-Calais possède à son chef-lieu une Ecole secon¬
daire de médecine et de pharmacie dont la situation s'est
améliorée pendant la dernière année. Le nombre des élèves
qui avait été, en 1874, de cinquante, a varié, en 1873, de 55
à 60 et celui des inscriptions s'est élevé de 150 à 187. Aux
examens probatoires d'avril et de septembre, 3 candidats
ont obtenu le diplôme d'officier de santé et 8 celui de phar¬
macien.

Il existe aussi, dans les dépendances de l'hôpital Saint-
Jean, à Arras, une Ecole d'accouchement dans laquelle le dé¬
partement entretient six bourses qui ont été partagées entre
neuf élèves sages-femmes pendant la dernière année scolaire.

Instruction secondaire. — Il y a un lycée à Saint-Omer
et quatre collèges communaux à Arras, Béthune, Boulogne et
Lillers.Ge dernier a été ouvert dans le courant de l'année 1876.
Vingt établissements secondaires libres, y compris le Petit
Séminaire d'Arras, sont disséminés sur divers points du dé¬
partement. Huit de ces établissements sont dirigés par des
ecclésiastiques et onze par des laïques. D'après les chiffres
officiels, le nombre des élèves de ces divers établissements
s'élevait, pendant l'année scolaire 1873-1876, à 3,292, savoir ;



— 264 —

Lycée de Saint-Omer 321
Collège communal d'Arras 334

— de Bélîiune 211
— de Boulogne 180

Petit séminaire d'Arras. . . 363
Etablissements libres 1,883 (1)

Total. . . . . . . 3,292

Instruction primaire. —D'après la statistique officielle,
le département possède actuellement 1,576 écoles dont 1,276
sont publiques et 300 libres.

Ces écoles ont été fréquentées, en 1873, par 129,406 élèves,
savoir : élèves des écoles publiques do garçons ou rqixtes,
72,001 ; — élèves des écoles publiques de filles, 32,598 ; —
élèves des écoles libres de garçons ou mi.xtes, 5,901 ; —

élèves des écoles libres, de filles, 18,906.
Les salles d'asile sont au nombre do 112, dont 60 sont pu¬

bliques et 52 libres. Les premières ont reçu 14,032 enfants ;
les secondes, 3,837 ; en tout 19,889.

Les cours d'adultes, au nombre de 788, ont réuni 19,676
auditeurs.

Les 1688, établissements scolaires du département (écoles
et asiles) ont donc été fréquentés par 149,293 élèves. On éva¬
lue à 4,632 le nombre des enfants qui sont présumés n'avoir
pas suivi l'école pendant l'année scolaire.

Le personnel enseignant des écoles publiques comjprend
1,194 maîtres et 321 maîtresses. Ces deux chiffres se décom¬
posent ainsi qu'il suit :

Instituteurs publics titulaires ; 927, dont 886 laïques bre¬
vetés et 41 congrcganistes brevetés ;

Instituteurs publics adjoints : 247, dont 104 laïquest87 bre¬
vetés et 17 non brevetés) et 143 congréganistes (2 brevetés et
141 non brevetés).

Institutrices publiques titulaires : 346, dont 191 laïques
(184 brevetées et 7 non brevetées) et 133 congréganistes (5
brevetées et 130 non brevetées).

(1) Srr cc nombre 1,000 s'occupuicnt d'études secondaires et 823 sui¬
vaient des cours primaires ou professionnels.
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Institutrices publiques adjointes : 19o, dont 13 laïques
(S brevttéos et 8 non brevetées) et 182 congréganistes(2 bre¬
vetées et !80 non brevetées.)

11 existe une énorme disproportion entre le nombre des
instituteurs laïques brevetés et celui des instituteurs congré-
ganistes brevetés. Les premiers, au nombre de 1160, repré¬
sentent les Tî de l'effectif total ; les seconds, au nombre de 50,
un peu moins du dixième.

Sur les OOlf communes du département on en compte
encore 2 qui ne possèdent pas d'école, 32 qui sont réunies à
d'autres pour l'entretien d'une école, 438 qui ont une écolo
mixte, 33 qui n'ont qu'une école, quoique leur population
atteigne 300 habitants et au-dessus.

Enfin, il y a 149 écoles qui reçoivent plus do 80 élèves et
qui, cependant, no sont dirigées que par un seul maître ou
une seule maîtresse.

Au i" janvier 1876, le nombre dos bibliothèques scolaires
était do 404 garnies de 38,603 volumes : il y a ou 30,383
prêts de livres. En 1874, on comptait 374 bibliothèques con¬
tenant 33,390 livres et il y avait eu 28,803 prêts.

ASSISTANCE PUBLIQUE.

Aliénés. — Les ho.mmes sont soignés dans l'asile privé de
Lommelct (Nord) ; les femmes sont traitées dans l'asile public
d'aliénées de St-Venant. Au 31 décembre 1873, le départe¬
ment a eu à pourvoir à l'entretien de 318 aliénés, dont 260
à Lommelet et 238 à St-Venant. Les dépenses du service,
pendant l'année, se sont élevées à la somme de 189,986 fr. 30
sur lesquels 142,087 f. 57 c. ont été payés par le département,
et le surplus parles contingents des communes (39,111 fr. 7.3)
et des familles (8,787 L).

Enfants assistés. — Le nombre des enfants assistés égés
de moins de 12 ans, qui était de 646 au 1" janvier 1873, était
descendu à 624 au 31 décembre. Sur ce nombre, 383 appar¬
tenaient à l'hospice dépositaire d'Aixas, et 241 ù celui de St-
Omer; 394 de ces enfants étaient secourus à domicile. La
situation physique a été aussi bonne qu'on peut le désirer.
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La proportion de la mortalité qui, en 1874, avait été de
S.57 n'a été, en 1875, que de 3.52 of.

La situation intélleotuelle des enfants est restée satisfaisante :

395 ont fréquenté assidûment l'école ou la salle d'asile, et
275, âgés de 8 à 12 ans, ont reçu l'instruction religieuse ;
317 savent lire, 267 savent lire et écrire, et 163 ajoutent à ces
connaissances élémentaires des notions de calcul, d'histoire
et de géographie ou des travaux d'aiguille.

Après leur douzième année, l'Administration s'occupe de
leur procurer un état, et elle ne peut que s'applaudir du
succès de ses efforts. Sur 391 pupilles de cette catégorie, 287
sont employés aux travaux des champs; 59 sont ouvriers ou
apprentis, 45 sont domestiques.

Les dépenses du service des enfants assistés du départe¬
ment se sont élevées, en 1875, à BG.Ooo fr. 19 c. ; elles ont
été payées par le département jusqu'à concurrence de
61,997 fr. 85 c. ; le surplus a été prélevé sur les fonds des co¬
tisations municipales, les amendes de police et confiscations,
une allocation de l'Etat et les revenus d'une donation spé¬
ciale.

Hospices. — Il existe dans le département dix-huit villes
pourvues d'établissements publics hospitaliers. Ces villes sont
celles d'Aire, Arras, Ardres, Auxi-le-Château, Bapaume, Bé-
thune, Boulogne, Calais, Carvin, Guînes, Hesdin, Lens, Lil-
1ers, Montreuil, Saint-Omer, Saint-Pierre, Saint-Pol et Saint-
Venant.

Le nombre des lits affectés au service des malades, des in¬
firmes, vieillards et incurables était, en 1875, de 2,915.

Pendant l'année 1875, 5,658 individus ont été traités ou
entretenus dans .les hôpitaux et hospices, savoir : 3,484
hommes; 1,873 femmes; 301 enfants. Dans ce nombre de
5,658 figurent 3,974 malades, infirmes, vieillards et incu¬
rables reçus pendant l'année 1875, savoir .• 2,653 hommes,
1,097 femmes et 224 enfants.

Le nombre des guérisons a été de 3,310 ; celui des décès de
609 et celui des sorties pour autres causes de 165.

Le nombre dos journées de présence a atteint le chiffre de
582,832 ainsi décomposé par catégorie : hommes, 275,281 ;
femmes, 285,435; enfants, 22,116.
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Les recettes des établissements hospitaliers se sont élevées
en 1875 à 1,737,087 fr. y compris 259,837 fr. provenant de
l'exercice i87'4, et leurs dépenses à l,3o2,338 fr. Les recettes
ont ainsi dépassé les dépenses d'une somme de 384,749 fr.
qui a été rattachée à l'exercice 1876.

Les revenus propres aux établissements hospitaliers étaient,
au 31 décembre 1873, de 845,283 fr. savoir : Produit des
loyers et fermages, 602,979 fr. ; — rentes sur l'Etat et fonds
placés, 242,304 fr.

Le personnel général des établissements était, à la même
époque, ainsi composé : 43 médecins et chirurgiens, 209 reli¬
gieuses, 203 infirmiers, infirmières, servants et employés.

Bureaux de Bienfaisance. — Au 31 décembre 1875, le
nombre des bureaux de bienfaisance légalement constitués
dans le département était de 392, savoir : Arrondissement
d'Arras, 178 ; — Béthune, 142; — Boulogne, 37 ; — Mon-
treuil, 38 ; — Saint-Omer, 89, — et Saint-Pol, 88.

i.e nombre total des indigents secourus par les bureaux de
bienfaisance, en 1873, est de 57,288.

Les recettes ordinaires de cesétablissements se sont élevées
en 1875, à la somme de 1,480,888 fr., y compris les fonds li¬
bres reportés de l'exercice précédent et leurs dépenses ont été
de 1,009,302 fr., soit un excédant de recette de 471,526 fr.
sur les dépenses.

En 1875, la fortune immobilière des bureaux de bienfai¬
sance et les routes sur l'Etal possédées par eux représentaient
un revenu de 771,027 fr.

Assistance médicale. — Le service de la médecine gra¬
tuite, en 1875, a donné les résultats suivants : 97,534 indi¬
gents ont été inscrits sur les listes communales comme étant
admissibles aux secours médicaux; 31,880 y ont participé ;
ils ont reçu 136,499 visites à domicile et 31,809 consultations
gratuites. Le chiffre des décès de toute nature, occasionnés
parles maladies dont les médecins de bienfaisance ont eu à
s'occuper, a été de 7,339. Les dépenses du service se sont
élevées à 76,659 fr. dont 46,095 fr. pour indemnités ordinaires
aux médecins, 24,964 pour médicaments et aliments, et 5,600
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pour allocations extraordinaires accordées par l'Etat et le Dé¬
partement.

Le Conseil Général affecte chaque année une somme de
4,000 fr. à la dotation du service des épidémies et une somme
de 5,000 fr. à celle du service médical gratuit; le budget con¬
tient, en outre, deux crédits, l'un de 3,000 fr. pour encoura¬
gement à l:i vaccine, et l'autre de 6,000 fr. pour secours à
domicile et dans les hospices aux malades et infirmes indi¬
gents des communes rurales dépourvues d'établissements hos¬
pitaliers. Les secours dans les hospices sont exclusivement
réservés aux blessés ou aux malades atteints de maladies cu¬

rables dont le séjour à l'hospice no doit être que momentané;
les secours à domicile à quelques vieillards infirmes ou indi¬
gents. Enfin, un crédit de 2,000 fr. est mis à la disposition du
Préfet pour secours ù distribuer en cas d'extrême misère ou
de sinistres imprévus.

La situation sanitaire du départèment a été très-satisfai¬
sante pendant l'année 1873. Les seules maladies contagieuses
qui se soient déclarées sont ; la fièvre typhoïde, la scarlatine,
la coqueluche et la rougeole. Cette dernière affection est la
seule qui ait présenté une certaine gravité. Grâce aux me¬
sures prises par les diverses administrations locales et aux
soins éclairés des médecins des épidémies et des médecins de
bienfaisance, les pertes ont été peu sensibles. Sur un nombre
approximatif de 2,800 malades on n'a ou à déplorer que 246
décès portant entièrement sur les enfants.

Dépôt de mendicité. — Le dépôt départemental de men¬
dicité, annexé à la maison municipale de Refuge, renfermait
24 pensionnaires au 31 décembre 1873 : 19 hommes et 3
femmes. Les dépenses de 1873, comprenant les journées de
présence au dépôt et les frais d'hôpital, ont été de 7,726 fr.80

Sociétés de charité maternelle. — L'œuvre des sociétés
de charité maternelle ne fonctionne que dans quatre villes du
département. Eu 1873, la société d'.'Vrros est venue en aide à
284 mères indigentes ; celle de Saint-Omer en a secouru 17t>,
celle de Calais 74 et celle de Saint-Pierre 138.

Les ressources des quatre sociétés, en 1873, ont été de
21,210 fr. 13, et les dépenses de 17,830 fr. 20.
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Une somme de 1,000 fr. figure chaque année au budget
départemental pour subvention aux sociétés maternelles. Ces
sociétés ont aussi reçu des subventions de l'Etat, montant
pour la société d'Arras à i,000 fr., pour celle de Saint-Onier
à 1,030fr., et pour celle de Calais à 730fr. et celle de Saint-
Pierre à 800 fr.

INSTITOnONS DE PRÉVOYANCE.

Caisses d'épargne,— Les caisses d'épargne sont aulnombre
de dix-huit. Elles sont établies à Aire, Arras, Auxi-le-Ghâteau,
Bapaumc, Berck, Béthune, Boulogne, Calais, Garvin, Etaples,
Frévent, Hcsdin, Lens, Lillors, Montreuil, St-Omer, St-Pierre
et St-Pol. Au 1" janvier 1876, les caisses dépargne devaient
à 39,440 déposants une somme de 9,070,222 fr. 57 c. et leur
fortune propre s'élevait à 453,046 fr. 57.

I/année 1875, comparée à celle de 1874, accuse une aug¬
mentation do 2,323 sur l'ensemble des livrets et une aug¬
mentation de 860,796 fr. 80 c. sur l'avoir des dépcs.ints ;
l'avoir des caisses d'épargne s'est au.ssi augmenté de
22,594 fr, 78 c.

Le département comptait, en outre, eu 1875, neuf succur¬
sales do caisses d'épargne instituées à Ardres, Auchy-Iez-
Hesdiri, Dcsvres, Guînes, Ilermies, Marquise, Nœux-les-Mines,
Oye et Samer : ces succursales ont ouvert 331 livrets et reçu
des versements s'élevant à 267,869 fr.

Une succursale a été créée à Marquion, le 15 février 1874,
par la caisse d'épargne de Cambrai (Nord) ; au 31 décembre
1873, les dépôts s'élevaient à la somme do 16,636 fr.

Le Conseil Général vote une somme de 1,300 fr. pour en¬
courager la propagation de ces bienfaisantes in.stitution.s dans
le département.

Caisse de retraites pour ia vieillesse.— Les versements
effectués à la caisse des retraites pour la vieillesse s'élevaient,
au 31 décembre 1874, à 1,118,990 fr. 13 c. Il a été versé,
pendant rannéo 1875, 60,931 fr. et pendant le 1" semestre de
1876, 21,207 fr. Ce qui donne, au 30 juin 1876, un total do
1,191,148 fr. 13 c.
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Sociétés de secours mutuels.— Les sociétés de secours

mutuels qui ont fonctionné dans le département, en 1875,
sont au nombre de 36 savoir : 23 sociétés approuvées et 13
sociétés libi'es ou simplement autorisées. Elles comptaient, au
31 décembre de ladite année, 1,672 membres honoraires et
8,999 membres participants, dont 7,823 hommes et 1,176
femmes; soit en tout 10,671 membres.

Le nombre des membres secourus pour maladies ou infir¬
mités temporaires a été de 4,010, dont 3,638 hommes et 392
femmes. Celui des jours de maladie s'est élevé à 68,302 dont
59,346 pour les hommes et 9,136 pour les femmes.

Le nombre des membres participants, hommes et femmes,
décédés pendant l'année, a été de 341.

Le montant des capitaux disponibles' des sociétés était, au
1" janvier 1873, do . . . 208.993 fr. 75 j

Le chiffre des recettes de | 479,428 fr. 62
l'année s'est élevé à. . . 270,432 87 1

Les dépenses ont été de 260,231 39
Les capitaux disponibles des 36 sociétés

étaient donc, au 31 décembre 1873, de . . 219,197 fr. 23

PRISOHS

Au 1" juin 1876, la population des établissements péniten¬
tiaires du département s'élevait à 442 détenus, ainsi répartis :

Arras 193. —' Béthune 64. — Boulogne 82. —Montreuil
32. — Saint-Omer 40. — Saint-Pol 29.

Sur ces 442 détenus, il y avait 330 hommes et 92 femmes,
La maison d'arrêt et de correction d'Arras, où sont centra¬

lisés tous les condamnés du département, de 4 mois à un an
d'emprisonnement, est, par suite, la plus importante des
prisons du Pas-de-Calais.

Les journées de travail, pendant l'année .1873, se sont
élevées à 36,886 qui ont produit une somme de 18,739 fr. 04 c.
La moyenne du gain journalier est de 33 c. pour les hommes
et de 23 c. pour les femmes.

AGRICULTURE.

Situation générale et production. — L'agriculture oc¬
cupe environ la moitié des habitants du Pas-de-Calais.



Des terrains d'une superficie de 300,000 hectares environ
produisent, année moyenne, au moins 7 millions d'hectolitres
de céréales. 16,000 hectares de pommes de terres four¬
nissent à la consommation près de 2 millions d'hectolitres de
ce tubercule. Les cultures industrielles (la betterave, le colza,
l'œillette, le lin, etc.), s'étendent surplus de 00,000 hectares,
et la jachère est réduite à moins de 43,000 hectares. En ré¬
sumé, une bonne récolte peut être évaluée en argent, année
commune, à 200 millions de francs.

De la comparaison des terres cultivées en 1874 et 1875,
avec la part afférente à chaque culture, il est constaté que,
pour 1873, sauf en ce qui concerne le froment, et les légumes
secs l'étendue réservée à chaque assolement a subi une dimi¬
nution assez sensible résultant surtout de l'importance donnée,
pendant l'armée 1875 à la culture de la betterave. La pro¬
duction s'est naturellement ressentie de cet état de choses : à

part l'avoine et les légumes secs, tous les autres grains sont
en déficit sur l'année 1874. Voici, en effet, les chiffres offi¬
ciels fournis à l'Administration ;

1° Eteiidues cultivées
Promont. . . .

Méteil ....

Seigle ....

Orge . . , . .

Avoine ....

Légumes secs . .

Antres menus grains

Totaux. . . .

en 1874 ; en 1875
146,323 hectares 148,793 hectares
16,095
13,416
26,340
79,939

9,007
22,636

13,007
12,899
26,251
78,192
9,407

13,230

313,736 hectares 301,799 hectares

2° Production
Froment.
Méteil. .

Seigle ....

Orge
Avoine ....

Légumes secs . .

Autres memus grains

en 1874 :

3,584,913 hectoL
366,161
346,860
974,580

2,863,813
227-,427
413,107

en 1873 :

3,173,755 hectol.
267,164
288,938
935,011

3,313,777
230,471
262,880

Totaux. , . . 8,778,871 hectol, 8,491,996 hectol.



— 272 —

L'année 1875 a donc été en déflcifc sur la précédente,
excepté pour ra?oine et les légumes secs.

Pris des grains et de la viande. — Le résumé comparé,
pour la deuxième quinzaine de juin 1875 et 1876, du prix des
principales denrées alimentaires, présente pour le porc seul
une légère augmentation, et, pour les grains, une hausse
sensible surtout ou ce qui touche le froment, le méteil et les
pommes de terre :

1° Viande :

Bœuf . . . .

Vache ....
Veau ....

RIouton . . .

Porc . . . .

2° Grains :

Froment. .

Méteil . . .

Seigle. . . .

Orge ....
Avoine . . .

Pommes de terre

en 1875 :

1 fr. 91 le kiî.
1 86
1 98
2 01
1 82

en 1875 :

18 fr. 49 riiect.
15 75
14 02
14 10
10 56

3 98

en 1876 ;

1 fr. 89 le kil.
i Si
1 96
1 96
i 90

en 1876 :

20 fr. .53 l'hect.
18 53
14 72
13 38
il 52

8 20

L'augmentation considérable signalée sur les pommes de
terre a été la conséquence du faible rendement do cette
plante en 1875.

Tabacs. — Le département du Pas-de-Calais a été autorisé
à planter en tabacs, en 1876, pour l'approvisionnement des
manufactures de l'État, 750 hectares, non compris le cin¬
quième d'excédant toléré par la loi du 28 avril 1816,

Il est appelé à fournir pour la récolte de ladite année un
contingent de 1,400,000 k. de tabac.

Ces chiffres sont les mêmes que ceux de 1875. Il n'a été
non plus apporte aucun changement dans les prix qui restent
fixés ainsi qu'il suit par cent kilogrammes :

P" qualité, 145 fr. ; —- 2" 112 fr. ; — 3" 88 fr.
Les prix de l™, 2° et 3® qualités seront appliqués exclusi¬

vement aux tabacs fins, légers et combustibles ; les tabacs
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grossiers, communs, d'espèces abâtardies, devront être reje¬
tés dans les classes non marchandes.

Conformément à l'article 192 de la loi du 28 avril 1816, il
sera accordé pour les tabacs de surchoix une allocation de
10 fr. par 100 kilog., en sus du prix de la 1'® qualité.

Les tabacs non marchands seront payés, sur l'estimation
des commissions d'expertise, dans la limite ci-dessus et d'après
la gradation des prix indiqués pour chacune des six classes
côtées à 66, 55, M, 33, 22 et 10 fr.

Sociétés d'agriculture & Comices.—Les diverses associa¬
tions agricoles du département ont régulièrement fonctionné
pendant l'année 1875. Ces associations ont, comme toujours,
rivalisé de zèle, et elles ont ainsi justifié une fois de plus la
popularité dont elles ne cessent d'être entourées. Toutes ont
fourni à l'administration l'état de leurs dépenses et de leurs
ressources, le relevé des primes allouées et le nombre des
membres qui en font partie. Ces renseignements sont résu¬
més dans le tableau suivant :

NOMS

des Sociétés ou Comices.

Res¬

sources.
Dépenses.

1 PRIMESf etmédaillesï allouées.|
S

NOMBEEj
desmembres.|

1® Société centrale d'agri¬ fr. c. fr. c. fr. c.

culture d'Ârras. ..... 8.100 94 6.674 58 3.927 45 311
2» Comice agricole de l'ar-

rondissem' de Béthune. 25.474 24 14.734 05 8.904 25 140
3° Société d'agriculture de

l'arrond' de Boulogne. . 8.075 41 6.529 36 3.023 85 390
4® Société d'agriculture de

Montreuil 10.292 40 9.785 15 3.109 » 212
5° Société d'agriculture de

l'arrond' de St-Omer . . 3.713 97 3.415 92 1.801 16 165
6^ Société d'agricuiture de

l'arrond' de St-Pol. . . . 6.253 05 16.127 85 4.090 65 160
7® Société agricole et in¬ .

dustrielle de Calais . . . 4.861 26 2.668 30 1.368 30 »

8° Comice agricole d« can¬
ton de Fauquembergues. 525 » 525 » 515 » 52

9» Comice agricole du san¬
ton de Carvin 2.702 60 725 » 625 ï 181

10® Comice agricole du can¬
ton de Croisilles » » » » » » 83

18
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.Les subventions accordées,par l'État, en 187.6, aux diverses
associations agricoles du département s'élèvent à 5,100 .fr.,
répartis ainsi qu'il suit :

A.rras, 1,000 fr. — Béthune, 1,100. — Boulogne, 700
Montreuil, 700. —• St-Omer, 600 St-Pol, 600. — Calais,
100. — Éauquemberques, ,200. — Garvin, 100.

Le budget du .département contient, pour encouragements
à ragriculture, deux crédits, l'un de 6,600 fr. sans destination
spéciale, l'autre de 10,850 fr. pour l'amélioration des races
ovine et bovine et l'acquisition d'instruments et de machines
agricoles.

INDUSTRIE.

Mines. —L'exploitation de la houille dans le Pas-de-Ca¬
lais, qui ne date que de 1851, constitue maintenant l'une des
branches principales de l'industrie du pays.

Elle s'étend sur un terrain d'une contenance de 528 kilo¬
mètres carrés,.divisés en 20.concessions qui^exploitent entout
45 fosses.Xe bassin du Pas-de-Calais, qui est le prolongement
des bassins houillers du Hainaut et du département du Nord,
comprend £7 concessions .et 476 kilomètres !carrés,:et le bassin
du.Boulonnais 3 concessions et .52 ikilomètres carrés.

Le nombre des fosses en activité, d'exploitation a augmenté
de 6 ; 18 fosses sont en cours de fonçage ce qui,doit, en peu
d'années, porter à B3 .le nombre .des puits en activité dans le
Pas-de-Calais.

La situation du bassinihouiller du Pâs-.de-Calais est.toujours
très-prospère. Ba production, qui s'était un moment iralentie
en 1874, a vivement repris en 1875, malgré le peu d'activité
de laidemande et l'abaissement des prix. Elle s'est élevée de
29,737,890 quintaux à 32,575,097 quintaux métriques, soit
une augmentation de 2,837,207 quintaux en faveur de 1875.

Les chiffres suivants établissent que la production du
charbon dans le Pas-,de-Galais,a ..doublé depuis dix ans :
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Production en 1866. . . . 16,101,871 quintaux.
— 1867. . . . . 16,143,998

1868. . . . . 17,483,793
— 1869. . . . . 18,400,676
— 1870. . . . . 18,952,608
— 187i. . . . . 22,033,338
,— 1872. . . . . 26,395,734
— 1873. . . . . 29,826,903
— 1874. . . . . 29,737,890
— 1875. . . . . 32,575,097

L'extraction del 20 concessions a subi les variatipiis sui-
vantes pendant les années 1873, 1874 et 1875 ;

Concessions. .1,873. im. 1875.

Dourges . . 1,005,760 q. 1,088,080 q. 1,286,460 q.
Coûrrières. 3,766,210 3,755,634 4,358,028
Lens . . . 6,535,490 6,543,610 7,034,360
Grenay. . . 2,357,960 2,490,460 2,886,760
Nœux . . . 4,371,250 4,184,090 4.279,240
Bruay . . . 2,105,625 2,334,892 2,596,880
Maries . . . 2,512,427 2,118,016 2,315,958
Perfay . . . 1,673,090 1,447,140 1,667,040
Cauchy-à-la-Tour 143,360 87,420 12,620
Auchy-au-Bois 171,000 281,410 219,790
Pléchinelle 370,090 356,730 423,320
iLlévin . . . 1,467,870 1,589.820 1,589,210
Yendin, 453,469 354,430 350,490
Meurchin . . 890,756 829,911 798,148
Garvin . . . 1,365,056 1,336,412

374,310
1,498,803

Ostricourt. . 287,780 361,900
Douvrin . . •24,840 37,815 116,610
Hardinghen . 324,880 527,710 779,480

Totaux. . 29,826,903q. 29,737,890 q. 3.2,575,0,97 q.

L'extraction du charbon, en 1875, a donné :
En houilles grasses , 29,469,146 q. m.
En houilles maigres 3,105,951

Total. . . 32,575,097 q. m.
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Cette quantité se divisait ainsi :
Gros 80-4,455 q. m.
Tout venant 30,625,803
Escaillage 1,1-44,839

Total. . . . 32,375,097 q. m.

Comme on l'a vu,la production du charbon dans le Pas-de-
Calais a été de 32,575,097 q. m.

11 restait en stock au 31 décembre
1874 239,924

La quantité disponible,en 1875,a donc *
été de 32,813,021 q. m.

Ce total s'est réparti de la manière suivante :
Les mines ont consommé pour le service de leurs machines,

le chauffage des bureaux, des employés,
des ouvriers, etc 2,637,531 q. m.

Il a été vendu :

Dans le Pas-de-Calais 7,680,323
Dans le Nord. ^ 10,324,120
Dans le reste de la îrance .... 11,636,011
Total de la consommation et de la

vente
, 32,287,985 q. m.

Stock au 31 décembre 1875. . . . 527,036
Total. . . . 32,815,021 q. m.

La répartition des charbons du bassin qui s'établissait
l'année dernière à peu près par tiers entre le département du
Pas-de-Calais, le département du Nord et le reste de la
Fi'ance, tend aujourd'hui à se déplacer au profit des dépar¬
tements autres que le Pas-de-Calais et le Nord. Ce résultat
tient à l'extention du réseau houiller qui donne des débou¬
chés nouveaux aux produits du Pas-de-Calais.

La production moyenne du charbon par siège d'exploita¬
tion augmente sensiblement. Cette production, qui n'était en
1866 que de 519,415 quintaux métriques, a été en 1874 de
743,4-47 quintaux ; en 1873 elle s'est élevée à 737,560 quin¬
taux.

La production par ouvrier du fond n'a pas suivi la même



— 277 —

progression. Elle était en 1866 de 1,984 quintaux et en 1874
de 1,905 quintaux. En 1875 elle n'a été que de 1877 quintaux.
On doit en conclure qu'un plus grand nombre d'ouvriers ont
été occupés en 1875 aux travaux préparatoires ou aux travaux
de recherches.

En 1875, les mines du Pas-de-Calais ont occupé :
Au fond 17,351 ouv.
A la surface 4,228 —

Total . . . 21,579
En 1874, le nombre des ouvriers avait été :
Au fond, de 15,6001 .

A la surface, de 3,864) '
Ily a donc eu, en 1875, une augmentation de 2,115 ouv.

Les salaires payés à ces ouvriers se sont
élevés ;

En 1875 :

Ouvriers du fond, à 21 428,811 fr. Mgg 433 933 fr. 35
Ouvriers du jour, a 2,010,127 35)
En 1874 :

Ouvriers du fond, à 19,291,470 fr. 141„. g„o ggr
Ouvriers du jour, à 1,962,766

Augmentation en 1875 . . . 2,185,702 fr. 10
Le salaire moyen de chaque ouvrier a été, en 1875, de :

4 fr. 1) par ouvrier du fond.
1 52 par ouvrier du jour.

En 1874, ce salaire avait été de :
4 fr. I par ouvrier du fond.
1 64 par ouvrier du jour.

Le salaire moyen de chaque ouvrier soit du fond, soit du
jour a été, en 1875, de 3 fr. 52

11 avait été, en 1874, de 3 fr. 54
Sur les 21,579 ouvriers employés aux mines en 1875,1033

ont été blessés plus ou moins grièvement et 27 ont été tués
par des accidents survenus dans les exploitations, soit un
ouvrier tué sur 799.

En 1874, la proportion avait été bien plus grande, car on
avait compté un ouvrier tué sur 365.
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Bïinières de îér. — Les minières de fer de l'arrondisse¬
ment de Boulogne ont produit, en 187S, environ 110,000
tonnes de minerai. En 1874, la production ne s'était élevée
qu'à 80,000 tonnes.

arrières. -^11 existe dans le Pas-de-Calais 374 carrières
souterraines et 578 carrières à ciel ouvert,: en tout 982 car¬

rières occupant 2,070 ouvriers-.

Tourbières. — Les tourbières du Pas-de-Calais qui avaient
donné, en 1874, 289,500 quintaux métriques de tourbes, n'en
ont produit, en 1875, que 287,500 q. m. A mesure que la
production, de la houille se développe, côlie de la tourbe senl-
ble, diminuer.

Usines à îer. — Les usines à fer du Pas-de-Calais ont eu,
en 1875, six hauts-fourneaux en activité, dont quatre k Mar¬
quise et deux à Outreau.

Ces hauts-fourneaux ont produit 55,755 tonnes de fonte de
première fiision et 14,000 tonnes de fonte de deuxième fusioii.

Usines métalliques de Biache.—L'usiné de Biache a prd^
duit, en 1875 :

Argent 1,294 kilog.
Or 59
Zinc laminé sous toutes formes ... 1,020,679
Cuivre laminé et martelé 1,150,112
Tubes en laiton 698,240
Monnaies de bronze . ...... 68,975.

— de nickel 4,587
de cuivre rouge 38,000

Le tout d'une valeur de 7,114,386 fr. 95 c.

Appareils à vapeur.—Le département possède 697 usines
mues par la vapeur. Il y a 1,373 chaudières à vapeur et 998
machines à vapcuj-, donnant une force de 16,793 chevaux-
vapeur.

Si, à cette force, on ajoute celle de 10,000 chevaux-vapeur
employés à l'exploitation dés minés dé houille, on voit que
l'industrie du Pas-de-Calais emploie uné force de 26,793
chevaux-vapeur.
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Sucrerie. — Le nombre des fabriques de sucre en activité
pendant la dernière campagne a été de 96, soit une de moins
que pour la campagne précédente. Malgré cette diminution
dans le chiffre des usines, là production, qui'avait atteint, en
1874-187S, 83,442,420 kilog. a augmenté de 3,899,339 kilog,
eh 1873-187'6. Cette différence s'explique par l'abondance de
la récolte de 1878.

Les- expéditions sur les entrepôts et les raffineries ont éga-
lement augmenté de 8,393,910 Idl. et celles sur les distilleries
de 88,810'kil. Par contre les expéditions pour l'exploitation
ont diminué de 3,016,238 kil.

L'augmentation constatée sur les quantités expédiées
provient de ce que la plupart des industriels qui s'étaient
d'abord dispensés de passer des marchés à livrer, dans l'espoir
d'une hausse vainement attendue, ont dû, malgré la dépré¬
ciation des cours, diriger leurs sucres bruts sur les entrepôts:
et'raffineries', et aussi do ce que, en raison de leur prix peu
élevé, les mélasses ont été fort recherchées par les distilla¬
teurs.

La diminution qu'ont subie les exportations a pour cause la
lourdeur des transactions avec l'étranger.

Pendant la campagne 1878-1876, les deux raffineries de
Lens' et de Baralle, les seules qui existent dans le départe¬
ment, sont restées inactives.

Distilleries. — Les 27 distilleries que possède le Pas-de-
Calais ont été en activité pendant la campagne 1873-1876.
Ces établissements ont fabriqué 134,439 hect. d'alcool soit
2^432 hectolitres de moins qu'en 1874-187.0.

Les distillateurs ont consommé 4,634,013 kilog. de graines,
dont 401,980 d'orge, 7,800 d'avoine, 1,222,218 de seigle et
3,022,017 de maïs, riz etc. Comme les années précédentes, il
nia pas été fait usage de la pomme de terre..

Liemploi du jus do betteraves, qui était de-1,483,037 hect,
en 1874-1873, présente une diminution de 108,618 hect. Les
mélasses indigènes qui^ pendant la même campagne, s'étaient
élevées à 33,136,480 kilog. présentent, au contraire une
augmentation de 1,128,912 kilog. Par contre, le.3 mélasses
étrangères ont fléchi de 426,003 kilog. Quant aux macérations,
de môme qu'en 1874, il n'en a été fait aucun emploi-pendant la
dernière campagne.
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Les expéditions ont été de 123,738 hect., soit 14,110 liect.
de moins que dans la campagne précédente.

La diminution que présente la fabrication des 3i6 est due
uniquement à la dépréciation des cours.

Fabrication de la bière. — Le nombre des brasseries en

activité, pendant l'année 1873, a été de 536, chiffre, égal à
celui de 1874. Comparativement à l'exercice 1874, il y a une
augmentation de 732 hect. sur la bière forte et également
une augmentation de 13,165 hect. sur la petite bière.

Le l®' semestre de 1876 révèle, de son côté, une augmen¬
tation de 16,242 hect. de bière forte et une augmentation de
17,612 hect. de petite bière.

Ces augmentations doivent être atlribuées au peu d'impor¬
tance et à la mauvaise qualité de la^^dernière récolte de cidre,
à l'extension que les Compagnies houillères du Pas-de-Calais
ont donnée à leurs travaux, et au nombre toujours croissant
d'ouvriers qu'elles emploient. Le bon marché des grains a
contribué aussi à ce résultat.

INDUSTRIES DIVERSES.

Les renseignements recueillis par l'Administration sur la
situation des autres industries du département, pendant le 2®
trimestre de 1876, peuvent se résumer ainsi qu'il suit :

Fabrication des huiles : Huiles d'oeillettes et de lin en baisse
résultant de la diminution des demandes ; huiles de colza,
sans variation de prix.

Fabrication des tourteaux: Tourteaux d'œillettes et de lin
en baisse en raison de la concurrence qui leur est faite par
les tourteaux de graines étrangères ; tourteaux de colza, sans
changement dans les prix.

Filatures de lin : Matière première peu recherchée, avec
maintien des prix toujours fort élevés ; fabrication réduite ;
vente difficile.

Filatures de coton : Matière première délaissée et en baisse ;
fabrication peu importante ; vente difficile.

Filatures de laine: Matière première en baisse ; fabrication
active ; mais l'écoulement des produits laisse à désirer.

Fabriques de tulle : Fabrication et vente toujours languis¬
santes : pas de demandes de l'étranger.
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Bonneterie : Articles de laine et articles de coton très-
demandés ; peu de demandes en broderies et bonnets.

Papeteries ."Matière première peu recherchée et en baisse ;
fabrication assez active^ mais peu de demandes ; stock con¬
sidérable.

lanneries : Fabrication peu active ; demandes presque
nulles, aussi bien pour la France que pour l'étranger.

Cordonnerie: Fabrication peu importante; vente conve¬
nable et à des conditions ordinaires.

Fonderies : Fabrication et vente satisfaisantes.

Hauts-fourneaux : Situation assez satisfaisante ; les com¬
mandes recommencent à arriver.

Mines de houille : E.vtraction active ; écoulement facile ; pas
d'encombrement.

Fabriques de malt ; Travaillent toujours avec activité et à
de bonnes conditions.

Fabriques de pipes: Fabrication assez active ; demandes pour
l'exportation assez ralenties ; les fabricants ont cependant du
travail assuré jusqu'à la fin de l'année.

Bougies et suifs : Toujours bien demandés et à des prix
largement rémunérateurs.

Mouvement de la population en 1875.

La population, en 1873, présente;'mn excédant des nais¬
sances sur les décès, de 6,004. Ce chiffre est inférieur de plus
de 1,800 à celui constaté en 1874.

Le nombre des naissances a été de 24,389 ainsi divisé :

Population urbaine. . . 7,883
— rurale. . . 16,706

Total égal .... 24,389

Par rapport à l'année précédente, il y a une diminution de
120 naissances pour la population urbaine, et au contraire
une augmentation de 613 naissances pour la population
rurale, soit, pour les deux populations réunies, une différence
en plus de 493 naissances pour Tannée 1873.
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Sous le rapport des sexes, les naissances se divisent ainsi :

sS}
) Population urbaine. 3,849 ) ,,

[ - rurale . 8,137 ]Sexe féminin.

Total. • 24,589

Les naissances masculines ont donc continué, comme les
années dernières, à l'emporter sur les naissances féminines
aussi bien dans les villes qu'à la campagne.

Les naissances se divisent en légitimes et naturelles, ainsi
qu'il suit :

Naissarxceslégitimes. 22^544
„ (Population urbaine. 795),Naissances naturelles. I _ 1,250 )

Total. . . . 24,389

Il eu résulte qu'en ville, la proportion des naissances natu¬
relles au chiffre total des naissances est de 10.08 p. 0/0, qu'à
la campagne elle est de 7.48, et que, pour les deux popula¬
tions réunies, elle est de 8.31. En 1874,1a proportion était
de 11.68 dans les villes, de 7.92 à la campagne et 9.13 pour
tout le département.

Les enfants naturels se classent, ainsi qu'il suit, en enfants
reconnus et non reconnus :

„ „ , (Population urbaine. 236)Enfants reconnus. } _ _ g^gj, 635
^ (Population urbaine. 559) ,Jinlants non reconnus, j rurale 851 ^

Total. . . ; 2,045

La proportion des reconnaissances, par rapport au nombre
total" des naissances aaturelles, est, en ville, do 29.68; elle
est de 31.92 à la campagne, et de 31.03 pour les deux popu¬
lations-réunies. En 1874, la proportion totale des reconnais¬
sances était de 32.68 et cette proportion était de 30.80 en
ville, et de 34.07 à la campagne.
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Le nombre des naissances doubles a été, en 1873, de 261,
soit 28 de plus qu'en 1874. Ces naissances ont produit 322
enfants ainsi divisés :

286

236

Total égal .... 322

11 y a eu aussi 3 naissances triples,, qui ont produit 3
garçons et 6 filles. Sur ce nombre, une fille seulement est
venue au monde sans vie.

Pendant l'année 1874, il y avait eu 3 naissances triples,
ayant produit 8 garçons vivants et 6 morts, et une fille;,égale¬
ment sans vie.

Lé'nombre des mariages contx'actés,en 1873,a été de 3,907
dont 1,839'en ville et 4,068 à la campagne. 11 est inférieur de
188 à celui de 1874. Les mariages se répartissent ainsi :

Entre garçons et filles,° (. A la campagne .

(En ville . . .Entre garçons et veuves, j , ,°
V A la campagne .

Entre veufs et filles. '
n- "c( A la campagne .

f En ville. . .Entre veufs et veuves. 1, ,

t A la campagne

Total égal.

Parmi ces mariages :
37 ont été précédés d'actes respectueux ;
4 ont été l'objet d''oppositions ;
3 ont été contractés entre neveux et tantes ,

4 entre oncles et nièces ;
30 entre beaux-frères et belles-sœurs ;
71 entre cousines et cousins germains ;
Enfin l,0l3 enfants naturels se sont trouvés légitimés par

817 mariages.

^ Nés vivants 2c>9
as.

Pilles.

Garçons. (Mort-nés 27 )
( Nées vivantes . . f . . 2071
(,Mort-nées ...... 29)

l,328i
3,460)

831
163)
1631

323)
63

118

1,988

230

488

181

3,907



Le nombre des enfants mort-nés a été de 980, dont 366 en

ville, et 614 à la campagne ; en 1874, il était de 1,032, dont
375 en ville et 677 à la campagne.

Le chiffre des décès ordinaires a été de 18,385, ainsi
divisé :

t Garçons 5,910
Sexe masculin. < Hommes mariés . . 2,692

( Veufs 1,498
/ Pilles 4,796

Sexe féminin. i Femmes mariées . . 2,349
( Veuves 2,060

9,380

9,205

Total égal. . . 18,585
Ce chiffre est supérieur de 2,315 à celui de 1874. Les décès

des célibataires entre dans ce nombre pour près de 1,300. Les
arrondissements où la différence entre les années 1874 et 1875
est la plus sensible sont ceux de Béthune, de Saint-Omer et
de Saint-Pol. La rigueur de l'hiver qui a amené à sa suite de
de nombreux cas de rougeole, de bronchite capillaire et de
pneumonie paraît être, en grande partie, la cause de l'aug¬
mentation dont il s'agit.

JURY.

La loi du 21 novîmbre 1872 dispose que la liste annuelle du jury pour
chaque déparlement, autre que le département de la Seine, comprendra
un juré par cinq cents habitants en prenant pour base le tableau ofQciel
de la population, sans toutefois que le nombre des jurés puisse ôtre infé¬
rieur à quatre cents et supérieur à six cents.

La population ofûcielle du déparlement du Pas-de-Calais étant do
761,158, ce chiffre de population donnerait, au taux de un juré par 500
habitants, un nombre de 1,522, supérieur au maximum fixé par ladite
loi. Par arrêté du 18 juillet 1876, M. le Préfet a décidé, la Commission
départementale entendue, que la liste des jurés,pour iS77,dans le départe¬
ment du Pas-de-Calais, comprendra six cents citoyens, et que la réparti¬
tion des jurés, entre les cantons, aura lieu conformément au tableau
suivant :



Arras (nord).
Arras (sud).
Bapaume.
Beaumetz-les-Loges.
Bertincourt.
Croisilles.
Marquion,
Pas.

Vimy.
Vitry.

Béthune.
Cambrin.
Cai'vin.
Houdain.
Laventie.
I.ens.
Lillers.
Norrent-Fontes.

Boulogne (nord).
Boulogne (sud).
Calais.
Desvres.
Guînes.
Marquise.
Samer.

Campagne,
Etaples.
Fruges.
Hesdin.
Hucqueliers.
Montreuil.

Aire.
Ardres.
Audruick. -

Fauqueinbergues.
Lumbres.
Saint-Omer (nord).
Saint-Omer (sud).

Aubigny.
Auxi-le-Gliâteau.
Avesnes-le-Gomte.
Heuchin.
Le Parcq.
Saint-Pol.

Totaux. .

population

par
canton.

par
arrondis'

20,218
23,074 1
13,319
13,721 ■
15,632 '
17,166/
17,579
12,798
19,891
20,024,

23,637 4
20,660 '■
22,860
22,553
15,178
29,985
18,,302
19.316

25,139
22,465
41,369 I
10,207
12,884 !
15,671
16,655

12,553 \
9,226 I

12,284 f
13,296 I
10,8101
19,657 y

16,807
13,786
15.317
11,444
16,685
18,314
20,999 /■

11,642,
15,503
13,746
13,113
10,311
15,382

-173,422

172,471

144,390

77,826

113,352

79,697

761,158

nombre|des jurés
à désigner

par les
commis¬

sions
d'arrondis-

semeot.

16
18
10
11
12
14
14
10
16
16

19
16
18
18
12
24
14
15

20
18
33
8

10 l
12 ]
13 I

10
7

10
10
9

16

13
11
12

9
13
14
17

9
12
11
11

8
12

137

136

114

61

63

600



LISTES ÉLECTORALES.

Le relevé numérique des éleetours inscrits au 31 mars 1876
sur les listes politiques et municipales, donne les chifPres sui¬
vants :

Eleclquts Electeurs
politiques, municipaux.

Arrondissement d'Arras.

Canton d'Arras | (nord) 5,294 5,220
— d'Arras (sud) 4,664 4,619
— Bapaume 3,782 3,734
— Beaumetz-lès-Loges. . . . 4,004 3,963
— Bertincourt 4,462 4,4M
— :Gro,isilles 4,726 4,678
— Marquion 3,028 4,994
— Pas 3,798 3,761
— Vimy 5,834 5,697
— Vitry 5,825 5,779

Totaux. . . 47,417 46,886

Arrondissement de Béthune.

Canton deBéthune . 6,374 6,328
— Cambrin .5,776 5^706
— Carvi'p 6,229 6,;! 23
— Houdain . . . .. . 6,365 6,025
— Laventie 4.i217 4,194
— Lens. . 8,460 7,706
— Lillers 5,034 4,975
— Norrent-Pontes .... 5,643 5,362

Totaux. . . 48,098 46,419

Arrondissement de Boulogne.

Canton de Boulogne (nord). . . . 6,188 5,666
— Boulogne (sud) .... :5.,375 4,557

Beport. . . 11,563 10,223



.Elicteurs Electeurs
politiques, municipaux.

A reporter. . . li,S63 10,223
Canton de Calais 9,910 9,638

— Desvres 2,828 2,751
— Guînes 3,487 3,452

Marquise 4,083 3,963
— Samer 4,204 4,102

Totaux. . . 36,075 34,129

Arrondissement de Montreuil.

Canton de Campagne 3,342 3,291
.— Étaples 2,394 2,337
-r- Fruges 3,490 3,449
— Hesdin 3,468 3,418
— Hucqueliers 2,852 ,2^830

Montreuil ...... 5,011 4,807
Totaux. . . 20,557 20,232

Arrondissement de Saint-Omer.

Canton d'Aire 4,380 4,338
— Ardres ....... 3,939 3,887
— Audruick 4,382 4,339

Fauquembergues .... 3,311 3,279
— Lumbres 4,816 4,745
— Saint-Omer (nord). . . . 4,055 3;942
~ Saint-Omer (sud) .... 5,001 4,891

Totaux. . . 29,884 29,421

Arrondissement de Saint-Pol.

Canton d'Aubigny 3,430 3,385
— Auxi-le-Château ... ... 4,269 4,229
— Avesnes-le-Comte .... 4,046 4,.012
— Heuchin ... . . , 3,703 .3,637
— Le Parcq. . . . . . . 2,983 2.917
— Saint-Pol 4,403 4,314

Totaux. . . 22,834 22,494
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RÉCAPITULATION PAR ARRONDISSEMENT.

Electeurs Electeurs
politiques. municipaux.

Arrondissement d'Arras . . . 47,417 46,886
— de Béthune . . 48,098 46,419
— de Boulogne. . 36,075 34,129
— de! Montreuil. • 20,557 20,232
— dei^Saint-Omer . 29,884 29,421
■— de Saint-Pol. . 22,834 22,494

Total général. . 204,865 199,581

L'électorat politique estjréglé par le décret organique du
2 février 1852. Sont électeurs tous les français âgés de 21
ans, jouissant de leurs droits civils et politiques et habitant la
commune depuis six mois.

L'électorat municipal a été créé par la loi du 7 juillet 1871.
Les électeurs municipaux se distinguent des électeurs politi¬
ques par l'obligation d'un an de résidence.

Gomme on le voit ci-dessus, cette restriction enlève, dans
le département, §,284 électeurs à la liste municipale.

RECRUTEMENT DE L'ARMÉE.

Les opérations du tirage au sort et celles de la révision de
la classe de 1875 se sont effectuées dans chaque canton du
Pas-de-Calais avec la régularité accoutumée.

Les détails intéressants contenus dans lé rapport d'ensemble
établi, au 20 juillet 1876, sur les opérations préliminaires de
l'appel de la classe de 1875, sont de nature à fixer l'attention
de tous'ceux'qui s'intéressent à la statistique départementale.
Us se résument ainsi qu'il suit :

1. — Compte numérique et sommaire.
Chiffre de la population du département d'après le dernier

recensement " 761,158
Jeunes jens inscrits sur les tableaux de recense¬

ment au moment du tirage au sort 6,167
Inscrits rayés après le tirage par le conseil de

révision 12
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Maintenus définitivement sur les listes rectifiées 6,155
Enfants légitimes 5,988
Enfants naturels 167

Jeunes gens sur lesquels le Conseil a statué et qui :

Se sont présentés • 5,405
Se sont fait représenter »
Ont été examinés au lieu de leur résidence 86
Absents, ne se sont pas fait représenter 664

Jeunes gens exemptés pour infirmités .... 716
Jeunes gens déclarés propres au service militaire

armé 2,995
Jeunes gens dispensés en exécution de l'art. 17 de la loi :

Aînés d'orphelins de père et de mère 46
Fils de veuve et fils d'une femme dont le mari a été léga¬

lement déclaré absent 293
Petit-fils de veuve et petit-fils d'une femme dont le mari

a été légalement'déclaré absent »
Fils d'aveugles 3
Petits-fils d'aveugles »
Fils de septuagénaires 24
Petits-fils de septuagénaires »
Puînés de frères aveugles »
Puînés de frères impotents 5
Aînés de deux frères concourant au même tirage .... 4
Frères de militaires dans l'armée active 408
Frères de militaires morts en activité de service .... 63
Frères de militaires réformés pour blessures reçues dans

un service commandé 4
Frères de militaires réformés pour infirmités contractées

dans les armées de terre et de mer 2

Jeunes gens auxquels il a été fait application de l'art. 19 de
la loi :

Élèves de l'école polytechnique 2
Élèves de l'école forestière »

Jeunes gens conditionnellement dispensés en vertu de l'art.
20 :

Instituteurs et instituteurs-adjoints des écoles publiques. 54
Élèves-maîtres des écoles normales primaires »
Membres ou novices des associations religieuses vouées à

l'enseignement 4
Directeurs, maîtres-adjoints, élèves-maîtres des écoles

fondées ou entretenues par des associations laïques. . »
19
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Instituteurs et instituteurs-adjoints des écoles libres sub¬
ventionnées par la commune, le département ou l'Etat
et désignées par le Ministre de l'Instruction publique
après avis du Conseil départemental »

Professeurs, maîtres d'études et maîtres répétiteurs en
titre ou auxiliaires des collèges ou dos lycées. ... 1

Elèves-maîtres de l'Ecole normale supérieure de Paris et
de l'Ecole normale secondaire spéciale de Cluny . . »

Professeurs des institutions nationales des sourds-muets
et des jeunes aveugles »

Elèves pensionnaires de l'école des langues orientales vi¬
vantes s

Elèves de l'école des Chartes »

Grand prix de l'Institut »
Elèves ecclésiastiques du culte catholique 29
Elèves des autres cultes salariés par l'Etat »

Jeunes gens auxquels il a été fait application de l'art. 21 de
la loi :

Engagés volontaires de 5 ans 405
Engagés conditionnels d'un an .......... 194
Jeunes gens liés au service dans les armées de terre ou de

mer en vertu d'un brevet ou d'une commission ... »

Inscrits maritimes . . . 90

Jeunes.gens classés dans le service auxiliaire . . 272
Jeunes gens ajournés à un an :

Pour faiblesse de constitution 433
Pour défaut de taille 104

Jeunes gens dispensés comme soutiens de famille
(art. 22 de la loi) 120

Ont obtenu des sursis d'appel (art. 23 de la loi) , 9
Ont été condamnés, après leur inscription dans la

première partie de la liste de recrutement, à une
peine les excluant du service militaire. ... »

Sont décédés après leur inscription dans la pre¬
mière partie de la liste de recrutement ... »

II. — Degré d'instructioîi desjeunes gens.
Jeunes gens maintenus sur les listes de tirage :

Ne sachant nilire ni écrire 1,290
Sachant lire seulement 147
Sachant lu'e et écrire l.'tSO ! c ■ig5
Sachant lire, écrire et compter 3,347 ' ■"
Bacheliers ès-lettres ou ès-sciences 46
Dont on n'a pu vérifier l'instruction .... 145
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Jeunes gens déclarés propres au service militaire armé ;
Ne sachant ni lire ni écrire 434
Sachant lire seulement 300 J
Sachant lire et écrire ...... . 778 f n qq-
Sachant lire, écrire et compter 1,340 ? ■<->yyo
Bacheliers ès-lettres ou ès-sciences. ... 45 î
Dont on n'a pu vérifier l'instruction ... 83

Jeunes gens classés dans le service auxiliaire :
Ne sachant ni lire ni écrire ^0

\
Sachant lire seulement
Sachant lire et écrire 38 f
Sachant lire, écrire et compter 168 f
Bacheliers ès-lettres ou ès-sciences. ... 1 J
Dont on n'a pu vérifler rin.struction ... 8

III. — Différents degrés de taille des jeunes gens.
Déclaré,'! Classés
propres

_ dans le service
au service arme. auxiliaire

Ayant moins de 1 mètre 54 centimètres . » »
Ayant de 1 m. 54 cent, à i m. 62 cent . . 552 33
Ayant 1 mètre 63 centimètres .... 166 12
Ayant 1 mètre 64 centimètres .... 167 9
Ayant 1 mètre 65 centimètres .... 222 21
A3'ant 1 mètre 66 centimètres .... 245 18
Ayant 1 mètre 67 à i m. 69 cent . • . 454 32
Ayant 1 mètre 70 cent, à 1 m. 72 cent. . 415 52
Ayant au delà de cette taille ( I m. 73 c.

et au-dessus) 483 45
Dont on n'a pu constater la taille ... 291 30

Totaux. . . . 2,995 272
Tailîe moyenne des jeunes gens :

Dans le service armé, 1 mètre 66 centimètres.
Dans le service auxiliaire, 1 mètre 64 centimètres.

IV. — Différentes professions des jeunes gens.
Déclarés Classés
propres dans le service

au service armé auxiliaire.
Ouvriers des travaux agricoles, ... 780 64
Ouvriers en pierre 149 7
Ouvriers en Lois 203 17
Ouvriers en métaux 131 H
Ouvriers en cuir. . 157 9
Ouvriers de manufactures .... 71 11

A reporter. . 1,511 119
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Déclarés Giassés
/ propres dans le service

au service armé. auxiliaire

Report. .4,511 119
Professions diverses :

Meuniers et boulangers 65 4
Bouchers 3i 2
Rouliers, voituriers, postillons, cochers,

Palefreniers ; . 61 2
Tailleurs d'habits 22 1
Bateliers, mariniers, calfâts, pêcheurs,

débardeurs de bateaux, cordiers . . 9 »
Enaployés de bureau . 08
Employés dans le service télégraphique. 3 »
Employés dans le service du chemin de fer 20 »
Professions autres que cellessus-indiquécs 1,156 102
Sans profession 46 28

Total. ; . .2,995 272

V. — Maladies ou infirmités qui ont donné lieu à
Vapplication de l'article i6 de la loi.

Nombre des jeunes gens visités et reconnus impropres au
service :

Enfants légitimes 670 'jEnfants naturels 25 [ 716
Elèves des hospices 21 )

Système cutané :
Darthe, couperose. »
Teigne 22
Calvitie et alopécie 28
Lèpres et éléphantiasis »
Maladie de la peau (autres). 3

Appareil de la vue :
Perte complète de la vue par maladie ou de naissance. 3

— par accidents ou blessures, . 1
Perte d'un œil ou de son usage 24
Strabisme . 3
Myopie 6.
Maladies des yeux et de leur annexe (autres) qui n'en¬

traînent pas la perte de la fonction 43
Appareil de l'ouïe :

Surdi-mudité (sourds-muets de naissance) 6
Surdité, suite de maladie ou de blessures l'4
Slaladie de l'appareil auditif. 9

A reporter. . . 162
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Report, . . 162
Appareil de la mastication :

Perte des dents 7
Division congéniale des lèvres, de la voûte palatine et du

voile du palais 2
Maladies (autres) de la bouche et des gencives, ... »

Organe do la voix et de la parole :

Bégayement . 10
Aphonie . • 2

Appareil de l'odorat :

Ozène »

Maladies du nez et dos fosses nasales (autres) .... 4

Région du cou ;
Goitre »

Scrofules 65

Organes de la poitrine ;
Maladies organiques du cœur et des gros vaisseaux. . 44
Phthisie pulmonaire 1
Maladies des organes respiratoires (autres) 1

Organes du bas-ventre :
Tumeurs et engorgements des viscères abdominaux . . »
Hernies . . . . 39

Organes génito-urinaires ;
Vice de conformation des organes urinaires »
Varicocèle. . 4
Hydrocèle et maladies des testicules , 4
Maladies des voies urinaires (autres) 2

Membres :

Perte de l'usage des membres supérieurs :
De naissance ou suite de maladie , 2
Par accidents ou blessures 5

Perte de l'usage des membres inférieurs :
De naissance ou suite de maladie »

Par accidents ou blessures 6
Mutilation des doigts ou autres organes 2
Varices 16
Amaigrissements et contractures, suite de sciatique et

de douleurs rhumatismales ... \
Pieds plats 2

A reporter. . . 884
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384

103
30

14

»

12
2
4

30

137

TÎê"

VI. — Maladies on infirmités qui ont donné lieu à
rapplication des art. i8 et 3ï de la loi.

Nombre de jeunes gens classés dans le service auxiliaire ;
Enfants légitimes 261 \
Enfants naturels 101 272Elèves des hospices 1 )

Système cutané :
Maladies de la peau »

— du cuir chevelu 7

Appareil de la vue :
Myopie 14
Strabisme et autres maiadies des yeux 13

Ouïe :

•Surdité légère, autres maladies 1
Mastication :

Pertes des dents 87
Autres maladies des gencives et de la bouche. ... »

A reporter. . . 122

Report. . .

Système osseux ;
Pieds bots et autres incurvations des membres. , . .

Déviation de la colonne vertébrale, gibbosité. . .

Système nerveux et encéphale ;

Epilepsie
Convulsions, danse de Saint-Guy, tremblements, cata¬

lepsie
Crétinisme, idiotisme, imbécilité
Aliénation mentale, (monomanie, démence). , . • .

Paralysie d'un ou plusieurs membres ,

Faiblesse de constitution :
«

Enfants légitimes 27 ï
Enfants naturels 1 [
Enfants des hospices 2)

Infirmités diverses non comprises dans les catégories
ci-dessus :

Total des exemptions. . .
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Report. .

Voix et parole :
122

Bégayementj aphonie
%

7

Gou :

Goitre n

Bas-ventre ;

Tumeurs et engorgements
Hernies

2
57

Organes génito-urinaires :

Vice de conformation, varicocèle, etc 6

Membres :

Mutilation, etc
Varices
Pieds plats

80
10

6

Faiblesse de constitution :

Enfants légitimes : . . . »
Enfants naturels »

Elèves des hospices »

'

Infirmités diverses.- . . . 32

Total. . 272

Nombre de jeunes gens ajournés à un nouvel examen ;

Enfants légitimes 505
Enfants naturels . 19
Elèves des hospices 13 .

537

Faiblesse de constitution :

Enfants légitimes 301 "
Enfants naturels 18
Elèves des hospices 11 ^

433

Infirmités diverses non comprises dans les catégories
mentionnées au chapitre V »

Défaut de taille :

Enfants légitimes 102 j
Entants naturels . 1
Elèves des hospices 1 j

104

Total. . 537
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BUDGET DÉPARTEMENTAL

Voté par le Conseil Général dans sa session d'août 1876,
pour l'exercice 1877.

BUDGET ORDINAIRE.

iSons-Ctiapître B". — BSôpeuses obïtgratoîrcs.

HOTELS DE PHÉFECTUHB ET DE SOUS-PRÉFEOTURES.

1. Entretien des bâtiments de l'hôtel et des bu¬
reaux de la Préfecture 4,600 fr. »

2. Entretien des hôtels et des bureaux des Sous-
Préfectures 2,800 » '

MODILIER DE LA PRÉFECTURE ET DES

SODS-PBÉFECTURES.

3. Préfecture. — Acquisitions, réparations extraor¬
dinaires, entretien 3,487 »

4. Sous-Préfectures. — Acquisitions, réparations
extraordinaires, entretien 9,912 90

SERYICE DÉPARTEMENTAL DE L'INSTRUCTION
PUDLIQUE.

5. .Mobilier du local affecté au service de l'instruc¬
tion publique (Entretien) 100 s

CASERNEMENT DE LA 0ENDARMEHIE.

6. Entretien des casernes appartenant au départe¬
ment 4,500 »

7. Loyer des casernes au nombre de 41 52,000 »
8. Réparations locatives 300 »
9. Eclairage des casernes, remplacement des dra¬

peaux placés sur ces bâtiments I,(i00 »
10. Indemnité de literie aux militaires admis dans la

gendarmerie 2,400 »

A reporter. . , 83,099 fr. 90
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Report 83,099 fr. 90
cour d'assises, tribunaux, justices de paix.

11. Entretien desbâtinientsocciipésparlestribunaux 3,400 »
12. Entretien du mobilier de la Cour d'assises et des

. tribunaux 1,100 »
13. Achat et restauration de meubles pour les tri¬

bunaux 4,151 40
14. Menues dépenses de la Cour d'assises et des tri¬

bunaux 13.830 »

15. Menues dépenses des justices de Paix .... 2,200 »

frais d'impression.

16. Frais d'impression pour la publication des listes
pour les élections consulaires, frais d'impression
des cadres pour la formation dos listes électo¬
rales et des listes du Jury 2,000 »

Total du Sous-Chapitre li'' . . . 109,781 f. 30

@ous-Chapîtro SS. —• départementale»
inimobôlièi'e^.*

travaux, acquisitions, échâ^ges, etc.

1. Réparations aux bâtiments de l'hôtel de la Préfec¬
ture 4,100 fr. »

2. Réparations et appropriations aux bâtiments de
l'hôtel de la Sous-Préfecture de Béthune . . 230 »

3. Id. de la Sous-Préfecture de Boulogne . . . 350 »

['4. Id. id. de St-Omer . .' 340 »
5 à 9. Réparations et appropriations aux bâti¬

ments des casernes de gendarmerie : (llesdin,
770. — Heuchin, 690. — Montreuil, 840; —

St-Omer, 2,300; — St-Pol, 935) 5,535 »
10 à 14. Réparations et appropriations aux bâti¬

ments des palais de justice : (Béthune, 2,250 ;
— Poulogne, 600; — Montreuil, 3,540; — St-
Omer, 4,425; — St-Pol, 460) 11,275 »

15 à 19. Réparations etappropriations aux bâtiments
des maisons d'arrêt ; (Arras, 3,975; — Boulo¬
gne, 1,400 ; — Montreuil, 2,190; — St Orner,
490; - St-Ppl, 1,252) , . . 9,307 »

20. Répai'ations et appropriations au local affecté aux
archRes départementales 320 »

A reporter 31,457 fr. »
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Report. 31,457fr. »
21. Entretien des bâtiments des prisons .... 3,900 »
22. Construction d'une caserne do gendarmerie à

Lens (à valoir) 30,000 »
23. Acquisition d'un terrain pour la construction de

cette caserne 21,000 »
24. Entretien du local affecté aux archives départe¬

mentales- 150 »

25. Entretien du jardin et du parc de la Préfecture. 500 s
26. Traitement de l'architecte du département

(4,000 fr.); indemnités des frais de bureau et
de tournées du mémo (2,000 fr.). — Traite¬
ment de l'inspecteur des bâtiments départe¬
mentaux (1,500 fr.); indemnité des frais de tour¬
nées du même (600.) 8,100 »

27. Assurance des bâtiments départementaux contre
les risques de l'incendie 1,400 »

28. Contributions dues par les propriétés du dépar¬
tement 50 9

29. Chauffage et éclairage du corps de garde de la
Préfecture, éclairage réglementaire delà Pré¬
fecture, alimentation des concessions d'eau. 1,650 »

30. Frais d'illumination des édifices aux fêtes pu¬
bliques 400 9

31. Remplacement des drapeaux des hôtels de Pré¬
fecture et de Sous-Préfectures 300 9

Total du Sous-Chapitre il. . . . 98,907 f. »

Sous-C&aapiire £9&. -• Scoutes <£ciparto.ifi:i&nta3eâ i
^ Néant.

Sous-C3)apitK''e HV. — diem!n@ 'vIcSnuuXy cliemins .<ie fei*
d'2ntêi*ôt local.

§ 1". — Chemins vicinaux.
Chemins de grande communication.

1. Travaux (Subvention et contingents communaux). 1,816,453 f. 40
2. Subvention pour les travaux des chemins du ré¬

seau . . 112,004 »

A reporter . 1.928,457 f. 40

' Les routes départementales sont supprimées par suite de leurdéclas-
ssment.
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Report 1,928,457 f. 40
3. Traitements'du personnel vicinal 159,525 »
4. Frais de poursuites pour contraventions en ma¬

tière de roulage 300 »
5. Dépenses diverses, recherches de matériaux, im¬

pressions, etc . . . 28,000 »

§2. — Chemins de fer d'intérêt local.
1. Subvention de l'État en faveur du chemin de fer

d'Arras à Doullens 75,833 »
2. Frais de contrôle et de surveillance des chemins

de fer d'intérêt local 6,000 »

Total du Sous-Chapitre IV. . .2,198,115 f. 40

ôiîowis^CIiapître "V. — ÎSmrAEit»

1. Dépense du service intérieur (3,574 fr.); dépenses
du service extérieur (90,074) ; traitement d'un
employé spécial (1,500 fr.) 95,148 f. »

Sotas-Clïapîti'o VS. — ^Sîésîés,

1. Dépenses dépensions, etc., des aliénés des deux
sexes . 188,040 f. »

2. Indemnité au médecin chargé de visiter Tasile de
Lommelet (Nord) dans l'intérêt des aliénés du
département 200 »

Total du Sous-Chapitre VI. . . 188,240 f. »
fc—niMW Î1 HP——

Sous-CUapItPe "Hï. -- Assistance piibîîqu©.

1. Secours de route et frais de transport pour les
voyageurs indigents 1,000 f. »

2. Indemnité pour la propagation ou la conservation
de la vaccine 3,000 »

3. Secours aux sociétés maternelles 1,000 »
4. Protection des enfants du premier âge 7,320 »
5. Subvention à divers établissements particuliers de

bienfaisance : 1" Maison d'apprentissage et.de
préservation de M. Tabbé Halluin (2,000 fr.) ;
20 Orphelinat de M. Flour à Boulogne (400 f.) ;
3° Orphelinat de Mlle Beaumont à Boulogne
(300 f.); 4° Orphelinat de Bapaumo (Servantes
de Marie) (400 fr.) ; 5' Orphelinat de Bapaume

A reporter. . . 12,320 f. »
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Report. . . 12,3:0 fr. »

(Frères de St-François d'Assises) (800 fr.) ;
6° Orphelinat des Sœurs franciscaines de Saint-
Pol (3O0 fr.) 4,400 y>

6. Subvention aux sociétés de secours mutuels . . 300 y>

7. Subvention aux sociétés de patronage des jeunes
libérés ^,000

8. Bureaux d'assistance judiciaire COQ »

9. Dépôt de mendicité établi dans les dépendances
de la maison de refuge d'Arras. — Subvention
du département pour contribuer aux dépenses
ordinaires d'entretien des mendiants à sa

charge (8,400 f.)— Subvention à la ville d'Ar¬
ras pour occupation par le département des lo¬
caux affectés à ce dépôt (400 fr.) 8,800 ))

10. Secours à domicile et dans les hospices aux ma¬
lades indigents des campagnes privées d'éta¬
blissements hospitaliers 6,000 D

41. Subvention aux sociétés humaines de Boulogne,
Calais et Montreuil (800 fr, chacune) 2,400 »

12. Entretien de sourds-muets dans l'institution spé¬
ciale d'Arras 42,500 »

13. Entretien des jeunes aveugles dans ladite institu¬
tion 5,500 »

14. Subvention en faveur de la société centrale de

sauvetage 800 »

15. Subvention pour le service médical gratuit dans
les campagnes 5,000 »

16. Entretien de bourses dans la maison-mère de la
Providence d'Arras 6,000 »

17. Secours dans le cas d'extrême misère ou de si¬
nistres imprévus 2,000 »

18. Souscription en faveur : 1° de la colonie de
Mettray (400 fr.) : 2" de la maison du Bon-
Pasteur de Saint-Omer (400 fr.) 800 ))

19. Subvention à la société des prêts de l'enfance au
travail. . . . '. 200 »

20. Subvention en faveur du Comité de patronage
des orphelins d'Alsace-Lorraine 500 «

21. Subvention en faveur de l'œuvre des orphelins
de la guerre 1,500 9

22. Subvention à l'institution des sourds-muets d'Ar¬
ras pour la réparation des dégâts occasionnés
par l'ouragan du 12 mars 1876 1,000 »

Total du Sous-Chapitre VII. . .

1

71,620 9
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Sous-Ciiapi ti*G VEII. — CuStûS.

CULTE CATHOLIQUE.

1. Indemnité : 1° à Mgr l'Évéque (4,000 fr.); 2° à
MM. les chanoines (2,700 fr.) 6,700 fr. »

2. Secours au.x prêtres âgés ou infirmes .... 1,100 »
CULTE NON CATHOLIQUE.

3. Indemnité aux ministres prote.stants .... 600 »

Total du Sous-Chapitre VIII. . 8,400 fr. »

@ou£-Cliapiti'e S!!^. .^l'cBiivcs départementales^

1. Appointements du conservateur des Archives et
des emploj'és auxiliaires. 6,880 fr. »

2. Dépouillement extraordinaire des Archives ; achat
de cartons et établissement de tablettes ; En¬
tretien et achat d'ouvrages pour la biblio¬
thèque 600 )j

3. Publication do Tinventaire-sommaire .... 800 »

4. Inspection des Archives communales .... 3O0 »
5. Loyer de locaux appartenant à la ville d'Arras

et occupés par les Archives 2 »

Total du Sous-Chapitre IX ., . 8,582 fr. »

Sous Ciîapitro — EncotBrageinent aux lettres, aux
eeienoos et aux arts.

1. Achat etreliure d'ouvrages d'administration pour
la préfecture et les .sous-préfectures . . . 1,200 fr. »

2. Encouragement pour t'.'/nnuaire départemental. 1,000 »
3. Encouragements aux sciences, aux lettres et aux

arts : Subvention à l'Académie d'Arras,
(1,000 f.) ; subvention à la société académique
de Boulogne (400) ; subvention àla Société des
Antiquaires de la Morinie) (1,000 fr.) ; subven¬
tion aux jeunes ; Hétuin, Bres!5elle,Gabry, Lin-
glin et Lemaire élèves de l'école de musiquereli-
gieuse de Paris (60O fr. à chacun) ; subvention
aux jeunes: Lormier etEngrand, élèves sculp¬
teurs de l'école des Beaux-Arts (6u0 fr. à cha¬
cun) et au jeune Grigny élève peintre de ladite
école (500 fr.); acquisition de médailles et
d'ouvrages à distribuer aux élèves de la Fa-

A reporter. 2,200 fr, »
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Report. . . 2,200 fr
culte de droit de Douai (200 fr.) ; sou.scription à
la publication de la Statistique monumentale
historique et archéologique du département
(1,000 fr.) 8,300 fr.

4. Conservation des monument» liistoriques, recher¬
ches de monuments antiques, etc 1,000

5. Subvention en faveur du laboratoire de chimie

agricole et industrielle du collège d'Arras
(600 fr.) et du collège de Béthune (300). . . 900

6. Entretien d'élèves à l'école des Arts-et-métiers
de Châlons (2,400 fr.) ; menues dépenses du
concours d'admission (25 fr.) 2,425

7. Service des observations météorologjquies. . . 1,500
8. Cours d'accouchement : 1" Entretien, d'élèves

sages-femmes (3,000 fr.) ; 2° Achat délivrés de
prix (150fr.) 3,150

9. Indemnité, à titre d'encouragement, à M. Pa-
gnoul, directeur préparateur du laboratoire de
chimie agricole et industrielle du collège d'Arras. 500

10. Subvention à la société descaralriniers d'Artois. 1,000
11. Souscription à la publication du mémoire des In¬

tendants en 1697 pour l'instruction des duos
de Bourgogne . . 42

Total du Sous-Chapitre X . . . 21,017 fr.

SoMB-Cliapître Tï3. - Encouragements l'ugrîculture
©1 â î'SsiiSusti'îe.

1. Encouragement à l'agriculture' : Chambres d'a¬
griculture (600 Ir.); Sociétés d'agriculture.
(6,100 fr.) ; Comices agricoles (500 fr.) ; Amé¬
lioration des race bovine et ovine, et acquisi¬
tion d'instruments et de machines agricoles
(10,850 fr.); Plantation des dunes du littoral
(3,500 fr.) ; Gratification aux gardes-cham¬
pêtres (2,000 fr. ) ; Concours départemental d'a¬
nimaux de boucherie (1,000 fr.) ; Concours de
machines agricoles spécialement de moisson¬
neuses et faucheuses (1,000 fr.) 25,550 fr.

2. Encouragements pour l'amélioration de la race
chevaline : Courses do chevaux (3,600); Elève

A reporter. 25,550 fr.
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Report. . . . 25,550 fr. »
de chevaux (concours départemental (9,400) ;
Ecole (le dressage de Boulogne (1,000) . . . 14,000 »

3. Subvention à l'association des vétérinaires du
Nord et du Pas-de-Calais 300 »

4. Entretien d'élèves à l'école vétérinaire d'Alfort . 3,000 »
3. Mesures contre les épizooties 1,800 »
6. Dotation du concours départemental agricole et

industriel 2,049 »
7. Entretien d'une demi-bourse à l'institut industriel

et agronomique de Lille 400 »
8. Subvention à la Société des agriculteurs do France 200 »

Total du Sous-Chapitre XI . . . 46,799 fr. »

©ou®-C8ia|>ltï*e StaSjventîoîïs aaax coramun&s.

1. Établissement de pompes à incendie 3,000 fr. »
2. Subvention pour la création de succursales des

caisses d'épargne 1,500 »
3. Subvention pour l'école secondaire de médecine

et de pharmacie d'Arras 6,100 »
4. Subventions pour travaux et réparations d'églises,

ou autres édificescommimaux; acquisitions, etc. 12,000 »

Total du Sous-Chapitre XII. . . 22,600 fr. »

Sous-CEuapÊtre 3S.IÎIH. — IDépenses «îc'vei'ses.

1. Dépenses des Conseils de salubrité 600 fr. »
2. Mesures contre les épidémies 4,000 »
3. Primes pour la suppression des couvertures en

chaume 6,000 »
4. Avances pour travaux d'intérêt public à la

charge des particuliers et des Commissions
syndicales de dessèchement 9,500 »

5. Impressions : Frais d'impression du procès-verbal
des délibérations du Conseil Général, des rap¬
ports de la Commission départementale et du
Préfet (3,500 fr.) ; Frais d'impression des bud¬
gets et des comptes départementaux (1,400 f.) ;
Frais d'impression du procès-verbal des délibé¬
rations des Conseils d'arrondissement et des
rapports des Sous-Préfets (9D0 fr.) ; Frais
d'impression des cartes d'électeurs (2,000 fr.) ;

A reporter. 20,000 fr. »
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Impressions diverses (travaux d'intérêt dépar¬
temental, etc. (300)

6. Indemnité de logement au Secrétaire-général de
la Préfecture

7. Menues dépenses etacliat de livres, pour leCon
seil de Préfecture

8. Loyer des maisons occupées par les.officiers d
gendarmerie

9. Réparations locatives de ces maisons . , .

10. Entretien de la caserne de gendarmerie dite de
Saint-Pry, à Bélliune

H. Traitement et frais de tournées de l'inspecteu
de la salubrité dos cours d'eau

12. Indemnité aux employés de la Préfecture pour
travaux extraordinaires

13. Gratifications pour belles acti.ons ....

14. Service de l'emprunt départemental de
2,100,000 fr. : remboursement (160,000 fr
Timbre, enregistrement des obligations, ctc
(6,400)

15. Subvention pour concourir à l'entretien de la di
gue de Sangatte

16. Prix de vertu (piété filiale), fondé par M. Grand
guillaume

17. Prix de vertu fondé par .M. Wandonne de Mon
tliurel

18. Commission départementale. — Allocation pour
traitement et indemnité aux employés chargés
du travail et menues dépenses

19. Allocation représentative d'arrérages de pensions
que la caisse départementale de retraites ne
peut servir par suite de l'insuffisance de son
revenu

20. Subvention extraordinaire aux employés de la
Préfecture et des Sous-Préfectures, touchant
moins de 3,000 fr. par an

21. Indemnité au rédacteur adjoint àMM. les Secré¬
taires du Conseil Général

22. Frais d'inspection du travail des enfiintsdans les
manufactures

23. Réserve pour dépenses diverses et imprévues. .

24. Primes pour la constatation des contraventions
aux règlements sur la pêche fluviale. . . .

20,100 fr. »

10,100 »

1,200 »

800

3,300
200

500

2,000

2.500
■1,000

166,400 »

200 »

300 »

798 »

1,400

15,873 »

8,075 »

1,500 s.

2,000 »

11,362 94

100 »



Report. . . 249,708 fr. 94
"25. Part du département dans la réparation des

digues de l'Authle 129 22
26. Subvention supplémentaire pour l'extension du

réseau télégraphique 1,000
27. Indemnité de résiliation de bail à M. Flament,

pour la caserne de gendarmerie de Montreuil . 1,400
28. Indemnité de trousseau auxjeunesVandomme et

Delcourt, élèves du Lycée de Saint-Omer. . 1,000 »
29. Etablissement d'échelles à poisson sur la Liane

et sur la Canche 5,100 »

Total du Sous-chapitre XIII. . . 258,338 fr. 16

Hous-ChapSti'e XÏV. — Oettes dépai-tomentalefs

A fférentes à des dépenses non obligatoires.
Néant.

Sous-CIiupitrc X.V. — Instruction publique.

§1. — Ministère de l'Intérieur.

1. Frais de bureau de l'Inspecteur d'Académie et
indemnité extraordinaire 2,000 fr. »

2. Traitement des commis de l'Inspecteur . . . 2,200 »

3. Entretien de bourses au lycée de Saint-Omer . 6,001 »
4. Entretien d'élèves à l'école normale de Cluny . 1,601 »
5. Dépenses de l'instruction primaire imputables

sur les ressources ordinaires 33,450 »

Total à imputer sur les ordonnances du
Ministre de l'Intérieur 45,252 fr. »

§ 2. — Ministère de l'Instruction publique.

Dépenses de l'instruction primaire imputables sur le
produit des 4 centimes spéciaux (lois du 15 mars
1850, du 10 avril 1867 et du 19 juillet 1875) et sur
d'autres ressources éventuelles de l'Instruction
publique 242,448 fr. »

Total à couvrir par les ordonnances du Mi¬
nistre de l'Instruction publique 242,448 fr. »

Report des dépenses du § 1er 45,252 »

Total du Sous-Chapitre XV . . . 287,700 fr. »

20
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1

Sous-CUapîti-o XVÏ. — Cadastre.

Néant.

RÉCAPITULATION.

Sous-Ghap. 1". Dépenses obligatoires . . 109i78i f. 30
— II. Propriétés départementales

immobilières .... 98,907' -n
— III. Routes départementales. ,

» »

— IV. Chemins -vicinaux. — Che¬
mins de fer d'intérêtlocal 2,198,113 40

— V. Enfants assistés .... 93,148 »
— VI.. Aliénés . 188,2.40 »
— VII. Assistance publique . . . 71,620 »
— VIII. Cultes . 8,400 »
— IX. Archives 8,582 »
— X. Encouragements aux let¬

tres, aux sciences et aux
arts 21,017 I

— XI. Agriculture et industrie. . 46,799 »
— XII. Subventions aux communes 22,600 »
— XIII. Dépenses diverses . . . 258,338 16
— XIV. Dettes départementales. . » ».

— XV. Instruction publique.. . . 287,700 »
— XVI.. Cadastre ....... » »,

Total des dépenses ordinaires. . . . 3,415,2471 86

RECETTES DE 1S77.

§ 1. — RECETTES. AFFÉRENTES. A0 MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.
1. Centimes ordinaires : 1° 25 cent, additionnels

aux deux premières contributions directes
(maximum) 999,159 fr. 75 ; 2."' I ceutime addi¬
tionnel aux quatre contributions directes.
60,611 fr. 20 . 1,059,770 fr. 95

2. Centimes imposés d'of.îce (Loi du 10 août 1871,
art, 6.1) V- »

3. Centimes applicables au service: vicinal.(Loi du
10 ;août, art. 58 et 60), 424,278 40

4. Produits, éventuels du budget ordinaire. . . 1,688,750. 51
Total des recettes à ordonnancer par

le Ministre de l'Intérieur . . . 3,172,799 fr. 86
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§2. — RECETTES AFFÉRENTES AU MINISTÈRE DE D'INSTRUCTION
PUBLIQUE.

1. Centimes applicables à l'instruction primaire
(Loi du 10 août 4871, art. 60) 242,448 fr. »

Total des recettes à ordonnancer par le
Ministre de l'Instruction publique. . 242,448 fr. »

§ 3. — RECETTES AFFÉRENTES AU MINISTÈRE DEff FINANCES -

Centimes applicables au cadastre (Loi du 2 août
1829) . , . » »

RÉCAPITULATION

A ordonnancer par le Ministre de l'Intérieur 3,472,799 f.~86
— par le Ministre de l'Instruc¬

tion publique 242,448 »
— par le Ministre des, Finances. » »

Total général des recettes du budget
ordinaire. . . 3,443,247 f. 86

BALANCE.DU BUDGET ORDINAIRE.

Total des dépenses ordinaires .... 3,413,2471.86
Total des recettes ordinaires 3,413,247 86

BUDGET EXTRAORDINAIRE.

Sous>C^Bta}>itre^Vfi9.—I>épenses imputables sur lepz*o(]uit
<le centimes e:s.traoi*dlnaires»

§ Ul — Emploi des 42 centimes votés par le Conseil Général
en vertu de la loi du 40 août 4874 (maximum).

Chemins vicinaux. — (9 ceiitimes, 8/1.0®')
4. Subvention pour travaux des chemins de grande

communication . . 567,028 fr. 60'
2. Subventions pour les chemins du réseau . . . 48.368 »
3. Réserve pour travaux imprévus 8,777 80^

Total du §, Rr. . . . 594,174 fr. 40
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§ 2. — Emploi de rimposition extraordinaire autorisée par
la loi spéciale du 1" mai 1869 (3 centimes 7[10'®).

1. Subvention pour les travaux des chemins vici¬
naux ordinaaires du réseau subventionné en

vertu de la loi du 11 Juillet 1868 (84,211 fr.
44cent.);—Frais d'étude, de direction de ces
travaux (40,0o0) 124,261 fr. 44

2. Subvention pour travaux des chemins de grande
communication 100,000 »

Total du § 2. . . . 224,261 fr. 44

§ 3. — Service des emprunts départementaux (2 centimes
2il0" prélevés sur les 12 centimes du § 1").

Délibération du 1®' octobre 1870 ; Intérêts de l'em¬
prunt (69,660 f.) ; — Remboursement (63,000 f.) ;
— Timbre, enregistrement, etc. (500 fr.) . . . 133,160 fr. »

RÉCAPITULATION.

§ l^r. — Loi du 10 août 1871 594,174 fr. 40
§ 2. — Loi du 1" mai 1869 224,261 44
§ 3. —- Service des emprunts 133,160 »

Total du Sous-Chapitre XTO. . 951,595 fr. 84

SoMS-Cliopitre XVII!. I>épenses imputables sur les
fonds d'emprunts.

1. Avances à l'Etat pour l'amélioration de la Scarpe
.supérieure et du canal de Calais (à valoir). . 233,338 fr. 34

Sous-Chapitro — Dépenses imputables sur des
produits éventuels e:s:trsiordinaires.

1. Frais devantes mobilières : Matériaux (250 fr.);
Mobilier hors de service (250 fr.) ; Vieux pa¬
piers (40O fr.) 900 fr. »

2. Construction d'une gendarmerie à Lens (2° à-
compte) 10,000 »

3. Subvention en faveur du chemin de fer de Ba-
paume à Marcoing (1" à-compte) 71,913 46

A reporter 82,813 fr. 46
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4. Subvention en faveur du chemin de fer deBois-

leux àMarquion (2® à-compte) 55,000 î
5. Avances à l'État pour l'amélioration de la Scarpe

supérieure et du canal de Calais) un sixième
de un million) 166,666 66

Q. Service de l'emprunt départemental autorisé par
le Conseil Général pour les canaux. . . . 15,005 55

7. Réserve pour dépenses diverses et imprévues . 5,680 99
Total du Sous-Chapitre XIX. . 325,166f. 66

récapitul.\t10n.

Sous-Chap.XVII. Centimes extraordinaires . 951,593 84
— XVIII. Emprunts départementaux 233,333 34
—• XIX. Produits éventuels extraor¬

dinaires 325,166 66
Total des dépenses extraordinaires. . 1,510,093 f. -44

RECETTES DE 1877.

1. Centimes extraordinaires perçus en vertu de la
loi du 10 août 1871 (maximum 12 c.) 727,3341.
40 cent.; — Centimes extraordinaires perçus
en vertu de la loi spéciale du 1" mai 1869
(3 centimes 7il0<'® (224,261 fr. 44 cent.) . . 951,595 f. 84

2. Emprunts 233,333 34
3. Produits éventuels du budget extraordinaire ;

1» Produits des biens aliénés (2,000 fr.l
2° Remboursement (50O fr.) 3» Recettes acci¬
dentelles (322,666 fr. 66) 325,166 66

Total général des recettes extraordinaires. 1,510,095 f. 44

b.alance du budget extraordinaire.

Total des dépenses extraordinaires . . . 1,510,095 f. 44
Total des recettes extraordinaires .... 1,510,093 44
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RÉCAPITDLATION DES DEUX BUDSETS DE 1:877.

DÉPENSES.

Dépenses ordinaires 3,413,247 f. 86
Dépenses extraordinaires 1,510,093 84

Total général des dépenses. . . 4,925,3431.70

RECETTES.

Recettes ordinaires 3,413,247 f. 86
Recettes extraordinaires 1,510,095 84

Total général des recettes. . . . 4,925,3431.70



TROISIÈME PARTIE

CHEOMQIJE DEPAETEMENTALE

Conseil Général (discours du Préfet et du Président). —

Conseil de Préfecture {statistique et jurisprudence).—-
Bibliographie. — Météorologie. — Distinctions hono¬
rifiques. — Elections au Sénat et à la Chambre des
Députés. — Concours régional agricole et hippique de
de 1876. — Chemin de fer du Nord [inauguration du
chemin de fer de Saint-Pol à Frévent). — Prix de
vertu et de piété filiale. — Exposition universelle de
1878 à Paris : Comité départemental. — Nécrologie.

CONSEIL GENERAL

Conformément à sa décision du 20 août 1873, le Conseil
Général s'est réuni le lundi 24 avril 1876, pour sa première
session ordinaire de 1876.

Cette session a été close le 26 avril après trois séances. A
l'ouverture,de la première séance, M. Tenaille-Saligny, préfet
du département, a prononcé le discours suivant, que nous
extrayons du compte-rendu officiel des délibérations du
Conseil :

« Messieurs les Conseillers généraux.
« De grands événements se sont produits depuis votre dernière

.session. Les lois coustitationnelles qui avaient été votées au cours
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de l'année 1875 ont reçu leur première application, et à la souve¬
raineté de l'Assemblée nationale élue au lendemain de nos désastres,
a succédé l'autorité définie des deux Chambres auxquelles la Cons¬
titution attribue désormais l'exercice du pouvoir législatif.

« Les élections sénatoriales et législatives ont eu, pour consé¬
quence immédiate, la retraite du cabinet du 9 mars 1875, et la cons¬
titution d'un Ministère dont les éléments ont été choisis par M. le
président de la République dans les rangs de la majorité parlemen¬
taire .

« Le nouveau Gouvernement a publié son programme et a indi¬
qué au pays les conditions dans lesquelles il entend donner satisfac¬
tion aux besoins et aux tendances révélés par les élections géné¬
rales, »

M. Duhamel et M. Henbv : Très-bien! Très-bien !

M. le Préfet : « Il m'a fait l'insigne honneur de me confier le
soin de le représenter dans le département du Pas-de-Calais, et, en
m'envoyant parmi vous, Messieurs, il m'a donné des instructions qui
peuvent se résumer ainsi :

« Faire respecter l'autorité du Gouvernement de la République,
devenir au sein des populations un élément de concorde et d'union,
travailler au développement de l'instruction populaire et, enfin, fa¬
voriser, sous toutes les formes, le travail,la production et l'échange.

« C'est là une haute mission dont l'excellent esprit de vos popula¬
tions me rendra, j'en ai la certitude, l'accomplissement relativement
facile. J'ai, en effet, Messieurs, dans les deux semaines qui viennent
de s'écouler, parcouru, avec le conseil de révision, quatorze de vos
cantons, et, partout, j'ai rencontré, d'une part, des magistrats et des
fonctionnaires résolus à faire sans arrière-pensée tout leur devoir :
d'autre part, une jeune génération généralement saine et vigoureuse
et invariablement honnête, laborieuse et pleine de déférence pour
les dépositaires de l'autorité. »

M. Duhamel : C'est vrai.

M. le Préfet : « La crise électorale et l'évolution politique qui
en a été la conséquence ne paraissent pas avoir affecté d'une façqn
appréciable la situation économique du pays, et n'étaient les pertes
considérables causées par les perturbations atmosphériques, qui,
après avoir produit les inondations du Midi et du centre de la France,
ont déterminé dans la région du Nord des ouragans dont les effets
ont pris la proportion d'un désastre, on pourrait dire qu'à aucune
époque notre situation agricole, industrielle et commerciale n'a été
plus prospère.

« J'ai pris depuis trop peu de temps. Messieurs, la direction de
l'administration départementale pour avoir pu me livrer, même
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d'une façon sommaire, à l'étude des questions qui intéressent à un
si haut degré l'avenir du Pas-de-Calais. Je ne vous entretiendrai
donc pas aujourd'hui de la situation de vos grandes industries, et je
me bornerai à vous rappeler que l'achèvement du réseau de vos che¬
mins de fer se poursuit aussi rapidement qu'il était perînis de l'es¬
pérer. Depuis votre dernière session, les lignes d'Arras à Saint-Pol
et de Béthune à Saint-Pol ont été livrées îi l'exploitatien. Celles
d'Arras à Doullens, de Saint-Pol à Frévent et de Frévent à Bouque-
maison le seront très-prochainement.

« Les lignes de Saint-Pol à Montreuil et de Frévent à Abbeville
ont été soumises à l'adjudication et les travaux vont être immédia¬
tement entrepris. On va mettre aussi la main à l'œuvre sur les
lignes de Bapaume à Marcoing et de Boisleux à Marquion.

« Les lignes d'Anvin vers Calais et de Bully-Grenay à Bryas ont
été déclarées d'utilité publique, et M. le Ministre des Travaux pu¬
blics a bien voulu faire connaître avant-hier qu'il allait soumettre à
la signature de M. le Président de la République le décret qui dé¬
clarera également d'utilité publique la ligne d'Avesnes-le-Comte à
Savy.

« La ligne de Vélu-Bertincourt à Saint-Quentin est aussi admise
en principe et le projet qui la concerne ne tardera probablement
pas à être soumis aux délibérations du Conseil d'Etat.

« Comme vous le voyez, Messieurs, l'œuvre que vous avez entre¬
prise continue sa marche régulière. Le Chemin de fer de Saint-
Omer à Berguette, seul, n'est pas encore sorti des difficultés qui
ont entravé jusqu'ici son exécution : mais j'ai lieu d'espérer que ces
difficultés seront résolues avant votre session du mois d'août pro¬
chain.

« Je dois vous rappeler aussi que M. le Ministre des Travaux pu¬
blics a promis à l'Assemblée nationale, dans la séance du 31 décembre
1.875, de présenter très-prochainement un projet pour la concession
du chemin de far de Lens à Don.

« Grâce à votre énergique concours, les travaux d'amélioration
de nos voies navigables vont aussi recevoir leur exécution. Déjà un
certain nombre de projets, notamment ceux concernant la Scarpe,
ont été adjugés.

s Une loi du 14 décembre 1875 a déclaré d'utilité publique les
travaux d'amélioration du port de Calais et a autorisé l'acceptation
de l'offre faite par la Chambre de commerce de Calais d'avancer à
l'État une somme de 15,.500,000 fr. pour leur exécution. Les études
définitives s'achèvent en ce moment.

« Le projet concernant le port de Boulogne est moins avancé,
mais il est aus.si en bonne voie. Les nouvelles études, qui ont été
demandées à la Compagnie, ont été adressées au ministère au mois

ê
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de janvier dernier et nous devons espérer qu'une solution ne tardera
pas à intervenir.

« De tous côtés, enfin, se poursuivent avec une grande activité
les utiles entreprises qui aideront si puissamment au développement
de la richesse de votre beau département.

« Ces grandes affaires solliciteront toute mon attention. Aussi
permettez-moi d'espérer qu'en retour de mon entier dévouement
aux intérêts du.Easrde-Calais, vous voudrez bien m'accorder votre
bienveillant et, s'il est possible, votre sympatliique appui. »

M. Dhhamel : Très-bien ! Bravo !

M. le Président Victor Hamille a répondu à M. le Préfet
dans les termes suivants :

« Monsieur le Préfet,
(c Soumis aux lois, dévoué à toutes les œuvres utiles au départe-

« ment, le Conseil Général a toujours accordé aux représentants du
« gouvernement son loyal et affectueux concours. Vos prédécesseurs,
« dont l'un siège au milieu de nous, pourraient vous dire qu'en
« toutes circonstances, ils ont recueilli le témoignage de notre défé-
« rence et de notre dévouement.

tt Les sentiments que vous avez eu l'occasion de constater chez
« nos populations sont ceux que nous avons tous au cœur ; nous
« sommes sous ce rapport leurs fidèles représentants, respectueux
<( des lois et de l'autorité et toujours dévoués quand il s'agit de
« défendre l'ordre public et l'intérêt de notre département.

« Vous pouvez donc compter. Monsieur le Préfet, sur le concours
« loyal du Conseil Général. »

Ce discours a .été accueilli par des marques de vive appro¬
bation et des applaudissements.

Le 21 août 1876, le Conseil Général s'est réuni de nouveau,
en exécution de l'article 23 de la loi du 10 août 1871. Cette
session a été close le 26 août après sept séances. A l'ouverture
de la première séance, M. Quenson, doyen d'âge, occupait
provisoirement le fauteuil de la présidence ; les fonctions de
secrétaire étaient remplies par M. Graux, le plus jeune des
membres présents. M. Tenaille-Saligny, Préfet du départe¬
ment, ayant demandé la parole, donna lecture du rapport
suivant :

« Messieurs les Conseillei's généraux,
« Les six mois qui viennent de s'écouler depuis les élections géné¬

rales ont, dans une large mesure, répondu aux espérances du pays.
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« Malgré les hésitations inséparables de la première application
d'une nouvelle organisation politique, l'accord .s'est promptenient
établi sur la plupart des questions véritablement essentielles entre
le Gouvernement et les Chambres, et il est désormais évident pour
tous que, dans l'esprit de la presque unanimité des hommes poli¬
tiques que la nation a investis de sa confiance, le besoin d'union et
le sentiment de la concorde dominent et paralysent les préoccupa¬
tions de l'esprit de parti.

« La Chambre des députés et le Sénat ont successivement discuté
et résolu dans le même sens la grande question depuis si longtemps
controversée du mode de nomination des maires.

« Conformément aux propositions du Gouvernement,, le droit de
nomination a été attribué aux Conseils municipaux. On a jugé tou- '
tefois, avec lui, qu'il y avait lieu de réserver au Président de la
République la désignation des maires et adjoints des chefs-lieux de
département, d'arrondissement et de canton. Enfin, il a été décidé
que dans toutes les communes et, quel que fût le mode de nomina¬
tion, les magistrats municipaux devraient être exclusivement pris
dans le sein du Conseil municipal.

« Bien que très-nouveau parmi vous, Messieurs, je connais déjà
assez l'excellent esprit de votre département pour être certain, à
l'avance, que la mise à exécution de cette loi de liberté sera pour
vos populations l'occasion de témoigner une fois de plus des senti¬
ments patriotiques dont elles sont animées. Vos municipalités élues
voudront, j'en ai la conviction, justifier la confiance que le législa¬
teur a mise en leur sagesse, et nous les verrons, comme leurs devan¬
cières, ardentes au bien, économes des deniers des contribuables et
toujours pleines de déférence pour l'autorité des représentants du
pouvoir central.

« La situation financière du département ne laisse rien à désirer.
« Les centimes extraordinaires départementaux qui, autrefois, se

sont élevés jusqu'à 18 centimes 6fl0''®,ne sont plus aujourd'hui que
de 15 centimes 7^10".

« Après l'amortissement de l'emprunt de 2,100,000 francs, qui se
teminera en 1881,1e département rentrera en possession de la
somme qu'il alîecte annuellement à cet amortissement et qui
s'élève à 300,000 fr. environ ; à cette époque, il sera possible de
procéder aux entreprises aujourd'hui en projet, et ce sans aggrava¬
tion de charge pour les contribuables.

« Quant à notre situation économique, elle continue à être géné¬
ralement satisfaisante ; les impôts directs rentrent avec facilité ; les
impôts indirects présentent, pour 1875, une augmentation de
392,821 fr. sur 1874, et une augmentation de 110,661 fr. en faveur
du l'^r semestre de 1876, comparé à la période correspondante de
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1875. Le produit du service des postes s'est également accru de
97,046 fr. en 1875, et de 49,352 fr. pendant les cinq premiers mois
de 1876. Pour le service télégraphique, une diminution de 1,594 fr.
80 centimes s'est produite dans les receltes de 1875, mais la com¬
paraison entre les premiers semestres de 1875 et de 1876 fait res¬
sortir, au profit de l'année courante, un excédant qui permet de
croire que l'accroissement total des produits de 1876 se relèvera au
chiffre de 1874, soit 25,000 fr. environ.

« En somme, nous poursuivons notre marche progressive, malgré
les conditions fâcheuses dans lesquelles se sont trouvées certaines
industries, notamment celle des sucres.

« La crise que traverse cette dernière industrie n'est malheureu¬
sement pas encore parvenue à son terme; il faut espérer cependant
que nous en avons passé la période aiguë et que de meilleurs Jours
sont prochains.

« Depuis votre session du mois d'avril dernier. Messieurs, les
questions relatives aux grands travaux projetés dans le Pas-de-
Calais ont fait de nouveaux pas.

« Le chemin de fer d'Avesnes-le-Comte à Savy a été déclaré
d'utilité publique et nous devons espérer que le concessionnaire
trouvera dans le pays les ressources qui lui sont nécessaires pour en
assurer prochainement l'exécution.

« Les difficultés qui s'opposaient à la construction de la ligne de
Saint-Omer à Berguette ont été à peu près résolues et la Compagnie
a pu commencer ses travaux.

(t M. le Ministre des Travaux publics a présenté au Conseil d'Etat,
le 8 de ce mois, un projet de décret ayant pour but de déclarer
d'utilité publique l'établissement de la ligne de Vélu-Bertincourtà
Saint-Quentin, et il a bien voulu aussi déposer sur le bureau de la
Chambre des députés, avant sa séparation, un projet de loi destiné
à assurer l'exécution de la ligne de Lens à Armentières.

« Le nouveau projet présenté par la Compagnie du port de Bou¬
logne a été pris en considération par le Conseil général des Ponts-
et-Chaussées et par M. le Ministre des Travaux publics. Il va être
soumis à une commission nautique et aux conférences réglemen¬
taires.

« La commission mixte des Travaux publics a été saisie du projet
d'amélioration du port de Calais. Elle a émis, à ce sujet, un avis
longuement motivé qui a été adopté par décision de M. le ministre
du 7 août 1876, et qui servira de base pour la rédaction des projets
définitifs.

« Gomme vous le vo5'ez, .Messieurs, toutes ces affaires sont en
bonne voie et marchent rapidement vers leur solution.

« D'un autre côté, les travaux précédemment décidés se poursui-
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vent activement : on achève les lignes d'Arras à Etaples et de Bé-
thune à Abbeville; celles de Boisleux à Marquion et de Bapaume à
Marcoing sont en construction, enfin, les projets d'amélioration de
nos voies navigables sont aussi en cours d'exécution.

« Des questions importantes seront encore cette année soumises
à vos délibérations : vous aurez notamment à statuer définitivement
sur le projet de reconstruction de l'asile de Saint "Venant et sur les
voies et moyens d'exécution ; vous devrez aussi prendre une réso¬
lution en ce qui concerne la reconstruction de la prison de Boulogne ;
enfin vous aurez à vous occuper du chemin de fer d'Anvin vers
Calais dont l'exécution rencontre des difficultés de différente nature.

« Je dois, en terminant. Messieurs, appeler votre attention sur
une loi en date du 15 de ce mois et aux termes de laquelle le chiffre
des ressources mises par l'Etat à la disposition des départements
pour l'achèvement des chemins vicinaux est doublé et porté de
5,750,000 à 11,800,000 fr.

« Vous vous rappelez, sans doute, qu'à la suite de nos désastres,
l'Assemblée nationale, soucieuse de rétablir l'équilibre de nos
finances, avait dû, à son grand regret, réduire de moitié la subven¬
tion accordée par la loi du 11 juillet 1868 pour l'achèvement des
chemins vicinaux ordinaires et des chemins d'intérêt commun, et
prolonger de cinq ans la durée de la période déterminée par la
même loi pour les prêts à consentir par la caisse des chemins vici¬
naux aux communes et aux départements.

« Le budget de 1876 faisant ressortir des excédants d'une certaine
importance, le Gouvernement a pensé qu'il convenait de faire pro¬
fiter les chemins vicinaux d'une portion de ces excédants et de faci¬
liter ainsi l'achèvement de l'œuvre que nos populations rurales
poursuivent avec une si remarquable énergie.

« Il a, en conséquence, soumis aux Chambres un projet de loi
tendant à doubler l'annuité de 1876 et à ramener, par suite, au 31
décembre 1882, le terme du délai fixé par la loi du 25 juillet 1873
pour l'achèvement du réseau vicinal.

« La part attribuée de ce chef au département du l'as-de-Calais
est de 112,004 francs. J'aurai l'honneur de vous saisir, au cours de
cette session, d'une proposition tendant à la sous-répartition de
cette somme.

c< En attendant, je crois être l'interprète fidèle de vos senti¬
ments, Messieurs, en félicitant le Gouvernement de la République
d'être ainsi arrivé à des résultats financiers qu'on n'aurait jamais
osé espérer, il y a quelques années, et en remerciant respectueuse¬
ment les Chambres de s'être associées à la pensée qui a dicté une
l'ésolulion si favorable aux intérêts de notre agriculture et de nos
industries, »
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M. Victor Hamille, réélu président du Conseil, a prononcé,
en prenant possession du fauteuil de la présidence, l'allo¬
cution suivante ;

« Messieurs et chers, collègues,
« Vous allez reprendre le cours de vos ti'avaux,et vous examinerez,

j'en suis certain, avec une scrupuleuse attention les affaires signalées
à votre sollicitude dans le remarquable rapport de M. le Préfet.

« Quant à moi, Messieurs et chers collèguvs, je continuerai à
diriger vos débats avec une complète impartialité, et je m'effor¬
cerai, dans l'accomplissement de mes devoirs, de justifier les témoi¬
gnages d'affectueuse confiance que vous m'accordez avec une persé¬
vérance qui n'a d'égale que ma reconnaissance.

« En présence de M. le Préfet, je déclare le Conseil Général du
Pas-de-Calais définitivement et régulièrement constitué.

« Vous trouverez légitime. Messieurs*, que je remercie en votre
nom les membres du bureau provisoire, notre vénéré et bien aimé
doyen qui est toujours le premier au poste, et son jeune collabo¬
rateur M. Graux. » (Assentiment,)
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CONSEIL DE PRFÉECTURE

STATISTIQUE.

Le chiffre des affaires co«^e^^^^eMses jugées par le Conseil de
Préfecture, pendant l'année judiciaire 1875-1876, présente,
sur la période correspondante de 1874-1873, une augmenta¬
tion. de 223 affaires qui porte principalement sur les contribu¬
tions et taxes assimilées.

Du 1°' novembre 1873 au 31 octobre 1876, le Conseil a
rendu 9,207 décisions dans des affaires contentieuses ainsi di¬
visées :

1° Affaires jugées en séance publique .... 7,130
2° Affaires non jugées en séance publique (Comptes

des communes, établissements publics, autorisations
de plaider, etc.) 2,037

Total 9,207
Les 7,130 affaires de la première catégorie se divisent de la

manière suivante :

Contributions. — Contributions directes . . . 2,606
— Taxes assimilées aux contribu¬

tions directes 3,811
— Etats de cotes indûment impo¬

sées et irrécouvrables . . . 177
Travaux publics. — Contestations avec les entrepre¬

neurs 16
— Indemnités pour dommages. . 109

Affaires communales- — Biens communaux ... 38
— Contestations diverses. .... 18

Elections des délégués sénatoriaux Il
Elections aux conseils municipaux 36'
Elections des maires et adjoints 31
Contraventions 153
Affaires diverses 19

Total 7,130
Sur ces 7,130 affaires, 6,374 ont été jugées sans observa-
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tions orales ; 269 sur observations présentées par les parties
elles-mêmes, et 307 sur des observations faites paf des man¬
dataires. — (Pendant la période correspondante de 1874-1873,
il y avait eu 303 affaires jugées sur observations des parties
elles-mêmes et 263 sur observations faites par des manda-
aires, ce qui constitue, pour l'année 1875-1876, une augmen¬
tation de 10 affaires plaidées.),— 5,559 demandes ont été
admises en entier, 522 en partie, et 1,069 rejetées.

Le nombre des affaires non contentieuses, jugées en Gbam-
bi'e du Conseil, a été de 258, ainsi classées :

Autorisations de plaider, 67, dont 60 accordées et 7 refu¬
sées ;

Décisions et avis divers, 191.

JURISPRUDENCE.

Biens communaux. — Parts de Marais.

Le Conseil de Préfecture, dans l'année judiciaire 1875-1876,
a continué à appliquer sa jurisprudence antérieure dans les
affaires de parts de marais.

Nous renvoyons donc aux comptes-rendus des années pré¬
cédentes pour toutes les questions de légalité des modifications
de l'arrêt du 25 février 1779, d'hérédité et de représentation,
d'aspirance, des veufs et veuves, de cumul et de location des
parts, de prescription, et nous n'analysons que les décisions
qui offrent un intérêt particulier.

Transmission. ^ Héritiers. — Les termes de l'arrêt du 24
février 1779 prouvent que la transmission héréditaire des por¬
tions ménagères est une véiûtable succession. D'ailleurs, la
jurisprudence des tribunaux civils et des tribunaux adminis¬
tratifs décide unanimement que la succession aux parts de
marais est une succession qui doit être assimilée aux succès,
sions particulières établies par les art. 351, 747 et766du Cod.
civ. (Arr. des 31 décembre 1875 : Meurchin, Nooq ; — 31 dé¬
cembre 1875 : Meurchin, Dacbeville ; — 3 août 1876 : Meur¬
chin, Dacheville.)

Il résulte de ce principe que, l'héritier étant saisi de plein
droit par la mort de son auteur, la renonciation ne se pré-
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sume pas et doit être expresse. (Arr. des 31 décembre 1875,
et 3 août 1876 : Meurchin, Dacheville.)

Si donc le fils aîné, apte à succéder lors de la mort de son
père, n'a pas renoncé régulièrement à la part de marais, il
reste légalement apportionné à titre héréditaire, et, s'il est
ensuite envoyé en possession à titre d'ancienneté ménagère,
cet allotissement peut être attaqué par le premier aspirant,
en invoquant la prohibition du cumul. (Arr. des 31 décembre
1875 et 3 août 1876 : Meurchin, Dacheville.)

Quand l'aîné ne peut recueillir la portion ménagère, celle-
ci passe au puîné, et ne peut faire retour à la commune que
lorsque le portionnaire ne laisse aucun héritier. (Arr. du 20
juin 1876 : Plouvain, Deret.)

Mais ce droit n'existe pour le puîné qu'au moment de l'ou¬
verture de la succession et dans le cas où l'aîné n'est pas apte
à succéder, ou fait une renonciation valable. La circonstance
qu'en fait, la part serait restée entre les mains de l'époux
survivant, ne saurait avoir pour effet, tant que la prescription
n'est pas accomplie, de changer l'ordre de dévolution établi
par l'arrêt du 23 février 1779, et de faire passer la part au
puîné. (Arr. des 31 décembre 1875 : Meurchin, Dacheville ; —
4 mars 1876: liâmes, Lefebvre;—25 avril 1876: Harnes,
Tourbez ; — 3 mai 1876 : Harnes, V Buquet ; — 22 juin 1876 :
Harnes, Plouret; — 3 août 1876, Meurchin, Dacheville).

Pour régler la succession à la part de marais, il faut tou¬
jours se placer à la date de la mort de celui des époux qui
était alloti en son nom personnel. (Ait. du 3 mai 1876 :
Harnes,V Buquet.)

Option. — Lorsque deux parts viennent à se réunir dans le
même ménage, les époux sont tenus d'opter pour l'une des
deux parts, et d'abdiquer l'autre, et l'option une fois faite est
irrévocable. (Arr. des 25 avril 1876 : Harnes, Tourbez; —

20 juin 1876 : Plouvain, Déret.) En conséquence, l'héritier
alloti, soit à titre d'ancienneté ménagère, soit du chef de sa
femme, ne peut obtenir la part héréditaire que s'il abandonne
la part qu'il détient à un autre titre. (Arr. du 20 juin 1876 :
Plouvain, Déret.) De même, le fils aîné, qui était apte à hériter
à l'époque du décès du père, et qui accepte plus tard la
jouissance d'une part de marais à titre d'ancienneté ména-

21



gère, est censé avoir opté pour cette dernière part, et avoir
abandonné la part héréditaire : celle-ci ne passe donc pas au
puîné,mais fait retour à la commune. (Arr. du 25 avril 1876 :
Harnes, Tourbez.)

Ces règles ont été appliquées dans une affaire de la com¬
mune d'Harnes.

Un sieur Ilcuziaux était mort à Harnes, le 22 avril 1870,
pourvu d'une part de marais et laissant deux enfants : le sieur
Houziaux (François) et la dame Houziaux (Rosalie), épouse
du sieur Bauduin juvence déjà alloti ; la part fut laissée à la
veuve jusqu'àsamortarrivéele25 septembre 187-4, et le sieur
(Houziaux (François) se ijt apportionner en qualité de plus
ancien aspirant, le 17 août 1873. Le maire considéra la part
héréditaire comme vacante et envoya en possession un sieur
Tourbez ; mais le sieur Bauduin Jûvéncê, mari de la daine
Houziaux (Rosalie), lit des actes de propriété sur cette part et
enleva la récolte. Le sieur Tourbez s'adressa au Conseil de
Préfecture. Le Cônseil a jugé que, le droit des veuves n'exis¬
tant pas, le sieur Houziaux (François) avait été saisi de plein
droit de la part de marais délaissée par son pèré, et qu'en se
faisant apportionner comme aspiranit, il avait abandonné son
droit sur sa part héréditàire, laquelle avait fait rétour à la
commune ; que c'était donc avec raison que le maire avait
considéré cette part comme vacante et l'avait attribuée au
sieur Tourbez; que, d'ailleurs, la dame Houziaux Rosalie,
épouse du sieur Bauduin Juvence, n'aurait pu, aumoràeht dû
décès de son père, hériter de la- portion ménagère, d'abord
parce que son frère était apte à succéder cornme fils aîné, en
second lieu, parce qùeson mari avait lui-même recûèilli,le
48 février 1867, une part de marais provenant dé la succes¬
sion de sa mère; qu'enfin, le sieur Tourbezl'égalemènt pourvu
de là part litigieuse n'était pas troublé dans s'a-possession par
une action contestant la validité d'é son apportiohnè'iiient,
mais seulement par dés faits que le 'Conseil n'avait pas à ap¬
précier. (Arrêté du 25 avril 4'876 : Harries, Toùrbéz; — M.
Lecesne, rapporteur ; — M. de Ctïataux, commissaire du
Gouvernement.)

Représentatwti. — La fille dû fils aîné est, par la reptéseii-
tation. appelée de préférencè à "ses oncles, fils du défunt ; èh
effet, là représentation lui donne tous les droits qu'aurait eus



son père. (Arr. des 20 juin 1876 : Piouvain, Deret ; — 22
juin 1876 : Harnes, Plouret.)

Chefs de ménage. — Pendant le mariage le mari est chef de
ménage et peut, en cette qualité, aspirer aux parts de marais ;
la jouissance qu'il a comme administrateur de la commu¬
nauté sur la part de marais, bien propre de sa femme, ne
peut avoir pour effet de le priver de ses droits d'aspirance,
ni même de les suspendre, et le fait qu'il aurait détenu in¬
dûment comme veuf survivant ne peut nuire à son ancienneté
ménagère. (Arr. du 29 décembre 1873 : Harnes, Delvallez.)

Si, lors d'un nouveau partage, une femme mariée a fait le
rapport de la part dont elle était allotie, et n'a pas reçu en
échange une part de nouvelle formation, mais que c'est au
contraire son mari qui a été apportionné comme chef du mé¬
nage et en son nom personnel, cette femme doit être consi¬
dérée comme ayant abanbonné, par application des règles du
cumul et afin de rendre possible l'allotissement de son mari,
la part qu'elle détenait de son chef ; en conséquence, la part
de nouvelle formation appartient au mari et, à sa mort, passe
à ses héritiers. (Arr. du 7 avril 1876 : Pelves, V® Garon.)

Durant le mariage, la femme ne peut aspirer aux parts de
marais parce qu'elle n'est pas chef de ménage, mais elle ac¬
quiert cette qualité et doit faire compter son aspirance, du
jour de son veuvage. (Arr. du 10 avril 1876 : Meurchin, Sel¬
lier.)

Si la femme, qui n'avait pas acquis avant son mariage la qua¬
lité de chef de ménage, ne peut faire compter son aspirance
que du jour de son veuvage, il eu est autrement lorsqu'elle
prouve avoir eu antérieurement au mariage feu et ménage
séparés ; en effet, dans ce cas, elle était aspirante aux parts de
marais. (Arr. du 28 février 1876 : Noyelles-s.-Lens, V° Da-
cheville.)

La femme n'étant pas chef de ménage pendant le mariage,
la veuve, qui se remarie, perd par son second mariage la qua¬
lité de chef de ménage et ne peut se prévaloir, tant que dure
ce second mariage, de l'ancienneté ménagère qu'elle avait
acquise du jour de son veuvage. (Arr, du S juillet 1876 :
Meurchin, V® Flanquart.)

La veuve, poursuivie comme détenant indûment la part de
son mari, a le droit de la conserver à titre d'ancienneté mé-



nagère, lorsqu'elle prouve être plus ancienne aspirante que le
demandeur. (Arr. des S avril 1876 ; Hocq ; Legrand Mé-
lantois ; — 10 avril 1876 : Meurchin, Boitelle.)

Ces décisions sur l'aspirance des femmes mariées ou veuves
sont conformes à la jurisprudence constamment suivie parle
Conseil d'Etat et le Conseil de Préfecture. Nous les avons

néanmoins rapportées afin de faire mieux comprendre une
question des plus importantes qui a été décidée par le Conseil
de Préfecture. Il s'agissait de la manière dont on devait comp¬
ter l'aspirance d'une femme actuellement veuve, qui, avant
son premier ou son second mariage, avait eu feu et ménage
séparés. Ce point, très-important, avait donné lieu à trois sys¬
tèmes :

1° Le mariage annule toute aspirance antérieure et la veuve
ne peut plus faire dater son ancienneté ménagère que de son
veuvage le plus récent.

Ce système a l'inconvénient d'être très-rigoureux pour les
veuves.

2° La veuve a le droit de compter non-seulement toutes les
années où elle a été chef de ménage, mais encore les années
écoulées pendant le mariage. Le veuvage, par un effet ré¬
troactif, efface tout le temps du mariage, et on s'appuie surla
maxime : média tempora non nocent.

De graves objections sont faites contre ce système.D'abord,
il est à remarquer que le temps intermédiaire, loin de ne pas
nuire, compte au contraire ; en second lieu, que la veuve
troublera tous les allotissements effectués pendant son ma¬
riage.En effet, qu'une part devienne vacante durant cette pé¬
riode, elle ne pourra la réclamer, car elle n'est pas chef de
ménage, et pourtant, devenue veuve, elle contraindra l'alloti
à délaisser parce qu'elle justifiera, au moyen du temps écoulé
pendant le mariage, d'une aspirance plus ancienne. N'est-ce
pas, ajoute-t-on, aboutir à une contradiction?

3° Le temps du mariage ne doit ni nuire, ni profiter, et il
faut simplement additionner les périodes de temps pendant
lesquelles la veuve a été chef de ménage.

■

Ce dernier système a prévalu devant le Conseil de Préfec¬
ture. Nous transcrivons l'arrêté, parce qu'il résume en quel¬
que sorte toute la jurisprudence sur l'aspirance des veuves :



En droit ;

Considérant que ni l'arrêt du 25 février 1779, ni aucune loi pos¬
térieure n'accorde au conjoint survivant le droit de jouissance
légale sur la part de marais du conjoint prédécédé, mais que ledit
arrêt dispose formellement que, quand le portionnaire décède sans
héritier, la part fait retour à la commune pour être attribuée aux.
plus anciens domiciliés ;

Considérant que cet arrêt est une loi qui ne peut être modifiée
que par une disposition législative et non par l'usage ou un règle¬
ment particulier ;

Considérant que le détenteur d'une portion ménagère a le droit
d'opposer devant le Conseil de Préfecture toutes les exceptions qui
lui permettent de conserver la part ;

Considérant que pour être aspirant aux parts de marais, il faut
être chef de ménage dans la commune, que la femme, n'étant pas,
durant le mariage, chef de ménage, ne peut pour cette raison être
aspirante aux parts de marais ;

Considérant qu'il résulte de ce principe,d'abord, que la femme ne
doit faire dater son ancienneté d'aspirance que du jour où elle a été
légalement chef de ménage, c'est-à-dire, du jour où avant son
mariage elle a eu feu et ménage séparés, ou bien, si elle ne justifie
pas de cette condition, du jour de son veuvage ; et, qu'en second lieu,
de toutes façons elle perd, par son premier comme par son second
mariage, la qualité de chef de ménage et d'aspirante;

Mais considérant que, si la femme cesse par le mariage d'être chef
de ménage et aspirante aux parts de marais, le temps d'aspirance,
qu'elle avait acquis antérieurement, ne saurait être effacé et doit être
compté dans son ancienneté ménagère ;

Considérant qu'il suit de là que, pour calculer l'ancienneté d'as¬
pirance d'une femme actuellement veuve, il faut joindre ensemble
les différentes périodes pendant lesquelles elle a été chef de ménage ;

En fait :

Considérant que le sieur Deroubaix, Augustin, est mort le 4 août
1856, pourvu d'une part de marais, et ne laissant pas d'héritiers ;

Considérant que, le droit des veuves n'existant pas, cette part a
fait retour à la commune pour être attribuée aux plus anciens domi¬
ciliés ;

Considérant que la dame Bauduin Charlotte, veuve en premières
noces du sieur Derache Louis-Jean-Baptiste, et en secondes noces
du sieur Deroubaix Augustin, prétend qu'elle a le droit de conser¬
ver, à titre d'ancienneté ménagère, la part qu'elle détient indûment
comme veuve survivante ; qu'il s'agit alors de comparer son aspi-
rance à celle du sieur Legrand Mélantois ;



ConsidéraTit qu'il n'est pas contesté que le sieur Legrand Mélan-
tois soit aspirant depuis le 26 avril 1848 ;

Considérant que, la dame veuve Deroubaix n'alléguant pas avoir
eu avant son mariage feu et ménage séparés, son aspirance ne sau¬
rait dater que du jour de son premier veuvage, c'est-à-dire, duî22 fé¬
vrier 184S ;

Considérant qu'elle a perdu la qualité de cbef de ménage à
compter de son second mariage, contracté le 6 novembre 1849 et
ne l'a recouvrée que le 4 août 1856, époque de son second veuvage ;

Considérant qu'en additionnant les différents laps de temps pen¬
dant lesquels la dame Bauduin Charlotte, veuve Deroubaix, a été
chef de ménage, on trouve une période totale d'ancienneté mé¬
nagère moindre que celle du sieur Legrand Nélantois ;

Considérant que la restitution des fruits a été réclamée a partir
du jour de la demande. (Avr. du 5 avril 1876 : Legrand Mélantois .;
— M. Lecesne, rapporteur ; — M. Masquelez, commissaire du Gou¬
vernement) ;

Habitation. — L'arrêt du 23 février 1779 se borne à deman¬

der, comme seule condition, aux héritiers saisis par vo?e de
succession, l'habitation dans la commune au moment du dé¬
cès, et n'exige nullement d'eux un ménage séparé, tandis qu'il
en fait une condition spéciale pour les aspirants appelés par
leur tour d'ancienneté. (Arr. du 18 octobre 1876 : Harnes,
Fleury.)

Prescription. — Tout habitant qui possède indûment une
part de marais, et notamment-l'époux survivant, peut acqué¬
rir légalement la jouissance de cette part aumoyen de la pres¬
cription de trente ans: le droit de prescrire par trente ans ad¬
mis constamment par la jurisprudence du Conseil de préfec¬
ture a été posé en principe par l'arrêt du Conseil d'État du 18
mai 1870. (Arr. du 31 octobre 1875 : Meurchin, Hocq.)

La part acquise par prescription est soumise aux règles
édictées par l'arrêt du 25 février 1779; elle est, donc transmis-
sible aux héritiers. (Arr. du 31 décembre 1873 : Meurchin,
Hocq.)

L'espèce quis'est présentée était intéressante. Le sieur Jean-
Baptiste Hocq était décédéàMeurchin, le 20 mars 1836, pourvu
d'une part de marais qui resta-entre les mains de la veuve, lu
dame Èmélie Joseph :Sion. Le fils aîné du sieur Hocq et le petit-
fils aîné moururent les 18 avrihet 20 mai 1862, puis la dame
veuve Hocq décéda le 28 décembre 1871 ne laissant qu'une



petite-fille encore mineure, la demoiselle Rose Hocq. Le maire
considéra la part comme vacante et l'attribua à un habitant.

Le tuteur de la mineure Hocq ayant réclamé, il a été jpgé
que, le droit des veuves n'existant pas, la part aurait dû passer
au fils aîné du sieur Hocq qui l'aurait de mêfne transmise à
son fils aîné, et qu'elle aurait dû faire retour à la comrnune
à la mort de ce dernier, mais que cette part ayant été cop-
servée par la veuve.Hocq qui en avait joui depuis le 20 mars
1836 jusqu'au 28 décembre 1871 jour de sa mort, cette dame
l'avait acquise par prescription ; qu'au surplus ladite dame
paraissait dès 1844 avoir eu droit à la même part à titre
d'ancienneté ménagère ; que, le sieur Jean-Baptiste Hocq
fils et son fils aîné étant décédés les 18 avril et 20 mai
1862, c'est-à-dire avant la dame jEmilie Joseph Sion veuve
Hocq leur mère et grand'mère, celle-ci avait laissé en mourant
pour seule héritière la mineure Rose Hocq, sa petite-fille, qui
devait en cette qualité recueillir la part par représentation
de son père ; que c'était donc à tort que le maire avait con¬

sidéré cette part comme vacante et l'avait attribuée au sieur
Louis Lotez. (31 décembre 187S : Rose Hocq.)

Compétence.

Parts de marais. — Le Conseil ide Préfecture, compétent
pour examiner si des allotissements ont en lieu confQrfflém,ent
aux règles tracées par l'arrêt du 23 février 1779 et pour pro¬
noncer sur les revendications des aspirants prétendant que
leurs droits ont été méconnus, n'a pas à connaître dos yoie^
de tait dont se plaint un portionnaire régulièrement .envoyé
eu piossession, et des dommages et intérêts qu'il réclame de ce
chef, (Ârr. du 23 avril 187,6 : Harnes, Tonrbez.)

En principe, c'est au Conseil de Préfecture qu'il appartient
déjuger les réclamations qui s'élèvent .à raison du droit de
jouissance sur les parts de marais, et notamment de l'envoi
eu possession des allotis; il suit de là que cetril)unal, comp,é,-
tent pour statuer sur l'existence et la nature même du droit,
l'est aussi pour prononcer sur les accessoires de ce droit .et
particulièrement sur les fruits, (Arr. ,du ,31 décembre 1873 j
Harnes, Y' Buquet.)

Mais le Conseil est incompétent pour connaître des liquida-



dations et règlements de comptes qu'entraîne l'exécution de
ses jugements. (Arr. des 31 décembre 1873, Harnes, V° Bu-
quet; — Meurchin, Delorraine. — 4 août 1876 : Meurchin,
Grenier; — Meurchin, Ilocq.)

Travaux publics. — Contestations avec les entrepreneurs. —
Les travaux communaux sont des travaux publics et les diffi¬
cultés qu'ils soulèvent sont de la compétence du Conseil de
Préfecture.

En conséquence, c'est devant ce Conseil que doit être por¬
tée : 1° l'action d'une commune qui demande, soit la réédifl-
cation, ou la réparation de travaux communaux mal exécu¬
tés, soit le remboursement d'une somme équivalente à l'im¬
portance des ouvrages défectueux. (Arr. du 17 juillet 1876 :
Commune de Neuville.) 2° L'action d'un sculpteur qui ré¬
clame le paiement de travaux exécutés dans une église. (Arr.
du 8 août 1876 : Tavernier.)

L'engagement pris par une commune de fournir l'emplace¬
ment d'une gare et de la voie d'un chemin de fer, constitue
un contrat administratif ayant pour objet un travail public,
et, dès lors, aux termes de la loi du 28 pluviôse an VIII, le
Conseil de Préfecture est seul compétent pour statuer sur la
demande de la compagnie en exécution de cet engagement.
(Arr. du 15 septembre 1876 : Compagnie du Nord-Est (1).

Les obligations respectives de la commune et de la fabrique
relativement aux travaux exécutés à l'église ont fait l'objet
d'une décision importante, dont voici lesommaire :

C'est à la fabrique que, par application des art. 37 et 92 du
décret du 30 décembre 1809, et du § 14 de la loi du 18 juillet ^

1837, incombe la charge de veiller à l'entretien de l'église, et
la commune est seulement tenue de suppléer à l'insuffisance
des revenus de la fabrique pour cet objet. D'autre part, si les
travaux de réparation exécutés aux églises ont le caractère
de travaux publics, et siles contestations, qui s'élèvent entre
une fabrique et l'entrepreneur desdits travaux sur l'exécution
du marché, doivent être portées devant le Conseil de Préfec¬
ture, lors même que les travaux faisant l'objet de cette récla¬
mation n'ont pas été régulièrement entrepris, aucune disposi¬
tion de loi n'attribue au Conseil de Préfecture la connaissance

(1) V. arrêts du Conseil d'Etat des 2 février 1854, 20 avril 1863, 3 mai
1864.



des contestatioas qui peuvent s'élever sur le point de savoirs!
les ressources de la fabrique sont insuffisantes pour pourvoir
aux dépenses du culte énumérées dans l'art. 37 du décret du
30 décembre 1809 et si, païuite, la OD;n niiaa est tenue de
pourvoir à cette insuffisance. En effet, d'après les art. 93 et
suivants du décret précité, lorsqu'il s'élève sur ce point une
difficulté, c'est au Préfet qu'il appartient de prononcer après
avoir pris l'avis de l'évêque diocésain.

Dans ees circonstances, et quand la créance de l'entrepre¬
neur n'est pas contestée, il y a lieu parle Conseil de condam¬
ner la fabrique et subsidiairement lacommune pour le cas où
les ressources de la fabrique seraient reconnues insuffisantes
par l'autorité supérieure, et de se déclarer incompétent sur la
question de savoir si les ressources de la fabrique sont insuf¬
fisantes pour subvenir à la dépense.(Arr. du 14 janvier 1876 :
Ducrocq.)

Dommages. — Le Conseil de Préfecture est seul compétent
pour connaître de la demande d'un propriétaire qui prétend
que des travaux publics ont endommagé sa récolte et exposent
son champ à des inondations. (Arr. du 12 novembre 1873 ;
Bancourt.)

De même les travaux de curage sont des trar aux publics, el
les Conseils de Préfecture sont donc seuls compétents, aux
termes des lois des 28 pluviôse an VllI et 16 septembre 1807,
pour connaître des réclamations des particuliers qui se
plaignent des torts et dommages causés par ces travaux. (Arr.
du 8 août 1876: Le Bailly dlnghem.)

Les travaux exécutés par l'État pour l'établissement de
lignes télégraphiques ont le caractère de travaux publics.
Si donc, lors de la construction d'une ligne, un fil s'est trou¬
vé le soir tendu en travers d'une route, et a occasionné un
accident à une voiture,l'Etat doit réparer le dommage causé,
et la demande doit être appréciée par le Conseil de Préfec¬
ture. (Arr. du 23 mai 1876 : Charpentier.)

Lorsque des moulins ont existé antérieurement à l'édit de
1566, et ont fait partie d'ùne vente nationale, le Conseil de
préfecture est compétent, aux termes des lois des 28 pluviôse
an Vill et 16 septembre 1807, pour prononcersur l'action du
propriétaire qui prétend que, par suite des travaux exécutés
par un syndicat de dessèchement et reconnus d'utilité pu¬
blique, la force motrice de ses moulins s'est trouvée diminuée.



et qu'il en résulte pour lui un dommage direct et matériel
dont réparation lui est due. (Arr. du 3 juin 1876 : Schostmans.)
Mais si le syndicat conteste que le propriétaire de l'usine ait
jamais eu la possession des eaux provenant des marais- desr
séclîés, et ne lui reconnaît sur ces eaux aucun droit de pro¬
priété et de servitude, il s'agit de statuer sur une question de
propriété ou de servitude, et il résulte d'une jurisprudence
constante du Conseil d'État et de la Gourde Cassation que,quand
une question de propriété est soulevée à propos d'une indem¬
nité, pour dommages résultant de travaux publics, il y a lieu
pour le Conseil de surseoir à prononcer sur les dommages
jusqu'à ce que la question préjudicielle de propriété ait été
vidée par les tribunaux ordinaires. On objecterait en vain
qu'il s'agit, du contentieux des domaines nationaux, et de l'in¬
terprétation d'une vente nationale. Il est jugé, en effet, que,
quand les procès-verbaux 'd'adjudication d'une vente natio¬
nale et les actes qui l'ont préparée et accompagnée sont in¬
suffisants pour résoudre la question qui fait l'objet du litige ,

quand par conséquent cette questionne peut être résolue que
par l'application des règles du droit commun, le Conseil de
Préfecture cesse d'être compétent. (Arr. du 3 juin 1876 :
Schostmans.

Voirie.—Le Conseil est incompétent pour statuer sur le fait
par un usinier d'avoir tenu ses eaux au-dessus du repère fixé
pour son moulin.

En effet, pour la répression de cette contravention, il n'est établi
de peine dans aucun règlement sur la grande voirie dont la con¬
firmation a été prononcée par l'art. 29 tit. I de la loi des 19-22
juillet 1792, ni dans les lois et règlements postérieurs : que, si les
auteurs d'une infraction à l'arrêté préfectoral réglant l'usine peuvent
être punis des peines portées à l'art 47'1 du Code pénal, l'application
de cet art. ne rentre pas dans l'exercice des pouvoirs qui sont confiés
à la juridiction administrative parla loi du 29 floréal an X,; cette
loi autorise seulement la juridiction administrative à ordonner la
réparation du dommage qui a été causé par l'auteur de la confya-
vention et à régler les sommes ducs pour cette réparation. (Arr. du
8 avril .1876 : Lafaury.)

Le fait d'avoir laissé les eaux d'une fabrique se déverser le
long d'un chemin vicinal, et cauvrir une partie de la chaus¬
sée, est prévu par l'art. 471 du Code pénal et n'est pas de



la campétence du 'Conseil de Préfecture mai? de la simple
police. (Arrêté du 7 juin 1876 : Lariv'ière.)

Coatributions directes et taxes assimilées.

Curage. — Aux termes de Part. 2 de la loi du 14 floréal an
XI la répartition des frais de curage et d'entretien des cours
d'eau non navigables, ni flottables, doit avoir lieu entre les in¬
téressés de façon que la contribution de .chaque imposé soit
touj'ours proportionnelle à la valeur des terrains et à leur inté¬
rêt aux travaux.

Si donc, les propriétaires sont, avec raison, imposés d'après ces
bases il une taxe établie à l'effet de pourvoir laux frais généraux et
aux dépenses exceptionnelles et :imprévues qui incombeat à l'en¬
semble des intéressés, les travaux d'endiguement doivent être à la
charge exclusive des terrains imposables de la commune sur laquelle
les travaux sont à effectuer. (Arr. du 27 octobre 1876 : de Montbrun.)

D'après les art. 3 et 4 de la loi du 14 floréal an XI les rôles
de répartition des taxes de curage sont dressés et les réclama¬
tions contre ces rôles présentées et j'ugées, comme en matière
de contributions directes. Il faut donc appliquer à ces récla¬
mations les art. 28 de la loi du 21 .avril 1832 et 8 de la loi du

■4 août 1844, qui établissent que les .demandes en décharge
'de.contributions directes doivent être formées, à peine de dé-
,chéance, dans les trois mois ide la publication des rôles.
(Arr. du 24 août 1876 : Denis-,Beugin.)

'Dessèchement des marais. — Si un décret constitutif du des¬
sèchement dispose « que les rôles après avoir été affichés à lu
'« porte de la Mairie de la situation des lieux pendant un délai

de huit jours seront visés par ie directeur tei rendus exécutoires
'« par le Préfet, et que la perception emsm^a faite comme en matière
« des contributions directes, » le \Gonseil de Préfecture doit faire
application, aux réclamations contre les rôles, des lois rela¬
tives aux 'Contributions directes, ndtaramenit des art. 20 de 'la
loi du 23 avril 1844, 21 de la loi 'âu 43 mai 48oû, ^3 'de la loi
'fla "14 floréal an XI, 28 et 29 de la loi du 21 avril 1832 et 8
de la loi du 4 août 1844.

En conséquence, le syndicat n'est pas fondé à prétendre
^ue les réclamations formées après rexpiration du délai de
huit jours sont frappées de déchéance.

En -effet, aux termes de'c«s-lois, les rédlamations peuvent être for¬
mées avant l'approbation du rôle, puisque, pendant le délai durant



lequel le rôle à l'état de projet est affiché à la porte delà Mairie, les
contribuables invités à en prendre connaissance sont recevables à
présenter leurs observations au Préfet à l'effet d'empêcher le rôle
d'être rendu exécutoire, et, qu'après l'expiration dudit délai et le rôle
rendu exécutoire, ils n'ont plus le droit de réclamer contre le rôle
lui-même.

Mais, d'après l'art. 28 de la loi du 21 avril 1832, un délaide trois
mois est accordé au contribuable qui se croira surtaxé pour adresser
sa demande en décharge ou en réduction sur laquelle le Conseil de
Préfecture est appelé à statuer par application de la loi du 21 avril
1832 et ce délai court de la publication du rôle. (Art. 8 de la loi du 4
août 1844.) Donc le propriétaire imposé à une taxe de dessèchement,
qui a laissé passer le délai de 8 jours, a encore pour réclamer devant
le Conseil de Préfecture trois mois à partir de la publication du rôle.
(Ait. des 8 mai 1876 : Thorez, Hulleu, Déquirré, Coquelle.)

Si l'un des cohéritiers, alors que les biens de la succession
étaient encore indivis, a adhéré à un syndicat de désséche-
ment, purement et simplement, et sans se porter fort pour ses
cohéritiers, le syndicat ne saurait soutenir qu'il a engagé ses
cohéritiers ; ceux-ci ont droit à la décharge des taxes qui leur
ont été imposées, et le cohéritier adhérent n'est tenu que
pour les biens qui sont compris dans Tétendue du syndicat,
et qui sont tombés dans son lot par l'effet du partage.

Aux termes de l'art. 1119 et 883 du Code civil, on ne peut en
général stipuler en son propre nom que, pour soi-même, et chaque
cohéritier est censé avoir succédé seul et immédiatement à tous les
effets compris dans son lot, et à lui échus par succession et n'avoir
jamais la propriété des autres effets de la succession. (Ârr. du 4
mai 1876. — Hulleu.)

Watringues. — Les art. 33 et 41 de l'ordonnance du 2.7
janvier 1837 assimilent entièrement les taxes de watringues
aux contributions directes tant pour le mode et les privilèges
de la perception que pour le jugement des contestations rela¬
tives à la confection des 7'ôles, et des réclamations des individus
imposés; en conséquence, les demandes en dégrèvement de ces
taxes sont soumises.à la déchéance édictée par les art. 28 de
la loi du 21 avril 1832 et 8 de la loi du 4 août 1844. (.4rr. du
8 juillet 1876 : Malbeaux-Duflos, Deruit, Rembert.)

Les taxes de watringues doivent-elles être réparties
suivant les lois des 14 floréal an XI et 16 septembre 1807,
c'est-à-dire proportionnellement à la valeur des terres et à
leur intérêt aux travaux, ou bien imposées d'une manière



uniforme d'après l'étendue des propriétés? Jusqu'ici les Com¬
missions syndicales avaient toujours maintenu, malgré les
réclamations de différents propriétaires, la taxe uniforme par
hectare, mais la contestation n'avait pas été appréciée par
la juridiction contentieuse ; elle y a été portée par un pro¬
priétaire de la 3° section. Le Conseil de Préfecture a décidé
que les taxes de watringues étaient, comme toutes les autres
taxes de désséchement, régies parles lois des li floréal anXI
et 16 septembre 1807.

Nous donnons cet arrêté qui intéresse au plus haut point
les associations de -watringues.

Considérant que le sieur llalbeaux-Duflos réclame la décharge de
la cote de 5 fr. 43 c. à laquelle il est imposé pour 2 hectares 17 ares
dont il est propriétaire dans le périmètre de la So section des
■watringues et soutient que les commissions syndicales de dessè¬
chement n'ont pas le droit d'imposer une taxe uniforme par hectare,
mais sont obligées de répartir les impositions dans la proportion de
la valeur des propriétés et de leur intérêt au dessèchement ;

Considérant que la Commission syndicale de la 3» section des
watringues repousse cette demande et répond que, d'abord, les ter -
rains compris dans le périmètre présentent des différences de niveau
si minimes qu'il ya entre elles solidarité à se défendre contre les eaux
et à entretenir les diverses artères du dessèchement et qu'en second
lieu, l'imposition uniforme résulte d'un usage constamment suivi ;

Considérant qu'il s'élève dès lors une contestation sur la question
de savoir d'après quelle base doit être répartie l'imposition spéciale
due par les propriétés comprises dans la 3= section des watringues;

Considérant que la loi du 14 floréal an XI établit par son
article 2, que « lorsque l'application des règlements ou l'exécution
« du mode consacré par l'usage éprouvera des difficultés, ou
0 lorsque des changements survenus exigeront des dispositions
a nouvelles», il y sera pourvu par l'autorité administrative « de ma-
a nière que la quotité de la contribution de chaque imposé soit
s toujours relative au degré d'intérêt qu'il aura aux travaux qui dé¬
fi vront s'effectuer » ;

Considérant que ce principe a été de nouveau proclamé par
l'article 33 de la loi du 16 septembre 1807, qui veut que « la
« dépense soit supportée par les propriétés protégées dans la pro-
« portion de leur intérêt aux travaux » ;

Considérant que la même loi déclare dans son article 69 que
1 toutes les lois antérieures cesseront d'avoir leur exécution en ce

« qui serait contraire à ses dispositions » ; qu'ainsi, à plus forte



raison, elle a abrogé les vieilles coutumes, règlements et usages
locaux antérieurs ;

Considérant, en conséquence, que les lois des 14 floréal an XI et
16 septembre 1807 sont des lois d'utilité générale, auxquelles il
n'est permis de déroger qu'en vertu d'un texte spécial et formel ;
qu'ainsi il faut examiner si les actes émanés de l'autorité souveraine
et relatifs aux watringues autorisent explicitement les commissioifâ
syndicales à répartir les taxes d'une manière uniforme et seulement
en raison de l'étendue des propriétés ;

Considérant que le décret du 28 mai 1809, qui le premier depuis
les lois précitées a réglementé les watringues, dispose que la. répar¬
tition de l'impôt se fera par commune, mais dans la proportion de
l'intérêt de chacune d'elles;

Considérant que l'article 4 du règlement du 20 août 1810 portait
que, quand une section se composerait de bassins séparés par des
canaux, ou ayant des intérêts distincts, la cotisation pour chacun
d'eux serait particulière et la comptabilité distincte ; que, d'autre
part, l'article 5 du même règlement tout en admettant que les contri¬
butions pourraient être réparties d'après l'étendue des propriétés,
ajoute : sauf les modifications qui seraient reconnues fondées
d'après des circonstances particulières ;

Considérant, au surplus, que le décret du 28 mai 1809 et le règle¬
ment du 20 août 1810 ont été abrogés et remplacés par l'ordon¬
nance du 27 janvier 1837', ainsi que cela résulte du préambule et de
l'art. 46 de ladite ordonnance ;

Considérant que cette ordonnance,, dans son art. 8, charge les
commissions syndicales de « répartir chaque année le montant des
« contributions nécessaires pour les travaux et autres dépenses de
« l'association entre les communes, fractions de communes, ou
« bassins de section dans la proportion des intérêts respectifs »;

Considérant donc que tous les textes, sur lesquels la Commission
syndicale appuie sa défense, loin de contenir une disposition ex¬
presse dérogeant aux lois des 14 floréal an XI et 16 septembre 1807,
renferment au contraire des termes qui excluent l'idée d'une taxe
uniforme frappant indistinctement tous les terrains compris dans le
dessèchement, et qui admettent même l'intérêt aux travaux comme
base de la répartition entre les propriétés ;

Considérant que, si la cotisation des watringues est regardée
comme une charge communale et si les difl'érences de niveau sont
en fait peu considérables, ces circonstances ne sauraient mettre
obstacle à l'application de la taxe proportionnelle, puisque des ter¬
rains, situés dans la même commune ou à un même niveau peuvent
parfaitement n'avoir ni la même valeur ni le même intérêt au des¬
sèchement ;



Considérant que la délibération du 16 février 1861, qui réclame et
l'arrêté préfectoral du 26 avril suivant qui prononce la suppression
de la division en bassins, sont des actes d'administration intérieure
qui n'ont nullement touché aux dispositions générales ;

Considérant, d'ailleurs, que la jurisprudence du Conseil d'Etat re¬
jette complètement le principe de la taxe uniforme par hectare ;

que, ce qui le prouve, c'est que les arrêtés du Conseil de Préfecture,
acceptant ce mode d'imposition et relatifs à la vallée d'Airon, ont
été constamment annulés, et que notamment un arrêt du 26 juin
1869 a décidé que les dépenses résultant des travaux de desséche-
inent devaient être, conformément à la toi du i6 septembre 1807,
réparties entre les membres des Associations syndicales, en tenant
compte tout à la fois de la valeur des terres et de leur intérêt aux
travaux ;

Considérant que cette jurisprudence a été expressément et spé¬
cialement appliquée par le Conseil d'Etat aux taxes demandées pour
l'entretien des watringues ;

Considérant, en effet, que, le 30 décembre 1871, un arrêt du
Conseil d'Etat qui annulait l'arrêté du Conseil de Préfecture du 15
janvier 1869, exonérant 298 propriétaires de la p® section des wa¬
tringues a, tout en maintenant ces propriétaires à la taxe, reconnu
formellement pour eux le droit d'invoquer les dispositions de la loi
du 14 floréal an XI ;

Considérant, en conséquence, que la taxe due par le sieur Mal-
beaux-Duflos doit être réglée en tenant compte tout à la fois de la
valeur de ses terres et de leur intérêt au dessèchement ;

Considérant qu'une expertise est indispensable pour déterminer
cette taxe ;

Considérant que les taxes des watringues étant, aux termes de
l'art. 53 de l'ordonnance du 27 janvier 1837, assimilées aux contri¬
butions directes, cette expertise doit avoir lieu suivant les règles
tracées par l'art. 29 de la loi du 21 avril 1832. (Arrêté du 26 août
1876 •, Malbeaux-Duflos ; M. Lecesne, rapporteur. M. Bavière,
Commissaire du Gouvernement. )

Lés'frais d'une vérification ordonnée par le Conseil de Pré-
'fectnre, à l'occasion d'une demande en décharge de taxe «de
'watringues, doivent être mis à la charge du réclamant, s'il
"shccombe dans sa p'rétention, et ces -frais sont réglês-et rendus
exécutoires par lè Préfet, d'aprè's le's'fofmes tracées par Far-
rêté du 24 floréal an VIII, sur les contributions directes, et
l'art. 75 du décret du 7 fructidor an XII, sur le service de
Ponts-et-Chaussées.

Nous donnons en entier cet arrêté :



Considérant quo les art. 33 et 41 de l'ordonnance du 27 Janvier
1837 assimilent entièrementles taxes de watringues aux contributions
directes tant pour le mode de perception, que pour le jugement des
contestations relatives à la confection et au recouvrement des
rôles et des réclamations des individus imposés ;

Considérant donc, qu'il faut appliquer à ces taxes toutes les
règles d'instruction établies en matière de contributions directes ;
qu'en conséquence, les frais de vérification doivent être liquidés et
recouvrés conformément à l'arrêté du 24 floréal an VIII ;

Considérant que, suivant cet arrêté, les frais de vérification sont
réglés par le Préfet (art. 1) et sont supportés par les réclamants
lorsque leur demande a été rejetée (art. 18) ;

Considérant que le même arrêté porte que « ces frais seront ac-
« quittés par les réclamants en vertu de l'ordonnance du Préfet,
« entre les mains du percepteur (art. 20), lequel néanmoins dans
« tous les cas [fera yavance des dits frais au vérificateur » (art.
21);

Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'art. 45 de l'ordon¬
nance du 27 janvier 1837, les honoraires, frais de voyage et autres
dépenses qui seront dues aux Ingénieurs, seront payés d'après le
règlement qui en sera fait suivant les dispositions de l'art. 75 du
décret du 1 fructidor an XII ;

Considérant que cet art. 75 accorde aux Ingénieurs, non-seule¬
ment le remboursement de leurs frais de voyage, mais en outre des
honoraires proportionnés à leur travail, et prescrit qu'ils fourniront
l'état de leurs frais et indemnités dont ils seront remboursés d'après
l'approbation, le règlement et le mandat du Préfet ;

Considérant que le même art. ajoute « que ce mandat sera exé-
« cutoire contre les particuliers qui, intéressés dans une affaire
« administrative, çontentieuse ou judiciaire, auront été déclarés
« devoir supporter les frais dûs à l'Ingénieur, et qu'il sera procédé
8 par voie de contrainte comme en matière d'administration » qu'il
n'est pas douteux que le mot çontentieuse n'ait pour but de viser
spécialement la juridiction du Conseil de Préfecture ;

Considérant donc qu'il appartient au Conseil de Préfecture de
déclarer à la charge de qui doivent être imposés les frais d'une
vérification ordonnée par lui, lesquels frais sont ensuite réglés et
rendus exécutoires par le Préfet (Arr. du 30 décembre 1875 : Do-
niol. — M. Lecesne, rapporteur ; — M. de Châtaux, commissaire
du Gouvernement).



ÉLECTIONS.

Elections municipales.
Les comptes-rendus des années 1870-71 et 1874-75 présen¬

tent un exposé détaillé des questions soulevées par les élec¬
tions municipales. C'est à ces comptes-rendus qu'on devra se
reporter pour connaître d'une manière complète la jurispru¬
dence sur la matière.

11 a été statué par le Conseil de Préfecture sur 36 afîaires
d'élections municipales. Sur ce nombre, 18 étaient introduites
par des protestations et 20 par des décisions préfectorales.

ÉLIGIBILITÉ.

Agents salariés de la commune, — Aucune disposition de
loi ne fixe le délai dans lequel un agent salarié delà commune
doit faire son option entre ses fonctions et celle de conseiller
municipal ; il suffit que cette option ait lieu avant le jugement
par le Conseil de Préfecture. (Arr. du 29 septembre 1876 :
Commune de Marck.)

Instituteur. — Un instituteur en congé illimité ne saurait
être regardé comme agent salarié de la commune. (Arr. du
29 septembre 1876 ; Commune de Marck.)

Médecin du bureau de bienfaisance. — La loi du 5 mai 1855,
en disposant que les agents salariés de la commune ne peu¬
vent être conseillers municipaux, n'a entendu comprendre
dans cette incapacité que les agents qui sont payés directe¬
ment par une allocation inscrite au budget communal, et, les
exceptions étant de droit étroit, il ne saurait être permis d'é¬
tendre l'incapacité aux agents d'un service tout-à-fait distinct
de ceux de la municipalité, sous le prétexte que ce service
recevrait une subvention de la commune. (Arr. du 30 sep¬
tembre 1876 : Communes de Pestubert et Liévin.)

Lors donc qu'un médecin ne touche aucune allocation ins¬
crite au budget communal, le fait que le bureau de bienfai¬
sance lui voterait annuellement, sur l'ensemble de ses res¬
sources, une rémunération, ne peut le faire considérer comme
agent salarié de la commune. (Arr. du 30 septembre 1876 :
Communes de Pestubert, et de Liévin.)

Contributions. —La loi du 14 avril 1871, art. 4, proclame
21 bis



éligibles au Conseil municipal tous les électeurs âgés de 2S
ans, sauf les cas d'incapacité et d'incompatibilité, et ne pres¬
crit le paiement de l'une des quatre contrilSutions dans la com¬
mune que pour les candidats non domiciliés, lesquels peuvent
être, élus dans la pi'O portion d'un quart. (Arr. du 30 septembre
1816 ; Commune de Bouquehault.)

Maire révoqué. — Aucun texte formel de loi ne déclare les
maires révoqués incapables d'être conseillers municipaux et,
d'autre part,les incapacités électorales sont de droit étroit et
ne peuvent être étendues d'un cas à un autre.

En conséquence, l'art. 9 de la loi du 14. avril'lBTl, qui dis¬
pose que les maires, destitués ne sont pas rééligibles, étant
spécial aux élections des maires et adjoints, appliquer aux
élections des Conseillers municipaux la prohibition qu'il édicté
serait.commettre une violation, de la loi. (Arr. du 30 septembre
1811 : Commune de Bouquehault.)

Démission.—Toute démission d'un Conseiller municipal,
nfest valable qu'à,la condition d'être remise à une des au¬
torités qui ont qualité pour la recevoir et prendre acte. (Arr..
du 30 septembre 1876 : Commune de Bruay..)

Les règles, et la procédure spéciale à observer lorsqu'un
Conseiller municipal manque aux séances du Conseil ont été
établies par l'art. 20 de. la. loi du 5 mai.l83S. Si donc umCon^
seiller municipal n"a pas été, àraison.de son absence, déclaré
démissionnaire par arrêté préfectoral,il continue toujours ses
fonctions et l'on, ne peut pourvoir à son remplacement. (Arr..
des 30 septembre 1876.: Commune de. Bruay ; — 27 novem¬
bre 1876 Commune, de. Pelves:.,)

ASSEMBLÉE DES ÉLECTEUKS MTJNlCIiBACX. ET VOIES; DE, HECQUBS-

CONTRE LES OPÉRATIONS ÉLECTORALES,,

Bulletins, —L'art.. 38. deda loi du. 5. mai. 1855, exige seu¬
lement que le papier du bulletin, soit, blanc et sans signe ex¬
térieur, mais elle s'est bornée à ces prescriptions et a laissé,
la diinensioa et la, qualité du papier à l'appréciation com¬
plète des électeurs. (Arr., du. 28. septembre 187.6 : Commune
de Brebiètresi.),

Aux termes de la jurisprudence constante du Conseil d'Etat,
L'emploi d'un papier uniforme pour des bulletins manuscrits



ou imprimés u'est pas une cause d'annulation lorsque tous
les électeurs ont pu se procurer le même papier. Én consé¬
quence sont valables des bulletins écrits sur du papier à let¬
tres blanc d'un usage général et ordinaire, alors surtout que
ce papier a servi indistinctement pour les bulletins des can¬
didats en présence, et que sur l'un de ces bulletins le nom
d'un des candidats a été rayé et remplacé par celui d'un
autre. (Arr. du 28 septembre 1876 ; Commune de Bre-
bières (1).

En défendant les signes extérieurs, la loi n'a voulu qu'as¬
surer le secret du vote, et on ne peut étendre sa prohibition
aux bulletins écrits sur du papier ligné, puisque ce papier
est d'un usage commun, surtout dans les campagnes. (Arr.
du 28 septembre 1876 (2) : Commune de Brebières.)

Mais ne sont pas valables, d'après la jurisprudence du Con¬
seil d'Etat, des bulletins sur papier azuré. (Arr . du 30 sep¬
tembre 1876 : Commune de Flcheux.)

Il en est de même d'un bulletin écrit sur du papier à re¬
gistre et présentant à l'extérieur une ligne rouge. (Arr. du 28
septembre 1876 : Commune de Brebières.)

Attribution de suffrages. — Quand la même nom est com¬
mun à plusieurs éligibles, les bulletins portant ce nom sans
désignation doivent être attribués à celui qui est candidat
notoire. (Arr. du 28 septembre 1876 : Commune de Rœux.)

Annexion des bulletins. — L'art. 42 de la loi du 5 mai 1855

dispose que les bulletins ne contenant pas une désignation
suffisante doivent être annexés au procès-verbal. Si donc le
bureau électoral a annulé, sans les annexer, un nombre de
bulletins suffisant pour modifier sensiblement le résultat du
scrutin dans le cas où ils seraient reconnus valables, il y a
lieu aux termes de la jurisprudence du Conseil d'Etat
(arrêts des 11 juillet 1864 et 10 juillet 1866), de prononcer la
nullité des opérations électorales. (Arr. du 30 septembre
1876 : Commune d'Achiet-le-Petit.)

Proclamation. — Le Président du bureau, aux termes de
l'art. 43 de la loi du 5 mai 1853 doit proclamer le résultat du
vote immédiatement après le dépouillement, et, si cette pro-

(1) V. sur ce point les arrêts du Conseil d'Etat des 22 avril i865 et 7
mai t875. • y

(2) y. arrêt du Conseil d'Etat du 2 novembre 1871.



clamation n'a pas été faite, c'est au Conseil de Préfecture qu'il
appartient do la faire. (Arr. des 28 septembre 1876 : Com¬
mune deRémy ; — 8 octobre 1876 ; Communes de Servin et
de Coulomby.)

Conseiller nommé en sus du nombre nécessaire.—11 résulte des
arrêts du Conseil d'État des 16 avril 1850, 25 avril et 13 juil¬
let 1866 et 12 mai 1876, que, lorsqu'il a été nommé un con¬
seiller en sus du nombre nécessaire, il y a lieu d'annuler
l'élection du conseiller dernier proclamé. (Arr. du 30 sep¬
tembre 1876 : Commune de Bruay.)

Second tour. — Quand il n'a pas été dressé de procès-
verbal pour le deuxième tour de scrutin, que l'on s'est borné
à inscrire le nombre des suffrages obtenus par les candidats
et celui des votants sans même indiquer l'heure de l'ouver¬
ture ni celle de la clôture du scrutin, nile temps de sa durée,
les formalités prescrites par la loi et notamment par l'art. 39
de la loi du 5 mai 1855 n'ont pas été remplies, et les opéra¬
tions du deuxième tour de scrutin doiventêtre annulées. (Arr.
des 28 septembre 1876 ; Communes de Villers-au-Bois et
de Tilloy-les-Mofflaines ; — 29 septembre 1876 : Commune de
Marck ; — 6 octobre 1876 : Communes de Rougefay, Huclier,
Villers-l'Hôpital.)

ÉLECTIONS DES DÉLÉGUÉS SÉNATORIAUX.

Le Conseil de Préfecture a prononcé sur 11 élections de dé¬
légués sénatoriaux dont A déférées par des électeurs et 7 par
le Préfet.

Majorité. — Pour être élu délégué ou suppléant au premier
ou au deuxième tour de scrutin, il faut réunir la majorité ab¬
solue des suffrages. (Arr. du 24 janvier 1876 : Communes
de Manin, Gouy-sous-Bellonne, Tramecourt, Quesques, Dou-
deauville, Ivergny, Linzeux.)

En conséquence, le 3° tour de scrutin est nul si l'un des
candidats avait obtenu la majorité absolue à l'un des deux
premiers tours. (Arr. du 24 janvier 1876 : Commune de
Doudeauville.)

D'après la loi du 2 août 1875, les Conseillers municipaux
présents peuvent seuls être admis à voter : si donc les votes
de deux électeurs absents ont été reçus par le bureau, ces



votes doivent être déclarés nuls et déduits tant du nombre des

suffrages exprimés, que du nombre des suffrages attribués à cha¬
cun des candidats, et il y a lieu d'annuler ou de maintenir l'é¬
lection suivant que les candidats ont, ou non, après ces dé¬
ductions effectuées, conservé la majorité absolue des suffrages
exprimés. (Arr. du 24 janvier 1876 : Commune de Gouy-
sous-Bellonne.)

Les bulletins blancs, ou ne contenant pas une désignation
suffisante, ou dans lesquels les votants se font connaître,
n'entrent pas en compte dans le résultat du scrutin. (Arr, du
24 janvier 1876 : Commune de Gouy-sous-Bellonne, et d'Iver-
gny.)

Proclamation.— Quand le bureau a négligé de faire la pro¬
clamation, le Conseil de Préfecture doit faire cette proclama¬
tion. (Àrr. du 24 janvier 1876 ; Communes de Tramecourt,
Quesques, Conteville, Manin, Ivergny, Linzeux.)

Présence de personnes étrangères au Conseil municipal. —
Bien que, comme toutes les autres séances du Conseil muni¬
cipal, la séance où a lieu l'élection des délégués sénatoriaux
ne doive pas être publique, cependant aucune disposition.des
lois des 2 août 1875 et 30 décembre 1873 ne permet de pro¬
noncer la nullité des opérations électorales pour ce seul motif
que le greffier de la Mairie et le garde-champêtre auraient été
admis dans la salle du scrutin, lorsque d'ailleurs il ne résulte
pas de l'instruction et il n'est même point allégué que leur
présence ait porté atteinte à la liberté du scrutin. (Arr. du 24
janvier 1876 : Commune d'Allouagne.)

Voies de recours. — Aux termes de l'art. 7 de la loi du 2
août 1873, tout électeur, qui veut arguer de nullité les opéra¬
tions, doit adresser directement au Préfet sa réclamation dans
le délai de trois jours à compter du jour de l'élection. (Arr.
du 24 janvier 1876 : Commune d'Hermelinghen.)

ÉLECTIONS DES MAIRES ET ADJOINTS.

Les (élections des maires et adjoints ont fait l'objet de 31
décisions du Conseil de Préfecture ; 14 de ces élections ve¬
naient par suite de protestations, et 17 sur recours du Préfet.

Éligibilité.— Les lois des 14 avril 1871 et 12 août 1876 dé¬
clarent éligible aux fonctions de maire et d'adjointtout membre



du Conseil municipal (Arr. des 28 octobre 1876 : Communes
de Beaufort Bavincourt, d'Ervilleis ; —r31 octobre 187 6 : Com¬
mune d'Humbert) ; d'autre part, les protestations contre les
élections aux Conseils municipaux doivent à peine de nullité
être formées dans les cinq jours de l'élection, et le Préfet peut
également pendant quinze jours déférer les élections au Con¬
seil de Préfecture ; mais, après ce délai, il n'est plus ouvert de
recourscontreuneélectionmunicipale;le Préfet a seulementle
droit, lorsqu'un conseiller municipal se trouve, par une cause
survenue postérieurement à sa nomination, dans un des cas
d'incompatibilité prévus par les art. 9, 10 et 11 de la loi du 5
mai 1855, de le déclarer démissionnaire,.

Si donc aucun recours n'a été introduit contre l'élection
d'un conseiller municipal, on ne peut venir attaquer l'élection
de ce conseiller comme maire, par le motif qu'il se trouverait
dans un cas d'incompatibilité, et qu'il ferait illégalement partie
du Conseil municipal. (Arr. du 28 octobre 1876 : Commune
de Beaufort-Bavincourt.)

Gardes particuliers. — La loi du 8 mai 1855 dispose art.
5, § 6, que les gardes des particuliers ne peuvent être ni
maires ni adjoints. (Arr. du 26 octobre 1876 : |Gommune
d'Enquin.)

Débitants de boissons. — Aucun texte de loi ne déclare les
débitants de boissons inéligibles aux fonctions de maires et
d'adjoints,(Arr, du 30 octobre 1876 : Commune deWavrans.)

Composition et réunion du Conseil municipal. — Il ne peut
être valablement procédé à l'élection des maires et adjoints,
qu'après que les vacances existant dans le Conseil municipal
auront été comblées par des élections complémentaires. (Arr.
du 11 novembre 1876 : Commune d'Ambleteuse.)

L'élection du maire et de l'adjoint doit avoir lieu alors
même que, par suite de démissions ou de décès, de nouvelles
vacances viendraient à se produire dans le Conseil entre les
élections complémentaires et le jour de l'élection du maire,
toutefois il ne pourrait y être procédé si la majorité des mem¬
bres en exercice n'était pas présente à la séance. (Arr. du 4
novembre 1876 : Commune d'Ambleteuse.)

Si les nouvelles vacances survenues postérieurement aux
élections complémentaires prescrites par l'art. 9 de la loi du
14 avril 1871 n'empêchent pas le Conseil municipal de procé-



■der valablement à rêlefction des maire et adjoint, il en est au¬
trement quand ces vacanceB ont réduit le (Conseil municipal
aux trois quarts de ses membres. En effd,, il y a lieu dans
ce cas de pourvoir au remplacement, conformément à l'art. 8
de la loi du S mai 1835. (Arr. du 4 novembre i836: Commune
de Peuplingnes.)

Les lois des 14 avril 1871 et 12 août 1876, en disposant que
le Conseil municipal élira le maire et les adjoints parmi ses
membres et en ajoutant qu'avant de procéder à la nomination
des maires et adjoints, il sera pourvu aux vacances existantes
dans le Conseil municipal, n'a pas entendu modifier les art. 17
et 18 de la loi du 5 mai 1855, aux termes desquels les Con¬
seils municipaux peuvent délibérer sur toutes les matières sou¬
mises à leur examen lorsque la maj orité des membres en exer¬
cice assiste à la séance, et les résolutions sont prises à la
majorité absolue des suffrages,c'est-à-dire à la majorité absolue

■ des suffrages exprimés par les membres qui assistent à la
séance. (Arr. du 4 novembre 1876 : Commune de Qnernes.)

Les art. 17 et 18 de la loi du 5 mai 1833 sont applicables à la
réunion du Conseil municipal, quia pour objet lanominatitm
des maires et adjoints. L'élection est donc valable lorsque la
majorité des membres en exercice assiste à la séance. (Arr.
du 4 novembre 1876 ; Commune de Penplmgues.)

Dans le cas où l'un ou plusieurs des élus déclarent, séance
tenante, ne pas accepter les fonctions auxquelles ils ont été
appelés, il est procédé immédiatement à leur remplacement
dans les mêmes formes et les mêmes conditions, c'est-ià-
dire par une nouvelle élection. (Arr. du 26 octobre 187'6 :
Commune de Frévent.)

Mais la présence de la majorité des membres en exercice
est nécessaire pour que le Conseil municipal puisse procéder
valablement à cette élection. (Art. du 26 octobre 1876 : Com¬
mune de Frévent.)

Si donc, après une ou plusieurs élections régulières dans
lesquelles les élus n'ont pas accepté, les Conseillers munici¬
paux se retirent sans voter de nouveau, le fait que l'élection
aurait été renvoyée à un autre jour indiqué dans l'arrêté pré¬
fectoral n'est pas une cause de nullité. (Arr. des 26 octobre
1876 ; Commune de Frévent. —4 novembre 1876Commune

d'Harnes.)De même siies membres présents refusent d'entrer



en séance. (Arr. du 4 novembre 1876 : Commune d'Harnes.)
Lorsque le Conseil, étant en nombre,il n'a pas été procédé

ce jour-là par erreur à la nominatieri des maire et adjoint il n'y
a pas lieu à annulation, si aucune protestation n'est dirigée
contre les élections faites un autre jour et si les énonciations
du procès-verbal ne sont pas contestées. En effet, bien qu'il
soit regrettable que les lois et instructions n'aient pas été
mieux comprises, on ne peut cependant admettre que le
maire en refusant d'ouvrir la séance ait pu créer une nullité
dont les effets retomberaient sur les maire et adjoint élus
postérieurement en vertu d'opérations régulières. (Arr. du
4 novembre 1876 : Commune de Quernes.)

Quand la majorité des membres du Conseil étant présente
il a été procédé à un premier tour pour l'élection de l'adjoint,
et que ce premier tour n'a pas donné de résultat, c'est illéga¬
lement que le deuxième tour est renvoyé à un jour ultérieur,
et l'élection doit être annulée. (Arr. du 4 novembre 1876 :
Commune de Rômy.)

Secrétaire. — Quand le secrétaire a été élu non au scrutin
secret, mais par acclamation et à l'unanimité, il est impossible
de prétendre que ce fait constitue une manœuvre. (Arr. du
2 novembre 1876 : Commune de Ligny-Thilloy.)

Convocation du Conseil municipal. — Le fait que l'heure
indiquée par l'arrêté préfectoral, pour la réunion du Conseil
municipal, aurait été changée, et que cet arrêté n'aurait pas été
notifié dans son entier aux Conseillers municipaux, n'est pas
unecause de nullité s'il n'a eu aucune influence sur le résultat
des opérations et que si tous les Conseillers se sont rendus à la
délibération; on ne peut alors arguer d'une surprise ou d'une
manœuvre. (Arr. du2 novembre 1876 : Commune de Ligny-
Tilloy.)

Il en est de même d'une convocation tardive, lorsque, sur
dix conseillers convoqués, neuf ont reconnu par écrit avoir
été convoqués en temps utile, et qu'il est établi que le 10®
conseiller est venu à la sé.ance et s'est retiré au moment du
vote. (Arr. du 4 novembre 1876 : Commune d'Ambleteuse.)

Lecture des lois et instructions. — Aucune disposition des
lois des 5 mai 1855,14 avril 1871 et 12 août 1876, n'ordonne
à peine de nullité, la lecture des lois et instructions avant le
commencement du vote. D'autre part, il n'est fait mention de



cette formalité ni dans les lois précitées, ni dans les circulaires
ministérielles des 29 avril 1871 et 10 septembre 1876, et, de
plus, la lettre préfectorale du 22 septembre 1876 n'a même
pas reproduit la disposition de la lettre préfectorale du 2 mai
1871, qui prescrit au 1'^'' Conseiller municipal de donner lec¬
ture seulement de l'art. 9 de la loi du 14 avril 1871. (Arr. du
3l octobre 1876 ; Commune d'Oisy-le-Verger.)

Majorité. — Pour être élu au 1®' et au 2® tour de scrutin il
faut réunir la majorité absolue des suffrages exprimés. (Arr.
des 26 octobre 1876 : Communes de Prévent, Villers-au-Plos,
Conchy-sur-Ganche, Boubers-sur-Canche, Sentis, St-Deneux,
Chériennes, Seninghem ; — 27 octobre 1876 : communes de
Pelves, Coulogne ; — 28 octobre 1876 : Communes d'Hé-
zecques, Farbus ; — 31 octobre 1876 : Communes deLigny-
ïilloy, Oisy-le-Verger; — 4 novembre 1876 : Communes de
Quernes, Peuplingues.)

Lorsque au 1®'' ou au 2° tour,un candidate obtenu la majo¬
rité absolue c'est à tort qu'il est procédé à un 2® ou un 3® tour.
(Arr. du 26 octobre 1876 : Communes de Conchy-sur-Canche,
Boubers-sur-Canche, Sentis, St-Deneux, Chériennes, Senin¬
ghem ; — 27 octobre 1876 : Commune de Pelves ; — 2 no¬
vembre 1876 : Commune de Ligny-Tilloy.)

Le 3® tour a lieu entre les deux candidats qui, au 2® tour,
ont réuni le plus^ grand nombre de suffrages, et la majorité
relative suffit. En cas d'égalité de suffrages, l'élection est
acquise au plus âgé, (Arr. du 31 octobre 1876 : Commune
de Bajus.)

Mais les lois des 14 avril 1871 et 12 août 1876 ne prévoient
pas explicitement le cas où parmi trois candidats qui n'au¬
raient pas obtenu la majorité absolue au deuxième tour de
scrutin, deux auraient réuni le même nombre de voix, elles
ne tracent aucune règle pour éliminer un de ces concurrents,
de façon qu'il soit procédé à un scrutin deballottage entre deux
concurrents seulement. Dans ces circonstances, c'est avec
raison que le scrutin de ballottage a lieu entre les trois can¬
didats. (Arr. du 26 octobre 1876 : Commune de Rivière.)

Si le nombre des suffrages exprimés est impair, la moitié
des voix, plus une, c'est-à-dire, la majorité absolue, se com¬
pose en prenant la moitié du nombre pair immédiatement
inférieur et en l'augmentant d'une unité. (Arr, du 26 octobre



1876 : Communes de Gonchy-sur-Ganche, Seningbem^ Ché-
riennes, 8fc-Deneux, Pelves ; ■— 2 novembre 1876 : Commune
'de Ligny-Tilloy.)

Aux tenues de l'art. 42 de la loi du 8 mai 1855, les bulle¬
tins blancs illisibles, ceux qui ne contiennent pas une désî-
'gnation,'suffisante, qui contiennent une désignation ou quali¬
fication inconstitutionnelle, ou dans lesquels les votants ee
font connaître, n'entrent pas en compte dans le résultat du
scrutm ;îen eonséquence, ces bulletins doivent être préalable-
ment'retranchés du nombre des votants et c'est sur le chiffre
ainsi obtenu qui représente alors le nombre des suffrages
valablement'^ exprimés que se calcule la majorité absolue*
(Arr. des|26 octobre 1876 : Communes de Conchy-sur-Canche,
St-Deneux, Chériennes ; — 31 octobre 1876 : commune
d'Oisy-le-Verger.)

Cette prescription, loin d'être spéciale à la loi du 8 mai
1858, est appliquée à toutes les élections, soit aux Conseils
d'arrondissement, soit aux Conseils généraux, soit aux Cham¬
bres législatives, et doit être réputéeoonnue'de tousses élec¬
teurs.(Arr. du 31 octobre 1876 ; Commune d'Oisy-le-Yerger.)

Attribution'^ de suffrages. —Lorsque deux conseillers mu¬
nicipaux portent le même nom, les bulletins doivent être
attribués au candidat notoire. (Arr. des 26 octobre 1876 :
dommune de Villers-au-Flos ;— 28 octobre ,1876 : Commune
d'Hézecques.)

Proclamation. —La proclamation des maires et adjoints
élus doit (être faite par le Conseil de Préfecture, lorsqu'elle
n'a pas été effectuée par le président du Conseil municipal.
(Arr. du 26 octobre 1876 : Commune de Viliers-au-Plos.)

Procès-verbal. —Aucune disposition de loi n'exige à peine
de nullité que le procès-verbal des élections municipales soit
écrit de la main du môme secrétaire. (Arr. du 31 oçtobne
1876 : Communes d'Humbert, dllénu.)

Suivant la jurisprudence du Conseil d'Etat, le retard
dans la rédaction du procès-verbal n'est pas une cause de
nullité quand l'exactitude des énonciations contenues à ce
procès-verbal n'est pas contestée, et que la signature des
membres du bureau y est apposée. (Arr. du 3i octobre 1876 :
Communes d'Humbert, d'Hénu.)

Plus spécialement pour les élections des maires et adjoints,



il a été décidé, par un arrêt du 15 novembre 1871, que
bien qu'un procès-verbal régulier de l'élection n'ait pas été
dressé, ce fait n'est pas de nature à entraîner l'annulation de
l'élection, si plus tard le maire a établi un procès-verbal qui
a été signé par la majorité dû Conseil municipal. (Arr. du 31
octobre 1876 : Commune d'Humbert, d'Hénu.)

Quand les énonciations du procès-verbal ne sont pas suffl-
santes, il y a lieu de les compléter au moyen, soit des bulle¬
tins annexés, soit d'indications précises et non contestées.
(Arrêté du 26 octobre 1876 : Communes de Rivière, Bou-
bers-sur-Canche, Villers-au-Flos ; — 4 novembre 1876 : Com¬
mune d'Harnes.)

Aux termes de la loi, des instructions, et de la circulaire
ministérielle du 10 septembre 1876, toutes les observations et
réclamations qui ont été présentées au cours de la séance
sont mentionnés au procès-verbal. Si donc le Président du
bureau et le Secrétaire élu ont refusé, contrairement aux
dites lois et instructions,"d'insérer une réclamation au procès-
verbal, c'est avec raison que le Maire élu l'écrit de sa main.
(Arrêté du 2 novembre 1876 : Commune de Ligny-Thilloy.)

Voies de recours. — Les réclamations formées contre les
élections des maires et adjoints sont, d'après la jurisprudence
du Conseil d'État,soumises à l'art. 43 de la loi du 5 mai 1855,
elles doivent donc être consignées au procès-verbal, ou dé¬
posées à la mairie ou à la Sous-Préfecture ou à la Préfecture
dans le délai de cinq jours à partir de l'élection. (Arrêté du
31 octobre 1876 : Commune d'Oisy-le-Verger.)

Les électeurs municipaux ont seuls le droit d'arguer de
nullité les nominations des maires et adjoints : toute protes¬
tation anonyme doit donc être rejetée. (Arrêté du 27 octo¬
bre 1876 : Commune de Sauchy-Lestrée.)

ÉLECTIONS AUX CONSEILS DE PRUD'HOMMES.

Si aucune disposition de loi n'a déterminé le nombre mini¬
mum nécessaire pour l'élection des prud'hommes patrons ou
ouvriers, il résulte de l'art. 9 de la loi du 1" juin 1833
que cette élection n'est valable qu'à la condition d'être tou¬
jours faite à la majorité des suffrages, majorité absolue au
premier tour de scrutin, majorité relative au second tour.

Lors donc qu'à l'Assemblée électorale tenue pour nommer



les prud'hommes un seul votant s'est présenté, l'élection n'a
pas été faite selon les prescriptions édictées par l'art. 9 de la
loi précitée du l"' juin 1853. (Arr.des 12 février 1876 : Pru¬
d'hommes de Boulogne ; —29 juillet 1876 : Prud'hommes de
Saint-Omer.) *

ÉLECTIONS AUX COMMISSIONS DES WATRINGUES.

Aux termes de l'art. 21 de l'ordonnance du 27 janvier
1837, la présence du tiers plus un des électeurs inscrits sur la
liste et la majorité absolue des votes exprimés sont néces¬
saires au premier tour de scrutin pour qu'il y ait élection.
(Arr. du 16 mai 1876 : Deuxième section des watringues.)

Travaux publics.

CONTESTATIONS AVEC LES ENTREPRENEURS ET ARCHITECTES.

Recevabilité de l'action. — Si d'une part un procès-verbal
de règlement de compte est produit, mais que l'entrepreneur
conteste que la notification lui en ait été faite, et refuse de se
soumettre aux réductions proposées et si, d'autre part, il n'a
pas été dressé de décompte régulier de l'entreprise, la com¬
mune n'est pas fondée à soutenir que l'entrepreneur est
déchu du droit de porter sa réclamation devant le Conseil de
Préfecture. (Arr. du 20 juillet 1876 : Théry.)

Quand il n'est pas représenté de procès-verbal de réception
définitive, il y a lieu de faire procéder à la réception par
experts. (.Arr. du 20 juillet 1876 : Théry.)

Résiliation. — L'art 33 du cahier des clauses et conditions

générales dispose que « si pendant le cours de l'entreprise,
« les prix subissent une augmentation telle que la dépense
« totale des ouvrages restant à exécuter d'après les devis
« se trouve augmenté d'un sixième comparativement aux esti-
« mations du projet, le marché peut être résilié sur la demande
« de l'entrepreneur. »

Cette disposition doit être entendue en ce sens qu'il ne
peut y -avoir de résiliation qu'autant que la dépense totale,
c'est-à-dire la dépense constatée dans les prix, ajoutée à la
somme pour laquelle l'entrepreneur a soumissionné, soit su-



périeure aux estimations du projet augmentées d'un sixième
de ces mêmes estimations. (Ait. 13 décembre 1875 : Pra-
dines.)

Lorsque les prix subissent une augmentation telle que la
dépense totale des ouvrages restant à exécuter d'après les
devis se trouve augmentée d'un sixième comparativement aux
estimations du projet, l'entrepreneur peut demander la rési¬
liation de son marché. (Arr. du 23 mai 1876 ; Grenier.)

Mais il résulte de l'interprétation de l'article 33 du cahier
des clauses et conditions générales que,dans le cas d'augmen¬
tation d'un sixième, l'entrepreneur n'a que le droit de se
retirer du marché sans pouvoir réclamer une indemnité; que
des dommages et intérêts ou une indemnité ne sont dus
que si l'entrepreneur a continué ses travaux après la de¬
mande en résiliation, et qu'il a été ainsi constitué en préju¬
dice. (Arr. du 23 mai 1876 : Grenier.)

Architectes. — Quand les plans, devis, et cahier des
charges d'une maison d'école ont été fournis par un archi¬
tecte à un maire qui les avait commandés, et qui les a en¬
suite soumis au Conseil municipal, mais que ce Conseil n'en a
point voté l'exécution sous le prétexte que ces plans n'étaient
pas conformes aux indications données à l'architecte, et que
le devis était supérieur à la somme maxima fixée par le
maire, cependant si le travail est sérieux, rétribution est
due à l'architecte. (Arr. du 10 juin 1876 : Leclercq.)

Intérêts. — Les intérêts des honoraires non payés aux ar¬
chitectes courent du jour de la demande. (Ait. du 10 juin
1876 : Leclercq.)

Expertise. — Dans les contestations survenues entre les
communes et les entrepreneurs et architectes, l'expertise a
lieu conformément aux art. 302 et suivants du Gode de Pro¬
cédure. En conséquence,il doit être procédé par trois experts
à moins que les parties ne consentent à ce qu'il soit procédé
par un seul, et les experts sont tenus de ne former qu'un seul
avis à la majorité des voix. (Arr. des 4 mai 1876 : Com¬
mune de Beaurainvillo ; — 14 juillet 1876 ; Denel ; — 20
juillet 1876 : Théry ; — 26 août 1876 : Lefebvre ; — 30 sep¬
tembre 1876 : Commu,ne de Beaurainville.)



DOMMAGES.

Bases de l'indemnité. — Lorsque par suite d'extractions ou-
d'occupation, un terrain est devenu totalement impropre à la
culture, il y a lieu d'allouer une indemnité égale à la valeur
vénale de ce terrain avant les extractions ou l'occupation.
(Ait. du 14 octobre 1876 : Lengagne.)

En principe, les indemnités fixées par le jury ne peuvent
comprendre que lés dommages qui sont une conséquence di¬
recte de l'expropriation, et on ne peut considérer comme tel
le préjudice résultant delà construction vicieuse d'un chemin
sur les terrains expropriés. (Arr. des 14 janvier 1876 : Pas-
quirs ; — 20 juillet 1876 : Pasquirs ; — 14 octobre 1876 :
Lengagne ;— 26 octobre 1876 ; Martin.)

Il n'y a lieu à faire entrer dans l'estimation dé l'indemnité
la valeur des matériaux à extraire que dans le cas où l'on
s'empar'erait d'une carrière déjà en exploitation : alors lesdits
matériaux sont évalués d'après leur prix courant. (Arr. des
22 décembre 1875 : Van-Eeckout ; — 25 octobre 1876 : Der
leau ; —24 octobre 1876 : Pillons.)

Expertise. — Aux termes de l'art. 5 de la loi du 16 sep¬
tembre 1807 les experts pour l'évaluation des indemnités re¬
latives à une extiuction de matériaux et des dommages cau¬
sés par les travaux publics sont nommés pour les travaux
de grande voirie, l'un par le propriétaire, l'autre par le Pré--
fet, et le tiers expert, s'il en est besoin, est de droit l'Ingénieur
en chef des ponts-et-chaussées. (Arr. des 22 mars 1876,14
juillet 1876 : Pasquirs; — 30 juin 1876 : Levollant ; — 26
octobre 1876 : Martin.)

Lorsqu'il y a des concessionnaires, un expert est nommé
par le propriétaire, un par le concessionnaire et le tiers expert
parle Préfet. (Arr. des 2-4 octobre 1876 Pillons,.— 23 octo¬
bre 1876 : Boly et Lengagne).

S'il s'agit de travaux de ville, un expert est nommé par le
propriétaire, un par le maire et le tiers expert par le Préfet.
(Arr. du'8 avril 1876 : Trannin.)

Aux termes de la loi du 16 septembre 1807 et des arrêts du
Conseil d'Etat des 9 août 1865 et 21 novembre 1873, l'ingé¬
nieur en chef, tiers expert de droit, ne remplit suffisamment sa
mission qu'autant qu'il rédige un rapport dans lequel, après



avoir discuté l'avis des deux expertsi, ilpréseate des cOnelu>'
sions personnelles sur la demande d'indemnité;; dans le;cas;
contraire:il y a lieu à un supplément de tierce expertise-.
(Arr. des 22 mars IS'ld ; Pasquirs-. — 23 mai 1876 : Carlier,
— 1?'' juillet 1876 ; Duriez.)

Quand les dommages, extractions,, occupations, difficultés:
d'accès ont été causés pour l'entretien ou la construction.de
chemins vicinaux, l'expertise doit avoir lieu conformément à.
l'art. 17 de la loi du 21 mai 1836. En conséquence, un expert
est nommé par le- Sous-Préfet, un autre par le propriétaire et,,
en cas de discord, le tiers expert est nommé par le-Conseil de
Préfecture. (Arrêté du 16 mars 1876 : Gandelier; 6 mai
1876 : Delahaye, Legentil.)

Voirie.

GHANDB VOiaiE,:

Routes.—'Lq ftlit de raccorder imparfaitement avec les par¬
ties voisines le pavéjd'une route sur l'emplacement d'une tran¬
chée ouverte pour une prise de gaz tombe sous l'application
de l'ordonnance du 4 août 1731, et des arrêts des 3 mai 1720
et iV'juin 1721. (Arrêté-du 7 juin 1876 : Hocquette.)

Ee pacage ou la divagation- de bestiaux sur une route
plantée est puni par l'arrêt du 16 décembre 17S9> d'une
amende de cent livres, réductible-à 16 fr. (Arrêté du 7* juillet
1876 : Anne.)-

Canaux. —Le batelier qui refuse de prendre son tour pour
Itf traversée des écluses (trématage), et de laisser passer un
remorqueur à vapeur qui,aux termes d'une décision ministé¬
rielle, a ie droit de priorité sur tous les bateaux en attente,
commet une contravention de' grande voirie prévue par l'art.
8"'de l'arrêt du 24 juin 1777, qui défend-de-troubler leservice-
des coches et diligences à peine de demeurer responsables-de-
toutes pertes, dépens, dommages et intérêts, mais-ne-pro¬
nonce aucune amende ; donc, en l'absence de tout dommage
causé, le-contrevenant ne peut être condamné qu'aux frais
du procès-verbal. (Arrêté des 15 mars 1876; Bodin, — 18 oc¬
tobre 1876; Bossar.) •

Même décision pour l'amarrage d'un bateau du côté du
halage. (Arrêté du 20 septembre 1876 : Heindrick.)
3^^ Aux termes du décret du 19 juin 1875, le service du halage



— 336 -

ne peut être fait que par l'adjudicataire de l'entreprise. Or,
si un bateau a été hâlé avec un cheval étranger à cette en¬
treprise, il y a circulation sans autorisation sur le chemin de
halage et il y a lieu à l'application de l'art, il de l'arrêt du 24
juin 1777 (amende arbitraire de 16 à 300 fr.) (Ait. du 24 juin
1876: Février ; — 18 octobre 1876 : Dekeyser; — Macron.)

Mais le halage à bras et à la corde constitue une simple
entrave à la navigation qui n'est passible, d'après l'art. 8 de
l'arrêt du 24 juin 1777, que de la réparation du dommage et
des frais du procès-verbal (Arr. des 7 juillet 1876 : Du-
quesne; — Dubois ; — 29 juillet 1876 : Ghisselin ; — 25
octobre 1876 : Linglin.)

Vairie maritime. Le refus par le patron d'un bateau de pê¬
che d'obéir à un ordre d'amarrage donné par le maître de
port, estpuni par l'art. 3, tit. I" du livre IV, de l'Ordonnance
de la marine de 1681, d'une amende arbitraire, qui, en vertu
de la loi du 23 mars 1842, peut être fixée de 16 à 300 fr. (Arr.
du 23 avril 1876 : Ledez.)

Un capitaine de navire qui n'exécute pas l'ordre qui lui
est donné par l'officier du port de retirer son navire du quai
afin d'y placer un navire de fort tirant d'eau, lorsque l'état
de la marée ne permet pas de retarder la manœuvre, commet
une contravention à l'art. 2 liv. IV titre P" de l'Ordonnance
de la marine d'août 1681 (amende de 50 liv. qui peut, en ver¬
tu de la loi du 23 mars 1842, être réduite (Arr. du 13 juin
1876 : Plock.)

Le fait d'avoir laissé sans gardien un bateau, lequel, mal
amarré, a occasionné des dégâts à une estacade, est prévu et
puni par l'art. 2, tit. 1, liv. 1, de l'Ordonnance de la marine,
d'août 1681, d'une amende de 30 liv., laquelle, en vertu de la
loi du 23 mars 1842, peut être réduite à 16 fr. (Arr. du 23
avril 1876 : Millien.)

Télégraphes. — Le fait d'attacher un cheval à un poteau
télégraphique tombe sous l'application de l'art.- 2, du décret
du 27 décembre 1851. (Arr. du 7 juin 1076 : Tabary.)

Paul Lecesne.
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BIBLIOGRAPHIE

Parmi les ouvrages qui sont sortis des Imprimeries du dé¬
partement, depuis un an, il en est un certain nombre qui
intéressent plus spécialement le département en raison du
sujet qu'ils traitent. Ce sont, par ordre d'inscription au registre
tenu en exécution de l'article 14 de la loi du 14 septembre
1814, les publications suivantes :

Cartulaire de l'abbaye de Saint- Vaast, rédigé au XII® siècle par
Guimann et publié par M.le chanoine Van Drivai, in-8', Imprimerie
Courtin, à Ari'as.

Dictionnaire historique et Archéologique du Pas-de-Calais, tom. 1"
in-8. Imprimerie Schoutheer, à Arras.

La famille le Carlier (branche d'Arras) et le père Ignace, par
P. Laroche, in-8°, Imp. Courtin , à Arras.

Rénovation du Cadastre. Observations sur le projet de loi, par
A, Braine, in-S®, Impr. de Sède, à Arras

Nicolas le Ruistre, Évêque d'Arras, par le chanoine Proyart,in-8",
Impr. Courtin, à Arras.

Nolice sur M. l'abbé Parenty, par le chanoine Van Drivai, in-8o,
Impr. Courtin.

Dictionnaire biographique du département du Pas-de-Calais, par
A. de Cardevaoque, in-4», Imp. Dhomontk St-Omer.

Décorations murales de l'époque gallo-romaine, par le chanoine
Van Drivai, in-8°, Impr. de Sède, à Arras.

Cimetière mérovingien de Marœuil, par le chanoine Terninok,
in-8°, Impr. de Sède, à Arras.

Le Trésor de Notre-Dame de Lens, par J. Richard, in-S", Impr.
de Sède, à Arras.

Etude sur les historiens d'Artois, par le chanoine Van Drivai, in-B®,
Impr. Courtin, à Arras.

Idées, Moeurs et Institutions à Saint-Omer au XV^ siècle, par L. de
Lauwereyns, in-8°, Impr. Fleury Lemaire, à St-Omer.

Françoise, Madeleine de Forceville, Maréchale de Schulemberg
et Comtesse de Mondejeux, par le baron de Galonné, in-S", Impr. Cour¬
tin, à Ar ras.
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France et République, par Félix Gourdin, in-S", Impr. Deipierre, à
Béthune.

Histoire de l'abbaye de Chocques, par i'abbé Robert, in-8', Iinpr.
Fieury Lemaire, à St-Omer.

Parmi les ouvrages que nous venons de citer, le plus impor¬
tant est sans contredit le Cartulaire de Vahhaye de Saint-
Faast rédigé par G uimann et publié, au nom de l'Académie
d'Arras, par M. le chanoine Van Drivai, membre de l'Acadé¬
mie d'Arras, et d'e plusieurs sociétés savantes (1).

11 forme un volume in-8° de SOO pages avec cartes,
sceaux, chartes, tables et dbcuments divers.

M'. Richard, archiviste du département, a écrit dans le jour¬
nal le Pas-de-Calais une notice sur l'importance et l'intérêt
que présente cette publication. Nous croyons devoir la placer
sous.les.yeux de nos, lecteurs.

Richard' s'exprime ainsi :

« Dans.ia seconde'naoitié du. XIÎo siècle, un moine de Saint-Vàast,
Guimann, eut l'idée de recueillir l'histoireet de^transcrire les chartes
anciennes du monastère, dont plusieurs déjà portaient la.trace des
ravages du temps. Cet érudit:,,qui nous a ainsi conservé des.docu¬
ments si précieux, était, paraît-il,un des plus illustres parmi les.re¬
ligieux réunis à Arras sous, la règle de Saint-Benoît ; le Nécrologe
de- lîabbaye ajoute-à. soni nom l'épithète de famosus et indique
l'existence d'un manuscrit, où sa vie était longuomenti racontée. Ge
manuscrit est aujourd hui;perdu et l'histoire n'a que peu, de détails
sur la vie de Guimann : en 1161 il était prêtre, en tlJOlil commen¬

çait.son. cartulaire, en 1175 il était cellerier de l'abbaye, en 1190
prévôt de Gorres.; il. mourut en 1192 en la fête de saint. Marc. !1 laisr
sait' son œuvre inachevée ; son frère Lambert, qui sans doute avait
été son collaborateur, reprit sa tâche, pour la. quitter bientôt et.re-
joindre son aîné dans un monde meilleur.

« Le manuscrit original, écrit par Guimann lui-même,.a,disparu,
et, la. plus, ancienne copie — actuellement, connue — est, du
XIV® siècle et fait partie de la bibliothèque du baronnet Philippa à
Middlehill; on'sait quemexollecitionneur trop passionné s'est ac.qiiis
sur le continent une renommée peu flatteuse-; son passage dans nos
bibliothèques l'es aurait, dit-on, quelque peu appauvries, Par une
clause de soii' testament, il a. interdit, toute communication de-sas
manuscrits-aux catholiques. Ainsi cette copie-de l'œuvre de-Guimann
né pouvait être utilisée- par son éditeur,

(1) Courlin, imprimeur, à arras.
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(( Deux autres>copiesont été conservéesà Arras. L'une duXYIi" siè-'
de, appartenant à l'évêdié, seireconimandopari'ordTe dan» lequel i
les cha-rteS'sont rangées, par la commodité de ses tablcs et le soin-
de .son écriture ; mais ses textes'sont généralement assez incorreets:
L'autre,, conservée! aux archives départementalesy est-un énorme vo¬
lume-écrit en 1506 contenant^ outre les ceuvres de Guimann et de-
Lambert, la copie de pièces nombreuses d'une époque moins ancienne.

« La . correction de son texte permettait de-la prendre-pour-base de
l'édition. A ces deux copies,.qui. parfois! se complètent mutuellement,
M, le chanoine Van Drivala ajouté plusieira's manuscrits-des Archives-
dépai'tementales, des bibliothèques d'Arras et de Douai,-qui donnent
des-emprunts au cartulaire-de Guimann,. ou reproduisent dés docu¬
ments transcrits par l'éruditbénédictin. Enfin; parmides-chartes de
Saint-Vaast qui ont échappé à la-destruction du temps et aux pil¬
lages.de la.Révolution,!!. a été possible de retrouver-plusieurs pièces
originales; c'étaient là. les meilleures-sources auxquelles l'on pût
puiser, puisqAelles étaient celles qui avaient alimenté'le travail
même (le- Guimann. Elles ont fourni un certain nombre'de va--

riantes,'et pkisieui's d'entre elles,.que Lambert n'avait- pas-encore
transcrites,-ont été donnéesi-en-.supplément-et'complètent ainsi-ce-
magpifiq-ue-ensemble de documents relatifs à l'abbayè- d-e Saint-Vaast
et antérieurs -au-XlIL siècle Ciest là, en effèt; la date à laquelle's'est
arrêté Mu le. chanoine Van Drivai dans ce premier rectreil d®' docu¬
ments, qui nous fait ardemment désirer sa-continuation;

e -On le-voit, riien n'a été négligé pour donner'aux textes une-au-
tbeiTcité à l'abrii rie. toute critique) et,, si' ardues qu'aient été parfois'
certaines transcriptions-., nous crnyons sincèremem! 'que-l'a-utenr a
réussi. D,eu.x des chartes les" plus anciennes—'les--di-plêmes- de
Thierry IH et dé-Charles'-'le-Chamvo—-ont- mème été"reproduites-
e,n fac-similé, par les soins de M. Ch. Desavary, d'après d-es-copies
de-.la'fm du-X.l^!siècle,.antérieures-par eonséquent'à-Guimann lui-
mèrcie.

« Nio-u-s-n'avons point à-insister —en. ce court'aperçu—surl'inté- ■
rêt que présente cette publication. Aucun document ' ne fournit -
dlaussi- précieux renseignements'-supila'top'Ggraphie et leîs coutumes
du 'vieil Arras avant le-Xll-D''siècle; et rhistoire-générale a- lâ-de-
ncanbreux épia 'ii' glaner.

« -En ces tempsi leoulés,- le monastère était-profdndément mêlé à là:
vie-sociale ; propriétaire'd'ane-partie- du'.sôl; il avait sa justice sur
ses'vassaux; ses tenanciers-et'-ses hôfés,-et en même temps il pre-'-
nait en main leurs droits contre les envahisseurs- dû- déhors; l'his--
toire des populations rurales est tout entière-dans-les chartes' mo¬
nastiques; les prévôtés-,! gouvernées par un moine',- étaient autant de-
républiques- j'urales,. de communautés, comm-c- on disait' alors.
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ayant leurs coutumes, leurs privilèges, leurs éclievins qui, sous la
présidence du -prévôt, rendaient la justice au nom de l'abbaye. ^
L'avoué, seigneur féodal, représentait la force laïque, il avait pour
mission de faire respecter les sentences portées par les tribunaux de
l'abbaye et de la protéger elle-même contre qui prétendait attenter
par la violence à ses hommes, à ses biens ou à ses droits. Cette or¬
ganisation, dont je n'ai pas même la prétention d'esquisser la cu¬
rieuse physionomie, ressort tout entière des chartes de Saint-Vaast,
et que de remarques s'y mêlent ! Que de faits à mentionner ! Que
d'erreurs même à corriger par la lecture attentive de ces documents
authentiques !

« M. Van Drivai a placé à la fin de son livre trois études d'un grand
intérêt. Les deux premières ont surtout pour but l'interprétation
des noms de lieux cités par Guimann, c'était là tâche très-difficile, et
encore que certaines explications puissent donner lieu à controverse,
pour la plupart des noms le problème est définitivement résolu. La
troisième étude porte ce titre attrayant pour la curiosité des anti¬
quaires : «: Ârras au XID siècle. » La description d'Arras fournie
par Guimann est, en effet, extrêmement minutieuse, puisqu'elle va
jusqu'à donner les noms des habitants de chaque rue ; de plus, la
plupart des monuments d'Arras, — peut-être tous, — occupaient au
XVIe siècle le même emplacement que quatre siècles auparavant ;
beaucoup de noms de rues ou de portes nous sont même parvenus
tels qu'ils étaient au X1I° siècle.

« C'est ainsi que nous trouvons dès cette époque lointaine la porte
Ronville, la rue de l'Abbaye, la rue des Murs-Saint-Vaast, la rue
Saint-Maurice, etc. Toutes ces circonstances ont permis à l'érudit
éditeur de nous donner un plan un peu hypothétique, mais aussi
certain que le permettent les données historiques de la ville d'Arras
à cet âge lointain.
i^c( Nous regrettons seulement qu'une inattention bien involontaire
ait fait figurer dans le tracé de l'enceinte des bastions des XV° et
XYIo siècles, dont la vue eut grandement surpris les contemporains
de Guimann.

s Inutile de parler des tables fort commodes qui terminent le vo¬
lume ; c'est là un détail tout matériel et si utile, , qu'il est également
apprécié des travailleurs et des paresseux. Quelques volumes (poui--
quoipas tous?) sont ornés des sceaux de l'abbaye de Saint-Vaast et
de l'abbé Martin, à qui Guimann avait dédié son livre ; les archéo¬
logues sauront apprécier ces intéressantes reproductions dues au ta¬
lent de M. Ch. Desavary.

«Tel est ce volume, qui fait le plus grandhonneur à l'érudition de
M. le chanoine Van Drivai. Le vœu de Lambert a été exaucé :

Vivat hier hic ! Ce livre écrit par d'humbles moines qui ne deman-
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daient pour toute récompense de leurs travaux que les prières de
leurs frères et la miséricorde de Dieu, ce livre a traversé les siècles
et, dans notre temps, qui a vu périr dans les flammes tant de pré¬
cieux manuscrits, c'était remplir un pieux devoir que de sauver ainsi
des hasards imprévus cet antique témoin du vieil Arras ; nous ne
saurions trop féliciter M. Van Drivai de l'avoir si dignement accom¬
pli.

« Il reste encore, couchés sur lesrayons des bibliothèques des ar¬
chives, plusieurs manuscrits, épaves d'abbayes qui ont vécu et dont
la longue existence a été pour le pays d'Artois une source de gloire
et de prospérité. Ne serait-il pas juste de les publier ? S'il est per¬
mis à un humble mortel d'élever .sa voix et ses vœux jusqu'aux hautes
régions hantées par les immortels, il nous semble que ce serait une
œuvre digne delà riche et savante Académie d'Arras : elle vient de
publier le livre de Guimann, qu'elle ne s'en tienne pas là ; les car-
tulaires d'Aubigny, de Marœuil, de Béthune, de Gosnay et bien
d'autres attendent leurs éditeurs ; ils olfrent un champ d'études en¬
core inexploré, mais certainement fertile ; c'est là un travail aussi
utile qu'intéressant et nous nous permettons, bien modestement,
de le signaler à la sollicitude de l'érudite compagnie. »

J.-M. R.

Nous citerons encore une œuvre considérable : le Diction¬
naire historique et archéologique du Pas-de-Calais publié par
la Commission des monuments historiques. Ce dictionnaire,
entrepris depuis plusieurs années sous l'habile direction de
M. le chanoine Van Drivai, Président de la commission, est
destiné à servir de modèle pour une histoire générale des
communes de France sous le double rapport de leur exis¬
tence passée et des monuments de tout genre qu'elles conser¬
vent encore. Ce dictionnaire est' arrivé à son 4" volume : les
arrondissements d'Arras, de Béthune et de Montreuil sont
publiés. Les volumes qui doivent concerner les autres arron¬
dissements ne tarderont pas à paraître.

Enfin nous signalerons à nos lecteurs une étude sur les Fo¬
restiers et l'établissement du comté héréditaire de Flandre, par
MM. Jules Bertin, Sous-Inspecteur des Forêts de l'Etat et
Georges Vallée, membre de plusieurs sociétés savantes. Dans
ce travail, qui forme un volume de 110 pages (1), les auteurs
ont fait preuve de la plus sérieuse érudition et ils ont livré à

G) Sueur-dharruez, édileur, à Arras.
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.la publicité une foule .de documents jusqu'ici inconnus ou
dispersés sur les premiers gouverneurs de la Flandre, dont
l'existence historique est incontestable.

Nous ne pouvons mieux l'analyser qu'en reproduisant ici
l'opinion du Courrier littéraire sur la valeur de l'ouvrage.de
'MM. Berlin et Yallée :

« iLe sujet traité par Mil. J. Bertin et G. Vallée l'assort de leur
.«'étude.avec un degré de netteté et de certitude dont il n'est que
.,c .juste de leur donner acte. Au lieu d'une légende, combattue par
.«'de sèches négations, ils ont, au moyend'un tissu-serré et contrôlé
.« de,preuves, établi la véilté historique sur un point des plus inté-

ressauts de l'histoire du moyen-âge. En retraçant le tableau de
la.Flandre, en recherchant les origines de ses comtes héréditaires,

•î.ils ont bien caractérisé ce vaste mouvement féodal qui changea
-« progressivementet profondément la France. Nous estimons qu'ils

ont, par des.preuves nouvelles ou mieux rassemblées et par une
I « .plus grande précision de raisonnement, mis hors de doute l'exis-
.«. tence, contestéeparquelques érudits amisduparadoxe, des Grands

« Forestiers du Flandre, qui doivent être assimilés au® Comtes des
« Marches ou pays frontières (Margraves et Marquis).

« Nous ne saurions entrer dans le détail de ces ingénieux et in-
«déressants chapitres d'histoire commentée. Nous nous contente-
,(i rons de noter, dans les pages consacrées aux Forestiers,aux forêts
« et aux populations de la Flandre, la question des saxons trans-
« .plantés là par Charlemagne et.de leur rôle si puissant au cours
« des luttes de Baudouin ou Baldwin Bras-de-fer contre Gliarles-le-
« Chauve. L'intérêt de ces considérations est neuf, en ce sens qu'on
(C peut voir dans l'élévation au rang.de souverain indépendant de ce
« Baudoin de race saxonne, septième Grand-Forestier et premier
(n-Comte hérédilaire de Flandre, la revanche des fils de Witikind
«.'Sur les fils de son vainqueur Charlemagne. Telle est du moins
« l'opinion de nos auteurs, et elle ne manque ni d'originalité ni de
«(force. La note de M. Tailliar,.publiée en appendice, vient confir-
« mer les assertions de MM. Bertin et Yallée et en forme le com-

« plément. On y trouvera d'excellentes informations sur la topo-
« graphie de la Flandre primitive, sur le sens extensif du mot forêt
« au moyen-âge (.Yorsi,'en langue germanique,; Foresta en latin),
« et sur les divers ordres de .Camles.

« Nous souhaitons que les auteurs de la consciencieuse notice que
« nous signalons, encouragés par nos sincères éloges, persévèrent
« -dans'leurs utiles et patientes recherches, qui augmentent la ré-
«'Serve des matériaux sérieux nécessaires au travail définitif de
«l'historien. »

«
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Voici le résumé du truA'ail de MM. BeTti'n ét Vallée qui se
recommande du reste de lui-même aux personnes qui veulent
connaître les origines de nos contrées ët étudier la progres¬
sion des événements qui oritproduit daasle nord,de la France,
l'établissement de la féodalité :

L'existence des forestiers de Flandre n'est plus maintenant une
légende, une simple fiction ; non-seulement ces personnages ont
existé à litre de gouverneurs de ce pays, mais encore ils y ont pré¬
paré, par leurs efforts réitérés vers l'indépendance, le grand mou¬
vement qui a donné des pouvoirs presque souverains à ceux qui
n'étaient jusque-là que des administrateurs royaux, soumis au con¬
trôle de'fonctionnaires supérieurs (les'-wiissi dominici).

La colonisation de la Flandre par les Saxons, leur mélange "avec
l'ancienne population, qui produit finalement la prépondérance delà
noblesse Saxo-Ménapienne sur la noblesse Gallo-Romaine sont aussi
des faits ethnographiques d'une haute importance, peu connus et
non encore rattachés en un faisceau avec la question principale des
Forestiers, à laquelle ils touchent pourtant de si près, puisque c'est
le Saxon Baudouin qui finit, à-force de courage et de persévérance
dans sa lutte contre le roi Charles-le-Ghauve, par fonder le comté
héréditaire de Flandre.

Les Judicieux auteurs de ce travail ont trouvé utile de traiter
aussi avec quelques détails la topographie, da division et la hiérar¬
chie administratives de l'ancienne Flandre, et, au point de vue de
ses immenses forêts, de ne pas négliger l'intérêt qui s'attache aux
mœurs cynégétiques de ces temps éloignés, à la police, à l'exploita¬
tion, au groupement de ces massifs boisés, maintenant disparus en
grande partie.

Les armoiries des Forestiers, de leur château d'Harlehecke, ont
fait l'objet d'un chapitre curieux et original ; de plus, ceux qui, dans
ce pays où les Fêtes historiques sont de tradition si glorieuse, s'in¬
téressent Justement à ces antiques souvenirs de nosjoùtes et de nos
tournoys d'un autre âge, liront avec plaisir la hrillante description
des Fêtes instituées à Bruges au XV® siècle en commémoration des
Forestiers et organisées par la célèbre Société del'Oitrs blanc, dont
la véritable origine est établie par MM. Bertin et Vallée dans une
dissertation aussi neuve que profondément Juste.

M. le président Tailliar, dont le nom fait autorité en matière his¬
torique, a bien voulu accepter la dédicace de cet ouvrage, et y
Joindre, à l'appui, quelques considérations puissantes sur l'exten¬
sion successive des pouvoirs des premiers gouverneurs de la Flandre,
dont les attributions, d'abord limitées, sont devenues bientôt celles
des plus hauts feudataires de la couronne.
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Plusieurs sociétés'savantes se sont plu à adresser aux au'
teurs de ce travail des éloges sur le mérite et l'importance de
leur œuvre. Nous citerons, parmi elles, la Société des Etudes
historiques, dont nous trouvons l'opinion dans un rapport fait
par M. Bougeault, lequel se termine ainsi ;

« Tels sont, en résumé, les faits historiques exposés et discutés
(( avec une critique judicieuse dans l'Etude sur les Forestiers de
« Flandre par MM. Bertin etYallée. il serait difficile après leur tra¬
ie Vail basé sur l'autorité des textes historiques de contester l'exis-
« tence du titre de Grand-Forestier de Flandre ; les objections
c tombent devant les preuves dont ils ont étayéleur argumentation,
« et nous devons les téliciter d'avoir apporté de nouvelles lumières
« sur un point des plus curieux de nos annales historiques. »
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LES DDNES ET LEUR UTILISATIOM

MM. Jules Bertin, sous-inspecteur des forêts de l'Etat et Georges
Vallée, membre de plusieurs sociétés savantes, dont nous venons de
citer le judicieux travail sur les forestiers; nous ont adressé une
étude sur la nécessité du boisement des dunes. A raison de l'impor¬
tance du sujet pour notre département, nous croyons devoir repro¬
duire ici cet intéressant travail.

A la question, si importante pour la France en général, de
la conservation de nos forêts, correspond, pour notre dépar¬
tement en particulier, la nécessité de la plantation des dunes
et de la fixation des sables qui envahissent peu à peu les
terres dans un déplacement annuel de 20 (vingt) mètres en-
vii'on sous rinfluence des vents de mer. Quand on songe, en
effet, à l'immense étendue de terrain (plus de dix mille hec¬
tares) perdue, de l'Authie à l'Aa, par cette bande de sable
qui a parfois jusqu'à six kilomètres de largeur, on est étonné
du peu d'efforts tentés jusqu'à présent par les projiriétaires
des dunes pour leur fixation et leur fertilisation, et on ne peut
que rendre hommage aux initiateurs de cette idée féconde, à
M. Alexandre Adam, qui a fait dans ses domaines de Gon-
dette et de Saint-Etienne des travaux admirables, à M. Daloz
qui, au Touquet, l'a suivi dans cette voie, et enfin au regretté
général Tripier qui, dès 1850, avait pris cette idée à cœur,
comme toutes celles intéressant l'avenir de notre contrée.

L'Etat lui-même encourage les particuliers en leur fournis¬
sant les graines nécessaires aux semis. Le Conseil Général oc¬
troie des récompenses et vote à cet effet un crédit annuel ; et
cependant peu de pimgrès sont encore réalisés ; les difficultés
de plantation ne sont pourtant pas excessives et proviennent
autant du fait des hommes que des obstacles naturels. —

h'oyat {arundo arenaria) est le premier élément de liaison des
sables et le prédécesseur naturel et obligé de l'arbre ; mais
les lapins, qui sont au point de vue cynégétique le produit
principal des garennes, foisonnent et détruisent les plants
d'oyats.

Cette plante fournit aussi une matière excellente pour la
fabrication des paillassons, etc., et à ce titre on l'emploie
beaucoup dans le Boulonnais. Le parcage des bêtes à cornes
dans les dunes tend aussi à faire disparaitre l'oyat qui, dans
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ces conditions multiples de destruction, ne peut suffisamment
prospérer pour la fixation complète des sables. L'oyat, au
contraire, parfaitement implanté et protégé, et rayonnant
partout par ses longues racines, le sable devient moins sec,
plus adhérent; et le terrain est alors bien disposé au semis
du pin maritime destiné au boisement. Toutes les expériences
faites par MM. Adam, Daloz, etc., sur les meilleures essences
à employer dans les sables, ont fait adopter définitivement le
pin maritime pour les endroits exposés aux vents et aux bou¬
leversements, et pour les terrains bas, abrités et un peu hu¬
mides, le bouleau, le sycomore, le frêne, le chêne, et surtout
l'aune que son écorce amère préserve de la dent du lapin.

M. Adam a de ia sorte, et par une suite de travaux intelli¬
gemment ét patiemment conduits, fertilisé et boisé d'une
manière durable une gramde partie de sa propriété, et a fixé
complètement les portions de dunes encore incultes.

Les avantages qu'on obtiendrait ainsi sur tout notre littoral
seraient immenses : la fixation des dunes par les oyats pré¬
serverait les cultures voisines contre les sables mouvants et

volants, et les abriterait même contre les vents. Les proprié¬
tés et leurs limites ne seraient plus le jouet des ouragans qui
déplacent si facilement les dunes, au point de menacer sé¬
rieusement des constructions comme l'hôpital de Berck-sur-
Mer. Quant au produit du boisement de nos dix mille hec¬
tares de dunes, il serait inappréciable avec les besoins actuels
de la marine, de l'industrie, obligées de tirer la plupart de
leurs bois résineux de la "Norwége et du Danemark, et qui
trouveraient dans cette immense forêt du littoral du nord de
la France l'analogie de ce que le fameux ingénieur Bremon-
tier a fait pour la côte de 'Gascogne. Il suffirait pour obtenir
ces magnifiques résultats de la bonne voloiité et de l'initia-
tive intelligente des propriétaires de garennes, déjà si encou¬
ragés par l'Etat et le département. Le sacrifice des lapins et
delà location des chasses, du produit du parcage des bêtes à
cornes, delà vente trop fréquente des oyatset des épines ma¬
rines, serait avant tout nécessaire; puis viendraient la plan¬
tation des oyats en grand, avant ou en même temps que les
semis do pins maritimes, le clayonnage destiné à les abriter
contrôles vents régnants, ét enfin le boisement proprement
dit, aprèslequel au bout de quelque temps de soins, d'entre-
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tien, de réparation des plants endommagés, on entrei'aitdans
la période des rapports et des profits assiuîés qnl dépasseraient
bien vite les dépenses faites. — Yoilà, si on le veut bien, l'ave¬
nir de nos côtes du Pas-de-Calais jusqu'à présent incultes et
désertes, dont les villages envahis sans cesse par les sables
n'ofl'rent aux propriétaires ni sécurité, ni culture, et que la
plantation des dunes rendrait à l'antique prospérité dont ils
jouissaient vers l'époque romaine, quand les masses sablon¬
neuses, déposées par les courants, n'avaient pas encore, de
concert avec les débris de l'ancien sol, du terrain de soulève¬
ment et delà tourbe, comblé le rentrant qui e.xistait primiti¬
vement à l'embouchure des trois fleuves de Canohe, d'Authie
et de Somme.

L'existence des dunes sur notre littoral nord est, en effet, re¬
lativement réconte : conjointement avec l'attérissement formé
-par les alluvions des.cours d'eau, la rupture par les vents et
lesicourants des couches supérieures du terrain crétacé, du
cap d'Antifer au bourg d'Ault, a produit l'ensemblement du
rentrant qui existait à l'époque romaine entre ce j^'ourg et le
cap d'Alpreoht ; parallèlement la rupture des mêmes couches
du terrain oolithique, de ce cap au cap Gris-Nez, a produit
identiquement les dunes de l'embouchure de FAa, de Calais à
la Belgique ; et l'action de ces grands comblements a été
d'une extrême simplicité : les silex tombant à la mer et usés
par le frottement au milieu des vagues o "st été eutraînés par
le courant de la Manche à l'état de galets etsurtout de sables;
-et ce courant, s'infléchissant naturellement vers les embou¬
chures des rivières et les rentrants des côtes, a fini parles
combler par d'immenses masses sablonneuses et par consti¬
tuer les dunes actuelles du Pas-de-iGalais et du Nord.

Georses Vallée,
Membre de plnaieurs sociétés savantes.

Jules Pertin,
•Sons-Inspecteur dosForèls de l'Etat.
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MÉTÉOROLOGIE
M. Leleu, secrétaire en chef de la mairie de Calais, a bien voulu,

comme d'habitude, nous communiquer les intéressantes observa¬
tions météorologiques qu'il a poursuivies, en 1873-1876, sur la di¬
rection des vents, le baromètre, le pluviomètre et le thermomètre.

Nous en donnons les résultats pour les douze mois écoulés du
1" octobre 1875 au 30 septembre 1876.

Observations sur les Vents
Faites quatre fois le jour (point du jour, midi, soir et nuit).

p .G

g
.P

g c3
.G

a G

o O
>

S
o

">
> ÎH Mai. .3

ai
-S

o

G.

-4
EH
O"o

o
O

tiU
.CD

Q •—3

'O é >
<S

'3 '3
•-a

o
-e

OJ
en

H
■— — —■

— —
—

:
0 12 11 6 2 17 14 14 6 9 13 13 27 144

0 s 0 8 9 22 23 21 23 13 10 26 41 17 13 228
636 s 0 19 13 10 21 24 21 27 7 13 B 9 13 181

s s 0 8 3 8 4 5 2 4 2 4 4 4 1 49
s » 2 6 1 3 4 12 1 B 2 3 B 34

1 N 2 2 6 3 5 3 B 7 2 7 8 3 48
282 .

NNO » 4 11 » 3 4 1 1 1. 4 2 4 33
N 0 14 12 11 2 6 10 6 3 6 13 23 29 133

ONO 4 8 9 2 3 11 7 3 2 B 4 9 64
' NNE j 2 » 1 19 3 s 3 2 3 4 B 18

349 NE S 3 1 8 4 3 20 15 13 24 B 98
E N E 3 6 3 12 4 5 3 32 21 7 17 B 139

Ë 27 12 12 11 3 6 4 7 4 B 3 1 94
ESE 2 10 3 j 4 1 2 4 11 2 > 2 43

197 S E 13 9 9 28 8 9 3 1 4 4 12 14 114
S S E

1
3 12 3 6 4 1 2 » B B 3 4 40

1,464 1 124 120 124 124 MG 124 120 124 120 124 124 120 1,464

Il a ffelé à Calais pendant trente deux jours ; les 24, 25, 28, 29 et 30 no¬
vembre ; 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 décembre 1875 ; 5. 6, 7, 8,10,11, 42, 13,14,15, 16,
23, 25, et 30 janvier; 10,11, 12, 13 et 14février; 22mars 1876.

Il a neiffé 17 fois : 2 fois en novembre, 5 fois en décembre, 2 fois en janvier,
4 fois en février, 2 fois en mars et 2 fois en avril.

11 a été constaté 1 jov/r de grêle (22 novembre 1875j ; 7 orages (22 octobre
1875; 19 avril, 19, 20, 24 et 31 août ; 2 septembre 1876) ; 3 tempêtes (13, 19 et 20
novembre 1875); 1 ouragan (12 mars 1876).
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Observations barométriques et thermométriques
Faites trois fois le jour

{à neuf heures du matin, une heure et sept heures du soir)

MOIS.

Octobre. .

Novembre
Décembre
Janvier,
Février
Mars.
Avril.
Mai .

Juin .

Juillet
Août.
Septembre.

Moyenne générale

BAROMÈTRE.

maximum minimum moïsnne

768 754 754
761 753 150
768 748
769 746 76#
764 740 750
754 7-20 744
768 752 752
761 746 738
762 748 756
768 731 759
768 -57 756
765 741 751

> » 754

PLUVIOMÈTRE.

(quantité d'eau tombée indiquée
en millimètres.)

7 j. de pluie 99 mill. B

10 — 148 B

4 — 41 »

6 — 43 »

10 — 105 »

I! — toi 9

4 — 4l »

4 — 45 »

5 — 50 »

4 — 22 »

11 — 92 »

12 - t04 »

Total 88j.depluie 862 mill.

MOIS.

TnERMOMÈTRE

maximum. minimum. moyenne.

Octobre
Novembre
Décembre . . . . •

Janvier ....••
Février ....••
Mars • •

Avril
Mai • •

Juin .....••
Juillet ....••
Août • •

Septembre. . • • •

Moyenne générale.

+ 20» »
•16 »

-13 »

-10 »

13 »

-17 »

19 »

24 »

27 «

30 »

30 50
21 »

+ 4° Il
— 2 ..

— 5 «

— 8 .50
— 5 ..

— » SO
-f- 3 »

8 »■
42 »

16 D

13 »

42 8

+ 41" 72
7 05 •
4 32
3 47
6 26
8 09

42 03
43 09
18 33
21 89
20 93
16 16

» » -f- 410 92

Le baromètre a marqué en moyenne T54 mill.; il a varié de 769 maximum
(15 janvier 1876) à 720 minimum (12 mars 1876).

La température moyenne a été de 11° 92. Le thermomètre a marqué au plus
haut 30» 1/2 (13 août 1876) et au plus bas 8° l/2au-dessous de zéro (8 j envi er 1876).



DiSTINCTLONS HONORIFIQUES

LÉGION D'HONNEUR.

Ont été nommés chevaliers de la Légion d'Honneur, em
1876, dans l'ordre civil ;

MM. Th. Tenaille-Sali^y, Préfet du Pas-de-Calais ; 20 ans^-
de services ; avocat au conseil d'Etat et à.la cour de cassation'
en 1856; maire du 1"'' arrondissemeuti de Paris eu septembre
1870 ; Préfet de la Nièvre et. do la Charente-Inférieure, de
1871 à 1873,

Lenglet (Emile), membre du Conseil Général du Pas-de--
Calais, avocat à Arras, depuis- 1886, élu. neuf fois bâtonnier
de l'ordre, ancien Préfet du département ; services excep¬
tionnels.

Lejeune (Louis), employé de- 1"- classe dans le service
télégraphique ; 18- ans- de services, 1 campagnë'-. Services
exceptionnels rendus près do la Commission d'expérience
d'artillerie, à Calais.

MÉDAILLES D'HONNEUR POUR BELLES ACTIONS.

Sur la proposition, de M. le Préfet, M. le Ministre de l'in--
térieur a, par diverses décisions, décerné les récompenses-
suivantes pour actes de courage et de dévouement':

Médaille en or de 1?" classe : M. Carré (Alcide) capitaine de.
sapeurs-pompiers d'Arras (1811^1876, 35 ans de services).

Médaille en or de 1" classe : M. Outrebon, lieutenant de
sapeurs-poinpiers de Montreuil-sur-M-er (1832-1876) 24 ans de-
services.

Médailles en argent de M" classe: M-M. Carlier (Henri), chau¬
dronnier à Corbehem ; — Wagon (Alfred), capitaine des
sapeurs-pompiers d'Hénin-Liétai'd.;, — Hiecq.ue (Emond),,
employé au chemin de fer duiNord-, domicifié'à-Orohies-.
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Médailles en argent de'à"- classe: MM. Delbée (Augustin), ca¬
pitaine de sapeurs-pompiers de Samer ; — Edmond (Abel),
garde-champêtre à Pouquières-lez-Béthuue ; — Boussu (Au¬
gustin), cultivateur à Martinpuich ; — Lemaigre (Augustin),
cantonnier à Martinpuich ; — Protêt (Joseph), ménager à
Martinpuich ; — Debast (Auguste), brasseur à Saint-Omer ; —

Descamps (Joseph), caporal de sapeurs-pompiers àPruges;
•— Masson (Jules), caporal de sapeurs-pompiers à Pruges; —

Clipet (Ladislas), sapeur-pompier à Calais ; —Lemaire (Louis),
joui-nalier à Vélu ; — Beaucourt (Célestin-Prançois), sapeur-
pompier à Violaines ; — Lecomte, (Henri-Albert), âgé de
16 a,ns,. praticien, à Saint-Venant ; — Lechevalier (Henri),
sergent de pompiers à Béthune ; — Alloucherie (Victor),
portefaix à Aire ; — Hurtevent, instituteur, à Bouvelinghem ;
— Barras (Charles) et Clipet (Emile) sergents à la compagnie
de sapeurs-pompierS: d'Ardres ; — Dupuis (Jules), Brice
(Charles), Qayet (Jean Baptiste) sapeurs-pompiers à Arras ;
Tiron (Louis), journalier à Sailly-au-B.ois.
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ELECTIONS SENATORIALES

Une loi du 30 décembre 1875 a fixé au 30 janvier 1876 l'é¬
lection des sénateurs attribués à chaque département par la
loi constitutionnelle du 24 février 1875 et au 16 janvier la
réunion des Conseils municipaux appelés à choisir les délé¬
gués qui, avec les députés, les conseillers généraux et les
conseillers d'arrondissement, devaient former le collège élec¬
toral du département. (Articles 2 et suivants de la loi orga¬
nique du 2 août 1875.)

Le collège électoral qui avait à élire quatre sénateurs s'est
réani le 30 janvier 1876 à l'hôtel de la Préfecture sous la pré¬
sidence de M. Cardin, président du Tribunal civil du chef-
lieu du département, qui était assisté de MM. Degrave (Dé¬
siré), Everard (Benoît), Willerval et Prichaux, les deux plus
âgés et les deux plus jeunes électeurs présents à l'ouverture
de la séance.

Le premier scrutin a été ouvert à huit heures du matin et
fermé à midi. Le dépouillement de ce scrutin a donné les ré¬
sultats suivants :

Ont obtenu : MM. Dellisse-Engrand, 438 suffrages ; Sens,
411 ; Levert, 398 ; Jourdain, 397; Paris, 376 ; Duhrulle, 326;
Huguet, 291; De Rosamel, 285; Porion, 279; Quenson, 276,
De Clerck, 267 ; Hunebelle, 255.

Aucun des candidats n'ayant réuni la majorité absolue des
suffrages exprimés, un second tour de scrutin a été ouvert à
deux heures et fermé à quatre heures. Le dépouillement de
ce scrutin a donné les résultats suivants :

Electeurs inscrits . . .

Suffrages exprimés. . .

Majorité absolue. . . .

1,004
1,004

503
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Electeurs inscrits .... 1,004
Suffrages exprimés. . . . 1,004
Majorité absolue .... 503

Ont obtenu ; MM. Dellisse-Engrand, 442 suffrages ; Sens,
426; Levert, 400; Jourdain, 400; Paris, 379; Dubrulle, 323;
Huguet, 300 ; Porion, 282 ; De Rosamel, 274 ; Quenson, 265;
De Glerck;, 258 ; Hunebelle, 2oO.

Aucun des candidats n'ayant encore réuni la majorité ab¬
solue des suffrages exprimés, il a été procédé à un troisième
tour de scrutin qui, ouvert à six heures et fermé à huit heures,
a donné les résultats'suivants :

Electeurs inscrits .... 1,004
Suffrages exprimés.... 1,004

Ont obtenu : MM. Paris, 609 suffrages ; Dubrulle, 583; De
Rosamel, 557 ; Huguet, 521 ; Dellisse-Engrand, 436 ; Sens,
409 ; Jourdain, 393 ; Levert, 388,

mm. Paris, Dubrulle, De Rosamel et Huguet ayant obtenu
la pluralité des voix ont été proclamés sénateurs.

23
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ELECTIONS DES DEPUTES
Un décret-de M. le Président de la République, en date du

28 janyier 1876, rendu en exécution de la loi du 30 décembre
1875, a convoqué les collèges électoraux .pour le 20 février
sui-vant à l'effet d'élire les membres de la Chambre des
députés.

Aux termes de l'article 14 de la loi du 30 novembre 1875,
les membres de la Cbambre :des députés sont élus,au-scrutin
individuel. Chaque.arrondissement administratif nomme au
moins un député. Les arrondissements .dont la population dé¬
passe cent mille habitants nomment un député de plus par
cent mille ou fraction de cent mille habitants (1).

Le vote du 20 février 1876 a donné les résultats suivants :

ARRON-

0ISSEÎEENT.

CIRCON-

SOMPTION.,

Electeurs
inscrits.'

VO¬
TANTS.

SuBrages
exprimés

NOMS

SES .CAtSDIDATS. :

VOIX

eheuBes.

rPramière. ,22,a85 18,6B:1 18,647
MM.

.Deusy.
Sens.

10,155
8,553

Arras.
' Deuxième. 25,457 18,867 18,687 Florent-Lefebvre.

M'® d'Hairincourt
10,319
8,313

Bélhune.

Première.

'
Deuxième,

22,567

25,578

17,663

19,466

17,499

19,400

Hermary.
Fanien.

Brasme.
De Clercq.

9,669
7,816

9,982
9,528

Boulogne.

Première.

Deuxième.

18,652

17,417

14,186

12,976

14,121

12,880

Adam.
Henry.

Froissey.
Dussaussoy.
Dehaynin.

8,016
6,075

5,207
4,812
2,861

Montrcuil. Unique 30,170 14,446 15,351 Hamille. 13,040

Saint-Omer

Première.

Deuxième.

15,275

16,102

8,245

12,885

7,651

12,811

Devaux.

Levert.
Saim-Just.
De Nortbécourt.

7,226

7,567
4,150
1,064

Saint-Pol. Unique. 22,464 17,974 16,664
Mis paftï
Thuillier.

9,003
68 84

(1) Voir mprà, page 38, la composition des circonscriptions électorales du
département.
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MM. Deusy, Florent-Lefebvre, Hermary, Erasme, Adam,
Hamille, Devaux, Levert et M'® de Partz, ayant réuni la
majorité absolue des suffrages exprimés ont été proclamés
membres de la Chambre des Députés.

Aucun des candidats de la 2" circonscription de l'arrondis¬
sement de Boulogne n'ayant ^rempli les conditions-exigées
par la loi, il a été procédé le 5 marsàun scrutin de ballottage
qui a donné les résultats suivants :

Electeurs inscrits. il,447
12,797
12,747

Votants

Suffrages exprimés .

Ont obtenu MM. Dussaussoy ;

Froissey-Platiau :
'6,630 suffrages.
6,129

M. Dussaussoy ayant obtenu la pluralité des voix a étépro-
clamé membre de la Chambre des Députés.
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CONCOURS REGIONAL D'ARRAS

La ville d'Arras a été, en 1876, le siège du concours d'ani¬
maux reproducteurs, d'instruments et de produits agricoles
de la région du Nord qui comprend les sept départements de
l'Aisne, du Nord, du Pas-de-Calais, de la Seine, de Seine-et-
Marne, de Seine-et-Oise et de la Somme.

Ce concours a obtenu un succès complet. Il a suffi de l'avoir
visité pour se convaincre de tout ce qu'il y a de bonne vo¬
lonté, d'action, de dévouement chez nos cultivateurs et aussi
de persévérante énergie et d'intelligence parmi tous les
constructeurs de machinesqui semblent toujours avoir atteint
le dernier degré de perfection, et qui, chaque année, se pré¬
sentent avec de nouveaux perfectionnements. Aussi, le con¬
cours des machines occupait-il la plus large place au concours
d'Arras, où s'étaient donné rendez-vous les meilleurs cons¬
tructeurs de France et d'Angleterre. L'exposition des ma¬
chines, très-belle par la variété et le nombre, comptait 1,336
instruments agricoles.

L'exhibition de l'espèce bovine était représentée par 263
têtes dont 103 appartenaient à la race flamande, 24 à la
race normande, 36 aux autres races françaises, 17 à la race
Durham, 33 à la race hollandaise et 31 aux croisements
Durham et autres. Elle offrait des types parfaits dans les
races flamande, hollandaise et normande.

L'espèce ovine était représentée par 64 béliers, 31 lots de
brebis, 4 agneaux et 4 agnelles appartenant aux races mé¬
rinos et métis-mérinos, aux races anglaises à laine longue et
à laine courte.

L'espèce porcine comptait 32 sujets appartenant aux races
indigènes et aux races étrangères pures ou croisées entre
elles, aux croisements divers entre races étrangères et races
françaises. On a remarqué que ces dernières tendaient à dis¬
paraître devant les races anglaises plus précoces et d'un ren¬
dement plus considérable.

L'exposition des animaux de basse-cour n'offrait pas un
grand intérêt.
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Il ea est de même de l'exposition des produits agricoles
auxquels les cultivateurs paraissent, en général, peu décidés
à prendre part.

Le concours hippique, annexé au concours agricole, a été
plus nombreux qu'aucun de ceux qui l'ont précédé. II s'est
fait remarquer principalement par l'ensemble le plus beau des
types des races boulonnaise et percheronne.

En résumé le nombre des animaux, instruments et produits
agricoles amenés au concours agricole et hippique a été.
savoir :

Animaux de l'espèce bovine, de 265
— ~ ovine, de 103
— porcine, de 32

Animaux de basse-cour 141
Produits agricoles . 197
Instruments et machines 1,356
Animaux de l'espèce chevaline 151
Le concours régional a été marqué le 25 mai 1876 par la

visite de M. de Marcère, Ministre de l'Intérieur, qui a résidé
à Arras, pendant plusieurs années, au début de sa carrière
judiciaire.

Le soir, un banquet a été offert à M. de Marcère par
M. Tenaille-Saligny, Préfet du Pas-de-Calais, en l'hôtel de la
Préfecture. A ce banquet assistaient cinquante personnes
parmi lesquelles on remarquait : M. Martel, vice-président du
Sénat; M. Huguet, sénateur, Mgr l'Evêqued'Arras ; les auto¬
rités militaires, M. Ribot, secrétaire-général du ministère de
la juqtice, MM. Deusy, maire d'Arras, Erasme, députés,
M. Lenglet, conseiller-général, ancien Préfet du Pas-de-Calais,
MM. les Préfets de la Somme et des Deux-Sèvres.

Au dessert, le Maire d'Arras, rarement mieux inspiré, a piâs
la parole en ces termes :

« Messieurs,
« Interprète des sentiments de la ville d'Arras, je porte un toast

« à M. le Ministre de l'Intérieur et le remercie de nous avoir réservé
« sa première visite .

« Qu'il soit le bienvenu dans cette ville qui a appris à le connaître,
« et qui, depuis longtemps, a apprécié les éminentes qualités aux-
« quelles il doit d'avoir atteint le premier rang.
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« de Marcèire nous- appartient par ses' allianceSi par le long- sé-
(c jour qu'il a fait au'milieu de nous, pnr les sympathies qu'il nous a-
« toujours témoignées et que nous lui avons si affectueusement
« rendues; C'est comme un enfant du Pas-de-Calais, et nous avons
« droit de le remercier, de nous enorgueillir de ce succès.

(( Sa nomination, acclamée par la France libérale, nous a émus
« profondément, en même temps qu'elle.a rassure tous les esprits.
K Confident intime dé l'éminent ministre que nous avons récemment
« pérdu, il sera lé'dignfe continuateur de sa pensé'e. M. dé Marcère
« connaît les aspirations' de là France ; il sait qu'elle a avant' tout
€ besoin de repos, de stabilité, de confiance. Ses efforts tendront à
« nous en assurer le bienfait. En un mot, M. le Ministre de l'Inté-
« rieur sera l'expression du gouvernement de la République modérée
« et conservatrice ; il saura la faire aimer et l'affermir.

« En visitant notre concours régional et les merveilles que nous y
I admirons, M . lé Ministre de l'Intérieur a pu se convaincre une fois
« dé plus que la France travaille à -se relever,' grâce à son énergie et
« à là'sagesse du- gouvernement ;-mais qu'il me permette de le lui
« dire : Ces merveilles cachent bien dès souffi'ances.

« L'agriculture et les industries agricoles traversent une crise éco-
« nomique redoutable ; elles demandent qu'il soit fait droit à leurs
« justes revendications. Nous sommes certain de trouver en M. dé
<i Mfarcère le protecteur qu'elles- attendent. Il acquerra ainsi un
ï nouveau titre à la reconnaissance.

« Je boisà M. leMinistre de l'intéideur.
« Je ne serais qu'un int'ei-prète incomplet de la ville d'Arras-, si je

« laissais passer cette fête sans rendre un hommage éclatant aux
« services et à la gloire si-pure de M. le Maréchal Mac-Mahon, pré-
V sidentde la République.

([ Gardien vigilant et résolu de nos lois constitutionnelles, sa
« présence au pouvoir est une assurance d'ordre et de paix.

« Grâce à sa politique d'apaisement et. d'union, nous pouvons en-
« visager l'avenir avec confiance et l'oii a pu dire avec vérité que, si
« son gouvernement a encore des adversaires, il n'a plus d'ennemis.

« Je porte un toast à- M. lé Maréchal de Mac-Mahon, duc de
« Magenta, président de la République. »

M. le Ministre de l'Intérieur a répondu dans les termes sui¬
vant' :

« Messieurs,
« Jféprouve une profonde émotion en, prenant la parole pour

répondre au toast bienveillant' qui m'est adressé dans cette ville
d'Arras, au milieu de vous, au milieu de tous les souvenirs qui
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m'assaillent, et encore tout-'étonné de me trou-ver ici à la première
plkce, quand' récemment, magistrat obscur, j'y tenais- le modëste
rang que la hiérarchie m'y arait assigné;

« MMs je dois refouler'tous ces'souvenirs, et puisque les drcons-
tances ont'voulu queje fusse appelé un jour a représenter parmi vous
le Gouvernement, comment ne'serais-je pas- heureux des- cordiales
paroles que M. le maire d'Arras vient de m'adresser et dont je dois
reporter l'expression au' ministère tout entier et au Ëhef respecté de
l'Etat.

« Guf, lé Gouvernement s'associe avec'honheur à toutes ces'grandes
solennités agricoles et industrielles qui témoignent de la robuste
vitalité' du pays, et qui attestent que la France est digne de reprendre
son rang dans le monde et d'y faire aussi' noble figure que par le
passé.

«■ Le Gouvernement estime que sa présence est utile au milieu'de
ces fêtes, qui réunissent sous les' mêmes' auspices, ceux du labe'hr
commun, les généreuses populations des villes-' et des: campagnes'.

«' Ici, plus de préoccupations politiques-, nonpas que nous oubliions
la cause que nous représentons au pouvoir et dont nous-attendons
le salut de la France.

«' Non, Messieurs. Mais ce' qui nous préoccupe avant tout au¬
jourd'hui, c'est le bien-être du pays, c'est le besoin de paix, d'ordre>
dB'sécurité'dont le-sentiment nous pénètre tous, et dont la véritable
expression doit se trouver dans la politique du Gouvernement et.des
deux Chambresi

« Et comment supposer. Messieurs, que de' telles aspirations
fassent défaut' au Gouvernement que j'ai l'honneur' de représenter
ici ;'quand vous voyez; au sommet du pouvoir le Maréchal de Mac-:-
Mahon, ce grand citoyen entouré d'une triple auréole de vertus
privées, civiques, et militaires, une des personnifications les plus
pures, du patriotisme, accepter la mission si haute de présider aux
destinées nouvelles de la France, et placer à la tête du ministère,
qui'a sa confiance, cet autre éminent citoyen, l'honneur de la cause
libérale dont le nom-' seul est une garantie suffisante pour les intérêts
rassuré,s ; j'ai nommé M. le garde des sceaux.

« Et-comment, pour ma part, ne' serais-je pas animé de l'ardent
désir de travEÛller à- la paix et à la tranquillité du pays, quand je me
trouve au milieu, de vous. Messieurs, qui en résumez les, forces vives;
en présence des plus dignes représentants de la,religion, de l'armée,
de la justice et du travail.

« J'ai parlé des intérêts. Messieurs, ils ont surtout besoin de sécu.
rité, et c'est aujourd'hui l'objet sur lequel se portent avec le plus
d'énergie les vœux de la nation. J'entends les intérêts moraux' tels
que' les a créés la société moderne, la liberté de conscience',
l'égalité civile, la propriété.
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« Voilà les droits précieux dont la France réclame la sauvegarde,
et le Gouvernement qu'elle appelait de son instant désir était celui
qui devait en assurer le plus efficacement la protection.

« Toutes les formes de gouvernement ont été mises à l'épreuve
depuis quatre-vingts ans, et c'est la forme impersonnelle qui a
fourni à tous les esprits éclairés et impartiaux la solution si pénible¬
ment cherchée.

« Cette nécessité, Messieurs, vous l'avez vue s'imposer à l'As¬
semblé Nationale ; le pays la proclamait il y a trois mois par l'im¬
mense majorité de ses votes, et hier encore la parole éloquente et
autorisée de M. le Président du Conseil la faisait sanctionner par la
Chambre haute, dont le vote unanime vient de confirmer l'heureux
accord des trois pouvoirs, le Gouvernement,le Sénat, la Chambre
des députés.

< Ainsi sera inaugurée. Messieurs, la politique de paix et de con¬
corde, la politique d'union nationale.

« Un pays qui éprouve le besoin et le désir de travailler ne peut
se condamner pour longtemps à de misérables divisions et compro¬
mettre ses ressources en continuant à entretenir des querelles vrai¬
ment surannées.

« Tous les bons citoyens s'inclinent devant la Constitution et
donnent librement leur adhésion au Gouvernement qui a la charge
de l'appliquer. Tout nous convie donc à l'espérance dans l'avenir.
Notre politique est à la fois une politique de liberté et d'ordre.

a C'est surtout une politique de clarté ; le pays n'a pas à craindre
que nous le menions par des voies ténébreuses, et peut-être la
France nous sera-t-elle un jour reconnaissante d'avoir guidé ses
premiers pas dans la voie où elle s'engage aujourd'hui, avec une
tranquille et confiante résolution. »

En. terminant son discours, M. le Ministre déclare qu'il est
chargé de remettre la croix d'honneur à un homme générale¬
ment estimé et honoré qui a rendu, lors de l'invasion alle¬
mande, les plus grands services au pays et particulièrement
au Pas-de-Calais.

Avant que le ministre eût prononcé le nom du nouveau lé¬
gionnaire, les assistants avaient compris qu'il s'agissait de
M. Emile Lenglet, bâtonnier de l'ordre des avocats d'Arras,
ancien représentant du peuple à l'Assemblée constituante,
ancien préfet et actuellement membre du Conseil Général pour
le canton d'Arras nord.

Les applaudissements chaleureux avec lesquels cette dis¬
tinction a été accueillie devaient trouver un écho sympathique
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dans tout le département, comme l'ont bien prouvé les dé¬
monstrations publiques et particulières dont M. Lenglet a été
l'objet.

Les rédacteurs de ce Recueil ont eu l'honneur d'être trop
étroitement associés aux actes de la difficile et laborieuse ad¬
ministration du préfet de la Défense nationale pour se per¬
mettre de rappeler ici les titres de M. Emile Lenglet à la re¬
connaissance des habitants du Pas-de-Calais : ils se borneront
à répéter ce qu'on a dit avec tant de raison et ce que l'opi¬
nion publique a pleinement ratifié, c'est que « jamais la croix
« d'honneur ne fut placée sur un plus noble cœur. »

La distribution des prix aux lauréats du concours régional
et des différents concours annexés a eu lieu le dimanche 28
mai dans l'enceinte de l'exposition.

Une grande estrade avait été dressée au bout d'une des
allées des Promenades pour recevoir les notabilités de la ville
et les membres du jury.

M. le Préfet présidait. A la droite de M. le Préfet était
M. Boitel, commissaire général du concours, et à sa gauche
M. Deusy, maire d'Arras.

On remarquait, dans la nombreuse assistance, Mgr Lequette,
évêque d'Arras, MM. les généraux, M. Erasme, député, M. le
président Gardin, M. Lecouteux, secrétaire-général de la So¬
ciété des agriculteurs de France. MM, les membres du jury,
les officiers supérieurs de la garnison, etc.

M. le Préfet a ouvert la séance par une courte allocution
dans laquelle, après s'être félicité de l'heureuse fortune qui
l'appelait au début de son administration à présider cette
grande solennité régionale, il a mis en relief les immenses
progrès réalisés depuis quelques années par notre agriculture
et notre industrie nationales.

Deux choses l'ont particulièrement frappé dans le concours
de 1876 ; les machines et les chevaux. Les machines

exposées étaient, en 1868,au nombre de 651, Aujourd'hui elles
sont au nombre de 1356 et parmi elles on en trouve dont la
mise en œuvre est de nature à opérer dans le domaine du tra¬
vail industriel et agricole une véritable révolution : ainsi les
locomobiles qui semblent permettre enfin d'appliquer à la
traction sur les routes et au labourage la puissance de la va¬
peur.
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Quant aux chevaux, ils lui ont paru justifier de tout point
les éloges que l'on a l'habitude dé décerner aux produits de
la race boulonnaise. Cette race, en effet, a réapparu au con¬
cours hippique de 1876 dans toute la splendeur, dans toute
la pureté, et, pendant deux jours, on a pu voir évoluer ces su¬
perbes bêtes aux formes puissantes, à l'aspect sculptural qui
constituent le prototype du cheval de guerre ; car elles ont,
au suprême degré, cette double qualité d'être cheval de trait
et cheval de trot. Il importe au plus haut point de confirmer
ce type et, pour cela, il faut mettte les éleveurs en garde contre
les dangers des croisements ; c'est dans ce but que le Conseil
général du Pas-de-Calais a admis le principe de l'acquisition
de plusieurs étalons départementaux et que le Conseil muni¬
cipal d'Arras a voté une somme de mille francs pour augmen¬
ter le nombre et la valeur des primes à distribuer aux étalons
et aux juments' poulinières.

M. le Préfet félicite la municipalité d'Arras et son habile
architecte des soins qu'ils ont apportés à l'organisation inté¬
rieure du concours. Jamais on'n'avait procédé avec un pareil
ordre et une méthode aussi irréprochable. Il remercie les
membres des jurys du zèle dont ils ont fait preuve et il ter
mine en faisant un chaleureux appel à la confiance et à la
concorde. Nous avons enfin, s'écrie-t-il, des institutions défi¬
nies, l'apaisement se fait dans les esprits, l'accord entre pou¬
voirs est complet et le Gouvernement est aujourd'hui la fidèle
expression du sentiment public. Dans ces conditions, les tra¬
vailleurs des champs et des usines peuvent bannir toute inquié¬
tude et préparer hardiment la grande revanche que le pays
attend, la revanche sur la science et sur le travail. (Yifs ap¬
plaudissements.)

Lecture a été ensuite donnée des rapports sur les divers
concours, puis on a proclamé lés prix.

Voici la liste nominative des lauréats appartenant au dépar¬
tement du Pas.-de-Galais :

LISTE DES PRIX.

PRIME D'HONNEUR consistant en une coupe d'argent^ de la
valeur de 3,300 fr, pour l'exploitation du département du
Pas-de-Calais, ayant l'éalisé les améliorations les plus utiles
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et les plus proprés à êtPe offertes en exemple, décernée à
M. le comte de Diesbach, propriétaire-agriculteur à la Ba-
sèque, lauréat du prix cultural de la 1" catégorie.

PRIX CULTURAL.

2® catégorie. Prix consistant en un objet d'art de la valeur
deSOO fr., et une somme de 2,000 fr,, décerné à M. Henry
Platiau, agriculteur à Oye.

MÉDAILLES DE SPÉCIALITÉ.
Médaille d'or. «— M. Delgéry, fermier à Willeman, pour

son troupeau et sa culture de froment.

Récompenses aux agents des exploitations primées.
1» Agents de l'exploitation ayant obtenu la prime d'hon¬

neur

Médaille d'argent et 150 fr. : M. Vonwynendaële, régis¬
seur;— médaille d'argent et 80 fr. : M. d'Hollander,. surveil¬
lant; — médaille d'argent et 70 fr. ; M. Miclote. premier va¬
let de charrue; médailles de bronze et 50 fr. ; M. Plute,
deuxième valet de charrue ; M. Dumetz, berger; M. de Mul-
der,. premier vacher ; —50 fr. : M. Gabiaux, deuxième va¬
cher.

2° Agents de l'exploitation ayant obtenu le prix cultural de
la 2® catégorie ;

Médaille d'argent et 250 fr, ; M. Bruneteau Jean, chef de
culture; —médaille d'argent et 75 fr. : M. Banquart Louis,
maître ouvrier ; — médaille de bronze et 65 fr. : M. Biet
François, berger ; — médaille de bonze et 60 fr. : M. Dubuis
Isidore, valet de charrue ; — médaille de bronze et 50 fr. :
M. Ghollet, Louis, vacher.

Animaux reproducteurs.
1'° CLASSE. — Espèce bovine,

1" catégorie. Race flamande pure, mâles,, section, ani¬
maux de 6 mois à i an, 3® prix 100 fr. : M. Penel, à Eps ;
— 2® section, animaux de 1 à 2 ans, 2® prix, 350 fr. : M. Ba¬
quet, à Vimy ; — 3° section, animaux de 2 à 3 ans, 4° prix,
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200 fr.: M. Boisleux, à Lattre-Saint-Quentin. — Femelles,
4° section, vaches de plus de 3 ans ; 1" prix, 330 fr. : M. Van-
hove, à Arras ; 2° prix, 300 fr. : M. Boisleux, déjà nommé ;
3= prix, 200 fr. : M. Meaux, à Laventie ; 10° prix supplémen¬
taire, SO fr. : M Crépin, à Dainville,

2° ca^^?p'or^e. Race normande pure. Mâles, 2° section, 2° prix,
400 fr. ; M. Plaisant à Beaurains-les Arras.

4° catégorie. Race hollandaise pure. Mâles, 1'° section, ani¬
maux de 1 à 2 ans, 1" prix, 450 fr. ; M- Vanhove déjà nom¬
mé ; 2° prix, 400 fr. ; M. Plaisant, déjà nommé ; 3° prix sup¬
plémentaire, 150 fr. : M. Morel, à Hamelincourt. 2° section,
animaux de 2 à 3 ans ; 1" prix, 450 fr. : M. Plaisant, déjà
nommé; 2° prix, 400 fr. : M. Serré, à Vaulx-Vraucourt ;
3° prix supplémentaire, 200 fr. : M. Vanhove, déjà nommé.—
Femelles, 1'° section, génisses de 1 à 2 ans; 1" prix, 200 fr. :
M. Plaisant, déjà nommé. 2° section, génisses de 2 à 3 ans;
1" prix, 300 fr. : M, Plaisant, déjà nommé; 2° prix 250 fr. ;
M. Révillon-Théry, à Arras. Mention très-honorable, M. Plai¬
sant, déjà nommé. 3® section. Vaches de plus de 3 ans;
l'" prix; 330 fr. : M. Plaisant, déjà nommé ; 2° prix, 300 fr. :
M. Vanhove, déjà nommé. Mention très-honorable, M. Plai¬
sant, déjà nommé.

5° catégorie. Croisements Durham. Mâles, 1"'° section, ani¬
maux de 6 mois à 1 an ; 2° prix, 100 fr. : M. Maniez, à Avion.
2° section, animaux de 1 à 2 ans ; 1" prix, 350 fr. : M. le
comte de Diesbach, à la Herlière, 3® section, animaux de 2 à
3 ans; l»"' prix,350 fr, : M.Roussey-Delplace, à Saint-Pierre;
2° prix, 250 fr. : M. le marquis d'Havrincourt, à Havrin-
court ; 3° prix supplémentaire, 200 fr. ; M. Lanthiez, à No-
reuil. Femelles, 2° section, génisses de 1 à 2 ans ; 4° prix sup¬
plémentaire, 75 fr. ; M. Guislain, à Feuchy. 3° section, gé¬
nisses de 2 à 3 ans ; l®' prix, 250 fr. : M. le marquis d'Ha¬
vrincourt, déjà nommé. Mention honorable; M. Lanthiez,
déjà nommé. 4' section, vache de plus de 3 ans ; 2° prix,
200 fr. ; M. Démiautte, à Neuville-Saint-Vaast ; 3° prix,
100 fr. M. de Bonnival, à Saint-Laurent.

6e catégorie. Races françaises ou étrangères autres que
celles ci-dessus, et croisements divers autres que ceux de la
5° catégorie. Mâles, 1'® section, animaux de 1 à 2 ans ;
2° prix, 200 fr. : M. Vanhove, déjà nommé. Mention hono-
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rable, M. Dubus-Sergent, à Boiry-Becquerelle, 2' section,
animaux de 2 à 3 ans; prix unique, 300 fr. ; M. Vanhove,
déjà nommé. Femelles, 2° section, génisses de 2 à 3 ans;
1" prix, 230 fr. : M. Plaisant, déjà nommé. 3" section, vaches
de plus de 3 ans; 1" prix, 300 fr. : M. le comte de Diesbach,
déjà nommé; 2° prix, 200 fr. ; M. Plaisant, déjà nommé;
prix d'ensemble, un objet d'art à M. le marquis d'Havrin-
court pour ses animaux de race Durham-picarde.

2® CLASSE. Espèce ovine.
2® catégorie. Races anglaises à laine longue. Mâles, 3° prix,

100 fr. : M. Lanthiez, déjà nommé,. Femelles, mention hono¬
rable, M. Lanthiez, déjà nommé.

4® catégorie. Races française diverses et croisements divers.
Mâles, 2o prix, 123 fr., mention très-honorable : M. le comte
de Diesbach, d. n. — Femelles, mention honorable : M. le
comte de Diesbach, d. n.

3' CLASSE. — Espèce porcine.
2® catégorie. Races étrangères pures ou croisées entre elles^

Mâles, 2® prix, 150 fr., M. le comte de Diesbach, d. n. —

Femelles, 3® prix, 100 fr., M. le comte de Diesbach, d. n.
3® catégorie. Croisements divers entre races étrangères et

races françaises. Femelles, mention honorable : M. Billet, de
Laventie.

4® CLASSE. Animaux de basse-cour.

l" catégorie. Coqs et Poules, 4° section, races françaises
diverses, 2® prix, médaille de bronze : M"® Christophe, à
Arras ; 3* prix, médaille de bronze : M. le marquis d'Havrin-
court, d. n. — 5® section races étrangères diverses : 2° prix,
médaille de bronze : M. Pruvost, à Arras.

3® catégorie. Oies, 2® prix, médaille de bronze : M. le
marquis d'Havrincourt, d. n.

4e catégorie. Canards, 2® prix, médaille de bronze : M. le
marquis d'Havrincourt, d. n.

6® catégorie. Lapins et Léporides, 2® prix, médaille de
bronze : M. Boudringhin, à Saint-Laurent-Blangy ; 3® prix
supplémentaire, médaille de bronze : M. Cabaret, à Arras;
mention honorable : M. Joly, Emile, à Arras ; mention hono-
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rable : M. Joly Léonce , à Arras ; mention honorable :
M. Vasseur-Pruvost, à Arras.

Récompenses aux serviteurs ruraux.

Pour les soins intelligents donnés aux animaux primés :
médaille d'argent et 60 fr.: M. Inglin, chez le marquis d'Ha-
vrincourt ; médaille de bronze et 45 fr.: M. Phalampin chez
M. Plaisant ; médaille de bronze et 40 fr.: M. Dumont chez
M. Vanhove.

DEUXIÈME DIVISION.

Uachiues et instruments agricoles.
CONGOUBS SPÉCIAUX.

Instruments d'extérieur de ferme.
1» Brabants doubles pour labours de 0" 15 à 0°* 25 de pro¬

fondeur : médaille de bronze : M. Gandelier à Bucquoy ; —

3» Semoirs à engrais, 3® prix, médaille de bronze : MM. Ro-
billard et Maréchal à Arras ; mention très honorable :
M. Cristophe, à Arras ; 4" Charriots et tombereaux servant
au'transport des récoltes et des fumiers, 3" prix, médaille de
bronze : M. 'Derœux, à Groisilles.

Instruments d'intérieur de ferme : 1° Barattes, mention ho¬
norable : MM. Robillard et Maréchal, d. n.; 2° Hache-paille et
et hache-fourrages, mention honorable : MM. Robillard et
Maréchal, d. n. ; 4° Appareils et objets divers servant à
l'analyse du sol, des engrais et des produits de la culture,
l®' prix, médaille d'or: M. Pagnoul, directeur de la station
agronomique du Pas-de-Galais, à Arras. —Collections d'ins¬
truments agricoles perfectionnés, présentées par des agricul¬
teurs : l®' prix, médaille d'or : M. le comte de Diesbach,
déjà nommé.

TROISIÈME DIVISION.

Produits agricoles.
Médaille d'or : M. Joly, à Arras, pour ses pommes de terre,

Médaille d'argent : M. Duquénoy, à Arras, pour sa chicorée ;
M. Pillain, à Arras, pour ses liqueurs. Médaille de bronze :
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M. Bureau, à Arras, pour ses vers à soie ; M, Wech-Puchois,
à Anzin-Saint-Aubin, pour son cidre ; M. Lourme, à Busnes,
pour son lin ; M. Vasseur, à Arras, pour ses pains.

CONCOURS REGIONAL HIPPIQUE D'ARRAS.

A.'" catégorie. Chevaux de demi-sang, ou croisés, de.p.ans
et au-dessus ; 1° étalons : 3® prix, 400 fr, et médaille de
bronze : M. Calais de Lamarlière, à Pittefaux ; A'.prix, 300 f,
et médaille de bronze : M. le baron de Pourment, àCercamp-
lez-Frévent ; 2° j'M?ne«ts 1" mention honorable ; M. De-
ligny, à Gavrelle ; 2"° mention honorable : M. Foulon, à
Hersin-Coupigny.

^'• catégorie. de trait : 1° étalons de 3 à A ans :
2® iprix, 700 fr. et médaille d'argent : M. Forestier de îLom-
barderie, à Marquise ; 4° prix, SOO fr. et médaille de bronze :
M. Sallé Louis, à Blangy-sur-Ternoise ; 7v prix, 200 fr.etméi
daille de bronze : M. Warin Aimable, à Bonnières ; 2" éta¬
lons de 4 ans et au-dessus : 2' prix, 900 fr, et médaille d'ar¬
gent ; ;M. le baron de Fourment, d. n. ; 9® prix, 400 fr, et
médaille de bronze : M. Parenfy fils, à Mouriez ; 12« prix,
2S0 fr. et médaille de bronze : M. Pigouche à Heuchin ;
13® prix, 200 fr. et médaille de bronze : M. Roussez-Delplace,
à Saint-Pierre-lez-Calais : juments poulinières de 3 ans et
au-dessus : 2®prix, SOOfr. et médaille d'argent : M. Verley,
à Quiestède ^ 3® prix, 400 fr. et médaille de bronze : M. Re-
gnault Victor, à Fresnicourt ; 4® prix, 300 fr. et médaille
de bronze : M. Broyelle Théodore, à Saint-Philibert (com¬
mune de Rimboval) ;• Se prix, 200 fr. et médaille de bronze ;
M. Dericqùebourg, à Gavrélle. ^

Prix supplémentaires offerts par la ville d'Arras
et diverses Sociétés.

6® Prix, 130 fr. M. le baron de Fourment, d. n. ; 7® prix,
iSOifr. M. Delattre, à Marant ; 8® prix, 100 fr. M. Finet Ale¬
xandre, à Arras ; 10® prix, 100 ;fr. M. Beutin-Vasseur, à
AVierre-Effroy ; 11® prix, médaille de vermeil : M. Évrard
Alfred, à Gouy-en-Artois ; 12® prix, médaille d'argent :
M. Rohart-Piéron, à'Neuvireuil ; 13® prix, médaille d'argent :
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M. Demiautle, à Neuville-Saint-Vaast ; mention honorable:
M. Piévet, Jean-Baptiste, à Berles-aii-Bois.—Juments sans pou¬
lain : 15" prix, 100 fr. : M. Sénécat, Louis-André, à Parenty ;
16" prix, médaille d'argent : M. Dericquebourg, d. n. ; men¬
tion honorable : M. Penel Gustave, à Eps,

Nous empruntons au journal d'Arras, le compte-
rendu suivant du banquet qui a suivi la distribution des ré¬
compenses :

A 6 heures 122, un banquet intime offert aux lauréats par la So¬
ciété centrale d'agriculture et le Cercle agricole du Pas-de-Calais
avait lieu à l'hôtel de l'Univers. M. le Préfet, comme président de
droit de la Société centrale d'agriculture, présidait ces agapes de
l'agriculture et de l'industrie ; il avait à sa droite, M. de Diesbach,
lauréat de la prime d'honneur, M. Deusy, maire d'Arras et député,
M. Boitel, inspecteur général de l'agriculture, M. Lecouteux, secré¬
taire général de la Société d'agriculture de France, et M. Deerom-
becq,et, à sa gauche, M. Henry Platiau, lauréat du prix cultural,
M. d'Havrincourt, M. Petit, adjoint au maire d'Arras et M. Brasme,
député. Une soixantaine de personnes environ assistaient à ce ban¬
quet, parmi lesquelles nous avons remarqué M. Deleporte-Bayart,
conseillerjgénéral du Nord, M. Yalerans, le brillant et spirituel rap¬
porteur de la prime d'honneur et M. Le Marchand, président de la
Société d'agriculture de la Mayenne.

MM. Bouillez-BriJoux et Crepin, de Cagnicourt, présidaient cha¬
cun une table en qualité, l'un de président de la Société centrale
d'Agriculture et l'autre du Cercle agricole du Pas-de-Calais. Ils
avaient groupé autour d'eux les sommités de l'agriculture et de la
presse agricole.

Au dessert, plusieurs toasts ont été portés, M. Brasme, député du
Pas-de-Calais, a pris le premier la parole en ces termes :

« Messieurs,
« En aucun temps, l'Agriculture, dans nos régions du Nord, n'a

oublié le Chef de l'Etat dans les agapes solennelles'; elle ne faillira
pas encore aujourd'hui à ce devoir qu'il m'a été donné de remplir
en votre nom.

« Au nom de la région du Nord, Je viens porter la santé du Pré¬
sident de la République, l'ami de la culture et des paysans, comme
J'en ai entendu le témoignage de sa bouche même.

« 11 y a quelques Jours à peine n'en donnait-il pas une preuve
éclatante quand il se rendait à Orléans pour couronner les lauréats
du Concours régional, les accablant pour ainsi dire de sa sympathie
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ainsi que pourrait nous le redire M. l'Inspecteur général, ici pré¬
sent. C'est que M. le Président de la République est de l'école d'un
autre maréchal, d'illustre et agricole mémoire. Bugeaud disait : le
gouvernement définitif de la France sera celui qui aime le plus l'a¬
griculture.

* Et nous, Messieurs, qui avons l'honneur de vous représenter à
l'Assemblée nationale, nous disons à nos collègues, pour leur faire
aimer davantage l'agriculture, nous leur disons ; la République sera
agricole ou elle ne sera pas.

« Messieurs,
« Au Président de la République, et à la République agricole ! »

(Applaudissements.)
M. le Préfet a répondu :

« Messieurs,
(t Je remercie l'honorable M. Erasme des paroles si patriotiques

et si aimables qu'il vient de prononcer et je prends l'engagement de
les répéter fidèlement à qui de droit.

« Je compte, en effet, me rendre d'ieipeude jours à Paris. J'irai
présenter mes hommages à M. le Maréchal-Président de la Répu¬
blique, et je lui dirai qi 'au cours de ma tournée de révision, depuis
Calais jusqu'à Bertincourt et depuis Béthune jusqu'à Frévent, j'ai
chaque jour reçu les témoignages du respect et de l'affection dont
les populations du Pas-de Calais sont animées à l'égard de celui qui,
ainsi que le disait si bien, il y a deux jours, M. le Ministre de l'Inté¬
rieur, est entouré de la triple auréole des vertus privées, civiques et
militaires et demeure la sauvegarde de l'ordre et des libertés pu¬
bliques. J'ajouterai qu'au banquet qui a clos la grande solennité
du Concours régional, la première pensée des agriculteurs de la ré¬
gion du nord de la France, a été de boire à sa santé et de lui souhai¬
ter de longs et heureux jours. Ce que sera la réponse. Messieurs, il
m'est aisé de la pressentir. M. le Président de la République aime
d'une égale affection toutes les populations soi^ises à son autorité;
mais, s'il lui était permis de manifester une préférence, ce serait, à
coup sûr, pour ces populaUons picardes, artésiennes et flamandes
auprès desquelles il a passé des années qui comptent, m'a-t-il dit,
parmi les meilleurs de sa vie et qu'il tient pour particulièrement
sages, laborieuses et patriotes.

* Qu'il me soit donc permis. Messieurs, de devancer sa pensée en
buvant en son nom aux agriculteurs du Pas-de-Calais et spéciale¬
ment à ceux qui les représentent si glorieusement aujourd'hui, aux
grands lauréats du Concours régional, à M. le comte de Diesbach, à
M. Platiau, à M. le marquis d'Havrincourt, à M. Delgery. (Vift
applaudissements.)

S!4
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« Mon toast ne serait pas complet, Messieurs, si je n'associais aux
lauréats l'homme éminent qui nous a fait connaître et apprécier
leurs travaux et qui, pendant une heure, nous a tenus sous le
charme de sa parole. Messieurs, au rapporteur de la grande prime
d'honneur, à M. Vallerand. » (Applaudissements.)

M. de Dieshach, lauréat de la prime d'honneur, a remercié en
termes excellents le jury de la flatteuse récompense dont il était
l'objet et il a ajouté qu'elle serait pour lui un encouragement à per¬
sévérer dans la voie qui lui a valu cet honneur. Il a terminé en por¬
tant un toast à la richesse, à la prospérité et à l'union de l'agricul¬
ture, du commerce et de l'industrie agricole.

M. Lecouteux a pris ensuite la parole pour remercier la ville
d'Arras de la réception qu'elle a faite aux exposants, de la gracieuse
hospitalité qu'elle leur a offerte et surtout de l'intelligence qui a pré¬
sidé à l'organisation de ce Concours régional, le plus complet qui
ait eu lieu jusqu'alors àArras. Il s'est attaché à faire ressortir l'heu¬
reuse influence que l'esprit d'association que l'on remarque dans ce
Concours, peut avoir pour le développement de l'industi'ie. Ces Con¬
cours agricoles, horticoles et sucriers remuent, a-t-il dit, non-seule¬
ment bien des hommes, mais encore bien des idées. C'est par ces
manifestations diverses de l'intelligence ef de l'activité humaine que
la France progressera dans cette œuvre agricole ouverte à toutes les
intelligences et à toutes les activités.

M. Deusy, maire d'Arras et député, s'est levé à son tour et il a

répondu au toast porté à la ville d'Arras par M. Lecouteux :
« Messieurs,

« Le toast chaleureux qui vient d'être porté à la ville d'Arras par
M. le secrétaire général de la Société des agriculteurs de France,
nous est précieux à tous égards ; je l'en remercie au nom de tous
mes concitoyens.

« La ville d'Arras est essentiellement agricole, c'est l'agriculture
qui constitue sa richesse et maintient sa prospérité.

« Pour s'en convaincre, il suffit de jeter un regard sur ses im¬
menses marchés, et d'en constater le mouvement. Aussi la ville d'Ar¬
ras est-elle heureuse de saisir toutes les occasions qui s'offrent à eOe
pour prouver sa reconnaissance aux agriculteurs. Cette année, elle
a tenu à entourer les merveilles que vous avez admirées au Con¬
cours régional d'annexes dont vous avez apprécié à la j'ois l'impor¬
tance et le charme et à augmenter l'attrait de cette solennité agricole
par des fêtes qui ont eu pour but d'engager vos fidèles campagnes à
ne pas se séparer de vous.

« Nous avons pleinement réussi, tous nos vœux sont comblés.
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« 11 ne noua suffisait pas de parler aux yeux et à rintelligence,
nous avons voulu donner la part la plus large aux discussions éco¬
nomiques et aux revendications de l'agriculture. Au congrès si bril¬
lant des fabricants de sucre a succédé un Congrès agricole. Toutes
les aspirations, toutes les revendications de la région du Nord ont
pu se produire librement et vous avez émis des vœux dont l'impor¬
tance ne tardera pas à apparaître.

« Mais ces vœux si légitimes seront-ils écoutés ?
« Si je ne consultais que le passé, ce ne serait pas sans inquiétude

que je poserais cette question.
« A aucune époque, et surtout en 1851, on ne vous a ménagé ni

les compliments, ni les promesses, ni les fleurs. C'était sur vous, di¬
sait-on, qu'on devait s'appuyer. On ne prenait le pouvoir que pour
vous défendre et faire droit à vos revendications.

« De nombreux documents attestent ces promesses presque aussi¬
tôt démenties par les faits ; elles étaient oubliées aussitôt qu'on n'a¬
vait plus besoin de vous. Pourquoi ? Vous n'avez pas ménagé votre
concours; vous avez été au-devant de tous les désirs. On vous aban¬
donnait, parce qu'on ne vous craignait plus, parce qu'on vous savait
divisés, parce qu'on avait besoin de vos épargnes et qu'on voulait y
puiser sans merci.

« La loi de 1851 créait la représentation de l'agriculture, elle de¬
vait vous permettre de vous faire écouter par le Gouveriiement dans
toutes les discussions qui vous intéressaient, ce que cette loi a vécu,
vous le savez; elle n'a jamais été mise à exécution et bientôt vous
étiez sacrifiés dans les traités de commerce. Qui a songé alors à vous
défendre ? Qui a vu les désastres que devait vous causer l'entrée en
franchise de tous les produits agricoles étrangers contre lesquels
vous ne pouviez pas lutter, parce qu'ils ne supportent aucune charge
chez eux, quand ils n'ont pas de prime à l'exportation, alors que
comme propriétaires, cultivateurs, industriels, vous avez à payer
sous toutes espèces, à fournir des impôts qui doublent et quelquefois
triplent le prix de revient de vos produits. — N'est-ce pas ce qui se
passe notamment pour vos huiles, vos sucres, vos alcools ?

« Cette protection à rebours doit disparaître ; il faut, au moins, que
vous obteniez devant les traités de commerce la réciprocité et l'éga¬
lité entre vos produits et ceux de l'étranger eti même temps qu'à
l'intérieur, on vous donnera l'égalité devant l'impôt entre les indus¬
tries agricoles et toutes les autres industries. Cette revendication
n'a rien d'exagéré ou de téméiaire.

« Pour la faire triompher, que faut-il? Il suffit de manifester
votre volonté. Réunis, vous constituez une force considérable et irré¬
sistible, vous êtes le nombre, la richesse, la puissance. Dites ; je
veux, et vous serez écoutés, obéis. Le moyen, c'est de ne pas vous



diviser, vous émietter, c'est de serrer vos rangs de demander à être
représentés officiellement d'une manière permanente dans les con¬
seils du Gouvernement. Et pourquoi n'obtiendriez-vous pas aujour¬
d'hui ce droit si légitime ? Le commerce et l'industrie ne sont-ils
pas représentés légalement par des chambres consultatives. "Voyez-
les quand il s'agit de discuter leurs intérêts menacés par des projets
d'impôts ou de statuer sur leur sort dans des traités de commerce ;
ils soulèvent l'opinion publique, ils pénètrent dans les ministères et
jusque dans le palais du Chef du gouvernement. Tout cela, parce
qu'ils sont représentés et défendus par leurs pairs, et vous, vous
restez à la porte. Ne vous séparez pas, sans demander à être admis
comme les autres, à vous défendre dans les conseils du Gouverne¬
ment.

« Aujourd'hui le Gouvernement veut sérieusement s'appuyer sur
vous, il sait qu'il n'a rien à craindre de vous et qu'il peut tout espé¬
rer de vous s'il exauce vos vœux. Vous êtes l'ordre et l'espérance en
même temps qne le nombre et la force, pourquoi repousserait-il
vos légitimes aspirations ?

« M. le Préfet nous disait, il y a un instant, qu'il devait voir pro¬
chainement l'illustre soldat qui préside aux destinées de la France,
qu'il soit notre intermédiaire près de lui ! Qu'il lui dise que vous
désirez être enfin sérieusement défendus dans les conseils de son

gouvernement, il ne parlera pas en vain.
'c M. le Maréchal-Président de la République affirme en toute

occasion son dévouement aux intérêts agricoles, il n'a jamais man¬
qué à sa parole. Nous pouvons donc avec confiance boire à la re¬
présentation officielle et permanente de l'agriculture. » (Applaudis¬
sements . )

« M. Bouilliez-Bridoux,président de la Société d'agriculture,a porté
un toast à la presse, qu'il a remerciée des services qu'elle rend
chaque jour à l'agriculture. M. de Lavalette, qui lui a répondu au
nom de la presse, a bu à la prospérité de la Société centrale d'agri¬
culture et du Cercle agricole du Pas-de-Calais. La place nous
manque pour parler des autres toasts qui ont été portés.

« La plus franche cordialité n'a cessé de régner pendant le ban¬
quet qui s'est prolongé jusque vers neuf heures du soir. »
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CHEMIN DE FER DU NORD

Inauguration du chemin de fer de Saint-Pol à Frévent

Le réseau ferré du Pas-de-Calais se complète de plus en
plus, et nous pouvons espérer le voir avant quelques années
complètement achevé, au grand profit des intérêts, si consi¬
dérables dans notre riche département, de l'industrie, du
commerce et de l'agriculture. En attendant, de nouveaux
tronçons sont fréquemment livrés à l'exploitation. La fête
donnée le 14 mai dernier à l'occasion de l'inauguration du
cheniin de fer de Frévent à Saint-Pol par M. le Maire et ce
Conseil municipal de Frévent a été tout-à-fait brillante, et
le dimanche marquera certainement comme une des dates
les plus remarquables dans les fastes de cette jolie et indus¬
trieuse cité.

A midi 5 minutes, le train spécial quittait la gare d'Arras,
emportant M. le Préfet, M. de Châtaux, secrétaire général,
MM. Lenglet, Leloup, de Partz, Sens, conseillers généraux ;
MM. Salle, inspecteur général de la Compagnie du Nord ;
Fi'émeau, ingénieur en chef de la construction. Plusieurs
voitures contenaient les autres invités et la Musique munici¬
pale d'Arras, qui prêtait son concours à cette cérémonie.

Le trajet s'effectua sans incident et le temps menaçant d'a¬
bord se rasséréna bientôt. A Saint-Pol, changement de train,
de nouveaux voyageurs montent en wagon et parmi eux MM.
les sous-préfet et le doyen de cette ville, MM. Maurice,
Vainet et Lefebvre, ingénieurs. A deux heures dix minutes,
heure fixée par le programme, le train s'arrête en gare de Fré¬
vent, avec une exactitude mathématique. Son arrivée est sa¬
luée par une foule considérable venue de la ville et des en¬
virons qui envahissait la gare et ses abords.

M. le maire et les membres du Conseil municipal sont là
pour recevoir leurs invités. Un soleil splendide illumine toutes
ces têtes et le coup d'œil est réellement beau. M. le doyen
de Saint-Pol, délégué par l'Évêque d'Arras, empêché de se
rendre à la cérémonie, monte sur une estrade élevée sur l'en-
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trevoie et, du haut de cette chaire improvisée,prononce l'allo¬
cution suivante : »

« Il vous serait bien doux, mes Frères, de voir le premier pasteur
de ce diocèse rehausser par sa présence l'éclat-de cette fête à la
fois religieuse et civile. Il ne serait pas moins doux à notre Pontife
bien aimé, qui nous reste, Dieu en soit loué, de se trouver au milieu
de vous et de bénir lui-même, s'il n'était pas empêché, cette portion
de chemin de fer d'Arras à Abbeville que la Compagnie du Nord
inaugure aujourd'hui en présence de M. le Préfet du Pas-de-Calais,
de M. le député de notre arrondissement, de M. le sous-préfet de
Saint-Pol, de MM. les administrateurs et ingénieurs de la Com¬
pagnie, de M.: le baron de Fourment, maire de Frévent, du Conseil
municipal, do plusieurs Conseillers généraux et d'arrondissement.

« M. le maire m'a fait l'honneur de m'inviter à présider cette
solennité. Je me suis rendu d'autant plus volontiers à son invita¬
tion que, par le fonctionnement de la voie ferrée, les rapports entre
Saint-Pol et Frévent seront plus faciles et que les liens de fraternité
qui unissent ces deux villes se resserrent de plus en plus. Aussi,
malgré le sentiment profond de mon insuffisance, j'essaierai de sup¬
pléer à l'absence de Monseigneur, en appelant, de toute l'effusion de
mon âme, les bénédictions du Ciel sur cette nouvelle voie.

« Quand on réfléchit aux améliorations matérielles produites par
les sciences positives, plus connues de nos jours qu'autrefois, on ne
peut s'empêcher de reconnaître la puissance du génie de l'iiomrne.
Pour ne parler que do l'invention du chemin de fer, qui n'admirera
ces puissantes machines qui, par la prodigieuse force motiice qu'elles
renferment dans leurs flancs, entraînent dans leur course rapide et
les hommes et les choses, suppriment les distances et relient entre
elles les diverses parties du monde ? Qui n'admirera la manière in¬
génieuse avec laquelle les voies ferrées traversent nos collines
abaissées, nos vallons comblés et par l'heureuse combinaison des
lignes droites et courbes arrivent au but que l'on veut atteindre en
suivant un plan incliné régulièrement établi î Oui, dans ces mer¬
veilles des temps modernes se révèlent toutes les ressources de
l'intelligence humaine et en les contemplant on s'écrie volontiers
•avec le roi-prophète : Qu'est-ce que l'homme, 6 mon Dieu, pour
que vous le dotiez de facultés si admirables 1 Vraiment vous l'avez
couronné roi de la création en soumettant toute chose à son empire.
Volontiers nous proclamons ces vérités, mais en même temps nous
demandons que l'homme ainsi honoré ne se complaise pas en lui-
même ; qu'il n'attribue pas à lui seul le mérite de ses œuvres, mais
qu'il les rapporte à Dieu comme à leur cause première. Nous
demandons que, tout en s'appropriant les lois qui l'égissentle monde,
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il reconnaisse toujours l'Etre des êtres, dont la toute-puissance a
tiré le monde du néant et dont la sagesse infinie le conserve -et le
gouverne.

« Nous reconnaissons volontiers que les découvertes modernes
ont donné à l'industrie, au commerce, à l'agriculture nn dévelop¬
pement inconnu jusqu'ici, qu'elles ont répandu le bien-être dans
toutes les classes de la société ; mais nous demandons que les
richesses et les jouissances qu'elles procurent ne fassent pas oublier
les biens de la vie future qui sont les seuls biens véritables.

« Habitants de Frévent, en appelant la religion à bénir votre
chemin de fer, vous affirmez votre croyance aux vérités que je viens
de rappeler. Aussi j'appelle de tous mes vœux les bénédictions de
Dieu sur cette nouvelle voie ferrée ; que sa main puissante s'étende
sur elle, qu'elle la garde de tout accident, qu'elle fonctionne pour la
prospérité de votre ville industrielle, mais en même temps je de¬
mande à Dieu que tout en mettant à profit les avantages temporels
qu'elle vous assure, vous ne perdiez pas de vue qu'il existe une
autre voie, qu'il est nécessaire dê suivre sous peine de dérailler
dans l'éternel abîme, je veux dire la voie morale qui consiste à
tendre sans cesse vers Dieu notre souverain bien par l'observance
de sa loi, l'accomplissement de nos devoirs d'homme et de chrétien,
en un mot par la pratique de la vertu. »

La Musique municipale et la Fanfare de Rollepot font en¬
tendre, pendant la bénédiction, plusieurs morceaux d'har¬
monie. Le cortège se rend ensuite, à travers les rues de la
ville pavoiséea de drapeaux tricolores et ornées de mâts vé¬
nitiens, à l'église d'où, après une courte station, il revient à la
gare. Là, dans la salle aux marchandises, décorée avec beau¬
coup de goût était préparé le banquet que M. de Fourment et
le Conseil municipal offraientà leurs invités. Une centaine de
convives environ y prirent part. Il était présidé par M. le
Préfet ayant, à sa droite, M. de Fourment et, à sa.gauohe,
M. de Partz, député de l'arrondissement.

Au dessert M. le baron de Fourment a porté le toast suivant :
« Monsieur le Préfet, Messieurs,

« Dans le toast que j'ai l'honneur de vous proposer, je ne rappel¬
lerai pas toutes les péripéties qui ont si longuement retardé la cons¬
truction du chemin de ter d'Arras à Etaples, et ne redirai pas tous
les bienfaits qu'apportent aux populations ces voies rapides et écono¬
miques de transport.

« Dans un autre banquet, dont le souvenir est encore tout vivant.
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à l'occasion de l'inauguration de la ligne de Saint-Pol à Arras, tout
cela a été dit, et beaucoup mieux que je ne pourrais le dire : au¬
jourd'hui, Messieurs, me faisant l'interprète des sentiments de satis¬
faction de la ville de Frévent, qui est toute à la joie, je veux me con¬
tenter d'offrir l'expression de notre reconnaissance à MM. les
administrateurs de la Compagnie du Nord qui ont mené à bonne
fin de si grands travaux. La ville de Frévent, maintenant en pos¬
session de ce puissant agent du travail, et confiante dans l'esprit
libéral et conservateur du Gouvernement, poursuivra avec plus d'é¬
nergie et d'espérance sa marche dans le progrès.

<£ Permettez-moi donc. Messieurs, d'unir, dans l'expression des
mêmes vœux, le nom respecté du Chef de l'Etat, et celui de son

représentant si distingué dans notre département. Je porte ce toast
à la santé de M. le Maréchal-Président de la République, et à
celle de M. Tenaille-Saligny, préfet du Pas-de-Calais. »

M. le Préfet prit ensuite la parole pour remercier M. de
Fourment et, dans une habile improvisation que nous regret¬
tons de ne pouvoir reproduire textuellement et qui fut inter¬
rompue fréquemment par les bravos et les applaudissements
de l'assistance entière, il rappela une entrevue qu'il eut
récemment avec M. le Maréchal de Mac-Mahon, au moment
où il fut placé à la tête de notre département. M. le Président
de la République exprima avec une touchante simplicité à
notre premier magistrat combien il aimait les populations
sages et laborieuses du Pas-de-Calais et lui dit que c'était lui
donner une grande marque de confiance que de lui en confier
l'administration. 11 sera heureux d'apprendre que les liens de
sympathie entre elles et leur nouveau préfet se resserrent
chaque jour. Dans deux ans, ajoute M. Tenaille-Saligny, la
France trouvera, dans l'exposition universelle, les moyens de
prendre une glorieuse revanche au point de vue de l'indùs-
trie ; il ne doute pas que le Paerde-Calais ne prenne une part
importante à cette grande manifestation. M. le Préfet termine
en disant qu'il boit au progrès matériel et surtout au progrès
moral de notre département, aux écoles du Pas-de-Calais. Ces
sages et profondes paroles sont couvertes des applaudisse¬
ments répétés de l'assistance entière.

M. le doyen de Saint-Pol se lève à son tour et assure M. le
Préfet qu'il peut compter sur le concours du clergé. 11 porte
la santé de M. le baron de Fourvent, maire de Frévent.
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M. le M'® de Partz, député, prend ensuite la parole :

« Messieurs,
€ 3e suis heureux de venir fêter, avec vous, un jour attendu avec

tant d'impatience, et dont les résultats doivent être si féconds.
« Le chemin de fer que nous ouvrons aujourd'hui inaugure pour

le commerce et l'industrie de Fréventune ère nouvelle. Les marchés
d'Abbeville et d'Amiens sont, en effet, les vôtres, et vous leur serez dé¬
sormais rattachés de façon à pouvoir y écouler facilement vos produits.
Les riches houillères du Pas de-Calais sont la source des appro¬
visionnements de vos ateliers. Leurs charbons vont vous arriver dans
des conditions meilleures, et vos industries pourront employer aux
perfectionnements nécessités par les progrès incessants de la science
l'économie réalisée sur le combustible. Leur prospérité sera ainsi à
jamais assurée, et avec elle le sort des nombreux travailleurs qu'elles
font vivre.

« Hommage soit rendu aux habitants de Frévent qui, par leurs
efforts, ont contribué à cette grande œuvre. A leur tête, et avant
tout, Messieurs, il faut placer notre hoimrable collègue au Conseil
général, M. le baron de Fourment. Par ses démarches constantes, il
a poursuivi l'exécution de cette ligne, en même temps qu'il faisait de
votre ville un des centres industriels les plus importants de la
région. Il a fait plus encore, et par ses nombreuses créations destinées
à la protection et à l'instruction de l'enfance, par celles projetées pour
assurer un refuge, dans l'âge avancé, aux invalides du travail, il
vous prouva qu'aucun de vos intérêts matériels et moraux n'échappe
à sa sollicitude.

« A un point de vue plus général, vous permettrez, Messieurs, au
député de votre arrondissement, qui, depuis de longues années, est
socié aux efforts que le succès couronne aujourd'hui, de se réjouir
sincèrement avec vous.

« Les avantages industriels que Frévent avait le droit d'attendre
de notre réseau de voies ferrées lui sont désormais garantis, sans
que Saint Pol perde, pour le centre de notre agriculture, les bien¬
faits de la croisée de nos principales lignes. Ces deux villes vont
ainsi croître et grandir, chacune dans un cercle différent, prospé¬
rer sans se nuire et s'élancer ensemble,avec une louable rivalité, dans
cette lutte généreuse et féconde de l'agriculture et de l'industrie,
qui contribuera à conserver au Pas-de-Calais, déjà si florissant, une
des premières places parmi les provinces de la France.

« Je porte un toast. Messieurs, à la ville de Frévent, à son Maire
i dévoué, à sa Municipalité, et je fais des vœux pour la prompte

réalisation de toutes les espérances que l'inauguration de ce chemin
de fer nous permet de concevoir. >
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M. Fatien, conseiller municipal, prend ensuite la parole. Il
vient, au nom de la commission qui s'est fait un honneur de
contribuer à l'organisation de la fête, exprimer ses remercî-
ments et porter un toast aux administrateurs et ingénieurs de
la Compagnie du Nord ainsi qu'à tous les invités qui ont bien
voulu rehausser par leur présence l'éclat de la solennité d'au¬
jourd'hui.

M. Lenglet, invité à prononcer quelques paroles, a déclaré
qu'il portait un toast à M. le Préfet du Pas-de-Calais, dont le
caractère à la fois ferme et conciliant contribuerait dans une

large mesure à l'affermissement de nos nouvelles institutions
constitutionnelles. L'honorable conseiller a également porté
un toast à M. le baron de Fourmsnt et à M. le Doyen de
Saint-Pol.

A la fin du banquet, a été chantée par un membre de la
Musique municipale, M. Demailly, une cantate, composée
pour la circonstance par un poète amateur, M. Bigard, per¬
cepteur à Frévent, ancien lauréat de l'Académie d'Arras. I^es
strophes, dans lesquelles l'auteur célèbre l'inauguration du
nouveau chemin de fer, en sont fort bien tournées. Elles ont
été vivement applaudies.

Les pauvres n'ont pas été oubliés, et une quête a été faite
à leur profit parmi les convives.

Nous ne terminerons pas ce compte-rendu sans adresser ici
à l'administration municipale de Prévent nos sincères félici¬
tations sur l'excellente organisation de la fête, et sans lui e.x-
primer en même temps nos remercîments pour la cordiale
hospitalité que nous avons reçue. La journée du 14 mai mar¬
quera, nous le répétons, dans l'histoire de Frévent; et quant
à nous, nous n'aurons pashesoin de la jolie photographie (Vue
de la nouvelle gare), que nous avons reçue comme chacun des
invités, pour ne pas en perdre le souvenir.

(Extrait de YAvenir du Pas-de-Calais.)
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PRIX DE PIETÉ FILIALE

ET PRIX DE VERTU

Le Conseil Général du Pas-de-Calais, dans sa séance du
26 août 1876, a réparti les prix de piété filiale et les prix de
vertu fondés par" deux bienfaiteurs généreux, M. Grandguil-
laume et M. de Wandonne de Monthurel.

Piété filiale. -- Un prix de 120 fr. a été décerné à
M"° Bois (Alphonsine), couturière, née à Polincove, le 23
janvier 1830, et à M"® Branly (Louise), née à Hames-Boucres,
le 2 octobre 1816.

Sans autre ressource que son travail personnel, Bois
est le seul appui de sa vieille mère âgée de 91 ans : elle lui
prodigue les soins les plus affectueux.

Branly était l'aînée de deux enfants. Elle a entouré de
soins empressés son frère presqu'inflrme et 3 autres enfants
que son père, devenu veuf, avait eus d'un second tnariage.
Après le décès de son père, survenu en 1839, M"" Branly se¬
conda sa belle-mère avec une abnégation et un dévouement
dignes des plus grands éloges. Enfin elle prodigue les soins
les plus dévoués à cette dernière, aujourd'hui âgée de 82 ans
et qui est infirme depuis cinq ans.

Un prix de 100 fr. a été décerné à Ploury (Henri), de Le
Souich, et à Thiroux (Aimable), de Locon.

Parti à l'âge de 17 ans pour être domestique à Paris,
Floury a toujours soulagé non-sealement son père et sa mère,
mais encore son frère, père d'une nombreuse famille. 11 dut
quitter la capitale, pour cause do maladie, et revenir chez son
père, vieillard de 83 ans, dont il est devenu le seul soutien.

Thiroux, célibataire, âgé de 62 ans, a toujours donné à sa
mère, morte à l'âge de 93 ans, tous les soins d'un bon fils, et
à un frère, mort antérieurement, les marques d'un dévoue¬
ment tout-à-fait fraternel.
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Un prix de 80 fr. a été accordé à M'"= Vasseur (Laure), née
et domiciliée à Hallines, et à M"® Delvallée (Laure), née à
Torcy.

Agée de 26 ans, M"® Vasseur s'est vouée pendant dix ans
aux soins de son père veuf et paralytique : elle a été citée
comme un modèle de patience et d'abnégation.

Delvallée (Laure) a été élevée par une tante jusqu'à
l'âge de 14 ans. Cette tante étant devenue infirme, Laure a
voulu se montrer reconnaissante, elle prit aussitôt du service
pour pourvoir à tous les besoins de la malade et elle remet,
depuis dix ans, ses gages à sa bienfaitrice qu'elle ne quitte
que pour se rendre au travail.

Prix de vertu. — Un prix de 400 francs a été décerné à
Bois (Alphonsine), née à Polincove, lauréat d'un prix de

piété filiale. Les actions qui lui ont valu cette distinction se
résument ainsi :

Sans autre ressource que son travail. M"® Bois a recueilli
chez elle une de ses cousines sans moyens d'existence et at¬
teinte d'une maladie incurable ; elle lui servit de mère et lui
donna tous ses soins jusqu'à la mort, c'est-à-dire pendant dix
ans. Dans son inépuisable charité, elle prit encore à sa charge
une vieille tante infirme, âgée de 85 ans, dans un état voisin
de la misère : elle ne l'abandonna pas un seul instant dans
sa dernière maladie.

Ici ne s'arrêtent pas les actes de dévouement de ce cœur
généreux. Il y a environ 16 ans, une autre de ses cousines,
veuve avec trois enfants, de 9 ans à 15 mois, ne vivait que
très-péniblement avec le produit de son travail tout-à-fait in¬
suffisant pour subvenir aux besoins de ses enfants. Alphon¬
sine compatit à sa situation et s'offrit pour alléger le fardeau de
la pauvre mère. La tache était lourde pour elle ; mais Alphon¬
sine sut plaider la cause de l'humanité. Elle fit des démar¬
ches, toucha des cœurs généreux, et apprit à l'aînée son état
de couturière. La cadette, sous l'impulsion qu'elle sut lui
donner, put entrer comme boursière au cours normal de
Dohem.

En 1848, le choléra éclate dans le bourg d'Audruick, Al¬
phonsine y était domestique ; sans souci du danger, elle se
rend au chevet des pauvres moribonds et apporte toute
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espèce de secours et de consolation là où le logis est dé¬
laissé.

A peine ce fléau a-t-il disparu, qu'elle donne de nouvelles
preuves de son dévouement. La fièvre typhoïde fait irruption
à Polincove ; elle y déploie toute l'ardeur de sa générosité,
jusqu'à ce qu'elle tombe elle-même frappée de la terrible ma¬
ladie.

Enfin, elle accomplit en 1874 un acte de courage qui ar¬
racha peut-être à la mort une veuve et sa fille, atteintes de
la fièvre typhoïde, et à qui personne n'osait porter secours.

D'autres habitants du département ont été postulants au
prix de vertu fondé par M. de Wandonne de Monthurel, mais le
Conseil Général n'a pu tenir compte de leurs belles actions
parce qu'elles ne répondaient pas aux vues du donateur. En
conséquence, l'Assemblée départementale a décidé que les
fonds disponibles restés sans emploi seront distribués par por¬
tion égale entre les bureaux de bienfaisance de Verchin et
d'Audincthun, suivant les dispositions testamentaires de
M. de Wandonne de Monthurel.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'ENCOURAGEMENT AU BIEN.

Indépendamment des prix de piété filiale et des prix de
vertu décernés par le Conseil Général aux habitants du
Pas-de-Calais, nous devons signaler deux actes de généreuse
bienfaisance qui ont valu à leurs auteurs, de la part de la
Société nationale d'encouragement au bien, une médaille
d'honneur. Ces actes sont relatés ainsi qu'il suit au procès-
verbal de la séance publique dans laquelle a été faite la dis¬
tribution solennelle des récompenses décernées par la dite
Société :

« M, Garin-Delattre, soixante-onze ans, et M""® Garin (Antoinette),
cultivateurs à Sainte-Catberine-les-Arras. —Aux portes d'Arras, un
ménage honnête, laborieux, jouissant d'une belle aisance, continue
l'œuvre charitable instituée et léguée de père à fils, parle bisaïeul.
La maison Garin est le refuge et l'abri temporaire des pauvres voya¬
geurs. Le malheureux, qui a épuisé ses ressources, frappe à cette
porte avec assurance, et sans qu'on lui demande ce qu'il est, d'où il
vient, où il va, on l'accueille, on l'héberge.
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« On évalue à 3,000 environ le nombre des personnes secourues
chaque année par M. et Mme Garin. Aussi tout le monde connaît la
ferme de Sainte-Catherine et la bienveillance des fermiers,

« Depuis que cette maison de bénédiction existe, le nombre des
mediannts a beaucoup diminué dans la ville et par suite les délits
sont infiniment plus rares. Une médaille d'honneur collective aux
époux Garin donnera une satisfaction légitime à la reconnaissance
publique.

« M. .Mahieu-Grébert,41 ans, aubergiste, et sa femme, à Arras, ont
recueilli un orphelin, il y a douze ans, l'ont élevé jusqu'à présent
comme leur enfant. Il a aujourd'hui 22 ans et n'a pas quitté ses pa¬
rents d'adoption. Un second enfant abandonné a trouvé encore chez
ces braves gens un abri, du pain et des soins. Médhille d'honneur
collective. »
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EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878

Une loi du 29 juillet 1876 autorise l'ouverture à Paris d'une
exposition universelle et internationale en 1878.

Aux,termes des décrets rendus par M. le Maréchal Prési¬
dent de la République française, sur la proposition de M. le
Ministre de l'Agriculture et du Commerce et sur celle de M.
le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, cette
exposition aura lieu le 1" mai 1878 et sera close le 31 octobre
suivant. Elle recevra les œuvres d'art et les produits de l'a¬
griculture et de l'industrie de toutes les nations.

Le règlement général concernant l'organisation de l'exposi¬
tion porte qu'il sera institué dans chaque département de la
République française un comité ayant pour mission : 1° de
faire connaître dans toute l'étendue du département les rè¬
glements de l'exposition et de distribuer les formules de de¬
mande d'admission; 2" de signaler les principaux artistes,
agriculteurs et manufacturiers dont l'admission à l'exposition
universelle semblera particulièrement utile à l'éclat de cette
solennité ; 3" de provoquer les expositions des produits agri¬
coles et horticoles du département.

Par un arrêté, en date du 28 septembre 1876, M. le Préfet
du Pas-de-Calais a institué le comité départemental d'admis¬
sion. Ce comité a été organisé ainsi qu'il suit dans la réunion
générale des membres tenue le 11 novembre 1876 à la Pré¬
fecture :

Président : M. Tenaille-Saligny Préfet du Pas-de-
Calais.

Vice-présidents : MM. Périn (Paul), négociant à Arras ;
Gosselin président de la chambre de commerce de Bou-
logne-sur-Mer.

Secrétaires : MM. Warnier 0 commandant du génie en
. retraite à Arras ; Luneau, ingénieur des ponts-et-chaussées,
à Arras ; Lecesne (Paul), vice-président du conseil de préfec¬
ture du département, à Arras.
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1" GROUPE.
di^uvres — Éducation et enseignement. --- Alatériel

et procédés.

MM. Ansart, conseiller général à Boulogne; — Audibert,
ancien professeur d'hydrographie à Boulogne ; — Baignol,
manufacturier à Boulogne ; — Boucher-Cadart, conseiller à
la cour de Douai; — Breton Emile, artiste peintre à Cour-
rières; —Breton Jules, artiste peintre à Courrières ; — De
Châtaux, secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Ca¬
lais ; — Chauvau, Camille, artiste peintre à Boulogne ; —

Deneuville, Henri, artiste peintre à Saint-Omer; — Deneu-
ville, banquier à Saint-Omer ; — Dramart, juge à Béthune ;
—- G. Graux, conseiller général, avocat à Paris ; -— Henry,
avocat, conseiller général à Boulogne ; — P. Lecesne, con¬
seiller de préfecture du Pas-de-Calais, membre de l'Académie
d'Arras ; — De Linas, membre de plusieurs sociétés savantes
à Arras ; — De Mallortie, principal du collège d'Arras ; — Le
Sergeant de Monnecove, conseiller général à Saint-Omer ; —

Morgan, artiste peintre à Guînes ;—Métivier, inspecteur d'A¬
cadémie à Arras; — L. Noël, sculpteur à Saint-Omer; —
0. Petit, adjoint au maire d'Arras; — J. Petit, négociant,
membre de la! chambre de commerce à Boulogne ;—Richard,
archiviste du département à Arras ;—Tenaille-Saligny, préfet
du Pas-de-Calais; —Warnier, commandant du génie en re¬
traite, à Arras.

2" GROUPE.
Mobilier el accessoires. — Xissua9 vêtements et

accessoires.

MM. Delétoille, flis, manufacturier à Arras ; — Darquer,
négociant, membre de la chambre de commerce, à Calais ; —

Fanien, membre de la chambre de commerce de Saint-Omer,
industriel à Lillers ; — Huret-Lagache, négociant, membre
de la chambre de commerce à Boulogne ; — Lheureux, né¬
gociant, membre de la chambre consultative des arts et ma¬
nufactures de Saint-Pierre-les-Calais.

3° GROUPE.
Industries extractives, produits bruts et ouvrés. •—

Outillage et procédés des Industries mécaniques.

MM. Altazin-Gin, armateur, membre de la chambre de



commerce à Boulogne;—Bollaërt,directeur des mines deLens;
— De Glercq, conseiller général à Oignies ; — Dambricourt,
Alexandre, membre de la chambre de commerce de Saint-
Omer, manufacturier à Wizernes ; — Dévot, membre de la
chambre de ccnamerce de Calais ; — Dellisse, Gustave, fabri¬
cant de sucre àBéthune ; —Grespin, président de la chambre
consultative des arts et manufactures à Saint-Pierre-lez-Ga-

lais; — Duméril, fabricant de pipes à Saint-Omer ; — Du-
porcq, ingénieur des mines à Arras ; — Evrard, directeur des
mines à Auchel ; — Fresnaye, manufacturier à Marenla,
membre de la chambre de commerce de Boulogne ; — Gac-
querre-Doal, directeur des scieries mécaniques à Frévent ; —

Gosselin, président de la chambre de commerce de Boulogne;
— Gossart, chimiste à Arras ;— Hanicotte, fabricant de sucre
à Béthune; — Leloup, membre du conseil général, fabricant
de sucre à Arras ; — Lugli en-Leroy, manufacturier à Boubers-
sur-Ganche; —Lonquéty, ancien armateur, membre de la
chambre de commerce de Boulogne ; — Luneau, ingénieur
des ponts-et-chaussées à Arras; — Macquet, armateur^à
Berck ; — Mulard, membre de la chambre de commerce de
Galais ; — Outrebon, fabricant de sucre à Béthune; — P. Pé-
rin, fabricant d'huiles à Arras; — Alf. Pinard, industriel à
Marquise; — Poure, industriel à Boulogne; — Stiévenard,
fabricant de câbles à Lens; — Stœcklin, ingénieur en chef
des ponts-et-chaussées à Boulogne; — Vider, armateur,
membre de la chambre de commerce de Boulogne; — Wous-
sen, fabricant de sucre à Houdain.

4» GROUPE.
Produits ulimentait^eei. i9k.§^ricultui*e et pisciculture*

Horticulture.

MM. Boitel, conseiller d'arrondissement à Saint-Pol, agri¬
culteur et maire de Rougefay ; Bouilliez, Ferdinand, agri¬
culteur, maire àIzel-lez-Hameau ; — Bouilliez-Bridou, prési¬
dent de la Société centrale d'agriculture, maire d'Habarcq;—
L. Breton, brasseur, maire de Gourrières ; — Grépin, fabri¬
cant de sucre, maire de Villers-lez-Gagnicourt ; —• Declémy,
agriculteur, maire à Guémy ; — Decrombecque, agriculteur à
Lens; — Degrave, membre du conseil général, industriel,
maire de Moulle ; — Delhomel, conseiller général, président

25
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de la société d'agriculture et maire de Montrerai ; — Démiautte,
fabricant de sucre à Saint-Léger; —Leron, négociant, maire
à Arques; — Comte de Diesbach, agriculteur, propriétaire et
maire à Gouy-en-Artois ; — Dufour, conseiller général, pré¬
sident de la société d'agriculture de Boulogne et maire dlles-
din-l'Abbé ; — Gode&'oy, fabricant de sucre à Ecourt-Saint-
Quentin; —Marquis d'Havrincourt, conseiller général, indus¬
triel et maire d'Havrincourt ; — Hermant-Bouquillon, négo¬
ciant à Saint-Omer, président du tribunal de commerce; —

Houbart, agriculteur, maire de la Thieuloye ; — Houzet, né¬
gociant àBlendecques; —^^Ibled, fabricant de cboeolat àMon-
dicourt;— Lefebvre-Duprey, agriculteur à Coquelles; —

Mathieu, conseiller général, président de la société d'agricul¬
ture de Saint-Pol, maire de Camblain-l'Abbé ; — Mahieu,
Pierre, agriculteur à Enquin ; —Mahieu-Sauvage, négociant
à Bétlîune; — Quenson, conseiller général, président de la
société d'agriculture de 'Saint-Omer, maire de Wielles-lez-
Bléquin; — Pajot, Martial, négociant et maire de Bapaume ;
— Payen, Charles, ancien agriculteur, propriétaire à Arras ;
— Peltier-Piéron, agriculteur à Avion; — Henry-Platiau,
agriculteur et maire à Oye; — Pontfort, agriculteur à Boiry-
Sainte-Rictrude ; — Porion, vice-président de la chambre de
commerce de Saint-Omer, distillateur à Wardrecques ; — Re¬
nard, agriculteur à Auxi-le-Château ; — De Richoutîtz, con¬
seiller général, propriétaire et maire à Manin; — Ridout,
agriculteur à Caumont, membre delà société d'agriculture de
Montreuil ; — Tamboise, ancien agriculteur à Noyelles-sur-
Lens; — Ternaux-Crouy, ancien négociant, membre de la
chambre de commerce de Boulogne ; — Willerval, fils, pro¬
priétaire à Séricourt; — .Zorninger, négociant à Montreuil.

Toutes les demandes d'admission à l'exposition universelle
pour le Pas-de-Calais devront être adressées au Préfet, prési¬
dent du comité soit directement, soit par Fintermédiaire des
Sous-Préfets et Maires. Elles doivent être transmises au comité
central a Paris le 15 janvier '1877 au plus tard.

<



NECROLOGiE

Les développements exceptionnels que nous avons donnés,
cette année, à plusieurs chapitres de ^Annuaire et notamment
à la Chronique départementale et aux Renseignements usuels.,
nous imposent la nécessité de restreindre le chapitre nécrolo¬
gique à des notes tout-à-fait sommaires sur les notahilités du
département qui ont été frappées par la mort depuis la pu¬
blication de notre dernier volume.

Nous ne consacrerons donc que quelques ligues à la mé¬
moire de MM. Edouard le Sergeant de Monnecove, ancien
pair de France ; Chazaud, ancien receveur général des fi¬
nances du Pas-de-Calais; Leprêtre, supérieur général honoraire
de la Société de S' Bertin; Bédu, seçrétaire général de l'E-
vêché ; Louis Pamart, président du Tribunal de Commerce de
Boulogne ; Pagniez, ancien président du Tribunal de Com¬
merce d'Arras ; Grardel et Parel, anciens membres du Conseil
général ; Leconte, colonel d'infanterie en retraite et Haude-
bourt, chef d'escadrons, commandant la compagnie de gen¬
darmerie du Pas-de-Calais.

M. le Sergeant.de Monnecove, ancien Pair de France. —
M. le Sergeant de Monnecove ,(Jean-Marie-Edouard) est né à
Londres (Angleterre), pendant l'émigration, le 25 .décembre
179.8.

Sa vie publique se résume ainsi qu'il suit :
15 juin 1816, admis comme [surmunéraire aux gardes ,du

corps de Monsieur, frère du Roi, compagnie de Puységur ;
15 juin 1817, nommé définitivement audit emploi avec

rang de sous-lieutenant;
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l''' septembre 1819, nommé sous-lieutenant aux chasseurs
de la Corrèze ;

20 septembre 1822, passé aux chasseurs des Vosges ;
19 novembre 1824, nommé sous-lieutenant aux chasseurs

de la Garde Royale ;
17 juillet 1826, démissionnaire, se retire à Saint-Omer

dans sa famille ;
Elu député de la 2° circonscription de l'arrondissement de

Saint-Omer aux élections générales de juin 1834 ; réélu en
1837 et en 1839 ; '

A cessé de faire partie de la Chambre des députés aux
élections générales de juillet 1842 ;

Nommé chevalier de la légion d'honneur le 31 juillet 1842;
Nommé Pair de France le 19 mai 1845 ;
A quitté la vie politique à la Révolution de février 1848 ;
L'un des fondateurs des Compagnies d'éclairage et de

chauffage par le gaz dans la ville de Paris, et administrateur
de la Compagnie parisienne jusqu'à son décès ;

Administrateur, puis président du conseil d'administration
de diverses sociétés industrielles et financières ;

Membre du Conseil de fabrique de la paroisse Saint-Roch,
à Paris, le 19 décembre 1868.

M. Edouard le Sergeant de Monnecove partageait son
temps entre Paris et Tilques (près de Saint-Omer). C'était un
homme de très-bon conseil, d'une grande simplicité et d'un
grand bon sens. Il était très-apprécié dans les affaires pour
sa prudence et sa loyauté. Enfin, il aima toute sa vie à distri¬
buer de nombreuses aumônes aux malheureux.

M. Edouard le Sergeant de Monnecove est mort à Paris, en
pleine activité, après cinq jours de maladie, le 12 mai 1876.

Son corps a été ramené dans la sépulture de sa famille à
Saint-Omer et ses obsèques ont été célébrées en grande
pompe dans l'église St-Sépulcre de cette ville, au milieu d'une
assistance considérable d'habitants témoignant par leur pré¬
sence du respect qu'ils portent à une honorable famille qui
occupe une large place dans l'histoire locale et dans l'estime
publique.

Un piquet de cavalerie a rendu les honneurs funèbres au
défunt.



M. Chazaud, ancien receveur général du Pas-de-Calais. ■—
Le 28 janvier 1876, M. Chazaud, ancien receveur général du
Pas-de-Calais, est décédé, à l'âge de 70 ans, dans son château
de Boisbuchet, en Angoûmois.

M. Chazaud avait été nommé receveur général des finances
à Arras, en 1836, en remplacement de M. de Mieulle. Il a oc¬
cupé ce haut emploi jusqu'en 1867, époque où un mal fou¬
droyant, contre lequel les efforts de la science furent impuis¬
sants, le contraignit à prendre sa retraite.

Nous manquons de détails sur l'origine et les services anté¬
rieurs de M. Chazaud ; mais, nous pouvons dire que, pendant
les dix années qu'il a passées à Arras, il a amplement mérité
le droit de cité en cette ville. Personne n'a jamais rempli
mieux que lui tous les devoirs de son état. Administrateur
intègre et habile, il ne s'est servi de sa haute situation qu'au
profit du bien et à l'avantage de ceux qui l'entouraient. Son
affectueuse sollicitude pour le nombreux personnel de son
important service n'avait d'égale que son impartiale justice.
Ses employés et ses subalternes l'aimaient comme un père
et le public honorait en lui le financier probe et vertueux,
le fonctionnaire plein de dignité en même temps que toujours
affable et toujours bienveillant.

Homme de foi, chrétien convaincu, M. Chazaud se plaisait
à faire un noble emploi de son opulente fortune : toutes les
œuvres de charité le comptaient au nombre de leurs bienfai¬
teurs les plus généreux ; mais, c'est surtout comme président
de la conférence de Saint-Vincent-de-Paul qu'il s'attacha à
venir en aide aux humbles et aux déshérités. Aucune consi¬
dération ne pouvait l'arrêter dans la pratique modeste et
silencieuse de ses œuvres charitables. Il était, d'ailleurs,
encouragé dans ces sentiments par sa digne compagne qui
l'a précédé de deux ans dans la tombe et par sa fille unique,
Madame la comtesse de Ranchicourt, que son mariage a rat¬
tachée au département.

Les pauvres d'Arras aiment encore à se souvenir de la
mère et de la fille et le nom de M. Chazaud sera longtemps
en honneur dans cette ville.

M. Leprêtre, supérieur général honoraire de la Société de
Saint-Bertin. — Le 3 novembre 1876, ont été célébrées à
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CHuf, sous la présidence de M. le vicaire général Roussel,
accompagné de M. le grand-doyen de Saint-Pol, les obsèques
de M. l'abbé Leprètre (François), chanoine honoraire d'Arras,
supérieur général honoraire de la Société de Saint-Bertin.

Autour du cercueil étaient réunis MM. les supérieurs de
toutes les rnaisons de la Société de Saint-Bertin précédés du
supérieur général, M. l'abbé Marin^ une députation de pro¬
fesseurs et un groupe d'anciens élèves.

Avant d'accomplir la cérémonie de l'absoute, M. le vicaire
général, au nom de Mgr Lequette, voulut payer à la mémoire
du vénéré défunt le juste tribut de la louange et de la recon¬
naissance. Il montra M. François Leprêtre consacrant sa
longue vie à l'œuvre de l'éducation chrétienne, et mettant au
service de cette œuvre, avec un zèle infatigable, une grande
sagesse et une prudence parfaite. L'école normale primaire
de Dohem, qui a donné tant d'excellents instituteurs au dé¬
partement et qui est appelée à rendre encore bien des ser¬
vices au pays, jouissait dans le cœur du défunt d'une affection
toute particulière et parfaitement justifiée. Mais l'acte le plus r

important de la vie si bien remplie de M. Leprêtre fut, sans
contredit, l'affermissement de la Société de St-Bertin par les
sages constitutions que, de concert avec Mgr Parisis, il fut si
heureux de pouvoir lui donner. « Ainsi, dit M. le vicaire gé-
« néral, furent assurées l'existence de cette Société consacrée à
« l'œuvre de l'éducation chrétienne et la continuation pendant
c( un long avenir, pendant des siècles peut-être, du bien que
« M. Leprêtre a commencé dans cette vie et dont il obtient
« maintenant la récompense dans le ciel. »

M. Bédu, secrétaire général de l'Emché. — Le numéro 6 de
la dixième année de la Semaine religieuse du diocèse d'Arras,
Boulogne et Saint-Omer, portant la date du lO février 1876,
paraissait encadrée de noir et expliquait en ces termes ce
signe de deuil :

a Une bien triste nouvelle nous est arrivée de Naples parle
(1 télégraphe. Dimanche 6 février, M. le chanoine Bédu est
« inort en cette ville après quelques heures de souffrances. »

Louis-Aimé Bédu naquit àBapaume le 15 avril 1824. Après
de bonnes études au Petit-Séminaire d'Arras, puis au Grand-
Séminaire, il fut ordonné prêtre le 22 décembre 1849. Sa
carrière ecclésiastique se résume ainsi qu'il suit :
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Vicaire à Hesdin en 1830 ; précepteur des enfants de M., de
Rocquigny, au château de Vieil-Hesdin en 1836 ; aumônier
du pensionnat des religieuses; TJrsulines d'Arras en 1839; pro¬
secrétaire de l'Evêché en 1869 ; chapelain de la commu¬
nauté des sœurs de la ProYidence; aumônier de la chapelle
de l'a Gitadelle ; directeur de la Semaine religieuse en 1870;
directeur d'un patronage de jeunes gens en 1871, puis fonda¬
teur d'un cercle de jeunes gens et d'employés ; chanoine ho¬
noraire en 1872; secrétaire général de l'Evêché en 1873,

M. Bédu nourrissait depuis longtemps le désir d'aller à
Rome et de voir le Pape. Le 24 janvier 1876, il partait pour
ce pèlerinage, accompagnant son Évêque qui avait pour lui
une alfection toute particulière. Le 31 janvier, il put s'age¬
nouiller aux pieds de Pie IX ; le vœu le plus ardent de sa vie
sacerdotale était accompli. De Rome, le pèlerin avait poussé
jusqu'à Naples : il était allé de là visiter Pompéï et c'est au
retour de cette excursion qu'il fut saisi à Naples d'un mal
soudain dont il avait déjà précédemment subi la rude atteinte.
Il mourut sans agonie, le 6 février, dans la maison des relir
gieuses Visitatrices où il s'était fait transporter.. Ses funé¬
railles solennelles ont été célébrées à Naples le 7 février en
présence de Mgr Lequette qui était accouru de Rome à la
première nouvelle de la catastrophe. Le corps de M. Bédu
repose au Campo sanlo do Naples.

M. l'abbé Bédu savait occuper à des œuvres littéraires les
rares loisirs que lui laissait le ministère. Lorsqu'il était au¬
mônier du pensionnat des Ursulines, il avait composé pour
les jeunes personnes la double Couronne à la Sainte-Vierge.
Plus tard, il prit une part très-active à la rédaction, de la
Semaine religieuse où il lit paraître des articles qui furent
très-reiucu-qués. Enfin, il a consacré à sa ville natale deux
livres qui se trouvent parfaitement appréciés dans un article
publié par le Courrier douaisien à l'occasion de sa mort.

Nous sommes heureux de pouvoir reproduire ici cet article
dans lequel M. Georges Vallée a si bien fait ressortir les qua¬
lités du prêtre et de l'écrivain :

« Compatriote de: Mgr Lequette, son ami, quoique plus jeune, et
son collaborateur le plus constant, le plus dévoué-, en qualité de
secrétaire-particulier et de secrétaire-général, c'est à son poste, eu
accompagnant son évêque dans un voyage à Rome, que la mort est
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venue le frapper, loin de sa famille, loin de ses amis et surtout loin de
son cher pays natal, Bapaume, où l'impression de cette triste nouvelle
sera ressentie profondément. C'est qu'en effet, si M. le chanoine Bédu
était aimé et vénéré de tous pour ses grandes et belles qualités de
prêtre et de prédicateur, pour son aménité et sa bonté, Bapaume
surtout chérissait en lui l'un des plus remarquables et des plus
reconnaissants de ses enfants, à qui elle doit deux livres, deux
monuments locaux : L'Histoire de la ville de Bapaume et
VHistoire de la bataille de Bapaume. L'un, racontant d'une ma¬
nière complète et définitive le glorieux passé de cette cité, ancienne
place forte, ayant joué un rèle important dans nos guerres, surtout
sous Louis XIV, siège d'un bailliage et d'un échevinage considé¬
rables ; l'autre, décrivant avec une émotion poignante, des détails
animés et justes, une connaissance parfaite des mouvements stra¬
tégiques et militaires, l'épisode le plus saillant de la campagne du
Nord en 1870-1871, la seule lutte, après Goulmiers, où la fortune
ait semblé nous sourire un instant.

« Nous ne ferons pas l'analyse de ces deux livres, qui sont parmi
ceux qu'on doit lire, quand on s'intéresse un peu au pays qu'on
habite et au temps où l'on vit, et qui sont une démonstration de
plus, qu'on peut déployer des talents de chercheur, d'écrivain,
d'historien, dans le sujet en apparence le plus humble : l'histoire
d'une petite ville et d'une petite bataille. Quelque modeste qu'ait
été le champ de ses recherches, M. le chanoine Bédu y a fait preuve
d'une érudition sûre, d'une curiosité savante et éclairée, d'une mé¬
thode critique, intelligente et raisonnée, reliant les faits épars et
éclaircissant les points douteux, toutes qualités qui, surtout pour son
Uisloire de Bapaume, le mettront au nombre des meilleurs auteurs
locaux du Nord de la France.

c Nous avons cru utile d'insister particulièrement sur les titres
historiques de M. le chanoine Bédu à la reconnaissance de son pays
natal ; l'éloge des vertus et du mérite éprouvés du prêtre n'est pas
à faire à cette place. Le deuil et les regrets du clergé artésien et de
tous ceux qui l'ont connu, témoignent suffisamment de la haute
estime où il était placé parmi nous. »

M. Pamart, président du Tribunal de Commerce de Bou¬
logne. — Le 20- février 1876, à neuf heures du matin, au
moment où les électeurs se pressaient aux urnes du scrutin
pour l'élection d'un député, M. Louis Pamart, négociant,
président du Tribunal de commerce de Boulogne-sur-Mer,
chevalier de la Légion-d'honneur, a été enlevé par une attaque
d'apoplexie qu'aucun symptôme ne faisait prévoir.
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La nouvelle de sa raorL à l'instant répandue, produisit
dans la ville une telle émotion qu'elle y suspendit jusqu'aux
préoccupations politiques de la journée. C'est que nul n'était
plus populaire et plus aimé que le défunt à Boulogne.

Dès le lendemain de cette mort fatale, le'21 février, le Tri¬
bunal de commerce se réunit et consigna dans une délibéra¬
tion, inscrite au registre, les sentiments de deuil et de tris¬
tesse qui étaient partagés par le corps entier des notables
commerçants de la ville. L'honorable bâtonnier de l'ordre des
avocats, M. le conseiller général D. Henry, dans un langage
éloquent et ému, tint à honneur d'associer le barreau à une
manifestation dont il était mieux que personne à même d'ap¬
précier le mérite et l'opportunité.

Le jour des funérailles qui furent très-dignes et auxquelles
se pressait un immense concours d'assistants, le Palais de
justice, devant lequel devait passer le cortège, était drapé de
tentures de deuil. Un peloton du 8° de ligne rendait les hon¬
neurs funèbres au légionnaire. Au cimetière, M. B. Gosselin,
ancien maire de Boulogne, prédécesseur de M. Louis Pamart
à la présidence du Tribunal de commerce et président de la
Chambre de commerce, se fit l'interprète de la douleur
publique et retraça, en traits saisissants, la vie et les qualités
du défunt. Après lui, le premier juge, M. Rémy, prit la
parole, au nom du Tribunal de commerce, pour dire les
derniers adieux à son éminent et regretté président.

M. Louis Pamart était né à Boulogne le 22 juillet 1810. Il
avait débuté par de fortes études juridiques qui lui eussent
assigné une belle place dans la magistrature ou au barreau ;
mais, à la suite de son mariage avec l'héritière d'un négociant
fort estimé, il se voua au commerce qui offrait un plus large
champ à son activité. Il y apporta un coup d'œil sûr, une
prudence pleine de sagesse, une loyauté inflexible et contri¬
bua largement à assurer la prospérité de l'importante maison
que, de 1839 jusqu'à l'heure de sa mort, il ne cessa de diri¬
ger avec son beau frère, M. Jules Lebeau.

Membre du Conseil municipal en 1843, il sut vite acquérir
dans cette assemblée l'autorité due à son intelligence des
affaires. Esprit éclairé et ami des lettres, il faisait partie,
depuis 1860, du bureau d'administration du collège et il en
était le membre le plus assidu et le plus écouté. En 1866, il
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accepta la présidence de la Société polytechnique. Mais son
principal titre d'honneur consiste dans les services éminents

"qu'il a rendus au sein du Tribunal de commerce pendant ses
quatre ans de judicature et les six années de ses laborieuses
fonctions de Président auxquelles l'avait appelé le vote una¬
nime des commerçants du ressort. Aussi quand, en 1869, la
croix de la Légion d'honneur lui fut décernée,, ce fut aux
applaudissements de la ville entière.

Une autre récompense, plus flatteuse encore, ne devait pas
se faire attendre.

L'année suivante, au moment où s'annonçaient des jours
pleins de périls, la confiance publique porta M. Pamart à la
tête de la garde nationale. Nommé lieutenant-colonel, puis
bientôt après colonel, il s'acquitta de ses difficiles fonctions
avec un dévouement et une énergie qui ne pouvaient être
dépassés que par son patriotisme.

M. Gosselin a donc pu dire avec raison que « M. Louis
8 Pamart laisse une page écrite d'avance dans l'histoire de
(( sa ville natale ».

M. Fagniez, ancien président du Tribunal et de la Chambre
de commerce d'Arras. — Le 8 juillet 1876, ont eu lieu, en
l'église Saint-Jean-Baptiste d'Arras, au milieu d'une assis¬
tance nombreuse, les obsèques de M. Fagniez (Aimable),
ancien banquier, ancien président du Tribunal et de la
Chambre de commerce, chevalier de la Légion-d'honneur,
décédé le 3 juillet, à l'âge de 80 ans.

Le deuil était conduit par M.Gardin, président du Tribunal
civil.

Au cimetière, M. Beliet-Lefebvre, membre de la Chambre
de commerce et ancien Juge consulaire, choisi par ses col¬
lègues pour dire le suprême adieu au défunt au nom de la
Chambre et du Tribunal de commerce, a retracé, en termes
éloquents, la longue carrière de son ancien collaborateur.

Né à Arras en 1796, d'une ancienne famille de négociants,
M. Fagniez fit de bonnes études au collège de cette ville.Des¬
tiné au négoce par ses parents, il choisit le commerce des
huiles ; mais, bientôt après, il fonda une maison de banque
qui rendit et rend encore aujourd'hui de nombreux services
pu commerce de la place et à la tête de laquelle il acquit une
réputation de loyauté justement fondée.
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Le siège de M. Pagniez était marqué au Tribunal de com¬
merce; par ordonnance royale du 4 mai 1833, il y fut institué
Juge suppléant, puis ensuite Juge titulaire. Les suffrages des
notables commerçants l'appelèrent, pour la première.fois, à
la présidence le 12 août 18S4.

En octobre 1846, il était devenu membre de la Chambre de
commerce, puis secrétaire-ti'ésorier, puis enfin président,
fonctions qu'il remplit pendant près de onze ans avec une
réelle distinction. Aucune des questions qui furent traitées
à la Chambre de commerce ne le laissèrent indifférent;
travailleur infatigable, il les étudiait toutes avec un soin par'
ticulier.

De 1846 à 1870, époque à laquelle il se retira des affaires
publiques à cause de son grand âge, M. Fagniez fit partie du
Conseil municipal où il s'occupa plus particulièrement des
questions financières avec une compétence et une autorité in¬
discutées.

En 1839, les nombreux services publics de M. Pagniez fu¬
rent récompensés par la croix de Chevalier de la Légion-
d'honneur.

Le rédacteur de ces lignes a eu deux fois l'honneur de sié¬
ger à côté de l'ancien président de la Chambre de com¬
merce d'Arras dans la Commission chargée d'examiner et
d'apprécier les titres des ouvriers et ouvrières de Tagrieul-
ture et de l'Industrie aux récompenses départementales de
ces fécondes Fêtes du Travail, auxquelles M. le comte L. de
Tanlay, ancien Préfet du Pas-de-Calais, a attaché son nom ;
il a été frappé, comme tous les autres membres de la Com¬
mission, de la rectitude du jugement de M. Pagniez, de la
clarté de ses exposés et de son talent de persuasion. Les as¬
pirants et aspirantes du ressort de la Chambre de commerce
d'Arras avaient dans le président de ce corps utile un avocat
sinon très-éloquent, du moins très-dévoué et très-écouté.

En résumé, ainsi que l'a fort bien dit M. Bellet-Lefebvre,
sur la tombe du défunt :

« Gomme commerçant, M. Pagniez avait été sage, infini-
ci ment honnête, la fortune lui avait souri ; comme homme
« public, les honneurs lui avaient été prodigués; comme
« homme piâvé, il avait admirablement préparé son bon-
ci heur domestique.
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« Après avoir choisi, pour sa maison de banque, un colla-
t borateur qu'il avait su apprécièr, il se l'était attaché par les
«liens du sang; M. Pagniez avait donc réuni autour de lui
« tous les éléments du bonheur. Mais, hélas ! il fit aussi cette
« triste expérience que la félicité parfaite n'est pas de ce
« monde ; il fut cruellement frappé dans ses plus chères affec-
a tions.

« Depuis ce coup terrible il se retira insensiblement et des
« fonctions publiques et des affaires, plaçant entre la période
a agitée de la vie et le brusque repos de la mort, ce temps in-
« termédiaire, si justement appelé l'apprentissage de la mort. »

M. Grardel, ancien conseiller général, ancien maire de
Bapaume. -r- La ville de Bapaume a fait récemment une
perte sensible dans la personne d'un de ses anciens magistrats
dont la longue carrière a été bien remplie et dont la vieillesse
a été honorée de l'estime et de la considération qui s'atta¬
chent aux nobles caractères. M. Grardel (Alexandre-Norbert-
Joseph), ancien conseiller général, ancien maire, ancien pré¬
sident du Conseil de Prud'hommes, médaillé de Ste-Hélène,
chevalier de la Légion d'honneur, est décédé, le 17 août 1876,
dans sa 89° année.

Né à Bapaume le 2 août 1788, M. Grardel fît les campagnes
de Hollande en 1809 et 1810, en qualité de lieutenant dans
les corps de garde nationale qui furent envoyés alors pour
tenir garnison dans les villes de ce pays.

Membre du Conseil municipal de Bapaume de 1812 à 1867
sans interruption, adjoint au maire de 1823 à 1834, président
du Conseil de Prud'hommes en 1832, membre du Conseil
général pour les cantons de Bapaume et de Groisilles alors
réunis, de 1838 à 1845, administrateur de l'hospice pendant
de longues années, maire de Bapaume do 1838 à 1870,
M. Grardel obtint en 1867 la décoration de la Légion d'hon¬
neur, en récompense des nombreux services rendus par lui à
sa ville natale dans les diverses fonctions qu'il a occupées.

L'aménité de son accueil et la dignité de son caractère lui
avaient dès longtemps acquis l'affection et le respect de ses
concitoyens dont les regrets unanimes l'ont accompagné au
tombeau.

M. Grardel est représènté à genoux sur l'une des verrières
qui ornent l'église de Bapaume.
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M. Parel, ancien conseiller général, président du Conseil de
Prud'hommes de Bapaume. — Quelques mois avant M. Grardel,
à la fin de février 1876, un ancien conseiller général du
canton de Bapaume, M. Parel (Plorimond), banquier, prési¬
dent du Conseil de Prud'hommes de cette ville, a été préma¬
turément enlevé à l'affection de sa famille par un mal dont il
avait déjà précédemment senti les atteintes.

M. Parel avait représenté le canton de Bapaume au Conseil
général de 1870 à 1871. Il a, comme M. Grardel, rendu des
services importants à sa ville natale soit comme membre du
Conseil municipal pendant 20 ans, soit comme administrateur
de l'hospice et membre du Conseil de fabrique, soit enfin
comme président du Conseil de Prud'hommes et adjoint au
maire.

Il prit une part active dans la revendication des droits de la
ville sur les fortifications démolies et fut le promoteur de la
création du télégraphe. Mais, ce qui constitue son principal
titre à la reconnaissance de ses concitoyens, c'est l'éner¬
gique confiance dont il a fait preuve en s'unissant à quelques
hommes résolus et désintéressés comme lui pour doter sa
ville du premier chemin de fer d'intérêt local qui ait été
exécuté dans le département.

M. Leoonte, colonel d'infanterie en retraite. — Le 23 sep¬
tembre 1876, est décédé à Arras, M. Leconte (Charles), colonel
d'infanterie en retraite, officier de la Légion d'honneur,
commandeur de l'Ordre pontifical de St-Grégoire-le-Grand,
chevalier de l'Ordre royal de Charles III d'Espagne.

M. le colonel Leconte a été subitement frappé comme ses
deux frères, M. Leconte, juge-de-paix, à qui nous avons con¬
sacré un article dans VAnnuaire de 1876, et M. Leconte-Du-
four, négociant, mort en chemin de fer dans le courant du
mois de juillet dernier.

M. Charles Leconte était en retraite depuis 1871 ; il avait
été obligé par l'état de sa santé de renoncer à une carrière
honorablement remplie.

Sorti en 1813, à peine âgé de 17 ans, de l'école Saint-Cyr,
il fut blessé de deux coups de feu sous les murs de Paris en
1814. Il appartenait alors au 13® régiment de voltigeurs de
la garde impériale.
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M. Leeonte fut successivement lieutenant et capitaine au
320 de ligne. Promu chef de bataillon au 42", le 19 mars
1841, il quitta ce régiment pour devenir lieutenant-colonel au
48», le 8 octobre 1846, et enfin fut nommé colonel du 30» le
7 décembre 1848.

M. Leconte a fait l'expédition d'Espagne en 1823 et celîe
de Home en 1849.

De nombreux amis ont accompagné le colonel Leconte à
sa dernière demeure. Les coins du poêle étaient tenus par
MM. le colonel Sanglier, le lieutenant-colonel du 3° du génie,
le chef d'escadrons Mourlans, chefd'état major de la division,
et le commandant d'un bataillon du 33» de ligne.

La musique de ce dernier régiment et un piquet d'honneur
accompagnaient le char mortuaire.

La Société des médaillés de Sainte-Hélène, dont le défunt
était membre, figurait dans le convoi avec son drapeau.

M. Haudebourt, chef d'escadrons, commandant la gendar¬
merie du Pas-de-Calais. — Dans les premiers jours du mois de
septembre 1876, M. le chef d'escadrons Haudebourt, com¬
mandant la compagnie de gendarmerie du département, offi¬
cier de la Légion d'honneur, est décédé à Pas-en-Artois où il
s'était momentanément rendu pour essayer de réparer ses
forces dans le repos. Ce brave commandant est mort d'épui¬
sement, à la suite d'une longue maladie, occasionnée par les
nombreuses blessures qu'il avait glorieusement reçues en face
de l'ennemi.

« M. Haudebourt, dit le Courrier du Pas-de-Calais, dans
son numéro du 5 septembre, était aimé, adoré, devrait-on
dire, de tous ses subordonnés. C'était pour eux un véritable
père, occupé sans cesse de tout ce qui pouvait leur être utile.
La bonté la plus affectueuse formait le fond de son caractère
et il s'efforçait toujours de prévenir les sévérités disci¬
plinaires par de sages conseils, dictés par une longue prati¬
que militaire.

oc Parti comme simple soldat, M. Haudebourt comptait
plus de trente années de services ; il avait gagné tous ses
grades sur le champ de bataille et avait pris part à toutes les
campagnes. Nommé chevalier de la Légion d'honneur au
siège de Paris, pendant lequel il futlaissépour mort à la suite
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d'un vif combat, il entra ensuite comme capitaine dans la
gendarmerie et c'est en 1873 qu'il vint à Arras, en qualité de
chef d'escadrons.

(t Les malheureux événements qui affligèrent le pays
houiller lui imposèrent de pénibles devoirs, remplis avec une
prudence et une distinction qui motivèrent sa promotion
comme oSicîer de la Légion .d'honneur,.

« M. Haudebourt laisse une famille cruellement éprouvée
par sa mort. La population d'Arras prendra une vive part à
sa douleur.

« C'est le plus bel éloge que nous puissions faire du dé¬
funt. ,»

Nous regrettons de ne pouvoir que mentionner ici les noms de
MM. l'abbé Eustaehe Barbe, ancien professeur jde philosophie
à l'Institution de Mgr Haffreingue à Boulogne ; Nicolle-Duwetz,
président du Conseil de prud'hommes de .Saint-Omer ; Sy-
Compiégne, maire des Attaques ; Ronnaux, maire de Palluel ;
Masse, maire de Neuve-Chapelle, et Duval, ancien imprimeur,
fondateur du Journal de Montreuil, décédés dans le courant de
l'année 1876.

J. COFPINIER.

Péronne (Somme),, 6 décembre I87,a.



QUATRIÈME PARTIE

RENSEIGNEMENTS USUELS

Affaires administratives {indication des formalités à
remplir pour certaines affaires intéressant les particu¬
liers). — Bourses dans les lycées et collèges [formalités
à remplir). — Calendrier municipal (devoirs des
maires). — Foires et marchés du Pas-de-Calais. —
Liste nominative, par ordre alphabétique, des hameaux
du département, ayant en regard le nom de la com¬
mune dont ils dépendent. — Nomenclature, par ordre
alphabétique, des communes du département, avec indi¬
cation des arrondissements, des cantons, des bureaux
de poste, etc., etc.

Affaires administratives.
Nomenclature des formalités à remplir pour l'instruction de certaines

affaires intéressant les particuliers. "

Aliénés.

Mode et conditions d'admission dans les asiles de Lommelet et
de Saint- Venant. — La séquestration des aliénés a lieu en
Tertu delà loi du 30 juin 1838 et de diverses instructions
émanant du Ministre de l'Intérieur.

Une circulaire préfectorale, en date du 6 mars 1819, publiée
dans le Recueil des Actes administratifs de la Préfecture, n" 6,
de la même année, a réglé de la manière suivante le mode et
les conditions d'admission des aliénés du Pas-de-Calais, dans
les asiles de Lommelet et de Saint-Venant.
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Le Maire adresse au Préfet ou au Sous-Préfet une dem ande
d'admission pour l'aliéné dont la séquestration est reconnue
indispensable dans l'intérêt de la société.

Cette demande doit être accompagnée des pièces sui¬
vantes :

1" Extrait, sur papier libre^ de l'acte de naissance de l'a¬
liéné ;

2° Bulletin dressé par un docteur-médecin, constatant l'é¬
tat mental de l'i^pdividu et indiquant les causes, le caractère,
la marche et toutes les particularités de sa maladie, ainsi que
la nécessité de le faire traiter dans un asile d'aliénés et de l'y
tenir renfermé.

3° Un procès-verbal d'enquête dressé par le Commissaire
de police ou le Maire de la résidence de l'aliéné, et contenant
la relation des actes de démence et les déclarations faites et

signées séparément des personnes qui en ont été les témoins;
4° Un bulletin contenant les renseignements suivants: Nom

et prénoms de l'aliéné, profession, âge, lieu et date de nais¬
sance, lieu du domicile, nature et cause de la maladie men¬
tale (indiquer si elle est héréditaire ou non), état-civil (dire
s'il est célibataire, marié ou veuf; dans l'un de ces derniers
cas, indiquer le nom du conjoint), moyens d'existence qui lui
sont personnels, impôts qu'il paie, ses charges; moyens
d'existence de ses ascendants ou de ses descendants, les im¬
pôts qu'ils paient, leurs charges ;

5° Si l'aliéné ou ceux qui lui doivent des aliments sont en
état de payer la pension ou une portion de la pension, un en¬
gagement pris par eux de payer, par trimestre, le quart, le
tiers, la moitié, les trois-quarts ou la totalité de cette pension.

MM. les Sous-Préfets transmettent, avec leur avis, le dos¬
sier de chaque aliéné au Préfet, qui statue immédiatement.

Ateliers insalubres, dangereux ou incommodes.

Les ateliers insalubres, dangereux ou incommodes sont ré¬
gis par le décret du 15 octobre 1810, l'ordonnance royale du
14 janvier 1815 et le décret du 30 décembre 1866. Ils sont
divisés en trois classes : la première classe comprend les ate¬
liers qui doivent être éloignés des habitations ; la seconde

26
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classe, les manufactures et ateliers dont l'éloignement des ha¬
bitations n'est pas rigoureusement nécessaire mais dont il
importe néanmoins de ne permettre la formation qu'après
avoir acquis la certitude que les opérations qu'on y pratique
y seront exécutées de manière à ne pas incommoder les pro¬
priétaires du voisinage, ni à leur causer des dommages.
Dans la troisième classe sont placés les établissements qui
peuvent rester sans inconvénient près des habitations, mais
qui sont soumis à la surveillance de la police*

Les demandes en autorisation sont adressées directement
au Préfet, pour l'arrondissement d'Arras, et par l'intermé¬
diaire de MM.les Sous-Préfets pour les autres arrondissements.
Elles doivent être produites sur timbre et faire cou naître,avec
les nom, prénoms, profession et domicile du pétitionnaire, la
désignation exacte de l'emplacement sur lequel doit être formé
l'établissement projeté et la nature des matières qu'il se pro¬
pose d'employer.

A la demande doivent être joints deux plans fournis chacun
en deux expéditions, dont une sur papier timbré. L'un de ces
plans reproduit l'état général des propriétés, maisons d'habi¬
tation ou autres, voisines de l'emplacement projeté, dans un
rayon de 500 mètres pour la i" classe, de 200 mètres pour la
2", et de 100 mètres pour la 3". Il ne doit pas être une simple
reproduction du cadastre, mais indiquer avec la plus grande
exactitude la nature des terrains et être établi à l'échelle de
1 à 2,500. Le second plan présente les dispositions intérieures
de l'usine à l'échelle géométrique de 5 millimètres par mètre.

Ces pièces sont renvoyées dans les mairies par le Préfet ou
par les Sous-Préfets, pour qu'il soit procédé à l'accomplisse¬
ment des formalités prescrites par les règlements.

S'il s'agit d'établissements appartenant à la 1"® classe, une
enquête decommodo et incommoda doit être ouverte dans toutes
les communes situées dans un rayon de 5 kilomètres de celle
où doit être formé l'atelier. Aussitôt que les Maires ont reçu
communication ou avis d'une demande de cette nature, ils
doivent en informer leurs administrés par une affiche en forme
de placard et les prévenir, en même temps, suivant le mode
ordinaire des publications, qu'ils sont admis à présenter, ■pen¬
dant un mois, à la mairie, leurs observations pour ou contre
le projet. Ces observations doivent être signées par leurs au-
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teurs sur le procès-verbal ouvert ad hoc dans les bureaux de
la mairie. Si aucune observation n'a été présentée pendant la
durée de Tenquête, le procès-verbal est clos par la mention
suivante : Le Maire certifie que, pendant le délai fixé, il n'a
étéprésenté aucune observation pour ou contre l'établissement pro¬
jeté. La clôture du procès-verbal doit avoir lieu exactement
à l'expiration du mois. Dans les huit jours qui suivent la clô¬
ture de l'enquête, les Maires des communes dans lesquelles
ont été placardées des affiches adressent à la Préfecture ou à
la Sous-Préfecture de leur arrondissement : 1° une copie de
l'affiche; 2° un certificat constatant que cette affiche a été
apposée; 3° le procès-verbal contenant les observations pré¬
sentées pour ou contre le projet d'établissement. Le Maire de
la commune, siège de l'atelier, joint à ces pièces le résultat
de ses propres informations et son avis sur la suite à donner
à la demande.

S'il s'agit d'un établissement de 2° ou de 3» classe, la for¬
malité d'affiches dans les communes éloignées de S kilomètres
n'est plus exigée, mais l'enquête de commodo et incommodo doit
toujours avoir lieu, pour la 2° classe, dans la commune siège
de l'atelier projeté. Cette enquête est publiée et annoncée
comme il est dit ci-dessus. Sa durée est de quinze jours. A
l'expiration de ce délai, le Maire doit adresser au Sous-Préfet
de son arrondissement, ou au Préfet pour l'arrondissement
chef-lieu, le procès-verbal d'information avec un certificat
constatant la publicité donnée à l'enquête, et les autres pièces
produites par les réclamants.

Chaudières à vapeur. — Aux termes d'un décret du 25 jan¬
vier 1865 (art. 10 et 11), les chaudières à vapeur destinées à
être employées à demeure, ne peuvent être établies qu'après
une déclaration au Préfet, qui est enregistrée à sa date et
dont il est donné acte à l'industriel.

Cette déclaration, produite en deux expéditions, dont une
sur timbre, doit énoncer : 1° le nom et le domicile du ven¬
deur de la chaudière ou son origine ; 2° la commune et le lieu
précis où elle est établie ; 3° sa forme, sa capacité et sa
surface de chauffe ; 4° le numéro du timbre exprimant en
kilogrammes, par centimètre carré, la pression effective
maximum sous laquelle elle doit fonctionner ; 5° le genre de
l'industrie et l'usage auquel elle est destinée.



Distilleries. — Les demandes d'autorisation de distilleries
doirent faire connaître : 1° les substances à distiller ; 2° le
mode d'opération projeté; 3° la quantité présumée d'alcool qui
sera produite toutes les vingt-quatre heures ; 4° la quantité
quotidienne de vinasses et d'eaux sales à déverser ; 5° le mode
d'écoulement et d'épuration ou d'absorption de ces résidus,
proposé par les industriels.

Elles doivent indiquer exactement la situation topogra¬
phique de l'usine et justifier des surfaces dont l'industriel
pourrait disposer, soit pour drainage, soit pour arrosement
de prairies ou terres arables. 11 faut y joindre un plan géné¬
ral des lieux à l'échelle de un millimètre par mètre et un plan
à l'échelle de cinq millimètres. Ces plans sont orientés.

Le plan à graffee échelle indique, outre l'établissement in¬
dustriel, le détail des installations projetées pour satisfaire
aux exigences de la salubrité relativement aux .vinasses. Le
plan à petite échelle s'étend jusqu'au point où les vinasses
doivent disparaître, soit dans les terrains absorbants, soit dans
un cours d'eau volumineux.

Toute demande est soumise à une enquête de quinze jours
dans la commune où se trouve le siège de l'établissement.
Lorsque les vinasses doivent s'écouler dans un cours d'eau
qui traverse plusieurs communes, cette enquête doit être an¬
noncée dans chacune des dites communes. La demande est
ensuite renvoyée au Conseil d'hygiène publique et de salu¬
brité de l'arrondissement et à MM. les Ingénieurs des ponts-
et-chaussées qui donnent leur avis, chacun en ce qui le con¬
cerne, sur les mesures à prendre. (Arrêté préfectoral du 13
novembre 1839.)

Aveugles et Sourds-Muets.
Admission à Vinstitution d'Arras. — Le département entre¬

tient, à l'institution des Sourds-Muets et Aveugles d'Arras,
onze bourses en faveur des aveugles et vingt-cinq en faveur
des sourds-muets.

Les conditions d'admission sont, pour les garçons, d'avoir
dix ans au moins et quatorze ans au plus, pour les filles, neuf
ans au moins et quinze au plus.

Toute demande de bourse doit être accompagnée : 1° De
l'acte de naissance de l'enfant ; 2° d'un certificat de vaccine ;
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3° d'un certificat de médecin, visé par le Maire, constatant
l'infirmité ; 4° d'un certificat du Maire constatant la position
et les charges de famille des parents; 5° d'un engagement de
payer, au moment de l'entrée dans l'établissement, une
somme de 260 fr., montant du prix du trousseau. (Dans le cas
d'indigence de la famille, cet engagement doit être souscrit
soit par le bureau de bienfaisance, soit par des personnes
charitables.)

Hospice des Quinze-Vingts. — Les aveugles qui désirent de¬
venir pensionnaires de l'Hospice des Quinze-Vingts, doivent
produire : 1» Une demande ; 2° une copie sur papier libre de
leur acte de naissance ; 3° un certificat de médecin constatant
leur infirmité, dûment légalisé par le Maire ; 4° un certificat
du Maire constatant leur situation de famille et de fortune et
les divers titres qui peuvent les recommander à la bienveil¬
lance du Gouvernement.

Belles actions.

Demandes de récompenses honorifiques ou pécuniaires. — Les
pièces à produire à l'appui de ces demandes sont : 1° Un pro¬
cès-verbal détaillé et circonstancié des faits qui constituent
l'acte de dévouement accompli, dressé par le Juge de Paix,
le Maire, l'Adjoint ou le Commissaire de police. (Ce procès-
verbal doit être rédigé d'après les déclarations des témoins et
non sur celles de l'auteur du trait de courage. Il est, en outre,
revêtu de la signature de ces témoins et suivi de l'attestation
du Maire et des autorités locales) ; 2° L'avis personnel du Maire
sur la nature de la récompense (honorifique ou pécuniaire)
qu'il y a lieu de décerner; 3° Le rapport motivé du Sous-
Préfet de l'arrondissement.

Brevets d'invention.

Quiconque veut prendre un brevet d'invention doit déposer
ou faire déposer, par un mandataire dûment autorisé, au Se¬
crétariat général de la Préfecture, un récépissé constatant le
versement à la Trésorerie générale ou à la Recette particulière
des finances, d'une somme de 100 fr., montant de la première
annuité du brevet. Ce récipissé est accompagné d'un paquet
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cacheté portant la suscription •. A M. le Ministre de l'Agri¬
culture et du Commerce, et contenant : 1° la demande au Mi¬
nistre établie sur timbre ; 2" une description de la découverte
ou invention ; 3" les dessins ou échantillons nécessaires pour
l'intelligence de la description (ces trois pièces doivent porter
la mention : primata) ; 4° des duplicata de la description et du
dessin; 5° un bordereau des pièces déposées.

11 est, en outre, remis par le déposant une feuille de timbre
de 1 fr. 80 c. pour l'expédition du procès-verbal qui constate
le dépôt.

Carrières.

Les carrières du Pas-de-Calais sont réglementées par un
décret du 15 décembre 1858, inséré au Recueil des Actes de la
Préfecture, n° 32.

Tout individu qui désire exploiter une carrière doit faire
une déclaration, en deux expéditions, dont une sur timbre,
énonçant ses nom, prénoms, demeure, et la qualité en la¬
quelle il entend agir. Elle fait connaître d'une manière pré¬
cise l'emplacement de la carrière et sa situation par rapport
aux habitations, bâtiments et chemins les plus voisins. Elle
indique la nature de la masse à extraire, l'épaisseur et la
nature des terres ou bancs de rochers qui la recouvrent, le
mode d'exploitation à ciel ouvert ou par galeries souterraines.
Si l'exploitation doit avoir lieu par galeries souterraines, il
est joint à la déclaration un plan des lieux, également en
deux expéditions et à l'échelle de 2 millimètres par mètre.

La déclaration doit être faite, quinze jours au moins avant
le commencement des travaux, au Maire de la commune où
la carrière est située. Une expédition en est transmise avec
le plan, quand il y a lieu, par l'intermédiaire du Sous-Préfet
au Préfet, qui la renvoie à l'Ingénieur des mines, chargé de
l'inscrire sur un registre spécial.

Chasse.

La police de la chasse est réglée par la loi du 3 mai 1844.
Des arrêtés préfectoraux fixent, chaque année, l'époque de

l'ouverture et de la clôture de la chasse.
Nul ne peut chasser, s'il n'est porteur d'un permis de

chasse.
Pièces à produire pour l'obtention du permis de chasse
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1" Demande sur timbre par l'intéressé, s'il est majeur, et par
son père, sa mère, son tuteui' ou son curateur porté aux rôles
des contributions, s'il n'est âgé que de 16 à 21 ans ; — 2° Avis
du Maire de la résidence ou du domicile, attestant que l'im-
péti'ant ne se trouve dans aucun des cas d'exclusion prévus
par les articles G, 7 et 8 de la loi du 3 mai 1844 ; —3° Ancien
permis de chasse ; à défaut de cette pièce, les nom, pré¬
noms, âge, profession, taille et signalement de l'impétrant
doivent figurer sur l'avis du Maire ; — 4° Quittance du Per¬
cepteur de la commune dont le Maire a délivré l'avis, cons¬
tatant que le prix du permis a été consigné à l'avance.

Aucune pièce ne peut tenir lieu du permis de chasse exigé par
la loi du 3 mai 1844.

Contributions directes.

Contribution foncière. — La contribution foncière est établie
par égalité proportionnelle, sur toutes les propriétés foncières,
bâties ou non bâties, à raison de leur revenu net imposable.

Le revenu net des terres est ce qui reste aux propriétaires,
déduction faite, sur le produit brut, des frais de culture,
semences, récoltes, entretien et transport des denrées au
marché.

Le revenu imposable est le revenu net calculé sur un nom¬
bre d'années déterminé.

Contribution personnelle-mobilière. — Cette contribution
est due par chaque habitant français ou par chaque étranger
de tout sexe jouissant de ses droits et non réputé indigent.
La cote mobilière de chaque contribuable est fixée d'après la
valeur locative.

La contribution personnelle-mobilière étant ét:iblie pour
l'année entière, les héritiers des contribuables décédés doivent
acquitter cette contribution. Tout contribuable qui change de
domicile est imposable à la contribution personnelle-mobilière
dans la commune qu'il a quittée, s'il ne justifie pas de son
inscription au rôle de sa nouvelle résidence.

Contribution des portes et fenêtres. — La contribution des
portes et fenêtres est établie sur les portes et les fenêtres
donnant sur les rues, cours ou jardins des bâtiments et usines :
ainsi, les portes extérieures y sont assujetties ; celles placées
dans l'intérieur des appartements en sont exemptes. Relati-
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vement aux portes, la loi en distingue deux espèces ; 1° les
portes-cochères, charretières et de magasin ; 2" les portes
ordinaires.
• La contribution des portes et fenêtres est exigible contre
les propriétaires et usufruitiers, fermiers et locataires princi¬
paux des maisons, bâtiments et usines, sauf le recours contre
les locataires particuliers pour le remboursement de la somme
due à raison des locaux par eux occupés.

Patentes. - La contribution des patentes est due pour l'an¬
née entière par tous les individus exerçantau mois de janvier
une profession imposable. En cas de cession d'établissement,
la patente est, sur la demande du cédant, transférée à son
successeur ; la mutation de cote est réglée par arrêté du
Préfet. En cas de fermeture des magasins, boutiques et ate¬
liers, paj.' suite de décès ou de faillite déclarée, les droits ne
sont dûs que pour le passé et le mois courant.

Les demandes en transfert de patente ou en réduction, par
suite de décès, doivent être présentées dans les trois mois qui
suivent la cession de l'établissement ou l'époque du décès.

Le patenté qui a déclaré à la mairie avoir l'intention de ne
plus exercer son commerce, n'est point, par cette déclaration,
dispensé de présenter une demande en décharge dans les
trois mois de la publication des rôles, et, faute par lui d'avoir
présenté sa réclamation dans ce délai, la déchéance doit lui
être appliquée.

La contribution des patentes est un impôt de quotité, et les
autres contributions sont des impôts de répartition.

Réclamations en matière de contribution. — Quatre sortes
de réclamations peuvent être présentées en matière de con¬
tributions directes ; la demande en décharge et celle en réduc¬
tion, la demande en remise, et celle en modération.

Lorsqu'un contribuable a été taxé pour un bien ou des
facultés qu'il n'a pas, ou dans une commune où il n'est pas
habitant ou propriétaire, il a droit à une décharge.

Si sa cote, établie dans le rôle où elle doit l'être, est trop
forte, il a droit à une réduction.

Si, justement taxé dans le principe, il perd en totalité les
revenus ou les facultés, objet de la taxe, il a droit à une
remise.

Enfin, s'il ne perd qu'une partie de ces revenus ou facultés,
il n'a droit qu'à une modération.
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Formes des pétitions. — Les]contribuabl6s doivent présenter
une réclamation séparée pour chaque nature de contribution.
Les réclamants ont à remettre, outre la quittance des termes
échus pour les demandes en décharge, réduction ou radiation
des cotes, un extrait du rôle qui les concerne ; pour les de¬
mandes en rappel à l'égalité proportionnelle sur la contribu¬
tion foncière, dans les communes non cadastrées, un extrait
du rôle (cote des pétitionnaires), et un extrait semblable (cotes
prises en comparaison) ; pour la contribution personnelle ,

mêmes pièces ; pour les demandes relatives aux portes et
fenêtres et aux patentes, un extrait du rôle.

Délai pour la présentation des réclamations.—Ites demandes
en décharge ou réduction doivent être présentées, à peine de
déchéance, dans les trois mois de la publication des rôles. Le
jour de la publication des rôles et celui de Téchéance ne sont
pas compris dans le délai de trois mois. De plus, ce n'est pas
la date de la demande qui doit être constatée pour l'applica¬
tion de la déchéance, c'est l'arrivée de cette demande à la
Préfecture ou la Sous-Préfecture. Toute demande ayant pour
objet une cote moindre de trente francs n'est pas assujettie
au timbre.

Pourvoi devant le Conseil d'Etat. — Le contribuable, qui
veut se pourvoir en Conseil d'Etat contre les arrêtés du Con¬
seil de Préfecture, doit exercer son recours dans les troismois
de la notification de la décision. La requête doit être formée
sur papier timbré; elle est accompagnée d'une expédition de
la décision attaquée, ou de la feuille d'avis adressée aux ré¬
clamants par le Directeur des Contributions directes.

Les pourvois peuvent être transmis sans frais au Président
du Conseil d'Etat, par l'intermédiaire du Préfet, qui y joint
ses observations.

Les Maires ne peuvent se pourvoir dans l'intérêt de leur
commune que lorsqu'ils y ont été autorisés par le Conseil
municipal.

Nul ne peut se pourvoir dans l'intérêt d'autrui,s'il ne justifie
qu'il a qualité de le faire.

Les pourvois au Conseil d'Etat contre les jugements rendus
par les Conseils de Préfecture n'ont pas un effet suspensif, à
moins qu'il n'en soit ordonné autrement par le Conseil
d'Etet.
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Demandes d'expertise. — Lorsque l'expertise est réclamée,
il en est donné avis par le Sous-Préfet au Directeur ; le Sous-
Préfet nomme l'expert de l'administration et renvoie toutes
les pièces au Contrôleur.

Les frais d'expertise sont réglés par le Préfet, sur l'avis du
Directeur des contributions. Ils sont supportés, savoir : par
le réclamant, lorsque la réclamation a été rejetée ; par la
commune, lorsque la réclamation a été reconnue juste et qu'il
s'agit d'impôt de répartition.

Ordonnances de dégrèvement. — Les ordonnances de dé¬
charge ou réduction rendues par le Préfet sont remises au
Directeur, et par celui-ci au Trésorier général, qui les trans¬
met aux Percepteurs, lesquels en tiennent compte aux inté¬
ressés.

Demandes en remise ou modération. — Les contribuables

qui ont éprouvé des pertes de revenu par l'effet d'événements
imprévus ou par suite de chômage d'usine ou de vacance de
maison d'une durée de trois mois au moins, peuvent former
des demandes en remise ou modération de contributions. Ces
demandes doivent être présentées dans les quinze jours qui
suivent l'événement ou le dernier trimestre de chômage ou
d'inbabitatiou.

Les états de cotes indûment imposées doivent être présentés
dans les trois mois de la publication des rôles, à peine de dé¬
chéance.

Les états des cotes irrecouvrables doivent être déposés à
la Préfecture ou aux Sous-Préfectures, avant le 1" avril de
l'année qui suit celle à laquelle ils se rapportent.

Enfants assistés.

Un arrêté préfectoral du 30 novembre 1861 réglemente le
service des enfants assistés dans le Pas-de-Càlais. Il indique
notamment les conditions d'admission de ces enfants dans
les hospices dépositaires d'Arras et de Saint-Omer et aux se¬
cours temporaires.

Les demandes d'admission aux hospices doivent être ac¬
compagnées :

Pour les enfants abandonnés :
1° De l'acte de naissance et de l'acte de baptême ; 2° D'un

rapport du Maire ou d'un procès-verbal du Commissaire de
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police constatantque le père et la mère ont disparu sans qu'on
sache ce qu'ils sont devenus, et sans rien laisser pour pour¬
voir à l'existence de leur enfant, ou, qu'à raison de circons¬
tances spéciales, ils sont hors d'état d'en prendre soin ; qu'en
outre, les ascendants sont décédés ou dans l'impossibilité de
fournir des aliments à l'enfant et qu'aucun parent, ami ou
autre personne ne consent à s'en charger même à la condi¬
tion des secours départementaux ; 3' D'un extrait du rôle des
contributions directes ou autre pièce équivalente, indiquant
le chiffre des contributions payées par les parents et ascen¬
dants ou leur non-inscription au rôle.

Pour les enfants de détenus :
1° Des actes de naissance et de baptême; 2" D'un certificat

du Procureur de la République ou du Procureur général con¬
statant la détention des parents et l'espace de temps pendant
lequel elle paraît devoir se prolonger ; 3° D'un rapport du
Maire attestant l'indigence de l'enfant et l'impossibilité de
recourir aux ascendants, collatéraux ou amis; 4°D'un extrait
du rôle des contributions.

Aux termes de l'instruction ministérielle du 21 novembre

1843, les enfants de détenus ne sont assimilés aux enfants
abandonnés et admis dans les hospices dépositaires que lors¬
que la détention des parents doit durer six mois au moins.
Dans le cas contraire, ils restent a la charge de la commune
où ils ont leur domicile de secours.

Pour les enfants dont les parents sont traités dans un hôpital
ou recueillis dans un hospice :

1° Des actes de naissance et de baptême ; 2° D'un certificat
de l'administrateur de service constatant la présence des pa¬
rents dans l'établissement et l'espace de temps qu'ils parais¬
sent devoir y passer ; 3° D'un certificat du Maire attestant
l'indigence de l'enfant et l'impossibilité de recourir aux ascen¬
dants, collatéraux ou amis.

Pour les orphelins pauvres :
1° Des actes de naissance et de baptême ; 2° D'un rapport

du Maire attestant l'indigence de l'enfant, l'impossibilité de
recourir aux ascendants, collatéraux ou amis, et l'insuffisance
des ressources réunies du bui-eau de bienfaisance et de la com

mune ; 3° D'un extrait du rôle des contributions.
Les demandes de secours temporaires doivent être accom¬

pagnées :
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4° D'un extrait de l'acte de naissance de i'eirfant ; 2° D'un
certificat du Maire attestant que cet enfant est vivant et a
été reconnu par la mère ; que celle-ci est indigente et réside
dans la commune. Ce certificat doit, en outre, indiquer si la
mère en est à sa première faute, et si, d'après le repentir
qu'elle témoigne, il y à lieu d'espérer son retour à une bonne
conduite.

Toutes les pièces sus-indiquées sont délivrées gratuitement
sur papier libre, à titre de renseignement administratif.

Épizooties.
Les demandes de secours pour épizooties doivent être ac¬

compagnées : 1° d'un certificat du Maire indiquant la position
nécessiteuse de l'intéressé, la valeur de ses pertes, la possibi¬
lité ou l'impossibilité où il s'est trouvé de faire soigner ses
animaux par un vétérinaire breveté et s'ils sont ou non assu¬
rés ; 2° s'il y a lieu, du rapport du vétérinaire breveté.

Lorsque les animaux périssent par suite d'une chute, par
la foudre, par submersion, le dommage qui en résulte doit
être considéré comme provenant d'accidents divers.

Événements imprévus.
Incendie. — Grêle. — Orage. — Les pétitions des perdants

doivent être adressées au Préfet et au Sous-Préfet qui les ren¬
voie au Contrôleur des Contributions directes. Le Contrôleur
se transporte sur les lieux, vérifie, en présence du Maire, les
faits, et constate la quotité de la perte, des revenus fonciers
ou des facultés mobilières du réclamant, et en établit un pro¬
cès-verbal qu'il adresse au Préfet, pour l'arrondissement
chef-lieu, ou au Sous-Préfet de son arrondissement ; celui-ci
le fait parvenir, avec son avis, au Préfet, qui prend l'avis du
Directeur des Contributions directes.

Lorsqu'une commune a éprouvé des pertes de revenus par
des événements imprévus, elle remet aussi sa pétition au Pré¬
fet pour l'arrondissement chef-lieu, ou au Sous-Préfet de son
arrondissement, lequel nomme deux commissaires pour véri¬
fier, en présence du Maire, conjointement avec le Contrôleur,
les faits et la quotité des pertes.

Les pertes au-dessous de soixante francs ne donnent droit
à aucun secours.
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Gardes-Champêtres communaux et particuliers

{Nomination.)
Gardes champêtres communaux. — Les, gardes champêtres

communaux sont nommés par le Préfet, sur la proposition
des Maires. Lors donc qu'il y a lieu de nommer un de ces
agents, le Maire présente au Préfet ou au Sous-Préfet le can¬
didat qu'il juge le plus apte à occuper le poste yacant. Il fait
connaître : 1° Les nom et prénoms de ce candidat ; 2° Son
âge, sa profession, ses services militaires, s'il y a lieu ; 3° Le
degré de son instruction.

Il joint à ses propositions : 1® un certificat de bonnes vie et
mœurs, délivré par le Maire du domicile du candidat ; 2° un
extrait du casier judiciaire ; 3° la démission écrite du garde-
champêtre à remplacer, ou des renseignements sur les causes
de la vacance à laquelle il s'agit de pourvoir.

Gardes-particuliers. — D'après les dispositions des art. 11 de
la loi du 20 messidor an VIII, et 40 du Gode des délits et des
peines du 4 brumaire an IV, les gardes-champêtres particu¬
liers sont nommés par les propriétaires du domaine ou des
terrains confiés à leur garde : mais ils ne peuvent entrer en
exercice que quand leur nomination a été agréée par le Sous-
Préfet de l'arrondissement, et qu'ils ont prêté serment de¬
vant le tribunal de première instance ou le Juge-de-Paix du
canton.

Les pièces à produire sont : 1® Acte notarié ou sous-seings
privés, dûment enregistré, par lequel le propriétaire nomme
tel individu à l'effet de surveiller et garder les propriétés qu'il
possède dans telle ou telle commune (indiquer exactement la
situation des biens); — 2° Un certificat de bonnes vie et mœurs
du garde nommé ; — 3° Extrait du casier judiciaire.

Moulins et Usines sur les cours d'eau.

Toute demande pour construire un moulin ou une usine
sur un cours d'eau, ou pour y apporter quelques modifica¬
tions, doit être adressée au Préfet en deux expéditions, dont
une sur papier timbré.

Elle doit énoncer : 1° les noms du cours d'eau et de la com¬

mune sur lesquels l'usine devra être établie, et les noms des
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établissements hydrauliques placés immédiatement en amont
et en aval ; 2° l'usage auquel l'usine est destinée; 3° les chan¬
gements présumés que l'exécution des travaux devra appor¬
ter au niveau d'eau ; 4° la durée probable des travaux.

Le pétitionnaire doit justifier qu'il est propriétaire des deux
rives sur lesquelles il veut s'établir, ou produire le consente¬
ment écrit du propriétaire de ces terrains.

Les mêmes renseignements doivent être fournis au cas où
il s'agit seulement de modifications.

La demande ainsi régularisée est soumise à une enquête de
vingt jours, à la Mairie du lieu de l'établissement, en vertu
d'un arrêté préfectoral, qui est affiché dans la commune,
à la porte de la Mairie, et publié à son de caisse ou de
trompe.

Un registre est ouvert à la Mairie pour recevoir les obser¬
vations des parties intéressées.

L'enquête étant faite, les pièces sont transmises à l'Ingé¬
nieur en chef du département, qui les renvoie à l'Ingénieur
ordinaire.

Cet Ingénieur procède à la visite des lieux, en présence du
Maire et des parties intéressées. 11 dresse procès-verbal de sa
visite et y mentionne les dires et observations des parties, qui
sont invitées à signer cet acte.

L'Ingénieur ordinaire dresse ensuite les plans de nivelle¬
ment nécessaires à l'instruction de l'affaire, rédige un rapport
et ré&me ses propositions dans un projet de règlement qu'il
transmet, avec toutes les pièces de l'affaire, à l'ingénieur en
chef.

Ce dernier renvoie le dossier au Préfet avec ses observa¬
tions et son avis. Le Préfet ordonne une deuxième enquête de
quinze jours ; le résultat de cette deuxième enquête est com¬
muniqué aux Ingénieurs qui donnent leur avis définitif.

S'il y a une modification à leur première proposition qui
soit de nature à provoquer de nouvelles oppositions, l'affaire
doit être soumise à une nouvelle enquête de quinze jours.

Après l'accomplissement de ces formalités, le Préfet prend
l'arrêté réglementaire de l'usine,s'il s'agit d'un établissement
sur un cours d'eau non navigable ; mais s'il s'agit d'un éta¬
blissement sur une rivière navigable ou sur un canal, le Pré¬
fet transmet toutes les pièces de l'instruction, avec son avis
en forme d'arrêté, à M. le Ministre des travaux publics.
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Lorsque l'acte d'autorisation a été rendu, l'Ingénieur ordi¬
naire, à l'expiration du délai fixé par cet acte, rédige un pro-
cès-^'erbal de récolement des travaux prescrits.

Si les travaux ont été exécutés, cet Ingénieur en propose la
réception à l'Ingénieur en chef, qui soumet avec son avis, le
procès-verbal de récolement à l'approbation du Préfet ; une
expédition de ce procès-verbal reste déposée aux archives
de la Préfecture et une autre à la Mairie de la situation des
lieux.

Si les travaux n'ont point été exécutés ou s'ils l'ont été im¬
parfaitement, sur le rapport des Ingénieurs, le Préfet met im¬
médiatement le permissionnaire en demeure de satisfaire aux
prescriptions de l'acte d'autorisation, et, en cas .de refus ou
de négligenee de sa part, il ordonne la mise en chômage de
l'usine, et même, s'il y a lieu, la destruction des ouvrages.

Les mêmes règles s'appliquent aux barrages d'irrigation.
Curage et entretien. — Les Maires doivent chaque année,

vers le mois de septembre ou d'octobre, prendre des mesures
pour Texécution, dans un délai prescrit, des travaux d'entre¬
tien et de curage des cours d'eau non navigables et des fossés
existant sur le territoire de leurs communes respectives.

D'après les anciens règlements et les usages locaux, c'est
aux propriétaires riverains eux-mêmes qu'il appartient de
procéder à ces travaux et aux usiniers, aux abords de leurs
moulins, dans une étendue généralement fixée à 100 mètres
en amont et à 100 mètres en aval de l'usine.

A défaut par les intéressés d'avoir, dans le délai fixé ,

exécuté régulièrement les travaux à leur charge, il y est
pourvu d'office par le Maire, aux frais des retardataires,
et ces frais sont recouvrés comme en matière de contribu¬
tions directes.

Dans quelques localités, il existe des règles différentes, con¬
sacrées par l'usage ou des conventions particulières ; il con¬
vient de s'y conformer.

Dans d'autres, où des circonstances locales ne permettent
pas d'obtenir du concours desintéressés une bonne exécution,
le Maire e"t obligé de recourir à la voie de l'entreprise; dans
ce cas, Ico frais sont répartis entre les intéressés dans la pro¬
portion du degré d'intérêt de chacun, et ils sont encore re¬
couvrés comme en matière de contributions directes.



Dans tous les cas, les trayaux doivent être exécutés sous la
direction de l'autorité municipale.

Passeports.

Passeports à l'intérieur. — La délivrance des passeports à
l'intérieur appartient aux Maires.

Toute personne domiciliée ou de passage dans une localité
peut, si elle est personnellement connue de l'autorîlé chargée
de la délivrance des passjtpori^^^^i^PdlN^te'men.t.cet acte.
Mais, en général, les p'ostniaj3±s..dûM§^>=sc. pré devant
un Con^pissaire dejifllice,'^'Sïi'd-(mtenir de ce magistrat un
certificat pour l'obtention du passeport. Si le postulant est
personnellement connu du Commissaire de police, celui-ci
peut délivrer le certificat sous sa propre responsabilité. Dans
le cas contraire, le Commissaire de police doit exiger la pré¬
sence de deux citoyens connus de lui, et avertir ces témoins
de la responsabilité légale à laquelle les exposerait une faijsse
déclaration.

Dans les communes où il n'existe pas de Commissaire de
police, le postulant s'adresse directement au Maire, soit avec
deux témoins attestant son identité, s'il n'est pas connu de
ce magistrat, soit seul, s'il est personnellement connu de lui.

Les passeports ne sont valables que pour un an.
Passeports à l'étranger. — Les passeports à l'étranger sont

délivrés, ou par les Préfets ou par les Sous-Préfets, sur la
production d'une demande sur papier timbré.

Les formalités à remplir pour obtenir les certificats de pas¬
seports à l'intérieur s'appliquent également aux passeports à
l'étranger.

Lorsque le passeport a été délivré par l'autorité compé¬
tente, il doit être soumis au visa des Ambassadeurs ou Consuls
des nations dans lesquelles le voyageur désire se rendre.

Les passeports peuvent être délivrés à tous voyageurs dont
l'identité est régulièrement attestée par deux témoins domi¬
ciliés connus et qui expliqueront, par des motifs valables,
pourquoi ils ne se sont pas mis en règle dans leur départe¬
ment d'origine.
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Secours individuels pour blessures.

Un crédit est ouvert au budget du Ministère de l'Agricul-
ure et du Commerce, pour être distribué en secours aux

personnes indigentes qui ont été victimes d'événements ayant
occasionné des blessures graves.

Les demandes de secours de cette nature doivent être adres¬
sées directement à la Préfecture, pour l'arrondissement chef-
lieu, et par l'intermédiaire de MM. les Sous-Préfets, pour les
autres arrondissements. Elles sont accompagnées : 1° D'un
certificat délivré par le Maire, indiquant la date précise et
les circonstances de l'accident, ainsi que la position de for¬
tune et les charges de famille du pétitionnaire ; 2° D'un cer¬
tificat du médecin qui a donné des soins au blessé, indiquant
la nature et la gravité des blessures, ainsi que le temps pré¬
sumé pendant lequel elles occasionneront, ou le temps positif
pendant lequel elles ont occasionné l'incapacité de travailler.
Ce dernier certificat doit être légalisé par le Maire de la
commune où réside le médecin, et revêtu du sceau de la
mairie.

Le père, ou la mère, ou les enfants d'une personne morte
accidentellement peuvent aussi participer au fonds de secours
dont il s'agit. Dans ce cas, la demande est accompagnée seule¬
ment du certificat du Maire, indiqué ci-dessus sous le n° i .

Toitures en matériaux incombustibles.

Demandes de primes.— Toute demande de cette nature doit
être accompagnée des pièces suivantes : 1° Un extrait du
rôle des contributions directes concernant le pétitionnaire ;
2° Un certificat du Maire constatant : l'époque précise du
sinistre ; celle de la reconstruction ; l'étendue en mètres carrés
de la toiture reconstruite ; si le réclamant était ou non assuré.

Le crédit alloué à l'effet d'accorder des primes est affecté
par préférence aux indigents victimes de sinistres.

27
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Tourbières.

L'exploitation des tourbières est régie par les art. 83 à 86
de la loi du 21 avril 1810.

Les tourbes ne peuvent être exploitées que par le proprié¬
taire du terrain ou de son consentement, Celui-ci doit se

munir auprès de l'Administration départementale d'une per¬
mission d'extraction. Il adresse, à cet effet, au Préfet, une
demande sur timbre appuyée d'un plan des lieux.

Voirie.

Alignements particuliers. — Les demandes pour construc¬
tions, réparations, plantations, etc., sur les routes nationales
et sur les chemins de grande communication doivent être
adressées sur timbre au Préfet, qui, sur l'avis de MM. les
Ingénieurs, prend un arrêté pour fixer l'alignement à suivre.

Les demandes concernant les chemins vicinaux ordinaires
sont autorisées par le Maire sur l'avis de l'agent cantonal des
ponts et chaussées.

•à Voitures publiques.

Demandes de mise en circulation. — Ces demandes doivent
être faite sur timbre et indiquer le nombre de places, les
heures de départ et d'arrivée et le siège de l'établissement.

L'autorisation n'est accordée qu'après une expertise consta¬
tant que la voiture remplit toutes les conditions exigées par
la loi du 30 mai 18S1 et le décret du 10 août 1832.
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Bourses dans les Lycées et Collèges
Note indicative des conditions et formalités à remplir pour l'obtention d'une

bourse nationale, départementale ou communale dans les lycées ou collèges,
en exécution du décret du 1 t'évriev 1852 et des arrêtés du 9 février 1852,
21 mai 1858, G ét 30 mars 1866.

1. Commission d'examen. — Les candidats aux bourses na¬

tionales, départementales et communales, doivent justifier,
par un examen préalable, qu'ils sont en état de suivre la
classe correspondant à leur âge.

Les candidats examinés ne peuvent obtenir une bourse
qu'autant qu'ils ont mérité, dans les résultats comparés des
deux épreuves, au moins la moyenne cinq. Le chiffre dix ex¬
prime la note la plus favorable.

Le résultat de l'examen est valable pour les candidats a,ussi
longtemps qu'ils appartiennent par leur âge à la catégorie
dans laquelle ils ont été examinés.

2. Formalités et conditions à remplir par les familles des can¬
didats. — Les familles des candidats doivent les faire inscrire
du IS au 30 mars ou du 15 au 30 juin, au Secrétariat de la
Préfecture du département de leur résidence ou de la rési¬
dence de leurs enfants.

Pour être admis à l'examen, les candidats doivent, pour
l'enseignement classique, avoir 9 ans accomplis et moins de
17 ans au 1"" octobre de l'année de l'examen ; pour l'ensei¬
gnement spécial, 9 ans accomplis et pas plus de 15 ans à la
même époque :

Lors de l'inscription pour l'examen, les familles des candi¬
dats doivent produire :

1° L'acte de naissance de l'enfant ;
2° Un certificat de bonne conduite délivré par le chef de

l'établissement où le candidat a commencé ses études, s'il a
suivi des cours primaires ou secondaires.

3. Programme des examens pour les bourses de l'enseignement
classique. — Les candidats sont réunis pour l'examen de la
manière suivante ;

Les candidats ayant 9 ans accomplis et moins de 11 ans au
l®' octobre de l'année où l'examen est subi ;



Les candidats ayant H ans accomplis et moins de 12 ans à
la même époque ;

Les candidats ayant 12 ans accomplis et moins de 13 ans à
la même époque ;

Les candidats ayant 13 ans accomplis et moins de 1.4 ans à
la même époque ;

Les candidats ayant 14 ans accomplis et moins de 17 ans à
la même époque ;

Chaque série de candidats aura à subir une épreuve écrite
et une épreuve orale (1).

4. Dispositions particulières pour les bourses nationales de
l'enseignement classique et de l'enseignement spécial. — Les fa¬
milles des candidats aux bourses nationales doivent envoyer
au Ministre de l'Instruction publique, à l'appui de leur de¬
mande en concession de bourse :

1" L'acte de naissance de l'enfant ;

2° Le certificat de bonne conduite délivré par le chef de
l'établissement où le candidat a commencé ses études, s'il a

déjà suivi des cours primaires ou secondaires ;
3° Un extrait de la liste des admissibles délivré au Secréta¬

riat de la Préfecture, constatant le nombre de points obtenus
par le candidat ;

4° Une note détaillée ou un état dûment certifié des ser¬

vices sur lesquels la demande est fondée ;
S" Un bulletin indicatif du montant annuel des ressources

de toute nature des parents, ainsi que du nombre et de l'âge
de leurs enfants et des charges qnelconques qu'ils ont à sup¬
porter ;

6° L'engagement écrit des parents de payer les frais de
trousseau et de pension laissés à leur charge.

{l)Le programme de ces épreuves est indiqué pages 384 et 385 de I'An-
nUAiRE de 1869.
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Calendrier municipal [devoirs des maires)-

Janvier.

lo Le 1". — Comptabilité communale. — Les livres du per¬
cepteur-receveur municipal pour le nouvel exercice doivent
être cotés et parafés sur chaque feuillet par le Maire de la
commune chef-lieu de perception. (Inst. gén.du 20 juin 1859,
art. 1471.)

2° Du 1"' au 5. — Instruction primaire. — Envoi à la Pré-
fècture ou <à la Sous-Préfecture d'un décompte des dépenses
scolaires pendant l'année écoulée. Le décompte indique la
durée de l'exercice de l'instituteur et de l'institutrice.

3° Du 1" au 1.— Conseil de fabrique (réunion).— Assemblée
du Conseil de Fabrique le 1" dimanche de janvier, là l'issue
de la grand'messe ou des vêpres, dans l'église ou dans un lieu
y attenant, ou dans le presbytère. (Décret du 30 décembre
1809). Le Maire, membre-né de ce conseil, doit assister à la
réunion.

4° Du 1" au 8.—Prisons.— Les Maires des communes où
existent des prisons envoient au Sous-Préfet leur rapport
mensuel sur le service administratif et de surveillance de ces

prisons, en exécution de la circulaire ministérielle du 29 juin
1838.

go 1er . Comptabilité communale.— Le Receveur
municipal adresse au Maire un bordereau détaillé présentant
la situation de la caisse municipale à la fin du mois expiré.
(Cire, du 16 mars 1836.)

6° />écès.—Envoi au Receveur de l'enregistrement d'un re¬
levé général des décès survenus dans la commune pendant
le trimestre précédent. (Loi du 22 frimaire an vu, art. 53.)
Envoi à la Préfecture ou à la Sous-Préfecture de copie des
actes de décès des pensionnaires de l'Etat, des membres de la
Légion d'honneur et des décorés de la médaille militaire.
(Cire, du 24 octobre 1853.)
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7° Bèpertoire des actes soumis à l'enregistrement.—Présenta¬
tion du répertoire au visa du Receveur de l'enregistrement
quand bien même on n'y aurait inscrit aucun acte. La loi
prononce une amende de 10 francs par dix Jours de retard.
(Loi du 22 frimaire an vu.)

8° Listes électorales politiques et municipales (révision). —Le
Maire ajoute à la liste électorale politique les citoyens qu'il
reconnaît avoir acquis les qualités exigées par la loi, ceux
qui réuniront les conditions d'âge et d'habitation avant le
1" avril, et ceux qui auront été précédemment omis. Il en
retranche : 1° les individus décédés ; 2° ceux dont la radia¬
tion a été ordonnée par l'autorité compétente ; 3° ceux qui
ont perdu les qualités requises par la loi; 4° ceux qu'il re¬
connaît avoir été indûment inscrits, bien que leur inscrip¬
tion n'ait pas été attaquée. Il tient un registre de toutes ces
décisions et y mentionne les motifs et les pièces à l'appui.
(D. régi. 2 février 1852, art. l'"'.)

9° — Le tableau rectificatif des listes électorales municipales
doit être dressé par une commission formée : du maire ou, à
son défaut, d'un adjoint; d'un délégué de l'administration
désigné par le Préfet ; d'un délégué choisi par le Conseil mu¬
nicipal. (Art. 1" de la loi du 7 juillet 1874.)

10° Du 1°"' au 13. — Contribution sur les voitures et les che¬
vaux.—Déclaration par les contribuables qui ont leur résidence
dans la commune, de leurs chevaux et voitures non encore
soumis à la taxe, ou des modifications dont seraient suscep¬
tibles les taxes déjà établies. (Loi du 2 juillet 1862, art. 11.)

11° Etat civil. — Confection des tables des actes de l'état
civil reçus pendant le cours de l'année expirée, et dépôt au
greffe du tribunal civil de l'arrondissement des registres qui
contiennent ces actes, de toutes les pièces et de la table qui y
sont annexées.

12° Recrutement. — Formation du tableau de recensement
des jeunes gens soumis au tirage. Le 15 janvier, envoi à la
Préfecture ou à la Sous Préfecture, d'une expédition de ce
tableau et publication suivant les formes prescrites par les
articles 63 et 64 du Code civil. (L. 27 juillet 1872, art. 8.)

13° Le 15.—Listes électorales politiques et municipales (révi¬
sion). —■ Dépôt au secrétariat de la mairie des listes électo¬
rales politiques et municipales avec les tableaux des additions
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et retranchements faits par le Maire et la commission muni¬
cipale, pour être communiqués à tout requérant. Avis en est
donné par affiche aux lieux accoutumés. Transmission à la
Préfecture ou à la Sous-Préfecture d'une copie du tableau et
du procès-verbal constatant raccomplissement des formalités
prescrites. Ouverture d'un registre pour l'inscription des ré¬
clamations par ordre de date. Le Maire doit donner récépissé
de chaque réclamation.

Taxe municipale sur les chiens.—Expiration du délai dans
lequel les possesseurs de chiens doivent faire la déclaration
qui permet d'asseoir la taxe. Fixation de concert avec le
Percepteur du jour de la seconde quinzaine de janvier qui de¬
vra être consacré à la rédaction de l'état-matrice de la com¬

mune. (Décret du 4 août 18S5, art. 7.) Convocation des répar¬
titeurs pour le jour fixé.

15° Le %).—Echenillage.— Publication de la loi du 24 ven¬
tôse au IV, relative a l'échenillage des arbres, haies et buis¬
sons.

16° Le 25.— Révision des listes électorales politiques.—Expi¬
ration du délai ouvert aux réclamations. La Commission mu¬

nicipale chargée de statuer sur les réclamations doit, dans les
trois jours, notifier sa décision aux parties intéressées, par le
ministère d'un agent assermenté. Les parties intéressées
peuvent, dans les cinq jours de la notification, interjeter appel
devant le Juge de paix.

17° Du 25 au 31.—Conseil municipal {convocation).—Convo¬
cation par lettres individuelles des conseillers municipaux pour
la session ordinaire du mois de février. (Loi du 15 mai 1855
art. 16).

18" Pendant le mois.—Chemins vicinaux {élagage des arbres
et des haies). — Publication des dispositions de l'arrêté du
Préfet, portant règlement sur les chemins vicinaux, relatives
à l'élagage des arbres et des haies qui bordent ces voies de
communication. Les propriétaires, fermiers ou locataires sont
tenus d'efl'ectuer l'élagage dans les délais prescrits, sinon la
contravention est constatée par un procès-verbal, qui est
déféré au tribunal de simple police. (Loi du 21 mai 1836,
article 24).

19° Condamnés libérés.—Transmission à la Préfecture ou à
la Sous-PréfjBcture de l'état des condamnés libérés placés sous
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la surveillance de la haute police et décédés dans la com¬
mune pendant l'année écoulée.

20° Enfants assistés. — Envoi à la Préfecture ou à la Sous-
Préfecture des certificats de vie des enfants assistés et des
actes de décès pour le trimestre précédent. (Cire. 8 février
1833).

21° Mercuriales. — Dans les communes où il existe un

marché aux grains, établissement de la mercuriale de ce
marché, et l'envoyer au Préfet et au Sous-Préfet. Même opé¬
ration à la suite de chaque marché aux bestiaux.

22° Mouvement de la population. — Envoi de relevé du
mouvement de la population de la commune pendant l'année
précédente.

23° Commissaires répartiteurs —Envoi à la Préfecture ou à
la Sous-Préfecture d'une liste présentant, en dehors du Maire
et de l'adjoint, dix contribuables fonciers de la commune,
aptes à remplir les fonctions de répartiteurs, dont quatre au
moins non domiciliés dans la commune s'il s'en trouve de
tels. — Cette liste est divisée en deux séries de cinq noms
chacune (dont deux de propriétaires forains) ; l'une composée
de répartiteurs titulaires, l'autre de suppléants. — A l'aide de
cette liste, le Sous-Préfet prend un.arrêté de nomination
qu'il notifie au Maire. (Loi du 3 frimaire an vu et arrêté des
consuls du 19 floréal an viii).

24° Poids et mesures. — Publication d'un avis indiquant,
d'après l'arrêté du Préfet, le jour où les poids et mesures
seront vérifiés et marqués du poinçon de l'année.

25° Publication des rôles des contributions directes. -Miso. et

publication des rôles le dimanche qui suit leur réception à la
mairie. — Publication de l'arrêté du Préfet qui rappelle aux
contribuables les dispositions des lois relatives au mode et
aux délais de présentation des demandes en décharge ou
l'éduction de cotes. (Loi du 3 frimaire an vu).

26° Recrutement. [Engagements volontaires.) —Envoi à la
Préfecture ou à la Sous-Préfecture d'un tableau nominatif des
engagements volontaires qui ont été contractés, ou, s'il y a
lieu, d'un certificat négatif.

27° Vaccine. — Le Maire dresse, certifie et transmet à la
Sous-Préfecture l'état des vaccinations pratiquées dans la
commune.
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28° Pendant le mois, avant le 31.— Taxe sur les billards
publics et privés. — Clôture du délai ouvert le 1°' octobre
précédent pour la réception des déclarations des billards
publics et privés. (Décret du 27 décembre 1871.)

29" Taxe sur les cercles et lieux de réunion. — Réception
des déclarations que doivent faire, chaque année, les gérants,
secrétaires ou trésoriers des cercles, sociétés et lieux de
réunion, du nombre des abonnés, membres ou associés ayant
fait partie du cercle, de la société ou de la réunion pendant
l'année précédente, ainsi que du montant correspondant de
leurs cotisations. — Inscription des déclarations sur un
registre spécial et délivrance de récépissés. (Décret du 27
décembre 1871.)

Février.

MM. les Maires doivent procéder comme au mois de janvier (voir ci des¬
sus) pour les numéros h», 5° et 21». — Ils y ajouteront :

Du 1°"' au 10. — Conseil municipal. — Première session or¬
dinaire. — Tenue de la première session de l'année. (Loi du
5 mai 1853). Examen de toutes les affaires intéressant lacom-
mune. —C'est dans la session de février que le Conseil mu¬
nicipal délibère, pour Vannée suivante, sur le taux de la ré¬
tribution scolaire, sur le traitement de l'instituteur, sur les
centimes spéciaux qu'il doit voter en cas d'insuffisance des
revenus ordinaires. — Envoi des délibérations prises pendant
la session.

Du 1°'' au 15. -- Masques. — Publication de l'arrêté con¬
cernant les mesures de police à observer pendant la durée du
carnaval.

- Taxe sur les chiens. ~ Envoi par le Percepteur, au Di¬
recteur des contributions directes, des états-matrices des im¬
posables rédigés par le Maire et les répartiteurs.

Le 4. — Révision des listes électorales municipales. — Expi¬
ration du délai ouvert aux réclamations. La Commission char¬

gée de juger les réclamations doit, dans les trois jours, notifier
sa décision aux parties intéressées, par écrit et à domicile.
Celles-ci peuvent interjeter appel devant le Juge-de-paix, dans
les cinq jours de la notification. (Loi du 7 juillet 1874.)

Le 20. — Echenillage. — Tournée dans la commune pour
s'assurer que Téchenillage des arbres, arbustes, haies et buis-



— 426 —

Isons a eu lieu partout. En cas de négligence de la part des
propriétaires, fermiers ou locataires, constatation et poursuite
des contraventions commises. (L. 26 ventôse an iv ; G. P. art.
471, 8 et 15.)

Pendant le mois. — Chasse. —Publication, dès sa récep¬
tion à la mairie, de l'arrêté du Préfet fixant le jour de la clô¬
ture de la chasse. (Loi du 3 mai 1844.)

— Visite des fours et cheminées. — Visite des fours et che¬
minées de la commune et prescription des mesures de pré¬
caution éprendre dans l'intérêt de la sûreté publique. (L. 28
septembre 1791, titre II, art. 3 et 9.)

Mars.

MM. les Maires doivent procéder comme au mois de janvier, pour les
numéros 4°, 5» et 21°. — Ils y ajouteront,

Du l"au 10.— Liste des plus imposés.— Formation de con¬
cert avec le Percepteur d'une liste des trente plus imposés
aux rôles des contributions directes et dépôt de cette liste
à la mairie, afin que l'on puisse y recourir dans les cas prévus
par l'art. 42 de la loi du 18 juillet 1837.

Du 1°" au 15. — Instructionprimaire. —Envoi à la Préfec¬
ture ou à la Sous-Préfecture du rôle de recouvrement de la
rétribution scolaire du premier trimestre qui doit être établi
par l'instituteur dans les cinq premiers jour du mois.

Du 10 au 15. — Echenillage. — Envoi à la Préfecture ou à
la Sous-Préfecture d'un certificat pour rendre compte de
l'exécution de l'échenillage dans la commune. C'est à partir du
10 mars qu'aux termes de l'art. 7 de la loi du 26 ventôse
an IV il doit être procédé à l'échenillage aux frais des retar¬
dataires.

Le 15. — Comptabilité communale. — Clôture de l'exercice
précédent, en ce qui concerne le mandatement des dépenses.
Cette disposition s'applique également aux Etablissements de
bienfaisance. (0. 1°" mars 1835, art. 1" ; 31 mai 1838, art.
453; 24 janvier 1843, art. 1°'': circ. 10 avril 1835, 15 juin
1836, 7 février 1843 et 23 juillet 1853.)

Du 25 au 31. — Hospices et Bureaux dé Bienfaisance. —
Convocation des Membres des Commissions administratives
des Hospices et Bureaux de bienfaisance pour l'examen de la
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comptabilité de ces établissements. La session doit avoir lieu
du au 15 avril. (0. 31 octobre 1821 et 6 juin 1830.)

Le 31. — Comptabilité communale. — Passé le 31 mars,
l'exercice précédent est clos définitivement ; les crédits de¬
meurés sans emploi sont annulés, et les restes à recouvrer et
à payer sont reportés de droit et sous uu titre spécial au
budget du nouvel exercice ; il en est de même de l'excédant
final que présenterait le compte de l'exercice clos. (0. 1"
mars 1835, art. 1. et 2 ; 31 mai 1838. art. 433, 452 et 453:
24 janvier 1843, art. 1°'; Cire. 10 avril 1835, 13 juin 1836,
7 février 1843 et 23 juillet 1853. Inst. gén., art. 824.)

— Etat-civil. — Le 31 mars est le terme de rigueur pour la
remise au greffe des tables de l'état-civil.

— Listes électorales politiques et municipales — Clôture.
— Clôture définitive des listes électorales et transmission au

Préfet ou au Sous-Préfet. Les listes électorales restent jus¬
qu'au 31 mars de l'année suivante telles qu'elles ont été
arrêtées, sauf néanmoins les changements qui y auraient été
ordonnés par décision du Juge de paix, et sauf aussi la ra¬
diation du nom des électeurs décédés ou privés de leurs droits
civils et politiques par jugement ayant force de chose jugée.

— Vaccine. — Dernier délai accordé aux Maires pour la
transmission, à la Sous-Préfecture, du tableau des vacci¬
nations.

Avril.

MM. les Maires doivent procéder comme au mois de Janvier pour les
Oo 4°, 5", 6», 7», 20», 21». Ils y ajouteront :

Le 2. Gardes-champêtres. — Le Maire ordonnance le trai¬
tement des gardes-champêtres pour le trimestre écoulé. —
Même ordonnancement au profit des autres employés de la
commune qui sont payés par trimestre.

Le 13. — ■ Conseil de Fabrique. — Révision. — Réunion du
Conseil de Fabrique le dimanche de Quasimodo, à l issue
de la messe ou des vêpres. Les élections, la présentation du
budget, le rapport, l'examen, la clôture et l'apurement du
compte du Trésorier doivent avoir lieu dans cette session,qui
est prorogée au dimanche suivant, s'il en est besoin. Dépôt à
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la mairie de la copie du compte annuel, arrêté par le Gonsei
de Fabrique. (D. du 30 décembre 1809 et Ord. du 12 janvier
1823.)

Du 20 au 30. — Conseil municipal. — Convocation. — Con¬
vocation à domicile, et par lettres individuelles, des Conseil¬
lers municipaux, pour la session ordinaire de mai. — Dans
les communes dont le revenu est inférieur à 100,000 fr., lors¬
que le Conseil municipal doit être appelé à voter des imposi¬
tions extraordinaires ou un emprunt, le Maire, sans avoir
besoin d'en demander l'autorisation au Préfet ou au Sous-

Préfetj convoque, embutre, les plus imposés dans l'ordre du
tableau en nombre égal à celui des membres du Conseil en
exercice. Ces plus imposés sont convoqués individuellement
par le Maire dix jours au moins avant celui de la réunion.
(L. 18 juillet 1837, article 42.)

Pendant le mois. — Bacs et Bateaux. — Visite, de concert
avec les Ingénieurs des ponts-et-chaussées, des bacs et ba¬
teaux de passage établis dans la commune pour s'assurer s'ils
sont en bon état d'entretien et ordonner toutes mesures de

précaution nécessaires. (L. 6 frimaire an vu, art. 34.)
— Chemins vicinaux. — Visite avec l'assi.stance de l'agent-

voyer des chemins vicinaux de la commune, pour reconnaî¬
tre et constater les réparations nécessaires. Un rapport sur
l'état des chemins est présenté, dans la session de mai, au
Conseil municipal, qui juge de l'importance des réparations à
faire, et vote les ressources destinées à y pourvoir. (L. 21 mai
1836, art. 1 et 6.)

— Contributions directes. — Travail de mutations. — Pu¬
blication d'un avis annonçant l'arrivée du contrôleur des con¬
tributions directes dans la commune, pour le travail des mu¬
tations, et convocation des commissaires répartiteurs qui
doivent l'assister.

— Hospices et bureaux de bienfaisance. — Les Commis¬
sions administratives des hospices et des bureaux de bienfai¬
sance se réunissent pour la formation des budgets qui doi¬
vent être communiqués aux Conseils municipaux pendant la
session de mai.
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Mai.

MM. les Maires doivent procéder comme au mois de janvier pour les
numéros 4,», 5», 21°. Ils y ajoutent :

I)u 1®'' au 10.— Conseil municipal. — (2' session ordinaire.)
— Cette session, la plus importante de l'année, est principale¬
ment destinée au règlement des budgets et des comptes com¬
munaux.

Le Conseil municipal aura à examiner le compte-rendu par
le receveur municipal de toutes les opérations que ce comp¬
table aura faites pour la commune dans l'exercice précédent.

Le Conseil procède ensuite successivement à l'examen du
compte d'administration présenté par le Maire, à l'examen du
compte de gestion du Receveur municipal, à la formation des
chapitres additionnels du budget de l'exercice courant, enfin
à la délibération du budget de Vexercice suivant.

Le budget particulier de l'instruction primaire, voté dans
la session de février, doit entrer, pour ses résultats généraux,
tant en recette qu'en dépense, dans le budget ordinaire de
Vannée suivante. — (Voir février.)

Le Conseil municipal est encore appelé, dans la session de
mai, à donner son avis sur les budgets et les comptes des
établissements de bienfaisance, ainsi que sur les budgets et
les comptes des fabriques et autres administrations préposées
à l'entretien des cultes dont les ministres sont salariés par
l'Etat, lorsqu'elles reçoivent des secours sur les fonds com¬
munaux.

Du 15 au 31. — Chiens errants. — A l'approche des cha¬
leurs, prendre des mesures pour la destruction des chiens er¬
rants ou enragés, et publier à cet effet un règlement.

Pendant le mois. — Conseil municipal. — Travaux de la
session. — Envoi à la Préfecture ou à la Sous-Préfecture,
avant la fin du mois, des extraits du registre des délibéra¬
tions, des budgets, états et autres pièces relatives aux tra¬
vaux de la session.

Juin.

MM. le.; Maires doivent procéder comme au mois de janvier pour les
numéros 2», I», 5°, 2i«. Ils y ajouteront :

Du 1" au 15. — Bois communaux. — Envoi au Sous-Préfet
des délibérations du Conseil municipal, portant demande de
coupes extraordinaires dans les bois de la commune et des
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établissements publics pour l'année suivante. (Arrêté min.
4 février 1837 ; Cire. 16 mars 1838).

Pendant le mois.— Arrosement. —Pendant les chaleurs,pres¬
crire l'arrosement deda voie publique. (L. 16-24 août 1790.)

— Conservation des oiseaux, des nids et des couvées. — Pu¬
blication de l'arrêté du Préfet, portant défense d'enlever ou
de détruire les nids d'oiseaux, et de prendre les oiseaux, soit
à la glu, soit avec des filets, lacets ou autres engins.

— Droits d'usage dans les bois de l'Etat. — Dans les com¬
munes jouissant du droit de panage dans les forêts de l'Etat,
remise, avant le 31 juin, à l'agent forestier local, de l'état des
bestiaux que chaque usager possède, avec la distinction de
ceux qui servent à son propre usage et de ceux dout il fait
commerce. (Ord. du 1" août 1827, art. 118).

— Recrutement. — Publication de la liste du contingent,
arrêtée d'après les décisions du conseil de révision. (Loi du
21 mars 1832, art. 28).

Juillet.

MM. les Maires doivent procéder comme au mois de Janvier pour les
numéros 4°, 5°, 6°, 7°, 20», 21». lis y ajouteront :

Le 1®L — Conseils de Fabrique. — Réunion. — La troisième
session ordinaire du Conseil de Fabrique a lieu le 1°'' di¬
manche de juillet. Le Maire, membre-né de ce Conseil, doit
assister à la réunion. (Décret du 31 décembre 1809).

Du 1"' au 13. — Rains dans les rivières. — Le Maire doit

prendre un arrêté pour assurer la décence des bains et la
sûreté des baigneurs, ou renouveler la publication de cet
arrêté, s'il existe.

— Etablissements de bienfaisance. — Envoi, s71 y a lieu, à
la Préfecture ou à la Sous-Préfecture des demandes de se¬

cours sur les fonds de l'Etat en faveur des établissements de
bienfaisance. Ces demandes doivent être soumises à l'examen
du Conseil Général.

Le 13. — Officiers de santé. —■ Expiration du délai pour
l'inscription des aspirants aux titres de sages-femmes, herbo¬
ristes et officiers de santé.

Du 20 au 31. — Conseil municipal. — Convocation. —Con¬
vocation par lettres individuelles des conseillers municipaux

« pour la session ordinaire d'août. (Voir au mois d'avril l'ob-
sèrvation relative à l'adjonction des plus imposés.)
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Le 31. — Taxe municipale sur les chiens. — Formation des
états-matrices supplémentaires des imposables. (Cire, fin., 19
mai 1856).

Pendant le mois. — Glanage. — Renouvellement des ar¬
rêtés relatifs au glanage. S'il n'en existe pas encore, nécessité
d'en prendre un pour déterminer les règles qui doivent pro¬
téger les droits des propriétaires de moissons, et régler le
glanage de manière à ce qu'il profite exclusivement aux in¬
digents hors d'état de travailler.

Août.

MM. les Maires doivent procéder comme au mois de janvier pour les
numéros 4°, 5°, 21». ils y ajouteront :

— Conseil municipal (3® session ordinaire). — Réunion du
Conseil municipal pour sa 3" session. —Examen de toutes les
affaires rentrant dans ses attributions.

Le Conseil municipal doit, pendant cette session, désigner
deux de ses membres pour faire partie de la commission char¬
gée de dresser la liste annuelle du jury.

Du 1" au 15. — Jury. — Sur la convocation spéciale du
Juge de paix, le Maire, comme membre de la commission
chargée de dresser les listes préparatoires, se rendra, au
chef-lieu de canton, muni de la liste électorale.

Le Maire, s'il est empêché, sera remplacé par l'adjoint
expressément délégué (art. 10 et 12 de la loi du 21 novembre
1872).

— Pendant le mois. - Chasse.—Publication, dès sa récep¬
tion à la mairie, de l'arrêté du Préfet fixant le jour de l'ou¬
verture de la chasse.

— Maraudage. — Renouveler au garde-champêtre les re¬
commandations nécessaires pour que sa vigilance se porte
d'une manière particulière sur les fruits à maturité, afin de
prévenir et de réprimer au besoin sévèrement tous les faits
de maraudage.

— Salubrité. — Exécution de l'arrêté qui prescrit le ba¬
layage, . arrosement de la voie publique, l'enlèvement des
boues et immondices ; la propreté des fontaines, sources et
abreuvoirs ; l'entretien et le curage des puits, puisards et
égoûts ; l'éloignement des habitations de tout ce qui pourrait
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être un foyer de contagion, telles que |mares, voies, eaux
stagnantes, etc. ; l'enfouissement des animaux morts et la
destruction de ceux qui seraient atteints de maladies con¬
tagieuses.

Septembre.

MM. les Maires doivent procéder comme au mois de janvier pour les
numéros 2», 4», 5», 21». Ils y ajouteront ;

Du 13 au 30. — Taxe municipale sur les chiens.— Prépara¬
tion des registres destinés à recevoir, à dater du 1" octobre,
la déclaration des possesseurs de chiens. — Avis aux posses¬
seurs de chiens d'avoir à faire, du i" octobre au 13 janvier
suivant, la déclaration des chiens non encore imposés, ou à
signaler les faits de nature à faire modifier les taxes exis¬
tantes. (D. 4 août 1833, art. 3 et 6.)

Le 30. — Comptabilité du peixepteur-receveur municipal.—
Visa, par les Maires des communes où résident des percep¬
teurs, de l'état trimestriel des recouvrements et constatation
de l'encaisse de ces comptables, (fnst. gén. fin. 20 juin 1859,
art. 1294.)

Octobre.

MM. les Maires doivent procéder comme au mois de janvier, pour les
numéros 4", 5", 6», 7», 20° et 21.. — Ils y ajouteront -.

A partir du 1®' octobre jusqu'au 31 janvier de l'année sui¬
vante. — Taxe sur les billai'ds publics et privés. — Réception
de la déclaration des possesseurs de billards publics ou pri¬
vés. La déclaration est inscrite sur un registre spécial et si¬
gnée par le déclarant. Le Maire en délivre récépissé. (Décret
du 27 décembre 1871.)

Le l°^ - Conseil de Fabrique. — La 4® session ordinaire
des Conseils de Fabrique a lieu le 1®' dimanche d'octobre. Le
Maire, membre né de ce conseil, doit assister à la réunion.
(D. 30 décembre 1809.)

— Taxe municipale sur les chiens. — Les possesseurs de
chiens doivent faire à la Mairie, du 1®' octobre au 13 janvier
de l'année suivante, une déclaration indiquant le nombre de
leurs chiens non encore imposés et les usages auxquels ils sont
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destinés; après cette première déclaration, il n'y a plus d'o¬
bligatoire que celle qui devrait motiver une aggravation de
taxe. Les déclarations sont inscrites sur un registre spécial.
Il en est donné reçu aux déclarants; les récépissés font men¬
tion des nom et prénoms du déclarant, de la date de la dé¬
claration, du nombre et de l'usage des chiens déclarés. (D. 4
août 1853, art. 5 et 6 et o août 18Ci.)

Du 20 au 30. — /'onseil municipal. — Convocation. — Con¬
vocation, par lettres individuelles, des conseillers municipaux
pour la session ordinaire de novembre. (Voir an mois d'avril
l'observation relative à l'adjonction des plus imposés.)

— Médecine gratuite. — Le Maire dresse avec les membres
du bureau de bienfaisance la liste des familles appelées à par¬
ticiper aux bienfaits de la médecine gratuite. Cette liste est
adressée en triple expédition à la Préfecture ou à la Sous-
Préfecture.

Novembre.

MM. les Maires doivent procéder comme au mois de janvier pour ie
no. 4o_ 5»^ 2i». ils y ajouteront :

Le 1°'. — Chemins vicinaux. —Prestations. — Publication
des rôles de prestation en nature, pour l'année suivante. Les
prestataires ont un délai d'un mois pour faire leurs déclara¬
tions d'option. — Transmission des rôles et des registres des
déclarations au receveur municipal.

— Co7iseilmunicipal {M session ordinaire). —Tenue de la
4® session ordinaire, qui peut durer dix jours. Dans cette
session le Conseil municipal examine la liste des enfants.à
admettre gratuitement dans les écoles cemmunales.

Pendant le mois. — Affouages. — Répartition des coupes
affùuagères, conformément aux lois et aux arrêtés préfecto¬
raux.

— Hospices et bureaux de bienfaisance. — Envoi à la Pré¬
fecture ou à la Sous-Préfecture des propositions pour le
renouvellement annuel des membres des Commissions admi¬
nistratives des hospices et des bureaux de bienfaisance.

— Taxe sur les billards publics et privés, — Réception à la
mairie des déclaraliona. Le Maire en délivre récépissé. (Dé¬
cret du 27 décembre 1871. Voir octobre.)

28
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— Visite des fours et cheminées. — Visite des fours et che¬
minées pour s'assurer si le ramonage a été bien exécuté et si
les précautions prescrites contre l'incendie ont été prises.

Décembre.

MM. les Maires doivent procéder comme an mois de janvier pour les
nOs 2°, 40, 50, 210. ils y ajouteront ;

Le 31. — Comptabilité communale. — Les Sîaires des com¬
munes où résident des Percepteurs sont appelés à constater
l'existence, au 31 décembre, des valeurs matérielles qui
représentent l'excédant des recettes sur les dépenses de
chaque commune et établissement, ainsi que de chacun des
services dont les comptables sont chargés, et à procéder à la
clôture des registres. Ces fonctionnaires, assistés d'un membre
du Conseil municipal, dressent à cet eHét un procès-verbal,
et font établir à l'appui un bordereau de situation sommaire.-
Ils transmettent les deux pièces au Sous-Préfet de l'arrondis¬
sement.

— Engagements volontaires. — Clôture des registres des
engagements volontaires reçus par MM. les Maires des chefs-
lieux de canton.

— Etat civil. — Clôture des registres de l'état civil. Le
procès-verbal de clôture énonçant le nombre des actes inscrits
au registre doit être dressé, sans laisser aucun blanc, immé¬
diatement après le dernier acte.

— Pâturage. — Envoi à l'agent forestier local de l'état des
bestiaux que chaque usager possède, avec la distinction de
ceux qui servent à son propre usage et de ceux dont il fait
commerce. (0. 1" août 1827, art. 118.)

— Recrutement, —, Recensement des jeunes gens nés ou
domiciliés dans leur commune, qui ont atteint l'âge de 20
ans ou atteindront cet âge avant l'expiration du délai.

La minute des tableaux de recensement doit être terminée
le 31 décembre au plus tard.

Les Maires transmettent à leurs collègues, qui leur en
accusent réception, les documents et renseignements concer¬
nant l'état civil des jeunes gens domiciliés hors de la commune
où ils sont nés. Ils reçoivent de M. le Sous^Préfet la liste des
jeunes gens omis sur les tableaux de recensement des années
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précédentes. (!nst. min. du 26 novembre 1872. Chapitre 1.)
— Subsistances {Poids légal des grains). — Dans les trois

derniers marchés qui se tiennent au mois de décembre dans
la commune, le Maire, assisté d'une commission spéciale, fait
procéder au pesage de l'hectolitre, de fronieut, d'avoine,
d'orge et de seigle de 1''®, de 2° et de 3® qualités provenant de,
la dernière récolte. Il en dresse procès-verbal, qu'il envoie le
31 décembre, au plus tard, au Sous-Préfet.

— Taxe sur les billards publics et privés. — Réception à la
mairie des déclarations. Le Maire on délivre récépissé. (Dé¬
cret du 28 décembre 1871. — Voir octobre.)

Foires et iMarchés du Pas-de-Calais

Athe. — F. Mardi de la Pentecôte, dix jours, et 23 nov.,
dix jours, bestiaux et marchandises de toute espèce.— If. M.
le vendredi qui précède,le premier mercredi de chaque mois,
chevaux et toute espèce de bestiaux.— M, le jeudi de chaque
semaine, veaux et bestiaux gras, et le vendredi, bestiaux et
denrées.

Ambleteusb. — F. 14 octobre, un jour, important pour les
poulains.

Ardres.— F. 2® lundi de carême, lundi avant la Pentecôte,
10 août, 21 septembre, un jour, bestiaux. — F. M. 2® jeudi
de chaque mois, diverses marchandises. — M. les mardi,
jeudi et samedi de chaque semaine, denrées.

Arras.— F. 10 avril, quinze jours, tissus, nouveautés, lin¬
gerie, etc. — F. M. le 2® samedi de chaque mois, très-im¬
portant en bestiaux et très-fréquenté.— M. les mercredi, ven¬
dredi et samedi de chaque semaine, un jour, très-important
en grains do toute espèce. Le samedi de chaque semaine, un
jour, en bestiaux pour boucher. Le mardi de chaque semaine,
un jour, moutons gras et vaches grasses. Le jeudi de chaque
semaine, un jour, porcs gras, veaux.



Arques.— F. 21 nov., et mardi avant le Carnaval, |bes-
tiaux.— M. le 3° mardi de ch. mois. Grains et graines de
toute espèce, bestiaux gras ou maigres.

Aubigny.— F. Mardi après la Pentecôte, un jour, 14 no¬
vembre, un jour.— F. M. 1" mardi de chaque mois, impor¬
tant en bestiaux et marchandises de toute espèce.

Adchel.— M. le vendredi de chaque semaine, denrées.
Audembekt.— F, 10 août, un jour, moutons.
Audruick.— F. le mardi de la Pentecôte, 3° mercredi d'oc¬

tobre, un jour, bestiaux et marchandises. — F. M. le 3® mer¬
credi de chaque mois, bestiaux et grains. — M. le mercredi
de chaque semaine.

Auxi-le-Guateau.— F, 24 février, le mardi après Quasi-
modo, lOaoût, 29 octobre, un jour, très-importanten bestiaux
et marchandises.— F. M. 3° samedi de chaque mois, un jour,
bestiaux et marchandises.— M. le samedi de chaque semaine,
denrées de toute espèce.

Avesnbs-le-Gomïe.— F. 2 mai, 25 oct., 2 jours, bestiaux
et marchandises très-importante, très-fréquentée.—F.M.\& 4°
mercredi de chaque mois, bestiaux et marchandises; assez
important.— M. les mercr. de ch. semaine ; denrées de toute
espèce.

Baincthun.— F. 4 novembre, un joui', très-importante et
la plus forte de rarroudissemeut pour les poulains.— M. le
lundi de chaque semaine, important pour les bestiaux.

Bapaume.— F. l"jeudi de chaque mois, bestiaux. 14 sept.,
un jour, bestiaux et lég.— M. les mercredi, vendredi et
samedi de chaque semaine, denrées ; le vendredi, grains de
toute espèce.

Berck.— M. les mardi et vendredi de ch. sem., denrées,
grains et bestiaux,

Béthune.— F, 3 février, un jour, chevaux, 16 mars, 15 oc¬
tobre, dix jours, grains, bestiaux et autres denrées et mar¬
chandises. — F. M. le lundi qui précède le 1" merc. de
chaque mois, grains, bestiaux et autres denrées et marchan¬
dises, extrêmement fréquenté et très-avantageux à la ville.—
M. le lundi et le vendredi de chaque semaine, denrées.

Boulogne.— F. S août, 15 jours; toute espèce de mar¬
chandises, chevaux et poulains ; 11 nov., lo jours,toute espèce
de marchandises. Le 12 nov., le lendemain de l'ouverture de
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la foire d'hiver, et le samedi avant la clôture, foire aux
chevaux et aux bestiaux.— F. M. le 1" mercredi de chaque
mois, bestiaux et grains. — M. les mercredi et samedi de
chaque semaine, denrées et grains.

Bruay. - M. le jeudi de chaque semaine, denrées.
Bucquot.— F. 30 juin, un jour ; 13 octobre, un jour, porcs

et vaches. — F. M. dernier jeudi de chaque mois.
Bully-Grenay.— M. le jeudi de chaque semaine, denrées.

Le samedi de chaque semaine au hameau des Brebis, légumes
et comestibles.— Le 3" jeudi de chaque mois, à Bully-Grenay,
marché aux bêtes maigres, porcs etc.

Calais.— F. 22 janvier, quinze jours; 13 juillet, quinze
jours, toute espèce de marchandises.— M. les mercredi et
samedi de chaque semaine, denrées.

Caryin.— F. M. lel" samedi de chaque mois, chevaux,
bestiaux.— M. les mardi et samedi de chaque semaine pour
denrées.

CnocouES.— M. le jeudi de chaque semaine, denrées.
Desvres.— F. le mardi après le dimanche de Quasimodo ;

le mardi suivant le dimanche après le 24 juin, bestiaux ; 3
octobre, 3 jours, poulains. 19 octobre, un jour, bestiaux et
marchandises.— F. M. les 2® et 4° mardi de chaque mois,
bestiaux et denrées.— M.\e mardi de chaque semaine, veaux,
les mardi et mercredi de chaque semaine, denrées.

DocRiEZ — F. 23 juin, un jour; 11 novembre, un jour,
bestiaux et marchandises.— M. les 1°' et 3° vendredi do

chaque mois, denrées.
Etaples.— F. 29 juin, un jour ; 6 décembre, un jour, bes¬

tiaux. — M. les mardi et vendredi do chaque semaine,
denrées.

Eacquembeegues — F. 2 mai,un jour; 3 novembre,un jour,
chevaux, bestiaux et marchandises.— F. M. les 2*^ et dernier
jeudi de chaque mois, porcs, moutons, etc.— M. le jeudi de
chaque semaine, bestiaux et denrées.

Prévent.— F. Le mardi suivant le 10 avril, bestiaux; 3 nov.,
un jour, marchandises diverses.— F. M. 1" vendredi de
chaque mois, bestiaux et marchandises. — M. le vendredi
de chaque semaine,grains et denrées.

PiENNES.— F. 9 septembre, un jour, chevaux, poulains et
autres bestiaux.



Fhuges.— F. 26 avril, un jour ; 25 octobre, un jour, très-
importante en bestiaux, grains et marchandises.— F. M.
dernier samedi de chaque mois, marchandises diverses,—^ M.
le samedi de chaque semaine, denrées.

Guines.— i^. 4 février, un jour ; 3° dimanche après Pâques,
un jour ; 3 novembre, un jour. Chevaux et autres bestiaux.—
1'' août, 3 jours. Id. très-fréquentée.— F. M. dernier ven¬
dredi de chaque mois. "Vaches, porcs, moutons, grains. Très-
suivi.— il/, le vendredi de chaque semaine, denrées et grains.

Hardingueh. — F. 14 juin, un jour, chevaux et bestiaux.
— iW. le mardi de chaque semaine, denrées.

Héniîi-Liétard.— F. 2" vendr. de fév.; le mardi delà Pen¬
tecôte ; le P" lundi après le 14 sept. ; le 2° vendr. de nov.,un
jour, chevaux, bestiaux et grains de toute espèce.— M. le
vendredi de chaque semaine, grains et denrées.

IIersin-Coopigny. — il/, le samedi de chaque semaine, den-
PCOS.

Hesdin. — F. 6 décembre, quinze jours, marchandises
diverses; 28 mercredi de chaque mois, un jour, bestiaux et
marchandises.— M. les jeudi et samedi de chaque semaine,
denrées.

Heuchin.— F. veille de la Fête-Dieu, 17 sept.,29 déc., un
jour, chevaux, vaches, porcs, moutons, volailles, etc.— M. le
mardi de chaque semaine, denrées.

Houdain.— F. le 8 mai, le 18 octobre, bestiaux. — M. 2"
jeudi de chaque mois.

IIucqueliers.— F. 4 juil., 23 sept. 1" déc., un jour.— F.
M. 3" mercredi de chaque mois, bestiaux, grains et marchan¬
dises.— M. le mercredi de chaque semaine, denrées.

Laventie.— M. le samedi de chaque semaine, grains et
denrées.

Lens.— F. à la Ti-inité, 5 jours.— F. M. la veille du It"
samedi de chaque mois, bestiaux et autres marchandises. —

M. les mardi et vendredi de chaque semaine, quincaillerie,
lingerie, etc.

Le Waast.— F. 28 septembre, un jour, chevaux, pou¬
lains, etc. — M. le lundi de chaque semaine, denrées.

Ligques.— F. 3 mai, 29 décembre, un jour.— F.J/.P'lundi
de chaque mois, chevaux, bestiaux et grains. — M. le lundi
de chaque semaine, denrées.
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Liéyin.— M. le mercredi de chaque semaine. Denrées.
Lillers.— F. le mercredi après le dimanche deLœtare, un

jour; le 12 nov. un jour, toute espèce de bestiaux, de grains
et de marchandises.— F. M. le 1" mercredi de chaque mois.
— M. les mercredi et samedi de chaque sernaine^ grains et
comestibles.

Lumbres. F. !'='• mai et 9 octobre, un jour, bestiaux et
marchandises.— M. le mardi de chaque quinzaine, bestiaux
et denrées.

Marles.— le samedi de ch'. semaine, bestiaux et denrées.
Marquise. — F. le lundi de la 4° semaine de carême et 23

juilL, un jour, 2° et 4° jeudi de juin, juilL, août et sept., bes¬
tiaux et marchandises; 24 oct., poulains. — M. le lundi et le
jeudi de chaque semaine, denrées.

Montreuil. — F. le samedi après la Fête-Dieu, 8 jours,
jouets d'enfants. Le 28 nov., 15 jours, marchandises de toute
espèce. — F. M. le 1" sam. du mois, bestiaux, denrées. —
M. les mardi, mercredi, vendredi, samedi, légumes, poissons,
laines ; le samedi de chaque semaine, laines.

Moelle. — F. le 21 juillet après midi, chevaux, irès-im-
portant.

NiELLES-LÈs-BLÉQurK. — F. M. les 2° et 4® lundi de chaque
mois. — ;!/. le mercredi de chaque semaine.

Nœox-les-Mines. — M. le vendredi de chaque semaine.
Oisy. — F. 12 mai, un jour; 12 novembre, un jour, porcs ;

assez fréquentée. — M. le lundi de chaque semaine, denrées.
Pas. — F. dernier mardi de chaque mois, porcs. — M. le

mardi de chaque semaine, denrées.
Perkes. — F. 9 mai, un jour, bestiaux et marchandises.

19 octobre, un jour, très-importante. — F. J\f. 3® mercredi de
chaque mois, bestiaux et marchandises. — M. le mercredi
de chaque semaine, denrées.

Pittefaex. — F. 23 août, un jour; juments, poulains, bes¬
tiaux cl marchandises.

purtel (Le). — M. le vendredi de chaque semaine, den.
rées.

Réty. — F'. 8 juillet, un jour, poulains.
Rinxknt. — M. le samedi de chaque semaine, denrées.
Samer. — F. 19 mars, un jour, 20 et 23 juill. ; 14 sept., un

jour, chevaux, poulains et autres bestiaux. — F. M. le 3°
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lundi de chaque mois, bestiaux. — M. le lundi de chaque se¬
maine, denrées.

Saint-Léonard. — F. 3 novembre, 2 jours, chevaux et
poulains. — M, le vendredi de chaque semaine, veaux et
moutons.

Saint-Martin-au-Laert. — F. 21 juillet, après-midi, che¬
vaux, très-importante.

Saint-Omer. — F. 13 février, quinze jours, pour les mar¬
chands forains ; 29 septembre, un jour, bestiaux de toute es¬
pèce. —• F. M. 2° mercredi de janvier, mars, avril, mai, juin,
juillet, août, cet. nov. et déc. ; chevaux, bestiaux et mar¬
chandises. — M. le samedi de chaque semaine, bestiaux, den¬
rées.

Saint-Pierre-lez-Galais. — F. 13 mai, 30 juin, 9 octobre,
un jour, bestiaux. —M. le jeudi de chaque semaine, denrées ;
le samedi de chaque semaine, porcs.

Saint-Pol. — F. 15 mars, 9 jours; 10 novembre, 1 jour,
bestiaux et marchandises, très-fréquentée. — F. M. P' lundi
de chaque mois. — M. le lundi et le vcndiudi de chaque se¬
maine, denrées.

Saint-Venant. — F. 2° mardi d'octobre, un jour, grains ot
porcs. — M. le samedi de chaque semaine, toute espèce de
grains. Le mardi de chaque semaine, fil.

Sfninghem. — F. 10 octobre, un jour, pores, moutons. —

F. M. le 1" mercredi de janvier, avril et juillet, chevaux,
bêtes à cornes et marchandises.

Tiiérouanne. — F. 1®' mardi de février, un jour, 19 ot 20
juin., 2 jours, chevaux, bêtes à cornes et marchandises. —

F. M. 3" mardi du mois, bestiaux et denrées.
ïooaNEEEM. — F. 22 juillet, un jour, bestiaux et marchan¬

dises. — F. M. 3° inerorcdi du mois, très-fréqueuLo. — .)/. le
mercredi de chaque semaine, denrées.

Vermeli.es. — M. le samedi de chaque semaine.
WiMiLLE. — F. 5 nov. un jour, poulains.
WissANT. — F. 26 et 29 octobre, un jour, chevaux, pou¬

lains et bestiaux.
VViTTES. — F. 22 novembre, un jour, chevaux et bêtes à

cornes.
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AYANÏ EN REGARD UE NOM DE LA COMMUNE DONT ILS DÉPENDENT.

HAMEAUX.

V A

Abbaye (1')
Abbaye (!')
Abbaye (1')
Aboval
Aegrard
Acquembrone
Adsoit
AEfringues
Aiguille (!')
Allnclhmn
Alouette (1' )
Ammoneville
Antigneul
Antln
Auzin
Appegarbe
Apprenay
Arbret (l'i
Ardents (les)
Armlsoires (les)
Arquingout
Arroualse
Aslngzelle
Assingbem
Assonval
Attesoye
Aubingue
Audelan
Audenfort
Audenfort
Audenthun
Audisques
Aulnois (les)
Ausquea
Autembert
Authin
Auvringhem
Ave-Marla
Avennes (les)

B

Bac du Sud (le)
Bachimont
Bahot (le)
Baillelet
Baleau (le)
Bail (le)
Bitille^qurt

COMMUNES.

Chocques
Divion
Longvillers
Cheriennes
Audembert
Lumbres
Zudausques
Saint-Etienne
Boisjean
Pihen
Alquines
Bours
Bours
Yalhuon
Saint-Aubin
Azincourt
Blavincourt
Bavineourt
Seningbem
Saint-Venant
Leulingliem
Le Translôy
■Audlnghem
WavransiSt-Oiner)
Renty
Zudausques
Wimilie
Llcques
Audrehem
Clerques
Zudausques
Saint-Etienne
Senlis
Tardinghen
Wierre-Effroy
Valhuon
Wimllle
Le Portel
Montcavrel

Baiileulval
Buire-au-Bois
Verton
Bailleul-aux-C.
FrugBs
Bazlngben
Puisîeux

Baingben
Bamières
Banc à Groseilles (le)
Bane-Bourg
Barafle
Barblnghem
Bardes (les)
Barles
Barlinghem
Barraques (les)
Barrière (la)
Bas-Cornet
Uas-Cuinchy (le)
Bas-Escaut (lei
Bas-Eglonne (le)
Bas-Hamelle (le)
Bas-Loquin (le)
Bas-Loquin (le)
Bas-Mont (le)
Basse-Boulogne
Basse-Capelle (la)
Basse-Commune
Basse-Flaque (la)
Basse-Flaque (la)
Basse-Forêt (la)
Basse-Leuiiogue
Basse-Normandie
Basse-Noyelle (la)
Basse-Ville (la)
liassetringue (la)
Baudretlnm
Baudriiigliein
Baudrlngliein
Beaucorroy
Beaugraud
Beaulieu
Beaulieu
Beau-Marais [lel
Beaumoiil
Beau-Mont (le)
Beaupré
Beauquesne
Beaurain- Gliâleau
Beauregard (loi
Beaurepaire
Beaurepaire
Besnrier
iseau.iez
Beaussai t
Beauvallon
Beauvoir
Beauvoir-Hivière

COMMUNES.

Leubringhen
Moujiez
Oye
Blandecques
Rebreuve,
Moringbem
Ferques'
Fressin
Moringbem
Sangalte .

Avesnes-le-C.
Se«-ques
Culnchy
Offretjîun
Wirwignes
Saint-Venant
Audrehem
Hàutloquin
Alembon
Ambricourt
Bainethun
Balinghen
La Calotterie
Neufcbatei
Desvres
Saint-Trioat
Rlnxent
Noyelles-Godault
Carly
Feuchy
Marquise
Campagne-lez-W.
Wardrecques
ûoudeauvllle
Nortkerquff
Avondances
Ferques
Beuvry
Ledinghem
Racqulnghem
Bonnlngues-lez-A.
Fiefs
Beauralnville
l'ihen
A.0q(jin
Beaumerie
Lorgies
liezinghem
Bumilly
Bouquebault
Bonuiftres
Wavans



HAMEAUX.

Kécourt (le)
lîédals (les)
Uédûuastre
liesvre tla)
ilelle-Avesues
Belle-Croix (la)
Belle-Croix (la)
Belle-Epine (la)
Belle-Etoile (Ta)
Belle-Fontaine \.la)
Bellefontaine
Belle-Isle
Beilenville
Bellery
Belle-Vue (la)
Belle-Vue (la)
Belle-Vue (la)
Bellina (la)
helloy (le)
lie ozanne
li- Ival
Berclau
Bergère (la)
Bergerie (la)
Bergneullès
Bergue (le)
Berguette (la)
Uerlette
Berles
Berne
Berquigny
Berthonval
RerlBonvalet
Bertinghem
Bétheneourt
Béthonval
Bétrlcoiirt
Beucres
Bibroud (le) '
Bienassise
Biencourt
Bienne (la)
Blentques
Blette (la)
Billoville
Bllques
Bistade (la)
Blacourt
Eiamart
Blamont
Blanc-Bouillon (le)
Blanc-Pignon de)
Blanche-Notre-D.
Wangy
Blanpignon
Blaringhem
Blèquenecques

COMMUNES.

SaulcliOy
Bazinglieh
St-Martiii-Boul.
Wittei'nesse
Lattre-St-Quenlin
Racquingliem
Wardrecques
Ligny-St-Flochel
fardinghen
Mencas
Boisdiiighen
Eqliingtiem
Bèuvry
Ames

Hijrly
Rimboval
Warlineourt-I-Pas
Tardinghen
Ldrgies
Samer
Trpis-Veauï
Billy-Berclau
Mdncby-le-Preux
Tingry
Lottiiighon
Questrecques
Wacquingliem
Savy-Berlelle
Balinghem
Leuliiiglium
Bomy
Mdnt-r't-Eloy
Hernicourt
Bazingben
Xiiicquos
Ileviiicourt
Rouvroy
Fiemies
ileuringhem
Guliies
Labroye
Belle-et-Houlefort
Plbein
Bainghen
Wimille
flelfaut
Ste-Marie-£erque
Leubriiigliem
Ecques
.Saiigheii
Audruick
Verlinclhun
Trois-Veaux
Saint-Laurent
St-Marliii-Boul.
Pernes (St-Pol)
Marquise

HAMEAUX.

Blessel
Bleue-Maison
Bloumc
lîycqiiét (lê)
,Bdciretbuii
Bôguet (le)
Bolle (le)
.Boirin(le)
Bois-en-Ardres
Bois-d.-Senlecqucs
Bois-du-Breull (le)
Bois-du-Quesnoy
Bois Julien (le.
Bois Julien (le)
Bois Ratel (le)
Bois St-Jean (le)
lioisque
Boncourt
Bonde
Bomle-Delvtne
Bonne-Aventure
Borwègue
Bos (le)
Boueres
Boudon (le)
Bouiois (le)
Bouquelboisque
Bouquinghen
liourbelles (les)
Boiircboul
Bourg d'Aval (le)
Boiirguer (le)
Bout-de-bas (le)
Bout-de-haul (le)
Boni de la ville (le.
Bout delà ville (le;
Bout del.oucbes(lé
Bout dessous (le)
Bout du Monde (le)
Boutillerie (la)
Boyeffles
Bracquencouri
Brailly
Bramelarl
Brasserie (la)
Brasserie (la)
Bray
Bray
Brebis (les)
Bretencouit
Breuil de)
Breuil (le)
Briebembault
Brioche (la)
Brique (la)
Brltel
Brocodin

COMMUNES.

Blessy .

Eperlecques
Nortkerque
Libqués
Marquise
Rqquetoire
Verton
Oslrevllle
Ardres
Bourtbes
Hârdiiighen
Bucquoy
Gôurset
lïoudoauville
Bdussent
NVamiii
Mou lie
Flécbin
Cliocques
St-Martln-d'Hard.
Halloy
Moelle
Marquise
Hames Boueres
Choequea
Wavrans
-Moulle
.Marquise
liellebrune
Bourges
Lillers
Tbiembronne
Tortefontaiïie
Corniont
.Sl-Martiii-d'llard.
Maisoiicelie
Louches
Zoteux
Bouruonville
Fleurbaix
Boiivigiiy-BoytI'nes
Hersiii-Coupigiiy
Le Uuesiioy
Ecques
A lotte
lleruielingheu
isbergues
■Mont-St-Eloy
Bully-Grenuy
Rivière
Boursiii
Samer
Oisy-le-Verger
villers-les-Gagtiie
Brunembert
Brias
Longfossé



aiUEADX.

Bronllly
Brouquestrate
Bruguedalle
Brunquet (le)
Brulles
Brulos (les)
Bruyère (la)
Bucaille (la)
Bucamp (le)
Bucq (le)
Bucqueuse (la)
Buich (le)
Bulssonnaœ
Buisson (le)
Buisson (le)
Bullescamps (le)
Buqueux
Bnscot
Busnettes
But-de-Marles (le)

c

CàbaretàLeups(le)
Calbarne
Calimont
Calingres (les)
Galique (la)
Calvaire Louisoiij
Camberny
Campd'Helfaut(le)
Camp Baquet (le)
Campagne
Campagne
Campagnlette
Campagnlette
Çanet
Canteleux
Cantepaerle
Cantereine

Jantlnard (le)
Gantinard (le*
Cantraine
gantrànne
Çapéçure
Capelelté (la)
o4elle(la)
Capellè
Capelle
fiapelle
Papendu
Bàtaquet (le
fi|irâqqet (le.

COUMUNES.

Rebreuviette
Mouile
Hesdln-l'Abbé
Wierre-au-Bois
Ecques
liorgles
Racqulnghera
Thiembronne
Azlncourt
Bellebrune
Neufchatel
SainsJes-Pernes
Brunembert
Alquines
Brunembert
Carvin
Coulomby
Nortkerque
Gonnehem
Marenla

Bernieulles
Moulle
Saint-Pol
Bellebrune
Vieil-Moutier
Gouy-en-Artois
Roequetoire
Helfaut
Beussent
Doudeauville
ttollancourt
St-Martiii.rhoqiud
■Wavrans(St-Oiiier}
Marquise
Violaines
Wismes
Carly
Saint-Pol
Bournonville
Selles
Lillers
Tolleiit
Outreau
Zouafi/ues
Baiiictluiu
Leubringben
Merlimont
Saint-Josse
Moiicby Ciiyeux
Boursin
Longfossé
Verlinctbun
Bourtbes

HAMEAUX.

Oaielet (le)
Catove (la) "
Cauchoise
Cauchy
Cauchy
Caudellerie (la)
Caumenil
Cauroy (le'
Cauroy (le'
Cauroy (le'Cautenelle'
Cautraighe
Cédule
Cercamps
Champ d'en bas (le)
Chapelle (la)
Chartreux (les)
Château (le)
Château d'ordre (le)
Châtelet (le)
Chaussée (la)
l'haussée (la)
Ghaiissée-Brunehaut
Chemin Rely (le)
Chemin Ringo (le^
Ch. des Vaches (le'
Chêne (le)
Chlen-Gane (le)
Chiiichy
Chocquaux (les)
Chopettes (les)
Choquel (le'
Choque! (le'
Choquel (le)
Chouetles (les)
Glersou
Clives (le)
Cloquant
Cloquant
Cloquette
Cluse
Cobique
Cochendàle
Cochiette (la)
Cochiiidal
Cocove
Coëte (la)
Cœur Joyeux (le)
Cœurlu
Coharte (la)
Cohem
Cohu (le)
Golincamps
Colinctliuii
Communal (le)
Commune (la)
Commune (ta)

COMMUNES.

Doudeauville
Beile-et-Houilefort
Ardres
Ecques
Liçques
B'dlebriine
Oi ville
Berlencourt
Gonnehem
Renty
Wismes
Coursât
Laiidrethun-le-N.
Frf'vént
Cajnpague-lez-W.
Feiichy
Loiiguenesse
Meutque-Norlbéc.
Baincihun
Tardinghen
Coquelles
Vimy
Marœull
Ligny lez-Aire
Saint Venant
Breblères
Lisbourg
Ques.recques •
Mont St-Eloy
Locon
Locon
Condette
Rebecq
Wirwignes
Lacoutiire
Guines
Preuves f
Merck-3t-Ciévln
Thiembronne
Clairmarais
Wimille
Bellebrune
Quiestède
Amettes
Roquetoiro
Recques
Bouveliughem
Longuenes.si!
Afîringues
Ne.-les
Willes
Coulogn:
Sailly-au-Bois
Bazlngheu
Bayeng.-lez-Kp,
Bruiiemhert
Audruick



màtUm

qâmeacs.

Côtamune (la)
Cçmmnnes (les)
ÇotnnHifies (les)
GtîtnintineUe
Cètomunette (la)
Communette (la)
Communettes (les)
fcOïttpigny
Gontiincthun
ittift Kidé (le)
',065 Ridez (le)
Côôuerel
PBffaicliard
COfette (la)
Ctnimettes
(^rnet-Bourdois
Côi'het-Sfassairt
Corhet Malo (le)
CWneWHalo (le)
®r6ns (les)
OTons (les)
Çorreaijx (les)
Côilielet
CeiSendSle
cotte (la)
Cwés
Çoubronne
Côttfeou (le)
CondefOBehe
COftionibier (le)CotiVômbiér (le)
Osùlotte (la)
Coïtpighy
Co^le
CoHtbot
OoùfCeUes
Coùl- Coftelte (la)
Cottrgain (le)
rottfgain (le)
Çoùrgain (le)
Cour Cuise (la)
Côursè
Caurteau (le)
Côurteau (le)

. Courteyllie
Courtry
couture (la)
crart àu^ Œufs (le)
CrçègUes"
C,rehâfU
Cremgâil
Grendalè
QrepieUl
C.ressoUniere ((a)
CreUï^ Witté'Èou
" ' i"(îsy

fiOMMUKES.

Guînes
Montcavrel
Saint-Inglevert
Doudeauville
Beuvrequen
Hesdin-l'Abbé
Herbinghen
Beussent
Beuvrequen
Cambrin
Cninchy
Bruneriîiert
CaumonT
Baincthun
Zudausques
Lillérs
Guarbecque
Guarbecque
Loeon
Auchy-au-Rois
Bully-Grenay
.Zoteux
Doudeauville
Roquetoire
Leulinghen
Saint-Hilalre
Ecques
Haut-Loquin
Landrethun-le N.
Audembert
Wissant
Avioh
Hersln-Coupigny
Zutkerque
Quesques
Rollancourt
Baincthun
Calais
Rinxent
Wierre-Efîroy
Belle et Houlleforl
Doudeauville
Desvres
Courset
Tubersent
Cari y
Liettres
Audinghen
Mametz
Rumilly-Wîrquia
Esîrée-Blanche
Doudeauville
Crèquy
fTielfes-lez-Aïdres
BlendecqUeS
'SHlsques"

HAMEAUX.

Grocq (le
Crocq (le'
Crolseliii
Croisettes
Croix (la)
Croixa'ArleuxCa)
Croix de fer (la)
Croix des I.eups(la"
Croix Maréchal (la'
Croix Marmus (la
Croix de Rome (la'
Croquet (le'
Croquet (le'
Croquet (le'
Cucheval
Cugny (la)
Cuheiii
Culdedeuxpiècesfle)
Culem
Culem
Cnppe (le)
Guverville
Guvigny

»

Dalle
Darre (la)
Debancre
Delmotte
Demicourt
Denacre
Denacre
Désert (le),
Dheronval
Difques
Dignopré
Digues (les)
Dinghem
Dizacre
Dofans
Drève (la)
Drionville
Drionville
Droret
Brouille (la)
Drucas
Buhamel
Dunes (les)

ib:

Eaucourie (l")
Ebryères

1 Ëcalype

COMMUNES.

Fiennes
Samer
Eperlecques
Offrethun
Couteville
Hesdigneul (Rélh.)
Beuvry
Yerlincthun
Feurbaix
Lestrem
Fleurbaix
Couteville
Cliocques
I .ongfossé
Ouve-Wirquin
Condette
Flècbin
Tournehem
Eperlecques
Mentque- Nortbéc.
Pollncove
Wimllle
Rebreuve

Lacres
Doudeauville
Pittefaux
Bailleul-auX'Corn.
Hermies
St-Martin-Boul.
Wimllle
Desvres
Hardinghen
Moringbem
Bécourt
Fruges
Amettes
Leubringhen
Pénin
Hardinghen
Tbiembronne
Vaudringhem
Questrecques
Bournonville
Wavans
Clerques
Oye

Hardinghen
bépine
Bruné^bert



Hameaux.

Ecambres
Ecaiilt
Eclat {!')
Eclemy
Ecoivres
Kcottes
Ecoufjan
Ecuire
Egles
Eglise (!')
Eglise (E)
Egranges
Ellnghan
Elvelinghen
Elwîngnein
Enclos (1')
Enclos d'en bas (!')
Enfer (!')
EngûUQsent
ËnguinchiiuU
Énoeq
feiiouviUe
^inebim
Epinoy
|Mno^ (l*)

Eq[uiheii
Er^bs^u&ourt
frlngry
Ssoalvei^t
Ëscam.es
■peau»
Bapavye (!')
mm
■SaUibergue (V),
fetepattes (lesh
«Btrayella
fistrayeUè
ptrouanu
Ktienfort
|tlanaip%t
EUenvlUë
Etoila M

E

Façons (les)
Ealamphi
Ealeoijjiii
Farengliem
FaasprElaquo

COMMUNES

Tourneliem
S,iint-E'i''nnc
f.ieqiies
Saiigtirn
Moiit-St-Eioy
l.icqurs
Vinci y
Thiembronne
Ecques
Voliiicovft
Saint-Etienne
Bezingliem
Ferques
Bayengh. -les-Ep.
Muncq-Nleurlol
Bernieiil.es
Menc.ts
Carty
Briussent.
Beussent
Brexent-Eiioeq
Ëmbry
Koëllecoun
Garvin
Pihera
Bfiiivrequen
Echingtien
Merlimont
Outreau
Le Quesnoy
Condette
Saint-Venant
Condette
Offrethun
Créquy
Bnoquoy
Eperiecqnes
Montcavret
Divion
Camblain-I'Abbé
Wissairt
Bellebrùne
Wierro-Etîroy
LeubTlngtien
Oye
Leulinghom
St-Mtchel (Mont)
parehty

Locon
Verchin
Wavrans (.St-Pol)
Esquei'des
Cormont

Hameaux .

Fasunne
Faub. Malin (le)
Faubourgs (les) "Pauchelles (les)
Fauquetiem
Fauquissart
FaUx
Faux
Fay (le)
Fay (le)
Fay (le)
Fayei (le)
Fayél (le)
FerlOe
Ferlingliem
Ferme Noël (la)
Ferment
Fermoiit (te)
Fernaville
Fersingbeçi
Ferté (la)
Ferté (la)
Fiilescamps
Ftves
Flaguettes (les)
Famormont
Flandiie
Fîayecques
Fleehinelle
Flégard (le)
Floringzeile
?loyecques
yioziirctlt'un
Flye
Folie (la)
FoJ'Ie (la)
Fonddescomm.(i )
Fond de Val (le)
Fond de V al (le)
Fontaine
Fontaine (la)
Font. Dabuuza( .i)
Fontes
Fordres
Forest 'l (le)
Forêt (la)
Formaiioir .j;

Formanoir
Fort (le)
Fort-Bâtard (le)
Fort-Duriez (le)
Fort-Malion (le)
Fort-Pliillppe
Fort-Bon)^ (le)
Fort-St-Jean (le)
Fort-Yen (le)
Forteville

CCHStUNES.

Lawes,,
TOurnebem
ClafqU'es
Zoteux
Lespesses
JLaventie
Marest
Press'y,
Bêzingfiem
Campag.-Ies-Boul.
Thiembronne
Lefaux'
Presres
Bécbunt
BrèmeS
Oye
CapeUerFernaont
Sacbiii
Leabringhen
Esqiiei-iles
Camblain-Chatelain
Perces (St-Pol)
Lattre-Si-Qusntin
.Audruiok
■Gnînes
Fiers
Lillers
Yaudringhem
SniiiSn
Wierre-Effroy
.Aiidlnglien
Vandringhem
Condelle
Lesirom
Beziiialien
Veripn
Monteavrel
floinmartin
iî.iye
itebergues
Hfir.Uaglien
Hesdin-l'Abbé
Norrent-Fontes
M ecq ues
Merck St-Liévin
Saint-Pol
Mardinglien
Samer
Quéstrecqaes
Audruick
Frnges
Baitictliun
Oye
\rqii'\s
l'olincove
Marck
Nortkarqua



FIAMEA.UX.

Fosse (la)
Foudeval (le)
Fouhén
Foiiquehove
Fouquesolles
Fouquexolles
Foni'debèque
Fourdebéque
Fournière (la)
Framezelle
Frosnoy (le)
Fi-essinghem
Froideva)
Fromentel
Fromessènt

Galopin (le)
Gambréunt
Gandspette (le)
ôarâmetz
Garennes (les)
Garguètelle
Garguetelle
GaVerie" (la)
Gaverie (la)
Gavion
GlatUgnies (les)
Glefi
Giinétte (la)
GlomiTigbem
Gloùqùe (le)
Godâiill
Goitibrjjmelz
(knbjcirdânries
Gorré
G.ossel'(le)
G'càiéb (la)
Gourgesson
Gournay
Gournay
Grand Bols (le)
Grand Bois Huré(le)
Grand Booret (le)
Grand Camp (le)
Grand Carliiy (le)
Grand Difques(le)
Grand Marais (le'
Grand Marais (h-
Graii'.l Marais (li>
Grand Marais (le
Grand Jlourecq(le^
Grand Bupembert le
Grand bl Biaise (le)

COMMONES.

Lestrem
Raye
Hardingbem
Pernes iBoulogne).
Àodrehem
ftebergues
Wavrans (St-Omeri
■WismeS
Samer
Andjnghen
Vieil ilesdin
Esquebdos
Tilly-Capelle
Alquines
Etaples

Aztncourl
vedïrl'gliem
sànlty
Kperletques
vvimille
Wirnille
Garvrh
Ô'igrijfes

n

Odufsdl
Héïsiri-Cçapigiiy
Lcfcoii
Ùeîiîiéfarûeticq
Bédgin
Aire
■VVirfrignps
Ndydires-iiddauU

l^%qties
î^fMifeht-Fofttes
Frugcs
iiezirigliern
ïer.clioë^
Hfelfifiït'
Bofsjçan
Botirel-sur-Cancbé
Saiht-ÈicbeT
Gaàcbeequeb
Morbiglieni.
Guarbecques
Hain
Vi-rlon
Wittes
Carty '
Wirnille
Gutnes

Grand AValdani (le
Grand Zelncli (le
Grande Maison (la
Grande? Mais, (les
Grande Neuville (la'
Grasse Fayelle (la)
Grena
Greuppe
Gricoiirt
Grigny
Griinarclz
GrInAo
Grlsaïubille
Groseiiler (le)
Grossart
Guene-Yacheri (la)
Guerinori'val
Guestreviile
Guggoi (ta)
Gunbert
G'uille (le)
Guindar(le)
Guirigetie (la)
Gulnguetle (la)
Guzelingbeiii
«y (le)

M

Hagroiisaii

Haife (les)
HaUe (la)
Hâin
Hipieau (le)
Hadiikiix (les)
Ha'niel (le)
Hanrel (le)
iïalniîl (le)
Hanlel (le)
Hainel (le)
liainol

(ib)
Hâiiiel (le)

"Wàmel (le)
Hàinelet
Hé, II) y
Hàiinebecq
Happes
Hardenthiin
Harlzoires (les)
.llaiîëf
Harfettes
Harville
Haùblois
Uaudiques

COMMUNES.

Oj-e
Tiibersent
Wierre-Effroy
Bazingben
Yerton
Zullterque
Pommera
Bomy
Bours
Bezinghem
Kebocq
Atidinghen
Wirnille
bisbourg
Brias
Plben
Ilcstrus
Yilters Brûlin
Audrebein'
NqrOèrque
Bùîfdêan
Ste-.Marie-Kerque
wcsnés-le-Cornte

.i!eaiiiae1z-'lez-Caiï)b
Morltigbem '
Dilisàiis '

ta "Couture
biner.s
Beùssi'n t
Qnesirecqiies
Itles^y
déliés^
izël-lez-Ilameaux
Midmgben
BfuVcy
Brùtiènibert
Cloiiljiîes
do.yecqxtes
Panquembei'giies
Gq;jrbecqup,s
te'""
■MfkilBfeiSt-Liévin
j(à®dnghei)
MQdU.-Bernancbon
earnpagne-lez-B,
Alâfquise
llpnt-Be.rnanchon
Alquines
Cquloraby
B'àlitgirab
Mazinghein
Br^qxenl-ljnocq



HABEAUX.

Hanqnet du Bois
Haut-Arques (le)
Haut-Bnisson (le)
Haut-Dicque (le)
Hbut-Ecaut (le)
Haut-Hamel (le)
HauUsques (le)
Haut-Mont (le)
Haut-Mont (le)
Haut-Pichot (le)
Haute-Belle
Haute-Escalles (la)
Haute-Fraude (la)
Hautefeullle
Hautefontaine (la)
Hautes-Fontaines les
Hauts Fourneaux les
Haute-Lenlingue (la)
Hau^Planque (la)
Hauteville
Hauteville
Haul-Pichot
Hayembert
Hayette (la)
Hebecourt
Hellebroucq
Hemet-Billet
Hemmes (lés)
Henicbard
Henissart (le)
Hennes
Hénoville
Hénoville
Hénoville
Hénuin
Hénuin
Héquembronne
Hernecques
Herbeeques
Herbeval
Hericat (le)
Herimelz
Heripré
Heriville
Herlen
Herlin-Ie-Vert
Hermerangue
Hermitage (F)
Hermltage (1')
Hermitagé (F)
Hermltage (F)
Herquelingue
Hervare
Hesdre
Hestruvai
Hétroye fia)
Heurtevent

COUUCItES.

Questrecques
Arques
Saint-lnglevert
Lottinghsn
Offrethun
Guarbecques
Saint-Etienne
Alembon
Moulle
Halingben
Belle et Houllefort
Escalles
Wirwignes
St-Michel (Mont-'
Bellebrune
Cremarest
Marquise
Saint-Tricat
Alquines
Caumont
Saint-lnglevert
Halingben
Louches
La Madeleine
Saulchoy
Eperlecques
Saint-Venant
Marck
Hardlnghen
Bournonville
Maninghem-W imille
Herly
Rimboval
Saint-Michel (Mont)
Aùdruick
Saint-Folquin
Lumbres
Fruges
Vercbin
Eps
Bonningues-l-Ardres
Parenty
Gauchin-Legal
Outreau
Wissant
'Chelers
Isques
Gouy-sous-Bellonne
Blandécques
Planques
Wimille
Isques
St-Martiu d'Hardiag.
Wierre-Effroy
Vieil-Hesdin
Àlette
Questrecques

hauEaox.

Hingette
Hoblet (le)
Hocbeites (les)
Hocquet
Hodique
Hodiques
Hollanderie (la)
Honval
Honvault
Hoquet
Horloge (F)
Hormoy
Hottes (les)
Houleron
Houllefort
Houlette (la)
Hourguez
Houssaye (la)
Houssoye (la)Houvelln
Hue (le)
Hugy
Huit-Maisons (les)
Humière
Huplandre
Huplandre
llurionville
Hurtebise
Hurtevent
Hurtevent
Husselot
Huttes (les)
Hydrequent

Icotoy
Inglingben
Islinghen

Jufûn
Jumelle (la:
Jumelle (la
Jumelle (la
Justice (la)'

Lablette
Lacque (la)
Laërt
Lafosse

COHUUNES.

Saint-Josse
Arras
Blandecques
Lottinghen
Brexent-Enocq
Busnes
Rebreuve-s.-Canche
Wimille
Arqués
Tardingben
Wierre-Effroy
Lacouture
Aire
Belle et Houllefort
Deswes
Carly
Bellebrune
Parenty
MagmcourtenComti
Lorgies
Duisans
Alaisoucelle
Doudeauville
Pernes (Boulogne)
Bainctbun
L 111ers
Febvin-Palfart
Hermelingben
Pernes (Boulogne)
Leulingben
Oye
Ginxent

Audlnghen
Mentque-Hortbéc.
Ecques

Audresselles
BeauralnvlUe
Nempont-S.-Flrmln
Wittes
Bailleul-sir-Bertoult

Bolsleux-S.-Marc
Aire
Nlelles-l.-BlëqniD
GaHQJdBt



HAMEAUX.

Lambert
Lambus-au-Bois
Landaque
Landaque
Lannoy
Lannoy
Laubeois
Larville
Lavaine
Lavalèresse
Leauwette
Leauwette
Lebarque
Leclèmé
Ledquent
Leguesnel
Leigrard
Lancent
Lengagne
Leperche
Lapine lté
Lépinoy
Lerouchoix
Lespérance
Letoquoi
Leturne
Leulène (la)
Leuliette
Leulines
Liane
Libercourt
Libessart
Liegette
Liembrune
Liérettes
Lieuse
Lieusq
Lieusent
Ligne
Ligny-Pelit
Lilette
Lillette.
Lincres
Linecque
Linère
Linère
Linére
Linoterie (la)
Linqués
Llvossart
Lobel
Lobloy
Locquinghen
Loge (la)
Loges (les)
Loges
LqjlSBe

COMMUNES.

Nortkerque
Mouriez
Halinghem
Hesdin-l'Abbé
Auxi-le-Château
Gauchin-Verloing.
Mazinghem
Surques
Montcavrei
Méricourt
Elan dit Leauwelte
Setques
Ligny-fi.-Flochel
Busnes
Marquise
Averdoingt
Audembert
Hooquingben
QuesqueS
Samer
Busnes
Samer
Ledingbem
Halloy
Samer
Frencq
Tournehem
Fruges
Zudausques
Alincthun
Carvin
Pierremont
Marquise
Tingry
Lières
Moringhem
Zudausq;ues
Surques
Roquetoire
Lorgies
Reelingbem
Mazinghem
Frencq
Esquerdes
Baincthun
Licques
Sanghen
Golembert
Licques
Febvin-PaUart
Arques
Mazinghem
Audinghen
Cavron gt. Martin
Beaum'etz-lez-L.
Basseux
Beavry

HAMEAUX.

Lombardie
Lombardie (la)
Londefort
Longastre
Longhem
Longuerecques
Longue-Roye
Longpré
Longvigny
Loquin
Losteberne
Lot (le)
Lot (le)
Lot (le)
Loterie
Louez
Lovervai
Lubrique
Lubrique
Lusquet (le)
Lyeuse
Lyeuse

m

Macquinghen
Magenta
Mai (le)
Mailiardrerie (la)
Maisnil
Maisnil
Maisnil-Boucher
Maisnil-Boutry
Maisnil-Boutry
Maisoncelle
Maison Neuve (la)
Maison Rouge (la)
Maisonnettes (les)
Maisons de bas
Malassise
Malborouch
Malhove
Malmaison
Maloterie
Manihem
Manillet
Maninghem au val
Mannequebœur
Manqueville
Maquétra
Marais (le)
Marais (le)
Marais (le)
Marais (le)
Marais (lel
Marais

COMMUNES.

Lottinghen
Wirwignes
Wierre-Effroy
Ecoust-St-Mein
Estrée-Blancbe
Samer
Longvillers
Saint-Josse
Beussent
Thiembronne
Louches
St-Martin Boulog.
Saint-Josse
Bourthes
Guarbecque
Duisans
Acquin
Brunerabert
Golembert
Seninghem
Moringhem
Zudausques

Baincthun
Çarvin
Muncq-Nieurleî.
Waben
Dohem
Teneur
Servins
Ledinghem
Vaudringhem
Créqu^r
Marquion
Boyelles
Maintenay
Stlngîevert
Créquy
Wimille
Arques
Bernieulles
Wierre-Effroy
Outreau
Merck-St-Liévin
Bimont
St-Folquin
liillBrs
St-Martin-Boulog.
Allouagne
Coquelles
Douvrin
Fouquereoil
Frencq'
Erqges



HAMEAUX.

Marais (le
Marais (le'Marais (le'
Marais (le^
Marais (le^
Marais Lavouée (le)
Marais-Pourri (le)
Marais-Pourri (ie)
Marbecque
Marcade
Marcadée
Marché (le)
Marielle
Marival
Marnière (le)
Marnières
Marolaines (les)
M'rquay
iVlacquetra
Marthes
Massent
Massoiinerie (la)
Mat
Hatte
Mauquissart
Mauriaucourt
Mauville
Mazlnghem
Ménage
Ménage (le)
Menaudiile (la)
Menil (le)
Mensecq
Menty
Merlin
Merlingdal
Merzoil
Mieurles
Milfaut
Milquerie
Mimont
Mimoyecques
Misère (la)
Mississipi (le)
Moiinel (le)
Monchaux
Monchel
Monchez (le)
Monnecove
Mont (le)
Mont (le)
Mont (le)
Mont (le)
Mont-aux-Ban
Mont de Boucres
Mont de Calais
Mont Cornet

COMMUNES. HAMEAUX.

Gulnes
Outreau
Recques
Seninghem
Vieii-Hesdin
Beuvry
Enquin
Preures
Samer
Ecuires
Beaumerie
Seninghem
Nortkerque
Wismes
Wancourt
Houlle
Henneveux
Mont- Bemunchon
Boulogne
Mametz
Becqnes
Bellebrune
Hermelinghen
Norlkerque
Laventie
Hernicourt
Fresnes-lez-Mont.
Anvin
Beussenl
Contes
Wlmille
Reiy
Lillers
Verllncthun
Selles
Verllncthun
Bouvelinghem
Bourthes
Dennebrœucq
Lillers
Beussenl
Landrethun
Brunenibert
Aire
Tortefontaine
Lequesnoy
Beries
Benvry
Bayenghem-l.-Ep.
Bournonville
Boursin
Coiembert
Gouy.sous-Bellon
Hesdin-l'abbé
Wierre-Effroy
Wlmille
Febvin-Palfart

Mont Cornet
Mont de Flennes
Mont-de-Thune
Mont-de-Thune
Mont-du-Venti
Monl-Gardin
Mont-Hulln
Mont-Husy
Mont-Lambert
Mont-Lune
Mont-Pelé
Mont-Pourri
Mont-Pourri
Mont-Troy
Montagu
Montagnes
Montauban
Montaubân
Montée!air
Mon téville
Monlhabor )le)
Moiithuis
Montlfau
Montigny
Montjoie
Montoire
Montolre
Montorgueil
Montplaisir
Monts
Monville
Morande
Morllnghen
Morguine
Mortagne
Mortiers (les)
Motte (la)
Motte (la)
Motte (la)
Moulin (le)
Moulin
Moulin
Moulin
Moulin à vent
Moulin à vent (le)
Moulin Brûlé (le)
Moulin Hubert (le)
Moulin-l-Comte(le)
Moulin de Sorrus ie)
Moulinde Wanin(le)
Mouilnde zoteux (le)
Moulins (les)
Moulinet
Moulinet (le)
Mourquez
Moyecques
Moyenbois

COMMUNES.

Questrecques
Flennes
Baincthun
Hesdin-l'abbé
Hermelinghen
Bouquehault
Audruick
Leullnghen
St-Martin-Boulog
Hesdin-l'abbé
Desvres
Hesdin-l'Abbé
Saint-Aubin
Longfossé
Hesdlgneul
Landrethun
Echinghen
Fresnes-lez-Mont.
Alette
Coupelle-Vieille
Lebeuvrière
La Calotterie
Berck-St-Liévin
Auchy-lez-Moines
Sibiville
Landrethun
Zutkerque
Quœux
Sarton
Béalencourt
Fresne-l-Montauban
Roquetolre
Hesdin-l'abbé
Serques
Rebreuviette
iZoteui
Glenleu
Hardinghen
Quiéry-la-motte
Bouvelinghem
Haisnes
Saint-Tricat
Sangatte
Maintenay
Samer
Bellebrune
Wlmille
Aire
SOITllS
Cavron-St-Martin
Bezinghen
Pihen
Saint-josse
Samer
Carly
Landrclhun
Tingry

29



HAMEAUX.

Uluiicque-Beurre
Muncquerie
Muraille (là)
Musiville
Mutelelte (la)

Kato^
Ner.icat
Neufraauolr
Neiifmanoir
Neuville
Neuville
Neuville
Neuville (la'
Neuville (la
Neuville (la
Neuville-Planque!
Neuvlllette
Nielles
Niembourg
Nieurlet
Ningles
Noble-Sue
Noces (les)
Noir-Cerne
Noirs-Bols (les)
Noirs-Carmes
Noir-Cùoque
Noir-Cornet
Noir-cornet
Nordal
Nortbécourt
Nortfosses
Nostractin
Noulette
tfouveauville
Nouvelle aussle(la)
Noyelles
Noyeiles

O

Oceoche
Olbain
Olincttiun
Onval
Ophove
Oppy
OrgevlUe
Oriencourt
Oslove
Ostove
Ostove

communes

Saint-Folquin
Muncq-Nieurlet
Sainl-inglevert
Huby-St-Leu
Parenty

ftebecq
Bonnlngues
Bléquin
Ledinghem
■Alqulnes
Journy
Quercamps
Auxi-le-Cbâteau
Campagne-l-Hesdln
Nesles
Cailleul-aux-Corn.
Campagne-l-Hesdin
Thérouaiine
Halinghen
Muncq-Nleurlet
Outreau
Selles
Landrethun-le-N.
Audembert
Bazlngben
Zadausques
Audembert
Hallines
Wlzernes
Acquin
Mentque
Tournebem
■Audruick
Aix-Noulette
Goyeeques
Lorgies
Cours

Tignf-Noyelles

Maisnil (St-Pol)
Fresnicourt
Wlmille
Rebreuve-sur-Canc.
Arques
Beaudricourt
Lillers
MonchyiiBretoa
Baingben
Baziughen
Zutkecque

hameaux .

Ostrohove
Ouvelin
Ouvert
Ovillers

Pacault
Paeault
Paeaut (le)
Palfart
Panem (le)
Panem (le)
Panne (la)
Panne (la)
Paunerie (la)
Paradis (le)
Paradis (le)
Partbe (le)
Pauvre
Payellevllle
Pecqueur
Peine (la)
Pèlerins (les)
Pelinclhun
Pelinclbun
Pendant (le)
Petigny
Petlllon
Petit-Amplier
Petit-Anvin
Petit-Bapaume
Petit-Beaurain
Petit-Bois
Petit-Bois-Huré
Petit-Carluy
Petit-Cauroy
Petit-Cavron
Petit-Coin
Petit-Crocq
Petit-Difques
Petit-Fontaine
Petit-Fillièvres
Petit-Hollande
Petit-Hollande
Petit-Hourecq
Petit-Houvin
Petlt-Lambus
Petit-Manillet
Petit-Marais
Petit-Marais
Petit-Marles
Petit-Monchel
Petit-Moulin
Petit-Ponehei
Efitit-Preures

communes.

St-Martin-Boulogne
Magnicourt-en-C.
Givenchy-leii-La B.
Rumaucourt

Lestrem
Monl-Bernanchon
Hinges
Febvin-Palfart
Samer
Tingry
Muntque-Nieuriei
Nordausques
Baralle
Beaufort-Blavincourl
Leslrem
Bazinghen
Arques
Norlfcerque
Aire
Carvin
Ardres
Nesles
Verlincthun
Oesvres
Bomy
Fleurbaix
Amplier
Anvin
Achicourt
Beaurainvllle
Pihem
Boisjean
Guarbecque
Colembert
Cavron-St-Martin
Zutkerque
Wirwignes
Moringbem
Fontaine-l-Boulans,
Fillièvres
Epe'lecques
Muncq-Nieurlet
Carly
Hauteclocque
Mouriez
Ouve-Wirquin
Vertori
Wittes
Maries (Mon treuil)
Monchel
Oye
Le Ponchel
Preures



HAHBADX. COMMUNES.

Pelit-Quercamp
Pelit-Rupembert
Petit-Sailly
Petit-Sains
Petit-Saint-Blaise
t'etit-Sainl-Len
Petit-Saint-Hicliel
Petit-Saint-Yaast
Petit-Senlis
Petit-Servin
Pelit-Soulch
Petit-Wal
Petit-YSamin
Petit-Zelucq
Petite-Fontaine
Petite-Neuville
Pelitf's-Fosses
Petites-Hemines
Pbalempin
Picaiitin
Pierre (la)
Pierre (la)
Pierre (la)
Pierre (la)
Pierrière
Pigeonnier (le)
Pille-Bois
Pille-Bois
Piloterie (la)
Piyemonl
Pipot
Piquendal
Piraller
Piraller
Pire
Pissevert
Place (la)
Place (la)
Places (les)
Places (les)
Placettes (les)
Placettes (les)
Placiton
Flanche de Plerre(la)
Planche Tourm
Plouy (le)
Plouy (le)
Plouy (le'
Plouy (le'
Plouy (le
Plouy (le)
Poiiil-clu-Jour (le
Point-du-Jour (le
Point-du-Jour (le'
Pointe-auK-Oies(lâ
Poiret
Poirier

Bouvelinghem
■Wimille
Sailly-la-Bourse
Sains-en-Gohelle
Guînes
Huby-St-Leu
Saint-Michel
Airon-St-Vaâst
Senlis
Servin
Le Soulch
Wavrans
Wamin
Tubersent
Fonlaine-l-Boulans
Verton
Sorrus
Oye
Wavrans
Laveiitie
Hames-Boucres
Questrecques
Racquiiigbem
Zouafques
Busnes
Ardres
Besvres
Samer
Hardingben
Febvin-Palfarl
Wimille
Merck-St-Liévin
Wierro-ElTroy
Wimille
Lillers _

Wimille
Louches
Zutkerque
carly
Rebeeq
Colembert
Monlcavrel
Vieil-Hesdiu
Wierre-au-Bois
Coulogne

^ :olembert
Febvin-Palfarl
Fressin
Sordausquts
Surques
Wavrans
Albies
Preures
Wimille
Wimille
Nielles-lez-Ardres

'/Vudrebein

Poncbe
Pont-à-Balque
Pont-à-Hame
Pont-it-Quesques
Pont-à-Sault
Pont-Asquin
Pom-Crutu
Pont d'Ardennes
Pont d'Harnes
Pont d'Oye
Pont d'Oye
Pont-de-Briques
Pont-de-Briques
Pont-de-Briques
Pont-de-Fêtu,
Poni-de-Pierres
Poiu-en-Busnes
Pont-du-Gy
Pont-du-Gy
Pont-du-Rossignol
Poni-Feuillet
Pont-Gorrè
Pojit-Maudit
Pont-Pitendal
Pont-Pittenda!
Pont-Bigueuit
Pont-sans-Pareil
Pont-sans-Pareil
Poovre
Poovre
Poterie (la)
Poterie (la)
Poleries (les)
Potiers,
Pourimil
Préalan
Préel
Prés (les)
Pronay
Puits-Bérault
Puits-du-Sart

41

Quatre-Maisons (les)
Quatre-Patars
onatre-Veaux
Queben
Oueliem
Quembergue
Questingbeji
Quenelées (tes)
Ouestreville
Quevaussart
Ou.lval
Quingoie (la)
(iuiiigoie (la)

COMWUNEB.

Çoyecques
Isbergues
Qulestède
Quesques
Bourges
Wardrecques
Beussent
Wlzernes
Gouri'ières,
Nouvelle-Eglise
Oye
Isques
Sainl-EtteRiiP
Saint-Lêbnard'
Bîvlon
Audj'uick
Lillers
Buisaus
Etrun
Horlkerque
Saint-Léonard
Wimille
liâmes
Sl-Martin-Bou!ogne
Saint-Léonard
Lestrem
Les Attaques
Marck
Acquin
Haut-Loquiii
Desvres
Wimille
Labeuvrière
Humbert
Lestrem
Beuvry
BDuhars-sar-Caiichc
Hamhtairi
Ramecourt
Lépine
Hermrlinghen

Sainte-Catherine
LonguenesSB
Wall
Isques
Ergny
Nordausques
Bainclliuti
Saint-Etienne
Villers-Bruiin
Fiefs
Muncq-Nieurlet
Audrehem
Ifebsrguôs



HAMEAUX.

Rachinette
Eadoraetz
Baiderie
Baissée (la)
Bameceau
Bameoesa
RaiiMf<7t§}
RamiDghem
Raraonière
Eappemont
Raventbun
Bebretingue
Rébus
Reelingbem
Recousse (la)
Recquebrœueq
Bederlcq
Rederie
Rederle
Bederie
Bemortier
Réveillon (le)
Riet-Dublez
Ricque-Maningben
Eietz
Rietz du Vinage
Rietz-Montigny
lUetz-Motu
Rieux
Rieux
Rigoulet
Rimeux
Rincq
Riole
Ripemon
Robacbe
Rochelle (la'
Rochelle (la',
Rochelle (la)
Roeourt-St-Laurent
Rocourh-en-l'Eau
Rocque
Roliart
Rollepot
Rollez
Roi lez
Rollez
Romond
Rond
Ronville
Ronvllle
Ronville
Ronville
Bosarael
Rosemond

COMMUNES.

Mouriez
Belettes
Seninghem
Agnez-lez-Duisans
Escalles
Hervellngben
i/ebvin-Palfart
Audrehem
Bimont
Bléquin
Ambleteuse
Rety
Audrulck
Grémarest
Zouafques
Ouve-Wirquin
Carly
Alette
Beussent
Wailly(Montreuil)]
Bimont
Cliocques
Lorgies
Bazinghen
Sachin
Mont-Bernanchon
Rollancourt
Wismes
Hesdin-l'Abhé
Lillers
Nortkerque
Renty
Aire
Reelingbem
Bléquin
Nabringben
Groffliers
Questrecques
Plben
Roëllecourt
41agnicourt-en-C.
Preures
Camlers
Prévent
Coupelle-Vieille
Hubersent
Vercbocq
Buire-le-Sec
Ecques
Ecques
Hasdin-l'Abbé
Tournebem
Wierre-Effroy
Frencq
Saint-Pol

HAMEAUX.

RoslAre
Rosselln
Rossignol
Bôubinerie
Rouge-Croix
Rouge-Fort
Rouge-Hei'lé
Rouge-Mont
Rouge-Mont
Rouge-Terne
Rouge-Trou
Roussent
Roussoye
Rudembert
Rudiment
Rumeuville
Ruppigny
Russoiln
Rutoire

Sacriquier
Sains
Saint-André
Saint-Aubin
Saint-Aubin
Saint-Aubin
Saint-Augustin,
Sainte-Barbe
Sainte-Croix
Saint-Eloy
Saint-Georges
S^t-JeanSaint-Josse-au-Bois
■Saint-Justin
Saint-Ladre
Saint-Laurent
Saint-Martin
Saint-Martin
Saint-Martin-Eglise
Saint-Nicolas
Saint-Nicolas
Si-Pierre Chapelle
Saint-Pol
Saint-Quentin
Saint-Quentin
Saint-Sauveur
Salnt-Vinocq
Saint-Wandrllle
Saint-Wandrille
Salines (les)
Saivêque
Samette
Sanem
Sart (le)

COMMUNES.

Rebreuviette
Hames-Bouores
Ardres
Surques
Isbergnes
Rebergues
Locon
Haut-Loquin
Rebergues
B,azinghen
Nortkerque
Maintenay
Ledingbem
Wimiiie
Bléquin
Wainin
Boniy
Beuvrequen
Vermelles

Courset
Hauteclocque
Witternesse
Anzin-St-Aubin
Bapaume
Hauteclocque
Ciarques
Carvin
Longuenesse
Verton
Audinghen
Ciarques
Tortefontaine
Ecuires
Famecbon
Renty
Beaumerie
Cavron-St-Mariin
Hernicourt
Beaumerie
Ste-Marie-Kerqiie
Wismes
Wissant
Aire
Vieii-Hesdiû
Chocques
Rebecq
Embry
Saint-Michel
Sangatte
Wismes
Lumbres
Samer
Hardi ngheu



HAMEAOX.

Sart (le)
S arts (les)
Saul
Saulchoy
Sautricourt
Seoubrouck
Sehen
Selandre
Sénécoville
Sept-Voies-Romaines
Sequière
Serny
Serre
Slaclc
Sodet
Sombre
Sonneville
Souveraia-Mouliii
Soyecques
Stiennart

Table-Ronde (la)
Tach incourt
Tailly
Tappecul
Tappecul
Tappecul
Targette (la)
Targette (la)
Tatincloux
Teigneville
Temple (le)
Tertre (le)
Thiengane
TbiUoy
Thubeauvilie
Tilien <

Tilleul (le)
Tilleuls (les)
Tilloloy
Tingiiem
ïiiicquettes
Tlremande
Tirland-la-Chap.
Tombe-Wiliot (la)
Touquet
Touquetde lo Coolviette
Tour (la)
Tourbières (les)
Touret (le)
Tourlincthun
Tourne
Tournet
Toumîer

COMMUNES.

Nlelies-lez-Bléquiu
Saint-Etienne
Veriincthun
St-Remy-au-Bois
Hernicourt
Clairmarais
Preures
Gennes-Ivergny
Azincourt
Zoteux
Lacres
Enquin
Puisieux
Ambleteuse
Audingben
Wissant
Neiifchâtel
Pernes (Boulogne)
Biandecques
Arques

Louches
Maisnii (St-Poi)
Lillers
Belie-et-Houlleforl
Escalles
Oye
Louches
Neuviiie-St-Vaast
Nédonchel
Beuvry
Conchii-le-Temple
Saint-Josse
Questreeques
Ligny-Thilloy
Parenty
Le Portel
Lorgies
Beaumetz-lez-Camb
Laventie
Hesdin-l'Abbé
Tincques
Ligny-lez-Aire
Chelers
Locon
Cucq
Violaisnes
Offrqthuh
Blessy
LacoutUre
Wirwignes
Echinghen
Balnctonn
samer

HAMEAUX.

Trait (le)
Tréhout
Trépied
Trésorerie
Tressennes
Trois-Chemlnées
Trois-Cours
TrolS'Fetus
Trots-Marquets
Trongnoy
Trou-Badou
Trou-du-Gharme
Trou-Perdu
Turne
Turelle

C

Upen d'Amont
Upen d'Aval
Uzelot

Val (le)
Val (le)
Val Oe)
Val (le)
Val (le)
Val (le)
Val (le)
Val d'Enquin
Val du Fresne
Val du Lieu
Valencendre
Valencendre
Valentin
Valières
Vaiinghem
Vallée (la)
Vallée (la)
Vallée (la)
Vallée-Gloriam
Vaulx
Vausserie
Veiinghem
Vendringhem
Venthun
Vercoutre
Verdrel
Verger (le)
Vergniaux
Vermont
Vernove (le)
Veronchaux

COMMUNES.

B oursin
Vitry
Cucq
Wimiile
Isbergues
Aiidembert
Robecq
Rollaneourt
Bourthes
Aix-en-Ergny
Vis-en-Artois
Bournonviiie
Bonningues-lez-Ard.
Frencq
Lorgies

Belettes
Belettes
Leulinghen

Acquin
Boisjean
t.andrethun-lez-A.
Lumbres
Merck-St-Liévin
Surques
Thiembronne
Enquin
Verchocq
Lisbourg
La Calotterie
Saint-Josse
Wall
Wilieman
Wirwignes
Audembert
Colembert
Grincourt-iez-Pas
Beusseiit
Béalencourt
Beiie-et-Houilefort
Quesques
Wavrans (St-Poi)
Cafflers
Norlkerque
Fresnicourt
Oisy
Hesdin-i'Abbé
Réty
Queimes
Veriincthun



HAMEAUX.

Vert-Gazon
Vert-Tilleul
Vert-Tilleul
Verte-Ecuelle
Verte-Rue
Verte-Rue
Verte-Voie
Verte-Voie
Verval (le)
Vestrehem
Vestrovo
Vestyeuse
Vieii-Eps
Vieii-Fort
Vieil-Homme
Vienne
Ville-Neuve
Villette
Viliiers
Vincq
V indal
Vis-à-Marles
vis-à-Marles
Vise-Marais
Vives
Voistoncq
Vosmetle
Yraucourt
Vrolant

W

Wacheux
Wadencihun
WagnoiUieu
Wailly
Waldam
Walle.
Wallincheu
Wam bringue
Wandornelle
Wandelieourt
Wandomme
Warcove
■Warenne
Waringtun
■Waringzeile
WaiTaiid
Warnes
Warnecque
Warognerie
Wasdam

COMMUNES.

Harnes
Alaisnii (St-Pol)
Thélus
Longuenesse
Caffiers
Labeuvrière
Lacres
Ontreau
Quesques
belettes
Eperlecques
Landrethun-lez-À,
Boyaval
bivion
Hubersent
Samer
Bellebrune
bury
iaint-Josse
Houlle
Mentqiie-Nortbée.
Lapugnoy
.Maries
La- Calolterie
.tudruick
Rayenghem-lez-E.
Eperlecques
Vaulx-Vraucourt
Recques

Amettes
Saint-înglevert
buisans

Coupelle-Vieilie

duiaes
ftenty
Audembert
Audincthuu
Bei'les-Honeliel
Audinclbun
Audembert
Rebreuviette
Audembert
Hardinghen
Houlle
Roquetoire
Merck-St-Liêvin
Boulogne
Marék

HAMEAUX.

Waste
Wastrezel
Watterdai
Wattine
Wattine
Wattine
Wattine
Wattine
Wavrectiin
Welle
Wendal
Wendin
Westecques
Westove
Westréhem
Westyausse
Wicardenne
Widdebroucq
wignacourt
Willametz
Willedingue
Wimereux
Wincelles
wip.drenghem
Wiris
w/nthun
Wiove
wiplan
Wirque
wissocq
Witretbun
Wolpbus

W

Yeuse
Yvergny

Z

Zeauvls
Zelucques
Zérables
Zetenette
Zetliuu
Zouvis
Zudrove
Zupben
Zutove
Zutove

COMMUNES.

Moringhem
Wimille
Seninghem
Mentque-Nortbéc.
Queslrecques
Si-Martin-Bouiog.
Sorrus
Wierre-au-Bois
bourges
Nordausques
Mentque-Nortbéc
Peuplingues
Ecques
Blandecques
belettes
Landrethun-lez-A.
St-Hartin-Boulog.
Aire
Groiselles
St-Martin-d'Hard.
Wavrans
Wimille
Bazinghen
Wavrans
Blandecques
Alembon
Réty
Baincthun
Ouve-Wirquin
Audrehem
Leulinghen
Zouafques

Labdretbun-lez-A.
Gennes-Ivergny

Lequesnoy
Tubersent
B eussent
Monloavrel
Recques
Vieil-Hesdin
Ferques
Audresselles
Quel mes
Boisdinghem



NOMENCLATURE DES COÎfiMUNES.

(Cantons, arrondissements, distances légales, bureaux de poste).

COMMUEES.

A

Ablain-Saint-Nazaire
Ablainzevelle
Acheville
Achicourt
Achiet-le-Grand
Achiet-le-P«tit
Acq
Acquin
Adinfer
Afffingues
Agii ez-lez-Duisans
Agnières
Agny
Aire
Airon-Notre-Dame
Airon-Siiint-Vaast
Aix-en-Ergny
Âix-en-lssart
Aix-Noulette
Alembon
Alette
AliiKithun
Allouagne
Alquines
Anibletcuse
Ambricourt
Ambrin es

Ames
Aniettes
Ainplier
Andres
Angres
Annay
Annequin
Annezin
Anvin
Anzin-Saint-Aubin
Ardres
Arleux-ea-Gblielle
Arques
Arras
ALi/ies
,\;taques-(ies)
.'\f.Aîi
Aulwgny
Xubin-SaintÎT^aast
Antiroaji^

Vimy
Croisilles
Vimy
Arras (sud)
Bapaume

Id.
Vimy
Lumbres
Beaumetz-les-L.
Lumbres
Beaumetz-les-L.
Aubigny
Arras (sud)
Aire
Montreuil

Id.
Hucqueliers
Campagne
Lens
Guînes
Hucqueliers
Desvres
Béthune
Lumbres
Marquise
Fruges
Aubigny
Norrent-Fontes

Id.
Pas
Guînes
Lens
Id.

Cambrin
Béthune
Heuchih
Arras (nord)
Ardres
\imy
Saint"Cmcr (su^)
Arras
Arras«{notd)
Gidaia
Etaples
Aubigny
Hesdin
■4'iHia-]e-Château

ARRON'D'S.

Arras
Id.
Id.
Id.
id.
Id-.
Id.

St Omer
.iirus
St-Oiin'ef
Arras
St-Pol
Arras
St-Omer
Montreuil

Id.
!d

, Id.
Béthune
Boulogne
Montreuil
Boulogne
Béthune
St-Omer
Boaiogne
Montreuil
St-Pol
Béthune

Id.
Arras

Boulogne
Béthune

!d.
.Id.
!d.

St-Pol
Arras
St Omer,
Arras
St-Omer
Arras
M.

Boulogne
BîontreuH
St-Pol
MontTeuiT
St-Poi

flisUnee an cheHita

Idl.
10
14

9
3
6
8

14
4
7
4

11

idl.
14
18
15

3
20
22
11
13
13
16
10
2
4

18
9
8

25
9

13
25

7
15
10
21
1-2
40
14
19
2-2

:34
32

■18
0

liii.

61
89
68
74
91
93
70
13
.84
16
69
59

[>75
18
63
60
33
47
55
34

35-
21
.56
40
57
29
31
8

81 •

50
61
48-
40
39
67-
24
71

•■>
O

71
■78
31-
56.
50'
50-
64

Idl.
14
18
15
3

20
22
11

."7,9-
13
19
10
14
4

55
,88

88
• 75

77
16
98

- 84
99
40
■87

122
' 52

23
41
40
34

100
16
23
3cy
31

■

43
4

96
12
69

D'

7
101

. 82
-15
61
45

BTOEAirX

de poste.

So.uchez
Bucquoy
Vimy
Arnis
bureau
Achiet-le-G.
Aubigny
Lumbres
Bucquoy
Lumbres
Arras

Aubigny
Arras
Bureau
'Montreuil

•Id.
Hucqueliers
Montreuil
Bully-Grenay
Licques
Montreuil
Golembert
Lillers
Licques
-Marquise
Fruges
Tincques
Lillers

Id.
Pas
Guînes
Liévin
Lens
Béthune

Id.
-Heuchin
Arras
Bureau
Vimy
Bureau
Bureau
Arras
St-Bibrre
Montreuil
Bureuy.
Hesdin
Frévem.



COMMUNES.

Auchel
Auchy-au-Bois
Auchy-lez-Hesdin
Aucliy-lez-Labas s é o
Audembert
Audincthun
Audinghen
Audrehem
Audresselles
Audruick
Aumerval
Autingues
Auxile-Cbôteau
Averdoingt
Avesnes
Avesues-lft-Oomte.
A-vesnes.-li!.Bapauine
Avion

^vondapces
Avrottlt'
Ayette
Azineouri

B

Bailleul-aiUB<3ornail.
Bailleul-lez-Pemes
Bailleulœont
Baiileul-sir-BeFllioult
Bailleulvai
Baincthuli
Bainghen
Bajus
Balingheui
Bancourt
Bapaume
liarallo
Barastre
Barlin
Barly
B-assenx
B.ivincourt
ïiayengbem-r.-Eper,
BayeB^ienjrleZ'^n,
Bazin^en
Béaleacourt.
Bcaudricourt ^
Besttfor t-Blavineaurf
Beaulencourl
Beàumerie/S^^bii^îB.
Beaumetz»'! ire
BeaumeteJesiS^S^.

CANTONS.

Norrent-Fontes
Id. '

Le Parcq
Cambriri
Marquise
Fauquembergues
Marquise
Ardres
Marquise
Audruick
Heucbin
Ardres
Auxi-le-Chàteau
Aubigny
Hucqueliers
Âvesries-le-0.
Bapaume
Vimy
Fruges
Fauquembergues
Croisilies
Le Parcq

Aubigny
Heucbin
Beaumetz-les-L.
Vimy
Beaumetz-lez-L.
Boulogne (sud)
Desvres

Aubigny
Ardres
Bapaume

Id.
;on

Balîncoart
Hondain
Avesnes»le-G.
Beaumetz-les-L;,'
Avesnes-ie 0,
Ardres
liumbres
•Marqufee
Le Parci
Av<

Id.
BâpauîBe ,

Mbntreùvi,
Fauqu e'in.biergUjîé

- ' 'i

ARROND'3.

Bétbune
Id.

Saint-Pol
Bétbune
Boulogné
St-Omer
Boulogne
St-Omer
Boulogne
St-Omer
St-Pol
St-Omer
St-Pol

Id.
MontreuQ
St-Pol
Arras

Id.
Montreuii

St-Omer^
Arras
St-Pol

St-Pol
Id.

Arras
Id.
Id.

Boulogne
Id.

St-Pol
St-Omer
Arras

la.
Id.
Id.

Bétbune.
St-P«l:
Arras
St-Pol
St-Omer.

Id,
Boulogne
St-Puf

. Id;
Jd.

'Airas'.
Montijeï3
Stîô'ibèf?'

DistaBce au chef-lien

kil.
12
6
4
4
6
3

10
11
11

»

14
2
»

12
7
»

1
5
6
5

12
12

-12
,.13

5-
6
4
6.

14
13

3
â
»

-2
, 4

■

8
. 4

3
7

fô.
■

4
A
9

-il

..-:4

^12-

•o a
a <D

S a

kil.
16
21
18
12
18
22
18
21
14
23
16
22
25

9
19
20
20
15
32
17
15
22

9
16
15

9
13
6

23
13
27
25
22-
23.
30
■9
24
12
27

H 3
15
16
20
■17-
19
26
::.3,
27

s a
20

kil.
35
29
50
54
47
22
57
21
58
23
34
22
71
57"
35
63
93
63
38
17
87
39^

■53
35
71
73
71
46
27
50
27
96.
93
94
101
43
67
72

7
13
15
51

■43
65
.62
.97
-54
?27

9
oS

T3

ïïT
37
48
54
32

116
61

123
93

122
95
37
94
51
26
70
19
20
15
58
71
15

,-55

26"
38
■15

■9
.:13
105
96
29

■

99
25

■22
23
30
26.
18
12
17

.85
79

117
.53
29

■■-22
•2Si
'75
■■5Ï:

BUREAUX

de poste.

Bureau
Lillers
Hesdin
La Bassée (Itord)
Marquise
Fauquembergaeé
Marquise
La Recousse
Marquise
Bureau
Pernes
Ardres
Bureau
Saint-Pol
Hucquelier»
Bureau
Bapaume
Lens
Fruges
Fauquembergues
Eucquoy
Blangy.sur-T'é

Saint-Pol
Pemes
L'Ârbret
Vimy
Beaumetz-l-L.
Boulogne
Licques
Houdain
Ardres
Bapaume
Bureau
Marquion
Bertincourt
Houdain
Avesnes-le-C.
Beaumetz--1-L.
L'Arbret
La Recousse
Lumbres
Marquise
Biangy-sur.'Tl
.S.us-St-T.éger,
Avesnes le-Oi
Bapauma.
■Monireuil'
Fléchin ■.



Uislance au chef-lieu
"7^ BUREAUX

COMMUNES. CANTONS. ARROND'», a
O ^ a .s 9 i...

«a
fl
rt
o
o
•a

a 9

§1
-J M

.2 S
OO

Q.g
■■Sa

<û
S *»

"O

de poste.

kiT kil. kl kiT
Beaumetz-lez-Loges Beaumetz-lez-L. Arras » ■10 78 10 liureau
Beaumont Virny Id. 15 20 74 20 Vitry
Beaurains Ârras(sud) Id. 3 3 74 3 Arras
Beaurainville Campagne Montreuil 4 ■13 53 69 Campagne
Beauvois a nt-Pol S-Pol 8 8 50 41 Saint-Pol
Bécoui't Hucqueliers Montreuil 9 27 31 86 Hucqueliers
Béhiignies Biip.iume Ai'ras 5 17 88 17 Achiet-le-G.
Bellelirune Desvres Uoulogne 10 13 87 102 Golembert
Belle-et-Houllefort id. Id. 12 13 37 104 Id.
Belionne Vitry Arras 5 23 91 23 Vitry
Bénifontaine Leiis Béthune 9 17 59 25 Lens
Berck Montreuil Montreuil 14 14 68 94 Bureau

Bergueneuse Heuchin St-Pol 2 12 37 46 Heuchin

Berguettes Norrent-Fontes Béthune 7 19 24 38 Saint-Venant
Berlencourt Avesnes-le-G. Sl-Pol 8 17 65 21 Sus-St-Leger
Berle» Aubigny Id. 5 15 57 19 Aubigny
Berles-au-Bois [ieaunietz-lez L. Arras 6 15 74 16 L'Ar&et
Bermicourt Saint-Pol St-Pol 10 10 45 43 Saint-Pol
Berneville Beaumetz-lez-L. Arras 3 9 73 9 Arras
Bornieulles Etaples Montreuil 15 14 48 90 Montreuil
Bertincourt Bertincourt Arras » 30 101 30 Bureau
Béthonsart Aubigny St-Pol 5 18 55 20 Aubigny
Béthune Béthune Béthune D )) 44 29 Bureau

Beugin IJoudain Id. 2 15 45 29 Houdain

Beugnâtre Bapaume Arras 4 22 93 22 Bapaume
Beugny Bertincourt Id. 6 26 97 26 Id.
Beusvent Hucqueliers Montreuil 11 12 46 87 Hucqueliers
Béutin Etaples !d. 7 7 57 83 .Montreuil

Bewrequen Marquise Boulogne 4 11 51 116 Marquise
Beuvry Cauibrin Béthune 6 4 48 29 Béthune
Bezinghera Hucqueliers Montreuil 8 19 41 85 Hucqueliers
Biache-Saint-Vaast Vitry Arras 3 14 85 14 Vitry
Biefvillers-lez ■ Bap. Bapaume Id. 3 21 92 21 Bapaume
Bienvillers-au-Bois l'as Id. 11 19 75 19 Foncquevillers
Biliucourt Bapaume Id. 5 20 91 20 Achiet-le-G.
Billy-Berclau Cambrin Béthune 10 19 59 34 La Bassée (Sont)
Billy-Montigny Lens Id. 6 25 65 27 Hénin-Liétard
Bimont Hucqueliers Montreuil 4 15 40 82 Hucqueliers
Blaireville Beaumetz-lez-L. Arras 7 10 81 10 Arras

Blandecques Saint-Oiner(sudj St-Omer 4 4
11

4 69 Saint-Omer

Blangermont Saint-Pol St-Pol 11 56 44 Frévent

Blangerval Id. Id. 12 12 57 45 Id.

Blangy-sur-Ternoise Le Parcq Id. 9 14 44 47 Bureau

Bléquin Lumbres St-Omer 11 23 23 81 Nielles-lez-Bléq
Blessy Norrent-Fontes Béthune 8 27 19 61 Aire
Bliiigel Le Parcq St-Pol 6 15 46 49 Blangy-sur-T.
Boifles Auxi-le-Ghâteau Id. 8 22 66 45 Auxi-le-Chât.
Beiry-BecqTie»'eH« Croisilles Arras 5 10 81 10 Boyelles
Boiry-Notre-Dame Vitry Jd. 8 13 83 13 Vitry
Boiry-Ste-Rietrude 'Beaumetîrfez^: Id. 12 11 82 11 Boyelles
Boiry-Sa'iBt-Martin Id, 3d. 12 11 82 11 Id.
fifife-fiernard îd. 11, 16 71 -16 yihîy



comm0iies. cantons. arrond'®.

Disit

a
o

g
o

<0

ince a

^ d
d 4)

£ s
b. O
si «

uche

© ^
U tm

.2 s
-So
■d

[■lieu

>!•

o

d ••
•d

boreaux

de poste.

kîT kil. kîT. kîT
Boisdinghem Lumbres St- Omer 8 12 12 81 Lumbres
Boisjean Campagne Montreuil 10 7 62 79 Montreuil
Boisleux-au-Mont Croisilles Arras 8 10 81 10 Boyelles
Boisleux-Saint- M arc Id. Id. 7 10 81 10 Id.
Bomy Fauquembergues St-Omer 12 23 23 56 Fléchin
Bunnières Auxi-le-Château St-Pol 12 18 69 42 Frévent
Bonningues-lez-Ard. Ardres St-Omer 9 20 20 92 La Recousse
Bonningues-l-Calaif Calais Boulogne 12 23 43 110 St-Pierre-lez-G,
Boubers-1-o esmoi id Caiu pagne Montreuil 12 16 44 72 Campagne-l-H.
Boabers-sur-Canche Auxi-le-Cbâteau St-Pol 13 l-B 64 41 Frévent
Bouin Hesdin Montreuil 4 20 52 59 Hesdin
Boulogne Boulogne n. et s. Boulogne » » 51 110 Bureau
Bouquehault Guînes Id 6 83 31 101 Guînes
Bourecq Norrent-Fontes Béthune 8 17 27 46 Lillers
Bouret-sur-Canche Auxi-le-Cbâteau St-Pol 18 14 63 34 Frévent
Bourlon Marquion Arras 4 28 99 28 Marquion
Bournonville Desvres Boulogne 5 19 32 99 Desvres
Bours Heuchin St-Pol 13 11 40 39 Pernes
Boursin Guînes Boulogne 12 22 36 104 Hardinghen
Bourthes Hucqueliers Montreuil 5 23 31 82 Hucqueliers
Bouvelinghem Lumbres St-Omer 8

14
18 18 83 Lumbres

Bou\igny-Boyeffles Houdain Béthune 12 49 19 Bully-Grcnay
Boyaval Heuchin St-Pol 3 15 38 42 Heuchin
Boyelles Croisilles Arras 5 10 81 10 Bureau
Brebières Vitry Id. 3 19 85 19 Vitry
Brèmes Ardres St-Omer 2 26 26 97 Ardres
Brevillers Hesdin Montreuil 5 25 55 60 Hesdin
Brexent-Enocq Etaples Id. 10 9 55 85 iiontreuil
Brias Saiiit-Pol St-Pol 5 5 43 32 Saint-Pol
Brimeux Campagne Montreuil 6 7 51 72 Montreuil
Bruay Houdain Béthune 4 10 38 32 Bureau
Bianembert Desvres Boulogne 8 26 29 95 Desvres
Bucquoy Croisilles Arras 16 19 90 19 Bureau
Buire-au-Bois Auxi-le-Cliâteau St-Pol 5 20 69 50 Auxi-le-Gliât.
Buire-Ie-Sec Campagne Montreuil 4 11 61 75 Campagne-l-H.
Buissy-Baralîe Marquion Arras 4 24 95 24 Marquion
Bullecourt Croisilles Id. 4 17 88 17 Croisilles

Bully-Grenay Lens Béthune 11 15 57 18 Bureau
Buneville Saint-Pol St-Pol 7 7 54 31 Frévent
Burbure Norrent-Fontes Béthune 10 16 34 40 Lillers
Bus Bertincourt Arras 3 33 104 33 Bertincourt
Busnes Lillers Béthune 5 18 32 41 Saint-Venant

o

Caffiers Guînes Boulogne 7 22 40 110 Hardinghen
Cagnicourt Vitry Arras 15 21 91 21 Vis
Calais Calais Boulogne » 34 40 111 Bureau
Calonne-Ricouart Houdain Béthune 7 15 38 33 Houdain

Calonne-sur-la-Lys Lillers Id. 14 15 39 43 Saint-Venant
Camblain-Châtelain - Houdain Id. 7 17 37 32 Houdain

Cambligneul Aubigny St-Pol 4 24 55. 15 Attbigny
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Camblin-rAbbé Aubigny St-Pol 5 25 56 13 Aubigny
Cambrin Cambrin Béthune !> 8 51 31 Béthune
Camiers Etaples Montreuil 7 20 61 96 Etaples
Campagne Guînes Boulogne 4

10
31 32 102 Guînes

Campagne-lez-Roul. Hucqueliers Montreuil 27 28 74 Hucqueliers
Campagne-lez-Hesd. Campagne Id. » 12 57 71 Bureau
Campagne-lez-W. Saint-Omer (sud ) St-Omer 7 7 7 66 Arques

5 Campigneulles-l-G. Montreuil Montreuil .5 5 58 84 Montïeuil
Campigneulles-l-P. Id. Id. 3 3 57 82 Id.
Canettemont Avesnes-le-C. St-Pol 15 14 62 34 Frévent
Canlers Fruges Montreuil 5 35 37 54 Fruges
Canteleux Auxi-le-Châteaii St-Pol 18 21 76 39 Frévent
Capelle Hesdin Montreuil 6 23 56 61 Hesdin
Capelle-Fermont Aubigny St-Pol 2 21 60 13 Aubigny
Carcnc}' Vimy Arras 11 15 63 15 Souchez
Carly Samer Boulogne 4 12 46 100 Samer
Carvin Carvin Béthune s 3 70 33 Bureau

Cauchy-à-la-Tour Norrent-Fontes Id. 11 17 34 37 Àuchel
Caucourt Houdain Id, 7 20 50 22 Houdain
Caumont Hesdin Montreuil 11 32 60 61 Hesdin
Cavron-Saint-Martin Id. Id. 7 22 47 64 Id.
Chelers Aubigny St-Pol 10 13 51 24 Tincques
Chérienne Hesdin Montreuil 8 29 58 63 Hesdin

Chérisy Croisilles Arras 5 12 83 12 Vis-en-Ârtois
Chocques Béthune Béthune 5 5 39 3.5 Bureau
Clairmarais St-Omer (nord) St-Omer 8

10
8 8 73 Saint-Omer

Clarques Aire Id. 14 14 63 ïhérouantie
Glenleu Hucqueliers Montreuil 6 12 42 79 Hucqueliers

. Clarques
Cléty

Ardres St-Omer 10 22 22 91 La Recousse
Lumbres Id. 7 13 13 67 Fauqueœbergues

Colembert Desvres Boulogne 12 17 32 100 Bureau
Colline-Beaumont Montreuil Montreuil 16 16 72 87 Rang-du-Fliers
,Conchil-le-Temple Id, Id, 15 15 71 88 Id.

Concliy-sur-Canche Auxi-le-Cliâteau St-Pol 11 15 62 43 Frévent
Condette Samer Boulognè 9 9 53 109 Samer
Contes Hesdin Montreuil 8 18 50 62 Hesdin
Conteville Heuchin St-Pol 10 9 41 40 Saint-Pol
Cent ville Boulogne (noidj Boulogne 10 10 44 106 Boulogne
Coquelles Calais Id. 6' 28 44 114 St-Pierre-lez-G.
Corbehem Vitry Arras 5 22 87 22 Bureau
Comiont Etaples Montreuil 13 14 49 91 Etaples
Couin Pas Arras 4 28 87 28 Pas
C'ouilemont Avesnes-Je-G. St-Pol 9 24 72 25 L'Arhret
C'oulogne Calais Boulogne 5 36 35 104 §t-Pierre.dez-C.
Coulomby Lumbres St-Omer 9 20 20 82 Nielles-Iez-l'léq.
Coupelle-Neuve Fruges Montreuil 2 34 34 58 Fruges
Coupellç-Vieille Id. Id. 4 28 31 61 Id.
Courcelles-le-Comte Croisilles Arras 10 16 87 16 Bucquoy

Hénin-LiétardGoui'celles-lez-Lens Carvin Béthune 12 35 75 26
Coumères Id. Id. 5 30 70 24 Bureau
Courset Desvres Boulogne 3' 21 37 89 Desvres
Gouturelle Avesnes-le C. St-Pol 10 26 74 23 L'Arhret



£OMMUNES.

Coyecques
Crémarest
Crépy
Créquy
Croisette
Croisille*
Croix
Cucq
Guinchy-l-Labassée

D

Painvills
Dannes
Belettes
Denier
Dennebrœucq
Desvres
Diéval
Divion
Dohem-Maisnil
Douchy-lez-Ayette
Doudeauville
Bourges
Douriez
Bouvrin
Brocoiirt
Drouvin
Buisans
Dury

B

Echinghen
Eclimeux
Eooivres
Ecourt-St-Quentin
Ecoust-Saint-Mein
Ecquedecques
Ecquemicourt
Ecques
Ecuires
Ecurie
Eleu dit Leauwette
Elnes
Embry
Enguinegatte
Enquin
Eriquin
Eperlecques
Epinpy
Eps

CANTONS.

Fauquembergues
Desvres
Fruges

Id.
Saint-Pol
Croisilles
Saint-Pol
Montreuil
Gambrin

Arras(nord)
Samer
Lumbres
Avesnes-le-C.
Fauquembergues
Desvres
Heuchin
Houdain
Lumbres
Croisilles
Samer
Carvin
Campagne
Cambrin
Vimy
Houdain
Arras (nord)
Vitry

Boulogneq(sud)
Le Parcq
Saint-Pol
Marquion
Croisilleq
Norrent-Fontes

Campagne
Aire
Montreuil
Arras (nord)
Yimy
Lumbres
Fruges
iFanquenîbecgues'

Id-,

Hucqueliers
Ardres
•Jfeirqawn
flenchin

abrond".

St-Omer
Houlogne
Montreuil

Id.
S-Pol
Arras
Sî-l'ol
Vlontreuil
Béthune

Arras
Boulogne
St Omer
St-Pol
St-Omer
Boulogne
St-Pol
Béthune
St-Omer
Arras

Boulogne
Béthune
Montreuil
Béthune
Arras
Béthune
Arras

Id.

Boulogne
St-Pol

Id.
Arras

Id.
Béthune
Montreuil
St-Omer
Montreuil
Arras

Id.
St Omer
Montreui^i
§t-Bmer

Id.
Montreuil
St Omer
Arras
srvpol

Dislance au chef-iieu

kil.
8
7
8
7
7
»

5
13
2

kil.
21
13
40
27

7
13
5

13
10

7
12
8

23
16
16
17
10
2,
6

16
14 J
19
.17
20:
18
10

.31
13

kil.
21
38
40
39
53
84
52
69
53

48
55
95
87
30
52
10
59
66
B2
14
41
17
20
41
10

102
41

al
kil,
62

100
49
64
40
13
38
92
32

102
56
27
66
94
32
29
67
15
88
26
70
20
17
30

7
18

107
46
41
23
16
44
63
66
80

6
Id
73
73
75'
55
82
82
31
44

BUREAUX

de poste.

Fauquembergues
Desvres
Frnges

Id.
Saint-Pol
Bureau
Salnt-Pol
Etaples
La Bassée (ïord)f

Arras
Samer
Thérouanne
Avesnes-le-0.
Fauquembergues
Bureau
Pernes
Houdain
Fauquembergues
Bucquoy
Samer
Hénin-Liétard
Campagne-l-H.
La Bassée (Sord)
Vimy
Béthune
Arras
Vis-en-Artois

Boulogne
Blangy-sur-T.
Frévent
Marquion
Croisilles
Lillers
(iampagne-l-H.
Thérouanne
Montreuil
Arras
Lens
Lumbres
Frug.es
Estrée-Blanche.

Id'.
Hucqueliers
Watten (Norc^
Oisy-le-Vergef:
Heuchin
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Equirre Heucliin St-Pol 3 16 38 49 Heuchin

Ergny Hucqueliers Montreuil 7 24 33 74 Hucqueliers
Erin Heuchin St-Pol 7 14 42 47 Heuchin

Erny-Saint-Julien Fauquembergues St-Omer 15 22 22 57 Fiéchin
Erquières Auxi-le-Ohâteau St-PoI 13 22 55 55 Hesdin
Ervillers Croisilles Arras 6 15 86 15 Achiet-le-Gr.
Esealles Calais Boulogne 14 29 50 117 St-Pierre-lez-0.
Escœuilles Lumbres St-Omer 15 26 26 90 Licques
Esquerdes Id. Id. 5 9 9 71 Saint-Omer
Essars Béthune Béthune 3 3 47 32 Béthune
Esteveltes Lens Id. 8 24 65 26 Lens
Estrée Etaples Montreuil 13 6 49 83 Montreuil
Estrée-Blanche Norrent-Fontes Béthune 9 28 22 57 Bureau
Estréc-Cauchy Houdain Id. 9 19 52 18 Houdain
Estréelles Etaples Montreuil 12 6 49 82 Montreuil

Etaing Vitry Arras 6 19 89 19 Vis-en-Artois
Etaples Etaples Montreuil » 13 60 90 Bureau

Eterpigny Vitry Arras 9
10

16 87 16 Vis-en-Artois
Etrée-Wamin Avesnes-le-G. St-Pol 15 63 28 Sus-St-Leger
Etrun Arras (nord) Arras 7 7 67 7 Arras
Evin-Malmaison Carvin Béthune 11 36 76 30 Leforest

F

Famechon Pas Arras 2 31 79 31 Pas

Fampoux Arras (sud) Id. 9 9 79 9 Arras
Farbus Vimy Id. 2 12 70 12 Vimy
Fauquembergues Fauquembergues St-Omer )) 22 22 66 Bureau
Favreuil Bapaume Alfas 3 20 91 20 Bapaume

' Febvin-Palfart Fauquembergues St Orner 20 26 26 48 Fiéchin
Ferfay Norrent-Fontes Béthune 8 18 32 38 Lillers
Ferques Marquise Boulogne 5 17 42 120 .Marquise
Festubert Cambrin Béthune 4 10 50 ' 36 Béthune
Feuchy Arras (sud) Arras 7 7 78 7 Arras
Ficheux Beaumetz-lez-L. Ici. 8 8 79 8 Id.
Fiefs Heuchin St-Pol 6 16 31 44 Heuchin
Fiennes Guînes Boulogne 6 24: 39 108 Hardinghen
Fillièvres Le Parcq St-PoI 9 15 60 48 Hesdin
Flécliin Fauquembergues St-Omer 18 23 23 51 Bureau
Fiers Saiiit-Pol St-Pol 11 11 58 44 Frévent
Fleurbaix Laventie Béthune 6 22 54 46 Laventie
Fleury Heuchin St-Pol 7 10 42 43 Heuchin
Floringhem Id. Id. 13 15 36 35 Pernes
Foncquevillers Pas Arras 11 20 78 20 Bureau
Fontaine-lez-BouIans Heuchin St Pol 3 16 32 49 Heuchin
Fontaine-l-Croisilles Croisilles Arras ; 3; 13 84 13 Vis en-Artois
Fpntaine-î'E'nlcn , ^ Aaxide-CHfteaqi ^■$i(:P,ol : W' ■W m. 57

M
Auxi-le-Chàt.

Foiitainu-l-Herman^ Heuchin. m, ;|Î0Ï
Fortel ï Auxi-letGIiâïéau: '■ îd. m- 73? w Frévent
Fosseux i iBeaumetz.fî'ezïiil; Arras

i -j-
"•7- ■17. jMJ. 17 .Beaumetz-i-L

FouffKH^eaineia! ^gint-f^l "■ i 1
• er 30

■m
Saiut-Pol

Fou^umredii " " ■ Iféthurie'''- 1



COMMUNES.

Fouquières-lez-Bétli.
Fouquières lez-Lens
Framecourt
Frémicourt
Frencq
Fresnoy
Fresnoy-en-Gohelle
Fresnes-1. -Montaub.
Fresnicourt
Fressin
Fréthun
Frévent
FréTillers
Frévin-Capelle
Fruges

Galametz
Gauchin-Légal
Gaucliin-Verloingt
Gaudiempré
Gavrelle
Genne-Ivergny
Givenchy-en-Gohelle
Givencliy-l-Labassée
Givenchy-le-Noble
Gomiecourt
Gommecourt
Gonnehem
Grosnay
Gouves
Gouy-Saint-André
Gouy-en-Artois
Gouy-en-Ternois
Gouy-Servin
Gouy-sous-B ellonne
Graincourt-lez Hav.
Grand-Rullecourt
Grenay
Grévillers
Grigny
Gripcourt-lez-Pas
Groffliers
Guarbocqoe
Guémappe
Guemps
Guémy
Giiigny
Guinecourt
Giiînes
Guisy

Béthune
Lens
Saint-Pol
Bapaume
Etaples
Le Pareq
Vimy
Vitry
Houdain
Fruges
Calais
Auxi-le-Ghâteau
Aubigny

Id.
Fruges

Le Parcq
Houdain
Saint-Pol
Pas
Vimy
Auxi-ïe-Château
Vimy
Gambrin
Avesnes-le-G.
Croisilles
Pas
Lillers
Houdain
Beaumetz-les-L.
Campagne
Beaumetz-lez-L
Aubigny
Houdain
Vitry
Marquion
Avesnes-le-C.
Lens
Bapaume
Le Parcq
Pas
Montreuil
Lillers
CroisUtes
AudruiGk
Ardxes
Hesdin
Bdintfipl
Hesdin
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Bétbune 3 3 45 33 Bétbune

Id. 7 26 66 24 Hénin-Liétard
St-Pol 6 6 53 39 Saint-Pol
Arras 4 26 97 26 Bapaume
Montreuil 8 16 52 92 Etaples
St-Pol 3 17 55 51 Hesdin
Arras 9 ■14 71 14 Vimy
Id. 4 14 78 14 Vitry

Bétbune 6 18 49 21 Houdain
Montreuil 9 27 40 61 Hesdin
Boulogne 8 29 43 109 St-Pierre-lez-C.
St-Pol 16 13 60 36 Bureau

Id. 8 14 52 23 Tincques
Id 4 23 59 13 Id.

Montreuil j 32 32 57 Bureau

Saiiit-Pol 7 17 60 51 Hesdin
Bétbune 6 18 49 20 Houdain
St-Pol 2 2 45 34 Saint-Pol
Arras 4 23 77 23 Pas

Id. 8" 11 74 11 Rœux
St-Pol 7 28 64 58 Auxi-le-Ghât.
An as 4 13 64 13 Vimy
Bétbune 3 12 52 31 La Bassée (ïord)
St-Pol 4 16 60 23 Avesnes-Ie-C.
Arras 8 17 88 1-7 Bucquoy

jd. 12 21 79 21 Foncquevillers
Béthune 8 8 38 38 Cbooques

Id. 9 5 42 33 Bétbune
Arras 8 12 68 12 Arras
Montreuil 4 17 61 67 Campagne I-H.
.■'liras 5 15 67 15 Beaumetz-l-L.
St-Pol 14 10 58 27 Saint-Pol
Bétbune 13 16 54 20 Houdain
Arras 6 24 88 21 Gorbebem

Id 9 32' 103 32 Cambrai (Nord)
St-PoI 5 25 68 24 Avesnes-le-G.
Bétbune 10 16 55 19 Bully-Grenay
Arras 3 24 95 24 Bapaume
St-Pol 3" 21 50 51 Hesdin
Arras 2 25 75 25 Pas
Montieuil 16 16 72 90 Rang-du-Fliers
Béthune 7 17 27 40 Saint-Venant
Arras 8 9 :80 ■ 9 Croisilles
St-OmerJ .11 .S2 ,32.. 103 Audruick

Id.
■

8 19 19: 91 La Recousse
Montr.euil ■ 7. 25- .■57" él Hesdin
St-PoI to -10 •5''P ^.4.3 SàfiitrPol
Boulogne-, L».; .27| ■331 102 'Bureau
iMontréuii M\ i22l i51^ 59 Hesdin
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Habarcq Boaumetz-Iez-L. Arras 19 12 66 12 Arras
Ilaillicotirt Houdain Béthune 5 8 40 29 Houdain
llaisnes Cambrin Id. 5 13 57 27 La Rassée (Korfl)
llalinghen Samer Boulogne 8 18 51 95 Samer
Hallines Lumbres St-Omer 7 7 7 71 Saint-Orner

Halioy Pas Arras 6 30 80 30 Pas
llam Norrent-Pontes Béthune 4 17 25 46 Lillers
llamblain-lez-Prés Vitry r.rras 5 15 83' 15 Vitry
Hamelincourt Croisilles Id. / 14 85 14 Boyelles
Hames-Boucres Gu'mes Boulogne

O

o 27 36 105 Guînes
Hannescamps Pas Arras 12 18 76 18 Foncquevillers
ifaplincourt Bei'tin court Id. 4 29 100 29 Bapaume
ïlaiavesnes Auxi-le-Châteaii St-Bol 7 21 62 53 Auxi-le-Chât.
Hai'dinghen Quînes Boulogne 9 21 37 105 Bureau
Harnes Lens Béthune 7 25 65 25 Lens
Ilaucourl Vitry Arras 11 15 85 15 Vis-en-Artois
Haute-Avesues Beaume1z-'iez-!j, Id. 12 11 65 11 Aubigny
iiauteclncque Saint-Pol St-Pol 5 5 52 38 Saint-Pol
Hauteoôte Id. Id. 10 10 57 43 Frévent
Hauteville Avesnes-le-C. Id. 4 24 67 15 Avesnes le-C.
Haut-Loquin Lumbres St-Omer 14 23 23 89 Licqnes
Haut-Maisnil Auxi-le-Château St-Pol 8 20 61 53 Auxi-le-Chât.
Havrincourt Bertincourt Arras 9 32 103 32 Bureau
Hébuterne Pas Id. 13 23 81 23 Foncquevillers
Helfaut Saint-Oiner(sud) St-Omer 7 7 7 68 Saint-Omer
Hendecourt-lez-Cag, Vitry Arras 15 18 88 18 Vis-en-Artois
Ilendecour t-]-Rans. Beaumetz-lez-L. Id. 9 11 82 11 Bucquoy
Hsïliîîel Croisilles Id. 5 9 80 9 Croisilles
Hénin-Liétard Garvin Béthune 10 28 68 20 Bureau
Hénin-sur-Coje»l Croisilles ■Arras 4 9 8 9 Boyelles
Henneveux Desvres Boulogne 8 19 32 99 Coiembert
Hénu Pas Arras 3 26 80 26 Pas
Herbelles Aire St-Omer 15 12 12 65 Thérouanne
Herbinghen Guînes Boulogne 14 23 27 96 Licqnes
Héricourt Saint-Pol St-Pol 7 7 54 40 Saint-Pol
Herlincourt Id. Id. 5 5 52 38 Id.
Ilerlin-le-Sec Id. Id. 3 3 50 36 Id.
Herly Hucqueliers Montreuil 8 20 34 69 Hucqueliers
Hermaville Aubigny St-Pol 4 21 63 14 Aubigny
Hermelinghen Guînes Boulogne 11 23 33 102 Hardinghen
Hermies Bertincourt Arras 5 29 100 29 Havrincourt
Hermin Houdain Béthune 4 17 47 23 Houdain
Hernicourt Saint-PoI St-Pol 4 4 44 37 Saint-Pol
Hersin Houdain Béthune 11 10 46 23 Nœux-l-Mines

Hervelinghen Marquise Boulogne 10 22 41 113 Marquise
Plesdigneul Houdain Béthune 9 5 43 32 Béthune
Hesdigneul
Hesdin

Samer Boulogne 6 10 49 102 Samer
Hesdin Montreuil » 24 50 55 Bureau

Hesdin-Labbé Samer Boulogne 6 10 49 102 Samer
Hesmond Campaigue Montreuil 40 iS 48 73 Gampagne-I-H.
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Ilestrus Heuchin St-Pol 8 10 38 41 Pemes
ileucliin Id. Id. D 14 35 47 Bureau
lleuringhem Aire St-Omer 12 7 7 66 Samt-Omer
Héïccques Fruges Montreuil 4 36 35 57 Fruges
Hinges Béthune Béthune 5 5 40 34 Béthune
Ilocquinghen Guines Boulogne 14 27 27 95 Licques
Houchain Houdain Béthune 8 7 44 28 Béthune
Houdain Id. Id. D 13 43 26 Bureau
lioulle St-Omer (nord) St-Onier 8 8 8 86 Saint-Omer
Houvin- Houvigneul Avesnes-le-G. St-Pol 13 11 59 29 Frévent
Hubersent Etaples Montreuil 13 16 51 92 Etaples
Huby-Saint-Leu Hesdin Id. 1 25 48 56 Hesdin
Huclier Heuchin St-Pol 12 8 43 37 Pernes

Ilucijueliers Hucqueliers Montreuil » 18 36 77 Bureau
Hulluch Lens Béthune 8 16 56 24 Lens
Humbercamps Pas Ai'i"as 7 20 74 20 L'Arbret
Humbert Hucqueliers Montreuil 10 15 42 74 Hucqueliers
Humeroiuil Saint-Fol St-Pol 10 10 46 43 Saint-Pol
Humières Id. Id. 9 9 46 42 Id.

I

Incny Marquion Ai-ras 5 27' 98 27 Marquion
Incourt Le Parcq St-PoI 4 14 50 F Blangy-sur-T.
Inghem Aire St-Omer 14 11 11 65 Thérouanne
Inxent Etaples Montreuil 16 10 48 87 Montreuil
Isbergues Norrent-Fontes Béthune 8 22 22 40 Aire
Isques Samer Boulogne 8 8

19
51 103 Boulogne

Ivergny Avesnes-le-C.. St-Pol 12 67 30 Sus-St-Lcgei'
Izol-lez-Equerclnn Vitry Arras 15 17 77 17 Vitry
Izel-iez-Hamcau

n

Aubigny Sfc-Pol 7 18 65 18 Aubigny

Jouray Ardre* St-Omer 15 19 19 91 licques

Labeuvrière Béthune Béthune 7 7 40 38 Cliocques
Labourse Cambrin Id. 6 6 46 26 Id.
Labroye Hesdin Montreuil 12 30 62 66 Hesdin
Labuissière Houdain Béthune 6 7 39 31 Bruay
La Caloterie Montreuil Montreuil 4 4 60 84 Montreuil
La Gauchie Beaumetz-les-L. Arras 8 18 67 18 L'Arbret
Lacomté Aubigny St-Pol 12 15 49 28 Houdain
Lacoutjre Béthune Béthune 9 9 49 38 Béthune
Lacres Samer Boulogne 6 22 49 91 Samer
Lagnicourt Marquion Arras 12 21 92 21 Marquion
La Herlière Beaumctz-lez-L. .Id. 9 19 66 19 L'Arbret
Laires Fauquembergues St-Omer 14 26 26 51 Fléchin
Laloge Hesdin , Montreuil 6 25 46 60 Hesdin
La Madeleine Montreuil Id. 2 2 58 82 Montreuil
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Lambres Norrent-Fontes .

Béthune 4 23 20 53 Aire
Landrethun-lez-Ard. Ardres St-Omer 4 24 24 99 Ardres
Landrethun-Ie-Nord Marquise Boulogne 7 19 40 109 Marquise
Lapugnoy Béthune Béthune 9 9 38 39 Ghocques
La Thieuloye Aubigny St-Pol 15 9 46 30 Saint-Pol
Lattre-St-Quentin Avesnes-le-C. Id. 4 24 67 15 Avesnes-le-C,
Laventie Laventie Béthune » 18 48 43 Bureau
Lebiez Fruges Montreuil 13 22 45 69 Frnges
Lebucqaière Bertincourt Arras 4 27 98 ?7 Bertincourt
Lechelle Id. Id. 4 34 105 34 Id.

Ledinghem Lumbres St-Omer 11 24 24 80 Nielles-lez-Bléq
Lefaux Etaples Montreuil 4 17 56 93 EtapTes
Leforest Carvin Béthune "12 38 78 32 Bureau
Lens Lens Id. X 19 62 18 Id.
Lo Parcq Le Parcq St-Pol X 17 52 50 Tlësdin
Lépine
Lépinoy

Montreuil Montreuil 10 10 66 84 Montreuil
Campagne Id. 4 11 56 &d Gampagne-l-H.

Leponchêl Auxi-le-Château St-Pol 5 30 68 55 Auxi-le-Ghât.
Le Portel Samer Boulogne 16 4 53 112 Boulogne
Lequesnoy Le Parcjj St-Po3 9 25 54 58 iïesdin
Lesars Bapaume Arraa 6 28 97 28 Bapaume
Le Souich Avesnes-le-C. Qt-M 15 22 70 33 8us-St-Leger
Lespesse Norrent-Fontes Béthmie U 17 28 44 Lillers
Lestrem Laventie M. 10 13 40 41 Estaires (Nord)
Le Transloy Bapaume Aivas 6

6
28 99 28 Bapaume

Leubringhen Marquise Boulogne 18 45 113 Marquise
Leulinghem Lumbres St-Onier 7 8 8 74 Saint-Onjer
Leulinghen Marquise Boulogne 3 15 48 114 Marquise
Lewast Desvres Id. 10 15 36 102 Golemheft
Licques Gaines Id 12 25 29 94 Bureau
Liencourt Avesnes-le-0. St-Pol 6 19 65 25 Avesnes-le-0.
Lieras Norrent-Fontes Béthune 4 18 29 43 Lillers
Liettres Id. Id. 7 26 23 56 Aire
Liévin Lens Id. 5 22 6 19 Lens

Lignereuil Avesnes-le-C. St-Pol 6 16 64 24 Avesnes-le-C.
Ligny-Tilloy Bapaume Arras 3 25 96 25 Bapaume
Ligny-lez-Aire Norrent-Fontes Béthune 6 24 27 53 FlécMn

Ligny-Saint-Flochel
Ijgny-sur-Canche

Saint-Pol St-Pol 7 7 51 25 Saint-Pol
Auxi-le-Ghâteau Id. 13 15 64 39 Frévent

Lillers Lillers Béthune » 13. 31 42 Bureau
Linghem Norrent-Fontes Id. 3 22 23 53 Aire
Linzeux Saint-Pol !Jt.Pol 11 11 55 44 Frévent
Lisbourg Heudûn Id. 6 20 29 54 Heuchin
Locon Béthune Béthune 6 6 46 34 Béthune
Loison Lens Id. 3 21 63 21 Lens
Loison Campagne Montreuil 7 16 51 T2 Campagne-l-H.
Longfossé Desvres Boulogne 3 21- 38 93 Desvres
Longucnesse Saint-Omer (sud) St- Omer 3 3 3 72 Saint-Omer
Longueville Desvres Boulogne 11 2 3 96 Colomimert
Longvillers Etaples Montreuil 12 13 §1 86 Etaples
Loos Lens Béthune 5 15 55 22 Lens
Lorgies Laventie Id. 11 16 60 33 Laventie

30
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Lottinghen Desvres Boulogne 8 26 26 93
Lo\iches '^."dres St-Orner 4 21 21 93
LozingheiB £V_>.4'ent-Fontes Béthune 12 13 37 35
Lugy FTug;es Montreuil 3 35 36 56
Lumbros

■>

Lumbres St-Omer » 12 12 75

m

Magnicourt-en-G. Aubigny St-Pol 11 11 50 29
Magnicourt-sur-C. Avesnes-le-C. Id. 11 13 61 27
Maintenay Campagne Montreuil 7 43 64 75
Maisnil Saiut-Pol St-Pol 5 5 53 32
Maisnil-lez-Ruit Houdain Béthune 4 11 44 31
Maisoncelle l.e Parcq St-Pol 11 18 41 51
Maizières Aubigny Id. 11 M 58 25
Maioetz Aire St-Omer 6 15 15 61
Manin Avesnes-!e-C. St-Pi)l 3 17 61 22
Maiiinghem Hucqueliers Montreuil 5 17 38 71
Maninghen-Wimille Marquise Bou logne 9 9 49 115
Maraiit Cam()agne Montreuil 10 8 48 76
Marck Oahùs Boulogne 9 40 37 107
Marconne Hesdin Monti-euil 1 25 51 51
Marconnelle Id. Id. 2 23 52 56
Marenla Campagne Id. 9 10 52 71
Maresquel Id. id. 4 15 55 64
Marest Heucliin St-Pol 12 12 38 40
Maresvilie Eîaples Montreuil 12 11 53 87
Maries Campagne

' i!. 9 6 50 75
Maries^ Houdain Béthune 9 12 35 35
Marœuil Arras (nord) An as 7 7 66 7

Marquay Siîiiit-Pol St-i'ol 7 48 28
Marquion Marquion Arras » 24 95 24
Marquise Majquise Boulogne » 13 47 113
Martinpiiich Bapaume Arras 10 31 92 3!
Matriiighcm Fruges Montreuil 5 33 30 62

Mazingarbe Lens Béthune 11 IL 51 22
Mazinghem Norrent-Fontes 1(1. 3 22 23 50
Mencas Fruges Montreuil 9 33 28 65
Menneville Desvres Boulogne 2 20 33 93
Mentq«eNortbécourt Ardres St-Omei' 13 14 14 86
Mei'catel Beaumetz-lez-L. An-as 13 7 78 7
Merck-Saint-Liévin Fa uquerubergues St-Omei- 3 19 19 70
Méricourt Viœy An-as 8 17 66 15'
Merlimont Montreuil Montreuil 42 12 68 Oi¬
Metz-en-Oouture Bertineourt Arras 6 36 107 se
Meurchin Lens Béthune 10 25 65 29
Mingoval .Aubigny St-Pol 3 20 60 18.
Moliiighem Norrent-Fontes Béthune 4 20 23 49
Moncheaux Saint-Pol St-Pol 8 8 55 3F-
Moacliel Auxi-le-Château Id. 12 14 59 44
Mûuchiet Beaumeèz-Iez-L. Arras 2 12 73 12'
Monchy-au-Bois Id. r M. 9 16 87-

BUBBAUX

de pofite.

Fruges

Campagne-l-H.

St-Pierre-le»^.
esdin
M.

Montreuil

Etaples
Montreuïl
Béthune

Bureau
là.

Bapaurae
Friiges
Bully-Grenay.
Aire
Fniges

Bt-aumetz-l-L.
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Monchy-Breton Aubigny St-Pol 14 8 48 27 Tincques
Monchy-Caycux Heuchin Id. 6 8 41 41 Heuchin
Moncliy-le-Preux Vitry Arras 10 10 80 10 Rœux
Mondicourt Avesnes-le-C. St-Pol 15 30 78 26 Pas
Monts-en-Ternois Saint-Pol Id. 8 8 55 30 Saint-Pol
Montbernanclion liillers Béthune 11 8 36 37 Saint-Venant
Montcaviel Etaples Montreuil 16 6 46 83 Montreuil
Montenescourt Beaumetz-lez-L. Arras S 12 78 12 Arras
-Montigny-en-Gohelle Garvin Béthune 9 28 68 22 Hénm-Liétard
Montreuil Montreuil Montreuil > « 56 79 Bureau
Mont-Saint-ÉIoi Viiny Arras 11 9 62 9 Arras
Morchies Bertincourt Id. 7 23 94 23 Bertincourt
Moringhem St Omer (nord) St-Omer 10 10 10 81 Saint-Omer
Morvsd Bapauiae Arras 10 32 93 32 Bapaume
Mory Croisilles Id. 6 17 88 17 Id.
Moulle St-Omer (nord) St-Oiner 7 7 7 79 Saint-Omer
Mouriez Hesdin Montreuil 9 26 58 64 Hesdin
Moyenneville Gi'oisilles .•\rras 9 14 85 12 Boyelles
Muncq-Nieurlet

wr

Ai'dres St-Omer 13 19 19 91 Audruick

Nabringhen Desvres 12 18 32 98 Colembert
N^don Heucliin St-Pol 11 19 29 40 Pernes
Nédonchel Id. Id, 10 19 29 41 Id.
Nempont-St-Finnin Montreuil Monlfenil 13 13 69 83 Rang-du-Fliers
Nesles Samer Boulogne -7 14 50 103 Samer
Neufchâtel Id. Id. 9 14 52 106 Id.
Neulette Le Parcq St-Pol 5 14 50 47 Hesdin
Neuve-Chapelle Laventie Béthune 7 13 57 37 Laventie
Neuville Montreuil Montreuil 2 58 79 Montreuil
Neuville-au-Cornet Saint-Pol St-Poi 7 7 54 32 Saint-Pol
Neuville-Bourjonval Bertincourt Arras 4 34 105 34 Bertincourt
Neuville-St-Vaast Vimy Id. 6 8 64 8 Vimy
Neuville-Vitasse Arras (sud) Id. 6 6 77 6 Arras
Neuvireuil Vimy Id. 12 ■14 73 14 Rœux
Nielles-lez-Ardres Ardres St-Omer 4 21 21 93 Ardres
Nielles-lez-Bléquin Lunibres Id. 8 20 20 77 Bureau
Nielles-lez-Calâis Calais Boulogne 9 30 40 108 St-Pierre-lez-G
Nœux Auxi-le-Ghâteau St-Pol 5 25 69 48 Auxi-le-Chât.
Nœux Houdain Béthune 12 6 46 23 Bureau
Ncrdausques Ardres St-Omer 9 15 15 87 La Recousse
Norrent-Fontes Norrent-Fontes Béthune j 19 25 48 Bureau
Nortkerque Audruick St-Omer 5 28 28 96 Audruick
Nortleulinghem Ardres Id. 11 14 14 86 La Recousse
Noreuil Croisilles Arras 5 18 89 18 Croisilles
Nouvelle-!'Eiglise Audruick St-Omer 6 29 29 101 Audruick
Noyelle-G^odault Carvin Béthune 11 33 73 24 Hénin-Liétard
Noyelles-lrHumières i Le Parcq St-Pol 6 13 51 46 Hesdin
Noyelles-fl-Vermelle | Cambrin Béthune 3 8 48 27 Béthune
Nqyelle-B-Bellonne . Vitry Arras 4r 22 86 22 yitxy
Nayslle. fsens^ïenu « ' /isns Béthune A'' "63 v??.



COMMUNES. GANTONS. ARROND'».

Disi

a
O

fl

u

o
•o

iDcea

d d

S a
(U <n

uche

U «H
O

•2 a
.So

J>
ptft

-lieu

J
rte

a
•o B
d
"d

BUREAUX

de poste.

WL kil. kÎL kÏL
Noyellette Avesnes-le-Cv St-Pol 6 24 69 14 Avesnesr-le-C.
'Noyelie-'ViSffi Id. Id. 3 21 64 18 Id.
■Nuncq àainb-Pol Id. 9 9 57 40 Frévent

tf

Oblinghem Béthùne Béthune 5 5 40 33 Chocques
Œuf Saint-Pol St-Pol 10 10 56 43 Saint-Pol
Offekerque Audruick St-Omer 11 34 34 105 Audruick
Offin Campagne Montreuil 8 17 49 73 Campagne-l-H,
Offrethun Marquise Boulogne 4 10 45 114 Marquise,
Oignies Carvin Béthune 5 33 73 30 Carvin
Oisy Marquion Arras 8

10
30 100 30 Bureau

Oppy Vimy Id. 18 71 13 Vimy
Orville Pas Id. 7 33 81 33 Pas
Ostreville Saint-Pol St-Pol 5 5 46 31 Saint-Pol
Ourton Houdain Béthune 6 15 44 32 Houdain
Outreau Samer Boulogne 15 4 53 110 Boulogne
Ouve-Wirquin Lumbres St-Omor 7 15 15 69 Lumbres
Oye

■B

Audruick Id. 13 36 36 108 Bureau

■

Palluel Marqason Arras 9 27 98 27 Ecourt-St-Q.
Parenty Hucqiieliers Montreuil 8 18 44 85 Hucqueliers
Pas Pas Arras > 27 77 29 Bureau
Pelves Vitry Id. 7 12 82 11 Eœux
Penin Aubigny St-Pol 9 14 56 22 Tincques
Pernes Boulogne (nord) Boulogne 8

11
8 45 110 Boulogne

Pernes Heuclun St-Pol 14 35 .34 Bureau

Peuplingues Calais Boulogne 10 26 45 115 St-Pierre-l-C.
Pierremont Saint-Pol St-Pol 7 7 48 40 Saint-Pol
Pihem Lumbres St-Omer 9 9 9 68 Saint-Omer
Pihen Guînes Boulogne 7 24 39 108 Guînes
Pittefaux Boulogne (nord) Id. 8 8 47 110 Boulogne
Planques Fruges Montreuil 8 29 40 60 Fruges
Plouvain Vitry Arras 6 12 83 12 Vitry
Plumoison Hesdin Montre?.ûl 3 21 53 58 Hesdin
Polincove Audruick St-Omer 4 19 19 91 Audruick
Pommera A\esnes-le-G. St-Pol 17 31 79 27 Pas-en-Artoir
Pommier Pas Arras 9 20 73 20 L'Arbret
Pont-à-Vendin Lens Béthune 7 21 61 26 Lens
Prédefm Heuchin St-Pol 4 18 31 51 Heuchin
Pressy Id. Id. 9 13 37 36 Pernes
Preures Hucqueliers Montreuil 3 16 39 79 Hucqueliers
Pronville Marquion Arras 9 21 92 21 Marquion
Puisieux Pas Id. 17; 22 M. n Bocquqy

Quéaut Marquion Arras
-

9 20 m m MRrqi^p. :

Qaermea Lumbres BtlOmer 6 9 9. 76 Lumln^'
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Quercainps Lambrès, St-Onaer 8 15.. 15 84 Lumbres
Quernes fJbrrent-Fontes Béthune 5 24 23 57 Aire
Quesquës Desvres Bouio^e 10 26 25 92 Desvres
OiieKtrecquës Samér Id, 3 15 43 97 Samer
Qui6i'y-la-Motte Vimy Anas 17 19 77 19 Vitry
Quiestàaè Aire St-Omer 8 12 12 63 Aire
Quilen Hucqueliers Montreuil 7 17 39 75 Hucqueliers
QiMBur

K9

Aun-le-Château St-Pol 8 21 60 54 Auxi-le-GhAî.

a*

fiacquinghem Aire St-Omer 7 10 10 62 Wardrecqoea
Radinghem Fruges Montreuil 5 32 31 62 Fruges
Raïuecourt Saint-Pol St-Pol 9 2 49 35 Saint-Pol
Ranchicourt Houdain Béthune 2 15 45 24 Houdain
Rang-du-Fliers Hontreuil Montreuil 12 12 68 86 Bureau
Ransart Beaumetz-lez-L. Arras 5 12 83 12 Beaumetz-l-L.
Raye Hésdin Montreuil 16 26 66 70 Hesdin
Rebccq Aire St-Omer 8 13 13 63 Aire
Rebergues Ardres Id. 13 22 99 94 Licques
Rebreuve-s-Canche Avesnes-le-C. St-Pol 15 15 63 34 Frévent
Rebreuve Houdain BéthiiHO- 3 16 46 23 Houdain
Rebreuviette Avesnes-le-C. St-Pol 12 16 62 32 Frévent
Reclinghem Pauquembergues St-Oinei' 7 24 58 Fau<|ueinbergu38
Récourt Vitry An-as 9 2i 91 21 Vis-en-ArtoiB
Recques Ardres St-Omer 10 18 18 90 La Reconsse
Recques Etaples Montrèuil- 15 9 49 85 Montreuil
Regnauville Hesdin Id. S 29 58 6'2 Hesdin
Rely Norrent-Fontes Béthune 5 23 25 55 Aire
Remilly-Wirquin Lumbres St-Omer 5 12 12 70 Lumbres
Reniy Vitry An-as 11^ 15 85 14 Vis-en-Artois
Renty Fauquembergues St-Omer 3 25 25 66 Faui-iiieriibBrgSfî
Rety Marquise Boulogne 6 17 40 108 Marquise
Richebourg-VAvoué Gambrin Béthune 9 12 52 39 Bureau

Richebourg-St-Vaast Id. Id. 10 12 52 40 Richehourg-i'A.
Riencourt-lez-Bap, Bapaume Arras 4 26 97 26 Bapaume
Riencourt-lez-Cag. Vitry Id. 16 19 89 18 Vis-en-Arlois
Rimboval Fruges Montreuil 12 21 38 72 Fruges
Rinxent Marquise Boulogne 3 16 43 m Marquise
Rivière Beaumetz-lez-L. Arras 3 14 79 14 Beaumetz-l-L.
Robecq LUI ers Béthune 8 10 34 39 Saint-Venant
Roclincourt Arras (nord) Arras 5 5 66 5 Arras

Rocquigny Bertincourt Id. 6 31 102 31 Bertincourt
Rodeiingnem Ardres St-Omer 5 29 29 101 Ardres
Rœllecourt Saint-Pol St-Pol 4 4 49 29 Saint-Pbl
Rœux Vitry Arras 8 11 81 14 Bureau
Rollancourt Le Parcq St-PoI 4 16 48 51 Blangy-sur-T.
Rombly Norrent-Fontes Béthune 8 22 23 52 Aire

Roquetoire Aire St-Omer 6 13 13 61 Id.
Rougefay Auxi-le-Ghâteau:, St-PoI -6 19

Ï5'
7 46 AaxWe-Chât.

Rcmsseut Campagne Montreuil 9 68
69-J

77 Campagnc-l-H.
Bownroy Viray Arras 2 18 -18 Vimy



Royon
Ruisseaaville
Ruitz
Rumaucourt
RumUIy
Rumingbem
Ruyaulœurt

Sachin
Sailly-au-Bcis
Sailly-en-Ostrevent
Sailly-la-Bourse
Sailly-sur-la-Lys 'Sains-en-Gohelîe
Sains-lez-Fressin
Sains - lez -Marqnio n
Sains-lez-Pernes
Saint-Amand
Saint-Aubin
Saint-Deneux
Sainte-Austrebertb e

Sainte-Catherine
Sainte-Marie-Kerque
Saint-Etienne
Saint-FloriE
Saint-Folquin
Saint-Georges
Saint-Hiiaire Cottes
Saint-Inglevert
Saint-Josse
Saint-Laurent
Saint-Léger
Saint-Léonard
St-Martin-au-Laërt
St • Martin-Boulogn e
St-Martin-Ghoquel
S t-Martin-d'Hardii ig.
St-Martin-surrCojiiul
Saint-Michel
Saint-Michel
Saint-Nicolas
Saint-Onier
Saint-Omer-Capeile
St-Pierre-lez-Calais
Saint-Pol
Saiat-îvémy-au-Boi.s
Saint-Tricat
Saint-Vendnt
Sallau
Salperwiok

Fraies
Houdain
Marquion
Hucqueliers
Audruick
Bertincourt

Heuchin
Pas
Vitry
Cambrin
Laventie
Houdain
Fruges
Marquion
Heuchin
Pas
Montreuil
Campagne
Hesdin
Arras (nord)
Audruick
Samer
Eillers
Audruick
Le Parcq •

Non'ent-Fontes
Marqiii'-e
iVlontreuil
Arras (nord)
Croisilles
Samer
St-Omer (nord i
Boulogne (sud)
iJesvres

Fauquemhorgues
Croisilles
Hucqueliers
Saint-Pol
Arras (nord)
Saint-Omer
Audruick
Calais
Saint-Pol
Campagne
Calais
Lifiers
i»eaB
St-©a»er-(n«tidf)'îl

Montreuil
Id.

Béthune
Arras
Montreuil
St-Omer
Arras

St-Pol
Arras
Id.

Bétbune
Id.
Id.

Montreuil
Arras
St-Pol
Arras
Montreuil

Id.
Id.

Arras
St-Omer
Boulogne
Béthune
St-Omor
St-Pol
Béthune
Boulogne
Monti'euil
Arras

id.
Boulogne
St-Omer
Boulogne

Id.
St-Omcr
Airas
Monireuil
St-Pol
Airas
St-Omcr

Id.
Boulogne,
St-Pol
Montreuil
Boulogne
Béthune

Id.
StsiOiner-

Dislance au chef-lieu
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kil.
22
33
10
23
28
17
32
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kil.
44
36
42
94
31
17

103

•Sa
a2
tî

kîT
69
55
29
23
76
98
32

37
24
17
30
47
20
64
26
38
23
87
76
56

2
94

106
43

100
54
43

111
88

4
14

106
74

108
95
67

9
72
31
2

71
100
110

33
70

107
42

,20
76

BUREAUX

de poste.

Fruges
Id,

Houdain
Ecourt-St-Q.
Hucqueliers
Audruick
Bertincourt

Pernes
Foncquevillers
Vitry
Béthune
Laventie
Nœux-les-Mines
Fruges
Marquion
Pernes
L'Arbret
Montreuil

Id.
Hesdin
Arras
Audruick
Boulogne
Saiiit-Venant
Audruick
Hesdin
Noirent- Fontes
Marquise
Montreuil
Arras
Croisilles
Boulogne
Saint-Omer
Boulogne
Desvres
Pauquembergues
Boyelles
Hucqueliers
Saint-Pol
Arras
Bureau
Audruick
Bureau

id.
Gainpagne-1-H.
St-Pierre-lez-G.
Bureau
Lcns
Saint-d9œer



COMMUNES.

S amer

Sangatte
Saiighen
Sapignies
Sars-Je-Bois
Sarton
Sauchy-Cauchy
Sauchy-Lestrée
Saudemont
Saulchoy
Saulty
Savy-Berlette
Selles

Sempy
Seninghem
Senlecques
Senlis
Séri court
Serques
Servin
Setques
Sibiville
Simencourl
Siracourt
Sombrin
Sorrus
Souastre
Souchez
Surques
Sus-Saint-Leger

Tangry
Tardinghen
Tatinghem
Teneur
Ternas
Thélus
Thérouanne
Thiembronne
Thiè^res
Tigny-Noyelle
Tilloy-lez-Hermaville
Tilloy-lez-Mofïlaines
Tilly-Capelle
Tïlques
Tingry
Tincques
Tollent
Torcy
Tortcfontaine

CANTONS. AKIiOND'".

Samer
Calais
Guînes
Bapaume
Avesnes-le-C.
Pas
Marquion

Id.
Vitry
Campagne
Avesnes-le-G.
Aubigny
Desvres
Campagne
Lumbres
Desvres
Fruges
Saint-Pol
St-Omer (nord)
Houdain
Lumbres
Saint-Pol
Beaumetz-lez-L.
Saint-Pol
Avesnes-le-G.
Montreuil
Pas
Vimy
Lumbres
Avesnes-le-C.

Heuchin
Marquise
St-Omer (sud)
Heuchin
Saint-Pol
Vimy
Aire
Fauquembergues
Pas
Montreuil
Aubigny
Ari'as (sud)
Heuchin
St-Omer (nord)
Samer

Aubigny
Aiixi le Château
Fruges
Hesdin

Boulogne
Id.
Id.

Arras
St-Pol
An-as

Id.
Id.
Id.

Montreuil
St-Pol

id.
Boulogne
Montreuil
St-Omer
Boulogne
Montreuîî
St-Pol
St-Omer
Bétnune
St-Omer
St-Pol
Arras
St-Pol

Id.
Montreuil
Arras

Id.
St-Omer
St-Pol

St-Pol
Boulogne
St-'!mer
Se Pol

Id.
Ari'as
St-Omer

Id.
Arras
Montreuil

t-Pol
Arras
St-Pol
St-Omer
Boulogne
St-Pol

Id.
Montreuil

Oislance au chef-iieu

kil.
»

9
15

4
10

6
4
2

10
7
8
2
G

13
7

' 9
4

12
7

12
3

11
9

6
5
3
6
8

17
9

kil.
16
31
23
18
15
33
25
26
21
17
27
18
22
12
18
27
36
12

7
■15

9
11
H

6
25

3
24
12
21)
19

•— £
.Ho

kil.
95

117
97
18
26
33
25
26
21
72
21
17
07
75
80
82
60
39
79
19
73
39
11
39
22
57
23
12
92
27

BlIBBAnX

de poste.

Bureau
St-Pierre-l-C.
Licques
Achiet-le-Grand
Avesnes-le-C.
Pas
Marquion

Id.
Ecourt-St-Q.
Campagne-l-H.
L'Arbret
-Aubigny
Désvres
Montreuil
Lumbres
Desvres
Fruges
Frévent
Saint-Omer
Houdain
Lumbres
Frévent
Beaumetz-l-L.
Saiiit-Pol
Sus-St-Legei?
Montreuil
L'Arbret
ilurea»
Licque!»
Hureau

I

38
123
76
47
29

9
61
71
33
08
17
4

48
77
93
21
61
66
07

ferries

Marquish
Saint-Oiner
Heuchin
Saint-Pol
Vimy
Bureau
Fiiuijuembergnel
Pas
Rang-du-Fliers
Aubigny
Arras
Heuchin
Saint-Omer
Samer
Bureau
Auxi-le-Chât.
Fruges .

fle.'<H>( ■



COMMUNES.

Tortequesne
Tournehcm
Tramecourt
Trescault
Troisvaux
Tubersent

Yacquerie-le-Bouc
Vacqueriette
Valhuon
Vaudricourt
Vaudringham
Taulx
Vaulx-Yraucourt
Yélu
Yendin-lez-Béthune
Vendin-le-Vieil
Verchin
Verchocq
Verlincthun
Vermelles
Verquigneul
Verquin
VsSrton
Vieille-Chapelle
Vieille-Eglise
Vieil-Hesdin
Vieil-Moutier
Villers-au-Bois
Villers-au-Flos
Villers-Brûlin
Villers-Châtel
Villers-l-Cagnicourt
Villers-l'Hhpital
Villers-sir-Simon
Vimy
Vincly
Violâmes
Vis-en-Artois
Vitay

Wacqningîien
Wail
Wailly
WaUly
WamberqoUrt
Yfamtt

CANTONS.

Vitiy
Ardres
Le Parcq
Bertincourt
Saint-Pol
Etaples

Auxi-le-Château
Le Parcq
Heuchin
Houdain
Liimbres
Auxi-le-Ghâteau
Croisilles
Bertincourt
Béthune
Lens
Fruges
Hucqueliers
Samer
Cambrin
Béthune

Id.
Montreuil
Béthune
Audruick
Le Parcq
Desvres
Vimy
Bapaume
Aubigny

Id.
Vitry
Auxi-le-Ohàteau
Aubigny
Vimy
Fruges
Cambrin
Vitry

Id.

Montreuil
Marquise
Le Parcq
Arras (sud)
Montreuil
Hesdin
Le Parcq

ARROND'®

Arras
St-Omer
St-Pol
Arras
St-Pol
Montreuil

St-Pol
Id.
Id.

Béthune
St-Omer
St-Pol
Arras

Id.
Béthune

id.
Montreuil

Id.
Boulogne
Béthune

Id.
Id.

Montreuil
Béthune
St-Omer
St-Pol

Boulogne
Arras

Id.
St-Pol

Id.
Arras
St-Pol

Id.
Arras
Montreuil
Béthune
Arras

Id.

Montreuil
Boulogne
St-Pol
Arras
Montreuil

Id.
St-Pol

Dislance au chef-lien

kil.
7
9

13
9
3
7

11

■2 =5a <b
® S

kil.
20
17
19
34

3
12

15
8

18
7
6

24-

œ -rr
ta
- ® " "5

go. 5©
X! a

:3rr)

kil.
Ql

17
40

105
49
55

kil.
20
89
52
34
36
58

42
56
35
29
75
57
20
27
32
26
52
74

101
28
26
26
89
40

101
53
96
12
28
20
10
19
44
21
11
63
32
13
18

89
118

51
7

83
64
57

BUREAUX

de poste.

Vitry
La Recousse
Blangy-sur-T.
Havrincourt
Saint-Pol
Etaples

Frévent
Hesdin
Pernes
Béthune
Nie ^
Auxi-le-Chât.
Croisilles
Bertincourt
Béthune
Lens
Bruges
Hucqueliers
Samer
Béthune

Id.
Id.

Rang-du-Fliers
Béthune
Audruick
Hesdin
Desvres
Souchez
Bapaume
Aubigny

Id.
Vis-en-Artois
Auxi-le-Chât.
Tincques
Bureau

Fruges
La Bassée (Sord)
Bureau

Id.

Rang-du-Fliers
Marquise
Hesdin
Arras
Montreuil
Hesdin

Id.



1 Distance au chef-lien
BUREAUX

COMMUN!-?. CA NIONS. AltilOM'". a
o •o S • ï o
s

n

*»

"3

a °
2 s
t- V

2 8
l'a

«■
a —

■o

de poste.

kil. lui. iûT iûT
Wancourt Croisilles Arras 6 9 80 9 Croisilles
Wanquetin Beaumetz-lez-L. Id. 5 17 73 11 Beaumetz-l-L.
Wardrecques Aire St-Omer 10 9 9 05 Bureau
Warien court-Eauc. Bapaume Arras 5 77 98 27 Bapaume

PasWarlincourt-lez-Pas Pas Id. 3 25 70 25
Warlus Beaumetz-lez-L. Id. 4 '•8 72 S Arras
Warluzel Avesnes-le-C. St-Pol 8 2' 70 24 Sus-St-Leger
Wavaais Auxi-le-Château Id. 4 25 72 48 Auxi-le-Chât.
Wavrans Lumbres St-Omer 3 15 15 72 Lumbres
Wavrans Saint-Pol St-Pol . 5 5 i2 38 Saint-Pol
Westbécourt Lumbres St-Omer 0 17 17 81 l.umbres
Westreliem Norrent-Fontes Béiliune 7 2t 28 54 Fléchin
Wicquirighem Hucqueliers Montreuil 5 22 35 75 Hucqueliers
Widehem Eiaples Id. 14 2Î 56 87 Etaples
Wierre-au-Bois Samer Boulogne 9 18 il 98 Samer

Wierre-Effroy Marquise Id. 5 13 42 108 Marquise
Willeman Le Parcq St-Pol 7 15 55 48 Hesdin
Willencouili 'Au.\i-le-Château Id. 3 30 06 5i Auxi-le-Ghât.
Willerval Vimy Arras 3 11 71 10 Vimy
Wimille Boulogne (nord) Boulogne 5 -.55 49 115 Bureau
Wingles Lens Béthune •1 19 59 27 Lens"
■Wirv\'igries Desvres Boulogne 0 13 42 97 I>e.svres
Wismes Lumbres St-Omer 7 19 19 73' •ïielles-lez-Bléq.
Wisques Id. Id. 6 •7 7 72 Saint-Omer
Wissant Marquise Boulogne 9 21 48 120 Marquise
Witternesse Norrent-Fontes Béthune 6 25 22 52 Aire
Wittes Aire St-Omer 4 14 14 59 Id.
Wizernes

ti*

St-Omer (nord) Id. 6 6 6 69 Sednt-Omer

d-it

Zâtâm Hucqueliers Montreuil 6 24 36 83 Ilucqueliers
Zouafques Ardres St-Omer 8 17 17 89 La Recousse

Zudausques ■Lumbres Id. 8 9 9 78 Saii)t-Omer

Zutkerqùe Audruick Id. 4 20 20 92 Audniick

I



RECTIFICATIONS ET CHANGEMENTS

SURVENUS EN COURS D'IMPRESSION

Page 21. — Ministres Sous-Secrétaires d'Etat. — M. Jules Si¬
mon, sénateur, remplace M. de Marcère comme Ministre de l'In¬
térieur et M". Dufaure, comme Vice- Président duConseil.— M. Martel,
sénateur, remplace M. Dufaure, comme Ministre de la Justice et des
Cultes.

Seus-Secrétaires d'Etat.— M. Meline est nommé S ous-Secrétaire
d'Etat au Ministère de la Justice.— Le Sous-Secrétariat du Ministère
de Intérieur est supprimé.

Pages 28 et 29. — Sénat. Gard : M Bonnefoy-Sibour est dé¬
cédé. — Tarn-et-Garonne, M. Delbreil remplace N...

Page 45 — Préfets. — Allier : M. Ciaize ; — Ariége : M. Duphé-
nieux ; — Charente ; M. Brun; — Cher ; M. Pradelle ; Corrèze :
M. Marrot; — Finistère : M le B""" Cottu ; — Gers : M. Assiot; —

Manche : M. Laurent; — Nièvre : M. Béchade; — Haute-Saône :
M. Bertercau ; — Saône-et-Loire : M. Heudlé ; — Deux-Sèvres :
M. Manias Vendée : .M. Saisset-Schneider Yonne ; M. Roussel.

Page 48- — Sous-Préfets du département. — Boulogne : M.N...;
— Montreuil : M. Vel-Durant.

Page 56. — Préfecture. Cabinet duPréfet. — Chef du cabinet :
M, Alapetite (Gabriel).

Page 90. — Monts de piété. — Arras : MM. Legrelle, Aubron et
Pâyen sont nommés administrateurs.

Page 94. — Administrations municipales, — Lens : Maiie,
M. Caille; adjoints, iMM. Frémicourt-Douchet et Grard.

Page 131. — Faculté de droit de Douai. — Chaire de droit com¬
mercial : M Beauregard est chargé du cours. — Chaire de droit
administratif : M. Jobbé-Duval remplace M. Campistron. — Cours
du droit des gens et des législations comparées de l'Angleterre, de
la Belgique et de la France : M. May remplace M. de Folleville.

Pages 170 à 174. — Percepteurs. — Humbercamps ; M. Portier ;
— Laventie : M. Baude ; — Colembert : M. Leu ; — Campagne-lez-
Hesdin : M. Pité ; — Ardres : M. Hubert.

Pages 215 et suivantes. — Maires et adjoints. — Lens : Maire,
M. Caille; adjoints, MM. Frémicourt-Douchet et Grard ; — Liévin :

adjoint, M. Warembourg; — Norrent-Fontes : Maire, M. Réant ;
adjoint, M. Legrand.

Curés : Feuchy, M. Leclercq ; — Martinpuich, M. Tarlier; —

St-Martin-sur-Cojeul, M. Ledru ; — Violaisnes, M. Bernard; —

Cafûers, M. Courtois; — Réty, M Tétar; — Saint-Denœux, M. Wa-
cheux; — Quelmes, N... (cure vacante) ; Remilly-Wirquin, M. Du-
puis ; — Berlencourt (Le Cauroy), M, Tarlier.



Table alphabétique des llalites'"
A

Académie d'Arras, 156.
Adminislralion (Ire partie), 46.

—■ académique, 160.
— départenieutale, 47.
— diocésaine, 123.
— de la marine, 165.

Administrations financières, 168.
— municipales, 91.

Agriculture, 200,270.
— Cercle agricole d'Arras,

201.
— Chambres consultatives,

200.
— Commissions de statis-

que, 201.
— Sociétés et Comices, 201,

273.
Aliénés, 70, 265.
Amis des Arts (Société des), 161.
Anciens préfets du département,47.

— présidents du Conseil gé¬
nérai, 51.

Antiquaires de la Morinie (Société
des), 157.

Aperçu géographique, 242.
—' historique, 241.

Appareils à vapeur, 278.
Architecte départemental, 60.
Archives générales du P.-de-C.,58.
Armée territoriale, 120.
Asile d'aliénés de St-Venant, 70-265
Asile Becquet de Cocove (person¬

nel), 70.
A.jbistance judiciaire (Bur. d'}, 103.

— médicale, 71, 267.
— publique, 70, 265.

Association des anciens élèves du
collège d'Arras, 137.

— des anciens élèves du
Ijcée de St-Omer, 137.

Aumôniers, 129.
Aveugles ilnstitut. des jeunes), 71.

IS

Banque de France (Suocursale),205.
Bâtiments civils ((lom. des), 60.
Bateaux à vapeur (Surveillance

des,, 191.
Bâtiments départementaux, 60.
Belles actions, 3®!.
Bergerie nationale, 202.
Bibliographie, 337.

(1) Voir la table synoptique, pages 5

Bibliothèques publiques, 159.
Brasseries, 280,
Budget départemental, 296.
Bureau du Conseil général, 51.
Bureaux d'assistance judiciaire,103.

— de bienfaisance, 83, 267.
— de garantie des matières

d'or et d'argent, 184.
— de la Préfecture, 56.
— des Conseils d'arrondisse¬

ment, 55.
— des Sous-Préfectures, 57.

C

Caisse de retraites pour la vieil¬
lesse, 269.

Caisses d'épargne, 84, 269.
Calendrier, 9.
Calendrier municipal, 421.
Carrières (Statistique), 277.
Cercle agricole du Pas-de-C., 201.
Chambre consultative des arts et

manufactures de St-Pierre, 204.
Chambres des députés, 31.
Chambres d'agriculture, 200.

— de commerce, 203.
Chapitre de la cathédrale, 124.
Charité maternelle (Société de),

84, 268.
Chefs-lieux d'arrondissement, 91'
Chemin de fer du Nord (Inaugura¬

tion de la section de Saint-Pol à
Frévent), 373.

Chemins de fer (Personnel), 195.
— (Statistique), 246.

Chemins vicinaux (Personnel), 189.
— (Statistique), 251,
— (Surveill.h 90.

Chronique départementale (3' part.),
311.

Circonscriptions électorales du dé¬
partement, 39.

Clergé paroissial, 127.
Collèges (Personnel), 135.
Comices agricoles, 201, 273.
Comité des armateurs etpatrons de

pêche, 205.
Comités consultatifs des établisse¬

ments de bienfaisance, 83.
Commerce et industrie, 203.
Commissariats de police, 110.
Commissaires-priseurs, 111.
Commission centrale d'observation

des orages, 70.
6.



— 478 —

Commission départementale, 53.
— d'examen des aspir. aux

hourses, 137.
— d'examen des aspirants

aux brevets de capaci¬
té, 146.

— des antiquités départe¬
mentales, 58.

— des arch. comm., 58.
— des bâtiments civils, 60.
— de surveillance de l'Inst.

des sourds-muets, 70.
— de surveillance du dépôt

de -mendicité, 62.
Commissions de salubrité, 68.

de statistique, 201.
de surveillance des ba¬
teaux à vapeur, 191.

— de surveillaucedes che¬
mins vicinaux, 90.

de surveil. des pris., 61.
Communes (Tableau des), 215.

(Nomenclature des), 455.
Compagnies houillères, 188.
Concours régional, agricole et bip-

pique d Arras. en 1876, 356.
Conditions de souscription à V An¬

nuaire, 4.
Conseil académique, 130.

— d'Etal, 40.
— dépai temental de l'instruc¬

tion publique, 138.
de bi'éfect. (Personnel), 48.

* (Stat. et Jurisp.), 819.
— des Ministres, 21.

général (Personnel), 49.
(Discours du Prétet),311.

Conseils d'arrondissement, 53.
— d'hygiène publique, 68.

de prud'hommes, 105.
Contributions directes. 178.

indirectes, 181.
Corps d'armée, 42.
Corps de sapeurs-pompiers, 94.
Corps de troupes, 120.
Corps municipaux, 91.
Cour d'appel de Douai, 98.
Cours normal d'instituteurs, 146.

d'institutrices, 148.
Courtiers de navires, interpr., 205.
Crèches, 155.
Culte catholique, 123.

— protestant, 129.
Curés, 215 à 240.

U

Délégués cantonaux pour l'ensei¬
gnement primaire, 139.

Délégués communaux, 145.
Département (Organisation), 46.

— (Statistique), 245.
Dépôt de mendicité, 62, 268.

— de recrutement et de réser¬
ve, 116.

Diocèse, 126.
Distances légales, 455.
Distinctions honorifiques, 330.
Distilleries, 279.
Division administ. de la France,44

du dép., 245.
Docteurs enmédeciue, 209.
Douanes (Personnel), 180.
Dunes (les) et leur utilisation, 345.

œ

Eclipses 9.
Ecote préparatoire de médecine et

de pharmacie d'Arras, 134.
Ecoles communales de filles, 143.
Ecoles libres et pensionnats pri¬

maires de garçons, 147.
Electeurs inscrits iNomb. des), 286
Elections sénatoriales, 352.
Elections des députés, 354.
Enfants assistés, 70, 265.
Enregistrement, domaines et tim¬

bre, 179.
Epidémies (service des), 71.
Epizooties, 69.
Etablissements libres d'instruction

secondaire, 138.
Exposition universelle de 1878

(Com. dép.), 383.

F

Faculté de droit de Douai, 131.
des lettres de Douai, 132.
des sciences de Lille, 132.
de médecine et de pharma¬

cie à Lille, 132.
Finances (Produits), 261.
Foires et marchés du département,

435.
Forêts (Personnel), 187.
Fortifications (Direction des), 115.

G

Gendarmerie, 118.
II

Hameaux (Liste nominative), 441.
Hospices et hôpitaux, 81, 268.
Huissiers, 111.
Hygiène publique (Conseils d'), 66.



1

Industrie minérale, 274.
sucrière, 279.

Industries diverses, 280.
Inspecteurs primaires, 139i
Inspection des enfants assistés,70.

des pharmacies, 67.
de la salubrité publ., 69.
du travail des enfants
empl. dans rindust.,63

Instituteurs primaires, 215 à 240.
Institutions des sourds-muets et

aveugles, 71.
Institutions de prévoyance, ,84,269.
Institutrices communales, 148..
Instruction publique, IHO, 263;

primaire, 139, 264.
secondaire, 134, 263.
supérieure, 131, 263;'

Intendance des subdivisions, 115.
.f

Journaux publiés dans le dép., 207.
Jurisprudence du Conseil de Pré¬

fecture, 320.
Jury (Répartition), 28\
Justices.de paix, 106.

I;

Légion d'honneur, 350.
Liste des préfets des départem,. 45.
Listes électorales. 286.
Lycée de Saint-Omer, 134.

M

Maires et adjoints,. 91,215 h 240.
Maison du Bon-Pasteur, 62.
Maison militaire du M"^!, 20..
Manufactures de l'Etat, 185.
Marine (Personnel), 165.
Médailles d'honneur, 350.
Médecine et pharmacie, 209.
Médecins assermentés, 184.
Météorologie, 70, 348
Mines (Personnel), 188,

— (Statistique), 274.
Minières, 278.
Ministres, 21.
Monts de piété, 90.
Mouvement de la population, 281.
Musées, 160.

«f

Na vigation (Personnel), 192.
Nécrologie. — Notices sur MM. le

m —

Sergeant de Monnecove, 387. —
Ghazaud, 389. — L'abbé Leprê-
tre. 389, — L'abbé Bédû; 390. —
Pamart, 392. — Fagniez, 394. —
Grardel, 396, — Parel, 397. —

Lecomte, 397. — Haudebourt,
398.

Nomenclature alphabétique des
communes, 455.

Notaires (Liste des), 111.
Notions géographiques,, 241.
Nourrissons. — Protection des env

fants du Re âge, 65v

O

Octrois (Personnel), 96.
Officiers de santé, 210.
Officiers ministériels, 111.
Organisation judiciaire, 98.

—
. militaire, 114.

— religieuse, 123.

I»

Pêche (Comité des armateurs), 205.
— (Produits), 261.

Pensionnats prim. de garç:, 147.
de tilles, 153.

Percepteurs surnuméraires, 177.
Perceptions, 169.
Personnel médical, 209,
Pharmaciens, 213.
Places de guerre, 117.
Poids et mesures (Personnel), 167.
Police (Commissariats de)i 110.
Ponts, et chaussées (Pers.), 189.
Population (Mouvement), 281.
Ports maritimes.(Personnel), 191.

— (Statistique),. 258.
Postes (Personnel), 186.
Poudrerie .dlEsquerdes, 185.
Prétectiue (Bureaux), 56.
Préfet, du Pasrde-Calais, 48.
Préfets, 45.
Présidence delà République, 18.
Presse, départementale, 207.
Prisons (Personuel),,6l.

— (Statistique), 270.
Prix de piété filiale et de vertu,379.
Prix des grains, 2'72.
Produits financiers, 231.
Prud'hommes (Conseils de), 105.

Recettes particulières, 168.
— spéciales, 177.

Recrutement (Dépôt de),116.



- 480 —

— (Statistique), S88.
Rectifications et changements, 474
Renseignements usuels. 400.
République française, 17.
itoutes nalionalês, 249.

S

Salles d'asile, 154.
Salubrité (Commissionsi, 68.

— (Inspection), 69.
Sapeurs-pompiers, 94.
Secours mutuels (Soc. de), 87, 270.
Secrétaire général de la Préf., 48.
Séminaires, 126.
Sénat (Composition du), 22.
Série de renouvellemonl du Con¬

seil général, 52.
— des conséils d'arrondisse¬

ment, 55.
Service de la navigation, 192.

— des aliénés, 70.
— des entants assistés, 70.
— des épidémies, 71.
— des épizooties, 69.
— des mines, 188.
— des ponts et chaussées et

des chemins vicinaux, 189.
— des ports maritimes, 191.
— des postes, 186.
— des prisons 61, 270.
— médical gratuit, 71, 267.
— télégraphique, 163.

Services punlics, 163.
Société académique de Boulogne-

sur-Mer, 159.
— des. antiquaires de la Mor-

rinie, 15'i.
Société générale pour favoriser le

développement ducommerce,206
Sociétés artistiques, 156.

— d'agriculture, 201,273.
— de charité matern,, 84, 268
— de secours mut., 87, 2'iO.
— humaines, 166.
— de médecine vétérinaire

du Nord et du Pas-de-Calais, 214.
Sociétés savantes, 156.

Sourds-muets (Institution des), 70.
Sous-Préfcctures, 57.
Sous-l'réfets, 48.
Sous-Secrétaires d'Etat, 21.

""Statistique (2.0 partie), 245.
Subdivisions militaires, 115.
Sucres (Industrie des), 279.
Syndicats de dessèchements, 194.
Syzygies, 10.

X

Tabacs (Culture), 272.
— (Personnel), 185.

Tableau des communes, 315 à 240.
Table synoptique, 5.
Télégraphie (Personnel), 163.
Tourbières, 378.'
Travaux publics (Personnel), 188.
Trésorerie générale, 168.
Tribunaux de commerce, 104.

— de It" instance. 100.
— de s^mjile police, 106.

Tunnel (le) sous la Manche, 248.

Union artistique du Pas-de-Calais,
162.

Usines métalliques, 278.

V

Vérificateurs des poids et mesures.
167.

Vétérinaires brevetés, 213.
du service des épizoo¬
ties, 69.

Vicariats, 127.
Villes principales du départ., 93.
Voies navigables, 256.

W

"SVatringues (Personnel), 192.

Arras, Imp. de la Société du Pas-de-Calais, rue d'Amiens, .13.



ANNONCES
INDUSTRIELLES & COMMERCIALES

de

L'ANNUAIRE ADMINISTRATIF DU PAS-DE-CALAIS

Pour 1877

'L'Annuaire administratif de 1877 ' renferme, pour la pre¬
mière fois, comme annexes, plusieurs avis divers concernant
le commerce et l'industrie.

L'Annuaire, dont le tirage s'élève à 1,400 exemplaires, pou¬
vant être consulté toute l'année dans les 904 communes du
Pas-de-Calais et dans les principales librairies du départe¬
ment, MM. les Commerçants et Industriels apprécieront
l'avantage que procure ce genre de publicité permanente.

Le prix des annonces est fixé à viHGT francs la page et à
DIX francs la demi-page.

Les annonces sont reçues du 1" novembre au 10 décembre
de chaque année chez M. Sorel, 9, rue de Châteaudun, à
Arras, et à l'Imprimerie de la Société du Pas-de-Calais, rue

d'Amiens, 43.

' Voir à la page 4 du volume les conditions de l'abonnement.



Àrras. — Librairie Sueur-Charruey, 31, Petite Place.

EN SOUSCRIPTION

O^RTE ROUTIÈRE
du département du Pas-de-Calais

Gravée sur acier, par N. Cavrois, 2" édition (1876), revue et mise au courant
par l'indication des norabreur changements survenus depuis quelques années,
njtamment dans les voies de communication, routes, chemins de fer, etc.

i mètre sur 85 cent.

L'exemplaire colorié, sur papier fort .... 5 fr.
Collée sur toile, vernie avec gor ge et rouleaux.
Collée sur toile dans un étui ....... ^

Malgré les trais nécessités par les nombreux cliangements, nous ayons baissé de trois francs
le prix de cette belle carte si remarquable tant pour l'exactitude des renseignements que pour
la netteté de l'exécution. Ausaitôt après la mise en vente ces prix seront
augmentés.

DICTIONNAIEE
HISTOKIQUE & A^RCHÉOLOGIQUE

DU DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Ouvrage publié par la Commission des Monuments historiques du département
et honoré de la souscription du Conseil Général.

Sont en vente :

Arrondissement d'Arras, 2 vol. gr, in-8, avec carte historique . . 1® fr.
Arrondissement de Moiitreuil. 1 vol gr. in-8, avec carte historique. S
Arrondissement de Béthune, 2 vol. gr. in-8, avec carte historique . lO

Sous presse ;

Arrondissement de St-Omer, 2'vol. gr. in-8, avec carte historique . 1®
Cette importante publication comprend la description de tontes les communes du départe¬

ment et celle d'un nombre considérable d'établissements de tonte nature, églises, abbayes,
prieures, forteresses, etc., etc. Il donne en outre une foule de notices sur les hommes célèbres,
les anciennes familles, les œuvres utiles, en un mot sur tout ce qui forme l'histoire générale et
spéciale de ce pays et tout ce quiend'orrae également l'archéologie, monuments ef objets d'art.
Rien n'a été épargné'pour obtenir le plus de renseignements possibles: démarches, correspon¬
dances, recherches dans les archives, visites des lieux.

Souvent il n'y a qu'à glaner dans ce champ de l'histoire si profondément ravagé par les
guerres et les destructions qu'elles entraînent. Tontetois, avec delà patience, avec l'esprit d'in¬
vestigation qu'ont les auteurs de ces notices, on finit par trouver, sur les communes, sur les
églises, sur les familles, sur les œuvres de toute nature, sur les expéditions militaires elles-
mêmes, une foule de faits qui rétablissent la vérilahle histoire du pays, et c'est plaisir alors
de vivre de la vie de ce passé mystérieux, bien ressemblant an présent, car les hommes sont
toujours les mêmes et ce ne sont guère que les circonstances extérieures qui changent autour
d'eux.



CAETULAIEE
DE L.ABBAYE DE SYINT-VYA.ST

D'ARRAS

RÉDIGÉ AU XIP SIÈCLE PAR GUIMANN

Etpublié pour la première fois au nom de PAcadémie d'Arras

Par M. le Chanoine VAN DRIVAI

I beau vol. ia-8 de plus de 800 pages, orné de fac-similé, de chartes et d'une carte ou plan
d'Arras, au xii® siècle 8 fr. » franco 8 fr. 78

Le même avec quatre planches de sceaux 10 fr. » franco 10 fr. 78

DICTIOMAIEE BIO&KAPHIQUE
DU DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Par Adolphe DE CARDEVAGQUE
Membre de la Commission des Monuments historiques du Pas-de-Calais et do plusieurs

Sociétés savantes.

Conditions de la Souscription au Dictionnaire biographique.
Le Dictionnaire biographique du Pas-de-Calais formera 2 volumes in-l" d'en¬

viron 400 pages chacun : il sera distribué par fascicules de 10 feuilles, soit 80
pages in-4'' à 2 colonnes : il y en aura environ dix, qui paraîtront de trois mois
en trois mois. — Prix du fascicule 1 fr. gO en librairie, et 1 fr. ps""
poste.

Tout acquéreur d'une livraison sera réputé souscrire à l'ouvrage entier. — Le
tirage de cet ouvrage n'est que de quatre cent soixante exemplaires. ~ Les deux
premiers fascicules sont en vente.

Extraits de la préface :
Il nous a paru un pieux et salutaire travail de recueillir tous ces souvenirs épars, et de

ressusciter, pour ainsi dire, ces existences trop longtemps oubliées. Sans prétendre dérouler
ce tableau trop vaste pour être embrassé d'un, seul regard, nous avons crayonné dans ce
Dictionnaire biographique quelques portions de la vie de nos célébrités artésiennes, en nous
attachant à en reproduire les points les plus saillants. D'autres plus savants et plus riches
que nous en documents historiques, pourront com|déter ces notices par des renseignements
plus étendus et plus multipliés Nous en indiquons du reste la source, en citant, pour la plu¬
part, les ouvrages manuscrits ou imprimés ayant trait à chaque article.

Nous ne parlerons pas des hommes vivants, notre tâche était déjà assez délicate, nous dirons
même assez diflicile, en ne nous occupant que des morts.

C'eût été sans fruit que nous aurions donné plus d'élendue à certains articles; nous avons
cru qu'il sufllsait qu'ils fussent clairs, concis et qu'ils renfermassent tout ce qu'il est essen¬
tiel dé savoir sur les individus ; nous les avons donc dégagés des développements et des oi'iie-
ments qui rentrent dans le cadre des éloges académiques. Avant tout, nous avons cherché à
être exact et vrai, à ne donner que des dates certaines et des appréciations, que l'opinion
publique ou le goût avait consacrées avant nous. ,



HISTOIRE
DE

L'ABBATE D'ATJOHT-LES-MOIHES
ORDRE DE SAINT BENOIT AU DIOCÈSE DE BOULOGNE-SUR-MER

Par Adolphe de CARDElVACQtJE

Membre de la Commission des Monuments historiques du Pas-de-Calais
et de plusieurs autres Sociétés savantes

Ouvrage couronné par la Société académique de Boulogne-sur-Mer, dans sa séance
dit 13 juin 187t>

1 beau volume W-8 raisin avec planches • . 8'fr.
80 exemplaires ont été tirés sur papier vergé des Vosges, et tous numérotés. Prix : 12 fr.

Rien n'est resté debout des bâtiments de l'ancienne abbaye d'Auchy-les-Moines,
l'une des pliis importantes de l'ancien diocèse de Boulogne.

11 importait doiic de tirer de l'oubli les annales de ce monastère jadis si' floris¬
sant .

M. Ad. de Cardèvftctjùe'a pensé q'u'tiné Hiètoire 'd'AucHy'-les-Moines et de ses
Abbés, conçue sur un plan nouveau et dans des limites étendues, pouvait être
livrée avec succès à la publicité. 11 a trouvé dans le cartulaire dû à la plume d'un
savant r eligieux de la fin du xvin" siècle, Dom Béthencourt et dans d'autres
pièces manuscrites déposées aux archives départementales, les prin^ ipaux éléments
de son travail et la plupai't des matériaux qui le constitiieiit. Il a pu reti ai-er la
suite non interrompue et l'histoire complète des abbés d'Auchy, grâce à l'assis¬
tance, aux conseils, et souvent même aux démarches d'amis savants, qui l'ont
puissamment aidé dans son entreprise.

M. Hector de Rosny, vice-iprésident de la Société académique de Boulogne,
était (ihargé dû rapport sur le concours d'histoire. Voici en quels termes le journal
de Bbulogne en donne le compte-rendu :

« Refaisant dans un style plein de charme et de finesse le travail du lauréat, en résumant
en quetques pages attraydntes le procès que l'abbaye d'Auchy- les-Moines soutint contre .celle
de Saint-Berlin, pendant huit siècles, pour le gagner quatre ans'avant sa dissolution. M, de
Rosny a fait connmtre quels trésors de renseignements renfermait l'œtivre couronnée. En
effet, au cartulaire d'Auchy recueilli par Dom Béthencourt, M. Ad. de Cardevacque a pu,
joindre quarante chartes découvertes dans ses recherches incessantes qui font de tui le trouveur
le plus heureux de notre contrée.

L'Histoire de l'abbaye d'/iuchy se compose de neuf chapitres, suivi d'un appen¬
dice formant une céllection de soixante-cinq pièces qui toutes offrènt le plus grand
intérêt.

Jusque vers le milieu du xiii= siècle, les chartes sont écrites en langue latine;
mais à partir du règne de saint Louis, on en trouve quelques-unes en langue vul¬
gaire. Certains titres offrent un intérêt particulier, comme données étymolo¬
giques siir dés noms de lieux.

Le volume se termine par un index alphabétique de tous les fioms de lieux
dont il e.st fait mention dans le cours de l'ouvrage, et par une table alphabétique
des auteurs qui y sont cités. Il est en outre orné de deux planches : l'une repré¬
sente les armes de l'abbaye coloriées, et l'autre la réduction d'un plan figuratif
des rues, placés, chemines, flos, flégards et autres lieux communs du village
d'Auxi-leS'Moines (1113-69.)

T- ■■ ,";e de cet ouvrage n'est que de 300 exemplaires.



HISTOIRE

DES

ABBAYES DE DOÏMARTIN
ET

DE SAINT-ANDEÉ-ATJ-BOIS

ORDRE DE PRÉMONTRÉ

AU DIOCÈSE D'AMIENS ET DE LEURS FONDATEURS

Par le baron A. de Calonne, membre de plusieurs Sociétés savantes

ouvrage couronné par la Société des Antiquaires dp Picardie au concours 1873
t beau vol. gr. in-8, imprimé avec sQin et orné de 7 planches, net 8 fr.

70 exemplaires ont été tirés sur papier vergé à la forme, et tous numérotés. Prix net : 12 fr.

Sur les confins de la Picardie et de l'Artois, non loin des villes de Montreuil et d'IIesdin,
s'élevaient jadis les abbayes do Saint-Josse-au-Bois ou Dommartin et de Saint-André-au-Bois,
habitées, depuis le milieu du XII® siècle, par les disciples de saint Norbert.

Intimement liées dès leur origine, ces maisons ont subi les mêmes vicipsitudes; elles ont
connu les mêmes joies, les mêmes afflictions, et leur histoire révèle des détails du plus haut
intérêt pour les pays environnants.

Les archives du Nord et du Pas-de-Calais ont fourni à M. le baron de Calonne une ample
moisson de documents inédits concernant l'origine et les progrès de ces pieux établissements:
il a pu les compléler à l'aide des volumineuses chroniques dans lesquelles les moines aimaient
à enregistrer les moindres faits de la vie religieuse; ces moines, qu'ils se nomment Jacques
Humetz. Guilleman ou Bécourt, Nicolas Ledé, Boubers ou Crépin', racontent, avec le charme
d'une simplicité admirable, les événements dont ils sont les témoins pu qui se passent Së
leur temps.

L'auteur ne se borne pas à dépeindre la physionomie intérieure du cloître et les ,disspnsionS
qui en ont, rarement il est vrai, interrompu la paisible monotonie ; il donne le fidèle rpcit' ué
ces longues guerres pendant lesquelles Anglais et Espagnols, Bourguignons et Hugtienots
vinrent tour à tour piller et incendier les villages voisins de l'abbaye, ruiner les bâtiments
réguliers, profaner les reliques des saints, exiler les religieux ou les emmener captifs quand ils
ne les massacraient pas comme le malheureux frère Jehan de Hesgbes qui périt sous leurs
coups le 27 juin 1568.

Le chapitre intitulé ; « les Châtelains et les Sires de Beaurain, » renferme la succession non
interrompue, depuis le Xlle siècle jusqu'à l'époque de la Révolution, de ces puissants ïeudà-
taires qui ont fondé et enrichi les abbayes de Dommartin et de Saint-André-au-Bois. D'ans cette
troisième partie^ ainsi que dans les deux premières, pas un fait avancé sans preuve, pas une
assertion qui ne repose sur le témoignage des auteurs les plus sérieux. Un appendice de pièces
justificatives complète le volume, édité avec luxe, orné de 7 planches dessipéep par M.' Clôvis
Normand, et terminé par une table alphabétique qui contient d ,600 noms propres se rattachant
à l'histoire des provinces du Nord.



CAETULAIEE

DE NOTEE-DAME DES AEDENTS
A ARRAS

Par T_,oiiis GAVROIS

Un volume in-S, franco 3 fr. 50

Histoire de l'nbbaj-e de Saint-Vaast, par MM. de Cardevacque, Terninck, 3 vol.
ia-4®, avec planches (épuisé au prix de la souscription) 30 fr. »

IMotice historique et arehéolog^ique sur Ualing^hen, par l'abbé Lefebvre.
In-12, avec planches. Franco 1 fr. 80

Histoire flu Chapitre d'Arras, par l'abbé P. Famen ; ouvrage honoré d'une médaille
d'or par l'Académie d'Arras. 'I beau vol. in-fS!; franco 3 fr. 50

ÉTUDE SUE LES FOEESTIERS
et l'Établissement

DU COMTÉ HÉRÉDITAIRE DE FLANDRE
Suivie de quelques documents sur les fêtes des Forestiers de Bruges, par Jules

Berlin, sous-Inspecteur des forêts, membre correspondant de la Société acadé¬
mique de l'arrondissement de Boulogne-sur-M er, et Georges Vallée, membre des
Sociétés des Antiquaires de Picardie et de la Morinie, de la Société académique de
Boulogne-sur-Mer, etc.

1 beau vol. gr. in-8, SS fr , franco 31 fr. gO-
L'ouvrage que nous annonçons aujourd'hui au public se recommande de lui-même aux

personnes qui veulent connaître l'origine de nos contrées et étudier la progression des événe¬
ments qui ont produit l'établissement de la féodalité dans le nord de la France.

L'existence des Forestiers de Flandre n'est plus du reste une simple légende. Non-seule¬
ment ils ont existé à titre de gouverneurs de ce pays, mais encore ils y ont préparé, par leurs
efforts réitérés vers l'indépendance, le grand mouvement qui a donné des pouvoirs souverains
à ceux qui n'étaient jusque-là que des administrateurs royaux, soumis au contrôle de fonc¬
tionnaires d'un ordre plus élevé [les Missi Dominici).

La colonisation de la Flandre par les Saxons, leur mélange avec l'ancienne population, sont
également des faits ethnographiques d'une haute importance, peu connus et non encore ratta¬
chés en un faisceau avec la question principale des Forestiers.

On a trouvé utile de traiter aussi avec quelques détails la topographie de l'ancienne Flandre,
sa division administrative; et, au point de vue de ses forêts immenses, de ne pas négliger l'in¬
térêt qui s'attache aux mœurs cynégétiques si originales de ces temps éloignés.

Ceux qui, dans nos pays ou les fêtes historiques sont de tradition glorieuse, s'intéressent
à ces souvenirs de nos joutes et lie nos tournois d'un autre âge, liront avec plaisir la descrip¬
tion des fêtes instituées à Bruges au XV® siècle en commémoration des Forestiers.

M. le président Tailliar, dont le nom fait autorité en matière historique, a bien voulu ac¬
cepter la dédicace de ce travail et y joindre à l'appui de puissantes considérations sur l'exten¬
sion successive des pouvoirs des premiers gouverneurs de la Flandre, dont les attributions,
d'abord limitées, sont devenues bientôt celles des grands feudataires de la Couronne.



HISTOIRE
BE

T/ABBATE DE CHOCQEES
ORDRE DE SAINT AUGUSTIN, AU DIOCÈSE DE SAINT-OMER

Par l'abbé ROBERT

cure (le Grigny, membre de plusieurs Sociétés savantes •

Un voluiïKii in-8, orné de quatre planches, net 5 fr,
ho tirage de cet ouvrage n'a été que de 80 exemplaires.

QUESTIOIS PEAÏIQUES
SUR L'HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME MARIÉE

suivies d'une

DISSERTATION SUR L'HYPOTHÈQUE LÉGALE DES MINEURS
ET INTERDITS

Par H. Clément,, juge au Tribunal civil de Dunkerque
I beati vol. in-8. Prix : franco 6 fr,

11 n'y a plus à faire l'éloge des œuvres de H. Clément, Ce magistrat aussi savant que modeste,
vient de se révéler comme un jurisconsulte hors ligne. Son nouvel ouvrage est un véritable
traité ex-professo sur une des matières les plus ardues de notredroit français. L'auteur n'entre
pas dans de longues et arides discussions ; il va directement au but ; il expose nettement et sim¬
plement la difficulté et la tranche à l'aide de la doctrine et de la jurisprudence.

Deux tables, l'une des matières, et l'autre alphabétique et raisonnée, terminent ce volume in¬
dispensable à tous magistrats, avocats, avoués, notaires, .officiers ministériels, hommes d'af¬
faires, experts, syndics de faillite, acquéreurs d'immeubles, préteurs sur hypothèque et proprié¬
taires.

DU MÊME AUTEUR ,■

ÉTUDES
sur le

Droit rural, civil, Commercial, administratif et pénal, sur les
usages qui sont encore appliqués, sur plusieurs lois spéciales,
sur la doctrine et la jurisprudence.

1 beau vol. in-8 contenant la matière de trois volumes ordinaires, franco 8 fr.
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DISTILLEEIED'AREAS (Pas-de-Calais)
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LE PAS-DE-CALAIS
JOURNAL QUOTIDIEN

POLITIQUE, LITTÉRAIRE, GOMMERGIAL

EX AGRICOEE.

LES BUREAUX SONT TRANSFÉRÉS RUE D'AMIENÇ, 4i ET 43

A ARRAS

PRIX »£! Li'ABOXXEHGXV :

1 an 6 mois 3 mois

Département et départements limitrophes , . 40 fr. 20 fr. 10 tr. »
Arras 36 18 » 9 »

Autres départements 44 22 » 11 »

L'abonnement est payable d'avance.

ÉDITION HEBDOMADAIRE PARAISSANT LE DIMANCHE
Trois mois : 2 francs.

Le Pas-de-Calais publie les annonces légales et judiciaires, offres
et demandes d'emploi, les ventes de terres, d'arbres, de mobiliers.

Les questions agricoles, capables d'intéresser spécialement la
culture du département, y entrent pour une large part et sont trai¬
tées par des hommes très-compétents. Le journal publie tous les
jours, outre les cours financiers, les cours commerciaux de Paris et
ceux du département du Pas-de-Calais et des villes limitrophes du
département.

Les bureaux du Pas-de-Calais se chargent des abonnements aux

journaux de Paris et de tous achats de livres, sans commission.



COMBSEit, libraire à Valence (Drôme).

MANUEL
METHODIQUE & PRATIQUE

SUR LA

COIHPÎABILITÉ communale & charitable

Par M. FERRIER
Sous-Chb'f 'de Division à la Préfecture deïa "ït/ôme

QUÀTRIÈME EDITION
Revue et notablement aug-mentée

Ce travail, qui est le fruit d'une longue expérience, présente pour toutes
les opérations de la comptabilité communale, des notions précises et indique
spécialement les règles propres â la justification régulière des dépenses, en
concordance avec l'instruction générale du 20 juin 1859 et les instructions
ministérielles. 11 peut être utilement cons dté par les maires et les receveurs
munifcipaux. Cet ouvrage a été recommandé par M. le Ministre de l'Intérieur
et a été sanctionné Ipar le Ministre des Finances.

Le Mciiluerforme'tin volurne lii-S" de 600 pages.
Prix de l'ouvrage : 8 francs 50 centimes, y compris 80 centimes

pour frais d'envoi par la poste.

La nomenclature des,pièces à joindre à l'appui des'comptes ide ges-
ition, qui fait partie du Manuel, se vend séparément au prix de
2 francs 50'centimes,pour les fonctionnaires qui ^achètent le Manuel
et de 4 francs 50 centimes'pmu"leStiutres.

f'.-t. lUUà. ..'j.if.i-.

•OUTRAGE 'Ù'U MÉM'E AUfÊUR :

a tj IB E
pour les Instituteurs, les Institutrices, les Directrices

de Salles d'Asile

Envisagé au point de vue de leurs émoluments et de la Comptabilité
Communale.

t volume in-8°. — Prix : 1 fr. et 1 fr. 25 franco par la poste.



BER,GrER, et OUI^OMT, imprimeurs à Valence (Drôme.)

AGENDA
ALPHABÉTIQUE, METHODIQUE ET PEATIQUE

SUR

1»LËS QUITTANCES, llËCËPiSSÉS, REÇUS ET DÉCHARGES
ASSUJETTIS AU DROIT DE TIMBRE DE ID & DE 25 CENTIMES

OU EXEMPTS DE CE DROIT

2" LES CHÈQUES, EFFETS DE COMMERCE
CONNAISSEMENTS, ETC.

A l'usage des comptables, des fonctionnaires et employés des
diverses administrations publiques et privées,

des greffiers, commerçants, entrepreneurs, avoués,
notaires", huissiers, etc.

Par 11. FEltRlBR

Sous-chef (le division à la Préfecture de la Drôme.

Le timbre a une grande importance pratique. Son étude a un intérêt de
chaque jour. Elle n'est pas seulement indispensable aux préposés pour la per¬
ception des di'oits, aux notaires, aux officiers ministériels, aux fonctionnaires
pour la saine application de la loi; elle est encore utile aux simples particu¬
liers pour connaître les droits auxquels la loi assujettit chaque espèce de quit¬
tances, récépissés, reçus et décharges.

La loi sur le timbre prononce, dans une multitude de cas, des amendes
contre les percepteurs, les receveurs municipaux, les maires et les particu¬
liers qui contreviennent à ses dispositions ; elle les rend en outre responsables
des droits dont le Trésor a été privé. Les contraventions qui sont relevées sont
pour la plupart le résultat d'incertitude qui aurait cessé si l'on avait-Eu sous
les yeux un traité pratique faisant connaître les dispositions légales et régle¬
mentaires qui déterminent les cas où le timbre doit être payé.

Les instructions émanant des autorités chargées spécialement de veiller à
l'application de la loi sur le timbre sont nombreuses et précises ; mais elles
sont disséminées dans une foule de documents, le plus souvent épars dans les
archives où il faut, au moment où Ton voudrait les avoir immédiatement sous
la main, un temps assez long pour les retrouver et les consulter avi c fruit.
L'auteur a suivi ces instructions avec soin, une k une, et a relevé avec exacti¬
tude toutes les dispositions en vigueur, qui ont été classées par nature de
timbre et par ordre alphabétique.

Ce travail- e.st le résultat de recherches laborieuses et consciencieuses, et le
Traité est un recueil d'extraits de lois, de règlements et de solutions puisées
dans des publications officielles qui ne laissent aucun doute sur la nécessité de
leur application.
1 vol. in-8° de 184 pages. Prix ; 4 fr. 30, y compris les frais d'envoi

par la poste.

1097 — imp. de la Société du Pas-de-OalaiS, rue d'Amiens, 43, à Arras.



 



L'IMPRIMERIE
DU PAS-D CALAIS

.:^UE D'Amiens, 41 & 43

AERAS

Où se vend VQ/înnuqire du Tas-de-Calais pour 187 /

' EST L'IMPRIMERIE

BE L'EVÉCHÉ ET DU CONSEIL GÉNÉRAL

DE L'ADMINISTRATION DES DOMAINES ET DU TIMBRE

DES PONTS-ET-CHAUSSÉE%
DE LA TRÉSORERIE GÉNÉRALE ET DE I,A BANQUE DE FRANCE

DE LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, ETC.

Les Affiches, Lettres de part
Lettres de convocati

Avis, Cartes de visite, Factures, Têtes t

Prospectus, Certificats de vie,
et tous autres imprimés

sont fournis dans les meilleures conditions

et de prix

JïTculaires

A L'IMPRIMERIE DU PAS-DE-CALAD

Rue d'Amiens, 41 et 43

ARRAS


